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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans lm texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Les résolutions et décisions de l'Assemblée générale sont identifiées comme suit :

Sessions ordiJhJres

Jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions de l'Assemblée générale
étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres
romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple : résolution
3363 (XXX)]. Lorsque plusieurs résolutions avaient été adoptées sous un même
numéro, chacune d'elles était identifiée par une lettre majuscule placée entre les deux
éléments [par exemple: résolution 3367 A (XXX), résolutions 3411 A et B (XXX),
résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la trente et unième session, dans le cadre du nouveau système adopté pour
les cotes des documents de l'Assemblée générale, les résolutions et décisions sont iden
tifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session, suivi d'une barre oblique
et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple : résolution 31/ l, décision 31/
301). Lorsque plusieurs résolutions ou décisions ont été adoptées sous un même
numéro, chacune d'elles est identitiée par une lettre majuscule placée après les deux
éléments (par exemple: résolution 31/16 A, résolutions 31/6 A et B, décisions 31/
406 A à E).

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assemblée générnle
étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parenthèses, de l'ini
tiale "S" (de l'anglais "Special") et d'un nombre en chiffres romains indiquant la ses
sion [par exemple: résolution 3362 (S-VInJ. Les dél.i.sions n'étaient pas numérotées.

Depuis la huitième session extraordinaire, les résolutions et décisions sont identi
fiées par l'initiale "S" et un nombre en chiffres arabes indiquant la session, suivis d'une
barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: résolution S-8/1,
décision S-8/ Il).

Sessions extraordinaires d'urgence

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions de l'Assem
blée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parenthè
ses, des initiales "ES" (de l'anglais "Emergency Special") et d'un nombre en chiffres
romains indiquant la session [par exemple: résolution 2252 (ES-V)). Les décisions
n'étaient pas numérotées.

Depuis la sixième session extraordinaire d'urgence, les résolutions et décisions
sont identifiées par les initiales "ES" et un nombre en chiffres arabes indiquant la ses
sion, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple:
résolution ES-6/1, décision ES-6/11).

Dans chacune des séries déçrites ci-dessus, la numérotation suit l'ordre d'adoption.

* ,.. ,..

Le présent volume contient les résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée géné
rale du 17 septembre au 18 décembre 1985, du 28 avril au 9 mai et le 20 juin 1986. Toutes
autres résolutions ou décisions que l'Assemblée adopterait lors de sa quarantième session
paraîtront dans un additifau présent volume.

Le présent volume contient également une liste indiquant la répartition des points de
l'ordre du jour (sect. 1), une liste des organes principaux et subsidiaires permettant de
retrouver leur composition (annexe 1), une liste de conventions, déclarations et autres ins
truments (annexe 11), un index (annexe III) et un répertoire des résolutions et décisions
(annexe IV).
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Assemblée générale - Quarantième session

1. - REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES
A L'ORDRE DU JOURI

Séances plénières

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation zambienne (point 1).
2. Minute de silence consal.:rée à la prière ou à la méditation (point 2).
3. Pouvoirs des représentants à la quarantième session de l'Assemblée générale

(point 3):
a) Nomination des membres de la Commission de vérification des POUVOi7S;
b) Rapport de la Commission de vérification d,es pouvoirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générale (point 4).
5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5).
6. Election des vice-préilidents de l'Assemblée générale (point 6).
7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de l'Ar

ticle 12 de la Charte des Nations Unies (point 7).
8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux: rapports du Bureau

(point 8).
9. Débat général (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).
11. Rapport du Conseil de sécurité (point Il).
12. Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, II, III (sections F et H), VI

(section E), VIII et IX (sections A et B)] (point 12)2. .
13. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13).
14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14)3.
1S. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes principaux (point 15):

a) Election de cinq membres non permanents du Conseil de stcurité;
h) Election de dix-huit membres du Conseil économique et social;
c) Election au siège devenu vacant après élection à la Cour internationale de Jus

tice.
16. Elections aux sièges devenus vacants dans les o~es subsidiaires et autres élec

tions (point 16):
a) Election de dix-neufmembres du Conseil d'administration du Programme des

Nations Unies pour l'environnement;
h) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation;
c) Election de sept memJres du Comité du programme et de la coordination;
cl) Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des

Nations Unies pour les pays en développement sans littoral;
e) Election de dix-neuf membres de la Commission des Nations Unies pour le

droit commercial international;
j) Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

1A ses 3e, 5e, 53e, 78e. 123e et 124e séances plénières, les 20 et 23 septembre, 29 octobre et 15 novembre 1985
et le 28 avr'J 1986, l'Assemblée générale a adopté l'ordre du jour et la répartition des ques:':-"'~ inscrites à l'ordre du
jour de sa quarantième session (voir sect. X.B.I, décision 40/402). Sauf indication contraire, toutes les questions
fàisaient partie de l'ordre du jour et de la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour recommandés par le
Bureau dans son premier rapport (Al401250, par. 24 à 32) et adoptés par l'Assemblée à sa 3e séance plénière. Le
Bureau n'a pas formulé de recommandation en ce qui concerne l'attribution du point 44 (Questions de Chypre).
Pour la üste numérique des points de i"ordre du jour, voir annexe III.

2 Pour le chapitre l, voir également "Deuxième Commission", point l, "Troisième Commission", point l,
"Quatri~meCommission", pciint 4, "Cinquième Commission", point 14, et "Sixième Commission", point 18; pour
le chapitre Il, la section F du chapitre III et les sections A et Bdu chapitre IX, voir également "Deuxième Commis
sion" et "Troisième Commission"; pour la section E ûU chapitre VI, voir également "Deuxième Commission" et
"Quatrième Commission"; et pour le chapitre VIII, voir également "Deuxième Commission", "Troisième Com
mission" et "Cinquième Commission".

3A sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1985, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recommanda
tion formulée par le Bureau dans son premier rapport (Al40/250, par. 31, b, i), que les paragraphes pertinents du
rapport de l'Agence internationale de l'éne"gÏe atomique pour 1984 (voir Al40/576 et Corr.l) seraient portés à l'at
tention de la Première Commission dans le cadre de son examen du point 68 de J'ordre du jour.
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17. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres
nominations (point 17)4:
h) Nomination de membres du Comité consultatif du Fonds de dé\ ~loppement

des Nations Unies pour la femme;
1) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial des

Nations Unies pour les pays en développement sans littoral;
J) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie;
k) Confirmation de la nomination du Secrétaire général de la Conference des

Nations Unies sur le commerce et le développement;
1) Nomination d'un membre du Comité spécial chargé d'étudier la situation en

ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

m) Confirmation de la nomination de l'Administrateur du Programme des
Nations Urness.

18. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (point 18)6:
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.
Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies (point 19).

Retour ou restitution de biens wlturels à leur pays d'origine: rapport du Secrétaire
général (point 20).

La situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la sécurité internatio
nales et initiatives de paix (point 21).

La situation au Kampuchea : rapport du Secrétaire général (point 22).

Question des îles Falkland (Malvinas): rapport du Secrétaire général (point 23)?
Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de la Confé
rence islamique: rapport du Secrétaire général (point 24).

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine: rapport du Secrétaire général (point 25).

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes:
rapport du Secrétaire général (point 26).

Année internationale de la paix: rapport du Secrétaire général (point 27).
La situation en Mghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité interna
tionales : rapport du Secrétaire général (point 28).

Agression armée israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes et ses
graves conséquences pour le système international établi en ce qui concerne les uti-
lisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes nucléaires
et la paix et la sécurité internationales: rapport du Secrétaire général (point 29).

30. Situation économique critique en Afrique: rapport du Secrétaire général
(point 30).

31. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité consultatifjuridi
que afro-asiatique: rapport du Secrétaire général (point 31).

32. Question de l'île comorienne de Mayotte: rapport du Secrétaire général (point 32).

33. Question de Palestirie (point 33) :

a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien;

h) Rapport du Secrétaire général.

4 Pour les alinéas a à g, voir "Cinquième Commission", point 15.

5 A sa 123" séance plénière, le 28 avril 1986, l'Asse~blée générale a décidé, sur la proposition du Secrétaire
général (A/401246, var. 5), d'inscrire cette question à son ordre du jour en tant qu'alinéa m du point 17 et de l'exa·
miner directement en séance plénière.

6 A sa 3" séance plénière, le 20 septembre 1985, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recommanda·
tion fonnulée par le Bureau dans son premier rapport (A/401250, par. 31, a, i), de renvoyer à la Quatrième Com·
mission tous les chapitres du rapport dll Comité spécial (A/40123) ayant trait à des territoires particuliers, de façon à
examiner en séance plénière la questic n de l'application de la Déclaration en général.

7 A sa 3" séance plénière, le 20 septembre 1985, l'Assemblée générale a décidé que, comme suite à la recom·
mandation fonnulée par le Bureau dans son premier rapport (A!401250, par. 31, a. H), d'examiner cette question
directement en séance plénière, étant entendu que les auditions des organisations et personnes portant un intérêt à la
question auraient lieu à la Quatrième Commission lors de l'examen du point en séance plénière.

,1
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a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 'J,

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux,!
peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
c) Rapports du Secrétaire général.

35. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 35)9 :
a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale

contre l'apartheid dans les sports;
c) Rapport du Secrétaire général.

36. Droit de la mer: rapport du Secrétaire général (point 36).
37. Conrerence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire: rapport du
Comité préparatoire de la Conrerence des Nations Unies pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire (point 37).

38. La situation au Moyen-Orient: rapports du Secrétaire général (point 38).
39. Célébration du quarantième anniversaire de l'Organisation des Nations" 'ies :

rapport du Comité préparatoire du quarantième anniversaire de l'Organisa',. des
Nations Unies (point 39).

40. Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du Sud-Est
(point 40).

41. Ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale
pour le développement (point 41).

42. Question de la représentation équitable al! Conseil de sécurité et dl. "augmentation
du nombre ~e ses membres (point 42).

43. Célébration du cinquième centenaire de la découverte de l'Amérique (point 43).
44.--Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies (point 45).
45. Conséquences de la prolongation du conflit anné entre l'Iran et l'Iraq (point 46).
46. Célébration 4', . cent cinquantième anniversaire de l'émancipation des esclaves de

l'Empire brikunique (point 47)
47. Appel solennel aux Etats en conflit à cesser sans délai les actions années et à résou

dre leurs differends par la voie des négociations et aux Etats Membres de l'Organi
satir.j des Nations Unies à s'engager à régler les situations de tension et de conflit
et les differends existants par la voie politique, et à s'abstenir de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force, et de toute intervention dans les affaires intérieu
res d'autres Etats (point 146).

48. Année internationale de la jeunesse: participation, développement, paix
(point 89)10.

49. Aide internationale au Mexique (point 147)11.
50. Aide internationale à la Colombie (point 149)12.
51. Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies (point 150)13.

8 A sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1985, j'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recommanda
tion formulée par le Bureau dans son premier rapport (AJ40/250. par. 31, a, iii). d'examiner cette Question directe
ment en séance plénière. étant entendu Que les auditions des organisations intéressées auraient lieu à la Quatrième
Commission.

9 A sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1985. l'Assemblée générale a décidé. comme suite à la recommanda
tion formulée par le Bureau dans son premier rapport (AJ40/250, par. 3 l, a. iv). d'examiner cette Question directe
ment en séance plénière, étant entendu Que les représentants de l'Organisation de l'unité africaine et des mouve
ments de libération nationale reconnus par celle-ci seraient autorisés à participer au débat en séance plénière et Que
les organisations et personnes portant un intérêt particulier à la Question seraient autorisées à se faire entendre par la
Commission politique spéciale.

la A sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1985, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recomman
dation formulée par le Bureau dans son premier rapport (AJ401250, par. 31, dJ, tout en renvoyant cette Question à la
Troisième Commission, de consacrer un nombre approprié de ses séances plénières, à partir du 13 novembre 1985,
aux politiques et aux programmes intéressant la jeunesse et de désigner ces séances Confèrence mondiale des
Nations Unies pour l'Année internationale de la jeunesse.

Il A sa 5e séance plénière, le 23 septembre 1985, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recomman
dation formulée par le Bureau dans son deuxième rapport (AJ40/250/Add.l, par. 2), d'inscrire celte Qllestion à son
ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

12 A sa 78e séance plénière, le 15 novembre 1985, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recomman
dation formulée par le Bureau dans son Quatrième rapport (AJ401250/Add.3, par. 2), d'inscrire celte Question à son
ordre :lu jour et de l'examiner directement en séance plénière.

13 A sa 124e séance plénière, le 28 avril 1986, l'Assemblée générale a déddé, comme suite à la recommanda
tion formulée par le Bureau dans son cinquième rapport (AJ401250/AddA, par. 2), d'inscrire celte Question à son
ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.
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Première Commission

(QUESTIONS DE DESARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES
LIEES A LA SECURITE INTERNATIONALE)

1. Conséquences économiques et sociales de la course aux armements et ses effets
profondément nuisibles sur la paix et la sêcurité dan, le monde (point 48).

2. Apl-.lication de la résolution 39/51 de l'Assemb!~ gér,érale relative à la signature et
à la latification du Protocole additionnel 1au Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) [point 49].

3. Cessation de toutes les explosions expêrimentales d'armes nucléaires: rapport de la
Conference du désarmement (point 50).

4. Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète des essais nucléai
res; rapport de la Conference du désarmement (point 51).

5. Creation d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient:
rapport du Secrétaire général (point 52).

6. Creation d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud; rapport du Secré
taire général (point 53).

7. Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes clas
siques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques
excessifs ou comme frappant sans discrimination: rapport du Secrétaire général
(point 54).

8. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement de la sécurité des
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation
des armes nuclêaires: rapport de la Conference du désarmement (point 55).

9. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour g;arantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre l'utilisatÏC'n ou la menace de l'utilisation des armes
nucléaires: rapport de la Conference du désarmement (point 56).

10. Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique: rap
port de la Conference du désarmement (point 57).

II. Application de la résolution 39/60 de l'Assemblée générait !'elativ'~ à la cessation
immédiate et à l'interdiction des essais d'armes nucléaires: rapport de la Confe
rence du désarmement (point 58).

n. Application de la Déclaration sur la fjénucléarisation de l'Afrique (point 59):
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

13. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systè mes de telles armes: rapport de la Confe
rence du désarmement (point 60).

14. Examen et application du Document de clôture de la douzième session extraordi
naire de l'As"enblée générale (point 61) :
a) Campagne mondiale pour le désarmement: rapport du Secrétaire général;
b) Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le désarmement: rap

port du Secrétaire général;
c) Application de la résolution 39/63 C de l'Assemblée générale relative au gel

des armements nucléaires;
d) Examen des principes directeurs pour l'élaboration de mesures propres à

accroître la confiance;
e) Gel des armements nucléaires;
fi Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires: rapport de

la Conference du désarmement;
g) Troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar-

mement; .
h) Désarmement et sécurité intel1lationale : rapport du Secrétaire général.

15. Réduction des budgets militaires (point 62):
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapports du Secrétaire général.

16. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques): rapport de la Conference du
désarmement (point 63).

17. Armement nucléaire israélien: rapport de l'Institut de recherche des Nations
Unies sur le désarmement (point 64):

2
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18. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par l'Assem

blée générale à sa dixième session extraordinaire (point 65) :
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport de la Conference du désarmement;
c) Etat des accords multilatéraux dan~ le domaine du désarmement: rapport du

Secrétaire général;
d) Conseil consultatif pour les études sur le désarmement: rapport du Secrétaire

général;
e) Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire :

rapport de la Conference du désarmement;
j) Non-utilisation des armes nucléaires et prévention d'une guerre nucléaire:

rapport de la Conference du désarmement;
g) Interdiction de l'arme nucléaire à neutrons: rapport de la Conference du

désarmement;
h) Prévention d'une guerre nucléaire:

i) Rapport de la Conference du désarmement;
ii) Rapports du Secrétaire général;

1) Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires;
J) Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement: rapport du

Directeur de l'Institut;
k) Programme global de désarmement: rapport de la Conference du désarme

ment;
1) Semaine du désarmement: rapport du Secrétaire général;
m) Application des recommandations et décisions de la dixième session extraor

dinaire:
i) Rapport de la Commission du désarmement;

ii) Rapport de la Conference du désarmement;
n) Examen et évaluation de l'application de la Déclaration faisant des années

1980 la deuxième Décennie du désarmement: rapport de la Commission du
désarmement.

19. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix: rapport
du Comité spécial de l'océan Indien (point 66).

20. Conference mondiale du désarmement: rapport du Comité ad hoc pour la Confe
rence mondiale du désarmement (point 67).

21. Désarmement général et comp'iet (point 68)3 :
,,~ Nouvelles mesures dans le domaine du désarmement pour éviter une course

aux armements sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol:
rapport de la Conference du désarmement;

b) Etude sur la course aux armements navals: rapport du Secrétaire général;
c) Etude des conceptions de la sécurité: rapport du Secrétaire général;
d) Etude de la question des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous ses

aspects: rapport du Secrétaire généra!;
e) Etude du désarmement en ce qui concerne les armes classiques: rapport du

Secrétaire général;
j) Recherche-développement à des fins militaires: rapport du Secrétaire général;
g) Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du

désarmement: rapport de la Commission du désarmement;
h) Interdiction de la production de matières fissiles à des fins d'armements: rap

port de la Conference du désarmement;
1) Limitation de la course aux armements navals: limitation et réduction des

armements navals et application aux mers et aux océans de mesures propres à
accroître la confiance: rapport de la Commission du désarmement;

J) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'uti
lisation d'armes radi.ü logiques: rapport de la Confèrence du désarmement.

22. Relation entre le désar.nement et le développement (point 69) :
a) Réaffectation et conversion des ressources de fins militaires à des fins civiles

grâce à des mesures de désarmement;
b) Relation entre le désarmement et le développement: rapport du Secrétaire

général;
c) Conference internationale sur la relation entre le désarmement et le dévelop

pement : rapport du Comité préparatoire de la Conference internationale sur la
relation entre le désarmement et le développement.

'\
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23. Question de l'Antarctique (point 70).

24. Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de la Méditerranée
(point 71).

25. Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale (point 72) :

a) Rapport du Conseil de sécurité;

b) Rapports du Secrétaire général.

26. Application des dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations Unies
pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales: rapport du Comité
spécial de l'application des dispositions de sécurité collective de la Charte des
Nations Unies (point 73).

27. Coopération internationale pour l'exploitation pacifique de l'espace extra
atmosphérique dans des conditions de non-militarisation (point 145).

Commission politique spéciale

1. Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants (point 74).

'} Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affec
tant les droits de l'homme de la population des territoires occupés: rapports du
Secrétaire général (point 75).

3. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique (point 76) :

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que;

b) Application des recommandations de la deuxième Confèrence des Nations
Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique: rapport du Secrétaire général.

4. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous
tous leurs aspects: rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix
(point 77).

5. Questions relatives à l'information (point 78):

a) Rapport du Comité de l'information;

b) Rapport du Secrétaire général;

c) Rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture.

6. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient (point 79):

a) Rapport du Commissaire général;

b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine;

d) Rapports du Secrétaire général.

7. Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés: rap
port du Secrétaire général (point 80).

8. Décision d'Isra~l de construire un canal reliant la mer Méditerranée à la mer
Morte: rapport du Secrétaire général (point 81).

9. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India
(point 82).

10. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des Nations
Unies (point 83).

Il. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 35)9 :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;

b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre l'apartheid dans les sports;

c) Rapport du Secrétaire général.
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Deuxième Commission

(QUESTIONS ECONOMIQUES ET FlNANCIERES)

1. Rapport du Conseil économique et social (point 12)14:
a) Rapport du Conseil [chapitres l, II, III (sections E à G, J et K), IV, VI, VIII et

IX (sections A, B, D et G à K)]15;
h) Rapports du Secrétaire général.

2. Développement et coopération économique internationale (point 84)16 :

a) Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement: rapport du Comité chargé d'examiner
et d'évaluer l'application de la Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement;

b) Examen de l'application de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats: rapport du Comité spécial plénier chargé d'examiner l'application de la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats;

c) Commerce et développement:
i) Rapport du Conseil du commerce et du développement;

ii) Rapports du Secrétaire général;
iii) Rapports du Secrétaire général de la Contèrence des Nations Unies sur le

commerce et le développement;
a) Science et technique au service du développement: rapport du Comité inter

gouvernemental de la science et de la technique au service du développement;
e) Coopération économique et technique entre pays en développement:

i) Rapport du Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération tech
nique entre pays en développement;

ii) Rapports du Secrétaire général;
j) Environnement:

i) Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement;

ii) Rapports du Secrétaire général;
g) Etablissements humains:

i) Rapport de la Commission des établissements humains;
ii) Rapports du Secrétaire général;

h) Année internationale du logement des sans-abri: rapport du Secrétaire géné
rai;

1) Participation effective et intégration des femmes au développement: rapport
du Secrétaire généraJl7;

]) Application du nouveau Programme substantiel d'action pour les années 1980
en faveur des pays les moins avancés: rapport du Secrétaire général;

k) Nouvel ordre humain international: aspects moraux du développement: rap
port du Secrétaire général;

l) Tendances à long terme du développement économique: rapport du Secrétaire
général;

m) Mesures immédiates en faveur des pays en développement: rapport du Secré
taire général;

n) Sources d'énergie nouvelles et renouvelables: rapport du Secrétaire général;

14 Pour l'alinéa c, voir "Troisième Commission", point l.
15 Pour le chapitre 1, voir également "Séances plénières", point 12, "Troisième Commission", point 1, "Qua

trième Commission", point 4, "Cinquième Commission", point 14, et "Sixième Commission", point 18; pour le
chapitre Il, la section F du chapitre III et les sections A et B du chapitre IX, voir également "Séances plénières" et
"Troisième Commission"; pour la section A du chapitre IV et la section A du chapitre VI, voir également "Troi
sième Commission"; !JOur les sections D et J du chapitre IV et la section J du chapitre IX, voir également "Cin
quième Commission"; pour la section G du chapitre IV et les sections C, D et F du chapitre VI, voir également
"Troisième Commission" et "Cinquième Commission"; pour la section E du chapitre VI, voir également "Séances
plénières" et "Quatrième Commission"; et pour le chapitre VIII, voir également "Séances plénières", "Troisième
Commission" et "Cinquième Commission".

16 Au titre de ce point, l'Assemblée générale était également saisie des documents suivants:
i) Rapport du Secrétaire général établi conformément à la résolution 391218 de l'Assemblée générale (A/40/

708);
ii) Rapport du Conseil du développement industriel [Documents officiels de l'Assemblée générale, quaran

tième session, Supplément nO 16 (A/40/16)];
iii) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation [Ibid., Supplément nO 19 (A/40/19)1.
17 A sa 3e séance plénière, le 20 septembre 19G5, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recomman

dation formulée par le Bureau dans son pr:.mier rapport (A/401250, par. 31, cl, que les documents relatifs à l'inté·
gration des femmes au développement seraient mis à la disposition de la Troisième Commission au titre du
point 92 de l'ordre du jour.
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0) Mise en valeur des ressources énergétiques de.s pays en développement: rap
port du Secrétaire général.

3. Activités opérationnelles pour le développement (point 85) :
a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies: rapport du Secrétaire

général;
b) Programme des Nations Unies pour le développement;
c) Fonds d'équipement des Nations Unies;
d) Programme des Volontaires des Nations Unies;
e) Activités de coopération technique de l'Organisation des Nations Unies: rap

ports du Secrétaire général;
j) Liquidation du Fonds d'affectation spéciale pour l'Opération d'urgence des

Nations Unies et allocation du solde restant: rapport du Secrétaire général.
4. Formation et recherche: Institut des Nations Unies pour la formation et la recher

che: rapport du Secrétaire général (point 86).
5. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe: programmes spé

ciaux d'assistance économique: rapports du Secrétaire général (point 87).

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

1. Rapport du Conseil économique et social (point 12):
a) Rapport du Conseil [chapitres l, II, III (sections A à D, F et 1), IV (sections A

et G), V, VI (sections A, C, D et F), VII, VIII et IX (sections A à C, E et F)]I8;
b) Rapports du Secrétaire général;
c) Rapports du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

2. Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale: rapports du Secrétaire général (point 88).

3. Année internationale de la jeunesse: participation, développement, paix: rapport
du Secrétaire général (point 89)10.

4. La situation sociale dans le monde (point 90) :
a) Situation sociale dans le monde: rapports du Secrétaire général;
b) Participation populaire sous ses diverses formes, facteur important de déve

loppement et de la rêalisation intégrale de tous les droits de l'homme: rapport
du Secrétaire général.

5. Expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales et écono
miques de grande portée aux fins du progrès social: rapports du Secrétaire général
(point 91).

6. Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, développement et paix
(point 92)17 :

a) Application du Programme d'action pour la seconde moitié de la Décennie des
Nations Unies pour la femme: rapport du Secrétaire général;

b) Conference mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la
Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, développement et paix;

c) Fonds de développement des Nations Unies pour la femme: rapports du
Secrétaire général;

d) Prévention de la prostitution.
7. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme, de

la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapport du Secrétaire
général (point 93).

8. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 94):
a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
b) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de

discrimination raciale: rapport du Secrétaire général;
c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime

d'apartheid: rapport du Secrétaire général.

18 Pour le chapitre l, voir également "Séances plénières", ,JOint 12, "Deuxième Commission", point l, "Qua
trième Commission", point 4, "Cinquième Commission", point 14, ct "Sixième Commission", point 18; pour le
chapitre Il, la section F du chapitre III et les sections A et B du chapitre IX, voir également "Séances plénières" et
"Deuxième Commission"; pour la section A du chapitre IV et la section A du chapitre VI, voir également
"Deuxième CommillSion"; pour la section G du chapitre IV et les sections C, D et F du chapitre VI, voir également
"Deuxième Commission" et "Cinquième Commission"; pour la section A du chapitre V et le chapitre VII, voir
également "Cinquième Commission"; et pour le chapitre VIII, voir également "Séances plénières", "Deuxième
Commission" et "Cinquième Commission".

J
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9. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse: rapport du Secrétaire général
(point 95).

10. Question du vieillissement: rapport du Secrétaire général (point 96).
II. Application du Programme d'action mondial concernant les personnes handica

pées et Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées: rapport du
Secrétaire général (point 97).

12. Prévention du crime et justice pénale (point 98) :
a) Rapport du septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime

el le traitement des délinquants;
b) Application des recommandations du sixième Congrès des Nations Unies

pour la prévention du crime et le traitement des délinquants: rapport du
Secrétaire général;

c) Application des conclusions du septième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants: rapport du Secrétaire
général.

13. Institut international de recherche et de formation pour la promotion <le la
femme: rapport du Secrétaire général (point 99).

14. Elimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
(point 100):
a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des

femmes;
b) Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination

à l'égard des femmes: rapport du Secrétaire général.
15. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse: rapport du Secrétaire

général (point 101).
16. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique (point 102).
17. Question d'une convention relative aux droits de l'enfant (point 103).
18. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 104):

a) Rapport du Comité des droits de l'homme;
b) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civiis et poli
tiques: rapport du Secrétaire général;

c) Obligation de présenter des rapports qui incombe aux Etats parties aux con
ventions des Nations Unies relatives aux droits de l'homme: rapport du
Secrétaire général.

19. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (point 105):
a) Rapport du Haut Commissaire;
b) Assistance aux réfugiés en Afrique: rapport du Secrétaire général.

20. Campagne internationale contre le trafic des drogues: rapports du Secrétaire géné
raI (point 106).

21. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations
Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des
libertés fondamentales: rapports du Secrétaire général (point 107).

22. Nouvel ordre humanitaire international: rapport du Secrétaire général (point 108).
23. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

(point 144).

Qt!atrième Commission

(QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES NON AUTOMONES)

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 109):
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.
2. Activités des intéréts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'appli

cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous domina
tion coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en Afrique australe: rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 110).

9
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3. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies (point Ill):
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire générai.
4. Rapport du Conseil économique et s.'OCial [chapitres 1 et VI (section E)]

(point 12)19.
5. Programme d'enseignement ~t de formation des Nations Unies pour l'Afrique aus

trale : rapport du Secrétaire général (point 112).
6. Moyens d'étude et de formation offert8 par les Etats Membres aux habitants des

territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 113).
7. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux (point 18)6 :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octro·i de l'indépendance aux pays et aux
;Jeuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire générai.
8. Question des îles Falldand (Malvinas): rapport du Secrétaire général (point 23)7.
9. Question de Namibie (point 34)8:

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

h) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
c) Rapports du Secrétaire général.

Cinquième Commission

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUOOETAIRES)

1. Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du Comité des commis
saires aux comptes (point 114):
a) Programme des Nations Unies pour le développement;
h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;
c) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine

dans le Proche-Orient;
d) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;
e) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés;
fi Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;
g) Fonds des Nations Unies pour le développement industriel.

2. Budget-programme de l'exercice biennal 1984-1985 (point 115).
3. Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1986-1987 (point 116).
4. Planification des programmes (point 117):

a) Rapport du Comité du programme et de la coordination;
h) Rappo.,s du Secrétaire général.

5. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies (point 118):
a) Rapport du Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des

Nations Unies;
h) Rapports du Secrétaire général.

6. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomi
que (point 119):
a) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives eit budgé

taires;
h) Incidence de l'inflation et de l'instabilité monétaire sur le budget ordinaire de

l'Organisation des N~tions Unies: rapport du Secrétaire général;
c) Possibilité de créer un tribunal administratif unique: rapport du Secrétaire

général.

19 Pour le chapitre l, voir éplement "Séances pléni~res", point 12, "Deuxi~me Commission", point l, "Troi·
li~e Commission", point l, "Cinqui~meCommission", point 14, et "Sixi~me Commission", point 18; pour la
section E du chapitre VI, voir éplement "Séances pléni~res" et "Deuxième Commission".
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7. Corps commun d'inspection (point 120)20:
a) Rapports du Corps commun d'inspection;
b) Rapports du Secrétaire général.

8. Plan des confèrences: rapport du Comité des confèrences (point 121).
9. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des

Nations Unies: rapport du Comité des contributions (point 122).
10. Questions relatives au personnel (point 123):

a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
b) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Organisation des

Nations Unies et des institutions spécialisées et organismes apparentés: rap
port du Secrétaire général;

c) Autres questions relatives au personnel: rapports du Secrétaire général.
Il. Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission de la fonction

pubU<.)ue internationale (point 124).
12. P_~me des pensions des Nations Unies: rapport du Comité mixte de la Caisse

commune des pensions du personnel des Nations Unies (point 125).
1J. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix au

Moyen-Orient (point 126):
a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement: rapport du Secré

taire général;
h) Force intérimaire des Nations Unies au Liban: rapport du Secrétaire général;
c) Réexamen des taux applicables aux sommes à rembourser aux gouvernements

des Etats qui fournissent des contingents: rapport du Secrétaire général.
14. Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, IV (sections D, G et J), V

(section A), VI (sections C, D et F), VII, VIII et IX (sections J et L)] (point 12)21.
15. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres

nominations (point 17)22:

a) Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions administra-
tives et budgétaires;

b) Nomination de membres du Comité des contributions;
c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes;
li) Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements;
e) Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies;
j) Nomination de membres de la Commission de la t'Onction publique interna

tionale;
g) Nomination de membres et de membres suppléants du Comité des pensions

du personnel de l'Organisation des Nations Unies.

Sixième Commission

(QUESTIONS JURIDIQUES)

1. Examen du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée: rapport
du Secrétaire général (point 127).

2. Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude,
de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit international: rapport
du Secrétaire général (point 128).

3. Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en danger ou anéan
tit d'innocentes vies humaines, ou compromet les libertés fondamentales, et étude
des causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont
leur origine dans la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent
certaines personnes à sacrifier des vies humain~s, y compris la leur, pour tenter
d'apporter des changements radicaux: rapport du Secrétaire général (point 129).

20 A sa 3e~ce plénière, le 20 septembre 1985, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recomman
dation fonnulée par le Bureau dans son premier rappon (A/401250, par. 31, e), de renvoyer cette question à la Cin
quième Commission, étant entendu que les rapports du Corps commun d'inspection traitant de qUe:ltions renvoyées
à d'autres grandes commissions seraient également soumis à ces commissions.

21 Pour le chapitre l, voir également "~.ances plénières", point 12, "Deuxième Commission", point l, "Troi
sième Commission", point l, "Quatrième Commission", point 4, et "Sixième Commission", point 18; pour les sec
tions D et J du chapitre IV, et la section J du chapitre IX, voir également "Deuxième Commission"; pour la sec
tion G du chapitre IV et les sections C, D et F du chapitre VI, voir également "Deuxième Commission" et
"Troisième Commission"; pour la section A du chapitre V et le chapitre VII, voir également "Troisième Commis
sion"; et pour le chapitre VIII, voir également "Séances plénières", "Deuxième Commission" et "Troisième Com·
mission". ~

22 Pour les alinéas h à m, voir "Séances plénières", point 17.
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Assemblée générale - Quarantième session

Oêveloppement progressifdes principes et normes du droit international relatifs au
nouvel ordre êconomique international: rapport du Secrétaire général (point 130).
Oêveloppement et renforcement du bon voisinage entre Etats: rapport du Secré
taire général (point 131),
Règlement pacifique des diftèrends entre Etats (point 132).
Projet de code des crimes contre la paix et la sêcurité de l'humanité: rapport du
Secrétaire général (point 133),
Rapport du Comité spêcial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales (point 134),
Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial internatio
nal sur les travaux de sa dix-huitième session (point 135),
Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la sêcurité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires: rapport du Secrétaire
général (point 136).
Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires
(point 137).
Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente
septième session (point 138).
Préparatifs de la Confèrence des Nations Unies sur le droit des traités entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations internationales (point 139).
Rapport du Comité des relatiol~:! avec le pays hôte (point 140),
Rapport du Comité spêcial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement
du rôle de l'Organisation (point 141 )23,

Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises
à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement (point 142),
Projet de règlement intérieur type pour les confèrences de l'Organisation des
Nations Unies: rapport du Secrétaire général (point 143),
Rapport du Conseil êconomique et social (chapitre 1) [point 12]24.
Projet de dêclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protec
tion et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en
matière d'adoption et de placement familial sur les plans national et international
(point 148)25.

ré

4

r.

23 A sa 3" séance plénière, le 20 septembre 1985, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recomman
dation formulée par le Bureau dans son premier rappon (A/401250, par. 3 l,j), que les princip:lll:S conclusions de la
Réunion des présidents de l'Assemblée générale, organisée à l'occasion du quarantième anniversaire de l'Organisa
tion des Nations Unies (A/40/377, annexe), seraient renvoyées à la Sixième Commission pour examen au titre du
point 141 de l'ordre du jour.

24 Pour le chapitre l, voir également "Séances plénières", point 12, "Deuxième Commission", point 1, "Troi
sième Commission", point l, "Quatrième Commission", point 4, et "Cinquième Commission", point 14.

25 A sa 53" séance plénière, le 29 octobre 1985, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recommanda
tion formulée par le Bureau dans son troisième rappon (A/401250/Add.2, par. 2), d'inscrire cette question à son
ordre du jour et de la renvoyer à la Sixième Commission.
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40/1. Aide internationale au Mexique

L'Assemblée générale.

Profondément affligée par les pertes en vies humaines, le
grand nombre de sinistrés et les dégâts énormes causés par
les tremblements de terre qui, les 19 et 20 septembre 1985,
ont frappé diverses régions du Mexique, notamment sa ca
pitale,

Consdente des efforts que font le Gouvernement et le
peuple mexicains pour sauver des vies humaines et alléger
les souffiances des victimes du cataclysme,

Notant qu'il faudra faire d'immenses efforts pour remé
dier à la grave situation provoquée par cette catastrophe
naturelle et que le Gouvernement mexicain a créé à cet ef
fet un fonds spécial de reconstruction nationale,

Consdente également que les gouvernements, les orga~
nismes internationaux, les organisations non gouve~e

mentales et les particuliers ont rapidement réagi en four
nissant des secours d'urgence,

Reconnaissant qu'en raison de l'ampleur de la catastro
phe et de ses effets à long terme il faudra qu'en sus des ef
forts du peuple et du Gouvernement mexicains la commu
nauté internationale fasse preuve de solidarité et de cœur
pour que s'établisse un vaste réseau de coopération multi
latérale qui permette de satisfaire aux besoins immédiats

créés par la situation d'urgence dans les zones sinistrées et
d'engager le processus de reconstruction,

1. Exprime sa solidarité et son appui au Gouverne
ment et au peuple mexicains;

2. Exprime sa gratitude aux Etats, aux organismes in
ternationaux et régionaux, aux organisations non gouver
nementales et aux particuliers qui fournissent des secours
d'urgence au Mexique;

3. Prie le Secrétaire général de mobiliser des ressources
pour contribuer aux secours organisés par le Gouverne
ment mexicain et à la tâche de reconstruction qu'il entre
prend;

4. Demande à tous les Etats de contribuer généreuse
ment à ces efforts de secours et de reconstruction dans les
zones sinistrées et de fournir autant que possible leur assis
tance par l'intermédiaire des organismes des Nations
Unies;

5. Prie le Secrétaire général de coordonner l'assistance
multiîatérale et de consulter le Gouvernement mexicain en
vue de déterminer quels sont les besoins immédiats, à
moyen terme et à long terme et de pouvoir ainsi contribuer
à la reconstruction des zones sinistrées.

6~ séance plénière
24 septembre 1985
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40/2. Pouvoirs des représentants à la quarantième
session de l'Assemblée générale

A

L'Assemblée générale

Approuve le premier rapport de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs2•

37e séance plénière
16 octobre 1985

»
L'Assemblée générale

Approuve le deuxième rapport de la Commission de vé
rification des pouvoirs3•

12fY séance plénière
17 décembre 1985

40/3. Année iaternationale de la paix

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 37/16 du 16 novembre 1982,
par laquelle elle a déclaré 1986 Année internationale de la
paix,

Consciente que l'importance de l'Année internationale
de la paix, qui a été associée au quarantième anniversaire
de l'Organisation des Nations Unies, implique que l'An
née soit l'occasion pour l'Organisation et ses Etats
Membres de concentrer leurs efforts en vue de promouvoir
et d'atteindre les idéaux de paix par tous les moyens pos
sibles, ce qui constitue un objectif fondamental de la
Charte des Nations Unies,

Considérant que les efforts et les activités entrep . ur
aboutir à des résultats positifs grâce à la coopératio.. ~ r
nationale au service de la paix devront être intensifié ..
cours de l'Année et ne devront jamais se relâcher par la
suite,

1. Approuve la Proclamation de l'Année internationale
de la paix, dont le texte est joint en annexe à la présente
résolution;

2, Invite tous les Etats, tous les organismes des Nations
Unies et les organisations non gouvernementales intéres
sées, les organisations s'occupant d'éducation, de science,
de culture et de recherche et les organes de communication
à coopérer avec le Secrétaire général en vue d'atteindre les
objectifs de l'Année internationale de la paix;

3. Prie le Secrétaire général d'assurer la plus 121 ."e dif
fusion possible à cette Proclamation.

49" séance plénière
24 octobre 1985

ANNEXE

Proclamation de l'Année Internationale de la paix

Considérant que l'Assemblée générale a décidé à l'unanimité de pro
clamer solennéUement l'Année internationale de la paix le 24 octobre
1985, quarantiéme anniversaire de l'Organisation des Nations Unies.

Considérant que le quarantiéme anniversaire de l'Organisation des Na
tions Unies ome une occasion unique de réaffirmer l'appui et l'attachement
aux buts et principes de la Charte des Natiors Unies.

2Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. An
nexes, point 3 de l'ordre du jour, document AJ401747.

llbid.• document AJ401747/Add.1.

Considérant que la paix constitue un idéal universel et que travailler
pour la paix est l'objectif premier de l'Organisation des Nations Unies.

Considérant que la promotion de la paix et de la ~urité internationales
implique une action constante et positive des Etats et des peuples pour la
prévention de la guerre, l'élimination des diverses menaces à la paix - )
compris la menace nuclêaire -, le respect du principe du non-recours à la
force. la solution des conftits et le règlement pacifique des diflèrends,
l'adoption de mesures propres à instaurer la confiance. le désarmement.
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins exclusivement paCI
fiques. le développement. la promotion et l'exercice des droits de l'homme
et des libertês fondamentales, la décolonisation dans "esprit du principe
d'autodétermination. l'élimination de la discrimination raciale et de
l'apartheid. l'amélioration de la qualité de la vie, la satisfaction des besoins
de l'humanité et la protection de l'environnement,

Considérant que les peuples doivent vivre ensemble dans la paix et prati
quer la tolérance et qu'il a été reconnu que l'éducation, l'information. la
science et la culture peuvent aider à atteindre ce! objectif.

Considérant que l'Année internationale de la paix vient à point nommé
relancer la réftexion et l'action en faveur de la paix.

COllsidéranl que l'Année internationale de la paix offre aux gouverne
ments et aux organisations intergouvernementales, non gouvernemenlliles
et autres ('occasion d'exprimer de manière concrète l'aspiration commune
de tous les peuples à la paix,

Considérant que l'Année internationale de la paix offre l'occasion non
seulement de célébrer, mais aussi de réftéchir et d'agir, de façon systémati
que et novatrice, en vue d'atteindre les buts des Nations Unies,

L'Assemblée générale
Proclame solennellement l'année 1986 Année internationale de la paix et

demande à tous les peuples de s'associer à l'Organisation des Nations
Unies pour mener une action résolue de sauvegarde de la paix et de l'avenir
de l'humanité.

40/4. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Confèrence islamique4,

Cor.sidérant que les deux organisations souhaitent coo
pérer plus étroitement à la recherche commune de soiu
tions aux problèmes mondiaux tels que les questions ayant
trait à la paix et à la sécurité internationales, au désarme
ment, à l'autodétermination, à la décolonisation, aux
droits fondamentaux de l'homme et à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international,

Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies
qui encouragent les activités visant à promouvoir les buts
et principes des Nations Unies au moyen de la coopération
régionale,

Notant le renforcement de la coopération enne les insti
tutions spécialisées et autres organi.smes des Nations Unies
et l'Organisation de la Confèrence iSlamique,

Prenant note de la Réunion de coordination des centres
de liaison des institutions responsables des Nations Unies
et de l'Organisation de la Confèrence islamique, tenue à
Genève les 30 et 31 juillet 1985, conformément à la réso
lution 3917 de l'Assemblée générale, qui a fourni l'occa
sion d'évaluer les progrès réalisés dans les cinq domaines
prioritaires de coopération identifiés par la première Réu
nion annuelle des représentants des secrétariats de l'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres organismes des Na
tions Unies et du secrétariat de j'Organisation de la
Confèrence islamique, tenue à Genève le 15 juillet 1983,

Prenant note des résultats encourageants fournis par
l'évaluation des progrès accompli'! dans les cinq domaines
prioritaires de coopération et par l'échange de vues sur les

4 Al40/657.



9 Voir A140/48I/Add.1.
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40/5. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Ugue des Etats arabes

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions antérieures sur la promotion

de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et la Ligue des Etats arabes, en particulier ses résolutions
36/24 du 9 novembre 1981, 37/17 du 16 novembre 1982,
38/6 du 28 octobre 1983 et 39/9 du 8 novembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Ligue des Etats arabes6,

Ayant entendu la déclaration faite le 25 octobre 1985 par
l'observateur permanent de la Ligue des Etats arabes sur la
coopération entre l'Organisation defi Nations Unies et la
Ligue des Etats arabes? et ayant noté que cette déciaration
fait une large place aux projets, mesures et procédures de
suivi des recommandations adoptées à la Réunion des re
présentants du secrétariat général de la Ligue des Etats
arabes et de ses organisations spécialisées et des secréta
riats de l'Organisation des Nations Unies et d'autres orga
nismes des Nations Unies, qui s'est tenue à Tunis du
28 juin au 1er juillet 19838, ainsi qu'aux diverses activités
sectorielles ayant trait aux priorités du développement
dans la région arabe,

Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies
qui encouragent l'action menée dans le cadre d'accords ré
gionaux afin de promouvoir les buts et principes des Na
tions Unies,

Notant avec satisfaction que la Ligue des Etats arabes
souhaite consolider et développer ses liens avec l'Organi
sation des Nations Unies dans tous les secteurs intéressant
le maintien de la paix et de la sécurité internationales et
coopérer par tous les moyens possibles avec l'Organisation
pour appliquer les résolutions de cette dernière concernant
la question de Palestine et la situation au Moyen-Orient,

Consciente de l'importance vitale pour les pays
membres de la Ligue des Etats arabes de parvenir à un rè
glement global, juste et durable du conflit du Moyen
Orient et de la question de Palestine, nœud du conflit,

Sachant que le renforcement de la paix et de la sécurité
internationales est directement lié, notamment, au désar
mement, à la décolonisation, à l'autodétermination et à
l'élimination de toutes les formes de racisme et de discri
mination raciale,

Convaincue que le maintien et le renforcement de la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et les
organismes des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes
contribuent à l'œuvre du système des Nations Unies et à la
promotion des buts et principes des Nations Unies,

Rappelant que la réunion qui s'est tenue à Tunis a établi
le cadre de la coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Ligue des Etats arabes dans certains secteurs
prioritaires et a recommandé des propo~;tions qui pour
raient se prêter à une exécution en commun,

Reconnaissant qu'il faut resserrer la coopération entre le
système des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et
ses organisations spécialisées pour atteindre les buts et ob
jectifs ~noncês dans la Stratégie pour le développement

50'" séance plénière
25 oclobre 1985

tion entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Confèrence islamique".

..

S Ibid., sect. III.C.
6 A/40/48 1 et Add.l.
7 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session.SéalU:es plénières. soe séance.

travaux préparatoires et autres détails relatifs à la
deuxième réunion générale entre les deux organisations
prévue dans la résolution 37/4 de l'Assemblée générale,

Convaincue que le renforcement de la coopération eiltre
l'Organisation des Nations Unies et les autres organismes
des Nations Unies et l'Organisation de la Confèrence isla
mique contribue à promouvoir les buts et principes des
Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 36/23 du 9 novembre 1981,
37/4 du 22 octobre 1982,38/4 du 28 octobre 1983 et 3917
du 8 novembre 1984,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Approuve les conclusions et recommandations de la
Réunion de coordination des centres de liaison des institu
tions responsables des Nations Unies et de l'Organisation
de la Confèrence islamiqueS;

3. Note avec satisfaction que l'Organisation de la Con
fèrence islamique participe activement aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies en vue d'atteindre les
buts et principes de la Charte des Nations Unies;

4. Prie l'Org2n;~ 'ion des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Confèrence islamique de poursuivre leur coopé
, tion dans leur recherche commune de solutions aux pro
blèmes mondiaux tels que les questions ayant trait à la
paix et à la sécurité internationales, au désarmement, à
l'autodétermination, à la décolonisation, aux droits fonda
mentaux de l'homme et à l'instauration d'un nouvel ordre
économique international;

5. Encourage les institutions spécialisées et les autres
orgac.ismes des Nations Unies à continuer d'élargir leur
coopération avec l'Organisation de la Confèrence islami
que, notamment en négociant des accords de coopération,
et les invite à multiplier les contacts et les réunions des
centres d~ liaison pour la coopération dans les domaines
intéressant en priorité l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Confèrence islamique;

6. Prie le Secrétaire général de renforcer la coopération
et la coordination entre l'Organisation des Nations Unies
et les autres organismes des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Confèrence islamique pour servir les intérêts
mutuels des deux organisations dans les domaines politi
que, économique, social et culturel;

7. Recommande que la deuxième Réunion générale
des représentants des secrétariats de l'Organisation des
Nations Unies et d'autres organismes des Nations Unies et
du secrétariat de l'Organisation de la Confèrence islami
que, prévue dans la résolution 37/4 de l'Assemblée géné
rale, se tierme en 1986, à une date et en un lieu à détermi
ner en consultation avec les organismes concernés;

8. Exprime sa satisfaction des efforts faits par le Secré
taire général pour promouvoir la coopération entre l'Orga
nisation des Nations Unies et l'Organisation de la Confè
rence islamique et espère qu'il continuera à renforcer les
mécanismes de coopération entre les deux organisations;

9. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport
faisant le point de la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de la Confèrence islami-.
que;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoirede sa
quarante et unième session la question intitulée "Coopéra-
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économique concerté du monde arabe, adoptée par la on
zième Conference arabe au sommet, qui s'est tenue à Am
man du 25 au 27 novembre 1980,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises pour donner suite aux propositions adoptées lors de
la Réunion des représentants du secrétariat général de la
Ligue des Etats arabes et de ses organisations spécialisées
et des secrétariats de l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organismes des Nations Unies qui s'est tenue à
Tunis et aux institutions spécialisées et aux autres organis
mes des Nations Unies des efforts qu'ils ont faits pour faci
liter l'application de ces propositions;

3. Prend note avec satisfaction des résultats obtenus
lors de la Réunion sectorielle sur le développement social
dans la région arabe, tenue à Amman du 19 au 21 août
19859;

4. Prie le Secrétaire général de continuer de renforcer
la coopération avec le secrétariat général de la Ligue des
Etats arabes en vue d'assurer l'application des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies concernant la ques
tion de Palestine et la situation au Moyen-Orient, afin de
parvenir à un règlement global, juste et durable du conflit
du Moyen-Orient et de la question de Palestine, nœud du
conflit;

5. Prie le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies et le secrétariat général de la Ligue des Etats arabes,
dans leurs domaines de compétence respectifs, d'intensi
fier encore leur coopération visant à atteindre les buts et
principes de la Charte des Nations Unies, à renforcer la
paix et la sécurité internationales, le désarmement, la dé
colonisation, l'autodétermination et l'élimination de
toutes les formes de racisme et de discrimination raciale;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en
vue de renforcer la coopération et la coordination entre
l'Organisation des Nations Unies et les organismes des
Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses organisa
tions spécialisées pour les mettre mieux à même de servir
les intérêts mutuels des deux org:misations dans les do
maines politique, économique, social et culturel;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à assurer le
suivi des propositions multilatérales adoptées en 1983 lors
de la réunion qui s'est tenue à Tunis et à prendre les mesu
res qu'appellent les propositions multilatérales relatives au
développement social adoptées en 1985 lors de la réunion
qui s'est tenue à Amman, notamment les mesures
suivantes:

a) Encourager les contacts et les consultations entre les
programmes, organisations et institutions homologues in
téressés;

b) Créer des groupes de travail sectoriels mixtes inter
organisations;

c) Consulter le Secrétaire général de la Ligue des Etats
arabes au sujet de la convocation, en 1987, d'une réunion
sectorielle mixte SPI: la mise en valeur des ressources hu
maines dans la région arabe;

8. Demande aux institutions spécialisées et aux autres
organismes et programmes des Nations Unies:

a) De continuer à coopérer avec le Secrétaire général et
avec les programmes, organismes et institutions intéressés
des Nations Unies ainsi qu'avec la Ligue des Etats arabes
et ses organisatic. ;;Jécialisées pour donner suite aux pro
positions multilatérales visant à renforcer et à développer
la coopération dans tous les domaines entre le système des

9 Voir AJ40/481/Add.l.
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Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses organisa
tions spécialisées;

b) De maintenir et intensifier les contacts et les consul
tations avec les programmes, organismes et institutions
homologues intéressés en ce qui concerne les projets de ca
ractère bilatéral, en vue d'en faciliter l'exécution;

c) D'informer le Secrétaire général, le 15 mai 1986 au
plus tard, du progrès de leur coopération avec la Ligue des
Etats arabes et ses organisations spéciaIisées, en particulier
des mesures prises pour donner suite aux propositions
multilatérales et bilatérales adoptées lors des réunions à
Tunis et à Amman;

9. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite coopé
ration avec le Secrétaire général de la Ligue des Etats
arabes, de convoquer les réunions périodiques qu'il faudra
entre les représentants du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies et du secrétariat général de la Ligue des
Etats arabes sur les politiques, les projets, les mesures et les
procédures de suivi;

10. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unièm~ ses
sion, un rapport intérimaire sur l'application de la presente
résolution;

1I. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Coopéra
tion entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des
Etats arabes".

5rY séance plénière
25 octobre 1985

40/6. Agression armée israélienne contre les instal
lations nucléaires iraquiennes et ses graves
conséquences pour le système international
établi en ce qui concerne les utilisations paci
fiques de l'énergie nucléaire, la non-proliféra
tion des armes nucléaires et la paix et la sécu
rité internationales

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Agression armée
israélienne contre les instaIiations nucléaires iraquiennes
et ses graves conséquences pour le système international
établi en ce qui concerne les utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, la non-proliferation des armes nucléai
res et la paix et la sécurité internationales",

Rappelant les résolutions pertinentes du Conseil de sé
curité et de l'Assemblée générale,

Prenant acte des résolutions pertinentes de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique,

Constatant avec une profonde inquiétude qu'Israël refuse
de se conformer à la résolution 487 (1981) du Conseil de
sécurité, en date du 19 juin 1981,

Notant avec une profonde inquiétude la déclaration me
naçante faite par un membre du Cabinet israélien le
26 mars 1985 1°, dans laquelle il a dit notamment: "Nous
sommes prêts à attaquer tout réacteur nucléaire construit
par l'Iraq dans l'avenir",

Profondément alarmée de constater qu'Israël s'abstient
de déclarer sans équivoque qu'il accepte les critères inter
nationalement reconnus pour la définition d'une installa
tion nucléaire pacifique et de reconnaître l'efficacité du sys
tème de garanties de l'Agence internationale de l'énergie
atomique en tant que moyen fiable de s'assurer de l'exploi
tation pacifique des installations nucléaires,

10 Voir AJ40/283, annexe.
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ciation d'un règlement politique d'ensemble du problème
kampuchéen,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'appli
cation de la rêsolution 39/5 de l'Assemblée générale13,

Déplorant que l'intervention armée et l'occupation
étrangères se poursuivent et que les forces étrangères
n'aient pas été retirées du Kampuchea, de sorte que les
hostilités continuent dans le pays et que la paix et la sécu
rité internationales se trouvent gravement menacées,

Notant la lutte continue et efficace menée contre l'occu
pation étrangère par la coalition avec Samdech Norodom
Sihanouk comme Président du Kampuchell démocratique,

Prenant note de la décision 1985/155 du Conseil écono
mique et social, en date du 30 mai 1985, relative au droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes et à son application
aux peuples assujettis à une domination coloniale ou
étrangère ou à l'occupation étrangère,

Fortement troublée par le fait que la poursuite des com
bats au Kampuchea et l'instabilité qui persiste dans ce
pays ont obligé à nouveau de nombreux Kampuchéens, en
quête de nourriture et de sécurité, à fuir jusqu'à la frontière
thai1andaise,

Reconnaissûnt que l'assistance accordée par la commu
nauté internationale a continué d'avoir pour effet de ré
duire les pénuries alimentaires et les problèmes de santé
dont souffre le peuple kampuchéen,

Soulignant que les Kampuchéens qui ont cherché refuge
dans des pays voisins ont le droit inaliénable de retourner
en toute sécurité dans leur patrie,

Soulignant en outre qu'aucune solution effective des
problèmes humanitaires n'est possible sans un règlement
politique d'ensemble du conflit kampuchéen,

Vivement préoccupée par les informations selon lesquel
les des changements démographiques sont imposés au
Kampuchea par les forces d'occupation étrangères,

Convaincue que, pour instaurer une ~ilt durable en Asie
du Sud-Est et rêduire la menace qui s'exerce sur la paix et
la sécurité internationales, la communauté internationale
doit trouver d'urgence une solution politique d'ensemble
au problème kampuchéen, qui assure le retrait de toutes
les forces étrangères et le respect de la souveraineté, de
l'indépendance, de l'intégrité territoriale, de la neutralité et
du non-alignement du Kampuchea, ainsi que du droit du
peuple kampuchéen à l'autodétermination sans aucune in
gérence extérieure,

Exprimant de nouveau sa conviction que, après le règle
ment politique d'ensemble de la question kampuchéenne
par des moyens pacifiques, les Etats de la région de l'Asie
du Sud-Est pourront poursuivre leurs efforts tendant à éta
blir une zcne de paix, de liberté et de neutralité en Asie du
Sud·Est afin d'atténuer les tensions internationales et
d'instaurer une paix durable dans la région,

Réaffirmant qu'i! faut que tous les Etats se confonnent
strictement aux principes de la Charte des Nations Unies,
qui préconisent le respect de l'indépendance nationale, de
la souveraineté et de l'intégrité territoriale de tous les
Etats, la non·intervention et la non-ingérence dans les af
faires intérieures des Etats, le non-recours à la menace ou à
l'emploi de la force et le règlement pacifique des ditre
rends,

1. Réaffirme ses résolutions 34122, 35/6, 36/5, 31/6,
38/3 et 39/5 et demande qu'elles soient appliquées intégra
lement;

2. Exprime de nouveau sa conviction que le retrait de
toutes les forces étrangères du Kampuchea, le rétablisse-

Notant avec préoccupation que l'attaque armée d'instal
lations nucléaires fait craindre pour la sécurité des installa
tions nucléaires prêsentes et futures,

Consciente que tous les Etats qui utilisent l'énergie nu
cléaire à des fins pacifiques ont besoin d'assurances contre
une attaque armée de leurs installations nucléaires,

1. Condamne énergiquement toutes les attaques mili
taires contre toutes les installations nucléaires pacifiques,
notamment les attaques militaires israéliennes contre les
installations nucléaires iraquiennes;

2. Considère qu'Israel ne s'est pas encore engagé à ne
pas attaquer ni menacer d'attaquer des installations nu
cléaires en Iraq ou ailleurs, notamment des installations
soumises aux garanties de l'Agence internationale de
l'énergie atomique;

3. Prie le Conseil de sécurité de prendre d'urgence des
mesures efficaces pour assurer qu'Israel se conforme sans
autre retard à la rêsolution 481 (1981);

4. Prie l'Agence internationale de l'énergie atomique
d'envisager des mesures supplémentaires pour assurer ef
fectivement qu'Israel s'engage à ne pas attaquer ni mena
cer d'attaquer des installations nucléaires pacifiques en
Iraq ou ailleurs, en violation de la Charte des Nations
Unies et au mépris du système de garanties de l'Agence;

5. Invite Israel à soumettre d'urgence toutes ses instal
lations nucléaires aux garanties de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, conformément à la rêsolution 487
(1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité;

6. Réaffirme que l'Iraq a droit à réparation pour les
dommages qu'il a subis du fait de l'attaque armée israé
lienne du 1 juin 1981;

1. Invite instamment tous les Etats Membres à fournir
à l'Iraq l'assistance technique nécessaire pour lui permettre
de reprendre son programme nucléaire pacifique et de ré
parer les dommages causés par l'attaque israélienne;

8. Demande à tous les Etats et organisations qui ne
l'ont pas encore fait de cesser de coopérer avec Isra~l, et lui
apporter une assistance, dans le domaine nucléaire;

9. Prie la Contèrence du désarmement de continuer à
négocier la conclusion immédiate de l'accord sur l'inter
diction des attaques militaires contre des installations nu
cléaires, ce qui aidera à promouvoir et à garantir l'uti
lisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, dans
des conditions de sécurité;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée ..Agres
sion armée israélienne contre les instal!ati(iDs nucléaires
iraquienn~s et ses graves conséquences pour le système in
ternational établi en ce qui concerne les utilisations paci
fiques de l'énergie nucléaire, la non-proliferation des armes
nucléaires et la paix et la sécurité -internationales".

59' séance plénière
Jer novembre 1985

40/7. La situation au Kampuchea

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34122 du 14 novembre 1919,
35/6 du 22 octobre 1980, 36/5 du 21 octobre 1981, 31/6
du 28 octobre 1982, 38/3 du 21 octobre 1983 et 39/5 ·du
30 octobre 1984,

Rappelant en outre la Déclaration sur le Kampuchea Il et
la résolution 1 (1)12 adoptées par la Conference internatio
nale sur le Kampuchea, qui constituent le cadre de négo-

Il Rapport de la Conftrence internationale sur le Kampuchea, New York,
13-/7 juillet 1981 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.8J.1.20), annexe 1.
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15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "La situa
tion au Kampuchea".

16 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session,Séances plénières, 56e séance.
17 Résolution 2373 (XXII), annelle.

63e séance plénière
5 novembre 1985

40/8. Rapport de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique

L'Assemblée générale.
Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale de

l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année
1984 15,

Prenant note de la déclaration faite le 31 octobre 1985
par le Directeur général de l'Agence internationale de
l'éne.g:e atomique l6, qui donne des renseignements sup
plémentaires sur le progrès des activités de l'Agence en
1985,

Reconnaissant l'importance des travaux de l'Agence
pour ce qui est d'encourager encore l'application de l'éner
gie nucléaire à des fins pacifiques, comme il est prévu dans
son Statut,

Reconnaissant également que les pays en développe
ment ont spécialement besoin de l'assistance technique de
l'Agence pour mieux mettre l'énergie nucléaire et ses appli
cations au service de leur développement économique,

Consciente de l'importance que revêtent les travaux de
l'Agence pour ce qui est d'appliquer les clauses de garantie
qui sont prévues dans le Traité sur la non-proliferation des
armes nucléaires17 et les autres traité'>, convention~ et ac
cords internationaux visant à atteindre des objectifs ana
logues et de s'assurer, dans la mesure de ses moyens, que
l'aide fournie par l'Agence ou à sa demande ou sous sa di
rection ou son contrôle n'est pas utilisée de manière à ser
vir à des fins militaires, ainsi qu'il est stipulé à l'article II
de son Statut,

Reconnaissant l'importance des travaux de l'Agence en
matière d'énergie nucléaire, de sécurité nucléaire, de ges
tion des déchets radioactifs et de protection radiologique
et, en particulier, de ce qu'elle accomplit pour aider les
pays en développement à se préparer à utiliser l'énergie
nucléaire selon leurs besoins,

Notant que la Confèrence générale de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, à sa vingt-neuvième session
ordinaire, a approuvé la prorogation, par le Conseil des
gouverneurs de l'Agence, du mandat de M. Hans Blix
comme Directeur général de l'Agence pour une nouvelle
période de quatre ans à compter du 1er décembre 1985,

Ayant à l'esprit les résolutions GC(XXIX)/RES/442,
GC(XXIX)/RES/443 et GC(XXIX)/RES/444 adoptées le
27 septembre 1985 par la Conference générale de l'Agence
à sa vingt-neuvième session ordinaire,

1. Prend acte du rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique;

2. Proclame sa confiance dans le rôle de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique en matière d'application
de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques;

3. Prie instamment tous les Etats de s'efforcer de par
venir à une coopération internationale efficace et hanno
nieuse dans l'exécution des travaux de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, conformément à son Statut, en
encourageant l'utilisation de l'énergie nucléaire et l'appli
cation de la science et de la technologie nucléaires à des

II. - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande COIDDlission

7. Prie la Confèrence de rendre compte à l'Assemblée
générale des résultats de ses sessions futures;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir des
consultations avec la Confèl'ence et le Comité spécial et à
les aider, ainsi que de leur fournir, sur une base régulière,
les facilités qui leur seront nécessaires pour s'acquitter de
leurs fonctions;

9. Sait gré à nouveau au Secrétaire général d'avoir
suivi de près l'évolution de la situation en prenant les me
sures voulues et le prie de continuer à le faire et d'user de
ses bons offices pour contribuer à un règlement politique
d'ensemble;

10. Exprime ,me fois encore sa profonde satisfaction
aux pays donateurs, à l'Organisation des Nations Unies et
à ses institutions, ainsi. qu'aux autres organisations huma
nitaires, nationales et in1ernationales, qui ont apponé des
secours au ~uple kamp'Jchéen et les engage à continuer de
fournir une aide d'urge'.Ice aux Kampuchéens qui sont en
core dans le besoin, en particulier ceux qui se trouvent le
long de la frontière thai1andaise et dans les centres d'ac
cueil situés en Thailande;

11. Exprime à nouveau sa vive satisfaction au Secré
taire général des efforts qu'il a faits afin de coordonner l'as
sistance humanitaire et d'en contrôler la répartition et le
prie d'intensifier ces efforts autant qu'il sera nécessaire;

12. Prie instamment les Etats de l'Asie du Sud-Est, une
fois qu'on sera parvenu à une solution politique d'en
~mble du conflit au Kampuchea, de consacrer de nou
veaux efforts à l'établissement d'une zone de paix, de li
berté et de neutralité en Asie du Sud-Est;

13. Exprime de nouveau l'espoir que, une fois trouvée
une solution politique d'ensemble, il sera créé un comité
intergouvernemeotal chargé d'envisager un programme
d'assistance au Kampuchea visant au relèvement de l'êco
nomie kampuchéenne et au développement économique et
social de tous Jes Etats de la région;

14. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur l'application de la présente résolution;

14 A/CONF. 109/9.
15 Agence internationale de l'f:nergie atomique, Rapport annuel pour /984,Autriclie, juillet 1985 [GC(XXIX)1748 et Corr.ll; communiquf: aUllmembres de l'Assembll:e sf;nf:rale par une note du Secret&:re gi;nf:ral (A/401576 et Corr.l). .

ment et la préservation de l'indépendance, de la souverai
neté et de l'intégrité tenitoriale de ce pays, le droit du peu
ple kampuchéen de décider de son sort et l'engagement de
la part de tous les Etats de ne pas s'ingérer et de ne pas in
tervenir dans les affaires intérieures du Kampuchea sont
les principaux facteurs de tout règlement juste et durable
du problème kampuchéen;

3. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
spécial de la Confèrence internationale sur le Kampuchea
concernant ses activités en 1984-1985 14 et demande que le
Comité poursuive ses travaux en attendant que la Confè
rence soit recom Jquée;

4. Autorise le Comité spécial à se réunir quand il le fau
dra et à s'acquitter des tâcbes que lui confie son mandat;

5. Réaffirme sa décision de reconvoquer la Contèrence
en temps opportun, conformément à la résolution 1 (1) de
la Confèrence;

6. Renouvelle son appel à tous les Etats de l'Asie du
Sud-Est et aux autres Etats concernés pour qu'ils assistent
aux sessions fùtUies de la Conièrence;
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entreprennent de résoudre leurs diftèrends par la voie des
négociations et par d'autres moyens pacifiques;

2. Demande à tous les Etats de mettre en œuvre inté
gralement et sans faille l'obligation qu'ils ont assumée, en
conformité avec les buts et principes de la Charte des Na
tions Unies, de résoudre les conflits et les diftèrends par
des moyens pacifiques et de s'abstenir de recourir à la me
nace ou à l'emploi de la force ainsi que d'intervenir dans
les affaires intérieures d'autres Etats;

3. Invite le Conseil de sécurité, qui a la responsabilité
principale du maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales, à agir sans délai, conformément aux fonctions
que lui confère la Charte, en cas de conflit ou de ditfèrend
dans les diverses régions du monde, en recommandant des
procédures ou des méthodes d'ajustement appropriées, y
compris la désignation de représentants de l'Organisation
des Nations Unies, afin de régler par des moyens paci
fiques les diflèrends entre Etats, d'éliminer les situations de
tension et de conflit et d'instaurer des relations de bonne
entente, de coopération et de paix entre tous les Etats du
monde;

4. Réaffirme le rôle important conferé à l'Assemblée
générale par la Charte dans les domaines du règlement pa
cifique des diftèrends et du maintien de la paix et de la sé
curité internationales;

5. Encourage le Secrétaire général à jouer un rôle actif
dans le cadre des fonctions que lui confère la Charte, afin
de promouvoir les efforts pour le règlement pacifique des
diftèrends et des conflits entre Etats;

6. Demande aux Etats Membres d'utiliser pleinement,
conformément à la Charte, le cadre que leur offre l'Organi
sation des Nations Unies pour le règlement pacifique des
diftèrends et des problèmes internationaux;

ï. Adresse un appel aux Etats Membres pour qu'ils
agissent avec fermeté, <ians l'esprit des buts et principes de
la Charte et conformément à leurs devoirs de Membres,
pour que l'Organisation puisse harmoniser les efforts con
jugués des Etats visant à renforcer la paix et la sécurité
dans le monde, à résoudre les problèmes majeurs qui se
posent à l'humanité et à assurer à tous les peuples les con
ditions d'un développement libre et indépendant.

69" séance plénière
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40/10. Programme de l'Année internationale de la
paix

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/16 du 16 novembre 1982,
38/56 du 7 décembre 1983 et 39/10 du 8 novembre 1984,
relatives à l'Année internationale de la paix,

Rappelant également la solennelle Proclamation de
l'Année internationale de la paix qu'elle a approuvée le
24 octobre 198518, quarantième anniversaire de l'Organi
sation des Nations Unies, par laquelle elle a demandé à
tous les peuples de s'associer à l'Organisation des Nations
Unies pour mener une action résolue de sauvegarde de la
paix et de l'avenir de l'humanité,

Consciente qu'à l'ère nucléaire l'instauration sur Terre
d'une paix durable est la condition première de la sauve
garde de la civilisation et de la survie de l'humanité,

Exprimant sa gratitude pour les contributions versées au
Fonds de contributions volontaires pour le programme de
l'Année internationale de la paix,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les
séminaires régionaux l9 qui ont servi à mieux faire prendre

19 AJ40/524.

fins pacifiques, en renforçant l'assistance technique et 1<1
coopération en faveur des pays en développement et en as
surant l'efficacité du système de garanties de l'Agence;

4. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc
teur général de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que les comptes rendus de la quarantième session de l'As
semblée générale relatifs aux activités de l'Agence.

69" séance plénière
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18 Résolution 4013. annexe.

40/9. Appel solennel aux Etats en ~nftit à cesser
§ans délai les actions années et à résoudre
leurs différends par la voie des négociations et
aux Etats Membres de l'OrJanisation des Na
tions Unies à s'engager Il regler les situations
de tension et de conflit et les différends exis
tants par la voie politique, et à s'abstenir de re
courir à la menace ou a l'emploi de la force, et
de toute inte"ention dans les affaires intérieu
res d'autres Etats

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée de constater que les conflits
annés, les actes d'agression et les situation!> de tension per
sistent dans diftèrentes parties du monde, que de nouvelles
sources de conflit et de tension apparaissent dans la vie in
ternationale et que la menace ou l'emploi de la force dans
les rapports entre Etats met en danger leur ir.dépendance et
leur sécurité ainsi que la paix et la sécurité internationales,

Persuadée que tous les Etats doivent déployer des efforts
soutenus pour régler tous leurs conflits ou diftèrends exclu
sivement par des moyens pacifiques et que le recours à la
menace ou à l'emploi de la force contre d'autres Etats ne
peut qu'aggraver la situation internationale et rendre en
core plus difficile la solution des problèmes,

Considérant qu'il est à la fois dans l'intérêt des Etats en
conflit et des autres Etats, et de la cause générale de la paix
et de la sécurité dans le monde, d'arrêter les conflits armés
et de favorirer et d'appuyer la solution des problèmes par
des moyens pacifiques,

Réaffirmant solennellement, en cette année du quaran
tième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies,
l'engagement ferme des Etats Membres à l'égard des buts
et principes de la Charte des Nations Unies et les obliga
tions qu'ils ont assumées en leur qualité de Membres de
l'Organisation, en particulier leur engagement de s'abste
nir, dans les relations internationales, de recourir à la me
nace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté, l'inté
grité territoriale et l'indépendance politique de tout autre
Etat,

Réaffirmant que tous les Etats oQt le devoir de régler
leurs diftèrends internationaux par des moyens pacifiques,
de telle manière que la paix et la sécurité internationales,
ainsi que la justice, ne soient pas mises en danger,

Rappelant le droit naturel de tous les Etats à la légitime
défense individuelle et collective, consacré à l'Article 51 de
la Charte,

Réaffirmant la Déclaration de Manille sur le règlement
pacifique des diftèrends internationaux qu'elle a approuvée
par sa résolution 37/10 du 15 novembre 1982,

Considérant que la question du règlement pacifique des
diflèrends doit constituer l'une des préoccupations cen
trales de tous les Etats et de l'Organisation des Nations
Unies,

1. Adresse un appel solennel aux Etats en conflit pour
qu'ils mettent un terme sans délai aux actions armées et

l'

1:,
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conscience dans chaque région de la nécessité de mesures
effectives en faveur de la paix et ont aussi contribué aux
préparatifs de l'Année,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général
sur les activités menées en application de la résolution
39/10 de l'Assemblée générale20 et de la version définitive
du projet de programme de l'Année internationale de la
paix, qui y figure en annexe,

1. Remercie les Etats Membres des efforts qu'ils font
pour obtenir d'importants résultats dans la réalisation des
objectifs de l'Année internationale de la paix et exprimer le
désir de paix commun à tous les peuples;

2. Invite les Etats Membres, les organes et organismes
des Nations Unies, les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, les établisse
ments d'enseignement et de recherche, les institutions
scientifiques et culturelles et les organes d'information à
célébrer l'Année internationale de la paix de la manière la
plus appropriée, en faisant notamment valoir le rôle que
joue l'Organisation dt-s Nations Unies dans la promotion
et le maintien de la paix et de la sécurité internationales;

3. Décide d'organiser une deuxième confèrence d'an
nonces de contributions au cours du premier trimestre de
1986, afin que les Etats Membres qui n'auraient pas encore
annoncé leurs contributions aient l'occasion de le faire;

4. Prie le Secrétaire général, en utilisant le Fonds de
contributions volontaires pour le programme de l'Année
internationale de la paix, de contribuer à la célébration de
l'Année et d'assurer aux informations relatives à l'Année
et à ses objectifs la plus grande diffusion possible;

5. Souligne qu'il importe de poursuivre la coordina
tion et la coopération déjà instaurées entre les programmes
de l'Organisation des Nations Unies et les activités rela
tives à la promotion de l'Année internationale de la paix;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'exécution du programme de l'Année internationale de la
paix;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et .unième session la question intitulée "Année
internationale de la paix".

70" séance plénière
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40/11. Droit des peuples à la p~ix

L'Assemblée générale.
Ayant à l'esprit que l'année 1986 a été proclamée Année

internationale de la paix,
Rappelant que le but principal de la création de l'Orga

nisation des Nations Unies il y a quarante ans, tel qu'il est
consacré dans la Charte, était de préserver les générations
futures du fléau de la guerre,

Réaffirmant que les peuples ont la ferme volonté de
maintenir et de renforcer la paix et la sécurité internatio
nales,

Rappelant la Déclaration sur le droit des peuples à la
paix qu'elle a approuvée le 12 novembre 198421 ,

Rappelant en outre que, dans ladite Déclaration, tous les
Etats et toutes-les organisations internationales sont priés
de contribuer par tous les moyens à assurer l'exercice du
droit des peuples à la paix,

Gardant à l'esprit que la paix est un droit inaliénable de
chaque être humain et que, dans la Proclamation de l'An-

20 A140/669 et Add.l.
21 Résolution 39/11, annexe.
22 A140/669 et Add.I, annexe 1.

née internationale de la paix qu'elle a approuvée le 24 oc
tobre 1985 18, après avoir réaffirmé que la paix constitue un
idéal universel, elle a demandé à tous les perJples de s'asso
cier à l'Organisation des Nations Unies pour mener une
action résolue de sauvegarde de la paix et de l'avenir de
l'humanité,

Prenant note du programme de l'Année internationale
de la paix22,

1. Dema,uie à tous les Etats et à toutes les organisa
tions internationales de faire tout ce qui est en leur pou
voir pour appliquer les dispositions de la Déclaration sur
le droit des peuples à la paix;

2. Prie le Secrétaire général, quand il présentera son
rapport sur l'exécution du programme de l'Année interna
tionale de la paix, de rendre compte des mesures prises par
les Etats Membres et les organisations internationales pour
donner suite à la Déclaration sur le droit des peuples à la
paix.

70" séance plénière
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40/12. La situation en Afghanistan et ses consé
quences pour la paix et la ~urité internatio
nales

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée "La situation en

Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales",

Rappelant ses résolutions ES-612 du 14 janvier 1980,
35/37 du 20 novembre 1980, 36/34 du 18 novembre
1981, 37/37 du 29 novembre 1982, 38129 du 23 novem
bre 1983 et 39/13 du 15 novembre 1984,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Na
tions Unies et l'obligation qu'ont tous les Etats de s'abste
nir, dans leurs relations internationales, de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté,
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de tout
Etat,

Réaffirmant en outre le droit inaliénable de tous les
peuples de décider de leur propre forme de gouvernementet de choisir leur propre système économique, politique et
social sans ingérence, subversion, coercition ni contrainte
de l'extérieur sous quelque forme que ce soit,

Profondément préoccupée par l'intervention armée
étrangère qui se poursuit en Afghanistan en violation des
principes susmentionnés et par les graves conséquences
qu'elle a vaur la paix et la sécurité internationales,

Notant que la communauté internationale est de plus en
plus préoccupée par la gravité et la persistance des souf
frances du peuple afghan et par l'ampleur des problèmes
sociaux et économiques que posent au Pakistan et à l'Iran
la présence sur leur sol de millions de réfugiés afghans et
l'accroissement continuel de leur nombre,

Profondément consciente qu'i! faut d'urgence parvenir à
une solution politique de la grave situation concernantl'Afghanistan,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général23 et de
l'état d'avancement du processus diplomatique qu'il a engagé,

Reconnaissant l'importance des initiatives de l'Organi
sation de la Confèrence islamique et des efforts du Mouve
ment des pays non alignés pour parvenir à une solution
politique de la situation concernant l'Afghanistan,

23 A1401709-S/17527. Pour le texte imprimé, voir Documents officiels duConseil de sécurité. quarantième année. Supplément d'octobre. nO"embre etdécembre 1985, document 5/17527.
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Reconnaissant qu'en raison de l'ampleur de la catastro
phe et de ses effets il faudra que, en sus des efforts du peu
ple et du Gouvernement colombiens, la communauté in
ternationale fasse preuve de solidarité afin d'assurer la
coopération multilatérale nécessaire pour satisfaire aux be
soins immédiats créés par la situation d'urgence dans les
zones sinistrées et entreprendre la tâche de reconstruction,

1. Exprime sa solidarité et son appui au Gouverne
ment et au peuple colombiens dans la tragédie qui les
frappe;

2. Exprime d'ores et déjà sa gratitude aux Etats, aux
organismes internationaux et régionaux, aux organisations
non gouvernementales et aux particuliers qui fourniront
des secours d'urgence à la Colombie;

3. Demande aux gouvernements des Etats Membres de
contribuer généreusement aux efforts de secours et de re
construction dans les zones sinistrées et de fournir autant
que possible leur assistance par l'intermédiaire des orga
nismes des Nations Unies;

4. Prie le Secrétaire général de mobiliser des ressources
pour contribuer aux opérations de secours et de recons
truction organisées par le Gouvernement colombien;

5. Prie également le Secrétaire général de coordonner
l'assistance multilatérale et de déterminer, en consultation
avec le Gouvernement colombien, quels sont les besoins
créés par la situation d'urgence et par la tâche de recons
truction dans les zones sinistrées.

40/19. Retour ou restitution de biens culturels à leur
pays d'origine

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 dé
cembre 1972,3148 (XXVIII) du 14 décembre 1973,3187
(XXVIII) du 18 décembre 1973, 3391 (XXX) du 19 no
vembre 1975, 31/40 du 30 novembre 1976, 32/18 du
II novembre 1977,33/50 du 14 décembre 1978,34/64 du
29 novembre 1979, 35/127 et 35/128 du 11 décembre
1980, 36/64 du 27 novembre 1981 et 38/34 du 25 novem
bre 1983,

Rappelant également la Convention concernant les me
sures à prendre pour interdire et empêcher l'importation,
l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens
culturels24, adoptée le 14 décembre 1970 par la Confèrence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général présenté en collaboration avec le Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture25,

Notant avec satisfaction qu'à la suite de son appel
d'autres Etats Membres sont devenus parties à la Conven
tion concernant les mesures à prendre pour interdire et
empêcher l'importaticn, l'exportation et le transfert de
propriété illicites des biens culturels,

Consciente de l'importance que présente pour les pays
d'origine le retour des biens culturels ayant pour eux une .
valeur spiritueUe et culturelle fondamentale, afin qu'ils
puissent constituer des collections représentatives de leur
patrimoine culturel,

Notant avec satisfaction que certains pays ont pris des
mesures constructives afin que des pièces de musée, des ar-
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1. Réaffirme que la préservation de la souveraineté, de
l'intégrité territoriale, de l'indépendance politique et de la
qualité d'Etat non aligné de l'Afghanistan est indispensa
ble à une solution pacifique du problème;

2. Réaffirme le droit du peuple afghan de décider lui
même de la forme de son gouvernement et de choisir son
système économique, politique et social sans ingérence,
subversion, coercition ni contrainte de l'extérieur sous
quelque forme que ce soit;

3. Demande le retrait immédiat des troupes étrangères
d'Afghanistan;

4. Engage toutes les parties intéressées à œuvrer pour
aboutir d'urgence à une solution politique conforme aux
dispositions de la présente résolution et à la création des
conditions voulues pour permettre aux réfugiés afghans de
retourner de leur plein gré dans leurs foyers en toute sécu
rité et dans l'honneur;

5. Renouvelle son appel à tous les Etats et à toutes les
organisations nationales et internationales pour qu'ils
continuent à fournir des secours humanitaires afin de sou
lager la détresse des réfugiés afghans, en coordination avec
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

6. Exprime sa satisfaction et son appui au Secrétaire
général pour les efforts qu'il a faits et les mesures construc
tives qu'il a prises, en particulier le processus diplomati
que qu'il a engagé, afin de parvenir à une solution au pro
blème;

7. Prie le Secretaire général de poursuivre ces efforts
pour promouvoir une solution politique conforme aux dis
positions de la présente résolution et de continuer à recher
cher des garanties appropriées concernant le non-recours à
la menace ou à l'emploi de la force contre l'indépendance
politique, la souveraineté, l'intégrité territoriale et la sécu
rité de tous les Etats voisins, sur la base de garanties mu
tuelles et de la stricte non-ingérence dans les affaires inté
rieures des ·autres Etats et compte dûment tenu des
principes de la Charte des Nations Unies;

8. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats Membres
et le Conseil de sécurité informés simultanément des pro
grès réalisés en vue de l'application de la présente résolu
tion et de faire rapport aux Etats Membres sur la situation
dès qu'il en aura la possibilité;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "La situa
tion en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la
sécurité internationales".

40/13. Aide internatiolUlle à la Colombie

L'Assemblée générale,

Profondément affligée par les pertes en vies humaines, le
grand nombre de sinistrés et les dégâts énormes causés par
l'éruption volcanique du Nevado dei Ruiz, qui a frappé di
verses zones des départements de Caldas, Tolima et Valle
dei Cauca en Colombie,

Notant les efforts que font le Gou~ernement et le peuple
colombiens pour sauver des vies humaines et alléger. les
souffrances des victimes du cataclysme,

Considérant qu'il faudra faire d'immenses e.fforts pour
remédier à la grave situation provoquée par cette catastro
phe naturelle,

24 Orpnisation des Nations Unies pour ('Mutation, la science et la cul·
ture, Ac/es de la Conférefl(;e g~n#raJe. seizième session. vol. 1 : R~soIUiions.
p. 141.

25 A/40/344. 26 Voir A/38/4S
27 A/40IS36.
28 Voir A/40/66
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chives et des objets d'art retournent dans leur pays d'ori
gine ou leur soient restituês,

Réaffirmant l'importance des inventaires en tant qu'ins
trument essentiel pour la compréhension et la protection
des biens culturels et pour l'identification des patrimoines
dispersês et en tant que contribution au progrès des con
naissances scientifiques et artistiques et de la communica
tion interculturelle,

Profondément préoccupée par les fouilles clandestines et
le trafic illicite des biens culturels qui continuent à appau
vrir le patrimoine culturel de tous les peuples,

Appuyant l'appel solennellanœ le 7 juin 1978 par le Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture en faveur du retour à
ceux qui l'ont crêé d'un patrimoine culturel irremplaçable,

1. Félicite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et le Comité intergou
vernemental pour la promotion du retour des biens cultu
rels à leur pays d'origine ou de leur restitution en cas d'ap
propriation illégale de l'œuvre qu'ils ont accomplie,
notamment par la promotion de négociations bilatérales,
pour le retour ou la restitution des biens culturels, l'élabo
ration d'inventaires des biens culturels mobiliers, la réduc
tion du trafic illicite des biens culturels et l'information du
public;

2. Réaffirme que la restitution à un pays de ses objets
d'art, monuments, pièces de musée, archives, manuscrits,
documents et tous autres trésors culturels ou artistiques
contribue au renforcement de la coopération internatio
nale et à la préservation et l'épanouissement des valeurs
culturelles universelles grâce à une coopération fructueuse
entre les pays développés et les pays en développement;

3. Recommande aux Etats Membres l'adoDtion ou le
renforcement d'une législation protectrice nécessaire en ce
qui concerne leur propre patrimoine et celui des autres
peuples;

4. Invite les Etats Membres à poursuivre l'élaboration,
en coopération avec l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, des inventaires
systématiques des biens culturels qui existent sur leur terri
toire et de leurs biens culturels qui se trouven. à l'étranger;

5. Invite également les Etats Membres qui entrepren
nent des recherches de récupération des trésors culturels et
artistiques dans les fonds marins, conformément au droit
international, à faciliter par des conditions mutuellement
acceptables la participation des Etats ayant un lien histori
que et culturel avec ces trésors;

6. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils coopèrent
étroitement avec le Comité intergouvernemental pour la
promotion du retour des biens culturels à leur pays d'ori
gine ou de leur restitution en cas d'appropriation illégale et
pour qu'ils concluent des accords bilatéraux à cet effet;

7. Fait appel i:glliement aux Etats Membres pour qu'ils
encouragent les moyens d'information de masse ainsi que
les institutions éducatives et culturelles à œuvrer pour une
prise de conscience plus grande et plus générale en ce qui
concerne le retour 6u'la restitution des biens culturels à. leur pays d'origine;

8. Fait sienne l'opinion exprimée à la Confèrence
mondiale sur les politiques culturelles, tenue à Mexico du
26 juillet au 6 a06t 1982, selon laquelle le retour des biens
culturels à leur pays d'origine devrait s'accompagner de la
formation des cadres et des techniciens et de l'aménage
ment des structures d'accueil nécessaires à la réalisation de

26 Voir A138/456, p. 13, par. 17.
27 A140/536.
28 Voir A140/666.

bonnes conditions pour la conservation et la mise en va
leur des biens restitués26;

9. Se jèlicite de l'augmentation régulière du nombre
d'Etats parties à la Convention concernant les mesures à
prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'expor
tation et le transfert de propriété illicites des biens cultu
rels;

10. Invite à nouveau les Etats Membres qui ne l'ont pas
encore fait à signer et à ratifier ladite Convention;

11. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, de présen
ter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième
session, un rapport sur l'application de la présente résolu
tion;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée "Retour
ou restitution des biens culturels à leur pays d'origine".

87" séance plénière
21 novembre 1985

40/20. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine27,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la promotion
de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine et les mesures pra
tiques prises pour les appliquer, en particulier sa résolution
39/8 du 8 novembre 1984 ainsi que sa résolution 39/29 du
3 décembre 1984 sur la situation économique critique en
Afrique et la Déclaration qui y figure en annexe,

Prenant note des résolutions, décisions et déclarations
pertinentes adoptées par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa quarante-deuxième ses
sion ordinaire et par la Confèrence des chefs d'Etat et de
gouvernement de cette organisation à sa vingt et unième
session ordinaire, qui se sont tenues à Addis-Abeba du 10
au 17 juillet et du 18 au 20 juillet 1985 respectivement28,

Prenant note également des résolutions, décisions et dé
clarations adoptées par l'Organisation de l'unité africaine
sur la promotion de la coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et J'Organisation de l'unité africaine,

Notant en particulier la Déclaration sur la situation éco
nomique en Afrique et le Programme prioritaire de redres
sement économique de l'Afrique 1986-1990 qui y figure en
annexe, adoptês par la Conîerence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
vingt et unième session29, consacrée principalement à la si
tuation économique critique en Afrique,

Considérant l'importante déclaration faite le 21 octobre
1985 par le Président en exercice de la Conference des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine30 en ce qui concerne notamment la situa
tion économique critique en Afrique et d'autres questions
intéressant les deux organisations,

Gravement préoccupée par l'aggi3vation alarmante de la
situation économique en Afrique, en particulier par les ef
fets de la sécheresse prolongée et de la désertification et par
les effets négatifs de l'environnement économique interna
tional sur les Etats africains,

29 Ibid.• annexe l, déclaration AHG/DecI.I(XXI).
30 Voir Documellls o~iels de l'Assemblée générale. quarantième session,Séances plénières. 42e séance.
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Rappelant, à ce propos, le Plan d'action de Lagos en vue
de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le
développement économique de l'Afrique, adopté par la
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa deuxième session extraor·
dinaire, tenue à Lagos les 28 et 29 avril 198031 ,

Consciente qu'il faut renforcer la coopération entre l'Or
ganisation de l'unité africaine et l'ensemble des institu
tions spécialisées et des organes et organismes des Nations
Unies pour atteindre les buts et objectifs énoncés dans le
Plan d'action de Lagos,

Gravement préoccupée par la détérioration de la situa
tion en Afrique australe causée par la domination que le
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud continue
d'exercer sur les peuples de la région et consciente qu'il
faut accroître l'assistance aux peuples de la région et à
leurs mouvements de libération dans la lutte qu'ils mènent
contre le colonialisme, la discrimination raciale et l'apart
heid,

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assistance
économique, matérielle et humanitaire aux Etats indépen
dants d'Afrique australe pour les aider à faire face à la si
tuation causée par les actes d'agression commis contre leur
territoire par le régime d'apartheid d'Afrique du Sud,

Profondément préoccupée par la gravité de la situation
des réfugiés en Afrique et la nécessité d'accroître d'urgence
l'assistance internationale pour aider les pays d'asile afri
cains à supporter la lourde charge sociale, économique et
administrative imposée à leurs économies fragiles,

Considérant le rôle important que les divers services et
départements de l'information du système des Nations
Unies peuvent jouer en diffusant des informations propres
à sensibiliser davantage l'opinion à la situation grave qui
règne en Afrique australe ainsi qu'aux problèmes et aux
besoins sociaux et économiques des Etats africains et de
leurs institutions régionales et sous-régionales,

Consciente· qu'il faut maintenir de façon suivie entre
l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisation des
Nations Unies des liens, des consultations sur les ques
tions d'intérêt commun, des échanges d'informations au
niveau des secrétariats et une coopération technique dans
des domaines tels que la formation et la recherche,

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine et fèlicite le Secrétaire
général des efforts qu'il fait pour renforcer cette coopéra
tion;

2. Constate avec satisfaction que l'Organisation de
l'unité africaine participe toujours davantage aux travaux
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées et qu'elle y apporte une contribution construc
tive;

3. Se jëlicite des efforts que l'Organisation de l'unité
africaine continue de faire pour promouvoir la coopéra
tion multilatérale entre les Etats africains et pour trouver
des solutions aux problèmes africains d'une importance
vitale pour la communauté internationale, et constate avec
satisfaction que divers organismes des Nations Unies
prennent une part croissante à ces efforts; .

4. Réaffirme que l'Organisation des Nations Unies est
résolue à travailler en collaboration étroite avec l'Organi
sation de l'unité africaine à l'instauration du nouvel ordre
économique international conformément aux résolutions
adoptées par l'Assemblée générale et, à cet égard, à tenir
pleinement compte du Plan d'action de Lagos en vue de la
mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le déve
loppement économique de l'Afrique et du Programme

31 AlS-II/14, annexe 1.

prioritaire de redressement de l'Afrique 1986-1990 adopté
par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine à sa vingt et unième ses
sion, lorsqu'elle applique la Stratégie internationale du dé
veloppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement32;

5. Engage tous les Etats Membres et les organisations
régionales et internationales, notamment les organismes
des Nations Unies, à appliquer pleinement la résolution
39/29 de l'Assemblée générale sur la situation économique
critique en Afrique et la Déclaration qui y figure en an
nexe;

6. Engage également tous les Etats Membres et les or
ganisations régionales et internationales, notamment les
organismes des Nations Unies, à accorder leur plein appui
au Programme prioritaire de redressement économique de
l'Afrique 1986-1990;

7. Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention des
institutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies sur la nécessité d'assurer une publicité de plus en
plus large à toutes les questions relatives au développe
ment social et économique de l'Afrique, en particulier à la
résolution 39/29 de l'Assemblée générale sur la situation
économique critique en Afrique et à la Déclaration qui y
figure en annexe;

8. Sait gré au Secrétaire général d'avoir pris en temps
opportun l'initiative d'appeler l'attention de la commu
nauté internationale sur la situation économique et sociale
critique en Afrique et se felicite des mesures qu'il a prises
pour faciliter la coopération internationale et la coordina
tion de l'assistance à l'Afrique, notamment en créant le
Bureau pour les opérations d'urgence en Afrique;

9. Félicite le Bureau pour les opérations d'urgence en
Afrique des efforts qu'il fait pour sensibiliser la commu
nauté internationale à la situation d'uigence en Afrique,
pour coordonner l'action de la communauté internationale
et suivre la situation·dans les pays africains touchés;

10. Exprime sa satisfaction aux pays donateurs, à la
Communauté économique européenne et aux autres orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales
de leur participation aux tables rondes et aux groupes con
sultatifs et des mesures qu'ils ont prises afin de faire face à
la crise alimentaire d'urgence en Afrique;

Il. Exprime également sa satisfaction au Programme
des Nations Unies pour le développement, au ,Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe, au Programme alimentaire mondial, à
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, à l'Organisation mondiale de la santé, au
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et au Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés de l'assistance
qu'ils ont fournie à ce jour aux Etats africains face à la si
tuation d'urgence et aux problèmes économiques critiques
qui se posent sur le continent africain;

12. Engage tous les Etats Membres et les organismes
des Nations Unies à accroître le~r assistance aux Etats
africains touchés par des problèmes économiques graves,
en particulier les problèmes de personnes déplacées à la
suite de catastrophes naturelles et autres, en appliquant
pleinement la résolution 39/29 de l'Assemblée générale et
le Programme prioritaire de redressement économique de
l'Afrique 1986-1990;

13. Invite le Secrétaire général à poursuivre les efforts
louables qu'il a entrepris pour alerter la communauté in·
ternationale et la sensibiliser au sort tragique des pays
d'Afrique, pour mobiliser une assistance additionnelle en
faveur de l'Afrique, pour coordonner les activités des orga-

32 Résolution 35/56, annexe.
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nismes des Nations Unies en Afrique et pour suivre l'évo
lution de la situation et présenter des rapports périodiques
à ce sujet;

14. Sait gré à nouveau au Secrétaire général des efforts
qu'il fait, au nom de la communauté internationale, en vue
d'organiser et de mettre sur pied des programmes spéciaux
d'assistance économique aux Etats africains confrontés à
de graves difficultés économiques, aux Etats de première
ligne et aux autres Etats indépendants d'Afrique australe,
pour les aider à faire face à la situation causée par les actes
d'agression commis contre leur territoire par le régime
d'apartheid d'Afrique du Sud;

15. Exprime sa satisfaction à la Banque mondiale, au
Programme des Nations Unies pour le développement et
aux autres institutions financières internationales intéres
sées des mesures qu'ils ont prises pour faire face à la situa
tion économique critique en Afrique ainsi que de l'aide
qu'ils ont apportée à l'organisation de tables rondes et de
confèrences de donateurs en faveur des pays les moins
avancés d'Afrique et à l'exécution des programmes spé
ciaux d'assistance économique;

16. Prie le Secrétaire général de continuer à informer
périodiquement l'Organisation de l'unité africaine de l'ac
cueil réservé par la communauté internationale à ces pro
grammes spéciaux d'assistance économique et à les coor
donner avec tous les programmes similaires lancés par
cette organisation;

17. Demande à la communauté internationale d'accor
der une généreuse assistance à long terme à tous les Etats
africains touchés par la crise économique - particulière
ment à ceux qui sont victimes de calamités telles que la sé
cheresse et les inondations - conformément à la résolu
tion 39129 de l'Assemblée générale et au Programme
prioritaire de redressement économique de l'Afrique
1986-1990;

18. Réaffirme que l'Organisation des Nations Unies est
déterminée à redoubler d'efforts, en coopération avec l'Or
ganisation de l'unité africaine, pour éliminer le colonia
lisme, la discrimination raciale et l'apartheid en Afrique
australe;

19. Prié le Secrétaire général de faire le nécessaire pour
renforcer la coopération politique, économique, culturelle
et administrative entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine, conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, notam
ment en ce qui concerne l'assistance aux victimes du colo
nialisme et de l'apartheid en Afrique australe, et, à cet
égard, appelle à nouveau l'attention de la communauté in
ternationale sur la nécessité de contribuer au Fonds d'as
sistance pour la lutte contre le colonialisme et l'apartheid
créé par l'Organisation de l'unité africaine;

20. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes intéressés des Nations Unies de conti
nuer à intensifier leur coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine et, par son intermédiaire, leur assistance
aux mouvements de libération que celle-ci reconnaît;

21. Réaffirme sa volonté de coopérer avec l'Organisa
tion de l'unité afiicaine et ses organes à l'application des
résolutions et décisions d'intérêt commun;

22. Demande aux organes de l'Organisation des Na
tions U"'ies, aJ,lX institutions spécialisées et autres organis
mes compétents des Nations Unies de continuer à assurer
que leurs politiques de personnel et de recrutement pré
voient une représentation juste et équitable de l'Afrique à
tous les niveaux, à leurs sièges respectifs et dans leurs opé
rations régionalès et locales;

33 A139/402, annexe.
34 Voir également Sl:CI. l, note 7, et sect. X.B.6, décision 40/410.

23. Prie instamment tous les Etats Membres et les or
ganisations régionales et internationales, notamment les
organismes des Nations Unies, ainsi que I~s organisations
non gouvernementales, de fournir aux pays d'accueil afri
cains l'assistance matérielle et économique qui les aidera à
faire face aux lourdes charges que fait peser sur leurs res
sources limitées et leurs infrastructures fragiles la présence
d'un grand nombre de réfugiés;

24. Invite les Etats Membres et les organisations régio
nales et internationales, notamment les organismes des
Nations Unies, ainsi que les organisations non gouverne
mentales, à contribuer généreusement et de façon efficace à
la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d'ac
tion de la deuxième Confèrence internationale sur l'assis
tance aux réfugiés en Afrique33;

25. Demande aux organes de l'Organisation des Na
tions Unies - en particulier au Conseil de sécurité, au
Conseil économique et social, au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, au Comité spéciai contre l'apartheid et
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie - de conti
nuer d'associer étroitement l'Organisation de l'unité afri
caine à tous leurs travaux relatifs à l'Afrique;

26. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les
moyens voulus continuent d'être disponibles en vue de fa
ciliter le maintien des contacts et des consultations sur les
questions d'intérêt commun et de fournir l'assistance tech
nique qu'il faudra au secrétariat général de l'Organisation
de l'unité africaine;

27. Prie également le Secrétaire général de fixer, en
consultation avec le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine, la date et le lieu - en Afrique - de la
prochaine réunion entre des représentants du secrétariat
général de cette organisation et des secrétariats de l'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres organismes des Na
tions Unies;

28. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ::-es
sion, sur l'application de la présente résolution et sur le dé
veloppement de la coopération entre l'Organisation de
l'unité africaine et les organismes intéressés des Nations
Unies.

87" séance plénière
21 novembre 1985

40/21. Question des îles Falkland (Malvinas)34
L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Falkland (Malvinas)
et reçu le rapport du Secrétaire généraPS,

Consciente qu'il est de l'intérêt de la communauté inter
nationale que les Gouvernements de l'Argentine et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
règlent de façon pacifique et définitive tous leurs diftè
rends, en confonnité avec la Charte des Nations Unies,

Prenant acte de l'intérêt à normaliser leurs relations ma
nifesté à plusieurs reprises par les deux parties,

Convaificue que cet objectif serait facilité par une négo
ciation globale entre les deux gouvernements, qui leur per
mettrait de reconstruire sur des bases solides leur con
fiance mutuelle et de résoudre les problèmes non réglés, y
compris tous les aspects de !a question concernant l'avenir
des îles Falkland (Malvinas),

3S A140/89 1.
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1. Prie les Gouvernements de l'Argentine et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
d'entamer des négociations afin de trouver les moyens de
régler de façon pacifique et définitive les problèmes non
réglés entre les deux pays, y compris tous les aspects de la
question concernant l'avenir des îles Falkland (Malvinas),
en conformité avec la Charte des Nations Unies;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mission
renouvelée de bons offices afin d'aider les parties à satis
faire à la demande formulée au paragraphe 1 ci-dessus, et
de prendre à cette fin les mesures appropriées;

3. Prie le Secretaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur les
progrès réalisés dans l'application de la presente résolu
tion;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Question
des îles Falkland (Malvinas)".

95e séance plénière
27 novembre 1985

40/40. Situation économique critique en Afrique

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 39/29 du 3 décembre 1984 et la
Déclaration sur la situation êconomique critique en Afri
que qui y figure en annexe,

Prenant note de la Déclaration sur la situation économi
que en Afrique et du Programme prioritaire de redresse
ment êconomique de l'Afrique 1986-1990 Qui y figure en
annexe, adoptés par la ConÏerence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
vingt et unième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du
18 au 20 juillet 198529,

Prenant note également de la résolution 1985/80 du
Conseil économique et social, en date du 26 juillet 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la si
tuation êconomique critique en Afrique36,

Sachant gré à la communauté internationale et aux or~

nismes des Nations Unies d'avoir réagi positivement à la
situation d'urgence en Afrique et consciente qu'il faut
poursuivre cet appui destiné à faire face aux besoins d'ur
gence,

Félicitant le Secrétaire général des efforts soutenus qu'il
fait pour assurer que l'aide d'urgence accordée par les orga
nismes des Nations Unies et la communauté internatio
nale aux pays touchés leur est livrée d'une manière concer
tée,

Gravement préoccupée de constater que, même si l'ac
tuelle situation d'urgence s'améliore, les problèmes êcono
miques structurels continueront de paralyser les écono
mies africaines, risquant de précipiter de nouvelles crises,

Alarmée par les prévisions, qui indiquent pour l'Afrique
des taux de croissance en stagnation, voire négatifs, un dé
clin de la production vivrière par habitant, un alourdisse
ment du fardeau de la dette et de graves répercussions de
la sécheresse et de la désertification,

Pleinement consciente qu'il faut concentrer l'attention et
les efforts sur les problèmes de relèvement et de dévelop
pement à moyen et à long terme des pays africains,
• 1. Prend acte de la Déclaration sur la situation écono

mique en Afrique et du Programme prioritaire de redresse
ment êconomique de l'Afrique 1986-1990 adoptés par la
ConÏerence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa vingt et unième session;

36 A/40/372-EJ1985/104 el Add.1 el 2.

2. Décide de convoquer une session extraordinaire de
l'Assemblée générale, au niveau ministériel, qui se tiendra
à New York du 27 au 31 mai 1986, pour examiner à fond
la situation êconomique critique en Afrique;

3. Décide également que la session extraordinaire de
l'Assemblée générale sur la situation économique critique
en Afrique devra être axée sur l'étude globale et intêgrêe
des problèmes et des tâches de relèvement et de dévelop
pement à moyen et à long terme auxquels doivent faire
face les pays d'Afrique, le but étant de promouvoir et
d'adopter des mesures pragmatiques concertées;

4. Décide en outre de créer un Comité preparatoire plé
nier de la session extraordinaire de l'Assemblée générale
sur la situation économique critique en Afrique, chargé des
preparatifs nécessaires au succès de la session;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
voulues pour faciliter les travaux du Comité preparatoire;

6. Prie en outre le Secretaire général, agissant en étroite
coopération avec les organes, organisations et organismes
compétents des Nations Unies, de présenter au Comité
préparatoire et à l'Assemblée générale, lors de sa session
extraordinaire, des rapports contenant des propositions
concrètes en vue de faire face à la situation êconomique
critique en Afrique, en ce qui concerne notamment les
principaux domaines de développement identifiés dans la
Déclaration sur la situation économique critique en Afri
que, qui figure en annexe à la résolution 39/29 de l'Assem
blée, en tenant pleinement compte des priorités que la
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine a fixées l), sa vingt et unième
session;

7. Félicite la communauté internationale d'avoir ac
cordé un appui efficace et d'avoir réagi positivement à la
situation d'urgence en Afrique et l'engage à poursuivre ces
efforts et à œuvrer pour l'application intégrale de la résolu
tion 39129 et de la Déclaration qui y figure en annexe;

8. Félicite le Secrétaire général des efforts efficaces qu'il
a faits pour coordonner l'action des organismes des Na
tions Unies et de la communauté internationale face à la
situation d'urgence en Afrique;

9. Prie le Secretaire général, dans l'application de la ré
solution 39/29 et de la Déclaration qui y figure en annexe,
de continuer à suivre la situation d'urgence, d'évaluer les
besoins et les mesures prises pour y faire face, de veiller à
ce que le système reste à même de réagir à la situation
d'urgence qui persiste dans les pays touchés et de faire rap
port à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session.

98e séance plénière
2 décembre 1985

40/56. Vingt-(:inquième anniversaire de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale.

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépelldance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Ayant consacré, en cette année du quarantième anniver
saire de l'Organisation des Nations Unies, une séance plé
nière spéciale à la célébration du vingt-cinquième anniver-
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saire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux37,

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations
Unies, où les peuples du monde se sont déclarés résolus à
proclamer à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux
de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne hu
maine, dans l'êgalité de droits des hommes et des femmes,
ainsi que des nations, grandes et petites, et à favoriser le
progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie
dans une liberté plus grande,

Rappelant également les dispositions pertinentes de la
Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies38,

Rappelunt ses résolutions 2621 (XXV) du 12 octobre
1970, contenant le programme d'action pour l'application
intêgrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, et 35/118 du 11 décem
bre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration,

Considérant que le processus de libération nationale est
irrésistible et irréversible et rappelant que la Déclaration a
solennellement proclamé la nécessité de mettre fin rapide
ment et inconditionnellement au colonialisme sous toutes
ses formes et dans toutes ses manifestations,

Consciente du rôle notable et bénéfique joué par l'Orga
Inisation des Nations Unies, dès sa création, dans le do
maine de la décolonisation et notant qu'une centaine
d'Etats ont depuis lors accédé à la souveraineté,

Notant avec satisfaction, en particulier, qu'au cours des
vingt-cinq dernières années un grand nombre d'anciens
territoires coloniaux ont accédé à l'indépendance, grâce en
grande partie à la lutte courageuse de libération menée par
les peuples de ces pays sous la direction de leur mouve
ment de libération nationale, et que beaucoup d'anciens
territoires sous tutelle et territoires non autonomes ont
exercé leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la Déclaration,

Notant également avec satisfaction que le Comité spécial
chargé d'étuçiier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux a beaucoup fait pour pro
mouvoir les buts et objectifs de la Déclaration en libérant
les peuples de la domination coloniale,

Notant en outre avec satisfaction le rôle actif et impor
tant que jouent les anciens territoires coloniaux, en leur
qualité d'Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et membres des autres organismes des Nations
Unies, dans la réalisation des objectifs et principes de la
Charte, la sauvegarde de la paix et de la sécurité internatio
nales, la décolonisation et la promotion du progrès de l'hu
manité, ainsi que le profond impact qu'a ce rôle sur les re
lations internationales contemporaines,

Consciente du fait que la Déclaration a joué un rôle im
portant en aidant les peuples soumis à la domination colo
niale et qu'elle continuera de leur être une source d'inspi
ration dans les efforts qu'ils font pour parvenir' à
l'autodéterminatien'et l'indépendance, conformément aux
dispositions de la Charte, en mobilisant l'opinion publique
mondiale en faveur de l'élimination totale du colonialisme
sous toutes ses.formes et dans toutes ses manifestations,

Profondément préoccupée de constater que, vingt-cinq
ans après l'adoption de la Déclaration, le colonialisme n'a
pas encore été totalement éliminé et qu'il subsiste notam
ment en Namibi~,

37 Documenls officiels de l'Assemblre générale. qUQranli~me session. Séan
ces fléni~res, 36e ~ce.

3 Résolution 2625 (XXV), annelle.

Condamnant énergiquement la poursuite de l'occupa
tion illégale de la Namibie et l'oppression coloniale de son
peuple par le régime raciste de Pretoria, qui fait complète
ment fi du droit inaliénable du peuple namibien à l'auto
détermination et à l'indépendance,

Réaffirmant que tous les peuples ont droi~ à l'autodéter
mination et à l'indépendance et que l'assujettissement des
peuples à la domination coloniale constitue un déni des
droits fondamentaux de l'homme et un grave obstacle au
maintien de la paix et de la sécurité internationales et au
développement des relations pacifiques entre les nations,

De plus en plus consciente que le développement écono
mique, social et culturel et l'autosuffisance sont nécessaires
aux pays et aux peuples coloniaux pour parvenir à une vé
ritable indépendance et la consolider,

Convaincue que, pour assurer de façon pacifique et au
plus vite l'élimination totale de la discrimination raciale,
de l'apartheid et des violations des droits de l'homme fon
damentaux des peuples dans les territoires encore placés
sous domination coloniale, notamment en Namibie, il faut
appliquer fidèlement et complètement la Déclaration,

Résolue à prendre sans plus tarder des mesures efficaces
conduisant à l'élimination totale et inconditionnelle du co
lonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations,

1. Réaffirme le droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance de tous les peuples soumis à la domi
nation coloniale, conformément à la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays ei aux peuples coloniaux
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

2. Déclare que la persistance du colonialisme sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, notam
ment le racisme et l'apartheid, est incompatible avec la
Charte des Nations Unies, la Déclaration et les principes
du droit international;

3. Exprime sa conviction que le vingt-cinquième anni
versaire de la Déclaration doit donner aux Etats Membres
l'occasion de réaffirmer leur attachement aux principes et
objectifs énoncés dans ce document et de mener des efforts
concertés en vue d'éliminer dans toutes les régions du
monde les derniers vestiges du colonialisme;

4. Condamne énergiquement la poursuite par l'Afrique
du Sud de l'occupation iIlégale de la Namibie, son mépris
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, son
oppression brutale du peuple namibien, &eS actes d'agres
sion et de déstabilisation contre des Etats africains indé
pendants voisins et sa politique d'apartheid ainsi que son
acquisition d'une capacité nucléaire offensive, qui cons
tituent une menace contre la paix et la sécurité internatio
nales;

5. Demande aux Etats Membres, en particulier aux
!puissances coloniales, de prendre des mesures efficaces
pour que le colonialisme sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations soit éliminé complètement, in
conditionnellement et rapidement et pour que soient ob
servées fidèlement et strictement les dispositions perti
nentes de la Charte, la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et la Dé
claration universelle des droits de l'homme39 ainsi que les
autres résolutions et décisions pertinentes de l'As-ôemblée
générale et du Conseil de sécurité;

6. Prie instamment les Etats Membres de faire tout
leur possible pour promouvoir, au sein de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées et autres

39 Résolution 217 A (III).
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leusement aux buts et principes de la Charte, de la Décla
ration et des résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies relatives aux dispositifs et activités mili
taires des puissances coloniales dans les territoires placés
sous leur administration;

17. Prie les Etats Membres, en particulier les puis
sances administrantes, d'adopter les mesures nécessaires
pour empêcher sur leurs territoires le recrutement, le fi
nancement, l'instruction et le trafic de mercenaires des
tinés à être utilisés contre les mouvements de libération
nationale qui luttent pour conquérir leur liberté et leur in
dépendance et se dégager du joug du colonialisme, du ra
cisme et de l'apartheid;

18. Considère qu'il incombe à l'Organisation des Na
tions Unies de continuer à œuvrer activement pour la dé
colonisation et de redoubler d'efforts pour diffuser le plus
largement possible les informations relatives à la décoloni
sation, en vue de mobiliser encore davantage l'opinion pu
blique internationale en faveur d'une décolonisation com
plète;

19. Prie instamment les Etats Membres de veiller à
l'application intégrale et rapide de la Déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et
des autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies;

20. Invite le Conseil de sécurité à continuer d'accorder
une attention particulière à la situation en Namibie et dans
la région et à envisager d'imposer des sanctions obliga
toires à l'encontre de l'Afrique du Sud, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte;

21. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies d'apporter, ou de continuer
d'apporter, dans leurs domaines de compétence respectifs,
toute l'aide morale et matérielle possible aux peuples de
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération
nationale, de prendre des mesures pour refuser au régime
d'apartheid d'Afrique du Sud toute collaboration ou assis
tance financières, économiques ou techniques et de cesser
tout appui à ce régime jusqu'à ce que le peuple namibien
ait exercé son droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance dans une Namibie unie, que l'apartheid ait été éli
miné et qu'un Etat non fondé sur des préjugés raciaux, uni
et démocratique exprimant la volonté de tous lU Sud-Afri
cains 2it été créé, conformément aux résoluticns et déci
sions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité;

22. Invite les organisations non gouvernementales qui
s'intéressent particulièrement au domaine de la décoloni
ïNition à intensifier leur action en coopération avec l'Orga
nisation des Nations Unies;

23. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de continuer à veiller à ce que tous les Etats se conforment
pleinement à la résolution 1514 (XV) et aux autres résolu
tions concernant la décolonisation, de rechercher les
moyens les plus appropriés pour assurer l'application ra
pide et intégrale de la Déclaration à tous les territoires aux
quels elle s'applique et de faire des propositions précises à
l'Assemblée généra:e pour que la Déclaration soit complè
tement appliquée dans les derniers territoires coloniaux;

24. Invite tous les Etats à coopérer pleinement avec le
ComÜ~ spécial pour qu'il puisse s'a!:Quitter totalement de
son mandat.
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organismes des Nations Unies, l'adoption de mesures effi
caces en vue de l'application intêgrale et rapide de la Dé
claration à tous les territoires coloniaux auxquels elle est
applicable;

7. Demar..ie aux Etats Membres d'apporter d'urgence
toute l'assistance morale et matérielle possible aux peuples
soumis à la domination coloniale dans la lutte qu'ils mè
nent pour exercer leur droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance, conformément à la Charte et à la Déclaration;

8. Prie instamment les puissances administrantes et les
autres Etats Membres de veiller à ce que les activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, dans les terri
toires coloniaux n'aillent pas à l'encontre des intérêts des
habitants de ces territoires et n'empêchent pas l'applica
tion de la Déclaration;

9. Prie les Etats Membres de prendre des mesures lé
gislatives, administratives ou autres à l'égard de ceux de
leurs nationaux et des personnes morales relevant de leur
juridiction qui possèdent et exploitent illégalement des en
treprises, y compris des sociétés transnationales, dans le
Territoire international de la Namibie, afin de mettre un
terme à ces opérations;

10. Prie instamment les Etats Membres de mettre fin à
toutes relations économiques, financières, commerciales et
autres avec le régime de la minorité raciste d'Afrique du
Sud en ce qui concerne la Namibie et de s'abstenir de
nouer avec l'Afrique du Sud aucune relation qui puisse lé
gitimer son occupation illégale du Territoire et l'encoura
ger à la poursuivre;

Il. Prie les Etats Membres et les organismes des Na
tions Unies de veiller à ce que la souveraineté permanente
des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit
pleinement respectée et sauvegardée;

12. Réaffirme que toutes les puissances administrantes
sont tenues, en vertu de la Charte et conformément à la
Déclaration, de créer dans les territoires placés sous leur
administration des conditions économiques, sociales et
autres qui leur permettent de parvenir à une véritable in
dépendance et à J'autosuffisance économique;

13. Prie les puissances administrantes intéressées de
veiller à décourager ou prévenir tout afflux systématique
d'immigrants et de colons dans les territoires sous leur ad
ministration, qui risquerait de bouleverser la démographie
de ces territoires et d'empêcher leurs peuples de vraiment
exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance et à prévenir tout déplacement forcé, tot11 ou par
tiel, de la population des territoires coloniaux;

14. Prie en outre les puissances administrantes de pré
server l'identité culturelle et l'unité nationale des terri
toires placés sous leur administration et d'encourager
l'épanouissement de la culture autochtone pour aider les
peuples de ces territoires à exercer sans entrave leur droit à
rautodétermination et à l'indépendance;

15. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de
bases et d'installations militaires de toutes sortes dans les
territoires coloniaux risque de constituff un obstacle ma
jeur à l'application de ta Déclaration e. qu'il appartient
aux puissances administrantes intéressées de faire en sorte'
que l'existence de ces bases et installations n'empêche pas
les peuples de ces territoires d'exercer leur droit à l'autodé
termination et à l'indépendance, confomlément aux buts
et princi~sde la Charte et de la Déclaration; .

16. Demande aux puissances administrantes intéres
sées de continuer à tout faire pour ne pas associer ces terri
toires à des activités offensive. ou à des actes d'ingérence
dirigés contre d'autres Etats et pour se conformer scrupu-
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Application de la Déclaration sur l'octroi de Notant avec satisfaction la tâche accomplie par le Co-
l'indépendance aux pays et aux peuples mité spécial en vue d'assurer l'application effective et
coloniaux intégrale de la Déclaration et des autres résolutions perti

nentes de l'Organisation des Nations Unies,
Notant également avec satisfaction que les pUIssances

administrantes intéressées coopèrent et participent active
ment aux travaux pertinents du Comité spécial et que les
gouvernements intéressés demeurent disposés à recevoir
des missions de visite des Nations Unies dans les terri
toires qu'ils administrent,

Profondément consciente que les Etats qui ont accédé de
puis peu à l'indépendance ou sont sur le point d'y accéder
ont d'urgence besoin d'une assistance du système des Na
tions Unies dans les domaines économique et social et
dans d'autres domaines,

1. Réaffirme sa résolution 1514 (XV) et toutes les
autres résolutions concernant la décolonisation et de
mande aux puissances administrantes, conformément à
ces résolutions, de prendre toutes les mesures nécessaires
pour permettre aux peuples dépendants des territoires in
téressés d'exercer pleinement et sans plus de retard leur
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance;

2. Affirme à nouveau que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions - notamment le racisme, l'apartheid, les activités
des intérêts étrangers, économiques et autres, contraires à
la Charte des Nations Unies et à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, les
violations du droit à l'autodétermination et des autres
droits de l'homme fondamentaux des peuples des terri
toires coloniaux, et le maintien des politiques et pratiques
visant à écraser les mouvements légitimes de libération na
tionale - est incompatible avec la Charte, la Déclaration
universelle des droits de l'homme39 et la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, et constitue une menace sérieuse contre la paix
et la sécurité internationales;

3. Réaffirme sa volonté de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que le colonialisme soit éliminé complè-
tement et rapidement et pour que tous les Etats observent
fidèlement et strictement les dispositions pertinentes de la
Charte, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et les principes directeurs de
la Déclaration universelle des droits de l'homme;

4. Proclame à nouveau la légitimité de la lutte que mè
nent les peuples soumis à la domination coloniale et étran
gère pour l'exercice de leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance par tous les moyens nécessaires dont ils
disposent;

5. Approuve le rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux sur ses travaux de 1985, y compris le
programme de travail envisagé pour 198643;

6. Demande à tous les Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions spéciali
sées et autres organismes des Nations Unies dans leurs do
maines de compétence respectifs, de donner effet aux
recommandations formulées dans le rapport du Comité
spécial en vue de l'application rapide de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et des autres résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies;

7. Condamne la poursuite des activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'ap-

40/57.

40 Documents offidels de J'Assemblée générale. quarantième session, Sup
plément nO 23 (A/40123).

41 Ibid., chap. IX, par. 12.

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Comité spêcial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux40,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, et 35/118 du
Il décembre 1980, dont l'annexe contient le Plan d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration,

Rappelant toutes ses re~olutions antérieures concernant
l'application de la Déclaration, en particulier sa résolution
39/91 du 14 décembre 1984, ainsi que les résolutions per
tinentes du Conseil de sécurité,

Ayant adopté la résolution 40/56 du 2 décembre 1985,
r.::lative au vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pay!'. et aux peuples
coloniaux,

Réitérant sa conviction que, pour assurer au plus vite
l'élimination totale de la discrimination raciale, de l'apart
heid et des violations des droits de l'homme fondamen
taux des peuples des territoires coloniaux, il faut appliquer
fidèlement et complètement la Déclaration, notamment en
Namibie, et mettre complètement fin, le plus rapidement
possible, à la présence du régime illégal d'occupation,

Rappelant le consensus sur la Namibie adopté par le Co
mité spêciallors de la session extraordinaire qu'il a tenue à
Tunis du 13 au 17 mai 198541 , ainsi que les dispositions
pertinentes de la Déclaration et du Programme d'action
cor.tenus dans le Document final que le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie a adopté lors de ses réunions
plénières extraordinaires tenues à Vienne du 3 au 7 juin
198542 ,

Condamntint la répression colonialiste et raciste de mil
lions d'Africains à laquelle continue de se livrer le Gouver
nement sud-africain, notamment en Namibie, dans le ca
dre de son occupation illégale persistante du Territoire
international, et son attitude intransigeante à l'égard de
tous les efforts déployés pour apporter une solution accep
table sur le plan international à la situation qui règne dans
le Territoire,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence prendre
toutes les mesures nécessaires pour éliminer sur-le-champ
les derniers vestiges du colonialisme, en particulier en ce
qui concerne la Namibie, où les tentatives désespêrées de
l'Afrique du Sud visant à perpétuer son occupation illégale
ont causé des souffrances inouïes à la population et des ef
fusions de sang sans précédent,

Condamnant énergiquement la politique des Etats qui,
faisant fi des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, ont-tontinué à aider le Gouvernement sud
africain à exercer sa domination sur le peuple namibien,

Consciente que le succès de la lutte de libération natio
nale et la situation internationale qui en a résulté ont
donné à la communauté internationale une occasion uni
que de contribuer d'une façon définitive à l'élimination to
tale du colonialisme en Afrique, sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations,
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ments de première main et s'assurer des vœux ct des aspI
rations de leurs habitants;

14. Prie le Secrétaire général, les institutions spéciali·
sées et les autres orgaf'ismes des Nations Unies d'appol1er
ou de continuer d'apporter toute l'assistance poSSible, dam
les domaines économique et social et dans d'autres do·
maines, aux Etats qui ont accédé depUIS peu à l'indépen
dance ou sont sur le point d'y accéder;

15. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spt
cial les moyens et les services nécessaires à l'apphcation de
la présente résolution ainsi que ries diverses résolutions et
décisions relatives à la décolonisation adoptées par l'As
semblée générale et le Comité spêcial.
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40/58. Diffusion d'informations sur la décolonisation

L'Assemblée générale.

Ayant examiné les chapitres du rapport du ComIté spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui ont trait à la diffusion
d'informations sur la décolonisation et à la publicité à
donner à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisa
tion des Nations Unies44

,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembrt'
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, aiJlsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation de~

Nations Unies concernant la diffusion d'informations sur
la décolonisation, en particulier sa résolution 39/92 du
14 décembre 1984,

Réaffirmant l'importance de la publicité comme moyen
d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration et cons
ciente qu'il demeure indispensable de prendre toutes les
mesures possibles pour faire connaître à l'opinion publi
que mondiale tous les aspects des problèmes de la décolo
nisation, en vue d'aider efficacement les peuples des tem
toires coloniaux à parvenir à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance,

Consciente du rôle de plus en plus important que jouent.
dans la diffusion générale d'informations sur ce sujet, un
certain nombre d'organisations non gouvernementales qUI
s'intéressent particulièrement à la décolonisation, et no
tant avec satisfaction que le Comité spécial a redoublé
d'efforts pour obtenir l'appui de ces organisations à cet
égard,

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui ont trait à la diffusion
d'informations sur la décolonisation et à la publicité à
donner à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisa
tion des Nations Unie~;

2. Considère qu'il incombe à "Organisation des Na
tions Unies de continuer à œuvrer activement pour l'auto
détermination et l'indépendance et de redoubler d'efforts
pour diffuser le plus largement possible les informations
sur la décolonisation, en vue de mobiliser encore davan
tage l'opinion publique internationale en faveur d'une dé
colonisation complète;
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44 Ibid.• chap. Il et III.

phcation de la DéclaratIOn aux territoires coloniaux, no
tamment à la Namible;

8. Condamne énergiquement toute collaboration, en
particulier dans les domaines nucléaire et militaire, avec le
Gouvernement sud-africain et demande aux Etats intéres
sés d'y mettre fin sur-le-champ;

9. Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le
cadre des institutions spêcialisées et des autres organismes
des Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance
quelconque au Gouv~rnementsud-africain tant que n'aura
pas été rendu au peuple namibien son droit inaliénabie à
l'autodétermination et à l'indépendance dans une Namibie
unie et intégrée comprenant Walvis Bay, et de s'abstenir
de prendre aucune mesure qui puisse être interprétée
comme une reconnaissance de la iégitimité de l'occupation
iIIêgale de la Namibie par ce régime;

10. Demande aux puissances coloniales de retirer im
médiatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux, de s'abstenir
d'en établir de nouvelles et de ne pas associer ces terri
toires à des activités offensives ou à des actes d'ingérence
dirigés contre d'autres Etats;

Il. Prie instamment tous les Etats, agissant directe
ment ou dans le cadre des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies, d'apporter toute leur
aide morale et matérielle au peuple opprimé de Namibie
et, en ce qui concerne les autres territoires, prie les puis
sances administrantes, agissant en consultation avec les
gouvernements des territoires qu'elles administrent, de
prendre des mesures pour obtenir et utiliser efficacement
toute l'assistance possible, dans le cadre d'arrangements
tant bilatéraux que multilatéraux, en vue de renforcer
l'économie de ces territoires;

12. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher
des moyens propres à assurer l'application immédiate et
intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier:

a) De formuler des propositions précises pour l'éli
mination des derniers vestiges du colonialisme et d'en ren
dre compte à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session;

b) De faire des suggestions concrètes pouvant aider le
Conseil de sécurité à étudier les mesures à prendre en
vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de
menacer la paix et la sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats
Membres respectent la résolution 1514 (XV) et les autres
résolutions concernant la décolonisation, en particulier
celles qui concernent la Namibie;

ci) De continuer à accorder une attention particulière
aux petits territoires, notamment en y envoyant des mis
sions de visite chaque fois qu'il le jugera utile, et de recom
mander à l'Assemblée générale les mesures les plus appro
priées à prendre pour permettre à leurs populations
d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance;

e) De prendre toutes les mesures nécessaires pour obte~
nir l'appui des gouvernements du monde entier, ainsi que
des organisations nationales et internationales qui s'inté
ressent particulièrement à la décolonisation, en.vue d'at
teindre les objectifs de la Déclaration et d'appliquer les ré
solutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
notamment en ce qui concerne le peuple opprimé de Na
mibie;
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3. Prie le Secrétaire général, eu égard aux suggestions
du Comité spécial, de continuer à prendre des mesures
concrètes en utilisant tous les moyens d'information dont
il dispose - à savoir les publications, la radio et la télévi
sion - pour assurer de façon suivie une large diffusion aux
informations sur l'œuvre de décolonisation menée par
l'Organisation des Nations Unies et, notamment:

a) De continuer, en consultation avec le Comité spé
cial, à rassembler, préparer et diffuser des matériaux d'in
formation de base, des études et des articles ayant trait aux
problèmes de la décolonisation et, en particulier, de conti
lIuer à publier le périodique Objectif: Justice et d'autres
publications, articles spéciaux et études, y compris la série
Décolonisation, et de choisir parmi eux les documents qu'il
convient de diffuser plus largement en les réimprimant
dans diverses langues;

b) De chercher à s'assurer le plein concours des puis
sances administrantes intéressées pour les tâches mention
nées ci-dessus;

c) D'intensifier les activités de tous les centres d'infor
mation des Nations Unies;

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec
l'Organisation de l'unité africaine, en procédant à des con
sultations périodiques et à l'échange systématique d'infor
mations dans ce domaine;

e) D'obtenir, en coopération étroite avec les centres
d'information des Nations Unies, que les organisations
non gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à
la décolonisation contribuent à la diffusion des informa
tions dans ce domaine;

!J De s'assurer que les moyens et services nécessaires à
cet effet seront disponibles;

g) De rendre compte au Comité spécial des mesures
prises en application de la présente résolution;

4. Prie tous les Etats, en particulier les puissances ad
ministrantes, ainsi, que les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies et les organisations
non gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à
la décolonisation d'entreprendre ou d'intensifier, en coo
pération avec le Secrétaire général et dans leurs domaines
de compétence respectifs, la diffusion à grande échelle des
informations visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de la
présente résolution et de faire rapport à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante et unième session.

9~ séance plénière
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40/60. Coopération entre l'Organisation- des Nations
Unies et le Comité consultatif juridi~~le afro
asiatique

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 36/38 du 18 novembre 1981,
37/8 du 29 octobre 1982, 38/37 du 5 décembre 1983 et
39/47 du 10 déceinbre 1984,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'état
de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et le Comité"COnsultatif juridique afro-asiatique45,

Ayant entendu le rapport du Secrétaire général du Co
mité consultatif juridique afro-asiatique sur les mesures
prises par le Comité pour assurer une coopération per
manente, étroite et efficace entre les deux organisations46,

45 Al40/743.
46 Voir Documents gt!!f.iels de l'Assemblée générale. quaranti~me session,
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1. Prend acte avec~atl.~fil('tl(lll du rapport du ~cnétaire

général45;

2. Note a~'ec satisfaction que la e00;-":'raü·m d:jà t!ahlic
entre l'Organisation des NatU'n~ TTnit~" et 1(' ('('mité con
sultatif juridique afro-asiatique s'est encore renforcée;

3. Prend acte avec satisfaction de l'étude sur le renfor·
cement du rôle de l'OrganiSation des Nations Unies établie
par le Comité consultatifjuridique afro-asiatique à l'occa
sion du quarantième anniversaire de l'Organisation41 et de
l'étude sur le rôle de la Cour internationale de Justice48,

ainsi que des autres aspects du programme que suit le Co
mité pour soutenir les activités de l'Organisation des Na
tions Unies dans plusieurs domaines;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport
sur la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et le Comité consultatif juridique afro-asiatique;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Coopéra
tion entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité
consultatif juridique afro-asiatique".

lO8F séance plénière
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40/62. Question de l'Île comorienne de Mayotte
L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dêcembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peupl~s coloniaux, et 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action
pour l'application intégrale de la Dêclaration,

Rappelant également ses résolutions antérieures, en par
ticulier les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 décembre
1973,3291 (XXIX) du 13 décembre 1974, 31/4 du 21 oc
tobre 1976, 3217 du 1er novembre 1977, 34/69 du 6 dé
cembre 1979, 35/43 du 28 novembre 1980, 36/105 du
10 décembre 1981,37/65 du 3 décembre 1982,38/13 du
21 novembre 1983 et 39/48 du 11 décembre 1984, dans
lesquelles elle a notamment affirmé l'unité et l'intégrité ter
ritoriale des Comores,

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX) du
12 novembre 1975, relative à l'admission des Comores à
l'Organisation des Nations Unies, dans laquelle elle a réaf
firmé la nécessité de respecter l'unité et l'intégrité territo
riale de l'archipel des Comores, composé des îles d'An
jouan, de la Grande Comore, de Mayotte et de Mohéli,

Rappelant en outre que, conformément aux accords,
signés le 15 juin 1973 entre les Comores et la France, rela
tifs à l'accession des Comores à l'indépendance, les résul
tats du réfèrendum du 22 décembre 1974 devaient être
considérés sur une base globale et non île par Ue,

Convaincue qu'une solution juste et du/table de la ques
tion de Mayotte réside dans le respect de ta souveraineté,
de l'unité et de l'intégrité territoriale de l'archipel des Co
mores,

Convaincue en outre qu'une solution rapide du pro
blème est indispensable pour la préservation de la paix et
de la sécurité qui prévalent dans la région,

Ayant à l'esprit la volonté exprimée par le Président de
la République française de rechercher activement une so
lution juste à ce problème,

Prenant note de la volonté réitérée du Gouvernement
comorien d'engager dans les meilleurs délais un dialogue

47 Al40/726 el Corr. 1, annelle.
48 Al40/682, annelle.
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nationale des fonds marins et du Tribunal international du
droit de la merSl ,

Gravement préoccupée par toute tentative de saper l'effi
cacité de la Convention et des résolutions y relatives adop
tées par la troisième Confèrence des Nations Unies sur le
droit de la merS2,

Reconnaissant, comme il est dit au troisième alinéa du
préambule de la Convention, que les problèmes des es
paces marins sont étroitement liés entre eux et doivent être
envisagés dans leur ensemble,

Convaincue qu'il est important de préserver le caractère
unitaire de la Convention et des résolutions y relatives
adoptées en même temps et de s'abstenir d'en appliquer
les dispositions d'une façon sélective, incompatible avec
leur Dut et leur objet,

Soulignant qu'il est nécessaire que les Etats assurent
l'application cohérente de la Convention et que les législa
tions nationales soient harmonisées avec les dispositions
de la Convention,

Consciente également de la nécessité de coopérer à l'ap
plication rapide et efficace par la Commission préparatoire
de la résolution II de la troisième Confèrence des Nations
Unies sur le droit de la merS2,

Notant que, pour appliquer la Convention et pour leur
propre développement, les pays, en particulier les pays en
développement, ont besoin de plus en plus d'information.
de conseils et d'assistance afin que se concrétisent pleine
ment les avantages du régime juridique complet établi par
la Convention,

Notant également que la Commission préparatoire a dé
cidé de tenir sa quatrième session ordinaire à Kingston, du
17 mars au Il avril 1986, et sa session d'été de 1986 à Ge
nève, Kingston ou New York, selon ce qu'elle décidera53,

Prenant note des activités menées en 1985 au titre du
grand programme relatif aux affaires de la mer qui fait
j'objet du chapitre 25 du plan à moyen terme pour la pé
riode 1984-198954, conformément au rapport du Secré
taire gênéral55 que l'Assemblée générale a approuvé dans
sa résolution 38/59 A,

Considérant que la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer s'applique à toutes les utilisations et à
toutes les ressources des océans et que toutes les activités y
relatives menées au sein du système des Nations Unies
doivent être exécutées en conformité avec ses dispositions,

Rappelant qu'elle a approuvé l'imputation des dépenses
de la Commission préparatoire sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Prenant acte en particulier du rapport du Secrétaire gé
néral établi en application du paragraphe 10 de la résolu
tion 39173 de l'Assemblée générale56 ,

1. Rappelle la signification historique de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer en tant que contri
bution importante au maintien de la paix, à la justice et au
progrès pour tous les peuples du monde;

2. Constate avec satisfaction le nombre croissant d'ins
truments de ratification déposés auprès du Secrétaire géné
ral;

3. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'envisager de ratifier la Convention ou d'y adhérer dans
les meilleurs délais, en vue de permettre l'entrée en vi-
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franc et sérieux avec le Gouvernement français en vue
d'accélérer le retour de l'île comorienne de Mayotte au
sein de la République fèdérale islamique des Comores,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général49,

Ayant à l'esprit les décisions de l'Organisation de l'unité
africaine, du Mouvement des pays non alignés et de l'Or
ganisation de la Confèrenœ islamique sur cette question,

1. Réaffirme la souveraineté de la République fèdérale
islamique des Comores sur l'île de Mayotte;

2. Invite le Gouvernement français à respecter les en
gagements pris à la veille du réfèrendum d'autodétermina
tion de l'archipel des Comores du 22 déce~bre 1974 pour
le respect de l'unité et de l'intégrité territoriale des Co
mores;

3. Lance un appel pour que soit traduite dans les faits
la volonté exprimée par le Président de la République
française de rechercher activement une solution juste au
problème de Mayotte;

4. Prie instamment le Gouvernement français d'ouvrir
les négociations avec le Gouvernement comorien en vue
de rendre rapidement effectif le retour de l'île de Mayotte
dans l'ensemble comorien;

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies de maintenir un contact permanent avec le Se
crétaire général de l'Organisation de l'unité africaine sur ce
problème et d'offiir ses bons offices dans la recherche
d'une solution pacifique et négociée du problème;

6. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Question
de l'i1e comorienne de Mayotte".

40/63. Droit de la mer

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 37/66 du 3 décembre 1982,
38/59 A du 14 décembre 1983 et 39/73 du 13 décembre
1984, relatives au droit de la mer,

Prenant note du soutien croissant et massif dont jouit la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer50,

dont témoignent, notamment, les cent cinquante-neuf si
gnatures que la Convention avait recueillies lorsqu'elle a
(:tê close à la signature le 9 décembre 1984 et les vingt
quatre ratifications ou adhésions dont elle a fait l'objet, sur
les soixante requises pour qu'elle entre en vigueur,

Considérant qu'eUe a proclamé, dans sa résolution 2749
(XXV) du 17 décembre 1970, que le fond des mers et des
ocêans, ainsi que lem sous-sol, au-delà des limites de la ju
ridiction nationale et les ressources de la Zone sont le pa
trimoine commun de l'humanité,

Rappelant que la Convention définit le régime appli
cable à la Zone et à ses ressources, .

Rappelant également la Déclaration adoptée le 30 août
1985 par la Commission préparatoire de l'Autorité inter-

49 A/40/619.
50 lJ«uments officiels de la troisi~me ConJèrence des Nations Unies sur le

droit de la mer, vol. XVII (Publication des Nations Unies, num~ro de \'ente :
F.84.V.3), document A/CONF.621122.

SI LOStPCNn2; voirfplement A/40/923, par. 109 à 112, en ce qui con
cerne la ~tiOD et l'intervention du ~ident lors de son adoption.

S2 DocIlments officiels de la troisi~me Canlèrence des Nalions Unies sur le
droil de la mer, vol. XVII (PUblication des Nations Unies, num~ro de vente :
f.84.V.3), document AlCONF.621121. annexe 1.
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gueur du nouveau régime juridique des utilisations de la
mer et de ses ressources;

4. Demande à tous les Etats de préserver le caractère
unitaire de la Convention et des résolutions y relatives
adoptées en même temps;

5. Prend acte de la Déclaration adoptée le 30 août
1985 par la Commission préparatoire de l'Autorité inter
nationale des fonds marins et du Tribunal international du
droit de la mer;

6. Demande aux Etats de renoncer aux actions qui sa
pent l'efficacité de la Convention ou vont à l'encontre de
son but et de son objet;

7. Demande aux Etats de respecter les dispoSItions de
la Convention lorsqu'ils promulguent leur législation na
tionale;

8. Demande que soient adoptées sans tarder les règles
relatives à l'enregistrement des investisseurs pionniers,
afin d'assurer l'application effective de la résolution II de
la troisième Contèrence des Nations Unies sur le droit de
la mer, notamment en ce qui concerne l'enregistrement des
investisseurs pionniers;

9. Sait gré au Secrétaire général d'avoir mené à bien le
programme central concernant les questions liées au droit
de la mer qui figure au chapitre 25 du plan à moyen terme
pour la période 1984-1989;

10. Sait gré en outre au Secrétaire général du rapport
qu'il a établi en application de la résolution 39173 de l'As
semblée générale et le prie de poursuivre les activités qui y
sont exposées ainsi que celles qui ont pour objet de conso
lide. Îe nouveau régime juridique de la mer, en accordant
une attention particulière aux travaux de la Commission
préparatoire de l'Autorité internationale des fonds marins
et du Tribunal international du droit de la mer, y compris
l'application de la résolution II de la troisième Conference
des Nations Unies sur le droit de la mer;

Il. Approuve le programme des réunions de la Com
mission préparatoire pour 198653;

12. Demande au Secrétaire général de continuer d'ai
der les Etats à appliquer la Convention et à adopter une
approche cohérente et uniforme à l'égard du nouveau ré
gime juridique établi par cet instrument ainsi qu'à faire les
efforts voulus sur les plans national, régional et sous-régio
nal pour pouvoir tirer pleinement parti des avantages du
dit régime, et invite les organes et organismes des Nations
Unies à prêter leur concours et leur assistance à ces fins;

13. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
sernhlée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur les faits nouveaux concernant la Convention et sur
l'application de -I.a présente résolution;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Droit de
la mer".

110e séance plénière
10 décembre 1985

57 Voir également sect. l, note 9. et sect. X.B.3, dêcision 40/407.
58 Al401213 et Corr.l. annexe.
59 Al40/319-S/17197, annexe.

40/64. Politique d'apartheid du Gou'Yernement sud
africain57

A

SANcnONS GLOBALES CONTRE LE REGIME RACISTE
D'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale.

Rappelant et réaffirmant sa résolution 39/72 A du 13 dé
cembre 1984,

Rappelant ses résolutions sur la question ainsi que celles
du Conseil de sécurité demandant qu'une action concertée
au niveau international soit entreprise pour contraindre le
régime raciste à amorcer l'élimination de l'apartheid en
mettant immédiatement fin à ses pratiques répressives
contre la majorité noire, en libérant tous les prisonniers
politiques, en abrogeant toutes les lois et réglementations
racistes, en démantelant les bantoustans et en apportant à
la crise qui sévit en Afrique du Sud une solution politique
fondée sur la pleine participation de la majorité noire à la
détermination de son avenir,

Prenant acte des déclarations adoptées lors des réunions
suivantes, organisées par le Comité spécial contre l'apart
heid:

a) Session extraordinaire du Comité consacrée à la
commémoration du vingt-cinquième anniversaire du mas
sacre de Sharpeville, tenue au Siège le 22 mars 198558,

b) Contèrence internationale sur les femmes et les en
fants sous le régime d'apartheid, tenue à Arusha (Républi
que-Unie de Tanzanie) du 7 au 10 mai 198559,

c) Contèrence internationale sur le boycottage sportif
de l'Afrique du Sud, tenue à Paris du 16 au 18 mai 198560,

ci) Séminaire international sur les idéologies, les atti
tudes et les organisations racistes qui entravent les efforts
faits pour éliminer l'apartheid et sur les moyens de les
combattre, tenu à Siofok (Hongrie) du 9 au Il septembre
198561 ,

Gravement préoccupée par les ruptures de la paix et la
menace contre la paix et la sécurité internationales qui ré
sultent de l'escalade de la violence du régime d'apartheid
contre le peuple opprimé d'Afrique du Sud, de ses actes
d'agression contre des Etats africains indépendants voisins
et de la poursuite de son occupation de la Namibie,

Profondément indignée par la politique d'extermination
que le régime raciste mène contre la population civile
noire de l'Afrique du Sud,

Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre l'huma
nité qui doit être éliminé sans plus tarder et que c'est à
l'Organisation des Nations Unies qu'il incombe au pre
mier chef d'appuyer les efforts visant à éliminer cette me
nace contre la paix et la sécurité internationales,

Réaffirmant son appui à la luttè menée par le peuple
d'Afrique du Sud pour exercer son droit à l'autodétermi
nation et instaurer une Afrique du Sud démocratique, unie
et non fondée sur des critères raciaux. où tous les habitants
participent librement à la détermination de leur avenir,

Réaffirmant sa conviction que des sanctions globales et
obligatoires imposées par le Conseil de sécurité en vertu
du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, universel
lement appliquées, sont le moyen le plus adéquat, le plus
efficace et le plus pacifique dont dispose la communauté
internationale pour aider le peuple opprimé d'Afrique du
Sud dans sa lutte légitime et s'acquitter de ses responsabili-

60 Al40/343-S/ 17224, annexe.
61 Al40/660-S/17477, annexe.
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tés touchant le maintien de la paix et de la sécurité interna
tbnales,

Considérant que la collaboration politique, économique,
militaire, culturelle ou autre avec le régime raciste d'Afri
que du Sud l'aide à rompre son isolement international,
l'encourageant ainsi à persister dans son attitude de défi
vis-à-vis de l'opinion publique mondiale et à multiplier
ses actes de répression, d'agression et de déstabilisation,

Considérant également que la collaboration avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud, notamment dans les do
maines politique, économique, militaire et culturel, té
::,oigne d'une totale insensibilité aux souffrances
prolongées que causent au peuple opprimé d'Afrique du
Sud les actes et comportements criminels du régime raciste
d'Afrique du Sud,

Constatant avec une vive préocCUf/Jtion que certains
Etats occidentaux et Israël continuent de violer l'embargo
sur les armes et de collaborer sur le plan nucléaire avec le
régime raciste d'Afrique du Sud,

Déplorant l'attitude des Etats occidentaux membres per
manents du Conseil de sécurité qui ont jusqu'à présent
empêché le Conseil d'adopter des sanctions globales et
obligatoires contre l'Afrique du Sud en vertu du Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies,

Félicitant le Secrétaire général des efforts qu'il fait pour
amener les organismes des Nations Unies à une action
concertée contre l'apartheid,

Prenant note avec satisfaction de la résolution adoptée le
27 septembre 1985 par la Conference générale de l'Agence
internationale de l'énergie atomique sur la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud62,

Exprimant sa satisfaction aux gouvernements qui ont
adopté des mesures et des politiques en vue de mettre fin à
la collaboration avec le régime d'apartheid d'Afrique du
Sud,

Se jèlicitant des mesures prises par les législateurs, les
municipalités et autres pouvoirs publics, ainsi que par les
universités, les églises, les syndicats, les organisations
d'étudiants et de femmes et les mouvements anti-apart
heid pour retirer leurs investissements des sociétés et insti
tutions financières qui collaborent avec l'Afrique du Sud,

Félicitant les banques, institutions financières et autres
sociétés qui se sont retirées de l'Afrique du Sud et ont dé
cidé de ne lui accorder aucun prêt ni aucun crédit,

Priant instamment les Etats Membres qui ne l'ont pas
encore fait d'adopter des mesures lêgislatives et autres
pour assurer l'isolement complet du régime raciste d'Afri
que du Sud dans les domaines politique, militaire, nu
cléaire, économique, culturel et autres,

Félicitant les athlètes, artistes de variétés et autres per
sonnes qui ont manifesté leur solidarité avec le peuple op
primé d'Afrique du Sud en se conformant au boycottage
de l'Afrique du Sud,

1. Approuve le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid63;

2. Recommande à l'attention de tov;; les gouverne
ments et de toutes les organisations les dér:iarations adop
tées par les conferences et séminaires organisés ou copar-
rainés par le Comité spécial; .

3. Condamne énergiquement le régime raciste d'A(ri
que du Sud pour son recours brutal à l'oppression, à la ré
pression et à la violence contre le peuple d'Afrique du Sud,
pour son occupation illégale de la Namibie et pour ses
actes répétés d'agression, de subversion, de terrorisme et
de déstabilisation contre des Etats africains indépendants;

62 Voir Al40/576 el Corr.1.
63 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. Sup

plément nO 22 (Al40122).

4. Condamne les politiques d'''engagement construc
tif' et de collaboration active avec le régime d'apartheid
suivies par les gouvernements de certains Etats OCCiden
taux et autres, qui encouragent le rêgime raciste à réprimer
la lutte légitime du peuple, à se livrer à des agressions con
tre les Etats voisins et à faire fi des décisions et des résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies, et engage ces
gouvernements à abandonner ces politiques et à se joindre
aux efforts concertés entrepris pour mettre rapidement fin
à l'apartheid;

5. Condamne les activités des sociétés transnationales
et des institutions financières qui ont poursuivi leur colla
boration politique, économique, militaire et nucléaire avec
le régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud en dépit des
appels répétés de l'Assemblée générale;

6. Déclare de nouveau qu'il incombe à l'Organisation
des Nations Unies et à toute la communauté internatio
nale d'aider le peuple d'Afrique du Sud à éliminer l'apart
heid en cessant toute collaboration avec le régime;

7. Demande de nouveau au Conseil de sécurité de
prendre d'urgence, en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies, des me:ures en vue de l'imposition de
sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud
et notamment:

a) D'examiner la façon dont est appliqué J'embargo
obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud
décidé dans la résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977
et de renforcer cet embargo;

b) De renforcer l'embargo volontaire sur l'ImportatIOn
d'armes en provenance d'Afrique du Sud décidé dans la
résolution 558 (1984) du 13 décembre 1984 en le rendant
obligatoire et de l'étendre également aux Importations de
matériel connexe en plus des armes et des muniti(lns;

c) D'interdire aux gouvernements, aux sociétés, aux
institutions et aux particuliers toute coopération, notam
ment militaire et nucléaire, avec l'Afrique du Sud;

d) D'interdire toute collaboration nucléaire avec l'Afri
que du Sud en décrétant notamment des embargos effi
caces sur les importations d'uranium sud-africain et nami
bien et sur l'exportation et la fourniture de matériel,
d'équipement ou de technologie nucléaires à l'Afn:..j~c du
Sud;

e) D'imposer un embargo efficace sur les livraisons de
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du'Sud ainsi
que sur toute assistance à l'industrie pétrolière de ce pays,
en ce qui concerne notamment l'industrie du pétrole ob
tenu à partir du charbon;

!J D'interdire les prêts et les crédits à l'Afrique du Sud
ainsi que les investissements dans ce pays;

g) D'interdire tout commerce avec l'Afrique du Sud;
8. Prie tous les Etats de prendre, individuellement et

collectivement, toutes les mesures voulues pour faciliter
cette action du Conseil de sécurité;

9. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'adopter, en attendant les mesures que prendra le Conseil
de sécurité, des dispositions analogues, d'ordre législatif ou
autre, visant à :

a) Appliquer strictement l'embargo sur le commerce
des armes avec l'Afrique du Sud, y compris l'interdiction
d'importer des armes en provenance de ce pays et l'adop
tion d'une législation appropriée destinée à garantir cette
interdiction;

b) Interdire toute forme de collaboration militaire et
nucléaire avec l'Afrique du Sud;
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-
c) Veiller à l'application effective de l'interdiction de

tout échange commercial avec l'Afrique du Sud, notam
ment de la vente de krugerrands et de l'importation d'or,
d'uranium, de charbon et autres minéraux;

d) Interdire l'approvisionnement de l'Afrique du Sud
cn pétrole et en produits pétroliers ainsi que l'apport de
technologie à son industrie pétrolière;

e) Interdire les prêts financiers à l'Afrique du Sud et les
investissements dans ce pays et retirer les investissements
qui y ont déjà été effectués;

f) Adhérer à la Convention internationale sur l'éli
mination et la répress~on du crime d'apartheid64 , ou la ra
tifier, dans les plus brefs délais;

g) Respecter le boycottage de l'Afrique du Sud dans les
domaines des sports, de la culture, de l'enseignement, des
produits de consommation, du tourisme et autres;

10. Prie tous les Etais intéressés d'intervenir contre les
sociétés et autres intérêts qui violent l'embargo obligatoire
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud ou qui appro
visionnent illicitement ce pays en pétrole et en produits
pétroliers malgré l'embargo pétrolier, ainsi que contre ceux
qui persistent à collaborer avec le régime d'apartheid;

Il. Demande aux Etats et aux organisations d'appuyer
l'action menée par l'Organisation des Nations Unies pour
isoler totalement le régime d'apartheidd'Afrique du Sud et
de coopérer avec le Comité spécial contre l'apartheid pour
parvenir à ce but;

12. Demande à tous les organismes des Nations Unies
et aux autres organisations internationales qui ne l'ont
pas encore fait d'exclure immédiatement le régime sud
africain;

13. Demande à la Commission économique pour l'Eu
rope de cesser tout contact et toute collaboration avec le
régime raciste d'Afrique du Sud;

14. Engage une nouvel/efois le Fonds monétaire inter
national à mettre fin de toute urgence à l'octroi de crédits
et de toute autre assistance au régime raciste d'Afrique du
Sud;

15. Demande à tous les organismes des Nations Unies
de prendre toutes les mesures nécessaires pour :

a) Suspendre toutes facilités offertes aux banques, ins
titutions financières et sociétés qui traitent avec l'Afrique
du Sud, ainsi que tous investissements dans ces établisse
ments;

b) Refuser d'acheter du, ~tement ou indirectement des
produits d'origine sud-afriCéJne;

c) Refuser tous contrats ou facilités aux sociétés qui
collaborent avec l'Afrique du Sud et s'abstenir d'y procé
der à des investissements;

d) Interdire tout voyage officiel sur les South African
Airways ou les compagnies maritimes sud-africaines;

16. Appuie vigoureusement le mouvement de lutte con
tre la conscription dans les forces armées du régime raciste
d'Afrique du Sud;

17. Engage tous les gouvernements et toutes les orga
nisations à venir en aide, en consultation avec les mouve
ments de libération, aux personnes réellement contraintes
de quitter l'ATrique du Sud parce que leur conscience leur
interdit de servir dans les forces militaires ou de police du
régime d'apartheid;

18. Félicite à nouveau les mouvements anti-apartheid,
les organismes religieux, les syndicats, les organisations
d'étudiants et de femmes et les autres groupes qui font
campagne pour isoler le régime d'apartheid et aider les

64 Résolution 3068 (XXVIII), annexe.

mouvements de libération sud-africains reconnus par l'Or
ganisation de l'unité africaine;

19. Engage et autorise le Comité spécial contre l'apart
heid à redoubler d'efforts et à intensifier son action en vue
d'isoler totalement le régime d'apartheid, d'encourager
l'adoption de sanctions globales et obligatoires contre ce
pays, de mobiliser l'opinion publique et de l'encourager à
agir contre la collaboration avec l'Afrique du Sud;

20. Demande en outre au Comité spécial de garder
constamment à l'étude la question de la collaboration en
tre l'Afrique du Sud et Israël ainsi qu'entre l'Afrique du
Sud et tout autre Etat et de faire rapport à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité selon qu'il convierdra.

Ille séance plénière
10 décembre 1985

B

LA SITUATION EN AFRIQUE DU SUD ET L'ASSISTANCE
AUX MOUVEMENTS DE LIBERATION

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid 63,

Rappelant sa résolution 39/2 r.u 28 septembre 1984,
dans laquelle elle a notamment declaré que la persistance
avec laquelle l'Afrique du Sud faisait fi des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies et sa volonté d'imposer
la prétendue "nouvelle constitution", qui avait été rejetée,
conduiraient inévitablement à une nouvelle aggravation de
la situation déjà explosive régnant en Afrique du Sud et
auraient de lourdes conséquences pour l'Afrique australe
et pour le reste du monde,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 473
(1980) du 13 juin 1980, 554 (1984) du 17 août 1984, 556
(1984) du 23 octobre 1984 et 569 (1985) du 26 juillet
1985, par lesquelles le Conseil a exigé notamment que les
Africains autochtones ne soient plus déracinés, déplacés et
privés de leur nationalité, et exigé la levée immédiate de
l'état d'urgence imposé dans trente-six districts d'Afrique
du Sud,

Rappelant, en particulier, sa résolution 3411 C (XXX)
du 28 novembre 1975, par laquelle elle a proclamé que
l'Organisation des Nations Unies et la communauté inter
nationale avaient une responsabilité particulière envers le
peuple opprimé d'Afrique du Sud et ses mouvements de li
bération nationale,

Gravement préoccupée par la situation qu'ont créée en
Afrique du Sud et en Afrique australe en général la politi
que et les actes du régime d'apartheid, en particulier les ef
forts qu'il fait pour perpétuer et renforcer la domination
raciste dans le pays, sa politique de "bantoustanisation",
sa répression brutale des adversaires de l'apartheid et ses
actes incessants d'agression contre les Etats voisins,

Notant avec indignation que la politique sud-africaine de
bantoustanisation vise à déposséder encore davantage la
majorité africaine de ses droits inaliénables, à la priver de
la citoyenneté et à fomenter un conflit fratricide,

Gravement préoccupée par les massacres, meurtres et
autres atrocités que le régime raciste continue de perpétrer
contre les adversaires sans défense de l'apartheid à Sharpe
ville, Soweto, Sebokeng et autres municipalités noires,

Alarmée par les arrestations et détentions massives de
dirigeants et de militants d'organisations de libération
dans le pays ainsi que par le nombre croissant des décès ré-
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sultant des brutalités et des tortures infligées par la police
en cours de détention, faits qui ont été confirmés par les
rapports d'organismes humanitaires internationaux ainsi
que par le Detainees Parent Support Committee d'Afrique
du Sud et par l'Institut de criminologie de l'Université du
Cap,

Réqlfirmant la légitimité de la lutte que le peuple op
primé d'Afrique du Sud et ses mouvements de libération
mènent avec tous les moyens dont ils disposent, y compris
la lutte armée, en vue d'éliminer l'apartheid, système dé
claré crime contre l'humanité et reconnu comme une grave
violation de la paix et de la sécurité internationales,

1. Proclame à nouveau son appui total aux mouve
ments de libération nationale d'Afrique du Sud, représen
tants authentiques du peuple sud-africain dans sa juste
lutte pour la liberté;

2. Condamne énergiquement le régime raciste, minori
taire et illégitime d'Afrique du Sud pour sa politique et ses
actes, en particulier pour l'imposition de l'état d'urgence
dans le pays;

3. Condamne le régime raciste d'Afrique du Sud pour
la façon dont il fait fi des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies et persiste à renforcer encore l'apartheid,
système déclaré crime contre l'humanité et reconnu
comme une menace contre la paix et la sécurité internatio
nales;

4. Condamne énergiquement le régime de Pretoria
pour le meurtre d'Africains sans défense protestant contre
leur éloignement forcé de Crossroads et d'autres lieux ainsi
que pour l'arrestation arbitraire de membres du United
Democratic Front, du National Forum et d'autres OI'gani
sations de masse opposées à l'apartheid;

5. Condamne l'exécution de Benjamin Maloise, à la
quelle il a été procédé en dépit des appels internationaux
demandant qu'il ne soit pas exécuté;

6. Réaffirme que les combattants de la liberté d'Afri
que du Sud ont droit au statut de prisonnier de guerre
prévu par le Protocole additionnel I6s aux Conventions de
Genève du 12 août 194966;

7. Exige que le régime de Pretoria retire les accusa
tions de "haute trahison" montées de toutes pièces contre
des membres du United Democratic Front et autres orga
nisations et les libère tous immédiatement et sans condi
tion;

8. Exige en outre que le régime de Pretoria libère im
médiatement et sans condition tous les prisonniers et déte
nus politiques, y compris Nelson Mandela et Zephania
Mothopeng;

9. Loue la résistance massive et unie du peuple op
primé d'Afrique du Sud contre l'apartheid et réaffirme la
légitimité de sa lutte pour une Afrique du Sud unie, non
fondée sur des préjugés raciaux et dém,ocratique;

10. Exige la levée immédiate de l'état d'urgence en
Afrique du Sud;

Il. Exige que le régime raciste :
a) Retire immédiatement et sans condition toutes ses

troupes d'Angola;
b) Mette fin à son occupation ill~e de la Namibie; ,
c) Respecte strictement l'indépendance, la souve~

neté et l'intégrité territoriale des Etats africains indé
pendants;

12. lAnce un appel à tous les Etats, organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, mouvements
anti-apart}zeid et de solidarité, syndicats, cr-68fiÏSmes reli
gieux, organisations d'étudiants et autres organismes pu-

6S A!321144, anneu L
66 Nations Unies, Recueil des Traités, voL 75, nOl 970 à 973.

blics, moyens d'information, autorités municipales et
autres autorités locales, ainsi qu'aux particuliers, pour
qu'ils apportent d'urgence au peuple opprimé d'Afrique du
Sud un appui accru sur les plans politique, économique,
éducatif, juridique et autres, ainsi qu'une assistance huma
nitaire et toute autre assistance nécessaire aux mouve
ments de libération nationale sud-africains dans la juste
lutte qu'ils mènent pour que le peuple opprimé d'Afrique
du Sud puisse exercer son droit à l'autodétermination;

13, Réaffirme que seules l'éradication totale de l'apart
heid et l'instauration d'une société démocratique non fon
dée sur des critères raciaux mais fondée sur le principe du
gouvernement par la majorité, grâce au plein et libre exer
cice du droit de vote par tous les adultes dans une Afrique
du Sud unie et non fragmentée, peuvent conduire à un rè
glementjuste et durable de la situation explosive qui règne
en Afrique du Sud;

14. Décide de continuer d'inscrire au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies les crédits nécessaires
pour permettre aux mouvements de libération sud-afri
cains reconnus par l'Organisation de l'unité africaine, à sa
voir l'African National Congress d'Afrique du Sud et le
Pan Africanist Congress of Azania, d'avoir des bureaux à
New York pour pouvoir participer effectivement aux déli
bérations du Comité spécial contre l'apartheid et des
autres organes appropriés;

15. Prie le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la
grave situation qui règne en Afrique du Sud du fait de la
prétendue "nouvelle constitution" et de l'êtat d'urgence
qui y sont imposés et de prendre toutes les mesures néces
saires, conformément au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, pour éviter une nouvelle aggravation de la
tension et du conflit en Afrique du Sud et dans l'ensemble
de l'Afrique australe.

Ille séance plénière
10 décembre 1985

c

CONFERENCE MONDIALE SUR L'ADOPTION
DE SANcrIONS CONTRE L'AFRIQUE DU SUD RACISTE

L'Assemblée générale,

Gravement préoccupée par la détérioration de la situa
tion en Afrique du Sud,

Rappelant ses résolutions relatives à l'adoption de sanc
tions économiques et autres contre l'Afrique du Sud,

Rappelant également la résolution 569 (1985) du Con
seil de sécurité, en date du 26 juillet 1985,

Notant avec regret, toutefois, que le Conseil de sécurité
n'est pas encore parvenu à prendre à cet égard les mesures
prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

Prenant acte de la résolution que le Conseil des minis
tres de l'Organisation de l'unité africaine a adoptée à sa
quarante-deuxième session ordinaire, tenue à Addis
Abeba du 10 au 17 juillet 198567, et de la déclaration faite
le 21 octobre 1985 par le Président en exercice de la Con
ference des chefs d'Etat et de gouvernement de cette orga
nisationJO en ce qui concerne notamment la '.Onvocation
d'une Conference mondiale sur l'adoption oe sanctions
c9ntre l'Afrique du Sud raciste,

1. Décide d'organiser, en collaboration avec' l'Organi
sation de l'unité africaine et le Mouvement de!> y')~, non

67 A/40/666, annexe Il, résolution CM/Res.IOO4 (XUij.

align
tions

2.
dre, e
et le
nêces

3.
cial t
Con

4.
des
orga
tales
prése

S.
feren
uniè

L'

Ré
l'acti
tion

Ay
tre l'
vue

C
Mri
de se

Ré
dans
perm
cel' l,
race,

C
gani
tion

68
plém



II. - Résoludons adoptées sans renvoi à one grande commission 37

~t

Ir

u
>-,
1-

:e
le

'.
l

U
'-

e
:-
e

c
s

e
à

s

a
a
e

alignés, une Conference mondiale sur l'adoption de sanc
tions contre l'Afrique du Sud raciste en juin 1986;

2. Autorise le Comité spécial contre l'apartheid à pren
dre, en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine
et le Mouvement des pays non alignés, toutes les mesures
nécessaires pour l'organisation de la Conference;

3. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial toute l'assistance nécessaire pour l'organisation de la
Conference;

4. Invite tous les organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres
organisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales à coopérer avec le Comité spécial à l'application de la
présente résolution;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur la Con
ference à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session.

Ille séance plénière
10 décembre 1985

D

INFORMATION ET ACTION DU PUBLIC
CONTRE L'APARTHEID

L'Assemblée générale,

Réaffirmant ses résolutions concernant l'information et
l'action du public contre l'apartheid, notamment sa résolu
tion 39172 E du 13 décembre 1984,

Ayant examiné le rapport spécial du Comité spécial con
tre l'apartheid relatif à l'action internationale concertée en
vue de l'élimination de l'apartheid68,

Considérant que le système inhumain de l'apartheid en
Afrique du Sud pose un défi moral auquel il est impossible
de se dérober,

Réaffirmant sa solidarité avec le peuple sud-africain
dans la juste lutte qu'il mène pour éliminer l'apartheid et
permettre à tous les habitants de l'Afrique du Sud d'exer
cer leur droit à l'autodétermination, sans distinction de
race, de couleur ou de croyance,

Reconnaissant l'importance de l'information du public
et de la participation de l'opinion publique à l'action inter
nationale en vue de l'élimination de l'apartheid,

Condamnant le régime raciste d'Afrique du Sud et ses
collaborateurs pour leur propagande scélérate visant à se
mer la confusion dans l'esprit du public et à détourner son
attention des crimes de l'apartheid,

Considérant que l'Organisation des Nations Unies a la
responsabilité spéciale d'assurer une diffusion :lussi large
que possible d'informations sur le caractère inhumain de
l'apartheid, y compris sur l'intensification de la violence
raciste perpétrée par le régime en place contre la majorité
noire, sur la jJ,lste lutte menée par le peuple opprimé
d'Afrique du Sud et sur l'action entreprise par la commu
nauté internationale pour éliminer l'apartheid,

Considérallt qu'il importe que les gouvernements, les or
ganisations non gouvernementales, les moyens d'informa
tion et les particuliers contribueni à ces efforts,

Se jëlicitant de l'action louable menée en ce sens par de
nombreux syndialtts, ainsi que par des artistes, des athlètes
et d'autres qui entendent défendre la liberté et la dignité
humaine,

68 Documents officiels dl' l'Assemblée générale, quarantième session, Sup
plément nO 22A (Al40122/l\dd.l à 4), document Al401221Add.4.

Notant avec inquiétude les mesures récemment prises
par le régime raciste pour restreindre encore la liberté de la
presse et des moyens d'information et les empêcher ainsi
de rendre compte de la situation en Afrique du Sud,

1. Loue les efforts du Comité spécial contre l'apartheid
et fait siennes les recommandations qu'il a formulées dans
son rapport spécial en vue d'intensifier la diffusion d'infor
mations sur les crimes de l'apartheid;

2. Encourage le Comité spécial et le Centre contre
l'apartheid du Secrétariat à redoubler d'efforts pour infor
mer l'opinion publique mondiale de la situation en Afri
que du Sud et l'amener à appuyer la juste lutte menée par
le peuple opprimé, ainsi que les objectifs de l'Organisation
des Nations Unies:,

3. Prie le Secrétaire général de prendre, à titre haute
ment prioritaire, toutes les mesures voulues pour que le
Dêpartement de l'information du Secrétariat et tous les or
ganismes des Nations Unies coopèrent pleinement avec le
Comité spécial et le Centre contre l'apartheid pour diffuser
des informations sur les crimes de l'apartheid;

4. Prie le Dêpartement de l'information de diffuser
aussi largement que possible des informations sur les atro
cités et les crimes commis par le régime d'apartheid;

5. Fait appel à tous les gouvernements, aux moyens
d'information, aux organisations non gouvernementales et
aux particuliers pour qu'ils aident l'Organisation des Na
tions Unies à diffuser des informations contre l'apartheid;

6. Fait appel également à tous les gouvernements, aux
moyens d'information, aux organisations non gouverne
mentales et aux particuliers pour qu'ils intensifient encore
la campagne internationale pour 'll libération de Nelson
Mandela, de Zephania Mothopeng et de tous les prison
niers et détenus politiques sud-africains;

7. Fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils ver
sent des contributions généreuses au Fonds d'affectation
spéciale pour la diffusion d'informations contre l'apartheid
et au profit de l'œuvre d'information menée par les organi
sations non gouvernementales qui exécutent des program
mes de lutte contre l'apartheid;

8. Lance un appel à tous les moyens d'information,
aux intellectuels et autres notabilités pour qu'ils contri
buent à mobiliser la conscience universelle contre l'apart
heid;

9. Appuie pleinement les efforts que font les moyens
d'information pour continuer de tenir l'opinion mondiale
au courant de la vérité, malgré les grandes difficultés, les
dangers et les mesures de restriction officielles auxquels ils
doivent faire face.

Ille séance plénière
10 décembre 1985

E

RELATIONS ENTRE ISRAEL ET L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale.

Réaffirmant ses résolutions relatives aux relations entre
Israël et l'Afrique du Sud,

Ayant examiné le rapport spécial du Comité spécial con
tre l'apartheid sur l'évolution récente des relations entre Is
raël et l'Afrique du SUd69,

Notant avec satisfaction les efforts que fait le Comité
spécial pour dénoncer la collaboration toujours plus étroite
entre Israël et l'Afrique du Sud,

69 Ibid., document Al40122/Add.2.
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contre l'apartheid, comme il le juge nécessaire pour s'ac
quitter de ses responsabilitéS, dans les limites des res
sources financières prévues au titre de la présente résolu
tion, et prie le Secrétaire général de fournir le personnel et
les services nécessaires à ces activités;

4. Décide d'ouvrir au profit du Comité spécial, pour
1986, un crédit spécial de 500 000 dollars, imputé sur le
budget ordinaire de l'Organisation d~s Nations Unies,
pour financer les projets spéciaux dont le Comité décidera
en vue de promouvoir la campagne internationale contre
l'apartheid;

5. Prie de nouveau les gouvernements et les organisa
tions de verser des contributions volontaires ou d'apporter
leur aide sous une autre fonne aux projets spéciaux du Co
mité spécial et de verser des contributions généreuses au
Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion d'infonna·
tions contre l'apartheid.

CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE
L'APARTHEID DANS LES SPORTS

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 32/105 M du 14 décembre
1977, par laquelle elle a adopté la Déclaration internatio
nale contre l'apartheid dans les sports,

Rappelant également sa résolution 39172 D du 13 dé
cembre 1984, par laquelle elie a prié le Comité spécial
pour l'élaboration d'une convention internationale contre
l'apartheid dans les sports de poursuivre ses travaux afin
de présenter le projet de convention à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarantième session,

Rappelant en outre que, dans la Convention internatio
nale sur l'élimination et la répression du crime d'apart
heid64, il est déclaré que l'apartheid est un crime qui va à
l'encontre des nonnes du droit iLternational, en particulier
des buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Consciente de la responsabilité spéciale qui incombe à
l'Organisation des Nations Unies d'éliminer l'apartheid et
la discrimination raciale dans les sports et dans'la société,

Convaincue que l'apartheid règne toujours dans les
sports et dans l'ensemble de la société en Afrique du Sud et
que toutes les prétendues réfonnes n'ont apporté de chan
gement significatifni dans le domaine sportifni dans la so
ciété de ce pays,

Réaffirmant son appui sans réserve au principe olympi
que qui interdit toute discrimination fondée sur la race, la
religion ou l'affiliation politique et sa conviction que le
mérite doit être le seul critère de participation aux activités
sportives,

Réaffirmant qu'une action internationale concertée est
nécessaire pour isoler le régime raciste d'Afrique du Sud
dans le domaine du sport international comme dans tous
les autres domaines,

Félicitant le Comité spécial contre l'apartheid des efforts
qu'il fait pour parvenir à l'isolement complet du régime
d'apartheid dans les sports et, en particulier, de la publica
tion de la Liste des contacts sportifs avec l'Afrique du Sud,
et invitant instamment les Etats Membres, en attendant
l'entrée en vigueur de la convention, à coopérer avec le
Comité spécial sur les questions concernant l'isolement du
régime d'apartheid dans les sports,

Félicitant toutes les organisaticns et équipes sportives
ainsi que les sportifs qui ont pf:Jc1amé leur volonté de

Réaffirmant que la collaboration croissante d'Israël avec
le régime raciste d'Afrique du Sud, en particulier dans les
domaines militaire et nucléaire, au mépris des résolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, consti
tue un obstacle sérieux à l'action internationale menée
pour éliminer l'apartheid, un encouragement au régime ra
ciste d'Afrique du Sud à persister dans sa politique crimi
nelle d'apartheid et un acte d'hostilité envers le peuple 1'1')

primé d'Afrique du Sud et tout le continent africain, <'t
qu'elle représente une menace contre la paix et la sécurité
internationales,

1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid de diffu
ser des infonnations sur le resserrement des relations entre
Israël et l'Afrique du Sud et d'amener l'opinion publique à
mieux prendre conscience des graves dangers que com
porte l'alliance entre ces deux pays;

2. Condamne à nouveau énergiquement la collabora
tion toujours plus étroite entre Israël et le régime raciste
d'Afrique du Sud, notamment dans les domaines militaire
et nucléaire;

3. Exige qu'Israël renonce et mette fin immédiatement
à toute collaboration avec l'Afrique du Sud, notamment
dans les domaines militaire et nucléaire, et respecte scru
puleusement les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité;

4. Demande à tous les gouvernements et à toutes les
organisations qui sont en mesure de le faire d'user de leur
influence pour persuader Israël de renoncer à cette collabo
ration;

5. Prie le Comité spécial de continuer à diffuser, aussi
largement que possible, des infonnations sur les relations
entre Israël et l'Afrique du Sud;

6. Prie à nouveau le Secrétaire général de fournir au
Comité spécial, par l'intennédiaire du Département de
l'infonnation et du Centre contre l'apartheid du Secréta
riat, toute l'aide possible pour diffuser des infonnations
concernant la collaboration entre Israël et l'Afrique du
Sud;

7. Prie en outre le Comité spécial de garder la question
constamment à l'étude et de faire rapport à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité selon qu'il conviendra.

Ille séance plénière
JO décembre 1985

F

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE SPECIAL
CONTRE L'APARPfElD

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid63,

1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid des vi
goureux efforts qu'il fait pour promouvoir une action in
ternationale concertée à l'appui des aspirations légitimes
du peuple opprimé d'Afrique du Sud et en application des
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies;

2. Approuve les recommandations que le Comité spé
cial, aux paragraphes 400 à 404 de son rappoft63, a fonnu
lées au sujet de son programme de travail et des activités
visant à promouvoir la caITl9agne internationale contre
l'apartheid;

3. Autorise le Comité spécial à organiser ou coparrai
ner des confèrences, séminaires ou autres manifestations, à
envoyer des missions auprès de gouvernements, d'organi
sations et de confèrences et à participer aux campagnes
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s'abstenir de nouer des contacts sportifs avec l'Afrique du
Sud jusqu'à l'abolition de l'odieux système d'apartheid,

Convaincue que la convention serait un important ins
trument d'isolement du régime raciste d'Afrique du Sud et
d'élimination de l'apartheid dans les sports, qu'elle doit
être signée et ratifiée par les Etats à une date aussi rappro
chée que possible et que ses dispositions doivent être ap
pliquées sans retard,

Estimant que le texte de la convention doit être diffusé
dans le monde entier,

1. Adopte et ouvre à la signature et à la ratification la
Convention internationale contre l'apartheid dans les
sports, dont le texte figure en annexe à la présente résolu
tion;

2. Engage tous les Etats à signer et à ratifier la Conven
tion aussitôt que possible;

3. Prie tous les gouvernements et toutes les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
d'assurer au texte de la Convention la plus large publicité
possible, en utilisant tous les moyens d'information dont
ils disposent;

4. Prie le Secrétaire général d'assurer immédiaterr;ent à
la Convention une large diffusion et, à cette fin, d'en pu
blier et d'en faire distribuer le texte;

5. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid de ses
efforts et,le prie de continuer à publier la Liste des contacts
sportifs avec l'Afrique du Sud jusqu'à la création de la
Commission contre l'apartheid dans les sports.

Ille séance plénière
JO décembre 1985

Annexe

CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE L'APARTHEID
DANS LES SPORTS

us Etats parties à la présente Convention,

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations Unies par lesquelles
tous les Membres se sont engagés à agir, tant conjointement que Séparé
ment, en coopération avec l'Organisation en vue d'assurer le respect uni
versel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Considérant la Déclaration universelle des droits de l'homme39, qui af
firme que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en
droits et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les li
bertés proclamés dans la Déclaration, sans distinction aucune, notamment
de race, de couleur ou d'ongine nationale,

Observant que, conformément à la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination raciale'0, les Etats parties
à cette Convention condamnent spécialement la ségrégation raciale et
l'apartheid et s'engagent à prévenir, à in!erdire et à éliminer toutes les pra
tiques de cette nature. dans tous les domaines,

Observant que l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies
a adopté toute une série de résolutions condamnant la pratique de l'apart
heid dans les sports et qu'elle a affirmé qu'elle appuie sans réserve le prin
cipe olympique qui interdit toute discrimination fondée sur la race, la reli
gion ou l'affiliation politique et selon lequel le mérite doit être le seul critère
de participation aux 'activités sportives,

C01lSidérant que la Déclaration internationale contre l'apartheid dans les
sports71 , qui a été adoptée par l'Assemblée générale le 14 décembre 1977,
affirme solennellement la nécessité de l'élimination rapide de l'apartheid
dans les sports,

Rappelant les dispositions de la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid64 et reconnaissant, en parti
culier, que la participation à des rencontres sportives avec des équipes sé
lectionnées sur la base de l'apartheid favorise et encourage directement la
perpétration du crime d'apartheid, tel qu'il est défini dans ladite Conven
tion,

70 Résolution 2106 A (XX), annexe.

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires pour abolir la pratique
de l'apartheid dans les sports et promouvoir les contacts sportifs interna
tionaux sur la base du principe olympique,

Reconnaissant que les contacts sportifs avec tout pays pratiquant l'apar[
heid dans les sports sanctionnent et renforcent l'apartheid en violation du
principe olympique et deviennent de ce fait la préoccupation légitime de
tous les gouvernements,

Désireux d'appliquer les principes énoncés dans la Déclaration interna
tionale contre l'apartheid dans les sports et d'assurer au plus vite l'adoption
de mesures pratiques à cette fin,

Convaincus que l'adoption d'une Convention internationale contre
l'apartheid dans les sports permettrait de prendre des mesures plus efficaces
aux niveaux international et national en vue d'éliminer l'aparthp:-l dans les
sports,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Aux fins de la présente Convention:
a) Le terme "apartheid" désigne un système de ségrégation et de discri

mination raciaies institutionnalisées ayant pour objet d'établir et d'entrete
nir la domination d'un groupe racial d'êtres humains sur un autre groupe
racial d'êtres humains et d'opprimer systématiquement celui-ci, comme
c'est le cas en Afrique du Sud; l'expression "apartheid dans les sports" dé
signe l'application des politiques et des pratiques d'un tel système aux acti
vités sportives, que ce soit au niveau professionnel ou au ni veau amateur,

b) L'expression "installations sportives nationales" désigne toute ins
tallation sportive gérée dans le cadre d'un programme sportif se déroulant
sous les auspices d'un gouvernement national;

c) L'expression "principe olympique" désigne le principe selon lequel
toute discrimination fondée sur la race, la religion ou l'appartenance politi
que est interdite;

d) L'expression "contrnt sportif' désigne tout contrat conclu pour l'or
ganisation, la promotion ou la réalisation de toute activité sportive, ou les
droits annexes, notamment les services nécessaires;

e) L'expression "organisation sportive" désigne les comités olympiques
nationaux, les fedérations sportives nationales et les organismes directeurs
sportifs nationaux ou toute autre organisation constituée pour organiser
des activités sportives au niveau national;

j) L'expression "équipe" désigne tout groupe de sportifs organisé en
vue de participer à des activités sportives en compétition avec d'autres
groupes organisés du même type;

g) L'expression "sportifs" désigne les hommes et les femmes qui parti
cipent à des activités sportives sur une base individuelle ou en équipe, de
même que les directeurs, entraîneurs, moniteurs et autres officiels remplis
sant des fonctions qu; .>ont essentielles à la marche de l'équipe.

Article 2

Les Etats parties condamnent énergiquement l'apartheid et s'engagent à
mener immédiatement, par tous les moyens appropriés. une politique vi
sant à éliminer la pratique de l'apartheid sous toutes ses formes, dans le do
maine des sports.

Article 3

l.t;s Etats parties Ile permettront pas les contacts sportifs avec un pays
/,atiquant l'apartheid et prendront les mesures voulues pour veiller à ce
que leurs organisations et équipes sportives et leurs sportifs n'aient pas de
contacts de cette nature.

Article 4

Les Etats parties prendront toutes les mesures possibles pour empécher
les contacts sportifs avec un pays pratiquant l'apartheid et feront en sorte
qu'il existe des moyens efficaces pour faire appliquer ces mesures.

Article 5

Les Etats parties refuseront d'accorder une aide financière ou autre de
vant permettre à leurs organisations et équipes sportives et à leurs sportifs
de participer il des activités sportives dans un pays pratiquant l'apartheid
ou avec des équipes ou des sportifs sélectionnés sur la base de l'apartheid.

Article 6

Chaque Elat partie prendra les mesures qui s'imposent à l'encontre de
ses organisations et équipes sportives et de ses sportifs qui participent à des
activités sportives dans un pays pratiquant l'apartheid ou avec des équipes
qui représentent un pays pratiquant l'apartheid, en particulier:

a) Il refusera d'accorder une aide financière ou autre, à quelque titre
que ce soit, à ces organisations et équipe~ sportives et à ces sportifs;

71 Résolution 32/105 M, annexe.
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tre ans. T Jutefois, le mandat de neuf des membres élus à la première élec
lion expirera au bout de deux ans; les noms de ces neuf membres seront
tirés au sort par le Président de la Commission Immédiatement après la
première élection.

6. Dans les cas où il y a lieu de pourvoir à un siège devenu vacant.
l'Etat partie dont le ressortissant a cessé d'être membre de la Commission
nommera une ~ . ire personne parmi ses ressortissants, sous réserve de l'ap
probation de la Commission.

7. Les Etats parties prendront à leur charge les dépenses faites par leurs
ressortissants dans l'exercice de leurs fonctions en tant que membres de la
Commission.

Article 12

1. Les Etats parties s'enga1!ent à soumettre au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, pour examen par la Commission, un
rapport sur les mesures iégislatives, judiciaires, administratives ou autres
qu'ils auront prises Pilur donner suite au y dispositions de la présente Con
vention, dans l'année suivant l'entrée en vigueur de la Convention et tous
les deux ans par la suite. La Commission peut demander aux Etats parties
des renseignements complémenœires.

2. La Commission nrésentera à l'Assemblée générale de l'Organisation
des Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire générnl, un rapport
annuel sur ses activités et POUrt'3 faire des suggestions et des recommanda
tions g~nérales, sur la base de l'examen des raPr -s et renseignements re
çus des Etats panies. C.es suggestions et recomn: ...dations, accompagnées
des observations éventuelles des Etats "''lrties intéressés, seront portées à la
connaissance de l'Assemblée générale.

3. La Commissi('il sem notamment chargée d:: surveiller' l'application
des dispositions de l'article IOde la présente Conven lion et de faire des re
commatldations sur les mesures à prendre.

4. Une réunion des Etats parties peut être convOQuée par le Secrétaire
général à la demande d'une majorité de ces Etats afin d'examiner d'autres
mesures à prendre en rapport avec l'application des dispositions de l'arti
cle IOde la présente Convention. En cas de violation flagrante des disposi
tions de la présente Convention, le Secrétaire général convOQuera une réu
nion des Etats parties, à la demande de la Commission.

Article 13

1. T<lut Etat partie peut à tout moment déclarer qu'il reconnaît que la
Commission est compétente pour recevoir et examiner les plaintes concer·
nant des infractions aux dispositions de la présente Convention, présentées
par les Etats parties qui auront également fait une telle déclaration. La
Commission pourra décider des mesures qu'il conviendra de prendre au
sl!jet desdites infraction:.

2. Les Etats panies contre lesquels une plainte aura été portée, confor
mément aux dispositions du paragraphe 1 dll présent article, auront le droit
d'envoyer un représentant qui prendra part aux débats de la Commission.

Article 14

1. La Commission se réunira une fois par an au moir.J.

2. J.-lI Commission adoptera son propre règlement intérieur.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies assurera le
secrétariat de la Commission.

4. La Commission tiendra normalement ses réunions au Siègé de J'Or
ganisation dt"S Nations Unies.
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Article 7

Les Etats parties n'a,corderont pas de visa ou refuseront l'accès de leur
territoire aux représentants d'organisations sj:"rtives, aux équipes ou aux
sportifs qui représentent un pays pratiquant l'apartheid.

Article 8

Les Etats parties prendront toutes les mesures voulues pour faire expul
ser un pays pratiquant l'apartheid des organisations sportives internationa
les et régionales.

Article 9

Les Etats panies prendront toutes les mesures voulues pour empêcher les
organisations sportives internationales d'imposer des pénalités financières
ou autres 'aux organismes affiliés qui, conformément aux résolutions de
l'Organisation des Nations lfnies, aux di~ -sitions de la présente Conven
tion et à l'esprit du principe olympique r. 'lurent d'avoir ':l~, contacts spor
tifS avec un pays pratiquant l'apartheid.

Article JO

1. Les Etats parties feront de leur mieux pour assurer le respect univer
sel du principe olympiqL~ de non-discrimination et des dispositions de la
présente Convention.

2. A cette fin, les Etats parties interdiront l'accès de leur territoire aux
membres d'équipes ou aux sportifs qui participent ou qui ont panicipé à
des compétitions sportives en Afrique du Sud, ainsi qu'aux représentants
d'organisations sportives, aux membres d'équipes ilU aux sportifs qui invi
tent de leur prop..t initiative des organisations sportives, des équipes et des
~portifs re\lrésentant officiellement un pays qui pratique l'apartheid ou par
ticipant à des activités sportives sous son drapeau. Les Etats panies peu
vent également interdire l'accès de leur territoire aux représentants d'orga
r.isations sportives, aux membres d'équipes ou aux sllOrtifs qui
entretiennent des contacts sportifs avec des organisations sportives, des
équipes ou des sportifs représentant un pays pratiquant l'apartheid ou par
ticipant à des activités sportives sous son drapeau. L'interdiction d'entrée
sur le territoire ne doit pas contrevenir aux règlements des fèdérations
sportives compétentes qui appuient l'élimination de l'apartheid dans les
spons et elle ne s'appliquera qu'à la participation aux activités sportives.

3. Les Etats panies engageront leurs représentants nationaux auprès des
Œdérations sportives internationales à prendre toutes les mesures pratiques
possibles pour empêcher la participation aux compétitions sportives inter
nationales des organisations et équipes sportives et des sportifs visés au pa
J'a;,,!'3phe 2 ci-dessus et, Pl'I' l'intermédiaire de leurs représentants auprès
d.s organisations sportives i"l.ernationales, prendront toutes les mesures
possibles &ux fins suivantes :

a} Obtenir l'expulsion de l'Afrique du Sud de toutes les fedérations
dont elle est encore membre et interdire la réadmission de l'Afrique du Sud
comme membre d'une fèdérntion dont elle a été expulfée;

b) Dans le cas des Œdérations natio~ales'qui approuvent les échanges
sportifs avec un pays pratiquant l'apartheid, imposer à ces fèdérations des
sanctions, y compris, si nécessaire, ('expulsion des organisations sportives
internationales en cause et l'exclusirm de leurs représentants des compéti
tions sportives internationales.

4. En cas de violations flagrantes des dispositions de la présente Con
vention, les Etats panies prendront les mesures qui leur paraissent appro
prites, y compris, si nécessaire, des mesures visant à exclure les organes di
recteurs sportifs IIl\ticlnaux responsables, les fèdérations sportives
nationales ou les sJ;lOrtifS des pays en cause de la participation à des compé.
titions sportives internationales.

5. Les dispositions du présent article vi': ,ot spécifiquemp,nt l'Afrique
du Sud cesseront de s'appliquer lorsque le ~J~ltme d'apanheid aura été
aboli dans ce pays.

Article Il

1. n sera créé une Commission contre l'apartheid dans les spons (d
~ dénommée "la Commission") cOIl"Josée de ql!ilU!e melI'bres de
haute m'\raIité et acquis à la lutte contre l'QJ'tJJ1heid - l'expérience lk l'ad
roinistl'lition des spons faisant à cet égard 1. 'objet d'une attenrionparticu
am: - qui seront élus par les Etats Pl!1Ù~ parmi leurs ressornssan 15, corn·

i
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b) Il restreindra l'accès de ces organisations et équipes sportives ou de
ces sportifs aux installations sportives nationales;

.:) Il refusera de faire honorer tous les contrats sportifs qui impliquent
des activités sportives dans un pays pratiquant l'apartheid ou avec des
équipes ou des sportifs sélectionnés sur la base de l'apartheid;

d) Il refusera de décerner \les distinctions ou prix nationaux dans le do
maine sportif à ces équipes et à ces sportifs ou les leur retirera;

e) Il s'a~stiendrad'organiser des réceptions officielles en l'honneur de
ces équipes ou de ces sportifs.
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S. Le Secrétaire général convOQuera la premi~re réunion de la Commis
sion.

Article 15

I.e Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sera le déposi
taire de la présente Convention.

Article 16

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats,
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, jusqu'à son entrée en vi
gueur.

2. La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou ap
probation par les Etats signataires.

Article 17

La présente Convention est ouverte à l'adhésion rle tous les Etats.

Article 18

1. La présente Convention entrera en vigueur le trenti~me jour qui
suivra la date du dépôt auprés du Secrétaire général de l'Organisation des
Natioils Unies du vingt-septi~meinstrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront ou approuveront
la présente Convention ou y adhéreront aprés son entrée en vigueur, la
Convention enb.:ra en vigueur le trenti~me jour aprés la date du dépôt par
cel Etal de l'instrument pertinent.

Article 19

Tout difterend entre les Etats pa....1ies concernant l'interprétation, l'appli
cation ou l'exécution de la présente Convention qui n'aura pas été réglé par
voie de négociation sera porté devant la Cour internationale de Justice sur
la demande et avec le consentement mutuel des Etats parties au difterend, à
moins que ceux-ci ne soient convenus d'un autre mode de règlement.

Article 20

1. Tout Etat partie peut déposer une proposition d'amendement ou de
révision à la présente Convention auprés du Dépositaire. Le Secrétaire gé
nérai de l'Organisation des Nations Unies communiquera la proposition
d'amendement ou de révision aux Etats parties en leur demandant de lui
faire savoir s'ils sont en faveur de la convocation d'une conŒrence des
Etats parties aux fins d'examen et de mise aux voix des propositions. Si un
tiers au moins des Etats parties se déclare en faveur d'une telle conŒrence,
le Secrétaire général convoquera la conŒrence, qui se tiendra sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement ou texte ré
visé adopté par une majorité des Etats parties présents et votants à la con
lèrence sera sou!Jlis à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations
Unies pour approbation.

2. Les amendements ou textes révisés entreront en vigueur lorsqu'ils
auront été approuvés par l'Assemblée générale et acceptés par les deux tiers
des Etats parties, conformément à leurs procédures constitutionnelles res
pectives.

3. Lorsque les amendements ou textes révisés entreront en vigueur, ils
auront force obligatoire pour les Etats parties qui les auront acceptés, les
autres F'lIts parties restliilt liés par les dispositions de la présente Conven
tion et par tout autre amendement ou texte révisé qu'ils auront accepté an
térieurement.

Article 21

Tout Etal partie peut se retirer de la présente Convention par voie de no
tification écrite adressée au Dépositaire. Le retrait prendra effet un an après
la date à laquelle le Dépositaire en aura reçu notification.

Article 22

La présente Convention a été conclue en anglais, arabe, chinois, espa
gnol, français et russe, tous les textes faisant également foi.

H

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DES NATIONS
UNIES POUR L'AFRIQUE DU SUD

L'Asserr.'Jlée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrêtaire général sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afri
que du Sud72, auquel est joint en annexe le rapport du
Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale,

72 Al401780.

Alarmée par le nombre croissant de procès politiques et
d'internements subis par les adversaires de l'apartheid et
par les dures sentences, y compris les condamnations à
mort, qui leurs sont infligées,

Gravement préoccupée par l'imposition de l'état d'ur
gence en Afrique du Sud et par la rêpression toujours plus
lourde qui s'abat sur des milliers d'adversaires de l'apart
heid, notamment des dirigeants d'organisations de masse
politiques et démocratiques, des chefs de communautés et
d'Eglises, des étudiants et des syndicalistes,

Réaffirmant qu'il est juste et indispensable que la com·
munauté internationale fournisse une assistance humani
taire et juridique accrue aux personnes persécutées en
vertu d'une législation rêpressive et discriminatoire en
Afrique du Sud et en Namibie,

Reconnaissant qu'il faut accroître les contributions au
Fonds d'affectation spéciale et aux institutions bénévoles
concernées pour leur permettre de faire face aux besoins
croissants d'assistance humanitaire et juridique,

1. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'adminis
tration d... Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils ne cessent de dé
ployer pour ac.croître l'assistance humanitaire et juridique
fournie aux personnes persécutées en vertu d'une législa
tion rêpressive et discriminatoire en Afri(",e du Sud et en
Namibie, ainsi que pour aider les familles "e ces personnes
et les rêfugiés venus d'Afrique du Sud;

2. Exprime sa satisfaction aux gouvernements, aux O!"

ganisations et aux particuliers qui ont versé des contribu
tions au Fonds d'affectation spéciale, ainsi qu'aux institu
tions bénévoles qui fournissent une assistance humanitaire .
et juridique aux victimes de l'apartheid et de la discrimi·
nation raciale;

3. La.,ce un appel pour que des contributions généreu
ses et accrues soient versées au Fonds d'affectation spé
ciale;

4. Lance également un appel pour que des contribu
tions soient versées directement aux institutions bénévoles
qui viennent en aide aux victimes de l'apartheid et de la
discrimination raciale en Afrique du Sud et el' Namibie.

Ille séance plénière
10 décembre 1985

1

ACTION INTERNATIONALE CONCERTEE EN VUE
DE L'ELIMINATION DE L'APARTHEID

L'Assemblée générale.

Alarmée par la nouvelle aggravation de la situation en
Afrique du Sud, causée par la politique d'apartheid et en
particulier, ces temps derniers, par l'imposition de l'état
d'urgence,

Convaincue que la politique d'apartheid est la cause pro
fonde de la grave situation qui règne en Afrique australe,

Notant avec une vive préoccupation que, pour perpétuer
l'apartheid en Afrique du Sud, les autorités de ce pays se
sont rendues coupables d'actes d'agression et de ruptures
de la paix,

Convaincue ~ue seules l'élimination totaie de l'apartheid
et l'instauration du gouvernement par la majorité grâce à
l'exercice libre et équitable du droit de vote par tous les
adultes peuvent conduire à une solution pacifique et dura
ble en Afrique du Sud,
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sives et les détentions dont ont été victimes des membres
d'organisations de masse ainsi que des particuliers, appar
tenant pre!lque tous au groupe majoritaire de la popula
tion, qui s'opposaient au système d'apartheid, à la préten
due "nouvelle constitution" et à l'état d'urgence;

3. Condamne en outre les actes d'agression commis
ouvertement ou non par l'Afrique du Sud en vue de désta
biliser les EtAts voisins, ainsi que ceux dirigés contre des
réfugiés d'Afrique du Sud et de Namibie;

4. Exige que les autorités sud-africaines:
a) Libèrent immédiatement et sans condition Nelson

Mandela et toutes les autres personnes emprisonnées, dé
tenues ou frappées d'interdiction pour raison politique;

b) Lèvent immédiatement l'état d'urgence;
c) Abrogent les lois discriminatoires et rapportent les

mesures d'interdiction concernant toutes les organisations,
tous les moyens d'information et tous les particuliers op
posés à l'apartheid;

ci) Reconnaissent à tous les travailleurs d'Afrique du
Sud la liberté d'association et l'exercice de tous leurs droits
syndicaux;

e) Engagent sans conditions préalables le dialogue poli
tique avec les dirigeants authentiques du groupe majori
taire de la population en vue de démanteler l'apartheid
sans tarder et de mettre en place un gouvernement repré
sentatif;

fJ Démantèlent les structures des bantoustans;
g) Retirent immédiatement toutes leurs troupes du sud

de l'Angola et mettent fin à la déstabilisation des Etats de
première ligne et d'autres Etats;

5. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager
sans tarder d'adopter des sanctions obligatoires efficaces
contre l'Afrique du Sud;

6. Prie en outre instamment le Conseil de sécurité de
veiller à la stricte application de l'emb:"'.rgo obligatoire sur
les armes qu'il a institué par sa résolution 418 (1977) et de
l'embargo sur les armes qu'il a demandé par sa résol'dion
558 (1984) et, dans le contexte des résolutions pertinentes,
de faire cesser la coopération militaire et nucléaire avec
l'Afrique du Sud et l'importation de matériel ou de fourni
tures militaires en provenance d'Afrique du Sud;

7. Engage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à
envisager, en attendant l'adoption de sanctions obliga
toires par le Conseil de sécurité, de prendre les mesures
voulues, législatives ou autres, pour exercer une pression
accrue sur le régime d'apartheid d'Afrique du S'ld, par
exemple:

a) En cessant d'investir en Afrique du Sud ou d'accor
der des prêts à ce pays;

b) En cessant de promouvoir et d'encourager tout com
merce avec l'Afrique du Sud;

c) En interdisant la vente de krugerrands et de toutes
autres monnaies frappées en Afrique du Sud;

ci) En cessant toute coopération sur le plan militaire,
ou sur le plan de la police et du renseignement, avec les au
torités sud-africaines, en particulier en mettant fin à la
vente de matériel informatique;

e) En cessant toute collaboration nucléaire avec l'Afri
que du Sud;

fJ En mettant fin à toute exportation et vente de pétrole
à l'Afrique du Sud;

8. Engage tous les Etetts, organisations et institutions:
a) A accroître leur ai,de humanitaire, juridique, éduca

tive et autre aux victimes de l'apartheid;
b) A accroître leur appui aux mouvements de libéra

tion reconnus par l'Organisation de l'unité africaine et à

Notant que les prétendues réformes effectuées en Afri
que du Sud, notamment la prétendue "nouvelle constitu
tion", ne font que renforcer le système d'apartheid et divi
ser encore davantage le peuple de l'Afrique du Sud,

C'onsidéram que la politique de bantoustanisation prive
la majorité de la population de sa citoyenneté et en fait un
peuple d'étrangers dans son propre pays,

Considérant qu'il incombe à l'Organisation des Nations
Unies et à la communauté internationale de prendre toutes
les mesures nécessaires pour éliminer l'apartheid et qu'il
importe en particulier d'exercer une pression efficace et
croissante sur les autorités sud-africaines en tant que
moyen pacifique d'aboutir à l'abolition de l'apartheid,

Encouragée, à cet égard, par le renforcement du consen
sus international en ce sens, dont témoignent l'adoption de
ia résolution 569 (1985) du Conseil de sécurité, en date du
26 juillet 1985, ainsi que l'augmentation du nombre et de
la portée des mesures nationales et régionales,

Com'aincue qu'il est essentiel d'appliquer strictement la
résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, en date du
4 novembre 1977, par laquelle le Conseil a institué un em
bargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique du
Sud, et 13 résolution 558 (1984) du Conseil de sécurité, en
date du 13 décembre 1984, portant sur l'importation
d'armes, de munitions et de véhicules militaires fabriqués
en Afrique du Sud, et de veiller à l'efficacité de ces embar
gos,

Louant les décisions des pays exportateurs de pétrole qui
ont pour politique déclarée de ne plus vendre ni livrer de
pétrole à l'Afrique du Sud,

Considérant qu'il faut adopter d'urgence des mesures vi
sant à faire appliquer efficacement et scrupuleusement ces
embargos par le biais de la coopération internationale,

Notant avec une vive inquiétude que, par la conjugaison
de pressions militaires et de pressions économiques, exer
cées en violation ôu droit international, les autorités sud
africaines ont cherché à déstabiliser les Etats de première
ligne et d'autres Etats voisins,

Considérant que les contacts entre l'Afrique du Sud de
l'apartheid et les Etats de première ligne et autres Etats
voisins, dictés par la situation géographique, l'héritage co
lonial et d'autres raisons, ne doivent pas servir de prétexte
à d'autres Etats .'')ur légitimer le système d'apartheid ou
justifier les tentatives faites pour rompre l'isolement inter
national auquel il est soumis,

Convaincue que l'existence de l'apartheid continuera à
susciter dans le peuple opprimé une résistance toujours
plus grande par ~ous les moyens possibks, des tensions ac
crues et un conflit qui aura des conséquences d'une portée
incalculable pour l'Afrique australe et le monde entier,

Convaincue qu'une politique de coiJaboration avec le ré
gime d'apaltheid, plutôt Que de respect qes aspirations lé
gitimes des représentants authentiques de la grande majo
rité de la population, encouragera ce régime à continuer
dans la voie de ln répression et de l'agression à l'encontre
des Etats vois,ins et à défier l'Organisation des Nations
Unies,

Exprimant son appui sans réserve aux aspirations légi
times des Etats et des peuples africains et de l'Organisation
de l'unité afncaine, qui veulent voir le continent africain
totalement libéré du colonialisme et du racisme,

1. Condamne énergiquement la politique d'apartheid
qui prive la majorité de la population de l'Afrique du Sud
de sa citoyenneté et de l'exercice de ses libertés et droits de
l'homme fondamentaux, en particulier du droit à l'autodé
termillation;

2. Condamne énergiquement les autorités sud-afri
caines pour les assassinats, les arrestations arbitraires mas-
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toutes les organisations qui luttent contre l'apartheid et
pour une société démocratique non fondée sur des préjugés
raciaux en Afrique du Sud;

c) A accroître leur assistance am Etats de première li
gne et à la Conference pour la coordination du développe
ment de l'Afrique australe en vue de développer leur éco
nomie et de les rendre moins tributaires de l'Afrique du
Sud;

9. Engage tous les gouvernements et organisations à
faire en sorte que cessent toutes les relations universitaires,
culturelles, scientifiques et sportives de nature à soutenir le
régime d'apartheid d'Afrique du Sud, ainsi que les rela
tions avec les particuliers, institutions et autres organismes
qui se réclament ou s'inspirent de l'apartheid;

10. Félicite les Etats Qui ont déjà adof té des mesures
volontaires à l'égard du réj;...1e d'apartheit..' de l'Afrique du
Sud, conformément à la résolution 39/72 G de l'Assem
blée générale, en date du 13 décembre 1984, et invite ceux
qui ne l'ont pas encore fait à suivre leur exemple;

II. Réaffirme la légitimité de la lutte que le peuple op
primé d'Afrique du Sud mène pour l'élimination totale de
l'apartheid et l'instauration d'une société démocratique
non fondée sur des préjugés raciaux, où tous, sans distinc
tion de race, de couleur ou de croyance, puissent exercer
leurs droits et libertés fondamentaux;

12. Rend hommage et témoigne sa solidarité aux orga
nisations et aux particuliers qui luttent contre l'apartheid
et pour l'instauration d'une société démocratique non fon
dée sur des préjugés raciaux, conformément aux principes
de la Déclaration universelle des droits de l'homme19;

13. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur l'application de la présente résolution.

Ille séance plénière
10 décembre 1985

40/95. Conférence des Nations Unies pour la promo
tion de la coopération internationale dans le
do.,.aine des utilisations paciiiques de l'éner
gie nucléaire

L'Assemblée générale.

Réaffirmant les principes et dispositions de sa résolution
32/50 du 8 décembre 1977,

Rappelant ses résolutions ultérieures 33/4 du 2 novem
bre 1978, 34/63 du 29 novembre 1979, 35/112 du 5 dé
cembre 1980, 36178 du 9 décembre 1()81, 37/167 du
17 décembre 1982,38/60 du 14 décembre 1983 et 39174
du 13 décembre 1984,

Notant que le Comité préparatoire de la Conference des
Nations Unies pour la promotion de la coopération inter
nationale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire a décidé, à sa sixième session, de créer
un Groupe de travail chargé de mener, sous la direction du
Président du Comité, les travaux intergouvernementaux
officiels entre les sessions et dont peuvent faire partie les
membres du Comité préparatoiie et les représentants
d'autres Etats Membres intéressés, et que le Grcupe de tra
vail doit terminer ses travaux en temps utile pour présen
ter son rapport au Comit~ préparatoire pour examen à sa
septième session, qui doit se tenir à Vienne du 10 au
21 novembre 198673,

Notant en outre que, ayant exam~né à nouveau la ques
tion des dates de la Conference, le Comité préparatoire,
pour des raisons strictement pratiques et étant entendu

73 Voir Documents offiâels dD l'Assembl~e générale, quarantième session,
SUftiément nO 47 (Al40/47), par. 25.

Ibid., par. 41.
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qu'il ne s'agissait en aucune manière de rouvrir quant au
fond la question du calendrier. a décidé que la Conference
se tiendrait à Genève, du 23 mars au 10 avril 198774,

1. Approuve les conclusions et décisions qui figurent
dans le rapport du Comité préparatoire de la Conference
des Nations Unies pour la promotion de la coopération in
ternationale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire sur les travaux de sa sixième session, )'
compris les dates de la septième session du Comité prépa
ratoire, du 10 aIl 21 novembre 1986, ainsi que les nou
velles dates fixées pour la Conference, du 23 mars au
10 avril 1987;

2. Sait gré au Président du Comité préparatoire et au
Secrétaire général de la Conference des efforts qu'ils ont
faits pour donner ,suite au paragraphe 3 de la résolu
tion 39174 de l'Assemblée générale;

3. Note avec satisfaction que les préparatifs de la Con
ference ont progressé et prie le Secrétaire général de la
Conference de les poursuivre;

4. Invite l'Agence internationale de l'énergie atomique,
les institutions spécialisées et les autres organismes compt:
tents des Nations Unies à continuer de participer aux pré
paratifs de la Conference en révisant et en mettant à jour,
selon les besoins, les documents qu'ils soumettront à la
Conference, compte tenu du paragraphe 7 de la résolu
tion 39174 de l'Assemblée générale, ainsi que des observa·
tions faites par les membres du Comité préparatoire à sa
sixième session;

5. Invite tous les Etats à coopérer activement à la pré
paration de la Conference et à communiquer aussitôt que
possible les renseignements demandés au paragraphe 9 de
la résolution 36178 de l'Assëmblée générale et dans le
questionnaire général distribué par le Secrétaire général de
la Conference en mars 1984;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Confe
rence des Nations Unies pour la promotion de la coopéra
tion internationale dans le domaine des utilisations paci
fiques de l'énergie nucléaire".
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40/96. Question de Palestine

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3376 (XXX) du 10 novembre
1975,31120 du 24 novembre 1976, 32/40 du 2 décembre
1977, 33128 du 7 décembre 1978, 34/65 A et B du 29 no
vembre 1979 et 34/65 C et 0 du 12 décembre 1979,
ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 décembre 1980,
36/120 du 10 décembre 1981, ES-'7/4 du 28 avril 1982,
ES-7I5 du 26 juin 1982, ES-7/9 du 24 septembre 1982,
37/86 A du 10 décembre 1982, 38/58 A du 13 décembre
1983 et 39/49 A du II décembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien7S ,

1. Sait gré au Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien des efforts qu'il fait pour s'ac
quitter des tâches qu'elle lui a confiées;

2. Fait siennes les recommandations formulées par le
Comité aux paragraphes 163 à i. 72 de son rapport7S et si
gnale au Conseil de sécurité qu'il n'a toujours pas été

7S Ibid., Supplément nO 35 (A/40/35).
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donné suite aux recommandations du Comité, qu'elle a
faites siennes à maintes reprises lors de sa trente et unième
session et depuis;

3. Prie le Comité de continuer de suivre la situation re
lative à la question de Palestine ainsi que l'application du
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
lestiniens76 et de faire rapport et présenter des suggestiont;
à l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon
qu'il conviendra;

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner aucun
effort pour faire appliquer ses recommandations, notam
ment en se faisant représenter aux confèrences et réunions
et en envoyant des délégations où il le jl1gera approprié, et
à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante et unième session et par la suite;

5. Prie le Comité de continuer à aider les organisations
non gouvernementales qui contribuent à faire mieux con
naître les réalités de la question de Palestine à l'opinion
publique internationale et à créer un climat plus propice à
l'application intégrale des recommandations du Comité, et
de prendre les mesures voulues pour resserrer ses liens
avec ces organisations;

6. Prie la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, qu'elle a créée le Il décembre
1948 par sa résolution 194 (III), ainsi que les aùtres orga
nes de l'Organisation des Nations Unies s'occupant. de la
question de Palestine, de coopérer pleinement avec le Co
mité et de lui communiquer, sur sa demande, les rensei
gnements et la documentation dont ils disposent en la ma
tière;

7. Décide de faire distribuer le rapport du Comité à tous
les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies
et invite instamment ces organes à prendre les mesures qu'il
faudra, conformément au programme du Comité;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Comité tous les moyens nécessaires à l'exécution de ses
tâches.
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B

L ~4ssemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien75,

Prenant note des renseignements particulièrement perti
nents qui figurent aux paragraphes 135 à 150 de ce rap
port,

Rappelant ses résolutions 32/40 B du 2 décembre 1977,
33/28 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 décembre
1979,35/169 D du 15 décembre 1980,36/120 B du 10 dé
cembre 1981,37/86 B du 10 décembre 1982,38/58 B du
13 décembre 1983 et 39/49 B du Il décembre 1984,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le
Secrétaire général conformément à la résolution 39/49 B
de l'Assemblée générale; .

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la Divi
sion des droits des Palestiniens du Secrétariat continue de
s'acquitter des tâches énumérées au paragraphe 1 de la ré
solution 32140 B de l'Assemblée générale, à l'alinéa b du
paragraphe 2 de la résolution 34/65 D, au paragraphe 3 de
la résolution 36/120 B et aux paragraphes 2 et 3 de la réso
lution 38/58 B, en consultation avec le Comité pour l'exer-

76 &ppon de la COn]erenœ inlernatiolUlie SUT la question de Palestine, Ge
nève. 29 aOÛl-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, numm de
vente: F.83.I.21), chap. l, sect. B.

cice des droits inaliénables du peuple palestinien et sous sa
direction;

3. Prie également le Secrétaire général de fournir à la
Division des droits des Palestiniens les ressources dont elle
aura besoin pour s'acquitter de ses tâches et pour amplifier
son programme de travail, notamment en tenant davan
tage de réunions à l'intention des organisations non gou
vernementales pour mieux faire connaître les réalités de la
question de Palestine et créer un climat plus propice à l'ap
plication intégrale des recommandations du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien;

4. Prie en outre le Secrétaire général de veiller à ce que
le Département de l'information et les autres services du
Secrétariat continuent de coopérer pour permettre à la Di
vision des droits des Palestiniens de s'acquitter de ses
tâches et pour couvrir adéquatement les divers aspects de
la question de Palestine;

5. Invite tous les gouvernements et organisations à
coopérer avec le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien et avec la Division des droits
des Palestiniens dans l'accomplissement de leurs tâches;

6. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par
les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 29 no
vembre, la Journée internationale de solidarité avec le
peuple palestinien ainsi que des émissions de timbres
poste spéciaux qu'ils ont prévues à cette occasion.
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c
L ~ssemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien75,

Notant, en particulier, la teneur des paragraphes 151 à
162 de ce rapport,

Rappelant ses résolutions 38/58 E du 13 décembre 1983
et 39/49 C du Il décembre 1984,

Convaincue que la diffusion, à l'échelle mondiale, d'in
formations exactes et détaillées et l'action des organisa
tions et institutions non gouvernementales demeurent
d'une importance capitale pour faire mieux connaître et
appuyer les droits inaliénables du peuple palestinien à l'au
todétermination et à la création d'un Etat paiestinien indé
pendant et souverain,

1. Prend acte avec satiEfaction des mesures prises par le
Département de l'information du Secrétariat conformé
ment aux réf.olutions 38/58 E et 39/49 C de l'Assemblée
générale;

2. Prie le Département de l'information de poursuivre,
en étroites coopération et coordination avec le Comité
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien, son programme spécial d'information sur la question
de Palestine pendant l'exercice biennal 1986-1987 et, en
particulier:

a~ De diffuser des informations sur toutes les activités
du système des Nations Unies concernant la question de
Palestine;

b) De continuer de mettre à jour les publications con
cernant les faits et événements se rarportant à la question
de Palestine;

c) De publier des b""ochures et opuscules sur les divers
aspects de la question de Palestine, y compris les viola-
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tions par IsralH des droits de l'homme des habitants arabes
des territoires occupés;

fi) De consacrer davantage de documentation audio
visuelle à la question de Palestine, notamment de produire
un nouveau film, des séries spéciales de programmes ra
diophoniques et des émissions de télévision;

e) D'organiser à l'intention des journalistes des mis
sions d'information dans la région;

J) D'organiser à l'intention des journalistes des col
loques régionaux et nationaux.
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D

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 38/58 C du 13 décembre 1983
et 39/49 D du II décembre 1984, par lesquelles elle a no
tamment fait sienne l'idée de convoquer une Conference
internationale de la paix sur le Moyen-Orient,

Réaffirmant sa résolution 39/49 D, par laquelle elle a
notamment prié le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec le Conseil de sécurité, de roursuivre ses efforts
en vue de la convocation de la Conference,

Ayant examiné la réponse du Président du Conseil de sé
curité au Secrétaire général, 1::11 date du 26 fevrier 1985,
dans laquelle il a déclaré notamment au sujet de la Confe
rence: "Les membres du Conseil invitent docc le Secré
taire général à poursuivre les consultations sur cette ques
tion selon les modalités qu'il jugera appropriées eu égard à
la résolution 39/49 D de l'Assemblée générale"77,

Ayant examiné de nouveau les rapports du Secrétaire gé
néral des 13 mars 198478 et 13 septembre 198479, dans les
quels celui-ci a dêclaré notamment qu'il était manifestf:
d'après les réponses des Gouvernements d'Israël et des
Etats-Unis d'Amérique que ces gouvernements n'étaient
pas prêts à participer à la Conference proposée, et regret
tant que la position de ces deux gouvernements continue
d'être négative et qu'ils n'envisagent pas de reconsidérer
leur position à l'égard de la Conference,

AJ'ant examiné les rapports du Secrétaire général des
Il mars 198580 et 22 octobre 198581 , dans lesquels celui-ci
a mentionné notamment les difficultés auxquelles il s'était
heurté au cours des efforts qu'il avait faits l'année précé
dente en vue de convoquer la Conference,

Ayant entendu les déclarations constructives de nom
breux représentants, y compris de celui de l'Organisation
de libération de la Palestine,

Prenant acte de l'attitude positive des parties intéres
sées, y compris de J'Organisation de libération de la Pales
tine; et d'autres Etats concernant la convocation de la Con
ference79,

Prenant acte également de la position de l'Organisation
de libération de la P.alestine, qui condamne tous les actes
de terrorisme, qu'ils soient commis par des Etats ou par
des personnes, y compris les actes de terrorisme comiDis
par Israël contré le peuple palestinien et la nation arabe,

77 Voir Al40/1 68-SII 7014, par. 3. Pour le texte imprimé, voir Documents
officiels du Conseil de sécurité, quarantième année, Supplément de janvier•.te
vrier et mars 1985, document S/17014, par. 3.

78 Al39/130-S/16409. Pour le texte imprimé, voir Documents Jffiâels du
Conseil de sécurité. trente-neuvième année. Supplément de janvier, .fevrier et
mars 1984, document S/16409.

79 Al39/130/Add. I-SII6409/Add. 1. Pour le texte imprimé, voir Docu
ments officiels du Conseil de sécurité, trente-neuvième année, Supplément de
juillet, août et septembre 1984, document S/16409/Add.1.

Réaffirmant à nouveau sa conviction que la convocation
de la Conference constituerait une contribution impor
tante de l'Organisation des Nations Unies à la recherche
d'une solution d'ensemble juste et durable du conflit
arabo-israêlien,

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Secré
taire général;

2. Réaffirme une fois de plus qu'elle fait sienne l'idée de
convoquer la Conference internationale de la paix sur le
Moyen-Orient, conformément aux dispositions de sa réso
lution 38/58 C;

3. Souligne que tous les gouvernements doivent d'ur
gence faire de nouveaux efforts constructifs afin que la
Conference puisse se réunir sans plus de retard et atteindre
les objectifs pacifiques qui sont les siens;

4. Constate que la question de Palestine est la cause
fondamentale du conflit arabo-israélien au Moyen-Orient;

5. Demande aux Gouvernements d'Israël et des Etats
Unis d'Amérique de reconsidérer leur position quant à la
convocation de la Conference comme moyen d'instaurer la
paix au Moyen-Orient;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre, en consulta
tion avec le Conseil de sécurité, ses efforts en vue de la
convocation de la Conference et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale, au plus tard le 15 mars 1986;

7. Décide d'examiner à sa quarante et unième session
le rapport du Secrêtaire général sur l'application de la pré
sente résolution.
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40/97. Question de Namibie82

A

SITUATION EN NAMIBIE RESULTANT DE L'OCCUPATION
ILLEGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966,
par laquelle elle a dêcidé de mettre fin au mandat de l'Afri
que du Sud et que le Territoire relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant, en particulier, sa résolution 2248 (S-V) du
19 mai 1967, portant création du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à son indépendance,

Rappelant en outre sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie83, .

Ayant examiné également les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux34,

Rappelant en outre les autres résolutions et décisions dé
clarant illégale la poursuite de l'occupation de la Namibie

80 Al40/168-S/17014. Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du
Conseil de sécurité. quarantième année. Suppiément de janvier, .fevrier el mars
1985, document S/17014.

81 Al401779-S/1758 1. Pour le texte imprimé. voir Documents officiels du
Conseil de sécurité. quarantième année, Supplément d'octobre. novembre et
décembre 1985, document S/17581.

82 Voir également 5ei:t. l, note 8, et sect. X.B.6, décision 40/409.
83 [;ocuments officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, Sup

plément nO 24 (Al40124).
84 Ibid., Supplément nO 23 (Al40123), chap. 1 à III, V, V:I et IX.
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par l'Afrique du Sud, en particulier la résolution 284
(1970) du Conseil de sécurité, en date du 29 juillet 1970, et
l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de Jus
tice le 21 juin 1971 8\

Ayant à l'esprit que 1986 marquem le vingtième anni
versaire de la date à laquelle l'Assemblée génémle a mis fin
au mandat de l'Afrique du Sud, le 27 octobre 1966, et ex
primant sa grnve préoccupation devant le fait que, dumnt
la période écoulée, l'Afrique du Sud a maintenu son occu
pation illêgale de la Namibie au mépris des résolutions et
décisions de l'Assemblée générale,

Rappelant également ses résolutions 3111 (XXVIII) du
12 décembre 1973 et 31/146 et 311152 du 20 décembre
1976, par lesquelles elle a notamment reconnu que la
South West Africa People's Organization était le seul re
présentant authentique du peuple namibien et lui a ac
cordé le statut d'observateur,

Rappelant en outre ses résolutions ES-812 du 14 septem
bre 1981 et 36/121 B du 10 décembre 1981, par lesquelles
elle a engagé les Etats à mettre fin immédiatement, à titre
individuel et collectif, à toutes leurs relations avec l'Atn
que du Sud afin de l'isoler totalement sur les plans politi
que, économique, militaire et culturel,

Prenant note de la résolution 566 (1985) du Conseil de
sécurité, en date du 19 juin 1985, par laquelle le Conseil a
condamné le régime mciste d'Afrique du Sud pour avoir
mis en place un prétendu gouvernement provisoire et a dé
claré cette action illégale, nulle et non avenue,

Notant également le Document final de la Réunion mi
nistérielle extmordinaire du Bureau de coordination des
pays non alignés sur la question de Namibie, tenue à New
Delhi du 19 au 21 avril 198586, le consensus sur la Nami
bie adopté par le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclamtion sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux lors de la session extmordinaire qu'il a tenue à
Tunis du 13 au 17 mai 19854 ', le Document final que le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a adopté lors
de ses réunions plénières extmordinaires tenues à Vienne
du 3 au 7 juin 198541, la résolution sur la Namibie adoptée
par le Comité de coordination pour la libêmtion de l'Afri
que de l'Organisation de l'unité africaine à sa quamnte
quatrième session, tenue à Arusha (République-Unie de
Tanzanie) du 4 au 6 juillet 1985, résolution que le Conseil
des ministres de l'Organisation de l'unité africaine a ado!,
têe à sa quarante-deuxième session ordinaire, tenue à
Addis-Abeba du 10 au 17 juillet 198587, et la Déclamtion
politique finale adoptée par la Confèrence des ministres
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à
Luanda du 4 au 7 septembre 198588;

Réaffirmant énergiquement que l'occupation illégale et
coloniale de la Namibie par l'Afrique du Sud, qui persiste
en violation des résolutio.ls successives de l'Assemblée
générale et du Consci.l de sécurité, constitue un acte
d'agression contre le peuple namibien et un défi à l'autorité
de l'Organisation des Nations Unies, qui est directement
responsable de la Namibie jusqu'à son indépendance,

Soulignant la responsabilité solennelle qui incombe à la
communauté internationale de prendre toutes les mesures
possJ.oles pour appuyer le peuple namibien dans la lutte
qu'il mène pour sa libération sous la direction de -la South
West Africa People's Organization,

85 CoI'lSéquDJces~ puIU les EUZlS de la présence continue de l'Am
~ dil Sad en Namibie (SIIti-Ouest afriœin) nonobSUlnt la résolution 176
(1970) dM CcmseiJ tk siauiti. Am corisWJaJif. cu Recueil, !971, p. 16.

16 A/4OI307-Sf17184, lI!I!ICXe.

87 A/4OI666, anneu: n, r&oIution CMlRes.1003 (XUI).

Notant que 1985 marque le vingt-cinquième anniver
saire de la création de la South West Africa People's
Organization,

R~affirmant qu'elle appuie pleinement la lutte armée
que le peuple namibien mène sous la direction de la South
West Africa People's Organization pour parvenir à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendl\Dce nationale
dans une Namibie unie, et constatant que 1986 marquera
le vingtième anniversaire du début de la lutte armée enga
gée par la South West Africa People's Organization contre
l'occupation coloniale de l'Afrique du Sud.

Indign~e par le refus persistant de l'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité, notam·
ment aux résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976, 435
(1978) du 29 septembre 1978,439 (1978) du 13 novembre
1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du 28 octo
bre 1983 et 566 (1985) du 19 juin 1985, et par ses manœu
vres visant à perpétuer son occupation illégale de la Nami
bie et son exploitation brutale du p..~uple namibien,

Déplorant que l'Afrique du Sud continue de faire preuve
d'intmnsigeance et d'insister sur des conditions préalables
à l'indépendance de la Namibie qui sont extrinsèques et
inacceptables, qu'elle tente de tourner l'Organisation des
Nations Unies et s'efforce de perpétuer son occupation il
légale du Territoire en créant des institutions politiques
fantoches,

Gravement préoccupée par la militarisation croissante de
la Namibie par l'Afrique du Sud, la conscription forcée des
Namibiens,la constitution d'armées tribales et le recours à
des mercenaires pour opprimer le peuple namibien et se li
vrer à des actes d'agression contre les Etats voisins,

Condamnant énergiquement le régime mciste d'Afrique
du Sud qui se dote d'une capacité nucléaire à des fins mili
taires et agressives,

Exprimant sa grave préoccupation devant l'occupation
continue de certaines parties du sud de l'Angola par les
troupes sud-africaines, qui a été facilitée par l'appui ap
porté au régime mciste et à des éléments subversifs en An
gola par certains Etats occidentaux,

Condamnant énergiquement l'utilisation du territoire
namibien par l'Afrique du Sud comme base de lancement
pour la poursuite de ses actes d'agression contre des Etats
africains indépendants, notamment l'Angola et le Bots
wana, qui se sont tmduits par de lourdes pertes en vies hu
maines et par la destruction d'infrastructures écono
miques,

Réaffirmant que les ressources de la Namibie sont le pa
trimoine inviolable du peuple namibien et que l'exploita
tion de ces ressources par des intérêts économiques étmn
gers sous la protection du régime colonial illêgal d'Mrique
du Sud, en violation de la Charte des Nations Unies, des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité, ainsi que du décret nO 1 pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie89 promulgué le
27 septembre 1974 ~..r le Conseil des l'Vations Unies pour
la Namibie, et au mépris de l'avis consultatif rendu par la
Cour internationale de Justice le 21 juin 1971, est illégale
et encourage le régime d'occupation à se montrer encore
plus intransigeant et plus intraitable,

Prenant note du fait que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, dans le cadre des efforts qu'il déploie
pour assurer l'application du décret nO 1 pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie, a décidé, le 2 mai
1985, d'engager des poursuites judiciairf's devant les tribu-

88 Al40/854-SlI7610 et Corr.l, annexe 1.
89 DOCIlmeIUS officiels de l'Assemb/~e g~nérale, trente-cifUluième session,

Supplément rf 24(Al35124), vol. l, annexe IL
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naux nationaux contre les sociétés ou les particuliers qui
exploitent, transportent, traitent ou achètent des res
sources naturelles namibiennes,

Déplorant vivement que certains Etats continuent de col
laborer avec l'Afrique du Sud dans les domaines politique,
militaire, économique et nucléaire, au mépris des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité,

Profondément préoccupée que certaines organisations et
institutions internationales continuent d'aider le régime
raciste de Pretoria, au mépris des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale,

Indignée par la poursuite de l'emprisonnement et de la
détention arbitraires de dirigeants, de membres et de parti
sans de la South West Africa People's Organization, par
l'assassinat, la torture et le meurtre de Namibiens inno
cents et par les autres n.. sures inhumaines que prend le ré
gime illégal d'occupation en vue d'intimider le peuple na
mibien et de détruire sa volonté de réaliser ses aspirations
légitimes à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance nationale dans une Namibie unie,

Notant avec une grave préoccupation que le Conseil de
sécurité a été empêché, en raison du veto émis par un ou
plusieurs de ses membres permanents occidentaux, de
prendre des mesures efficaces contre l'Afrique du Sud,
dans l'exercice des responsabilités qui lui incombent en
vertu du Chapitre VII de la Charte,

Félicitant le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
des efforts qu'il fait pour s'acquitter des responsabilités qui
lui ont été confiées, en tant qu'Autorité administrante lé
gale de la Namibie jusqu'à son indépendance, en vertu des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie;

2. Prend spécialement note du Document final, conte
nant la Déclaration et le Programme d'action, que le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie a adopté lors de
ses réunions plénières extraordinaires t -;nues à Vienne du
3 au 7 juin 1985;

3. Prend nàte du débat important sur la question de
Namibie qui a eu lieu au Conseil de sécurité du 10 au
19 juin 198590;

4. Prend également note de la résolution 566 (1985) du
Conseil de sécurité, par laquelle le Conseil a, notamment,
condamné l'Afrique du Sud pour avoir mis en place un
prétendu gouvernement provisoire en Namibie et con
damné en outre ce régime pour l'obstruction qu'il fait à
l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil en in
sistant sur des conditions contraires aux dispositions du
plan de l'Organisation des Nations Unies pour l'indépen
dance de la Namibie énoncé dans cette résolution;

5. Réaffirme lé droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie, conformément à la Charte
des Nations Unies et te! qu'il a été reconnu dans les résolu
tions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et les résolutions ultérieu
res de l'Assemblée générale relatives à la Namibie, ainsi

. que la légitimité de la lutte qu'il mène par tous les moyens
dont il dispose, y compris la lutte armée, contre l'occupa
tion illégale de son territoire par l'Afrique du Sud;

6. Condamne énergiquement le régime sud-africain qui
continue d'occuper illégalement la Namibie au mépris des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à
la Namibie;

7. Déclare que l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression contre le

peuple namibien, au sens de la Dêfinition de l'agression
contenue dans la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1974, et appuie la lutl~

armée que mène le peuple namibien, sous la direction de la
South West Africa People's Orga.lization, pour repousser
l'agression de l'Afrique du Sud et parvenir à l'autodétermi
nation, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une
Namibie unie;

8. Réaffirme que la Namibie relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à
ce que le Territoire parvienne à une autodétermination et à
une indépendanCe nationale véritables, conformément à la
résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale, et, à cette
fin, confirme le mandat confié au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, en tant qu'Autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, par la ré
solution 2248 (S-V) et les résolutions ultérieures de l'As
semblée générale;

9. Confirme sa décision tendant à ce que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, conformément au ma.ndat
qu'elle lui a confié dans sa résolution 2248 (S-V), mette en
place son administration en Namibie en 1986;

!O. Réaffirme que la South West Africa People's
Organization, mouvement de libération nationale de la
Namibie, est le seul représentant authentique du peuple
namibien;

Il. Réaffirme en outre que l'indépendance véritable de
la Namibie ne pourra se faire qu'avec la participation di
recte et entière de la South West Africa People's Organi
zation à tous les efforts faits pour appliquer les résolutions
de l'Organisation des Nations Unies relatives à la Nami
bie;

12. Réaffirme que la résolution 435 (1978) du Conseil
de sécurité demeure la seule base acceptable d'un règle
ment pacifique de la question namibienne et en demande
de nouveau l'application immédiate et inconditionnelle;

13. Juge consternant que le Conseil de sécurité n'ait
pas encore pu, en raison de l'opposition de ses membres
permanents occidentaux, exercer effectivement ses respon
sabilités touchant le maintien de la paix et de la sécurité en
Afrique australe;

14. Demande instamment au Conseil de sécurité d'agir
d'une manière décisive, dans l'exercice de la responsabilité
directe qui incombe à l'Organisation des Nations Unies en
ce qui concerne la Namibie, et de prendre sans plus tarder
les mesures voulues pour que le plan de l'Organisation des
Nations Unies énoncé dans la résolution 435 (1978) du
Conseil ne soit en rien sapé ni modifié mais soit au con
traire pleinement respecté et appliqué;

15. Réaffirme sa conviction que la poursuite par l'Afri
que du Sud de l'occupation illégale de la Namibie, son mé
pris des résolutions de l'Organisation des Nations Unies,
son oppression brutale du peuple namibien, ses actes
d'agression et de déstabilisation contre des Etats africains
indépendants et sa politique d'apartheid constituent une
menace contre la paix et la sécurité internationales;

16. Déclare que l'application de sanctions globales
obligatoires, en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies, est le meilleur moyen d'amener l'Afrique du
Sud à respecter les résolutions et décisions de l'Organisa
tion des Nations Unies;

17. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour
avoir imposé le prétendu gouvernement provisoire en Na
mibie le 17 juin 1985, déclare cette mesure nulle et non
avenue et affirme que cette nouvelle manœuvre montre
clairement une fois de plus que Pretoria n'a pas la moindre

1

1:
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90 Voir Documents offidels du Conseil de sécurité. quarantième année,
2583e, 2584e, 2586e à 2590e et 2592e à 2595e séance.
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28. Demande instamment à la communauté interna
tionale d'accroître d'urgence son appui financier, matériel,
militaire et politique aux Etats de première ligne pour leur
permettre de résoudre leurs propres problèmes écono
miques qui sont imputables en grande partie à la politique
d'agression et de subversion menée par Pretoria, et de
mieux se défendre contre les tentatives constantes faites
par l'Afrique du Sud pour les déstabiliser;

29. Prie les Etats Membres de fournir d'urgence toute
l'assistance nécessaire à l'Angola et aux autres Etats de
première ligne pour leur permettre de renforcer leur capa
cité de défense contre les actes d'agression de l'Afrique du
Sud;

30. Note avec satisfaction que la South West Africa
People's Organization continue à intensifier la lutte sur
tous les fronts, y compris la lutte armée, et qu'elle s'est en
gagée à faire participer à son action tous les patriotes na
mibiens, afin de renforcer encore l'unité nationale et d'as
surer ainsi l'intégrité territoriale et la souveraineté d'une
Namibie unie, et se ïelicite que les forces patriotiques en
Namibie renforcent leur unité d'action, sous la direction
de la South West Africa People's Organization, durant la
phase critique de leur lutte de libération nationale et so
ciale;

31. Réaffirme sa solidarité avec la South West Africa
People's Organization et son appui à cette organisation,
seul représentant authentique du peuple namibien, et ;ui
rend hommage pour les sacrifices qu'elle d consentis sur le
champ de bataille de même que pour la sagesse politique,
la volonté de coopération et la clairvoyance dont elle a fait
preuve sur la scène politique et diplomatique malgré les
pires provocations du régime raciste de Pretoria;

32. Demande aux Etats Membres et aux institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies d'ap
porter un appui soutenu et croissant, ainsi qu'une aide ma
térielle, financière, militaire et autre à la South West Africa
People's Organization, de manière à lui permettre d'inten
sifier la lutte qu'elle mène pour la libération de la Namibie;

33. Demande instamment à tous les gouvernements et
aux institutions spécialisées et autres organisations inter
gouvernementales d'apporter une assistance matérielle ac
crue aux milliers de réfugiés namibiens qui ont été con
traints de fuir la Namibie, notamment vers les Etats
voisins de première ligne, du fait de la politique répressive
du régime d'apartheid;

34. Réaffirme solennellement que la Namibie doit ac
céder à l'indépendance en conservant son intégrité territo
riale, y compris Walvis Bayet les îles situées au large des
côtes, et réaffirme que, conformément aux résolutions de
l'Organisation des Nations Unies, en particulier la résolu
tbn 432 (1978) du Conseil de sécurité, en date du 27 juil
let 1978, et les résolutions S-9/2 et 351227 A de l'Assem
blée générale, en date des 3 mai 1978 et 6 mars 1981, toute
tentative d'annexion de Walvis Bayet de ces îles par
l'Afrique du Sud est donc illégale, nulle et non av~nue;

35. Demande au Conseil de sécurité de déclarer ex
pressément que Walvis Bay fait partie intégrante de la Na
mibie et que la question ne devra pas donner lieu à des né
gociations entre une Namibie indépendante et l'Afrique du
Sud;

36. Condamne énergiqu( >zent l'Afrique du Sud, qui
fait obstacle à l'application des résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier les résolutions 385
(1976),435 (1978), 439 (1978),532 (1983),539 (1983) et
566 (1985) du Conseil de sécurité, ainsi que ses manœu-.
vres, menées en contravention de ces résolutions, visant à
renforcer ses intérêts coloniaux et néo-coloniâux aux
dépens des aspirations légitimes du peuple namibien à une

intention de respecter le plan de l'Organisation des Na
tions Unies énoncé dans la résolution 435 (1978) du Con
seil de sécurité et cherche, au contraire, à consolider son
emprise illégale sur le Territoire en créant des institutions
politiques fantoches pour ~rvir ses propres intérêts;

18. Dénonce toutes les manœuvres fraudul~1Jses d'or
dre constitutionnel et politique par lesquelles le régime ra
ciste illégal d'Afrique du Sud tente de perpétuer sa domi
nation coloniale sur la Namibie et demande en particulier
à la communauté intt:rnationale de continuer à s'abstenir
de reconnaître tout régime que l'administration illégale
sud-africaine pourrait imposer au peuple namibien, en
violation des résolutions 385 (1976), 435 (! 978), 439
(1978), 532 (1983), 539 (1983) et 566 (1985) du Conseil de
sécurité et des autres résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale et du Conseil, ou de coopérer avec un tel ré
gime;

19. Réaffirme que toutes ces manœuvres sont fraudu
leuses, nulles et non avenues et doivent être rejetées caté
goriquement par tous les Etats, comme le demandent dans
leurs résolutions pertinentes l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité;

20. Déclare que toutes les prétendues lois et proclama
tions promulguées par le régime illégal d'occupation en
Namibie sont illégales, nulles et non avenues;

21. Lance un appel pressant au Conseil de' sécurité
pour qu'il agisse résolument contre toutr manœuvre dila
toire et tout plan frauduleux du régime illégal d'occupation
visant à faire échouer la lutte l"'titime que mène le peuple
namibien, sous la direction de la South West Africa
People's Organization, pour l'autodétermination et la libé
ration nationale;

22. Réaffirme qu'il n'y a que deux parties au conflit en
Namibie, à savoir, d'une part, le peuple namibien, sous la
direction de ~on seul représentant authentique - la South
West Africa People's Organization - et, d'autre part, le ré
gime illégal d'occupation d'Afrique du Sud;

23. Réaffirme en outre que les Etats Membres ne doi
vent épargner aucun effort pour déjouer toute manœuvre
visant à court-circuiter l'Organisation des Nations Unies
et à saper la responsabilité primordiale qui lui incombe
pour la décolonisation de la Namibie;

24. Accueille avec satisfaction et ù;'(Jrouve le rejet uni
versel et catégorique du "couplage" pre-.onisé par l'Afri
que du Sud entre l'indépendance de la Namibie et des
questi12..' s extrinsèques, en particulier la présence de forces
cubaines en Angola, et souligne sans équivoque que ce
"couplage", outre qu'il retarde le processus de décolonisa
tion en Namibie, constitue une ingérence dans les affaires
intérieures de l'Angola;

25. Accueille avec satisfaction et approuve la condam
nation mondiale justifiée de la politique d'engagement
constructifavec l'Afrique du Sud, politique qui non seule
ment encourage l'Afrique du Sud dans son intransigeance,
retardant ainsi l'indépendance de la Namibie, mais a aussi
été discréditée et mise en échec par les actions mêmes du
régime de Pretoria tant en Afrique du Sud que dans toute
l'Afrique australe;

26. Sait gré aux Etats de première ligne et à la South
West Africa People's Organization de la sagesse politique
et de l'attitude constructive dont ils ont fait preuve dans
l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sé
curité;

27. Réaffirme sa conviction que la solidarité des Etats
de première ligne et leur appui à la cause namibienne de
meurent un élément dêcisif des efforts entrepris pour per
mettre au Territoire d'accéder à une indépendance vérita
ble;
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autl ... termination, à une liberté et à une indépendance
natte:. )'e véritables dans une Namibie unie;

37. Condamne énergiquement la collaboration qui se
poursuit entre l'Afrique du Sud et certains pays occiden
taux, dans les domaines politique, économique, diplomati
que et financier, et exprime sa conviction que cette colla
boration contribue à prolonger la domination et la
mainmise de l'Afrique du Sud sur le peuple et le Territoire
namibiens;

38. Déplore, à cet égard, que l'Afrique du Sud raciste
ait créé et gère, aux Etats-Unis d'Amérique, en France, en
République fedérale d'Allemagne et au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de prétendus of
fices d'information sur la Namibie dont l'objet est de légi
timer les institutions fantoches en Namibie, en particulier
le prétendu gouvernement provisoire pour lequel le Con
seil de sécurité et la communauté internationale ont con
damné le régime raciste, et exige leur fermeture immé
diate;

39. Note avec satisfaction les mesures prises récem
ment par certains Etats, parlementaires, institutions et or
ganisations non gouvernementales pour faire pression sur
le régime raciste d'Afrique du Sud et leur demande de re
doubler d'efforts pour contraindre le régime raciste à res
pecter les résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la Namibie et à l'Afrique du Sud;

40. Demande une fois de plus à tous les gouverne
ments, notamment à ceux qui entretiennent des relations
étroites avec l'Afrique du Sud, de soutenir, en coopération
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, les ac
tions de l'Organisation des Nations Unies visant à défen
dre les droits nationaux du peuple namibien jusqu'à son
indépendance et à isoler le régime raciste d'Afrique du
Sud;

41. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour le
renforcement de sa puissance militaire en Namibie, l'ins
tauration du service militaire obligatoire pour les Nami
biens, la proclamation d'une prétendue zone de sécurité en
Namibie, le recrutement et l'entraînement de Namibiens
afin de constituer des armées tribales, le recours à des mer
cenaires en vue de réprimer le peuple namibien et de lan
cer des attaques militaires contre des Etats africains indé
pendants, ses menaces et ses actes de subversion et
d'agression contre ces Etats et le déplacement par la force
de Namibiens chassés de leurs foyers;

42. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour
avoir contraint tous les Namib~ens du sexe masculin âgés
de 17 à 55 ans à servir dans les rangs de l'armée coloniale
d'occupation, là encore dans le sinistre dessein d'écraser la
lutte de libération nationale du peuple namibien et de for
cer les Namibiens à s'entretuer, et déclare que toutes les
mesures adoptées par l'Afrique du Sud raciste et par les
Quelles le régime illégal d'occupation tente d'imposer la
conscription en Namibie sont illégales, nulles et non ave
nues;

43. Condamne énergiquement l'utilisation du Terri
toire internationâl de la Namibie par le régime raciste
d'Afrique du Sud comme base de lancement d'actes d'in
vasion armée, de subversion, de déstabilisation et d'agres
sion contre les Et.ats africains voisins;

44. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, en
particulier pour ses actes constants de subversion et
d'agression contre l'Angola, notamment pour l'occupation
continue de certaines parties du territoire angolais, en vio
lation flagrante de sa souveraineté et de son intégrité terri
toriale, et demande ~l l'Afrique du Sud de mettre fin à tous

91 Ibid., trente-cinquième année. Supplément de juil/et. août et septembre
1980, document 5/14179.

ces actes d'agression contre ce pays et d'en retirer toutes
ses troupes immédiatement et inconditionnellement;

45. Exprime sa grave préoccupation devant le fait que
le régime raciste d'Afrique du Su.d s'est doté d'une capacité
nucléaire qu'elle considère comme une menace contre la
paix et la sécurité en Afrique et comme un danger pour
l'humanité tout entière;

46. Condamne et demande que cesse immédiatement
la collaboration militaire persistante de certains pays occi
dentaux avec le régime raciste d'Afrique du Sud et ex
prime la conviction que cette collaboration, outre qu'elle
renforce l'appareil militaire agressif du régime de Pretoria,
constituant ainsi :un acte d'hostilité dirigé contre le peuple
namibien et les Etats de première ligne, représente une
violation or l'embargo sur les armes imposé contre l'Afri
que du Sud el. vertu de la résolution 418 (1977) du Conseil
de sécurité, en date du 4 novembre 1977;

47. Déclare que cette collaboration encourage le ré
gime de Pretoria à défier la communauté internationale et
fait obstacle aux efforts visant à éliminer l'apartheid et à
faire cesser l'occupation illégale de la Namibie par l'Afri
que du Sud, et demande instamment qu'il y soit mis fin
immédiatement;

48. Demande à tous les Etats d'appliquer intégrale
ment l'embargo sur les armes imposé contre l'Afrique du
Sud en vertu de la résolution 418 (1977) du Conseil de sé
curité;

49. Demande au Conseil de sécurité d'adopter les me
sures nécessaires pour renforcer l'embargo sur les armes
imposé contre l'Afrique du 'Sud en vertu de la rêsolution
418 (1977) et en assurer le strict respect par tous les Etats;

50. Demande en outre au Conseil de sécurité d'appli
quer d'urgence les recommandations contenues dans le
rapport du Comité qu'il a créé par sa résolution 421
(1977)91;

51. Demande à tous les Etats d'appliquer la résolution
558 (1984) du Conseil de sécurité, en date du 13 décembre
1984, et de s'abstenir d'importer des armes, des munitions
de tous types et des véhicules militaires fabriqués en Afri
que du Sud;

52. Condamne toute collaboration avec le régime de
Pretoria dans le domaine nucléaire et 1emande à tous les
Etats concernés de mettre fin à cette collaboration et no
tamment de s'abstenir de fournir au régime de la minorité
raciste d'Afrique du Sud, directement ou indirectement,
des installations, de l'équipement ou du matériel qui lui
permettent de produire de l'uranium, du plutonium ou
d'autres matériels ou réacteurs nucléaires;

53. Demande de nouveau à tous les Etats de prendre les
mesures voulues, notamment sur le plan législatif, pour
empêcher le recrutement, l'instruction et le passage en
transit de mercenaires appelés à servir en Namibie;

54. Condamne énergiquement le régime illégal d'occu
pation d'Afrique du Sud qui se livre à une répression mas
sive du peuple namibien et de son mouvement de libéra
tion nationale, la South West Africa People's Organiza
tion, pour les amener, par l'intimidation et la terreur, à se
soumettre;

55. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud libère
immédiatement tous les prisonniers politiques namibiens,
y compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus en
vertu des prétendues lois sur la sécurité intérieure, de la loi
martiale ou de toute autre mesure arbitraire, que ces Na
mibiens aient été inculpés ou jugés ou qu'ils soient détenus
sans inculpation en Namibie ou en Afrique du Sud;
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64. Demande aux gouvernements de tous les Etats, en
particulier à ceux dont les sociétés se livrent à l'extraction
et au traitement d'uranium namibien, de prendre toutes
les mesures appropriées, dans le cadre de l'application des
résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies et du décret nO 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, notamment en exigeant des certi
ficats d'origine négatifs, pour interdire à leurs entreprises
publiques et autres, filiales comprises, de se livrer à aucune
transaction portant sur l'uranium namibien ni à aucune
prospection d'uranium en Namibie;

65. Approuve la décision prise par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie le 2 mai 1985, dans le cadre
des efforts qu'il fait pour assurer l'application du décret
nO 1 pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie, d'engager des poursuites judiciaires devant les
tribunaux nationaux contre les sociétés ou les particuliers
qui exploitent, transportent, traitent ou achètent des
ressources naturelles namibiennes;

66. Prie les Gouvernements des Pays-Bas, de la Répu
blique redérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'usine d'enrichissement d'uranium d'Urenco, d'exclure
expressément l'uranium namibien du Traité d'A1mel092

qui régit les activités d'Urenco;
67. Prie instamment le Conseil des Nations Unies pour

la Namibie, en sa qualité d'Autorité administrante légale
de la Namibie jusqu'à son indépendance, d'envisager de
promulguer de nouveaux textes législatifs pour protéger et
favoriser les intérêts du peuple namibien, et de les appli
quer effectivement;

68. Demande à toutes les institutions spécialisées, no
tamment au Fonds monétaire international, de mettre un
terme à toute collaboration avec le régime raciste d'Afri
que du Sud et à toute assistance à ce régime, cette assis
tance servant à augmenter la capacité militaire du régime
de Pretoria et lui permettant ainsi non seulement de conti
nuer à exercer une répression brutale en Namibie et en
Afrique du Sud même, mais aussi de commettre des actes
d'agression contre les Etats indépendants voisins;

69. Demande à nouveau à tous les Etats de prendre, en
attendant l'imposition de sanctions globales obligatoires
contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives,
administratives et autres, individuellement et collective
ment, pour isoler effectivement l'Afrique du Sud sur les
plans politique, économique, militaire et culturel, confor
mément aux résolutions ES-812 et 36/121 B de l'Assem
blée générale, ainsi qu'à sa résolution 371233 A du 20 dé
cembre 1982;

70. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer, en application du paragraphe 15 de la résolu
tion ES-812 et des dispositions pertinentes des résolutions
36/121 B et 371233 A de l'Assemblée générale, à surveiller
le boycottage de l'Afrique dl! Sud et de présenter à l'As
semblée, lors de sa quarante et unième session, un rapport
complet sur tous les contacts existant entre des Etats
Membres et l'Afrique du Sud, contenant une analyse des
renseignements reçus des Etats Membres et d'autres
spurces sur les relations politiques, économiques, finan
cières et autres que les Etats et leurs groupes d'intérêts,

. économiques et autres, continuent d'avoir avec l'Afrique
du Sud ainsi qu'une analyse des mesures prises par les
Etats pour mettre fin à toute transaction avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud;

71. Prie tous les Etats de coopérer pleinement avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie afin qu'il
puisse s'acquitter de sa tâche concernant l'application d~s
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56. Exige que l'Afrique du Sud rende compte de tous
les Namibiens "disparus" et qu'elle libère ceux (lui sont
encore en vie, et déclare que l'Afrique du Sud sera tenue
d'indemniser les victimes, leurs familles et le futur gouver
nement légal d'une Namibie indépendante pour les préju
dices subis;

57. Réaffirme que les ressources naturelles de la Nami
bie, y compris ses ressources marines, sont le patrimoine
inviolable du peuple namibien et se déclare profondément
préoccupée par l'épuisement rapide de ces ressources, en
particulier des gisements d'uranium, par suite du pillage
auquel se livrent l'Afrique du Sud et certains intérêts éco
nomiques étrangers, occidentaux et autres, en violation
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, du décret nO 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie et de l'avis consultatif
rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971;

58. Fait sienne la décision prise par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, lors des réunions plénières
extraordinaires qu'il a tenues à Vienne du 3 au 7 juin
1985, de proclamer, dans l'exercice des droits qu'il détient
en vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer50, une zone économique exclusive pour la Nami
bie dont la limite extérieure sera 200 milles marins et dé
clare que toute mesure visant à donner effet à cette déci
sion devra être prise en consultation avec la South Wèst
Africa People's Organization, le représentant du peUpl~

namibien;

59. Déclare que toutes les activités des intérêts écono
miques étrangers en Namibie sont illégales en droit inter
national et que tous les intérêts économiques étrangers
opérant en Namibie devront répondre du préjudice causé
devant le futur gouvernement légitime d'une Namibie in
dépendante;

60. Demande au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de prendre, conformément aux dispositions per
tinentes du décret nO 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, les mesures nécessaires pour
compiler des informations statistiques sur les richesses ex
traites illégalement de la Namibie, en vue d'évaluer l'in
demnisation qui sera due ultérieurement à une Namibie
indépendante;

61. Condamne énergiquement les activités de tous les
intérêts économiques étrangers qui opèrent en Namibie et
qui exploitent illégalement les ressources du Territoire et
exige que ces intérêts se conforment à toutes les résolutions
et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies en s'abstenant immédiatement de tous nouveaux in
vestissements ou autres activités en Namibie, en se reti
rant du Territoire et en mettant fin à leur·coopération avec
l'administration illégale sud-africaine;

62. Déclare que, en exploitant sans relâche les res
sources naturelles et humaines du Territoire et en conti
nuant d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considé
rables, les intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - qui opèrent en Namibie constituent un obstacle
majeur à son indépendance;

63. Prie à nouveau tous les Etats Membres, en particu
lier ceux dont les sociétés se livrent à l'exploitation des res
sources namibiennes, de prendre toutes les mesures appro
priées, y compris des mesures législatives et des mesures
coercitives, pour faire en sorte que les dispositions du' dé
cret nO 1 pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie soient pleinement appliquées et soient respectées
par toutes les sociétés et tous les particuliers relevant de
leur juridiction;
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la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
1960,

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud raciste
pour son occupation illégale et continue de la Namibie et
pour ses manœuvres visant à faire obstacle à l'application
des résolutions du Conseil de sécurité, notamment des ré
solutions 385 (1976) et 435 (1978),

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud raciste qui
continue à dénier au peuple namibien l'exercice de son
droit inaliénable à l'autodétennination et à l'indépen
dance,

Rappelant que le "couplage", sur lequel insiste l'Afrique
du Sud et qui consiste à lier l'indépendance de la Namibie
à des questions extrinsèques et sans pertinence aucune,
telles que la présence de forces cubaines en Angola, a été
rejeté par l'Assemblée générale et le Conseil de sét:urité et
condamné dans le monde entier,

Réaffirmant que les forces cubaines sont présentes en
Angola en vertu d'un acte souverain du Gouvernement
angolais, confonnément aux dispositions de la Charte des
Nations Unies, et que tO!Jtes tentatives faites en vue de lier
leur présence dans ce pays à l'indépendance de la Namibie
constituent une ingérence flagrante et non justifiêe dans les
affaires intérieures de l'Angola,

Réaffirmant que les seules parties au conflit de Namibie
sont, d'une part, le peuple namibien représenté par la
South West Africa People's Organization, son seul repré
sentant authentique, et, d'autre part, le régime raciste
d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le Territoire,

Jugeant consternant que le Conseil de sécurité ait été
empéché par ses trois membres pennanents occidentaux
d'exercer ses responsabilités touchant le maintien de la
paix et de la sécurité internationales en adoptant des mesu
res efficaces contre l'Afrique du Sud,

Rappelant qu'elle a demandé à tous les Etats, devant la
menace contre la paix et la sécurité internationales que re
présente l'Afrique du Sud, d'imposer des sanctions glo
bales obligatoires contre ce pays, confonnément aux dis
positions de la Charte94,

Félicitant la South West Africa People's Organization
d'être disposée à coopérer pleinement avec le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et son repré
sentant spécial, notamment de s'être déchirée prête à si
gner et observer un accord de cessez-le-feu avec l'Afrique
du Sud, en application du plan de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'indépendance de la Namibie énoncé
dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,

Condamnant le régime raciste d'Afrique du Sud pour
avoir mis en place un prétendu gouvernement provisoire
en Namibie, en violation des résolutions 435 (1978) et 439
(1978) du Conseil de sécurité,

Constatant avec une vive préoccupation que, quarante
ans après la fondation de l'Organisation des Nations
Unies, la question de Namibie, dont l'Organisation est sai
sie depuis ses débuts, n'est toujours pas réglée,

Constatant avec une vive préoccupation l'absence de pro
grès dans l'applicat~Qnde la résolution 435 (1978) du Con
seil de sécurité, dont il est fait état dans les rapports com
plémentaires du Secrétaire général des 29 décembre
198395, 6 juin 198596 et 6 septembre 198597, relatives à
l'application des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du
Conseil de sécurité,

B

résolutions ES-812, 36/121 B et 371233 A de l'Assemblêe
générale et de faire rapport au Secrétaire général, avant la
quarante et unième session de l'Assemblée, sur les mesures
qu'ils auront prises en application de ces résolutions;

72. Déclare que la lutte de libération de la Namibie est
un conflit de caractère international au sens du paragra
phe 4 de l'article premier du Protocole additionnel 165 aux
Conventions de Genève du 12 août 194966 et, à cet égard,
exige que l'Afrique du Sud applique ces Conventions et le
Protocole additionnel 1et, en particulier, que tous les com
battants de la liberté capturés se v~ient accorder le statut
de prisonnier de guerre prévu dans la Convention de Ge
nève relative au traitement des prisonniers de guerre93 et
dans le Protocole additionnel à ladite Convention;

73. Déclare que le défi opposé à l'Organisation des Na
tions Unies par l'Afrique du Sud, son occupation illégale
du Territoire international de la Namibie, la guerre ue ré
pression qu'elle mène contre le peuple namibien, ses actes
d'agression constants contre des Etats africains indépen
dants, sa politique d'apartheid et son acquisition d'une ca
pacité nucléair~ constituent une menace grave contre la
paix et la sécurité internationales;

74. Deinande instamment au Conseil de sécurité, étant
donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à re
fuser de se confonner aux résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la Namibie, en
particulier les résolutions 385 (1976), 435 (1978), 539
(1983) et 566 (1985) du Conseil de sécurité, et devant la
menace sérieuse que présente l'Afrique du Sud pour ~a

paix et la sécurité internationales, d'imposer contre ce pays
les sanctions globales obligatoires prévues au Chapitre VII
de la Charte des Nations Unies;

75. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur l'application de la présente résolution.

115e séance plénière
13 décembre 1985

APPLICATION DE LA RESOLUTION 435 (1978)
DU CONSEIL DE SECURITE

L'Assemblée générale.

Indignée par le refus persistant de l'Afrique du Sud de se
confonner aux résolutions du Conseil de sécurité 385
(1976) du 30 janvier 1976, 431 (1978) du 27 juillet 1978,
435 (1978) du 29 septembre 1978, 439 (1978) du 13 no
vembre 1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du
28 octobre 1983 et 566 (1985) du 19 juin 1985 et par ses
manœuvres visant à faire reconnaître à l'échelon interna
tionalles groupes illégitimes qu'elle a installés en Namibie
et qui servent docilement les intérêts de Pretoria, en vue
de perpétuer sa politique de mainmise sur le peuple et les
ressources naturelles de la Namibie et l'exploitation à la
q~elle elle les soumet,

Réaffirmant la nécessité impérieuse d'appliquer sans au
tre délai la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,
qui constitue,'avec la résolution 385 (1976) du Conseil, la
seule base d'un règlement pacifique de la question de Na
mibie,

Réaffirmant le droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodétennination et à l'indépendance, confonnément à

,.
-.

93 Ibid., vol. 7~. nO 972, p. 135.
94 Voir résolution ES-812.
95 Documents officiels du Conseil de sécurité, trenre-huilième année, Sup

plémem d'octobre, novembre et décembre 1983, document S/16237.

96 Ibid., quarantième année, Supplémem d'avril. mai et juin 1985. docu
ment 8/17242.

97 Ibid., Supplémem dejuillet, août et septembre 1985, document Sl17442.
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représenté par la South West Africa People's Organization,
son seul représentant authentique, et, d'autre part, le ré
gime raciste d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le
Territoire;

9. Rejette toute manœuvre visant à détourner l'atten
tion de la question fondamentale - la décolonisation de la
Namibie:: - en y introduisant un affrontement Est-Ouest
au détriment des aspirations légitimes du peuple namibien
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance na
tionale;

10. Condamne énergiquement et rejette fermement les
tentatives constantes faites par l'Afrique du Sud en vue
d'établir un "couplage" ou "parallèle" entre l'indépen
dance de la Namibie, sur la base de la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité, et des questions extrin
sèques, en partic'.'lier la présence de forces cubaines en An
gola, et souligne sans équivoque que toutes ces tentatives
visent à retarder encore l'indépendance de la Namibie et
constituent une ingérence flagrante et non justifiée dans les
affaires intérieures de l'Angola;

Il. Exige que l'Afrique du Sud raciste abandonne sa
position répréhensible afin que la Namibie puisse accéder
à l'indépendance qu'elle aurait dû obtenir depuis long
temps;

12. Demande à tous les Etats de condamner et de reje
ter toute tentative de lier l'indépendance de la Namibie à
des questions extrinsèques;

13. Prie le Conseil de sécurité d'user de son autorité
touchant l'application de ses résolutions 385 (1976), 435
(1978),532 (1983),539 (1983) et 566 (1985) pour rendre
la Namibie indépendante sans plus tarder et d'agir de fa
çon décisive contre toutes manœuvres dilatoires et machi
nations frauduleuses de l'administration sud-africaine en
Namibie destinées à faire échec à la lutte légitime que
mène le peuple namibien pour son indépendance;

14. Condamne énergiquement l'usage du droit de veto
par deux membres permanents occidentaux du Conseil de
sécurité le ! 5 novembre 1985, qui ont ainsi empêché le
Conseil de prendre, conformément au Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, des mesures efficaces à l'en
contre de l'Afrique du Sud et leur lance un appel pour
qu'ils s'abstiennent de faire à nouveau un mauvais usage
du veto;

15. Engage vivement le Conseil de sécurité, étant
donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à re
fuser de se conformer aux résolutions et décisions de l'Or
ganisat.jon des Nations Unies relatives à la Namibie, no
tamment aux résolutions 385 (1976), 435 (1978), 539
(1983) et 566 (1985) du Conseil de sécurité, et devant la
menace sérieuse que représente l'Afrique du Sud pour la
paix et la sécurité internationales, d'imposer contre ce pays
les sanctions globales obligatoires prévues au Chapitre VII
de la Charte des Nations Unies;

16. Demande aux membres permanents occidentaux
du Conseil de sécurité d'appuyer l'imposition par le Con
seil de mesures coercitives destinées à amener l'Afrique du
Sud à respecter les résohltions qu'il a adoptées;

17. Demande à tous les Etats, institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies, aux sociétés, insti
tutions, organisations non gouvernementales et aux parti
culiers, en attendant que le Conseil de sécurité impose
contre le régime raciste d'Afrique du Sud les sanctions glo
bales obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte, de
mettre fin à toute coopération avec ce régime dans les do
maines politique, économique, diplomatique, militaire,
nucléaire, culturel, sportif et autres;

Rappelant la résolution 566 (1985) du Conseil de sécuri
té, par laquelle le Conseil a notamment exigé que l'Afrique
du Sud coopère pleinement avec lui et avec le Secrétaire
général à l'application de ladite résolution et averti l'Afri
que du Sud que son refus de coopérer mett....ait le Conseil
dans l'obligation de se réunir immédiatement pour envisa
ger l'adoption de mesures appropriées en application de la
Charte,

Rappelant qu'elle a prié le Conseil de sécurité, devant le
refus persistant du régime raciste d'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions et décisions de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la Namibie, notamment aux
résolutions du Conseil de sécurité, et devant la menace sé
rieuse que l'Afrique du Sud représente pour la paix et la sé
curité internationales, d'imposer contre ce pays les sanc
tions globales obligatoires prévues au Chapitre VII de la
Charte, dans l'accomplissement des responsabilités que lui
confère la Charte et en réponse à la demande de la majo
rité écrasante de la communauté internationale,

1. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, qui fait
obstacle à l'application des résolutions 385 (1976), 435
(1978),439 (1978),532 (1983),539 (1983) et 566 (1985)
du Conseil de sécurité, ainsi que ses manœuvres, menées
en contravention de ces résolutions, visant à consolider ses
intérêts coloniaux et néo-coloniaux aux dépens des aspira
tions légitimes du peuple namibien à une auto
détermination, à une liberté et à un~ indépendance natio
nale véritables dans une Namibie- unie;

2. Réaffirme que la Namibie, en attendant d'accéder à
une autodétermmation et une indépendance nationale vé
ritables, relève directement de la responsabilité de l'Orga
nisation des Nations Unies;

3. Réaffirme que les résolutions 385 (1976) et 435
(1978) du Copseil de sécurité, relatives au plan de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'indépendance de la Na
mibie, constituent la seule base internationalement accep
tée d'un règlement pacifique du problème namibien et en
exige ['application immédiate et inconditionnelle;

4. Condamne les tentatives que l'Afrique du Sud ra
ciste continue de faire pour mettre en pla~!': des institutions
politiques fantoches et imposer un "règlement interne" en
Namibie, au mépris des résolutions et décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies, et, dans ce contexte, con
damne et rejette la "conîerence multipartite" fantoche,
dernier en date d'une série de stratagèmes politiques au
moyen desquels Pretoria cherche à imposer un règlement
néo-colonial en Namibie;

5. Condamne énergiquement le régime raciste pour
avoir mis en place le prétendu gouve.ut:ment provisoire en
Namibie le 17 juin 1985, déclare cette mesure nulle et non
avenue, et demande à la communauté internationale de
continuer à s'abstenir de reconnaître tout régime imposé
au peuple "amibien par l'administration illégale sud-afri
caine, en violation des résolutions 385 (1976), 435 (1978),
439 (1978), 532 (1983) et 566 (1985) du Conseil de sécu
rité et des autres résolutions pertinentes du Conseil et de
l'Assemblée générale, ou de coopérer avec un tel régime;

v. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud rap
porte immédiatement cette mesure illégale et unilatéràle;

7. Exige en outre que l'Afrique du Sud se conforme
d'urgence, pleinement et inconditionnellement, aux réso
lutions du Conseil de sécurité, en particulier aux résolu
tions 385 (1976) et 435 (1978) et aux résolutions ultérieu
res du Conseil relatives à la Namibie;

8. Souligne une fois de plus que les seules parties au
conflit de la Namibie sont, d'une part, le peuple namibien
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18. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur l'application de la plésente résolution.

Ily séance plénière
13 décembre 1985

c

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL
DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
J:")ur la Namibie83 ,

Réaffirmant que le Territoire relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies et que
le peuple namibien doit avoir la possibilité d'accéder à
l'autodétermination et à l'indépendance dans une Namibie
unie.

RapJJelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966,
par laquelle elle a décidé de mettre fin au mandat de l'Afri
que du Sud et que le Territoire relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies,

Reconnaissant que 1986 marquera le vingtième anniver
saire de la date à laquelle l'Assemblée générale a mis fin au
manda~ de l'Afrique du Sud et l'Organisation des Nations
Unies a assumé ia responsabilité directe du Territoire,

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967,
portant création du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie en tant qu'Autorité administrante légale de la Nami
bie jusqu'à son indépendance,

Prenant en considération le Document final, contenant
la Déclaration et le Programme d'action, que le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie a adopté lors de ses
réunions plénières extraordinaires tenues à Vienne du 3 au
7 juin 198542 ,

Convaincue ~u'il faut poursuivre les consultations .avec
la South Wes~ Africa People's Organization sur la formula
tion ei :'e,,{:cution du programme de travail du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, ainsi que sur toute ques
tion intéressant le peuple namibien,

Profondément consciente qu'il faut continuer d'insister
pour que l'Afrique du Sud mette fin à son occupation illé
gale de la Namibie et faire cesser la répression qu'elle exer
ce sur le peuple namibien et son exploitation des res
sources naturelles du Territoire,

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, notamment les recommandations qu'il
contient, et décide d'ouvrir les crédits nécessaires ~ rappii
cation de ces recommandations;

2. Appuie fermement les efforts que fait le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en vue de s'acquitter des
responsabilités qui lui ont été confiées en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie et organe directeur de
l'Organisation des- Nations Unies;

3. Prie tous les Etats Membres de coopérer pleinement
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie afin de
l'aider à s'acquitter du mandat qui lui a été confié aux
termes de la résolution 2248 (S-V) et des résolutions ulté
rieures de l'Assemblée générale;

4. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, dans l'exercice de ses fonctions d'Autorité adminis
trante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, de
vra:

a) Continuer à mobiliser un appui international en vue
d'insister pour que l'administration illégale sud-africaine

se retire rapidement de Namibie, conformément aux rëso
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
Namibie;

b) S'opposer aux politiques de l'Mrique du Sud diri
gées contre le peuple namibien, contre l'Organisation des
Nations Unies et contre le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la
Namibie;

c) Dénoncer et s'employer à faire rejeter par tous les
Etats les manœuvres de toutes sortes par lesquelles l'Afri
que du Sud tente de perpétuer sa présence illégale en Na
mibie;

d) Assu'er que ne sera reconnue aucune administration
ou entité im la1lée à Windhoek qui ne soit issue d'élections
libres en Namibie, organisées sous la supervision et le con
trôle de l'Organisation des Nations Unies, conformément
aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notam
ment les résolutions j85 (1976) du 30 janvier 1976, 435
(1978) du 29 septembre 1978,439 (1978) du 13 novembre
1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du 28 octo
bre 1983 et 566 (1985) du 19 juin 1985;

e) Entreprendre un effort concerté pour s'opposer au.'l
tentatives visant à établir un "couplage" ou "parallèle" en
tre l'indépendance de la Namibie et des questions extrin
sèques, comme le retrait des forces cubaines de l'Angola;

5. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie el'verra des missions de consultation auprès des
gouvern'.ments en vue de coordonner l'application des ré
solutiC",.ls de l'Organisation des Nations Unies relatives à
la Namibie et de mobiliser un soutien en faveur de la cause
namibienne; ,

6. Décide en outre qüe le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie représentera la Namibie aux contèrences
des Nations Unies et auprès des organes, contèrences et or
ganismes intergouvernementaux et non gouvernementaux
afin de veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie
soient convenablement protégés;

7. Décide que la Namibie, représentée par le Conseil
des Nations Unies pour la l',Tamibie, participera comme
membre ~ part entière à toute!> les contèrences et réunions
organisél:S par l'Organisation des Nations Unies auxquel
ll~s tous les Etats ou, dans le cas des contèrences et réu
nions régionales,tous les Etats africains sont invités;

8. Prie tous les comhés et autres organes subsidiaires
de l'Assemblée générale et du Conseil économique et so
cial de continuer à inviter un représentant du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie à participer à leurs réu
nions, chaque fois que les débats porteront sur les droits et
intérêts des Namibiens, et d'avoir avec le Conseil d'étroi
tes consultations avant de présenter aucun projet de réso
lution pouvant concerner les droits et intérêts des Nami
biens;

9. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées et
autres organisations et organismes des Nations Unies d'ac
corder à la Namibie, représentée par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité adminis
trante légale de la Namibie, le statut de membre à part
entière pour permettre au Conseil de participer à leurs tra
vaux;

10. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait de renoncer à mettre en recouvrement la contri
bution de la Namibie tant que celle-ci sera représentée par
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

Il. Prie de nouveau tous les organes, contèrences et or
ganismes intergouvernementaux de veiller à ce que les
droits et intérêts de la Namibie soient protégés et d'inviter
la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies



'.~~~!l1I!~Il:I\!i!l IiII&_~ --- ""I!!!III IIIli:I ~ HS!!iI!_"lm);-c~ .$.#§.\..~

!
Assemblée générale - Quarantième session54----------------_--=::._---=--------------

"

i'
1

r:

pour la Namibie, à participer à leurs travaux e~ tant que
membre à part entière chaque fois que ces droits et intérêts
seront en cause;

12. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie,
d'adhérer à toute convention internationale à laquelle il ju
gera bon de le faire, en consultation étroite avec la South
West Africa People's Organization;

13. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de promouvoir et d'assurer l'application du Document fi
nal adopté lors de ses réunions plénières extraordinaires
tenues à Vienne;

14. Prend acte des appels à l'action, conclusions et re
commandations adoptés par les colloques et séminaires ré
gionaux98, du Document final adopté à Vienne et du Plan
adopté par la Conference sur l'intensification de l'action
internationale pour l'indépendance de la Namibie, qui
s'est tenue à New York du Il au 13 septembre 198599;

15. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie devra :

a) Consulter régulièrement les dirigeants de la South
West Africa People's Organization en les invitant à New
York et en envoyant des missions de haut niveau au siège
de cette organisation lorsqu'il le jugera approprié, pour
faire le point des progrès de la lutte de libération en Nami
bie;

b) Faire le point des progrès de la lutte de libération en
Namibie, sous ses aspects politiques, militaires et sociaux,
et établir des rapports périodiques complets et analytiques
à ce sujet;

c) Etudier la façon dont les Etats Membres se confor
ment aux résolutions et décisions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies relatives à la Namibie et, en te
nant compte de l'avis consultatif rendu par la Cour
internationale de Justice le 21 juin 1971 85, établir des rap
ports annuels sur cette question en vue de recommander à
l'Assemblée générale des politiques propres à neutraliser
l'appui que ces Etats accordent à l'administration illégale
sud-africaine en Namibie;

d) Prendre toutes les mesures appropriées pour faire
appliquer intégralement le décret na 1 pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie89 promulgué le
27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie;

e) Examiner les activités illégales des intérêts écono
miques étrangers, notamment des sociétés transnationales
opérant en Namibie, y compris l'exploi~tion et le com
merce de l'uranium namibien, en vue de recommander à
l'Assemblée générale des politiques propres à mettre un
terme à ces activités; .

j) Prendre des mesures pour faire fermer les prétendus
offices d'information créés par le régime d'occupation illé
gale d'Afrique du Sud dans certains pays occidentaux en
vue de promouvoir ses institutions fantoches en Namibie,
en violation des résolutions et décisions de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la Namibie;

g) Signa]er aux gouvernements des Etats dont relèvent
les sociétés, publiques ou privées, qui opèrent en Namibie
le caractère illicite de ces opérations et les prier instam
ment de prendre des mesures pour y mettre fin;

h) Envisager d'{;nvoyer des missions de <consultation
auprès des gouvernements des Etats dont les sOciétés ont
des investissements en Namibie, afin de les persuader de
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à ces
investissements;

98 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session,
Supplément nO 24 (AJ4Ô/24), deuxième partie, chap. III.

1) Prendre contact avec les institutions et les municipa
lités en vue de les encourager à se défaire de leurs investis
sements en Namibie et en Afrique du Sud;

J) Prendre contact avec les institutions spécialisées et
les autres organisations internationales reliées à l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier le Fonds moné
taire international, en vue de protéger les intérêts de la Na
mibie;

k) Continuer à signaler à l'attention des Etats, des ins
titutions spécialisées et des sociétés privées le décret nO 1
pour la protection des ressources naturelles de la Namibie,
afin d'obtenir qu'ils respectent ce décret;

l) Organiser des activités internationales et régionales
qu'il faudra pour obtenir des renseignements utiles sur
tout ce qui concerne, directement ou indirectement, la si
tuation en Namibie, en particulier sur l'exploitation du
peuple et des ressources de la Namibie par les intérêts éco
nomiques étrangers, sud-africains et autres, et dénoncer
ces activités, en vue de promouvoir un soutien aCCl..! à la
cause namibienne;

nt) Etablir et publier des rapports sur la situation poli
tique, économique, militaire, juridique et sociale en Nami
bie;

n) Assurer l'intégrité territoriale de la Namibie en tant
qu'Etat unitaire, comprenant Wal\'~s Bayet les îles situées
au large des côtes namibiennes;

16. Décide d'ouvrir au chapitre du budget-programme
de l'Organisation des Nations Unies relatif aIl Conseil des
Nations Unies pour la Namibie les crédits voulus pour fi
nancer le bureau de la South West Africa People's Organi
zation à New York, afin d'assurer que le peuple namibien
sera dûment représenté à l'Organisation des Nations Unies
par cette organisation;

17. Décide de continuer à couvrir les dépenses des re
présentants de la South West Africa People's Organization
chaque fois que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie en décidera ainsi;

18. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer à tenir des consultations avec la South West
Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu
tion de son programme de travail, ainsi que sur toute ques
tion intéressant le peuple namibien;

19. Prie le Conseil des Nations Unies pour· la Namibie
de faciliter la participation des mouvements de libération
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine aux réu
nions qu'il tiendra hors Siège, chaque fois que cette partici
pation sera jugée nécessaire;

20. Décide qu'une Conference internationale pour l'in
dépendance immédiate de la Namibie se tiendra en Eu
rope occidentale en 1986, avant la session extraordinaire
de l'Assemblée générale sur la question de Namibie;

21. Prie le Secrétaire général ô'organiser la Conrerence
susmentionnée en coopération avec le Conseii des Nations
Unies pour la Namibie et, à cette fin, de nommer un Secré
taire général de la OJnference, en consultation avec le
Conseil et de fournir le personnel et les services nécessaires
à la Conference;

22. Décide que, pour accélérer la formation du person-'
nel dont aura besoin une Namibie indépendante, des Na
mibiens qualifiés doivent se voir offrir la possibilité de se
familiariser davantage avec le travail au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies, dans les institutions
spécialisées et dans les autres organismes des Nations
Unies, et autorise le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie à adopter d'urgence, en consultation avec la

99 AlAC.131/191.
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South West Africa People's Organization, des meSlU"e:: à
cette fin;

23. Prie le Secrétaire général de revoir, en consultation
avec le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, les besoins en personnel et en installations de
toutes les unités administratives qui assurent le service du
Conseil, afin que celui-ci puisse s'acquitter pleinement de
toutes les tâches et fonctions découlant de son mandat;

24. Prie le Secrétaire général de fournir al! Bureau du
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie les
moyens de renforcer, en suivant les avis du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, les programmes et ser
vices d'assistance à l'intention des Namibiens, l'applica
tion du décret nO 1 pour la protection des ressources natu
relles de la Namibie, l'établissement d'études économiques
et juridiques et l'œuvre d'information entreprise par ce Bu
reau.

115e séance plénière
13 décembre 1985

D

DlFRJSION D'INFORMATIONS ET MOBILISATION DE
L'OPINION PUBLIQUE INTERNATIONALE EN FAVEUR
DE LA NAMIBIE

L'Assemblée générale.
Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies

pour la Namibie83 et les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Dêclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux84 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, ~{)ntenant la Dêclaration sur l'octroi de l'indépc;.:t
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre
1966, 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et 39/50 A à E du 12 dé
cembre 198~, ainsi que toutes les autres résolutions
qu'elle-même et le Conseil de sêcurité ont adoptées au su-
jet de la Namibie, -

Soulignant que, vingt ans après qu'elle a mis fin au man
dat de l'Afrique du Sud et que l'Organisation des Nations
Unies a assumé la responsabilité directe du Territoire, le
régime raciste d'Afrique du Sud continue d'occuper illéga
lement le Territoire, en violation des résolutions et déci
sions pertine<.ltes de l'Organisation des Nations Unies,

Soulignant que 1986 marquera le vingtième anniver
saire du début de la lutte armée engagée par le peuple na
mibien sous la direction de la South West Africa People's
Organization, son seul représentant authentique,

Condamnant énergiquement le régime raciste d'Afrique
du Sud qui continue d'occuper illégalement le Territoire
international de la Namibie vingt ans après que l'Assem
blée générale a mis fin à son mandat et l'Organisation des
Nations Unies a assumé la responsabilité directe du Terri
toi~e,

Prenant en considération le Document final, contenant
la Déclaration et le Programme d'action, que le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie a adopté lors des réu
nions plénières extraordinaires qu'il a tenues à Vienne du
3 au 7 juin 198542,

Prenant également en considération les appels à l'action,
conclusions et recommandations adoptés par les colloques
et séminaires régionaux98 et le Plan adopté par la Confe
rence sur l'intensification de l'action internationale pour
l'indépendance de la Namibie, qui s'est tenue à New York
du Il au 13 septembre 198599;

Condamnant énergiquement l'assistance que certains
Etats continuent d'apporter à l'Afrique du Sud dans les do
maines politique, économique, diplomatique, militaire.
nucléaire, culturel, sportif et autres, et exprimant sa con
viction que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
doit exposer cette assistance au grand jour par tous les
moyens dont il dispose, en vue d'y mettre fin,

Soulignant qu'il est indisper.::;able de mobiliser en per
manence l'opinion publique internationale pour aider effi
cacement le peuple namibien à accéder à l'autodétermina
tion, à la liberté et à l'indépendance dans une Namibie
unie et, en particulier, d'intensifier la diffusion mondiale et
continue d'informations sur la lutte que mène le peuple
namibien pour sa libération sous la direction de la South
West Africa People's Organization, son seul représentant
authentique,

Réaffirmant que la publicité est un moyen important de
faciliter l'exécution du mandat que l'Assemblée générale a
confié au Conseil des Nations Unies pour la Namibie et
consciente que le Département de l'information du Secré
tariat doit impérativement redoubler d'efforts pour faire
connaître à l'opinion publique mondiale tous les aspects
de la question de Namibie, conformément aux directives
du Conseil,

Consciente de la part importante que prennent les orga
nisations non gouvernementales à la diffusion d'informa
tions sur la Namibie et à la mobilisation de l'opinion pu
blique internationale en faveur de la cause namibierme,

1. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer, dans le cadre de sa campagne internationale
en faveur de la lutte que mène le peuple uamibien pour
son indépendance, à étudier les moyens d'accroître la dif
fusion d'informations concernant la Namibie et d'intensi
fier la campagne internationale pour l'imposition contre
l'Afrique du Sud des sanctions globales obligatoires pré
vues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Dé
partement de l'information du Secrétariat, dans toutes ses
activités d'information sur la question de Namibie, suive
les directives données par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale
de la Namibie;

3. Prie le Secrétaire général de charger le Département
de l'information, outre les responsabilités qui lui incom
bent en ce qui concerne l'Afrique australe, d'aider, en prio
rité, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à me
ner à bien son programme d'information, afin que
l'Organisation des Nations Unies puisse intensifier son ac
tion de publicité et d'information en vue de mobiliser
l'opinion publique en faveur de l'indépendance de la Na
mibie, en particulier dans les Etats occidentaux;

4. Décide d'intensifier la campagne internationale
qu'elle mène pour appuyer la cause de la Namibie et de dé
noncer tous les actes de collaboration avec les racistes sud
africains dans les domaines politique, économique, diplo
matique, militaire, nucléaire, culturel, sportif et autres, et,
à cette fin, prie le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie, agissant en coopération avec le Département de l'in
formation, d'inscrire à son programme d'information pour
1986 les activités suivantes:

a) Etablissement et diffusion de publications sur les
conséquences poiltiques, économiques, militaires et so
ciales de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique
du Sud, ainsi que s..... des questions juridiques, sur la ques
tion de l'intégrité ter,· ."riale de la Namibie et sur les con
tacts entre les Etats ll'1eolbres et l'Afrique du Sud;

b) Production et diH' Jsion de programmes de radio en
langues allemande, an~aise, espagnole et française pour
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d'information qui s'intéressent à la question de Namibie,
une réunion de travail au cours de laquelle les participants
examineront la contribution qu'ils peuvent apporter à l'ap
plication des décisions de la Confèrence;

8. Prie le Secrétaire général d'attribuer un numéro de
vente, en consultation avec le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, à des publications relatives à la Namibie
choisies par le Conseil;

9. Prie le Secrétaire général de communiquer au Con
seil des Nations Unies pour la Namibie le programme de
travail du Département de l'information pour l'année
1986 touchant la diffusion d'informations sur la Namibie
et de lui fournir ensuite des rapports périodiques sur les
programmes entrepris, notamment des détails sur les dé
penses engagées;

10. Prie le Secrétaire général de regrouper sous une
seule rubrique, dans le chapitre du projet de budget-pro
gramme de l'Organisation des Nations Unies pour l'exer
cice biennal 1986-1987 relatif au Département de l'infor
mation, toutes les activités du Département relatives à la
diffusion d'informations sur la Namibie et de donner pour
instructions au Département de présenter au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie un rapport détaillé sur
l'utilisation des fonds qui lui auront été alloués;

Il. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc
tions au Département de l'information de diffuser en 1986
la liste des prisonniers politiques namibiens, ..l.6n d'intensi
fier la pression exercée par la communauté internationale
pour obtenir leur libération immédiate et inconditionnelle;

12. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc
tions au Département de l'information d'assurer la plus
large publicité possible aux activités marquant le ving
tième anniversaire de la date à laquelle l'Assemblée géné
rale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud et l'Organisa
tion des Nations Unies a assumé la responsabilité directe
du Territoire, ainsi que du début de la lutte armée engagée
par la South West Africa People's Organization, seul repré
sentant authentique dù peuple namibien, et de diffuser des
informations sur ces activités;

13. Décide, à l'occasion du vingtième anniversaire du
début de la lutte armée engagée par la South West Africa
People's Organization, seul représentant authentique du
peuple namibien, et de la date à laquelle l'Assemblée géné
rale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud et l'Organisa
tion des Nations Unies a assumé la responsabilité directe
du Territoire, de prier le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie:

a) D'organiser, en consultation étroite avec la South
West Africa People's Organization et en coopération avec
le Département de l'information, des expositions consa
crées à la lutte héroïque que mène le peuple namibien pour
accéder à l'autodétermination et à une indépendance na
tionale véritable;

b) D'entreprendre des activités, en consultation avec la
South West Africa People's Organization et en coopération
avec les organisations non gouvernementales, pour mar
quer ces anniversaires;

c) D'organiser une campagne internationale de boycot
tage des produits namibiens et sud-africains, en coopéra
tion avec les organisations non gouvernementales, dans le
cadre des efforts qu'il fait pour appliquer le décret n° 1
pour la protection des ressources naturelles de la Nami
bie89;

14. Prie les Etats Membres de diffuser des programmes
sur leurs chaines nationales de radiodiffusion et de télévi
sion et de publier des informations dans leurs organes de
presse officiels, afin d'informer leur population de la situa
tion en Namibie et alentour et de l'obligation qu'ont les
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appeier l'attention de l'opinion publique mondiale sur la
situation actuelle en Namibie et alentour,

c) Production et diffusion de programmes de radio en
anglais et dans les langues locales de la Namibie, pour faire
échec à la propagande hostile du régime raciste d'Afrique
du Sud;

d) Production de matériaux publicitaires pour la radio
et la télévision;

e) Placement d'annonces publicitaires dans les jour
naux et revues;

j} Production et diffusion d'affiches;
g) Pleine utilisation des ressources qu'offrent les com

muniqués de presse, les confèrences de presse et les réu
nions d'information à l'intention des représentants de la
presse en vue d'assurer un courant d'informations continu
sur tous les aspects de la question de Namibie;

h) Production et diffusion d'une carte économique dé
taillée de la Namibie;

1) Production et diffusion de brochures sur les activités
du Conseil, y compris deux brochures sur la Namibie;

J) Mise à jour et diffusion générale d'une brochure con
tenant les résolutions de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité rela\tives à la Namibie, ainsi que les pas
sages des résolutions de l'Assemblée qui ont trait aux
activités des intérêts économiques étrangers en Namibie et
aux activités militaires en Namibie, les documents perti
nents du Mouvement des pays non alignés et de l'Organi
sation de l'unité africaine e~ les'décisions, déclarations et
communiqués des Etats de première ligne sur la Namibie;

k) Diffusion, avec campagne publicitaire, d'un manuel
de rétèrence indexé sur les sociétés transnationales qui pil
lent les ressources naturelles et humaines de la Namibie et
sur les profits qu'elles tirent du Territoire;

1) Production et diffusion générale d'un bulletin men
suel contenant des informations analytiques mises à jour,
afin de mobiliser un appui maximum en faveur de la cause
namibienne;

m) Production et diffusion d'un bulletin d'information
hebdomadaire contenant des informations àjour sur l'évo
lution de la situation en Namibie et concernant le Terri
toire, pour appuyer la cause namibienne;

n) Acquisition de livres, dépliants et autres sur la Na
mibie en vue de les diffuser plus largement;

0) Organisation de rencontres avec les représentants
des organes d'information et de confèrences de presse sur
l'évolution de la situation concernant la Namibie;

p) Etablissement, en consultation avec la South West
Africa People's Organization, d'une liste des prisonniers
politiques namibiens;

5. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer à organiser, en coopération avec le Départe
ment de l'information, des rencontres de journalistes qui
précéderont ses travaux de 1986, pour mobiliser et renfor
cer encore l'appui international à la jli.'lte lutte que mène le
peuple namibien sous la direction de la South West Africa
People's Ûrganization, son seul représentant authentique;

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
d'aider la South West Africa People's Organization à êta
blir, traduire et distribuer des matériaux d'informatio"'l
concernant la Namibie dans toutes les langues officielles de
l'Organisation des Nations Unies;

7. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
d'organiser, à l'issue de la Conference internationale pour
l'indépendance immédiate de la Namibie qui se tiendra en
Europe occidentale en 1986, à l'intention des organisations
non gouvernementales, des parlementaires, des syndicalis
tes, des universitaires et des représentants des organes
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gouvernements et les peuples de soutenir la Imte de la Na
mibie pour l'indépendance;

{5. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer, en collaboration avec le Département de l'in
formation et le Département des services de confèrence du
Secrétariat, de faire connaître aux personnalités influentes,
aux responsables de l'information, aux établissements uni
versitaires, aux syndicats, aux organismes culturels, aux
groupes de soutien et aux autres organisations non gouver
nementales et personnes intéressées les objectifs et les
fonctions du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
et la lutte menée par le peuple namibien sous la direction
de la South West Arrica People's Organization, de leur
fournir des matériaux d'information à ce sujet, de les con
sulter et de solliciter leur concours en les invitant en certai
nes occasions à participer aux délibérations du Conseil et
de continuer de mettre en place à cette fin un réseau de dis
tribution régulière et rapide de matériaux d'information
aux partis politiques, universités, bibliothèques, Eglises,
élèves et étudiants, enseignants, associations profession
nelles et autres groupes entrant dans les catégories géné
rales énumérées ci-dessus;

16. Prie tous les Etats Membres de célébrer comme il
sied la Journée de la Namibie en assurant une publicité et
une diffusion aussi vastes que possible aux informations
sur la Namibie, notamment en émettant des timbres-poste
spéciaux à cette occasion;

17. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc
tions à l'Administration postale des Nations Unies
d'émettre un timbre-poste spécial sur la Namibie avant la
fin de 1986 pour marquer le vingtième anniversaire de la
date à laquelle l'Assemblée a mis fin au mandat de l'Afri
que du Sud sur la Namibie et l'Organisation des Nations
Unies a assumé la responsabilité directe du Territoire;

18. Demande au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie d'associer les organisations non gouvernementa
les aux efforts qu'il fait pour mobiliser l'opinion publique
internationale en faveur de la lutte que mène le peuple na
mibien pour sa libération, sous la direction de la South
West Africa ·People's Organization, son seul représentant
authentique;

19. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
d'établir, de tenir à jour et de diffuser en permanence des
listes d'organisations non gouvernementales du monde en
tier, en particulier de celles des grands Etats occidentaux,
pour améliorer la collaboration et la coordination entre les
organisations non gouvernementales œuvrant en faveur de
la cause namibienne et contre l'apartheid;

20. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de coopérer étroitement avec les organisations inter
gouvernementalès compétentes pour que le vingtième an
niversaire de la date à laquelle l'Organisation des Nations
Unies a assumé la responsabilité directe du Territoire et le
fait que le régime raciste d'Afrique du Sud continue d'oc
cuper illégalement le Territoire soient mieux connus de la
communauté internationale;

21. Décide d'allouer au Conseil des Nations Unies
poUr la Namibie une somme de 500 000 dollars qu'il affec
tera à son programme de coopération avec les organisa
tions non gouv.ernementales, notamment pour soutenir les
conférenœs de solidarité avec la Namibie prévues par ces
organisations, diffuser les résultats de ces confèrences et
appuyer toutes les autres activités visant à promouvoir la
cause de la lutte de libération du peuple namibien, sous ré
serve des décisions que prendra le Conseil dans chaque cas

100 Documents oJ!û:iels de l'Assemblée çénérale. quarantième session, Sup
plément ,,0 24 (A/40124), deuxième partIe, chap. VIII et chap. IX, sect. B.

particulier, en consultation avec la South West Africa
People's Organization.

115~ séance plénière
13 décembre 1985

E

FONDS DES NATION:) UNIES POUR LA NAMIBIE

L'Assemblée générale.
Ayant exaMiné les parties du rapport du Conseil des Na~

tions Unies pour la Namibie qui ont trait au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie100,

Rappelant sa résolution 2679 (XXV) du 9 décembre
1970, par laquelle elle a créé le Fonds des Nations Unies
pour la Namibie,

Rappelant également sa résolution 3112 (XXVIii.> Ju
12 décembre 1973, par laquelle elle a confié au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie la garde du Fonds des Na
tions Unies pour la Namibie,

Rappelant sa résolution 311153 du 20 décembre 1976,
par laqueile elle a décidé d'entreprendre le Programme
d'édification de la nation namibienne,

Rappelant en outre sa résolunon 34/92 A du 12 décem
bre 1979, par laquelle elle a approuvé la Charte de l'Insti
tut des Nations Unies pour la Namibie, et sa résolution
371233 E du 20 décembre 1982, par laquelle elle a ap
prouvé les amendements ap~rtés à cette Charte101 ,

1. Prend acte des parties pertinentes du rapport du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie devra :

a) Continuer de formuler des politiques d'assistance
aux Namibiens et de coort:.\onner l'aide fournie à la Nami
bie par les institutions spécialisées et les autres organisa
tions et organismes des Nations Unies;

b) Continuer d'assurer la garde du Fonds des Nations
Unies pour la Namibie et, à ce titre, en assurer l'adminis
tration et la gestion;

c) Continuer de donner des directives générales et de
formuler des principes et orientations à l'intention de
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie;

d) Continuer de coordonner, planifier et diriger le Pro
gramme d'édification de la nation namibienne, en consul
tation avec la South West Africa People's Organization, en
vue d'intégrer en un programme global d'assistance toutes
les mesures d'assistance prises par les institutions spéciali
sées et les autres organisations et organismes des Nations
Unies;

e) Continuer ses consultations avec la South West
Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu
tion des programmes d'assistance aux Namibiens;

j) Faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante et unième ression, sur les programmes et activités
entrepris grâce au Fonds des Nations Unies pour la Nami
bie;

3. Décide que le Fonds des Nations Unies pour la Na
mibie, qui comprend le Compte général, le Compte de
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et le Compte
pour le Programme d'édification de la nation namibienne,
constituera la source principale d'assistance aux Nami
biens;

101 Pour la version révisêe de la Charte de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie, voir Documents officiels de /'Assemblh g~nérale. trente
septième session. Supp/~ment"o 24 (A/37124), annexe IV.
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4. Exprime sa sarisfaction à tous les Etats, institutions
spécialisêes et autres organismes des Nations Unies, orga
nisations gouvernementales et non gouvernementales et
particuliers qui ont versé des contributions au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie afin d'appuyer les activités
inscrites au Compte général, les activités de l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie et le Programme d'édi
fication de la nation namibienne, et leur demande d'ac
croître leur assistance aux Namibiens par l'intermédiaire
des comptes correspondants;

5. Prie le Secrétaire général et le Président du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie d'intensifier leurs ap
pels aux gouvernements, aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales et aux particu
liers pour qu'ils versent des contributions volontaires plus
généreuses au Compte général, au Compte pour le Pro
gramme d'édification de la nation namibienne et au Com
pte de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie qui
constituent le Fonds des Nations Unies pour la Nami
bie - ce Fonds servant à financer un voi:Jme croissant
d'activités - et souligne à cet égard qu'il faut des contri
butions pour pouvoir augmenter le nombre de bourses ac
cordées à des Namibiens au titre du Fonds des Nations
Unies pour la Namibie;

6. Invite les gouvernements à engager à nouveau leurs
organisations et institutions nationales à verser des contri
butions volontaires au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie;

7. Décide d'allouer, à titre temporaire, au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie la somme de 1,5 million
de dollars par prélèvement sur le budget ordinaire de l'Or
ganisation des Nations Unies pour 1986;

8. Prie le Bureau du Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie, afin de mobiliser des ressoUrces supplé
mentaires, de formuler, en consultation avec la South
West Africa People's Organization, un programme d'assis
tance au peuple namibien qui prendra la fonne de projets
financés conjointement par les gouvernements et les orga
nisations non gouvernementales;

9. Prie les institu~ions spécialisées et les autres organi
sations et organismes des Nations Unies, eu égard à la né
cessité urgente de renforcer le programme d'assistance au
peuple namibien, de faire tout leur possible pour accélérer
l'exécution des projets du Programme d'édification de la
nation namibienne et des autres projets en faveur des Na
mibiens, selon des procédures qui reflètent le rôle joué par
le Con~eil des Nations Unies pour la Namibie en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie;

10. Exprime sa satisfaction aux institutions spéciali
sées et aux autres organisations et'organismes des Nations
Unies qui ont participé au Programme d'édification de la
nation namibienne et leur demande de continuer à partici
per à ce Programme:

a) En exécutant les projets approuvés par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie;

h) En préparant et en lançant de nouvelles propositions
de projets, en coopération avec le .Conseil et sur sa de
mande;

c) En affectant des fonds prélevés sur leurs propres Tes
sources financières à l'exécution des projets approuvés par
le Conseil;

Il. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de poursuivre et d'intensifier son programme de stages
spéciaux qui permet aux Namib!ens formés dans le cadre
de divers programmes d'acquérir une expérience pratique
en cours d'emploi dans les administrations et les institu
tions de divers pays, en particulier en Afrique;

12. Adresse un appel à tous les gouvernements, institu
tions spécialisées et autres organisations et organismes des
Nations Unies, ainsi q\;'aux organisations non gouverne
mentales et aux particuliers, pour qu'ils versent des contri
butions généreuses au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie afin d'appuyer le programme de stages spéciaux
et de faire face aux besoins;

13. Sait gré au Programme des Nations Unies pour le
développement de sa participation au financement et à
l'administration du Programme d'édification de la nation
namibienne et au financement de l'Institut des Nations
Unies pour la Namibie et lui demande de continuer de
prélever des crédits sur le chiffre indicatif de planification
de la Namibie, à la demande du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, afin de financer l'exécution des projets
inscrits au Programme d'édification et l'Institut de~ Na
tions Unies pour la Namibie;

14. Prend note avec satisfaction de la décision du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement de maintenir le chiffre indicatif de
planification de la Namibie au moins au même niveau, li
titre exceptionnel, pour le cycle de programmation 1987
1991;

15. Demande au Programme des Nations Unies pour
le développement d'augmenter le chiffre indicatif de plani
fication de la Namibie;

16. Sait gré au Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, au Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés et au Programme alimentaire mondial de l'assis
tance qu'ils ont fournie aux réfugiés namibiens et les prie
d'accroître leur assistance pour répondre aux besoins es
sentiels des réfugiés;

17. Exprime sa satisfaction aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies qui ont
renoncé au remboursement des dépenses d'appui afle
rentes à des projets en faveur de Namibiens, financés par
imputation sur le Fonds des Nations Unies pour la Nami
bie et sur d'autres fonds, et prie les QI'g&nismes qui ne l'ont
pas encore fait de prendre les mesures voulues à cet égard;

18. Décide que les Namibiens continueront de pouvoir
prétendre à l'assistance fournie par l'intermédiaire du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe et du Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud;

19. Se jëlicite du bon déroulement de la phase de pré
indépendance du Programme d'édification de la nation
namibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie d'élaborer et d'examiner des politiques et des
plans provisoires pour la phase de transition du Programme
et la phase qui suivra l'accession à l'indépendance;

20. Félicite l'Institut des Nations Unies pour la Nami
bie de l'efficacité de son programme de formation de Na
mibiens et de ses activités de recherche sur la Namibie, qui
apportent un appui concret à la lutte que mène le peuple
namibien pour sa liberté et pour la création d'un Etat na
mibien indépendant;

21. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies de
coopérer étroitement avec l'Institut des Nations Unies'
pour la Namibie en vue de renforcer son programme d'ac
tivités;

22. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Nam~bie

de faire établir, publier et diffuser par l'Institut des Nations
Unies pour la Namibie, dans les meilleurs délais, un ou
vrage de réfèrence très complet sur la Namibie, qui rendra
compte de tous les aspects de la question de Namibie, que
l'Organisation des Nations Unies examine depuis sa fon
dation;
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40/168. La situation au Moyen-Orient

103 Voir A/37/696-S/I 55 10. annexe.

L'Assemblée générale.
Ayant examiné la question intitulée "La situation au

Moyen-Orient",
Réaffirmant ses résolutions 361226 A et B du 17 décem

bre 1981, ES-91l du 5 Ïevrier 1982, 37/123 F du 20 dé·
cembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983, 38/180
A à D du 19 décembre 1983 et 39/146 A à C du 14 décem
bre 1984,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 425
(1978) du 19 mars 1978, 497 (198: • ~u 17 décembre 1981,
508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1 !) du 6 juin 1982, 511
(1982) du 18 juin 1982,512 (19:' .tll 19 juin 1982,513
(1982) du 4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet 1982, 516
(1982) du 1cr août 1982, 517 (1982) du 4 août 1982, 518
(1982) du 12 août 1982, 519 (1982) du 17 août 1982,520
(1982) du 17 septembre 1982, 521 (1982) du 19 septembre
1982 et 555 (1984) du l '~tobre 1984,

Prenant acte des rapPùrts du Secrétaire général des
11 mars 198580, 24 septembre 1°::'5 102 et 22 octobre
198581 ,

Réaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment les résolutions adoptées par id douzième ConÏerence
arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre
1981 et du 6 au 9 septembre 1982103, réaif"mant ses précé
dentes résolutions sur la question de Palestine ainsi que
son appui à l'Organisation de libération de la Palestine,
seul représentant légitime du peuple palestinien, et consi
dérant qu'une ConÏerence internationale de la pau.. sur le
Moyen-Orient, convoquée sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies, conformément à la résolution 38/
58 C de l'Assemblée générale et aux autres résolutions per
tinentes sur la question de Palestine, contribuerait à la
cause de la paix dans la région,

Se fèlicitant de tous les efforts déployés pour ,:,ontdbuer
à faire reconnaître les droits inaliénables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au
Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies sur la question de falestine et sur
la situation au Moyen-Orient,

Sefèlicitant du f<}utien apporté dans le monde entier à la
juste cause du peup;~ palestinien et des autres pays arabes
dans la lutte qu'ils mènent contre l'agression et l'occupa
tion israéliennes, pour parvenir à une paix d'ensemble
juste et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par
le peuple palestinien de ses droits nationaux inaliénables,
tels qu'ils ont été affirmés dans les résolutions antérieures
de l'Assemblée générale sur la question de Palestine et sur
la situation au Moyen-Orient,

Gravement préoccupée de constater que les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis
1967, Y compris Jérusalem, demeurent sous occupation is
raélienne, que les résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies n'ont pas été appliquées et que le peuple pales
tinien ne peut toujours pas reprendre possession de ses
terres ni exercer ses droits nationaux inaliénables confor
mément au droit international, tel qu'il a été réaffirmé
dans les résolutions de l'Organisation des Nations Unies,

F

SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE
GENERALE SUR LA QUESTION DE NAMIBIE

L'Assemblée générale.

Prenant en considération sa résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays '. aux peuples coloniaux,

Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966,
par laquelle elle a décidé de mettre fin au mandat de l'Afri
qUé du Sud,

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967,
portant création du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie en tant qu'Autorité administrante légale de la Nami
bie jusqu'à son indépendance.

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité, en par
ticulier les résolutions 385 (I976) du 30 janvier 1976 et
435 (1978) du ~9 septembre 1978, ainsi que les résolutions
ultérieures relatives à la Namibie,

Profondément préoccupée par le fait que, vingt ans après
qu'elle a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud et que
l'Organisation des Nations Unies a assumé la responsabi
lité directe du Territoire, le régime raciste d'Afrique du
Sud continue d'occuper illégalement le Territoire, en
violation des résolutions et décisions pertinentes de
l'Organisation d~'Nations Unies,

Indignée par le fait que la résolution 435 (I 978) reste let
tre morte, en raison de l'intransigeance de l'Afrique duSud, .

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud pour son
mépris per.>istant et arrogant des résolutions et décisions
de l'Organisation des Nations Unies,

Décide de tenir une session extraordinaire sur la ques
tion de Namibie avant sa quarante et unième session, à

102 A/40/668 et Add.J.

23. Note avec satisfaction que l'Institut des Nations une date que le Secrétaire général fixera en consultationUnies pour la Namibie a achevé, en collaboration avec la avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie.South West Africa People's Organization, le Bureau du 115e séance plénièreCommissaire des Nations Unies pour la Namibie et le 13 décembre 1985Programme des Nations Unies pour le développement, un
document très complet couvrant tous les aspects de la pla
nification économique dans une Namibie indépendante, et
Ïelicite le Secrétaire général d'avoir fourni, par l'intermé
diaire du Bureau du Commissaire, un appui concret à
l'établissement de ce document;

24. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de mettre au point et de publier, dans les meilleurs délais,
en consultation avec le Bureau du Commissaire des Na
tions Unies pour la Namibie, une étude démographique de
la population namibienne et une étude de ses besoins en
matière d'éducation;

25. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Nami
bie les ressources dont il aura besoin pour s'acquitter des
responsabilités que lui confie le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en sa qualité d'organe de coordination
pour l'application du Programme d'édification de la nation
namibienne et d'autres programmes d'assistance.

Ilse séance plénière
13 décembre 1985
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5. Condamne la poursuüe de l'occupation par Israël de
territoires palestiniens et autres territoires arabes, y com
pris Jérusalem, en violation de la Charte des Nations
Unies, des principes du droit international et des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et
exige le retrait immédiat, inconditionnel et total d'Israël de
tous les territoires occupés depuis 1967;

6. Rejette tous les accords et arrangements qui violent
les droits inaliénables du peuple palestinien et vont à l'en
contre des principes d'une solution globale et juste du pro
blème du Moyen-Orient assurant l'instauration d'unt' paix
juste dans la région;

7. Déplore qu'Israël ne se conforme pas aux résolutions
476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité, en date
des 30 juin et 20 août 1980, et aux résolutions 351207 et
361226 A et B de l'Assemblée générale, en date des 16 dé
cembre 1980 et ! 7 décembre 1981, estime que la décision
d'Israël d'annexer Jérusalem et d'en faire sa "capitale"
ainsi que les mesures prises pour en modifier le caractère
physique, la composition démographique, la structure ins
titutionnelle et le statut juridique sont nulles et non ave
nues et exige qu'elles soient rapportées immédiatement, et
demande à tous les Etats Membres, aux institutions spé
cialisées et à toutes les autres organisations internationales
de respecter la présente résolution et toutes les autres réso
lutions et décisions pertint'ntes;

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques
d'Israël à l'égard du peuple palestinien dans les territoires
palestiniens occupés et en dehors de ces territoires, y com
pris l'expropriation, la création de colonies de peuplement,
l'annexion et autres mesures de terrorisme, d'agression et
de répression, qui violent la Charte et les principe~ du
droit international ainsi que les conventions internationa
les pertinentes;

9. Condamne énergiquement l'imposition par Israël de
ses lois, de sa juridiction et de son administration au terri
toire syrien occupé des hauteurs du Golan, sa politique et
ses pratiques annexionnistes, la création de colonies de
peuplement, la confiscation de terres, le détournement des
eaux et l'imposition de la nationalité israélienne à des res
sortissants syriens, et déclare que toutes ces mesures sont
nulles et non avenues et cor.stituent une violation des
règles et principes du droit international concernant l'oc
cupation de guerre, en particulier de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civites en temps
de guerre, du 12 août 1949;

10. Estime que les accords de coopération stratégique
entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël signés le 30 no
vembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons d'armes
et de matériel modern~s à Israël, auxquels s'ajoute une
aide économique substal~!ielle, notamment l'Accord sur
l'étabEssement d'une zone de libre-échange récemment
conclu entre les deux gouvernements, ont encouragé Israël
à poursuivre sa politique et ses pratiques d'agression et
d'expansion dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem,
ont nui aux efforts faits pour instaurer une paix d'ensemble
juste et dUl"'clble au Moyen-Orient et menacent la sécurité
de la région;

Il. Demande une jois de plus à tous les Etats de cesset
d'apporter à Israël toute aide militaire, économique, finan
cière et technologique, ainsi que toutes ressources hu
maines, ayant pour objet de l'encourager à poursuivre sa
politique d'agression contre les pays arabes et le peuple pa
lestinien;

12. Condamne vigoureusement la collaboration tou
jours plus étroite entre Israël et le régime raciste d'Afrique

104 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nO 973, p. 287.

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949 104, s'applique a tous les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem,

Réaffirmant également toutes les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies qui stipulent que l'acquisition
de territoire par ia li:rce est inadmissible selon la Charte
des N ltions Unies et ks principes du droit international et
qu'I!.raël doit se retirer inconditionnellement de tous les
territoires palestiniens et autres territoires arabes qu'il oc
cupe depuis 1967, y compris Jérusalem,

Réaffirmant en outre la nécessité impérieuse d'instaurer
dans la région une paix d'ensemble juste et durable, fondée
sur le r~!!pect total de la Charte et des principes du droit
international,

Gravement préoccupée également par la politique qu'Is
raël continue de suivre et qui représente une escalade et un
élargissement du conflit dans la région, ce qui constitue
une nQ\l.velle violation des principes du droit international
et une menace contre la paix et la sécurité internationales,

Soulignant de nouveau la grande importance du facteur
temps dans les efforts faits pour instaurer rapidement une
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient,

1. Réaffirme sa conviction que la question de Palestine
est l'élément central du conflit au Moyen-Orient et qu'une
paix d'ensemble juste et durable ne peut être instaurée
dans la région sans le plein exercice par le peuple palesti
nien de ses droits nationaux inaliénables et le retrait im
médiat. inconditionnel et total d'Israël de tous les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés;

2. Réaffirme en outre qu'il ne peut y avoir de règlement
global et juste de la situation au Moyen-Orient sans la par
ticipation, sur un pied d'égaHté, de toutes les parties a;J
conflit, y compris \'Organisa.t;'m de libêration de la Pales
tine, représentant du peuple palestinien;

3. Déc/are une jois de plus que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit être fondée sur une solution
globale, juste et durable du problème du Moyen-Orient,
élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nation:;
Unies et sur la base de ses résolutions pertinentes, qui as
sure le retrait total et inconditionnel d'Israël des territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis
1967, y compris Jérusalem, et qui permette au peuple pa
lestinien, sous la direction de l'Organisation de libêration
de la Palestine, d'exercer ses droits inaliénables, y compris
le droit de retour et le droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance nationale et le droit d'établir un Etat souve
rain indépendant en Palestine, cqnformément aux résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies sur la question
de Palestine, notamment les résolutions de l'Assemblée
générale ES-7/2 du 29 juillet 1980,36/120 A à F du 10 dé
cembre 1981,37/86 A à D du 10 décembre 1982,37/86 E
du 20 décembre 1982,38/58 A à E du 13 décembre 1983
et 39/49 A à D du Il décembre 1984;

4. Considère que le plan arabe de paix adopté à l'una
nimité par la doudème ConÏerence arabe au sommet, te
nue à Fez (Maroc) ie 25 novembre 1981 et du 6 au 9 sep
tembre 1982103, et réaffirmé par la ConÏerence
extraordinaire au sommet des pays arabes qui s'est tenue à
Casablanca (Maroc) du 7 au 9 août 1985105, ainsi que les
initiatives et mesures prises pour appliquer le plan de Fez
constituent une contribution importante à la reconnais
sance de!' droits inaliénables du peuple palestinien par
l'instaurn-tion d'une paix d'ensemble juste et durable au
Moyen-Orient;
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du Sud, en particulier dans les domaines économique, mi
litaire et nucléaire, qui constitue un acte d'hostilité contre
les Etats africains et arabes et permet à Isra~1 d'accroître
son potentiel nucléaire et de soumettre ainsi les Etats de la
région au ch~ntage nudéaire;

13. Dem.'lnde à nouveau qu'une Confèrence internatio
nale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquée, sous
les auspices de J'Organisation des Nations Unies et sur la
base de ses resolutions pertinentes, dans les conditions
spécifiées au paragraphe 5 de la Declaration de Genève sur
la Palestine lO6 et approuvées par l'Assemblée générale dans
sa résolution 38/58 C du 13 décembre 1983;

14. Prie le Secrétaire général de rendre compte périodi
qu~ment au Conseil de sécurité de l'évolution de la situa
tion et de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante et unième session, un rapport d'ensemble qui couvre
l'évolution de la situatibn au Moyen-Orient sous tous ses
aspects.

118~ séance plénière
16 décembre 1985

B

L'Assemblée générale.

Ayant examiné la question intitulée "La situation au
Moyen-Orient",

Prenant acte du rapl'ort du Secrétaire général du 22 oc
tobre 198581 ,

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 décembre 1981,

Réaffirmant ses résolutions 36/226 B du 17 décembre
1981, ES-9/1 du 5 fèvrier 1982, 37/123 A du 16 décembre
1982, 38/180 A du 19 décembre 1983 et 39/146 B du
14 décembre 1984,

Rappelant sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre
1974, dans laquell~elle li défini un acte d'agression comme
étant, entre autres, "~'invasion ou l'attaque du territoire
d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, ou toute
occupation militaire, même temporaire, résultant d'une
telle invasion ou d'une teHe attaque, ou toute annexion par
l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du terri
toire d'un autre Etat", et disposé qu"'aucune considération
de quelque nature que ce soit, politique, économique, mili
taire ou autre, ne saurait justifier une agression",

Réaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibilité
de l'acquisition de territoire par la force,

Réaffirmant une fois de plus que la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949104, s'applique aux territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris
Jérusalem,

Notant que les mesures prises dans le passé par Isra~l, de
même que sa politique et ses actes, établissent incontesta
blement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique et qu'il
n'a ,pas rempli les obligations que lui impose la Charte des
Nations Unies,

Notant en outre qu'Israël a refusé, en violat.;,')n de l'Ar
ticle 25 de la Charte, d'accepter et d'appli~'..er les nom
breuses décisions pertinentes du Conseil Je sécurité, en
particulier la résolution 497 (1981), manquant ainsi aux
obligations que lui impose la Charte,

1. Condamne énergiquement Israël pour ne s'être pas
conformé à la résolution 497 (1981) du Consf.'il de sécurité

106 Rapport de la Collfèrenc<? interlUllionale sur la question de Palestine,
Genève. 29 aoûJ-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.83.I.2I), cbap. l, sect. A.

et aux résolutions 36/226 B, ES-9/1, 37/123 A, 38/180 A
et 39/146 B de l'Ass~mblée générale;

2. Déclare une fois de plus que l'occupation continue
des hauteurs du Golan par Israël et la décision prise par ce
pays le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction
et son administration au territoire syrien occupé des hau
teurs du Golan constituent un acte d'agression aux termes
de l'Article 39 de la Charte des Nations Unies et de la ré
solution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale;

3. Déclare unefois de pius que la décision prise par Is
raël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration
au territoire syrien occupé des hauteurs du Golan est illé
gale et de ce fait nulle et non avenue et sans validité au
cune;

4. Déclare que la politique et les pratiques israéliennes
d'annexion ou visant à l'annexion des territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem, sont illégales et contraires aux principes du droit in
ternational et aux résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies;

5. Considère à nouveau que toutes les mesures prises
par Israël pour donner effet à sa décision relative au terri
toire syrien occupé des hauteurs du Golan sont illégales,
nulles et non avenues et ne doivent pas être reconnues;

6. RéC!ffirme qu'elle considère que toutes les disposi
tions du Règlement figurant en annexe à la Convention IV
de La Haye de 1907107 et la Convention de Genève rela
tive à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, continuent de s'appliquer au ter
ritoire syrien occupé par Israël depuis 1967, et demande
aux parties à ces instruments de respecter et de faire res
pecter en toutes circonstances les obligations que leur im
posent lesdits instruments;

7. Considère unefois de plus que l'occupation continue
du territoire syrien des hauteurs du Golan depuis 1967 et
son annexion par Israël le 14 décembre 1981, du fait de la
décision d'Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son
administration à ce territoire, constituent une menace per
manente contre la paix et la sécurité internationales;

8. Déplore vivement le vote négatif d'un membre per
manent du Conseil de sécurité qui a empêché le Conseil
d'adopter contre Israël, en vertu du Chapitre VII de la
Charte, les "mesures appropriées" mentionnées dans la ré
solution 497 (1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil;

9. Déplore en outre tout appui politique, économique,
financier, militaire et technique fourni à Israël qui encou
rage ce pays à commettre des actes d'agression et à renfor
cer et perpétuer son occupation et son annexion des terri
toires arabes occupés;

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige
qu'Israël, Puissance occupante, rapporte immédiatement
la décision illégale qu'il a prise le 14 décembre 1981 d'im
poser ses lois, sa juridiction et son administration au terri
toire syrien des hauteurs du Golan et qui a abouti à l'an
nexion de fait de ce territoire;

Il. Réaffirme une fois de plus la nécessité primordiale
du retrait total et inconditionnel d'Israël de tous les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés de
puis 1967, Y compris Jérusalem, condition essentielle à
l'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen
Orient;

12. Considère une fois de plus que les mesures prises
dans le passé par Israël, de même que sa politique et se~

actes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique,
qu'il a violé de façon persistante les principes de la Charte

107 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et Dé
clarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford University Press,
1918, p. 107.

i
î

;1
'1

'1

1.

i;

et
la
tio
19

d'

rie
ra'

m
m
da

fo



.•. :_......

;:"
i

et qu'il ne s'est acquitté ni des obligations que lui impose
la Charte, ni de son engagement aux termes de la résolu
tion 273 (III) de l'Assemblée générale, en date du Il mai
1949;

13. Demande une fois de plus à tous les Etats Membres
d'appliquer les mesures ci-après:

a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et du maté
riel connexe et suspendre toute assistance militaire qu'Is
raël reçoit d'eux;

b) S'abstenir d'acquérir des armes ou du matériel mili
taire provenant d'Israël;

c) Suspendre leur assistance à Israël et leur coopération
avec ce pays dans les domaines économique, financier et
technique;

d) Rompre leurs relations diplomatiques, commer
ciales et culturelles avec Israël;

14. Demande à nouveau à tous les Etats Membres de
mettre immédiatement fin, individuellement et collective
ment, à tout rapport avec Israël, afin de l'isoler totalement
dans tous les domaines;

15. Prie instamment les Etats non membres d'agir con
formément aux dispositions de la présente résolution;

16. Demande aux institutions spécialisées et autres or
ganisations internationales de se conformer, dans leurs re
lations avec Israël, aux dispositions de la présente résolu
tion;

17. Prie le Secrétaire général' de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa 'quarante et unième session,
sur l'application de la présente résolution.

11~ séance plénière
16 décembre 1985

c
L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/120 E du 10 décembre
1981, 37/123Cdu 16 décembre 1982, 38/180Cdu 19 dé
cembre 1983 et 39/146 C du 14 décembre 1984, dans les
quelles elle a cf"lsidéré que toutes les mesures et disposi
tions législatives et administratives prises par Israël,
Puissance occupante, qui avaient modifié ou visaient à
modifier le caractère et le statut de la ville sainte de Jérusa
lem, en particulier la prétendue "loi fondamentale" sur Jé
rusalem et la proclamation de Jérusalem capitale d'Israël,
étaient nulles et non avenues et devaient être rapportées
immédiatement,

Rappelant la résolution 478 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 20 août 1980, dans laquelle le Conseil a
notamment décidé de ne pas reconnaître la "loi fondamen
tale" et a demandé aux Etats qui avaient établi des mis
sions diplomatiques à Jérusalem de retirer ces missions de
la Ville sainte,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
22 octobre 198581 ,

1. Considère que la décision prise par Israël d'imposer
ses lois, sa juridiction et son administration à la ville saiQte
de Jérusalem est illégale, et par conséquent nulle et non
avenue et sans validité aucune; .

2. Déplore le transfert par certains Etats de leur mis
sion diplomatique à Jérusalem, au mépris de la résolution
478 (1980) du Conseil de sécurité, et leur refus de se con
former aux dispositions de ladite résolution;

3. Demande à nouveau à ces Etats d'appliquer les dis
positions des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, confcrmément à la Charte des Nations
Unies;

4, Prie le SecrétaIre général de faue rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième seSSIOn, sur
l'application de la présente résolutIon.

IlW ~'éanc(' plénière
16 décembre 1985

40/237. Examen de l'efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l'Organisation
des Nations Unies

L'Assemblée générale.

Rappelant les buts et principes de la Charte des Nations
Unies,

Considérant que l'Organisation est fondée sur le principe
de l'égalité souveraine de tous ses Membres,

Consciente du rôle vital de l'Organisation des Nations
Unies dans le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales et dans la promotion du développement et de la
coopération internationale,

Convaincue que l'amélioration de l'efficacIté du fonc
tionnement administratifet financier de l'Organisation des
Nations Unies pourrait aider à atteindre les buts et à appli
quer les principes de la Charte,

Considérant que les chefs d'Etat ou de gouvernement ou
leurs envoyés spéciaux ainsi que les représentants des Etats
Membres ont exprimé unanimement leur soutien à l'Orga
nisation des Nations Unies lors de la célébration du qua
rantième anniversaire de l'Organisation,

Notant que tous les participants ont souligné la nécessité
d'accroître la confiance dans l'Organisation des Nations
Unies et d'affermir la volon!! politique des Etats Membres
d'appuyer plus activement l'Organisation,

Réaffirmant qu'il faut assurer à l'Organisation les ser
vices de personnes possédant les plus hautes qualités de
travail, de compétence et d'intégrité et qu'il importe de re
cruter le personnel du Secrétariat sur la bdse du principe
d'une répartition géographique équitable,

Notant avec satisfaction les efforts faits par le Secrétaire
général, le plus haut fonctionnaire de l'Organisation, pour
améliorer l'efficacité du Secrétariat,

Ayant à l'esprit les travaux de ses organes subsidiaires
compétents,

Tenant pleinement compte des vues exprimées au cours
de sa quarantième session,

1. Exprime sa conviction qu'une amélioration globale
de l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies la ren
drait encore plus apte à atteindre les buts et à appliquer les
principes de la Charte des Nations Unies;

2. Décide de créer un Groupe d'experts intergouverne
mentaux de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, doté d'un mandat d'un an, qui
exécl'tera, en se conformant strictement aux principes et
aux dispositions de la Charte, les tâches ci-après:

a) Procéder à un examen approfondi de la situation
administrative et financière de l'Organisation des Nations
Unies, en vue de déterminer les mesures à prendre pour
continuer à améliorer l'efficacité de son fonctionnement
administratif et financier, ce qui la rendrait plus apte à
traiter efficacement des questions politiques, économiques
et sociales;

b) Présenter à l'Assemblée générale, avant l'ouverture
de sa quarante et unième session, un rapport contenant les
observations et recommandations du Groupe;

3. Prie le Président de rAssemblée générale, agissant
en consultation avec les groupes régionaux, de' nommer
aussitôt que possible les membres du Groupe d'experts in-

tergouvernem
une répartitio

4. Décide
membres et p
que possible

5. Prie le
personnel et le
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Le Présidem de l'Assemblée générale a mformé u1térieurememle Secré
taire général lOS que. conformément au paragraphe 3 de iù résolwion ci-des
sus, il {lJ/ait nommé les dix-huit personnes suivames membres du Groupe
d'expens imergouvernememaux de haw niveau:

M. Mark ALLEN (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord);

M. Maurice BERTRAND (France);
M. BI Jilong (Chine);

M. Lucio GARCIA DEL SOLAR (Argentine);
M. Ignac GOLOB (Yougoslavie);

M. Natarajan KRISHNAN (Inde);

M. Kishore MAHBUBANI (Singapour);

M. Hugo B. MARGAIN (Mexique);

M. ElJeck MASHINGAIDZE (Zimbabwe);
M. Fakhreddin MOHAMED (Soudan);
M. Ndam NJOYA (Cameroun);

M. Vasiliy Stepanovich SAFRONCHUK (Union des Républiques socia-
listes soviétiques);

M. Shizuo SAlTO (Japon);

M. Edward O. SAND (Nigéria);
M. David SILVEIRA DA MOTA (Brésil);

M. José S. SORZANO (Etats-Unis d'Amérique);
M. Tom VRAALSEN (Norv~);

M. Layachi YAKER (Algérie).

li<

li< ..

II. - Résolutions adoptées sans reuvoi à DUe grande commission

lOS A/40/108S et Corr.1 et Add.1.

tergouvernementaux de haut niveau en veillant à assurer
une répartition géographique équitable;

4. Décide que le Groupe sera composé de dix-huit
membres et prie le Secrétaire général àe le réunir aussitôt
que possible pour lui permettre d'élire son bureau;

5. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe le
personnel et les services nécessaires;

6. Prie également le Secrétaire général de fournir au
Groupe toute l'aide dont il aura besoin, notamment en lui
faisant part de ses vues et en lui communiquant les rensei
gnements nécessaires pour procéder à l'examen;

7. Invite ses organes subsidiaires pertinents à présenter
au Groupe, par l'intermédiaire de leur président, des ren
seignements et des observations sur les questions touchant
leurs travaux;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Exa
men de l'efficacité du fonctionnement admiPistratif et fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies: rapport du
Groupe d'experts intergouvernementaux de haut niveau
chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement adminis
tratif et financier de l'Organisation des Nations Unies".

l2le séance plénière
18 décembre 1985
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40/18. Négociaôons bilatérales relaôves BOX armes
nucléaires

L'Assemblée générale,

Notant que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques sont convenus d'ouvrir
des négociations sur "l'ensemble des questions rel!ltives
aux armements spatiaux et nucléaires, tant stratêgiques
que de portée intermédiaire" dans le but "d'élaborer des
accords efficaces visant à prévenir une course aux arme
ments dans l'espace extra-atmosphérique et à y mettre fin
sur la Terre", ces négociations devant "aboutir en fin de
compte à l'élimination complète des armements nucléaires
en quelque lieu que ce soit"2,

Profondément préoccupée par le fait que l'humanitê est
confrontée aujourd'hui à la menace sans précédent à sa
survie que représente la surenchère dans l'accumulation
massive des armes les plus destructives qui aient jamais
été produites, en particulier d'armes nucléaires plus que
suffisantes pour détruire toute forme de vie sur Terre,

Consciente que pareille situation est d'autant plus diffi
cile à justifier qu'il y a déjà consensus international sur
l'impossibilité de gagner une guerre nucléaire et sur: le fait
qu'une telle guerre ne doit jamais avoir lieu,

1. Exprime l'espoir que la réunion qui Goit se tenir
prochainement entre les deux dirigeants des Etats-Unis
d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques donnera un élan décisif à leurs négociations bila
térales en cours, afin que celles-ci aboutissent sans retard à
des accords effectifs quant à la cessation de la COW"Se aux
armements nucléaires, avec ses effets négatifs sur la sécu
rité internationale comme pour le développement social et
économique, à la réduction de leurs arsenaux nucléaires, à
la prévention d'une course aux armements dans l'espace et
à l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques;

2. Invite les deux parties aux négociations à la tenir dû
ment au courant des progrès de ces négociations;

3. Réaffirme que ces négociations mettent enjeu les in
térêts vitaux de tous les peuples, y compris ceux des deux
parties aux négoçiations;

4. Réaffirme en outre que des négociations bilatérales
n'atténuent en rien la nécessité urgente d'ouvrir et de pour
suivre des négociations multilatêrales sur la cessation de la
course aux armements nucléaires et le désarmement nu
cléaire et sur la prévention d'une course aux armements
dans l'espace;

5. Prie le Secrétaire général de t.ransmettre la présente
résolution aux dirigeants des Etats-Unis d'Amérique et de

2 Voir Documents ol/iJ:iels de l'Assembl~e g~M'ale. qua'anti~me session,
SuppUment nO 27 (A/40/27 et Corr.ll, appendice (( (CD/642/Appendice II!
Vol.Il), documents CD/S70 et CD/S7I.

l'Union des Républiques socialistes soviétiques avant leur
réunion à Genève les 19 et 20 novembre 1985.

80e séance plénière
18 novembre 1985

40/79. Applicaôon de la résolution 39/51 de l'As
semblée générale relaôve à la signature et à
la raôficatioD du Protocole addiôonnel 1 au
Traité visant l'interdiction des armes nucléai
res en Amérique Iaône (Traité de T1atelolco)

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre

1967, 3262 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3473 (XXX) du
Il décembre 1975,32176 du 12 décembre 1977, S-IO/2 du
30 juin 1978, 33/58 du 14 décembre 1978, 34171 du
11 décembre 1979,35/143 du 12 décembre 1980, 36/83
du 9 décembre 1981,37171 du 9 décembre 1982 et 38/61
du 15 décembre 1983, relatives à la signature et à la ratifi
cation du Protocole additionnel 1 au Traitê visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine (Traitê de
Tlatelolco)3,

Tenant cornpte du fait que, dans la zone d'application de
ce Traitê, auquel vingt-trois Etats souverains sont déjà
parties, il y a certains territoires qui, sans être des entitês
politiques souveraines, sont néanmoins à même de bénéfi
cier des avantages qui découlent du Traitê grâce à son Pro
tocole additionnel l, auquel les quatre Etats qui sont inter
nationalement responsables de jure ou de facto de ces terri
toires peuvent devenir parties,

Considérant qu'il serait injuste que les populations de
certains de ces territoires soient privées de ces avantages
sans avoir la possibilitê de s'exprimer à ce sujet,

Rappelant que trois des Etats auxquels le Protocole ad
ditionnel 1 est ouvert -le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Royaume des Pays-Bas
et les Etats-Unis d'Amérique - sont devenus parties au
Protocole additionnel 1 en 1969, 1971 et 1981 respective
ment,

1. Déplore que la signature du Protocole additionnel 1
par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979, n'ait pas encore
été suivie de la ratification correspondante, malgré le
temps écoulé depuis lors et les demandes pressantes de
l'Assemblée générale;

2. Prie une fois de plus instamment la France de ne pas
difterer davantage cette ratification qui lui a étê si souvent
demandée et qui semble d'autant plus souhaitable que, des
quatre Etats auxquels le Protocole est ouvert, la France est
le seul qui n'y soit pas encore partie;

3Nations Unies, Recueil des T,ait~s, vol. 634, nO 9068, p. 283.
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3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Appli
cation de la résolution 40/79 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole addi
tionnnei 1 au Traité visant l'interdiction des armes nu
clêaires en Amérique latine (fraité de Tlatelolco)".

113~ séance plénière
12 décembre 1985

40/80. Cessation de toutes les explosions expérimen
tales d'armes nucléaires

A

L'Assemblée générale,

Considérant que la cessation complète des essais
d'armes nucléaires, qui est à l'étude depuis plus de vingt
cinq ans et sur laquelle elle a adopté près de cinquante ré
solutions, constitue un objectif fondamental des Nations
Unies dans le domaine du désarmement, obj.:;:-tif auquel
elle a toujours assigné la plus haute priorité,

Soulignant que, à huit occasions diftèrentes, elle a con
damné ces essais dans les termes les plus énergiques et que,
depuis 1974, elle se déclare convaincue que la continua
tion des essais d'armes nucléaires intensifiera la course aux
armements, accroissant ainsi le risque de guerre nucléIDre,

Réitérant l'affirmation contenue dans plusieurs résolu
tions antérieures que, quelles que puissent être les diver
gences sur la question de la vérification, il n'y a aucune rai
son valable de retarder la conclusion d'un accord sur l'in
terdiction complète des essais,

Rappelant que, en 1972 déjà, le Secrétaire général décla
rait que tous les aspects scientifiques et techniques du pro
blème avaient été explorés de manière si complète que
seule une décision politique était désormais nécessaire
pour parvenir à un accord final, que, si l'on considérait les
moyens existants de vérification, il était difficile de com
prendre qu'un nouveau retard pût être apporté à la réalisa
tion d'un accord sur l'interdiction des essais souterrains et
que les risques potentiels résultant de la poursuite des es
sais souterrains d'armes nuclêaires étaient bien supérieurs
aux risques que pouvait présenter la décision de mettre fin
à ces essais,

Rappelant également que le Secrétaire général, s'adres
sant à l'Assemblée générale en séance plénière le 12 dé
cembre 19844, après avoir appelé à un effort renouvelé
vers la conclusion d'un traité sur l'interdiction complète
des essais, a fait ressortir qu'aucun autre accord multilaté
ral ne contribuerait davantage à limiter le perfectionne
ment des armes nucléaires et qu'un traité d'interdiction
complète des essais serait le révélateur d'une volonté réelle
de progresser vers le désarmement nucléaire,

Ayant à l'esprit que les trois Etats dotés d'armes nucléai
res qui sont dépositaires du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eaus se sont engagés, à l'article
premier de ce Traité, à conclure un-traité interdisant à tout
jamais toutes les explosions expérimentales nucléaires, y
compris toutes les explosions souterraines, et que cet enga
gement a été réaffirmé en 1968 dans le préambule du
Traité sur la nor . ,rolifèration des armes nucléaires6, dont
l'article VI énonGe ~n outre leur engagement solennel et ju
ridiquement obligatoire de prendre des mesures efficaces
concernant la cessation de la course aux armements nu-

4 Voir Documents oIW:iels de l'Assemblée générale. trente-neuvi~me session,
Séances pléniùes, 9~ séance.

S Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, nO 6964, p. 93.
6 Rêso1ution 2373 (XXII), annexe.

cléaires à une date rapprochée et le désarmement nu
cléaire,

Tenant compte du fait que ces trois mêmes Etats dotés
d'armes nuclêaires, dans le rapport qu'ils ont présenté le
30 juillet 1980 au Comité du désarmement, après quatre
années de négociations trilatérales, ont notamment déclaré
qu'ils étaient conscients "de l'intérêt considérable que pré
sentera pour l'ensemble de l'humanité l'interdiction des
explosions expérimentales d'armes nuclêaires dans tous les
milieux", ainsi que "de la lourde responsabilité qu'ils ont
de rechercher des solutions aux problèmes encore pen
dants", ajoutant aussi qu'ils étaient "déterminés à dé
ployer tous leurs efforts et à faire preuve de la volonté et de
la persévérance nécessaires pour mener rapidement les né
gociations à bonne fin"',

Notant que la troisième Contèrence des parties chargée
de l'examen du Traité sur la non-prolitèration des armes
nucléaires, dans sa Déclaration finale8, adoptée le 21 sep
tembre 1985, a instamment invité les Etats dotés d'armes
nucléaires qui sont parties au Traité à reprendre les négo
ciations trilatérales en 1985 et tous les Etats dotés d'armes
nucléaires à participer d'urgence, dans le cadre de la Con
ference du désarmement, à la négociation et à la conclu
sion d'un traité d'interdiction complète des essais nucléai
res, à titre hautement prioritaire,

Tenant compte du fait que la négociation multilatérale
d'iill tel traité à la Confèrence du désarmement devra
prendre en considération tous les problèmes interdépen
dants qu'il faudra résoudre pour que la Confèrence puisse
soumettre un projet de traité complet à l'Assemblée géné
rale,

1. Se déclare à nouveau très préoccupée de constater
que les essais d'armes nuclêaires n'ont toujours pas cessé
malgré les vœux de l'écrasante majorité des Etats
Membres;

2. Réaffirme sa conviction que la conclusion d'un traité
ayant pour objet d'interdire à tout jamais et pour tous les
Etats toutes les explosions expérimentales nucléaires revêt
la plus haute priorité;

3. Réaffirme également sa conviction qu'un tel traité
constituerait une contribution de la plus haute importance
à la cessation de la course aux armements nuclêaires et que
l'ouverture de négociations à ce sujet est un élément indis
pensable des obligations des Etats parties au Traité sur la
non-prolitèration des armes nucléaires, en vertu de l'ar
ticle VI de cet instrument;

4. Prie une fois de plus instamment les trois puissances
dépositaires du Traité interdiSl:U1t les essais d'armes nu
cléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphé
rique et sous l'eau et du Traité sur la non-prolifèration des
armes nucléaires de se conformer strictement à leurs enga
gements de tenter d'assurer à une date rapprochée et à tout
jamais l'arrêt de toutes les explosions expérimentales
d'armes nucléaires, et d'accélérer les négociations à cette
fin;

5. Engage tous les Etats membres de la Confèrence du
désarmement, en particulier les trois puissances déposi
taires du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau et du Traité sur la non-prolitèration des armes
nucléaires, à inciter la Contèrence à créer, au début de sa
session de 1986, un comité spécial chargé de la négociation
multilatérale d'un traité sur la cessation complète des ex
plosions expérimentales nuclêaires;

'Voir CD/139/Appendice IIIVol.Ii, document CD/130.
8Conférence des parties chargées de l'exame., du Traité sur la non-proli,R

ration des armes nucl«Jires. Document final. Pariié ! (NPT/CONF.IU/64/1),
Genève, 1985, annexe I.
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6. Recommande à la Confèrence du désarmement de
donner pour directives à ce comité spécial d'établir deux
groupes de travail chargés d'examiner les questions
suivantes qui sont étroitement liées;

a) Groupe de travail 1 - Structure et champ d'applica
tion du traité;

b) Groupe de travail II - Respect des dispositions et
vérification;

7. Demande aux Etats dépositaires du Traité interdi
sant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau et du Traité sur
la non-proliferation des armes nucléaires de cesser immé
diatement, compte tenu des responsabilités spéciales qui
leur incombent aux termes de ces deux, Traités et en tant
que mesure provisoire, toutes les explosions expérimen
tales nucléaires, en décidant soit d'un moratoire conclu tri
latéralement, soit de trois moratoires unilatéraux, pour les
quels elles négocieront ensuite l'adoption de moyens de
vérification appropriés;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Cessa
tion de toutes les explosions expérimentales nucléaires".

113e séance plénière
12 décembre 1985

B

L'Assemblée générale.

Ayant à l'esprit la renne volonté, proclamée dès 1963
dans le Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eaus, de chercher à assurer l'arrêt de toutes les explo
sions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais et à
poursuivre les négociations à cette fin,

Ayant également à l'esprit qu'eü 1968 le Traité sur la
non-proliferation des armes nucléaires6 a rappelé cette dé
termination et a consacré, dans son article VI, l~engage

ment pris par chacune de ses parties de poursuivre de
bonne foi des négociations sur des mesures efficaces rela
tives à la cessation de la course aux ar.dements nucléaires
à une date rapprochée,

Rappelant que, dans sa résolution 2028 (XX) du 19 no
vembre 1965, adoptée à l'unanimité, elle avait déjà sou
ligné que l'un des grands principes sur lesquels devait se
fonder le traité destiné à prévenir la proliferation des
armes nucléaires, qui allait alors être négocié, était qu'un
tel traité devait établir un équilibre acceptable de respon
sabilités et d'obligations mutuelles entre puissances nu
cléaires et puissances non nucléaires,

Rappelant également que, dans sa Déclaration finales,
adoptée par consensus le 21 septembre 1985, la troisième
Conference des parties chargée de l'examen du Traité sur
la non-proliferation des armes nucléaires s'est déclarée
profondément déçue qu'un traité multilatéral d'interdic
tion complètédes essais nucléaires n'ait pas encore été
conclu et a demandé que des négociations soient entrepri
ses d'urgence pour qu'un tel traité soit conclu en toute
priorité,

Notant que l'article II du Traité interdisant les ''essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau prévoit une procédure d'exa
men et d'adoption des amendements apportés au Traité
par une conference des parties,

9 Documents ol1icie/s de l'Assembl~e dnh"ale. quarantième session, Suppl~
ment nO 27 (Al40127 et Corr.I), sect. llI.A.

Recommande aux Etats parties au Traité interdisant les
essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau de se consulter d'ur
gence sur l'opportunité et le meilleur moyen de tirer parti
des dispositions de l'article Il du Traité pour transformer
le traité d'interdktion partielle des essais nucléaires en un
traité d'interdiction complète des essais nucléaires.

113e séance plénière
12 décembre 1985

40/81. Nécessité urgente de conclure ml traité d'in
terdiction complète des essais nucléaires

L'Assemblée générale.

Convaincue qu'il faut d'urgence conclure un traité d'in
terdiction com;>lète des essais nucléaires capable de susci
ter, sur le plan international, l'appui et l'adhésion les plus
vastes possibles,

Réaffirmant sa conviction que la cessation de tous les es
sais nucléaires par tous les Etats dans tous les milieux et à
tout jamais constituerait une étape importante en vue de
mettre fin au perfectionnement, à la mise au point et à la
proliferation des armes nucléaires, un moyen de calmer les
vives appréhensions que suscitent les conséquences néfas
tes de la contamination radioactive pour la santé des géné
rations présentes et futures et une mesure de la plus haute
importance pour faire cesser la course aux armements nu
cléaires,

Rappelant que les parties au Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eaus se sont engagées à ne pas pro
céder à des explosions expérimentales d'armes nucléaires,
ni à aucune autre explosion nucléaire, dans les milieux vi
sés par ce traité, et que, dans cet instrument, les parties ont
exprimé leur détermination de poursuivre les négociations
pour assurer l'arrêt de toutes les explosions expérimentales
d'armes nucléaires à tout jamais,

Rappelant également que les parties au Traité sur la
non~proliterationdes armes nucléaires6 ont rappelé que les
parties au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau avaient, dans le préambule dudit Traité, ex
primé leur détermination de chercher à assurer l'arrêt de
toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires à
tout jamais et de poursuivre les négociations à cette fin, et
ont déclaré leur intention de parvenir au plus tôt à la cessa
tion de la course aux armements nucléaires et de prendre
des mesures efficaces dans la voie du désarmement nu
cléaire,

Notant que, dans sa Déclaration finaleS, la troisième
Conference des parties chargée de l'examen du Traité sur
la non-proliferation des armes nucléaires a regretté qu'un
traité multilatéral d'interdiction complète des essais nu
cléaires par tous les Etats dans tous les environnements et
à tout jamais n'ait pas encore été conclu et a invité instam
ment tous les Etats dotés d'armes nucléaires à participer
d'urgence à la négociation et à la conclusion d'un tel traité,
à titre hautement prioritaire, dans le cadre de la Confe
rence du désarmement,

Rappelant en outre ses résolutions antérieures sur la
question,

Prenant en considération la partie du rapport de la Con
ference du désarmement relative à l'examen qu'elle a con
sacré, à sa session de 1985, à la question intitulée "Inter
diction des essais nucléaires"9,
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Prenant également en considération les propositions et
initiatives pertinentes soumises à la Confèrence du désar
mement au cours de sa session de 1985 et les autres propo
sitions formulées et activités suggérées en 1985 pour pro
mouvoir la cessation des essais nucléaires,

Exprimant son profond regret que, malgré tous ses ef
forts, la Conference du désarmement n'ait pas pu convenir
de reconstituer, à sa session de 1985, un comité spécial au
titre du point 1 de son ordre du jour intitulé "Interdiction
des essais nucléaires",

Consciente du rôle important que joue la Confèrence du
désarmement dans la négociation d'un traité d'interdiction
complète des essais nucléaires,

Consciente de l'importance que revêt pour un tel traité
l'étude d'un réseau mondial de détection sismique que la
Conference du dê&mnement a confiée au Groupe spécial
d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de
coopération internationale en vue de la détection et de
l'identification d'événements sismiques,

Rappelant le paragraphe 31 du Document final de sa
dixième session extraordinaire10, première session extraor
dinaire consacrée au désarmement, qui traite de la vérifi·
cation des accords de désarmement et de limitation des ar
mements et où il est indiqué que la nature et les modalités
de la vérification à prévoir dans tout accord particulier dé~
pendent et devraient être fonction des objectifs, de la por
tée et de la nature dudit accord,

1. Se déc/are de nouveau très préoccupée de constater
que, en dépit des vœux exprès de la majorité des Etats
Membres, les essais nucléaires se poursuivent;

2. Réaffirme sa conviction qu'un traité permettant d'as
surer à tout jamais l'interdiction de toutes les explosions
expérimentales nucléaires par tous les Etats dans tous les
milieux revêt la plus haute importance;

3. Exprime la convü:tion qu'un tel traité constituerait
un élément essentiel du succès des efforts déployés en vue
d'arrêter et d'inverser la course aux armements nucléaires
et le perfectionnement des armes nucléaires, de prévenir
l'expansion des arsenaux nuclWres existants et d'empê
cher que de nouveaux pays se dotent d'armes nucléaires;

4. Prie instamment la Confèrence du désarmement de
constituer, au début de sa session de 1986, un comité spé
cial au titre du point 1 de son ordre du jour, intitulé uln·
terdiction des essais nucléaires", en vue d'engager des né
gociations sur un traité d'interdiction complète des essais
nucléaires selon le programme de travail ci-après:

a) Portée:
i) Interdiction complète des explosions nucléaires

dans tous les milieux;
ii) Question des explosions nucléaires à des fins paci

fiques;
b) Vérification:

i) Importance cruciale de la vérification d'une inter
diction complète des essais;

ü) Facteurs affectant les besoins en matière de vérifi
cation;

iü) Moyens de surveiller le respect :

a. Moyens techniques nationaux;
b. Réseau international de surveillance sismique:

i) Dêtermination des capacités de surveiller
le respect;

ü) Mesures à prendre pour créer et améliorer
le réseau;

loRaolution 5-10/2.

iü) Arrangements institutionnels, administra
tifs et financiers à envisager pour la créa·
tion, l'essai et l'exploitation du réseau;

iv) Rapports avec un système de vérification
efficace;

c. Autres moyens, y compris un réseau internatio
nal de surveillance de la radioactivité atmo
sphérique;

d. Inspection sur place;
iv) Problèmes spécifiques que pose la vérification et

leurs solutions, y compris:
a. La surveillance de vastes étendues terrestres;
b. Les méthodes de dissimulation possibles;
c. Les explosions chimiques;

c) Respect:
i) Procédures et mécanismes de consultation et de

coopération;
ii) Organe coordonnateur, par exemple comité d'ex

perts;
iii) Comité consultatif;
iv) Série d'actions déclenchées par des soupçons ou

une violation, y compris les procédures de plaintes;
5. Prie en outre instamment la Conference du désarme

ment:
a) D'entreprendre immédiatement de créer, avec la

participation la plus large possible, un réseau international
de surveillance sismique pour déterminer les possibilités
qu'il ofti'e de contrôler l'application effective d'un traité
d'interdiction complète des essais nucléaires, en tenant
compte des travaux effectués par le Groupe spécial d'ex
perts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coo
pération internationale en vue de la détection et de l'iden
tification d'événements sismiques;

b) D'entreprendre l'étude détaillée d'autres mesures vi
"nt à contrôler et à vérifier l'application effective d'un tel
traité, notamment un réseau international de surveillance
de la radioactivité atmosphérique;

6. Prie instamment tous les membres de la Conference
du désarmement, en particulier les Etats dotés d'armes nu
cléaires, de collaborer à ces tâches dans le cadre de la Con
ference, comme le demande entre autres la Dêclaration fi
nale de la troisième Conference des parties chargée de
l'examen du Traité sur la non-proliferation des armes nu
cléaires8;

1. Demande à la Conference du désarmement de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et
unième session, sur les progrès accomplis;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulêe UNécessité
urgente de conclure un traité d'interdiction complète des
essais nucléaires".

113r séance plénière
12 décembre 1985

40/82. Création d'une zone exempte d'armes nucléai
res dans la région du Moyen-Orient

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre
1914,3414 (XXX) du II décembre 1915,31111 du 10 dé
cembre 1916, 32/82 du 12 décembre 1911, 33/64 du
14 décembre 1918, 34111 du Il décembre 1919, 35/141
du 12 décembre 1980, 36/81 du 9 décembre 1981,31115
du 9 décembre 1982, 38/64 du 15 décembre 1983 et 39/54



m. - Résolutions ~doptées IlIl les rapports de la Première Commiss;""D 71

,ettre
npte

ninistra
. la créa
~seau;

ification

lernatio
é atmo-

:ation et

:estres;
les;

ID et de

ité d'ex-

çons ou
plaintes;
lésanne-

avec la
national
isibilités
fi traité
l tenant
ial d'ex
de 000

e riden-

mres vi
d'un tel
reillance

Ilference
mes nu
la Con

ation fi
rrgée de
mes nu-

de faire
rante et

ce de sa
lécessité
Ilète des

énière
1985

lucIéai-

~mbre

li 10 dé
1/64 du
35/147

1,37175
:t 39/54

.
~.l

1

du 12 décembre 1984, relatives à la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen
Orient,

Rappelant également les recommandations visant à
créer une telle zone au Moyen-Orient conformément aux
dispositions des paragraphes 60 à 63, notamment de l'ali
néa d du paragraphe 63, du Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée généraielO,

Soulignant les dispositions fondamentales des résolu
tions susmentionnées qui demandent à toutes les parties
directement intére~sées d'envisager de prendre d'urgence
les mesures concrètes voulues pour donner effet à la propo
sition tendant à créer une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient et, dans l'attente et au
cours de l'établissement d'une telle zone, de déclarer solen
nellement leur intention de s'abstenir, sur la base de: la ré
ciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder d'~lucune

autre manière des armes nucléaires et des dispositifs ex
plosifs nucléaires, de s'abstenir d'autoriser la mise en place
d'armes nucléaires sur leur territoi.re par aucune tierce par
tie, d'accepter de soumettre toutes leurs installations nu
cléaires aux garanties de l'Agence internationale de i'éner
gie atomique, de décl"rer leur appui à la création d'une
telle zone et de déposer ces déclarations auprès du Conseil
de sécurité aux fins d'examen, selon qu'il conviendra,

Réaffirmant le droit inaliénable qu'ont tous les Etats
d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et d'en ac
quérir les moyens,

Soulignant en outre qu'il faut des mesures appropriées
d'interdiction des attaques militaires contre les installa
tions nucléaires,

Ayant à l'esprit que, lors de sa trente-cinquième session,
elle a par consensus exprimé sa conviction que la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient servirait grandement la cause de la paix et
de la sécurité internationales,

Désireuse de faire fond sur ce consensus poUT
des progrès notables vers la création d'une zon...
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orier.

Soulignant que l'Organisation des Nations Unies a un
rôle essentiel à jouer dans la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général11,

1. Prie instamment toutes les parties directement inté
ressées d'envisager sérieusement de prendre d'urgence les
mesures concrètes voulues pour donner effet à la proposi
tion tendant à créer une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient, conformément aux réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale, et, pour aider
à atteindre cet objectif, invite les pays intéressé.. adhérer
au Traité sur la non-proliferation des armes m' iéaires6;

2. Demande à tous les pays de la région qui ne l'ont pas
encore fait d'accepter, en attendant la création de cette
zone, de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux ga
ranties de l'Agence internationale de l'énergie atomique;

3. Invite ces pays à déclarer, en attendant la création
d~une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient, leur appui à la création d'une telle zone,
conformément au paragraphe pertinent du Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, et à déposer leur déclaration auprès du Conseil de sé
curité;

4. Invite en outre ces pays à s'abstenir, en attendant la
création de .la zone, de mettre au point, de fabriquer, de
mettre à l'essai ou d'acquérir d'aucune autre manière des
armes nucléaires ou d'autoriser l'implantation sur leur ter-

Il A/40/442 et Add.1.

ritoire, ou sur des territoires placés sous lewr contrôle,
d'armes nucléaires ou de dispositifs explosifs n\Ucléaires;

5. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires et tous les
autres Etats à prêter leur concours à la création de la zone
et à s'abstenir en même temps de toute action contraire à
l'esprit et à l'objet de la présente résolution;

6. Remercie le Secrétaire général de son rapport con
tenant les vues des parties sur la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient ll ;

7. Prend acte du rapport susmentionné;
8. Prie les parties qui ne l'ont pas encore fait de com

muniquer leurs vues au Secrétaire général;
9. Attend avec intérêt toute nouvelle observation que

pourraient faire les parties qui ont déjà communiqué leurs
vues au Secrétaire général;

10. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur l'application de la présente résolution;

Il. Décide d'inscrire à l'crdre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient".

113~ séance plénière
12 décembre 1985

40/83. Création d'une zone exempte d'armes nncléai
res en Asie du Sud

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du 9 décem
bre 1974,3476 B (XXX) du Il décembre 1975,31173 du
10 décembre 1976,32/83 du 12 décembre 1977,33/65 dl:
14 décembre 1978, 34178 du Il décembre 1979, 35/148
du 12 décembre 1980,36/88 du 9 décembre 1981, 37176
du 9 décembre 1982, 38/65 du 15 décembre 1983 et 39/55
du 12 décembre 1984, relatives à la création d'une zone
exempte d'armes nucléaire!) en Asie du Sud,

Réitérant sa conviction que la création de zones exemp
tes d'armes nucléaires dans diverses régions du monde est
l'un des meilleurs moyens d'atteindre les objectifs de non
proliferation des armes nucléaires et de désarmement gé
néral et complet,

Estimant que la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres régions, ren
forcera la sécurité des Etats de la région contre l'emploi ou
la menace d'armes nucléaires,

Notant les déclarations faites au plus haut niveau par les
gouvernements d'Etats d'Asie du Sud, dans lesquelles
ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient à ne pas acquérir
ni fabriquer d'armes nucléaires et à consacrer leur pro
gramme nucléaire au seul progrès économique et social de
leur population,

Rappelant que, dans les résolutions susmentionnées, elle
a demandé aux Etats de la région de l'Asie du Sud et aux
autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui en
manifesteraient le désir de faire tous les efforts possibles
pour créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie
du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui
irait à l'encontre de cet objectif,

Rappelant en outre que, dans sa résolution 3265 B
(XXIX), elle a prié le Secrétaire général d'organiser une
réunion aux fins des consultations envisagées dans ladite
résolution et de fourni: toute l'assistance qui pourrait être
nécessaire pour .àv 0aser la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud,
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2. Note en outre avec satisfaction que, les conditions
énoncées dans l'article 5 de la Convention ayant été rem
plies, la Convention et les trois Protocoles y annexés sont
entrés en vigueur le 2 décembre 1983;

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour deve
nir parties le plus tôt possible à la Convention et aux Pro
tocoles y annexés, de sorte qu'en fin de compte l'adhésion
soit universelle;

4. Note que, en vertu de l'article 8 de la Convention,
des confèrences peuvent être convoquées pour examiner
des amendements à la Convention ou à l'un quelconque
des Protocvles y annexés, pour examiner des protocoles
additionnels concernant d'autres catégories d'armes clas
siques sur lesquelles les Protoc-ales existants annexés à la
Convention ne portent pas ou pour revoir la portée et l'ap
plication de la Convention et des Protocoles y anney.és,
ainsi que pour examiner toute proposition d'amendements
à la Convention ou aux Protocoles existants et toute pro
position de protocoles additionnels concernant d'autres
catégories d'annes classiques sur lesquelles les Protocoles
existants ne portent pas;

5. Prie le Secretaire général, en sa qualité de déposi
taire de la Convention et des trois Protocoles y annexés,
d'informer de temps à autre l'Assemblée générale des
adhésions à la Convention et à ses Protocoles;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Conven
tion sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de cer
taines armes classiques qui peuvent être considérées
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination".

113~ séance plénière
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40/85. Conclusion d'une convention internationale
sur le renforcement de la sécwité des Etats
non dotés d'armes nucléaires contre l'uti
lisation ou la menace de l'utilisation des
armes nucléaires

L'Assemblée générale,
Convaincue de la nécessité de prendre des mesures effi

caces pour renforcer la sécurité des Etats et animée du dé
sir, commun à toutes les nations, d'éliminer la guerre et
d'éviter une conflagration nucléaire,

Tenant compte du principe du non-recours à remploi ou
à la menace de la force, consacré dans la Charte des Na
tions Unies et réaffirmé dans plusieurs déclarations et ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies,

Considérant que, tant que le désannement nucléaire ne
sera pas universel, il s'impose que la communauté intem..
tionale mette au point des mesures efficaces pour garantir
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nu
cléaires, d'où que ce soit,

Considérant que des mesures efficaces visant à garantir
les Etats non dotés d'armes nucléat...'es contre l'utilisation
ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires peuvent·
constituer une contribution positive à la lutte contre la
proliièration de telles armes,

Notant avec satisfaction que des Etats non dotés d'armes
nucléaires, de diverses parties du monde, sont détenninés

14 A/40f550.
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40184. Convention sur l'interdiction ou la limitation
de l'emploi de certaines armes classiques qui
peuvent être considérées comme produisant
des effets traumatiques excessifs ou comme
nppant sans discrimination

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 321152 du 19 décembre 1977,
35/153 du 12 décembre 1980,36/93 du 9 décembre 1981,
37n9 du 9 décembre 1982,38/66 du 15 décembre 1983 et
39156 du 12 décembre 1984,

Rappelant aver. satisfaJ:tion l'adoption, le 10 octobre
1980, de la Convention sur l'interdiction ou la limitation
de remploi de certaines armes classiques qui peuvent être
consid!rêes comme produisant des effets traumatiques ex
cessifs ou comme frappant sans discrimination, ainsi que
du Protocole relatif aux éclats non localisables (Proto
cole n, du Protocole sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de mines, pi*s et autres dispositifs (Proto
cole met du Protocole sur l'interdiction ou la limitation
de remploi d'armes incendiaires (Protocole nn13,

Réaffirmant sa conviction qu'un accord gênéral au sujet
de l'iuterdiction ou de lâ limitation de remploi de certai
nes armes classiques réduirait sensiblement les souffiances
de la population civile et des combattants,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secretaire
général14,

l. Note avec satisfaction qu'un nombre croissant
d'Etats ont signé, ratifié ou accepté la Convention sur l'in
terdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme produisant
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination, qui a été ouverte à la signature à New
York le 10 avril 1981, ou y ont adhéré;

12 A/4OI473.
13 A/CONF.95f1 5 et CorT.3, annexe 1. Pour le texteim~ de la Con

ventiœ et de leSPro~voir Â1l1IJIIlÎTe tin Halions Unin SIU l~ désarme·
mffl1, vol 5: 1980 (PUblication des Nations Unies, numm> de vente:
F.81.IX.4), appeDdic:e W.

Consid~rant les paragraphes 60 à 63 du Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale10 concernant la creation de zones exemptes d'annes
nudWre5, notamment dans la région de l'Asie du Sud,

Prenant acte du rapport du Secretaire général12,

l. R~qffirme qu'elle approuve le principe d'une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

2. Prie à nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud,
et les autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui
en manifesteraient le désir, de continuer à faire tous les ef
forts possibles pour crter une zone exempte d'armes nu
cléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de
toute action qui irait à rencontre de cet objectif;

3. Demande aux Etats dotés d'81mes nuclWre5 qui ne
l'ont pas fait de repondre positivement à cette proposition
et de soutenir dtnnent les efforts faits en vue de créer une
~one exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance qu'il faudra pour favoriser la creation d'une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de faire rap
port sur la question à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante et unième .~on;

5. Dkide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Création
d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud".

11Y séance plénière
12 décembre 1985
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40/06. Conclusion d'arrangements internationaux
efficaces pour ,arantir les Etats non dotés
d'armes nucléaIres contre l'utilisation ou hi
menace de l'utilisation des armes nucléaires

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit la nécessité d'apaiser la preoccupation

légitime qu'ont les Etats du monde d'assurer durablement
la sécurité de leurs peuples,

Convaincue que les armes nucléaires constituent la me
nace la plus grave contre l'humanité et la survie de la civi
lisation,

Profondément préoccupée de ce que la course aux arme
ments, en particulier la course aux armements nucléaires,
continue de s'intensifier, et de la possibilité de l'utilisation
ou de la menace de l'utilisation des armes nucléaires,

Convaincue que le désarmement nucléaire et l'éli
mination complète des armes nucléaires sont essentiels
pour écarter le danger d'une guerre nucléaire,

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi ou
à la menace de la force consacre dans la Charte des Na
tions Unies,

Profondément préoccupée de la possibilité de l'utilisation
ou de la menace de l'utilisation des armes nucléaires,

Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité territoriale
et la souveraineté des Etats non dotés d'annes nucléaires
ont besoin d'être garanties contre le recours ou la menace

17 Ibid.• quarantième session. Supplément nO 27 (Al40127 et Corr.I),
sect. III.F.

ne pas utiliser ou menacer d'utiliser, quelles que soient les
circonstances, des armes nucléaires contre les Etats non
dotés d'armes nucléaires sur le territoire desquels il n'y a
pas d'armes nucléaires devraient être intégrées dans un
système de normes obligatoires régissant les relations entre
les Etats dotés d'armes nucléaires, auxquels incombe au
premier chef la responsabilité de prevenir une guerre nu
cléaire et, partant, d'épargner ses effets dévastateurs à l'hu
manité,

1. Réaffirme une fois encore qu'il s'impose d'urgence
de parvenir à un accord sur des arrangements internatio
naux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation
des armes nucléaires et de trouver une approche commune
acceptable pour tous, éventuellement dans le cadre d'un
instrument international ayant force obligatoire;

2. Considère que la Confèrence du désarmement de
vrait continuer d'étudier les moyens de surmonter les diffi
cultés rencontrées lors des négociations sur cette question;

3. Prie la Confèrence du désarmement de poursuivre
activement l'examen de cette question à sa session de
1986, notamment en reconstituant dès que faire se pourra
le Comité spécial chargé d'élaborer de~ arrangements in
ternationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires ç.ontre l'utilisation ou la menace de
l'utilisation des armes nucléaires, en vue de conclure un
instrument international ayant force obligatoire en la ma
tière;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quaranté et unième session une question intitulée "Con
clusion d'arrangements internationaux efficaces sur le ren
torcemenl de la sécurité deS Etats non dotés d'armes nu
cléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation
des annes nucléaires".

m. - Résolutions adoptées lur les rapports d-: la Première Collllllission

1S.u, Comité du d~ement a pris le nom de Contèrence du désanne·
ment à compter du 7 tèvrier 1984.

16 Documents officiels de l'Assemblée gé1Wrale. douzi~rne session extraordi
naire. Supplement Tf 2 (Al5-I2I2), sect. m.c.

à empêcher que des armes nucléaires soient introduites sur
leur territoire et à faire en sorte qu'il n'y ait aucune arme
de ce type dans leurs rêgions respectives, notamment grâce
à la création de zones exemptes d'armes nucléaires, sur la
base d'arrangements librement convenus entre les Etats de
la rêgion intéressée, et profondément désireuse d'encoura
ger la rêalisation de cet objectif et d'y contribuer,

Préoccupée par l'intensification persistante de la course
aux armements, en particulier de la course aux armements
nucléaires, qui est entrée dans une nouvelle phase de per
fectionnement qualitatif, par la possibilité de l'utilisation
ou de la menace de l'utilisation des armes nucléaires et par
le danger d'une guerre nucléaire,

Désireuse de voir appliquer les dispositions du paragra
phe 59 du Document final de sa dixième session extraordi
naire10, première session extraordinaire consacree au
désarmement, dans lequel elle a prié instamment les Etats
dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue
de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires,

Rappelant ses nombreuses résolutions s~r la question
ainsi que la partie pertinente du rapport spécial du Comité
du désannementlS presenté à rAssem.blée générale lors de
sa douzième session extraordinairel6, deuxième session ex
traordinaire consacrée au désannement,

Notant que la Confèrence du désarmement a examiné en
1985 la question intitulée "Arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléai
res contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des
armes nucléaires" et la tâche accomplie par le Comité spé
cial chargé de cette question, dont rend compte le rapport
de la Confèrence du désarmementl7,

Notant en outre que cet examen a permis de constater
qu'une majorité écrasante de délégations, dont celles qui
representaient les Etats dotés d'armes nucléaires, atta
chaient une grande importance à cette question et se décla
raient disposées à engager un dialogue de fond sur la ques
tion,

Rappel(lnt les propositionr. qui ont été preseniées sur
cette question à l'Assemblée générale et à la Confèrence du
désarmement, notamment les projets de convention inter
nationale, ainsi que le très large appui apporté sur le plan
international à la conclusion d'une convention de cette na
ture,

Rappelant en outre que ridée d'arrangements intén
maires en tant que première étape vers la conclusion d'une
convention de cette nature a également été examinée par la
Confèrence du désarmement,

Se félicitant à nouveau des déclarations solennelles faites
par certains Etats dotés d'armes nucléaires concernant le
refus d'utiliser le premier l'arme nucléaire et convaincue
que, si tous les Etats dotés d'armes nucléaires assumaient
chacun robligatiû!I de ne pas être le premier à utiliser ces
armes, cela équivaudrait, en pratique, à interdire remploi
des armes nucléaires contre tous les Etats, y compris tov.s
le~ Etats non dotés d'armes nucléaires,

Considérant que les Etats non dotés d'armes nucléaires
sur le territoire desquels il n'y a pas d'armes nucléaires ont
le droit absolu de recevoir des garanties efficaces en droit
international contre l'utilisation ou la menace de l'uti
lisation des armes nucléaires,

Consciente que des garanties traduisant rengagement in-
conditiom -~ tous les Etats dotés d'armes nucléaires de
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ainsi que des difficultés qui ont été signalées en ce qui con
cerne la mise au point d'une approche commune accepta
ble pour tous,

1. Réaffirme qu'il est urgent (he parvenir à un accord
sur des arrangements internationaux efficaces pour garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'uti
lisation ou la menace de l'utilisati':m des armes nucléaires;

2. Note avec satisfaction que, ~l la Confèrence du désar
mement, il n'y a aucune objection de principe à l'idée
d'une convention internationale visant à garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires COIl.tre l'utilisation ou la me
nace de l'utilisation des armes nucléaires, encore que les
difficultés auxquelles se heurte b. mise au point d'une ap
proche commune acceptable pour tous aient également été
signalées;

3. Fait appel à tous les Etats, en particulier aux Etats
dotés d'armes nucléaires, pour qu'ils fassent preuve de la
volonté politique nécessaire pour parvenir à un ac.cord sur
une approche commune et, en particulier, sur une formule
commune, qui pourrait figurer dans un instrument inter
national ayant force obligatoire;

4. Recommande de consacrer de nouveaux efforts in
tensifs à la recherche de cette approche commune ou for
mule commune et d'étudier plus avant les diverses ap
proches possibles, notamment celles qui ont été envisagées
par la Confèrence du désarmement, afin de surmonter les
difficultés;

5. Recommande que la Confèrence du désarmement
poursuive activement les négociations en vue de parvenir
rapidement à un accord et de conclure des arrangements
internationaux efficaces pour garilntir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace de
l'utilisation des armes nucléaires, en tenant compte du
large appui dont bénéficie la conclusion d'une convention
internationale et en prenant en considération toutes autres
propositions visant à atteindre le même objectif;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Conclu
sion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation
ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires".

IHI! séance plénière
12 décembre 1985

19 Voir Al40/1 73-S/1 7033, annexe 1.

40/87. Prévenôon d'une course aux armements dans
l'espace

L'Assemblée générale,

Inspirée par les vastes perspectives qu'ouvre à l'huma
nité la conquête de l'espace par l'homme,

Reconnaissant qu'il est de l'intérêt général de l'humanité
tout entière d'explorer et d'utiliser l'espace à des fins paci
fiques,

Réaffirmant que l'exploration et l'utilisation de l'espace,
y compris la Lune et les autres corps célestes, doivent être
réalisées pour le bien et dans l'intérêt de tous les pays, quel
que soit le stade de leur développement économique ou
scientifique, et doivent être ouvertes à l'humanité tout en~
tière,

Réaffirmant en outre que la volonté de tous les Etats est
que l'espace, y compris la Lune et les autres corp$ célestes,
soit exploré et utilisé à des fins pacifiques,

Rappelant que les Etats parties au Traité sur les princi
pes régissant les activités des Etats en matière d'explora
tion et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y

du recours à la force, notamment l'utilisation ou la menace
de l'utilisation des armes nucléaires,

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne
sera pas universel, il s'impose que la communauté interna
tionale mette au point des mesures efficaces pour garantir
la sécurité des Etats non dotés d'armes nuclêaires contre
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nu
cléaires, d'où que ce soit,

Reconnaissant que des mesures efficaces visant à garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'uti
lisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires
peuvent constituer une contribution positive à la lutte con
tre la prolifèration des armes nucléaires,

Rappelant ses résolutions 3261 G (XXIX) du 9 décem
bre 1974 et 31/189 C du 21 décembre 1976,

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale lO, dans lequel elle a prié instamment les Etats dotés
d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue de
conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements ef
ficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires,

Désireuse de faire appliquer les dispositions pertinentes
du Document final de la dixième session extraordinaire,

Rappelant ses résolutions 33172 B du 14 décembre
1978,34/85 du Il décembre 1979,35/155 du 12 décem
bre 1980, 36/95 du 9 décembre 1981, 37/81 du 9 décem
bre 1982, 38/68 du 15 décembre 1983 et 39/58 du 12 dé
cembre 1984,

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désar
mement, figurant en annexe à sa résolution 35/46 du 3 dé
cembre 1980, où il est déclaré, notamment, que tous les ef
forts devraient être faits par le Comité du désarmement lS

en vue de mener d'urgence des négociations pour aboutir à
un accord sur des arrangements internationaux efficaces,
afin de garantir les Etats non dotés d'armes nuclêaires con
tre le recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires,

Notant les négociations approfondies en vue de parvenir
à un accord sur cette question qui ont été entamées au sein
de la Confèrence du désarmement et de son Comité spécial
chargé d'élaborer des arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes
nucléaires17,

Notant les propositions qui ont été présentées sur cette
question à la Confèrence du désarmement, notamment les
projets de convention internationale,

Prenant note de la décision de la septième Confèrence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à New Delhi du 7 au 12 mars-1983 18, ainsi que des
recommandations pertinentes de l'Organisation de la Con
ference islamique, réitérées dans le Communiqué final de
la quinzième Confèrence islamique des ministres des af
faires étrangères, tenue à Sanaa du 18 au 22 décembre
198419, demandant à la Confèrence du désarmement d'éla
borer et de conclure d'urgence une-convention internatio
nale visant à garantir les Etats non dotés d'armes nucleai
res contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des
armes nucléaires,

Prenant note en outre de l'appui dont bénéficie, à la
Confèrence du désarmement et à l'Assemblée génémle,
l'élaboration d'une convention internationale visant à ga
rantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'uti
lisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires,

18 Voir Al38/132-S/15675, annexe, sect. l, par. 30.

I~
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compris la Lune et les autres corps célestes2o, sont conve
nus, à l'article III, que leurs activités relatives à l'explora
tion et à l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y
compris la Lune et les autres corps célestes, doivent s'effec
tuer conformément au droit international et à la Charte
des Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la sécu
rité internationales et de favoriser la coopération et la
compréhension internationales,

Réaffirmant, en particulier, l'article IV dudit Traité, qui
stipule que les Etats parties au Traité s'engagent à ne met
tre sur orbite autour de la Terre aucun objet porteur
d'armes nucléaires ou de tout autre type d'armes de des
truction massive, à ne pas installer de teUes armes sur des
corps célestes et à ne pas placer de teUes armes, de toute
autre manière, dans l'espace extra-atmosphérique,

Réaffirmant également le paragraphe 80 du Document
final de sa dixième session extraordinaire10, première ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement, où il est
déclaré que, pour empêcher la course aux armements dans
l'espace extra-atmosphérique, de nouveUes mesures de
vraient être prises et des négociations internationales
appropriées devraient être engagées, conformément à l'es
prit du Traité,

Rappelant ses résolutions 36/97 Cet 36/99 du 9 décem
bre 1981, ainsi que ses résolutions 37/83 du 9 décembre
1982, 37/99 D du 13 décembre 1982, 38170 du 15 décem
bre 1983 et 39/59 du 12 décembre 1984,

Gravement préoccupée par le danger que ferait peser sur
l'humanité tout entière une course aux armements dans
l'espace et, en particulier, par le danger imminent de voir
la situation actuelle d'insécurité exacerbée par des faits
nouveaux qui risquent de compromettre encore davantage
la paix et la sécurité internationales, de retarder la recher
che d'un désarmement général et complet et de faire obsta
cle à la coopération internationale pour les utilisations pa
cifiques de l'espace,

Consciente que, lors des négociations qui ont précédé et
suivi l'adoption du Traité susmentionné, de nombreux
Etats se sont déclarés soucieux de veiller à ce que l'espace
soit exploré et utilisé à des fins pacifiques, et prenant acte
des propositions présentées à l'Assemblée générale 'lors de
sa dixième session extraordinaire et de ses sessions ordi
naires, ainsi qu'à la Ccmf'erence du désarmement,

Notant la profonde préoccupation que la deuxième Con
férence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a expri
mée devant la perspective d'une extension de la course aux
armements à l'espace, et les recommandations qu'eUe a
adressées21 aux organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier à l'Assemblée générale, et
aussi au Comité du désarmementlS,

Convaincue qu'il faut prendre de nouvelles mesures
pour prévenir une course aux armements dans l'espace,

Consciente que, dans le contexte de négociations multi
latérales visant à prévenir une course aux armements dans
l'espace, des négociations bilatérales entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques pourraient beaucoup contribuer à atteindre cet ob
jectif, en conformité avec le paragraphe 27 du Document
final de la dixième session extraordinaire10,

Notant avec satisfaction que des négociations bilatérales
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques ont commencé en 1985 sur
un ensemble de questions concernant les armes spatiales et
nucléaires - stratégiques et à moyenne portée - considé-

20 Résolution 2222 (XXI), annexe.
21 Voir Rapport de la deuxième ConfèTence des Nalions Unies sur l'expia

Talion et les Ulilisalions pal:ifillues de l'espace extTa-almosphirique, Vienne,
9-11 aoûl1981 (A/CONF. lOf/JO et Carr.2), par. 426.

rées dt:.ns leur interdépendance, avec l'objectif déclaré de
parvenir à des accords effectifs visant, entre autres, à pré
venir une course aux armements dans l'espace,

Souhaitant vivement voir ces négociations aboutir aussi
tôt que possible à des résultats concrets, comme eUe l'avait
instamment demandé dans sa résolution 39/59,

Prenant acte de la partie du rapport de la Confèrence du
désarmement, relative à la question22,

Se filicitant que la Conrerence du désarmement, dans
l'exercice des fonctions de négociation qui lui appartien
nent en tant qu'organe multilatéral unique de négociation
sur le désarmement, ait créé, à sa session de 1985, un C0
mité spécial chargé d'examiner, dans un premier temps,
les questions touchant à la prévention d'une course aux ar··
mements dans l'espace,

Consciente que la Confèrence du désarmement n'a pas
l:ncore pu s'accorder sur des propositions concrètes ten
dant à reconstituer à sa session de 1986 le Comité spécial
chargé de cette question,

1. Rappelle que tous les Etats ont l'obligation de s'abs
tenir de l'emploi ou de la menace de la force dans leurs ac
tivités spatiales;

2. Réaffirme qu'un désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace exige que l'espace
soit utilisé exclusivement à des fins pacifiques et ne de
vienne pas une arène ouverte à la course aux armements;

3. Souligne que la communauté internationale devra
adopter de nouvelles mesures, assorties de clauses de véri
fication appropriées et efficaces, pour empêcher une course
aux armements dans l'espace;

4. Demande à tous les Ètats, en particulier à ceux qui
sont dot.és de moyens puissants dans le domaine spatial,
d'œuvrer activement pour que l'espace soit utilisé à des
fins pacifiques et de prendre immédiatement des mesures
en vue de prévenir une course aux armements dans l'es
pace, pour maintenir la paix et la sécurité internationales
et promouvoir la coopération et la compréhension interna
tionales;

5. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres à présenter leurs vues sur la possibilité de renfor
cer la coopération internationale pour prévenir une course
aux armements dans l'espace et assurer qu'il est utilisé à
des fins pacifiques, notamment sur l'opportunité de créer
un mécanisme à cette fin, et de faire rapport à l'Assemblée
générale lors de sa quarante et unième session;

6. Réaffirme que la Confèrence du désarmement, seule
instance multilatérale de négociation sur le désarmement,
a un rôle primordial à jouer dans la négociation d'un ou de
plusieurs accords multilatéraux, selon qu'il conviendra, vi
sant à prévenir une course aux armements dans l'espace
sous tous ses aspects;

7. Prie la Confèrence du désarmement d'examiner à ti
tre prioritaire la question de la prévention d'une course
aux armements dans l'espace;

8. Prie également la Confèrence du désarmement d·ac··
célérer l'examen de la question de la prévention d'une
course aux armements dans l'espace sous tous ses aspects,
en tenant compte de toutes les propositions pertinentes,
notamment de celles qui ont été faites à sa session de 1985
au sein du C.omité spécial sur la prévention d'une course
aux armements dans l'espace et à la quarantième session
de l'Assemblée générale;

9. Prie en outre la Confèrence du désarmement de re
constituer au début de sa session de 1986, avec le mandat

22 DocumenJs officiels de l'Assemblée gtnéTale, quarantième session, Sup
plément ,,0 17 (A/40/27 et Corr.I), sect. III.E.
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voulu, un comité spécial chargé d'engager des négociations
en vue de la conclusion d'un ou de plusieurs accords, selon
qu'il conviendra, visant à prévenir une course aux arme
ments dans l'espace sous tous ses aspects;

10. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de pour
suivre intensivement leurs négociations bilatérales dans un
esprit constructif, en vue de s'entendre sans délai pour pré
venir une course aux armements dans l'espace, et de tenir
la Conference du désarmement périodiquement informée
du progrès de ces sessions bilatérales de manière à lui faci
liter la tâche;

Il. Engage tous les Etlats, en particulier ceux qui sont
dotés de moyens puissants dans le domaine spatial, à
s'abstenir, dans leurs activités spatiales, de toute action qui
irait à l'encontre des traités existants en la matière ou de
l'objectif que constitue la prévention d'une com-se aux ar
mements dans l'espace;

12. Invite les Etats Membres à communiquer au Secré
taire génér&l, pour le lor avril 1986 au plus tard, leurs vues
sur le champ d'application et le contenu de l'étude, entre
prise par l'Institut de recherche des Nations Unies sur le
désarmement23, des problèmes de désarmement relatifs à
l'espace et des conséquences d'une extension à l'espace de
la course aux armements; et prie le Secrétaire généI?1 de
transmettre ces vues des Etats Membres, pour examen, au
Conseil consultatifpour les études sur le désarmement afin
qu'il puisse, en sa qualité de conseil d'administration de
l'Institut, donner à l'Institut, en vue de la rédaction de
cette étude, les directives que ces vues lui inspireraient;

13. Prie la Confèrence du désarmement de rendre
compte des travaux qu'elle aura consacrés à cette question
à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième ses
sion;

14. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Conference du désarmement tous les documents relatifs à
l'examen de cette question par l'Assemblée générale à sa
quarantième session;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Préven
tion d'une course aux armements dans l'espace".

113~ séance plénière
12 décembre 1985

40/88. Application de la résolution 39/60 de l'As
semblée générale relative à la cessation im
médiate et à l'interdiction des essais d'armes
nucléaires

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par l'intensification de la
course aux armements nucléaires et le danger croissant de
guerre nucléaire,

Rappelant que, depuis trente ans, la nécessité de faire
cesser et d'interdire les essais d'armes nucléaires retient
son attention,

Réaffirmant sa conviction que la conclusion d'un traité
multilatéral sur l'interdiction des essais d'armes nucléaires
par tous les Etats constituerait un élément indispensable
au succès des efforts visant à arrêter et à inverser la course
aux armements nucléaires et à mettre un terme au perfec
tionnement qualitatif des armes nucléaires, amsi qu'à em
pêcher l'accroissement des arsenaux nucléaires existants et

23 Voir A/40/72S, par. 47 à S4.
24 A/40/114-SlI6921, annexe. Pour le leXie imprimé, voir DocumelllS offi

ciels du Conseil de sécurité, quarantœme annJe, Supplément de janvier, ftvrier
et mtUS 1985, document SlI6921, annexe.

à éviter que la dissémination des armes nucléaires ne
s'étende à de nouveaux pays, contribuant ainsi à la réalisa
tion de l'objectif final qu'est l'élimination complète des
armes nucléaires avec les moyens de vérification appro
priés,

Soulignant à nouveau que l'élaboration d'un traité de
cette nature, tâche prioritaire entre toutes, ne devrait être
subordonnée à l'adoption d'aucune autre mesure en ma
tière de désarmement,

Accueillant avec satisfaction les propositions qui figurent
dans la Dêclaration de Delhi, publiée le 28 janvier 1985
par les chefs d'Etat ou de gouvernement de six Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies24 - Argen
tine, Grèce, Inde, Mexique, République-Unie de Tanzanie
et Suède -, ainsi que leur message commun adressé le
24 octobre 1985 aux dirigeants des Etats-Unis d'Amérique
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques25;

Rappelant ses résolutions antérieures sur cette question,
en particulier les résolutions 39/52 et 39/60 du 12 décem
bre 1984, où elle a demandé l'entrée en vigueur d'un ou
plusieurs moratoires sur toutes les explosions expérimen
tales nucléaires et la négociation d'un traité interdisant
tous les essais d'armes nucléaires,

Déplorant profondément que la Confèrence du désarme
ment n'ait pas été en mesure de mener à bien des négocia
tions en vue d'arriver à un accord concernant un traité de
cette nature,

1. Prie instamment la Confèrence du désarmement
d'engager rapidement des négociations sur tous les aspects
de cette question, y compris les mesures appropriées de vé
rification, en vue d'élaborer sans délai un projet de traité
qui interdirait effectivement à tous les Etats de procéder,
où que ce soit, à des explosions expérimentales d'armes
nucléaires et qui contiendrait des dispositions acceptables
pour tous de nature à empêcher que cette interdiction ne
soit tournée au moyen d'explosions nucléaires à des fins
pacifiques;

2. Prie résolument tous les Etats, en particulier tous les
Etats dotés d'armes nucléaires, de n'épargner aucun effort
et de faire preuve de la volonté politique nécessaire pour
que le traité en question soit élaboré et conclu sans plus
tarder;

3. Accueille avec satisfaction la cessation unilatérale
par l'un des principaux Etats dotés d'armes nucléaires de
toutes ses explosions nucléaires à partir du 6 août 1985,
ainsi que la proposition de suspendre tous les essais nu
cléaires pendant une période de douze mois, qui serait
éventuellement prorogée, contenue, dans le message com
mun que les chefs d'Etat ou de gouvernement de six Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ont adressé
le 24 octobre 1985 aux dirigeants des Etats-Unis d'Amé
rique et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques;

4. Exprime l'espoir que tous les autres Etats dotés
d'armes nucléaires envisageront aussi de participer à ce
moratoire;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Appli
cation de la résolution 40/88 de l'Assemblée générale rela~

tive à la cessation immédiate et à l'interdiction des essais
d'armes nucléaires".

113l! séance plénière
12 décembre 1985

25 A/40/82S-SlI7S96, annexe. Pour le lexie imprimé, voir Documents offi
ciels du Conseil de sécUrité, quaranti~me année, Supp/~ment d'octobre, no
vembre et dkembre 1985, document SlI7S96, annexe.
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40189. Application de la Déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique

A

APPLICATION DE LA DECLARATION

L'Assemblée générale.

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique26 adoptée par la Confèrence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
première session ordinaire, qui s'est tenue au Caire du 17
au 21 juillet 1964,

Rappelant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre
1961, la première qu'elle ait adoptée à ce sujet, ainsi que
ses résolutions 2033 (XX) du 3 décembre 1965, 31169 du
10 décembre 1976,32/81 du 12 décembre 1977,33/63 du
14 décembre 1978, 34176 A du Il décembre 1979,
35/146 B du 12 d.xembre 1980,36/86 B du 9 décembre
1981,37174 A du 9 décembre 1982,38/181 A du 20 dé
cembre 1983 et 39/61 A du 12 décembre 1984, dans les
quelles elle a demandé à tous les Etats de considérer le
continent africain et ses parages comme une zone exempte
d'armes nucléaires et de les respecter en tant que telle,

Rappelant que, dans sa résolution 33/63, elle a vigou
reusement condamné toute tentative ouverte ou secrète de
l'Afrique du Sud visant à introduire des armes nucléaires
sur ie continent africain et a exigé que l'Afrique du Sud
s'abstienne immédiatement de procéder à toute explosion
nucléaire sur le continent africain ou ailleurs,

Prenant acte du rapport intitulé "Capacité nucléaire de
l'Afrique du Sud"27 que l'Institut de recherche des Nations
Unies sur le désarmement a établi en collaboration avec le
Département des affaires de désarmement du Secrétariat et
en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine,
ainsi que du rapport de la Commission du désarmement28,

Regrettant que, malgré la menace que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour l'objectif de la
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, la Com
mission du désarmement ne soit toujours pas parvenue, en
1985, à un consensus sur ce point important de son ordre
du jour,

1. Demande à nouveau instamment à tous les Etats de
considérer le continent africain et ses parages comme une
zone exempte d'armes nucléaires et de les respecter en tant
que telle;

2. Réaffirme que l'application de la Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique, adoptée par la Confèrence
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine, aiderait beaucoup à prévenir la prolifèra
tion des armes nucléaires et à servir la paix et la sécurité
internationales;

3. Se déc/are une fois de plus profondément inquiète de
constater que l'Afrique du Sud possède une capacité d'ar
mement nucl~ qu'elle continue de développer;

4. Condamne la persistance de l'Afrique du Sud à se
doter d'une capacité nucléaire ainsi que toutes les formes
de collabofl\tion nucléaire entre un Etat, une société, une
institution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le ré
gime raciste, cette collaboration lui permettant de faire
échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique,
dont l'objet est de conserver à l'Afrique son caractère de
zone exempte' d'armes nucléaires;

26 Documenls Qtliciels de l'Assemblée ~néraJe. vingti~me session. Annexes,
point 105 de l'ordre du jour, document A/S975.

27 A/39/470.

5. Demande à tous les Etats, sociétês, institutions et
particuliers de mettre fin à toute forme de collaboration
avec le régime raciste qui lui permettrait d~ faire échec à la
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique;

6. Exige une fois de plus que le régime raciste d'Afri
que du Sud s'abstienne de fabriquer, mettre à l'essai, dé
ployer, tr->nsporter, stocker, employer ou menacer d'em
ployer d~, .armes nucléaires;

7. Engage tous les Etats qui sont en mesure de le faire
à observer les activités sud-africaines de recherche-déve
loppement et de fabrication d'armes nucléaires et à diftù
ser les informations qu'ils pourraient réunir à cet égard;

8. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à
l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que;

9. Prie le Secrétaire générai de fournir toute l'assis
tance que l'Organisation de l'unité africaine pourrait lui
demander pour appliquer sa solennelle Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Appli
cation de la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique".

113~ séance plénière
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B

CAPACITE NUCLEAIRE DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 34176 B du Il décembre
1979,35/146 A du 12 décembre 1980,36/86 A du 9 dé
cembre 1981,37174 B du 9 décembre 1982,38/181 B du
20 décembre 1983 et 39/61 B du 12 décembre 1984,

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de
rAfrique26adoptée par la Confèrence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
première session ordinaire, qui s'est tenue au Caire du 17
au 21 juillet 1964,

Rappelant que, au paragraphe 12 du Document final de
sa dixième session extraordinaire lO, elle a noté que l'accu
mulation d'armements, l'acquisition de techniques rela
tives aux armements et aussi, éventuellement, d'armes nu
cléaires par le régime raciste constituaient un défi et un ob
stacle de plus en plus dangereux pour la communauté
mondiale confrontée à l'urgente nécessité de désarmer,

Rappelant également que, dans sa résolution 33/63 du
14 décembre 1978, elle a vigoureusement condamné toute
tentative ouverte ou secrète de l'Afrique du Sud visant à
introduire des armes nucléaires sur le continent africain et
a exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne immédiatement
de procéder à toute explosion nucléaire sur le continent
africain ou ailleurs,

Prenant note de la résolution GC(XXIX)/RES/442 rela
tive à la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud, adoptée le
27 septembre 1985 par la Confèrence générale de l'Agence
internationale de l'énergie atomique à sa vingt-neuvième
session ordinaire,

Ayant pris acte du rapport intitulé "Capacité nucléaire
de l'Afrique du Sud,,27 que rInstitut des Nations Unies
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabora-

28 Documenls officiels de l'Assefflblée ~néraJe. quaranli~me session, Sup
plbnenl nO 42 (A/40/42).
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6. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et
particuliers de mettre immédiatement fin à toute forme de
collaboration militaire et nucléaire avec le régime raciste;

7. Prie la Commission du désarmement d'examiner en
priorité, à sa session de 1986, la question de la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud, à partir notamment des con
clusions contenues dans le rapport que l'Institut des Na
tions Unies pour la recherche sur le désarmement a établi
sur la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud;

8. Prie le Conseil de sécurité, aux fins du désarmement
et en vue de s'acquitter de ses obligations et responsabili
tés, de prendre des mesures coercitives visant à empêcher
tout régime raciste d'acquérir des armements ou des tech
niques relatives aux armements;

9. Prie en outre le Conseil de sécurité de mener rapide
ment à bien l'examen des recommandations formulées par
son Comité créé par la résolution 421 (1977) concernant la
question de l'Afrique du SudJO, en vue de rendre plus effi
cace l'embargo sur les armes en en comblant les lacunes et
d'interdire, en particulier, toute forme de coopération et de
collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans
le domaine nucléaire;

10. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à
l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique;

Il. Prie le Secrétaire général de suivre de très près
l'évolution de i'Afrique du Sud dans le domaine nuclêaire
et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa quarante et unième session.

113~ séance plénière
12 décembre 1985

40/90. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes dedestruc
tion massive et de nouveaux systèmes de
teUes armes

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du 11 décembre
1975,31174 du 10 décembre 1976,32/84 A du 12 décem
bre 1977, 33/66 B du 14 décembre 1978, 34179 du 11 dé
cembre 1979, 35/149 du 12 décembre 1980, 36/89 du
9 décembre 1981, 37177 A du 9 décembre 1982, 38/182
du 20 décembre 1983 et 39/62 du 12 décembre 1984, rela
tives à l'interdiction de nouveaux types d'armes de des
truction massive,

Ayant à l'esprit les dispositions du paragraphe 39 du Do
cument final de sa dixième session extraordinaire lO, où il
est dit que les mesures qualitatives et les mesures quantita
tives de désarmement sont les unes et les autres impor
tantes pour mettre fin à la course aux armements et que
l'action menée à cette fin doit comprendre des négocia
tions sur la limitation et l'arrêt du perfectionnement quali
tatif des armements, spécialement celui des armes de des
truction massive, et de la mise au point d'annes nouvelles,

Rappelant la décision figurant au paragraphe 77 du 00
cument final, où il est dit que, afin de contribuer à empê
cher la course qualitative aux armements et de faire en
sorte que les progrès scientifiques et techniques puissent
finalement n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des me
sures efficaces devraient être prises pour prévenir l'appa
rition de nouveaux types d'armes de destruction massive,
fondés sur de nouveaux principes et nouvelles réalisations
scientifiques, et que les efforts visant l'interdiction de
ces nouveaux types et nouveaux systèmes d'armes de

30 Voir Doc'14ments officiels du Conseil de skurit~, trente-cinquième annk,
Supp/~mentdejuiilet, août et septembre 1980, document Sl14179.

tion avec le Département des affaires de désarmement du
Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine,

Regrettant que, malgrê la menace que la capacité nu
cléaire àe l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour la rêalisation de
l'objectif de la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique, la Commission du désarmement ne soit toujours
pas parvenue, en 1985, à un consensus sur ce point impor
tant de son ordre du jour,

Gravement préoccupée par le fait que l'Afrique du Sud,
en violation flagrante des principes du droit international
et des dispositions pertinentes de la Charte des Nations
Unies, a poursuivi ses actes d'agression et de subversion
contre les peuples et les Etats indépendants d'Afrique aus
trale,

Condamnant énergiquement la continuation de l'occu
pation militaire par les troupes sud-africaines de parties du
territoire de l'Angola, en violation de la souveraineté na
tionale, de l'indépendance et de l'intêgrité territoriale de ce
pays, et demandant instamment l'évacuation immédiate et
inconditionnelle du sol angolais par les troupes sud
africaines,

Exprimant sa profonde déception devant le fait que cer
tains Etats occidentaux et Isra!!l ont, en dépit des appels ré
pétés de la communauté internationale, continué de colla
borer avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les do
maines militaire et nucléaire et que certains de ces mêmes
Etats occidentaux se sont montrés prompts à exercer leur
droit de veto pour entraver systématiquement tous les ef
forts déployés au Conseil de sécurité en vue de régler défi
nitivement la question de l'Afrique du Sud,

Rappelant qu'elle a décidé, à sa dixième session extraor
dinaire, que le Conseil de sécurité devrait prendre les me
sures efficaces voulues pour que la décision de l'Organisa
tion de l'unité africaine concernant la dénucléarisation de
l'Afrique ne soit pas tenue en échec29,

Soulignant la nécessité de préserver la paix et la sécurité
en Afrique, en veillant à faire du continent une zone .
exempte d'armes nucléaires,

1. Condamne le renforcement massif de l'appareil mi
litaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effi'ê
née par ce pays d'une capacité d'armement nucléaire desti
née à être utilisée à des fins répressives et agressives et
comme instrument de chantage;

2. Exprime son plein appui aux Etats africains con
frontés au danger que représente la capacité nucléaire de
l'Afrique du Sud;

3. Réaffirme que l'acquisition par le régime raciste
d'une capacité d'armement nutléaire constitue un très
grave danger pour la paix et la sécurité internationales et,
en particulier, compromet la sécurité des Etats africains et
accroit le riSQue de prolifèration des armes nucléaires;

4. Condamne toutes les formes de collaboration nu
cléaire entre un Etat, une société, une institution ou un
particulier, quels qu'ils soient, et le régime raciste d'Afri
que du Sud, en particulier la décision prise par certains
Etats Membres d'autoriser plusieurs sociétés relevant, de
leur juridiction à fournir du matériel et à assurer les ser
vices techniques et d'entretien requis pour des centrales
nucléaires situées en Afrique du Sud;

5. Exige que l'Afrique du Sud et tous les aütres intérêts
êtrangers mettent immédiatement un terme à l'exploration
et à l'exploitation des ressources en uranium de la Na
mibie;

29 Voir ~ution SoIO/2, par. 63, al. c.
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40/91. Réduction des budgets militaires

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par l'accélération constante de
la course aux armements et l'augmentation des dépenses
militaires, qui grèvent lourdement l'économie de toutes les
nations et sont extrêmement préjudiciables à la paix et à la
sécurité mondiales,

Réaffirmant une fois encore les dispositions figurant au
paragraphe 89 du Document final de la dixième session ex
traordinaire de l'Assemblée générale lO, première session
extraordinaire consacrée au désannement, selon lesquelles
une réduction progressive des budgets militaires sur une
base mutuellement convenue, par exemple en chiflTes ab
solus ou en pourcentage, particulièrement de la part des
Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militaire
ment importants, contribuerait à freiner la course aux ar
mements et offrirait des possibilités accrues de réaffecter
au développement économique et social, notamment au
profit des pays en développement, les ressources actuelle
ment utilisées à des fins militaires,

Convaincue que le gel et la réduction des budgets mili
taires favoriseraient la situation économique et financière
dans le monde et pourraient faciliter les efforts déployés en
vue d'accroître l'assistance internationale en faveur des
pays en développement,

Rappelant qu'à sa douzième session extraordinaire,
deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, tous les Etats Membres ont réaffirmé unanimement
et catégoriquement la validité du Document final de la
dixième session extraordinaire, ainsi que leur adhésion so
lennelle à ce document32,

Rappelant également que, dans la Déclaration faisant
des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement, il
est prévu que, durant cette période, de nouveaux efforts
devraient être faits afin de parvenir à un accord sur la ré
duction des dépenses militaires et la réaffectation des res
sources ainsi économisées au développement économique
et sociai, notamment au profit des pays en développe
ment33,

Rappelant en outre sa résolution 34/83 F du Il décem
bre 1979, réaffirmée ultêrieurement dans ses résolutions
35/142 A du 12 décembre 1980,36/82 A du 9 décembre
1981,37/95 A du 13 décembre 1982,38/184 A du 20 dé
cembre 1983 et 39/64 A du 12 décembre 1984, dans les
quelles elle a considéré qu'il fallait relancer les efforts faits
pour parvenir à des accords visant à geler, à réduire ou à
limiter de toute autre manière, de façon équilibrée, les dé
penses militaires et comprenant des mesures adéquates de
vérification qui donnent satisfaction à toutes les parties in
téressées,

Consciente des diverses propositions présentées par les
Etats Membres et des activités menées jusqu'ici dans le ca
dre de l'Organisation des Nations Unies pour réduire les
budgets militaires,

Considérant que la définition et l'élaboration des princi
pes appelés à régir l'action ultérieure des Etats visant à ge
ler et à réduire les budgets militaires, de même que les
autres activitês poursuivie~ dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies pour réduire les budgets militaires, de
vraient être considérées comme ayant pour objeetiffonda
mental la conclusion d'accords internationaux sur la ré
duction des dépenses militaires,

m. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission
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destruction massive devraient être poursuivis de manière
appropriée,

Exprimant à nouveau sa ferme conviction, compte tenu
des décisions qu'elle a prises à sa dixième session extraor
dinaire, qu'il importe de conclure un accord ou des ac
cords visant à prévenir l'utilisation des progrès scienti
fiques et techniques pour la mise au point de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
tèmes de telles armes,

Notant qu'au cours de sa session de 1985 la Confèrence
du désarmement a examiné la question intitulée "Nou
veaux types d'armes de destruction massive et nouveaux
systèmes de telles armes; armes radiologiques",

Convaincue que tout doit être fait pour empêcher la
mise au point et la fabrication de nouveaux types d'armes
de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles
armes,

Prenant en considération la partie du rapport de la Con
férence du désarmement relative à la question31 ,

1. Réaffirme la nécessité d'interdire la mise au point et
la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction
massive et de nouveaux systèmes de telles armes;

2. Prie la Confèrence du désarmement, compte tenu de
ses priorités actuelles, de suivre constamment, avec l'aide
d'un groupe d'experts se réunissant périodiquement, la
question de l'interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruction massive
et de nouveaux systèmes de telles armes, afin de faire, se
lon les besoins, des recommandations sur les négociations
précises à entreprendre sur des types déterminés d'armes
de ce genre;

3. Demande à tous les Etats de favoriser, dès qu'un
nouveau type d'armes de destruction massive a été identi
fié, l'ouverture de négociations tendant à son interdiction
parallèlement à la déclaration d'un moratoire sur sa mise
au point pratique;

4. Prie à nouveau instamment tous les Etats de s'abste
nir de tout acte de nature à compromettre les efforts visant
à prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de des
truction massive et de nouveaux systèmes de telles armes;

5. Demande à nouveau à tous les Etats de s'employer à
ce que les progrès scientifiques et techniques puissent fina
lement n'être utilisés qu'à des fins pacifiques;

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
férence du désarmement tous les documents relatifs à
l'examen de cette question par l'Assemblée générale lors
de sa quarantième session;

7. Prie la Confèrence du désarmement de présenter à
l'Assemblée générale, pour qu'elle l'examine à sa quarante
et unième session, un rapport sur les résulats obtenus;

8. Décide d)nscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Interdic
tion de la mise au point et de la fabrication de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
tèmes de telles armes: rapport de la Confèrence du désar
mement".

31 Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranti~me session, Sup
plément nO 27 (Al40127 et Corr.I), par. 102 et 105 à 109.

32/bid., douzi~me session extraordinaire. Annexes, points 9 à 13 de l'ordre
du jour, document AIS-I 2132, par. 62.

33 Voir résolution 35/46, annelle, par. 15.
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Prenant acte du rapport ~e la Commission du désarme
ment sur les travaux effectués au cours de sa session de
1985 sur la question intitulée "Rêduction des budgets mi
litaires"34,

1. Se déclare à nouveau convaincue qu'il est possible de
conclure des accords internationaux sur la réduction des
budgets militaires sans porter atteinte au droit de tous les
Etats à une sécurité non diminuée, à la lêgitime défense et
à la souveraineté;

2. Fait appel à tous les Etats, en particulier aux Etats
les plus fortement armés, en attendant la conclusion d'ac
cords sur la réduction des dépenses militaires, pour qu'ils
fassent preuve de modération dans leurs dépenses mili
taires, afin de réaffecter les fonds ainsi économisés au dé~

veloppement économique et social, notamment au profit
des pays en développement;

3. Réaffirme que les ressources humaines et matérielles
dégagées par la réduction des dépenses militaires pour
raient être réaffectées au développement économique et
social, notamment au profit des pays en développement;

4. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
l'examen de la question intitulée "Rêduction des budgets
militaires" et, dans ce contexte, d'achever, lors de sa ses
sion de 1986 consacree aux questions de fond, l'élabora
tion des principes appelés à régir l'action que les Etats en
treprendraient pour geler et rêduire les dépenses militaires,
sur la base du document de travail annexé à son rapport3S,

ainsi que d'autres propositions et idées sur la question;
5. Appelle à nouveau l'attention des Etats Membres sur

le fait que la définition et l'élaboration des principes ap
pelés à régir l'action ultérieure des Etats visant à geler et à
rêduire les budgets militaires pourraient contribuer à har
moniser les vues des Etats et à creer entre eux un climat de
confiance favorable à la conclusion d'accords internatio
naux sur la réduction des budgets militaires;

6. Prie instamment tous les Etats Membres, en particu
lier les Etats les plus fortement armés, de renforcer leur vo
lonté de coopérer de façon constructive en vue de conclure
des accords visant à geler, à rêduire ou à limiter de toute
autre manière les dépenses militaires;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Rêduc
tion des budgets militaires".

1I3e séance plénière
12 décembre 1985

B

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par la course aux armements
et les tendances actuelles 'à l'accélération de la croissance
des dépenses militaires, par le gaspillage déplorable de res
sources humaines et économiques qui en découle et par les
effets nuisibles qui risquent d'en résulter pour la paix et la
sécurité mondiales,

Considérant qu'une rêduction progressive des dépenses
militaires sur une base mutuellement convenue serait' une
mesure propre à contribuer à freiner la course aux,arme
ments et offiirait des possibilités accrues de réaffecter au
développement économique et social, notamment au pro
fit des pays en développement, des ressources âctuellement
utilisées à des fins militaires,

34 Voir Documellts ofJicie/s de /'Assemblie giniraJe, quarantième session,
SupplimenJ ,,0 42 (A/40/42), par. 28.

3S Ibid., SupplimenJ ,,0 42 (A/4O/42), annexe II.
36 A/4O/42 1. Le rappon a paru ultérieurement soU! le titre RMuction des

budgets militaires: éltiboration d'indices des prix et de paritis des plr,lvoirs

Convaincue qu'il est possible et souhaitable d'opérer
cette réduction sur une base mutuellement convenue sans
nuire à la sécurité nationale d'aucun pays,

Réaffirmant sa conviction que des dispositions pour la
définition, la publication, la comparaison et la vérification
des dépenses militaires devront être des éléments fonda
mentaux de tout accord international visant à réduire ces
dépenses,

Rappelant qu'un système international a été instaure
pour la publication normalisée des dépenses militaires,
conformément à la résolution 35/142 B de l'Assemblée
générale, en date du 12 décembre 1980, et que des rapports
nationaux sur les dépenses militaires ont été reçus d'un
certain nombre d'Etats Membres appartenant à des régions
géographiques diflèrentes et représentant des systèmes
budgétaires et comptables diflèrents,

Considérant que la participation à ce système de publi
cation d'un plus large éventail d'Etats appartenant à des
régions géographiques diflèrentes et représentant des sys
tèmes budgétaires diflèrents favoriserait son perfectionne
ment et accroîtrait, en contribuant à une plus grande trans
parence en matière militaire, la confiance entre Etats,

Soulignant que les activités et initiatives susmention
nées, ainsi que les autres travaux actuellement menés à
l'Organisation des Nations Unies au sujet de la réduction
des budgets militaires, ont pour objectifde faciliter les né
gociations futures visant à la conclusion d'accords interna
tionaux sur la réduction des dépenses militaires,

Rappelant sa résolution 37/95 B du 13 décembre 1982,
par laquelle elle a prié le Secrétaire général d'entreprendre,
avec le concours d'un groupe d'experts qualifiés et avec la
coopération volontaire des Etats, l'élaboration d'indices
des prix et de parités de pouvoir d'achat en vue de compa
raisons des dépenses militaires des Etats participants,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général36 en an
nexe auquel figure le rapport du Groupe d'experts sur la ré
duction des budgets militaires,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe
d'experts sur la réduction des budgets militaires;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et au
Groupe d'experts qui l'ont aidé à élaborer le rapport;

3. Recommande le rapport et ses conclusions et recom
mandations à l'attention de tous les Etats Membres;

4. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions
nécessaires pour que le rapport soit reproduit en tant que
publication des Nations Unies36;

5. Invite tous les Etats Membres à communiquer au
Secrétaire général, le 15 avril 1986 au plus tard, leurs ob
servations sur le rapport et à suggérer de nouvelles mesu
res de nature à faciliter la conclusion de futurs accords in
ternationaux visant à réduire les dépenses militaires;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport
contenant les observations communiQ.uées par les Etats
Membres sur la question;

7. Prend également acte avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général contenant les réponses reçues d'Etats
Membres en 1985 dans le cadre du système de rapport sus-
mentionné37; .

8. Souligne la nécessité d'augmenter le nombre des
Etats faisant rapport, afin d'obtenir la participation du plus
large éventail possible de régions géographiques diflèrentes
et représentant des systèmes budgétaires diflèrents;

d'achat pour les dépenses militaires (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.86.IX.2).

37 A/401313 et Add.l à 3.
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9. Réitère sa recommandation selon laquelle tous les
Etats Membres devraient faire rapport au Secrétaire géné
ral tous les ans avant le 30 avril, en utilisant le système de
rapport, sur leurs dépenses militaires de l'exercice budgé
taire le plus récent pour lequel des données sont dispo
nibles;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Réduc
tion des budgets militaires".

113~ séance plénière
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40/92. Armes chimiques et bactériologiques (biolo
giques)

A

INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES
ET BACTERIOLOGIQUES

L'Assemblée générale,

Rappelant que, au paragraphe 75 du Document final de
sa dixième session extraordinaireJO, il est déclaré que l'in
terdiction complète et effective de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et
leur destruction constituent l'une des mesures de désarme
ment les plus urgentes,

Rappelant ses résolutions précédentes concernant l'in
terdiction complète et effective de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et
leur destruction,

Convaincue de la nécessité de conclure le plus tôt possi
ble une convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage de toutes les armes chi
miques et sur leur destruction, qui contribuerait de beau
coup au désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace,

Soulignant que le Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou simi
laires et de moyens bactériologiques38, signé il y a soixante
ans à Genève, garde toute son importance,

Résolue, dans l'intérêt de l'humanité tout entière, à éli
miner totalement la possibilité d'employer des armes chi
miques, grâce à la conclusion et à l'application le plus tôt
possible d'une convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes
chimiques et sur leur destruction, qui viendrait ainsi
s'ajouter aux obligations contractées en vertu du Protocole
de Genève du 17 juin 1925,

Prenant en·considération les travaux effectués par la
Conférence du désarmement durant sa session de 1985 au
sujet de l'interdiction des armes chimiques et félicitant
tout particulièrement de ses travaux son Comité spécial
des armes chimiques,

Se déclarant profondément préoccupée par les décisions
récemment priséS· concernant la fabrication d'armes chi·
miques binaires, ainsi que par le déploiement envisagé de
ces armes,

Jugeant souhaitable que les Etats s'abstiennent de pren
dre aucune mesure qui puisse retarder les négociations ou
les compliquer encore et qu'ils manifestent une attitude
constructive à l'égard de ces négociations ainsi que la vo
lonté politique·de parvenir au plus tôt à un accord au sujet
de la convention sur les armes chimiques,

38 Sociêt6 des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), nO 2138,
p.65.

39 RêsolutioD 2826 (XXVI), annexe.

:elLe c,',~"

Sachant que le perfectionnement et la mise au point des
armes chimiques compliquent les négociations en cours
sur l'interdiction de ces armes,

Prenant note des propositions visant à créer des zones
exemptes d'armes chimiques en vue de faciliter l'interdic
tion complète de ces armes et de contribuer à l'instaura
tion d'une sécurité stable aux niveaux régional et interna
tional,

l. Réaffirme qu'il faut élaborer et conclure au plus tôt
une convention sur l'interdiction de la mise au poin~ de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et
sur leur destruction; ,

2. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils facilitent par
tous les moyens possibles la conclusion de cette conven
tion;

3. Prie instamment la Conférence du désarmement
d'intensifier les négociations au sein du Comité spêcial des
armes chimiques pour permettre de parvenir, à une date
aussi rapprochée que possible, à un accord au sujet d'une
convention sur les armes chilniques, et, à œtte fin, d'accé
lérer la rédaction d'une telle convention, qui serait présen
tée à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session;

4. Demande à nouveau à tous les Etats de mener de
bonne foi des négociations sérieuses, de s'abstenir de toute
action qui pourrait entraver les négociations sur l'interdic
tion des armes chimiques et, en particulier, de s'abstenir
de fabriquer et de déployer de nouveaux types d'armes
chimiques, y compris des armes binaires, ainsi que d'ins
taller des armes chimiques sur le territoire d'autres Etats;
. 5. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait

de devenir parties au Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou simi
laires et de moyens bactériologiques, signé à Genève le
17 juin 1925.
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B

ARMES CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES
(BIOLOGIQUES)

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions antérieures relatives à l'inter
diction complète et effective de la mise au point, de la fa
brication et du stockage de toutes les annes chimiques et à
leur destruction,

Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence que tous les Etats
se conforment strictement aux principes et aux objectifs du
Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 192538, et que
tous les Etats adhèrent à la Convention sur l'interdiction
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur
leur destruction, signée à Londres, Moscou et Washington
le ID avril 197239,

Ayant examiné la partie du rapport de la Conférence du
désarmement relative aux armes chimiques, en particulier
le rapport de son Comité spécial des annes chimiques40,

Convaincue qu'il faut s'efforcer avec la plus grande éner
gie de poursuivre et de mener à bonne fin les négociations

40 Voir Documents ol/iciels de l'Assemblée ~ntraJe, quaTanJilme session,
SupplémenJ ,,0 27 (A/40/27 ct Corr.l), par. 9~.
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sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et
du stockage de toutes les ~.nnes chimiques et sur leur des
truction,

1. Prend acte des travaux que la Contèrence du désar
mement, au cours de sa session de 1985, a consacrés à l'in
terdiction des armes chimiques et apprécie, en particulier,
les travaux de son Comitê spécial des armes chimiques sur
cette question et les progrès mentionnés dans son rapport;

2. Exprime à nouveau son regret et son inquiétude de
vant le fait qu'un accord sur l'interdiction complète et ef
fective de la mise au point, de la fabrication et rlu stockage
de toutes les armes chimiques et sur leur destruction n'ait
pas encore étê élabore;

3. Prie de nouveau instamment la Contèrence du désar
mement d'accélérer, à titre hautement prioritaire, lors de
sa session de 1986, les négociations relatives à une telle
convention et d'intensifier encore ses efforts, notamment
en augmentant au cours de l'année le temps qu'elle consa
cre à ces négociations, en tenant compte de toutes les pro
positions existantes et initiatives ultêrieures, pour parvenir
aussi rapidement que possible à arrêter le texte d'une con
vention, et de reconstituer à cette fin son Comité spécial
des armes chimiques avec le même mandat qu'en 1985;

4. Prie la Contèrence du désarmement de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses-
sion, sur les résultats de ses négociations. .

113~ séaru:e plénière
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c

ARMES CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES
. (BIOLOGIQUES)

L'Assemblée générale,
Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence que tous les Etats

se conforment strictement aux principes et aux objectifs du
Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 192538, et que
tous les Etats adhèrent à la Convention sur l'interdiction
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des
armes bactêriologiques (biologiques) ou à toxines et sur
leur destruction, signée à Londres, Moscou et Washington
le 10 avril 197239,

Notant avec préoccupation qu'il a été signalé que des
armes de ce type ont été utilisées et que, selon certains in
dices, elles font leur apparition dans les arsenaux d'un
nombre croissant de pays,

Exprimant sa préoccupation tàce au risque accru d'un
nouveau recours aux armes chimiques,

Notant que des efforts internationaux sont déployés pour
renforcer les interdictions internationales pertinentes, no
tamment pour établir des mécanismes d'enquête appro
priés,

Rappelant sa resolution 39/65 A du 12 décembre 1984,
Réaffirmant son souci dt, protéger l'humanité ~e la

guerre chimique et bactêriologique,
1. Réaffirme la nécessité de respecter scrupuleusement

les obligations internationales en vigueur concernant les
mesures d'interdiction applicables aux armès chimiques et
biologiques et condamne tous actes y contrevenant;

2. Sejèlicite des efforts actuellement déployés pour ap
pliquer aux armes chimiques et biologiques les mesures
d'interdiction les plus efficaces possibles;

41 A/40/S20, annexe.

3. Prie instamment la Contèrence du désarmement
d'accélérer ses négociations relatives à une convention
multilatérale sur l'interdiction complète et effective de la
mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques et sur leur destruction;

4. Demande à tous les Etats de coopérer, en attendant
cette interdiction complète, aux efforts déployés en vue de
prevenir l'utilisation des armes chimiques.

1I3~ séance plénière
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40/93. Armement nucléaire israélien

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit ses resolutions antérieures sur l'arme
ment nucléaire israélien, dont la plus reeente est la résolu
tion 39/147 du 17 décembre 1984,

Rappelant sa rêsolution 39/54 du 12 décembre 1984,
dans laquelle elle a notamment demandé à tous les pays du
Moyen-Orient, dans l'attente de la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen
Orient, d'accepter de soumettre toutes leurs activités nu
cléaires aux garanties de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique,

Rappelant en outre la résolution 487 (1981) du Conseil
de sécurité, en date du 19 juin 1981, dans laquelle le Con
seil a notamment demandé à Israel de soumettre d'urgence
ses installations nucléaires aux garanties de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique,

Notant avec une vive préoccupation qu'Israël refuse tou
jours de s'engager à ne pas fabriquer ou acquérir d'armes
nucléaires, en dépit des appels rêpétés de l'Assemblée
générale, du Conseil de sécurité et de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, et de soumettre ses installa
tions nucléaires aux garanties de l'Agence,

Sachant les graves et dangereuses consêQuences qu'en
trainent pour la paix et la sécurité internationales la mise
au point et l'acquisition par Israël d'armes nucléaires et la
collaboration d'Israël avec l'Afrique du Sud pour mettre
au point des armes nucléaires et leurs vecteurs,

1. Prend acte du rapport de l'Institut des Nations
Unies pour la recherche sur le désarmement sur la ques
tion41 ;

2. Réitère sa condamnation du refus d'Israël de renon
cer à posséder des armes nucléaires;

3. Prie unefois encore le Conseil de sécurité de prendre
d'urgence des mesures efficaces pour faire en sorte qu'Is
raël se conforme à la résolution 487 (1981) du Conseil et
soumette toutes ses installations nucléaires aux garanties
de l'Agence internationale de l'énergie atomique;

4. Réitère sa demande au Conseil de sécurité d'enquê
ter sur les activités nucléaires d'Israël et sur la collabora
tion d'autres Etats, partie:: et institutions à ces activités;

5. Engage tous les Etats et toutes les organisations qui
ne l'ont pas encore fait à cesser de coopérer avec Israël et
de lui prêter assistance dans le domaine nucléaire;

6. Réaffirme sa condamnation de la collaboration qui
se poursuit entre Israël et l'Afrique du Sud dans le do·
maine nucléaire;

7. Prie le Secrétaire général de suivre de près les activi
tés nucléaires israéliennes et de faire rapport à l'Assemblée
générale à ce sujet selon qu'il convient.

113~ séance plénière
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ETUDE DE LA QUESTION DES ZONES EXEMPTES
D'ARMES NUCLÈAIRES SOUS TOUS SES ASPECfS

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 37/99 F du 13 décembre 1982,
dans laquelle eUe a décidé qu'il y avait lieu d'entreprendre
une étude constituant un examen complément!lÎre de
l'Etude complète de la question des zones e-cemptes
d'amz.es nucléaires sous tous ses aspects42, compte knu des
renseignements et de l'expérience accumulés depuis 1975,

Rappelant également qu'elle a prié le Secrétaire général
d'établir cette étude avec le concours d'un groupe spêcial
d'experts gouvernementaux qualifiés et de la presenter à
l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième session,

Rappelant en outre sa résolution 39/151 B du 17 décem
bre 1984, dans laquelle elle a pris acte du rapport du Secré
taire général43 qui indiquait que le Groupe d'experts gou
vernementaux sur les zones exemptes d'armes nucléaires
n'~vait pas pu terminer l'étude dans les délais prescrits, et
pné en conséquence le Secrétaire général de poursuivre
l'étude et de presenter un rapport à l'Assemblée générale
lors de sa quarantième session,

Réaffirmant ses résolutions 3472 A (XXX) du II dé
cembre 1975 et 31170 du 10 décembre 1976, dans lesquel
les elle a exprimé sa conviction que la création de zones
exemptes d'armes nucléaires pouvait contribuer à la sécu
rité des membres de ces zones, à la prévention de la proli
fèration des armes nucléaires et à la réalisation des objec
tifs du désarmement général et complet,

Ayant reçu le rapport du Secrétaire général44, en annexe
auquel figure une lettre du Président du Groupe d'experts

44 Al40/379.

3. Prête son appui le plus résolu aux récentes initiatives
régionales et sous-régionales relatives à la conclusion d'ac
cords visant à limiter les armements et à réduire les dépen
ses militaires;

4. Réaffirme que la responsabilité d àrrêter et d'inver
ser la course aux armements incombe plus particulière
ment aux Etats militairement importants, tout spéciale
ment aux Etats dotés d'armes nucléaires, et insiste de nou
veau sur la priorité donnée au désarmement nucléaire dans
le cadre des progrès réalisés vers le désannement gênéral et
complet;

5. Prie tous les Etats de faciliter le progrès vers le dé
sarmement régional en remplissant strictement leur enga
gement de s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi
de la force, et de contribuer à créer un climat propice à WI
désarmement classique à l'échelon régional;

6. Prie instamment également les pays fournisseurs
d'armements classiques de coopérer aux efforts régionaux;

7. ~rie le Secrétaire général de fournir aux gouverne
ments mtéressés, sur leur demande, les services techniques
et l'assistance qui pourront leur être utiles pour prendre
des mesures de désarmement classique à l'échelon régional
et de presenter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
et unième session, un rapport sur l'état de cette question;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée uIJés3r
mement classique à l'échelon régional".
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40/94. Désarmement général et complet

DESARMEMENT CLASSIQUE A L'ECHEWN REGIONAL

L'Assemblée générale,
Réaffirmant la résolution, exprimée dans le préambule

de la Charte des Nations Unies, de préserver les gênéra
tions futures du fléau de la guerre,

Déc/arant une fois de plus qu'il faut d'urgence une con
certation politique pour promouvoir des initiatives visant
à réduire les dépenses d'armement et à consacrer les res
sources ainsi libérées au développement économique et so
cial de tous les peuples,

Rappelant que, au paragraphe 2 du Document final de sa
dixième session extraordinaire lO, il est déclaré notamment
que la constitution de stocks d'armement'i tant nucléaires
que classiques riSQue de compromettre les efforts visant à
atteindre les objectifs de développement, de faire obstacle
à l'instauration d'un nouvel ordre économique internatio
nal et d'empêcher la solution d'autres problèmes vitaux
auxquels l'humanité doit faire face,

Rappelant en outre que, aux paragraphes 45 et 46 du
Document final de sa dixième session extraordinaireJO, il
est déclaré notamment que les priorités pour les négocia
tions sur le désannement seraient les suivantes: armes nu
cléaires, autres armes de destruction massive - y compris
les armes chimiques -, armes classiques - y compris
toute arme pouvant être considérée comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis
crimination - et réduction des forces armées· et que rien
ne devrait empêcher les Etats de mener con~rremment
des négociations portant sur toutes les questions prioritai
res,

Consciente que les mesures unilatérales de limitation et
de réduction des armements peuvent contribuer au désar
mement,

Rappelant sa résolution 37/100 F du 13 décembre 1982,
relative au désarmement régional, dans laquelle elle a sou
ligné notamment l'importance des mesures de caractère ré
gional qui ont déjà été adoptées, ainsi que des efforts de
caractère régional entrepris dans le domaine du désarme
ment tant nucléaire que classique,

Rappelant également ses résolutions 38173 J du 15 dé
cembre 1983 et 39/63 F du 12 décembre 1984 sur le désar
mement régional,

l. Prie instamment les gouvernements, lorsque la si
tuation r~()nale le permet et sur l'initiative des Etats con
cern~s, d'ex~~iner et d'adopter les mesures appropriées,
au Dlveau regIonal, pour renforcer la paix et la sécurité à
un niveau de forces infèrieur en limitant et réduisant les
forces armées et les armes classiques sous contrôle interna
tional strict et efficace, tout en tenant compte du fait que
les Etats doivent protéger leur sécurité, sans perdre de vue
le droit naturel de légitime défense consacré dans la Charte
des Nations UDÏ(:s et sans préjudice du principe de l'égalité
de droits et de l'autodétermination des peuples éncmcé
dans la Charte, et eu égard à la nécessité d'assurer l'équi
libre à chaq4e étape et de n'amoindrir la sécurité d'aucun
Etat;

~. Appuie très fermement les récentes mesures prises
undatéralement par certains gouvernements pour limiter
les armements classiques et réduire les dépenses militaires
initiatives qui' contribuent à créer un climat propice à u~
désarmement classique à l'échelon régional;

42 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.76.1.7.
43 Al39/400.
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nant les vues supplémentaires communiquées par les Etats
Membres au sujet de l'Etude;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Désar
mement en ce qui concerne les armes classiques".
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ETUDE D'ENSEMBLE DES CONCEPTIONS
DE LA SECURITE

L'Assemblée générale.
Rappelant sa 1'6s0lution 38/188 H du 20 décembre

1983, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'élabo
rer, avec l'assistance d'experts gouvernementaux qualifiés,
une étude d'ensemble des conceptions de la sécurité,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général49, trans
mettant l'étude élaborée par le Groupe d'experts gouverne·
mentaux chargé de faire une étude d'ensemble des concep
tions de la sécurité,

47 A/40/486 et Add.l.
48 Voir Documents o1/iciels de l'Assemblk dMTale. qwJranti~me session,

Suppllment rf 27 (A/4(J127 et C<lrr.l), par. 104. '
49 A/40/SS3.

E

INTERDICfION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICA
TION, DU STOCKAGE ET DE L'UTILISATION D'ARMES
RADIOLOGIQUES

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 39/151 J du 17 décembre 1984,
1. Prend acte de la partie du rapport de la Conference

du désarmement relative à la question des armes radiolo
giques, en particulier du rapport du Comité spécial des
armes radiologiques48;

2. Prend acte également de la recommandation de la
Conference du désarmement tendant à ce que le Comité
spécial des armes radiologiques soit reconstitué au début
de sa session de 1986 et à ce que l'annexe au rapport du
Comité spécial serve de base aux travaux futurs;

3. Constate que l'œuvre accomplie par le Comité spé
cial des armes radiologiques en 1985 a de nouveau permis
de progresser vers la solution dt<s problèmes qui lui étaient
confiés;

4. Prie la ConŒrence du dêsarmement de poursuivre
ses négociations sur la question en vue de mener à bien ses
travaux sans tarder en tenant compte de toutes les proposi
tions qui lui ont été soumises à cette fin, et d'eo presenter
les résultats à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session;

5. Prie également le Secrétaire général de communi·
quer à la Conference du désarmement tous les documents
relatifs à l'examen de tous les aspects de la question par
l'Assemblée générale lors de sa quarantième session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulêe "Interdic
tion de la mise au point, de la fabrication, du stockage et
de l'utilisation d'armes radiologiques".
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gouvernementaux sur les zones exemptes d'armes nu
cléaires,

Sachant gré au Groupe d'experts gouvernementaux de
ses effons,

1. Prend acte du rapport du Secretaire général et re
grette que le Groupe d'experts gouvernementaux sur les
zones exemptes d'armes nuclêaires n'ait pu terminer
l'étude;

2. Exprime ses remerciements au Secrétaire général, au
Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie
atomique et au Secrétaire général de l'Organisme pour l'in
terdiction des armes nucléaires en Amérique latine, pour
la part qu'ils ont prise à la preparation de l'étude.

113~ séance plénière
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c

4S L'~ude a paru u1t!rieun"'1ent sous le titre Etlllk du dlsarmement en ce
qui concerne les armes classiques (publication des Nations Unies, numm de
vente: F.8S.IX.l).

46 Documents o1/iciels de l'Assemblk ~MraJe. qwJranti~me sessioll, Sup
pMment rf 1 (A/4{)/I).

ETUDE DU DESARMEMENT EN CE QUI CONCERNE
LES ARMES CLASSIQUÈS

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 39/151 C du 17 décembre 1984,

dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'établir à son
intention, lors de sa quarantième session, un rapport con
tenant les vues communiquées par les Etats Membres au
sujet de l'étude sur tous les aspects de la course aux arme
ments classiques et sur le désarmement en ce qui concerne
les armes classiques et les forces armées4S,

Rappelant en outre le paragraphe 81 et les autres para
graphes pertinents du Document final de sa dixième ses
sion extraordinairelO, dans lesquels elle a souligné l'impor
tance que revêtent également les mesures de désarmement
en ce qui concerne les armes classiques,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'acti
vité de l'Organisation46, dans lequel il est dit que "si les
armes nucléaires suscitent la peur générale parce qu'elles
ont le pouvoir de dévaster la planète, ce sont les armes
classiques qui chaque jour coQ.tent la vie à d'innombrables
personnes" et que "la course aux armements classiques
est, en outre, un gaspillage de ressources économiques pre
cieuses",

Ayant à l'esprit l'immense déperdition de ressources hu
maines, économiques et techniques que cause la course
aux armements classiques,

Notant en outre le lien qui existe entre le désarmement
et le développement ainsi que la prochaine Conférence in
ternationale sur la relation entie le désarmement et le dé·
veloppement,

Ayant examiné le rapPort du Seèrétaire génêral47 conte
nant les vues communiquées par les Etats Membres au su
jet de l'Etude du désarmement en ce qui concerne les armes
classiques,

1. Lance un appel atous les Etats Membres pour qu'ils
utilisent le plus largement possib~e les conclusions et re·
commandations de l'Etude;

2. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait
à communiquer au Secrétaire général, au plus tard le
31 mai 1986, leurs vues concernant l'Etude;

3. Prie le Secrétaire général d'établir à son intention,
lors de sa quarante et unième session, un rapport conte-
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1. Prend acte de l'étt;de d'ensemble des conceptions de
la sêcuritêso;

2. Exprime sa gratitude au Secrétaire générai et au
Groupe d'experts gouvernementaux chargé de faire une
étude d'ensemble des conceptions de la sêcurité, qui l'ont
aidé à élaborer cette étude;

3. Recommande l'étude et ses conclusions à l'attention
de tous les Etats Membres;

4. Invite tous les Etats Membres à communiquer au
Secrétaire général, au plus tard le 30 avril 1986, leurs ob
servations sur l'étude;

5. Prie le Secrétaire général de faire reproduire l'étude
en tant que publication des Nations Uniess~ et de lui assu
rer la plus large diffusion possible;

6. Prie le Secrétaire général de préparer à l'intention de
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, un rapport contenant les vues communiquées par les
Etats Membres au sujet de cette étude.
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F

ETUDE Sl;R LA COURSE AUX ARMEMENTS NAVALS

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 38/188 G du 20 décembre 1983,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'élaborer,
avec l'assistance d'experts gouvernementaux qualifiés, une
étude d'ensemble sur la course aux armements navals,

Se déclarant à nouveau inquiète du renforcement des
forces navales et de la mise au point de systèmes d'arme
ments navals,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généralsl , trans
mettant l'étude élaborée par le Groupe d'experts gouverne
mentaux chargé de faire une étude d'ensemble sur la
course alU armements navals, les forces navales et les sys
tèmes d'armements navals,

1. Prend acte avec satisfaction de l'étude sur la course
aux armements navalsS2;

2. Exprime sa gratitude au Secrétaire général et au
Groupe d'experts gouvernementaux chargé de faire une
étude d'ensemble sur la course aux armements navals, les
forces navales et les systèmes d'armements navals, qui
l'ont aidé à élaborer cette étude;

3. Recommande l'étude et ses conclusions à l'attention
de tous les Etats Membres;

4. Invite tous les Etats Membres à communiquer au
Secrétaire général, au plus tard le 5 avril 1986, leurs obser
vations sur l'étude;

5. Prie le Secrétaire général de faire reproduire l'étude
en tant que publication des Nations UniesS2 et de lui assu
rer la plus large diffusion possible;

6. Prie le Sécrétaire général d'établir à l'intention de la
Commission du désarmement, pour sa session de mai
1986 sur les questions de fond, une compilation des répon
ses reçues des Etats Membres à ce sujet;

7. Prie la Commission du désarmement d'examiner à
sa prochaine session, en 1986, les questions abordées dans
le corps même et dans les conclusions de l'étude sur la

so Ibid., annexe. L'étude a paru ultérieurement sous le titre Conceptions de
la sécurité (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.86JX.I).

SI A140/S3S.
S2 Ibid., annexe. L'étude a paru ultérieurement sous le titre La course aux

armements navals (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.86.IX.3).

course aux armements navals, en tenant compte de toutes
les autres propositions pertinentes, présentes et à venir, en
vue d'aider à identifier les mesures qui pourraient être pri
ses dans le domaine de la réduction des armements navals
et du désarmement, dans le cadre de la recherche d'un dé
sarmement général et complet, ainsi que des mesures
propres à accroître la confiance en ce domaine, et de ren
dre compte de ses délibérations et recommandations à
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Arme
ments navals et désarmement".
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G

INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MATIERES
FISSILES A DES FINS D'ARMEMENTS

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/91 H du 16 décembre
1978,34/87 D du Il décembre 1979,35/156 H du 12 dé
cembre 1980, 36/97 G du 9 décembre 1981,37/99 E du
13 décembre 1982,38/188 E du 20 décembre 1983 et 391
151 H du 17 décembre 1984, dans lesquelles eHe a prié le
Comitê du désarmementls,. à un stade approprié de l'appli
cation du Programme d'action énoncé à la section III du
Document final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée généralelo et de ses travaux sur la question in
titulée "Question des armes nucléaires sous tous ses as
pects", d'examiner d'urgence la question de l'arrêt et de
l'interdiction adéquatement vérifiés de la production de
matières fissiles pour ia fabrication d'armes et d'autres dis
positifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée infor
mée des progrès de cet examen,

Notant que l'ordre du jour de la Confèrence du désarme
ment pour 1985 comportait la question intitulée "Ques
tion des armes nucléaires sous tous ses aspects" et que le
programme de travail des deux parties de sa session de
1985 comportait la question intitulée "Cessation de la
course aux armements nucléaires et désarmement nu
cléaire"s3,

Rappelant les propositions et déclarations faites à la
Confèrence du désarmement sur ces questionss4,

Considérant que l'arrêt de la production de matières fis
siles à des fins d'armements et la transformation et le
transfert progressifs des stocks en vue de leur utilisation
pacifique contribueraient beaucoup à arrêter et inverser la
course aux armements nucléaires,

Considérant que l'interdiction de produire des matières
fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs
explosifs nucléaires serait aussi un moyen important d'ai
der à prévenir la prolifèration des armes et dispositifs ex
plosifs nucléaires,

Prie la Conference du désarmement de poursuivre, à un
stade approprié de ses travaux sur la question intitulée
"Question des armes nucléaires sous tous ses aspects",
l'examen de la question de l'arrêt et de l'interdiction adé
quatement vérifiés de la production de matières fissiles
pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs explosifs

53 Voir Documents oi/it:iels de l'Assemblk générale. quarantième session,
Sup/lémellt nO 27 (A/40/27 et Corr.I), par. 10 et 12.

S'Ibid., Suppllment If 27 (A/40127 et Corr.I), sect. I1I.B.
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57 Documents nJliciels de la troisième ConlErence des Nations Unies sur le
droit de la mer, vOl. XVII (Publication des Nations Unies, num&o de vente :
F.84.V.3), document A/OONF.621122. .

58 A/39/419 et ColT.\.
59 A/CN.I0I70 et Add.1 à S.

LIMITATION DE LA COURSE AUX ARMEMENTS NAYAl.S ;
LIMITATION ET REDUCTION DES ARMEMENTS NA
YAl.S ET APPLICATION AUX MERS ET AUX OCEANS DE
MESURES PROPRES A ACCROITRE LA CONFIANCE

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 38/188 F du 20 décembre

1983 et 39/151 1 du 17 décembre 1984,
Convaincue que les efforts visant à arrêter et à inverser

la course aux armements, en particulier la course aux ar
mements nucléaires, doivent porter effectivement sur
toutes les formes qu'eUe peut prendre,

Inquiète de la menace croissante que constitue pour la
paix, la sécurité internationale et la stabilité mondiale l'in
tensification constante de la course aux armements navals,

Alarmée par l'usage toujours plu!) fréquent de flottes ou
autres formations navales, à titre de démonstration ou
d'emploi de la force, comme moyen de faire pression sur
des Etats souverains, en particulier des pays en développe
ment, de s'ingérer dans leurs affaires intérieures, de com
mettre des actes d'agression et d'intervention annêes et de
préserver les vestiges du système colonial,

Consciente que la présence de lorces navales accrues et
l'intensification des activités navales de certains Etats dans
des zones de conflit ou loin de leurs propres côtes avivent
les tensions dans ces région!> et risquent de compromettre
la sécurité des voies maritimes internationales qui les tra
versent, la liberté de navigation et l'exploitation des res
sources marines,

Fermement convaincue que l'adoption de mesures ur
gentes pour contenir l'affrontement militaire en mer con
tribuerait beaucoup à prévenir la guerre, en particulier la
guerre nuclêaire, et à renforcer la paix et la sécurité inter
nationales,

Consciente des nombreuses initiatives et. propositions
concrètes concernant l'adoption de mesures efficaces vi
sant à limiter les activités navales, à limiter et à réduire les
armements navals et à appliquer aux mers et aux océans
des mesures propres à accroître la confiance,

Convainczœ qu'il faut mettre au point et appliquer de
telles mesures en tenant dfiment compte du principe du
respect des intérêts légitimes de tous les Etats en matière
de sécurité,

Soulignant une fois de plus l'importance de mesures ré
gionales appropriêes, telles que l'application de la Déclara
tion faisant de l'océan Indien une zone de paix56 et la
transformation de la Méditerranêe en une zone de paix, de
sécurité et de coopération,

Réaffirmant une fois de plus que les mers et les océans,
en raison de l'importance capitale qu'ils présentent pour
l'humanité, doivent être exclusivement utilisés à des fins
pacifiques, conformément au régime institué par la Con
vention des Nations Unies su~ le droit de la merS7,

Prenant acte d.u rapport du Secrétaire général58 et des
autres documents59 présentés conformément aux résolu-
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dans les délais les plus brefs, au gel de leurs armements nu
cléaires.
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nucléaires et de tenir l'Assemblêe générale informêe des
progrès de cet examen.

H

GEL DES ARMEMENTS NUCLEAIRES

L'Assemblée générale,

Exprimant sa profonde inquiétude devant la poursuite et
l'intensification de la course aux armements nucléaires,
qui aggravent sérieusement le risque de guerre nucléaire,

Prenant en considération la haute responsabilité qui in-
combe aux Etats dotês d'armes nucléaires de préserver la
paix universelle et de prevenir la guerre nucléaire,

Rappelant ses résolutions antérieures demandant un gel
quantitatif comme qualitatif des armements nuclêaires,

Rappelant également qu'à diverses reprises elle a ex
primé la ferme conviction que la situation est particulière
ment propice à un gel des armements nucléaires,

Convaincue qu'un gel des armements nucléaires renfor
cerait la confiance entre les Etats, atténuerait la tension in
ternationale et diminuerait la menace d'une guerre nu
cléaire,

Convaincue également que le respect des obligations dé
c.oulant du gel des armements nucléaires pourrait être véri
fié par des moyens techniques à l'échelon national ainsi
que par certaines mesures de contrôle supplémentaires et
fondêes sur une coopération tenant compte des négocia
tions antérieures relatives à la limitation des armements
nucléaires,

Notant l'accueil largement favorable réservé à la Décla
ration commune publiêe le 22 mai 198455 et à la Déclara
tion de Delhi publiée le 28 janvier 198524 par les chefs
d'Etat ou de gouvernement de six Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, dans lesquelles ceux-ci ont
lancé un appel aux Etats dotés d'armes nucléaires pour
qu'ils mettent fin aux essais, à la production et au déploie
ment d'armes nucléaires et de leurs vecteurs,

Regrettant vivement que certaines puissances nucléaires
n'aient pas répondu de façon positive à ses appels en la
matière, ni aux appels et propositions qui ont émané, à di
verses reprises, d'autres Etats au cours des trois dernières
annêes,

1. Réitère l'appel qu'elle a Iancê à tous les Etats dotés
d'armes nucléaires pour qu'ils gèlent, à partir d'une date
précise et sous un contrôle approprié, leurs 'lrsenaux nu
cléaires globaux, à titre de première mesure de réduction
de ces arsenaux en vue de leur complète élimination;

2. Demande à nouveau instamment aux Etats-Unis
d'Amérique et à l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, dont les arsenaux nucléaires sont les plus impor
tants, de procéder les premiers et en même temps au gel
de leurs armements nucléaires, sur une base bilatérale et à
titre d'exemple pour les autres Etats dotés d'armes nu
cléaires;

3. Exprime sa ferme conviction que toùs les autres
Etats dotés d'armes nucléaires devraient ensuite procéder,

55 Al39/277-5116587, annexe. Pour le texte imprim6, voir Documents o.{fi
ciels du Conseil de skuritl, trente·neIlVijme annle. Suçpllment d'avril. mal et
juin 1984, document Sll6587, annexe.

56 R6s01ution 2832 (XXvn.
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tions 381188 F et 39/151 l, qui contiennent les réponses
d'Etats Membres, notamment d'une grande puissance na
vale, sur les modalités de négociation, ainsi que certaines
idées précises et propositions nouvelles en vue de mesures
conjointes de ÜD.itation de la course aux armements na
vals et des activités navales,

Notant avec satisfaction que l'opinion prédominante qui
se dégage de ces réponses est qu'il faut entamer rapide
ment des négociations visant à limiter la course aux arme
ments navals et les activités navales, à renforcer la con
fiance et la sécurité en mer et à réduire les armements na
vals,

Prenant note de l'étude sur la course aux armements na
vals52 élaborée par le Secrétaire général avec l'assistance
du Groupe d'experts gouvernementaux chargé de faire une
étude d'ensemble sur la course aux armements navals, les
forces navales et les systèmes d'armements navals,

Considérant que le débat consacré à la question par la
Commission du désarmement à sa session de fond de 1985
facilitera la recherche en commun des moyens de préparer
un examen plus détaillé et plus approfondi du problème de
la limitation de la course aux armements navals, en vue de
tenir les négociations voulues,

1. Engage une fois de plus tous les Etats Membres, en
particulier les Etats dotés d'armes nucléaires et autres
grandes puissances navales, à s'abstenir de renforcer leur
présence et leurs activités navales dans des zones de conflit
ou de tension ou loin de leurs propres côtes;

2. Se déclare une fois de plus consciente qu'il faut d'ur
gence entamer, avec la participation des grandes puis
sances navales, en particulier des Etats dotés d'armes nu
cléaires, et d'autres Etats intéressés, des négociations sur la
limitation des activités navales, la limitation et la réduc
tion des armements navals et l'application de mesures
propres à accroître la confiance aux mers et aux océans et
surtout aux régions traversées par les voies maritimes les
plus fréquentées ou présentant un risque élevé de situa
tions conflictuelles;

3. Invite les Etats Membres. en particulier les grandes
puissances navales, notamment les Etats dotés d'armes nu
cléaires, à envisager la possibilité de tenir des consulta
tions directes - bilatérales et multilatérales - en vue de
préparer l'ouverture prochaine de telles négociations;

4. Invite également les Etats Membres, en particulier
ceu;;. qui ne l'ont pas encore fait, à communiquer au Secré
taire général, au plus tard en avril 1986, leurs vues sur la
façon d'organiser ces négociations multilatérales, y com
pris la possibilité de les tenir à la Confèrence du désarme
ment à Genève;

5. Prie la Commission du désarmement de faire pour
suivre à titre prioritaire l'examen de cette question par
l'organe subsidiaire voulu, en ten~t dfunent compte des
propositions faites et des vues exprimées dans les réponses
envoyées au Secrétaire général par les Etats Membres,
dans les comptes'rendus sténographiques des débats de la
Commission du désarmement, dans les documents de tra
vail et dans l'étude sur la course aux armements navals
ainsi que des initiatives à venir, en vue de présenter ses re
commandations à l'Assemblée générale lors de sa quarante
et unième session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Limita
tion de la course aux armements navals: limitation et re-

60 R~lutioD 2660 (XXV). annexe.
61 Docume1l1S officiels de l'Assemblh! glrrerale. quaranlième session, Sup

plémenl ri' 27 (A!40127 et Corr.1 >, sect. IIU.

duction des armements navals et application aux mers et
aux océans de mesures propres à accroître la confiance".
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J

NOUVELLES MESURFS DANS LE DOMAINE DU DESARME
MTh'T POUR EVITER UNE COURSE AUX ARMEMENTS
SUR LE FOND DES MERS ET DES OCEANS AINSI QUE
DANS LEUR SOUS-SOL

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 38/188 B du 20 décembre 1983,
dans laquelle elle a rappelé l'espoir qu'elle avait exprimé
de voir le Traité interdisant de placer des armes nucléaires
et d'autres armes de destruction massive sur le fond des
mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol6O recueillir
le plus grand nombre possible d'adhésions, demandé à
nouveau à tous les Etats de s'abstenir de toute action qui
pourrait conduire à étendre la course aux armements au
fond des mers et des océans, et prié la Confèrence du dê
sarmement d'amorcer rapidement l'examen de nouvelles
mesures dans le domaine du désarmement pour éviter une
course aux armements sur le fond des mers et des océans
ainsi que dans leur sous-sol,·

Prenant acte de la partie du rapport de la Codrence du
désarmement relative à son examen des nouvelles mesures
à prendre dans le domaine du désarmement pour prévenir
une course aux armements sur le fond des mers et des
océans ainsi que dans leur SOUS-SOI61 ,

Notant que la troisième Confèrence des Nations Unies
sur le droit de la mer a terminé ses travaux et que la Con
vention des Nations Unies sur le droit de la mer57 a été ou
verte à la signature le 10 décembre 1982,

Soulignant que tous les Etats, en particulier les pays en
développement, ont intérêt à ce que progressent l'explora
tion et l'utilisation du fond des mers et des océans à des
fins pacifiques,

Prie la Confèrence du désarmement de continuer, en
consultation avec les Etats parties au Traité interdisant de
placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruc
tion massive sur le fond des mers et des océans &insi que
dans leur sous-sol et en tenant compte des propositions
existantes et de tous progrès techniques pertinents, à exa
miner de nouvelles mesures dans le domaine du désarme
ment pour éviter une course aux armements sur le fond
des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol.
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K

INFORMATIONS OBJECTIVES SUR LES QUESTIONS
MILITAIRES

L'Assemblée générale.

Notant qu'une idée erronée des moyens militaires et des
intentions d'adversaires potentiels, qui peut être due, no
tamment, à l'absence d'informations objectives, risque
d'amener les Etats à entreprendre des programmes d'arme
ments aboutissant à l'accélération de la course aux zrme-
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ments, en particulier de la course aux annements nuclêai
l'eS, et à un accroissement de la tension internationale,

Rappelant que, au paragraphe 105 du Document final de
sa dixième session extraordinaire10, les Etats Membres
sont encouragés à améliorer la circulation des informa
tions relatives aux divers aspects du dêsannement, en vue
d'éviter la diffusion d'informations erronées ou tendan
cieuses concernant les annements, et à mettre l'accent sur
le danger que presente l'escalade de la course aux anne
ments et sur la nêcessité d'un dêsarmement général et
complet sous un contrôle international efficace,

Reconnaissant que l'adoption de mesures pratiques,
propres à renforcer la confiance aux niveaux mondial, re
gional ou sous-régional, contribuerait considérablement à
réduire la tension internationale,

Tenant compte de ce que des informations objectives sur
les potentiels militaires, en particulier des Etats dotés
d'armes nuclêaires et des autres Etats militairement im
portants, pourraient aider à accroître la confiance entre les
Etats et à conclure des acoords concrets de désarmement,
contribuant ainsi à arrêter et inverser la course aux arme
ments,

Rappelant ses résolutions 37/99 G du 13 décembre 1982
et 38/188 C du 20 décembre 1983,

Tenant compte du fait qu'il existe, sous les auspices des
Nations Unies, un système international pour réta
blissement de rapports normalisés sur les dépenses mili
taires et que des rapports annuels sur les dépenses mili
taires sont maintenant communiqués par un nombre crois
sant d'Etats,

1. Exprime sa conviction que l'amélioration de la cir
culation d'informations objectives sur les potentiels mili
taires pourrait aider à atténuer la tension internationale et
contribuer à accroître la confiance entre les Etats aux ni
veaux mondial, régional ou sous-régional et à conclure des
accords concrets de désannement;

2. Demande instamment à tous les Etats, en particulier
aux Etats dotés d'annes nuclêaires et aux autres Etats mili
tairement importants, d'envisager de mettre en œuvre des
mesures additionnelles fondées sur les principes de la fran
chise et de la transparence, comme, le système internatio
nal d'établissement de rapports normalisés sur les dépen
ses militaires, afin qu'il soit plus facile d'être objective
ment informé au sujet des potentiels militaires et de les
évaluer objectivem~t;

3. Invite tous les Etats MembreS à faire part au Secré
taire général, avant le 30 avril 1986, des mesures qu'ils ont
adoptées pour contribuer à une plus grande franchise dans
les questions militaires en général et en particulier pour
améliorer la circulation d'informations objectives sur les
potentiels militaires;

1

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à rAssem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application des dispositions de la présente résolution;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Infor
mations objectives sur les questions militaires...
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L

RESPECT DES ACCORDS DE UMITATION
DES ARMEMENTS ET DE DESARMEMENT

L"AssembMe générale.
Consciente que tous les Etats Membres ont le souci

constant d'assurer le respect des droits et obligations dé
coulant des trait~ et autres sources du droit international,

Conl'aincue que l'observation de la Charte des Nations
Uni~~, des traités pertinents et autres sources du droit in
terrlational est essentielle au renforcement de la sécurité
internationale,

Consciente, en particulier, qu'il est d'une importance
forJCÙ'mentale d'~ppliquer intêgralement et d'observer
strictement lC!! accords de limitation des annements et de
tiêsarmement si l'on veut que les nations et la commu
nautè internationale en retirent un sentiment de sécurité
accrue,

Soulignant que toute violation de ces accords est non
seulement prejudiciable à la sécurité des Etats parties mais
peut aussi créer des risques de sécurité pour d'autres Etats
qui comptent sur les contraintes et engagements stipulés
dans lesdits accords,

Soulignant en outre que toute perte de confiance en ces
accords diminue leur contribution à la stabilité mondiale
ou régionale et à de nouveaux efforts de désannement et
de limitation des armements, et affaiblit le crédit et l'effica
cité du système juridique international,

Estimant que le respect des a~rds de limitation des ar
mements et de désarmement par les Etats parties est une
question qui intéresse et prêoccupe la communauté inter
nationale, et notant le rôle que l'Organisation des Nations
Unies pourrait jouer à cet êgard,

1. Demande instammer.t ~ tous les Etats parties à des
accords de limitation des annements et de désarmement
d'appliquer et de respecter intêgralement les dispositions
auxquelles ils ont souscrit;

2. Invite tous les Etats Membres à réfléchir sérieuse
ment aux conséquences que le non-respect de ces obliga
tions aurait pour la sécurité et la stabilité internationales
comme pour les perspectives de nouveaux progrès en ma
tière de désarmement;

3. Fait appel à tous les Etats Membres pour qu'ils ap
puient les efforts visant à rêg1er les questions de non
respect, afin d'encourager la stricte observation des dispo
sitions convenues et de maintenir ou retablir l'intégrité des
accords de limitation des annements ou de dêsannement;

4. Prie le Secrétaire général de fournir aux Etats
Membres l'assistance dont ils auront besoin à cet êgard.
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M

TROISIEME CONFERENCE DES PARTIES CHARGEE DE
L'EXAMEN DU TRAITE SUR LA NON-PROUFERATION
DES ARMES NUCLEAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 38174 du 15 décembre 1983,

dans laquelle elle a notamment noté que, dans son Docu
ment final, la deuxième Conmrence des parties chargée de
l'examen du Traité sur la non-prolimration des annes nu
clêaires, tenue à Genève du Il aofit au 7 septembre 1980,
avait proposé aux gouvernements dépositaires que soit
convoquée en 1985 une troisième conmrence chargée
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ble ne peut être instaurée que grâce à l'application effective
du système de sécurité prévu dans la Charte et une réduc
tion rapide et substantielle des armements et des forces ar
mées, ce qui aboutira en fin de compte au désarmement
général et complet sous un contrôle international efficace,

Considérant que des négociations sont en cours dans des
instances multilatérales, régionales et bilatérales,

Convaincue qu'il faut que tous les Etats travaillent à réa
liser un désarmement général et complet, en concluant no
tamment des accords de limitation des armements et de
désarmement chaque fois que possible,

Convaincue en outre que des procédures adéquates de
vérification sont essentielles si l'on veut que les mesures de
limitation des armements ou de désarmement inspirent
confiance,

Consciente des dispositions du paragraphe 24 du Docu
ment final 1o,

I. Déclare qu'il faut d'urgence prendre des mesures ef
ficaces pour faire respecter les principes et priorités de dé
sarmement convenus par consensus à sa dixième session
extraordinaire, en s'efforçant d'atteindre les objectifs
suivants :

a) Eviter la guerre, en particulier la guerre nucléaire;
b) Mettre fin aux conflits armés et menaces militaires

de toutes sortes qui existent actuellement;
c) Mettre fin à la course aux armements sous toutes ses

formes:
i) Qu'il s'agisse d'armes nucléaires, d'autres armes de

destruction massive ou d'armes classiques;
ü) Du point de vue qualitatif comme du point de vue

quantitatif;
iii) Sur le plan régional aussi bien que mondial;
d) Prévenir la course aux armements dans l'espace;
e) Réduire sensiblement les arsenaux nucléaires pour

aboutir finalement à l'élimination complète des armes nu
cléaires selon des arrangements efficaces, juridiquement
obligatoires et vérifiables;

j) Empêcher la prolitèration des armes nucléaires ou
autres engins explosifs nucléaires;

g) Eliminer les armes chimiques et prendre des mesu
res efficaces, juridiquement obligatoires et vérifiables 000
tre la mise au point, la production, le stockage et l'emploi
des armes hiologiques ou chimiques;

h) Obtenir de tous les Etats qu'ils ramènent leurs ar
mements de tout type à des niveaux compatibles avec le
droit de légitime défense que leur recomuu"t l'Article 51 de
la Charte des Nations Unies;

1) Amener les exportateurs d'armes à prendre cons
cience de leurs responsabilités et supprimer le trafic
d'armes clandestin ou illégal;

J) Utiliser les ressources matérielles et intellectuelles de
l'humanité à des fins pacifiques;

2. Demande à tous les Etats de mener leurs relations et
de s'abstenir de la menace ou de l'emploi de la force con
formément aux dispositions de la Charte des Nations
Unies;

3. Demande à tous les Etats de prendre des mesures
spécifiquement conçues pour accroître la confiance afin de
contribuer à créer des conditions favorables à l'adoption
de mesures de désarmement supplémentaires et à dimi
nuer encore la tension internationale;

4. Demande à tous les Etats de respecter et d'appliquer
scrupuleusement toutes les dispositions des accords multi-

d'examiner le fonctionnement du Traité62 et constaté
qu'un consensus semblait s'être fait jour entre les parties
pour que la troisième Conference ait lieu à Genève en
aolit/septembre 1985,

Rappelant que les Etats parties au Traité se sont réunis à
Genève du 27 aolit au 21 septembre 1985 pour examiner
le fonctionnement du Traité en vue de s'assurer que les
objectifs du Préambule et les dispositions du Traité étaient
en voie de réalisation,

Note avec satisfaction que la troisième Conference des
parties chargée de l'examen du Traité sur la non-prolifera
tion des armes nucléaires a adopté par consensus, le
21 septembre 1985, une Déclaration finale8•
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N

DESARMEMENT ET MAINTIEN DE LA PAIX
ET DE LA SECURITE INTERNATIONALES

L'Assemblée générale.

Ayant à l'esprit le quarantième anniversaire de la fonda
tion de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant solennellement que les Etats Membres re
connaissent en commun l'importance unique de l'Organi
sation des Nations Unies et de la Charte des Nations
Unies, par laquelle ils se sont tous engagés uà pratiquer la
tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre" et uà unir
[leurs] forces pour maintenir la paix et la sâ.,"'Urité interna
tionales", ainsi qu'à garantir "qu'il ne sera pas fait usage
de la force des armes, sauf dans l'intérêt commun",

Résolue en outre à appliquer les dispositions de i3
Charte pour assurer le maintien de la paix et de la sécurité
intemationales, en particulier à honorer l'engagement que
les Etats Membres ont pris en commun de régler uleurs
di1Ierends internationaux par des moyens pacifiques" et de
s'abstenir, "dans leurs relations internationales, de recou
rir à la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat",

Soulignant le rapport essentiel que la Charte établit en
tre le maintien de la paix et de la sécurité internationales et
les principes régissant le désarmement et la réglementation
des armements,

Réaffirmant que la promotion des droits fondamentaux
de l'homme, l'égaIité des droits des nations, grandes et pe
tites, la promotion du progrès social et l'instauration de
meilleures conditionll de vie dans une liberté plus grande
demeurent des buts intangibles de l'Organisation des Na
tions Unies,

Gravement préoccupée par le fait que la course aux ar
mements menace directement le droit à de meilleures con
ditions de vie et au progrès êconomique et social,

Réaffirmant la validité du Document final de sa dixième
session extraordîn8ireIO, et confirmant l'engagement que
les Etats Membres ont pris à cet égard,

Notant que le désarmement et la limitation des arme
ments exigliflt nécessairement des négociations et des ac
cords soigneusement élaborés qui tiennent compte de
toutes les préoccupations de tous les gouvernements
participants,

Réaffirmant la déclaration contenue au paragraphe 13
du Document finallO, selon laquelle une paix réelle et dura-
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latéraux, n.\gionaux et bilatéraux de dt~sarmementet de li
mitation des armements auxquels ils SOfit parties et de né
gocier de bonne toi en vue de conclure d'autres traités et
conventions multilatéraux, régionaux ou bilatéraux, selon
le cas, en tenant compte de la nécessité de respecter rigou
reusement un équilibre acceptable des responsabilités et
obligations mutuelles des Etats qui sont dotés d'armes nu
cléaires et de ceux qui ne le sont pas;

5. Demande ~galement à tous les Etats, y compris à
ceux qui disposent d'importants arsenaux militaires, ainsi
qu'à ceux qui ont des responsabilités particulières recon
nues par consensus dans le Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale, de
s'acquitter de bonne foi, et confonnément aux dispositions
du Document final, de leurs resp<!!\sabilités en ce qui con
cerne le désarmement et la limitation des armements, afin
de fàciliter l'adoption de mesures significatives dans ces
domaines.

113' séance plénière
12 décembre 1985

o

EXAMEN DU ROLE DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UN1FS DANS LE DOMAINE DU DESARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/151 G du 17 décembre 1984,

Considérant que le but primordial de l'Organisation des
Nations Unies est de maintenir la paix et la sécurité
internationales.

Réaffirmant sa conviction qu'une paix authentique et du
rable ne pourra s'instaurer que si l'on assure l'application
effective du ~me de sêcuritê prévu dans la Charte des
Nations Unies et la réduction rapide et substantielle des
armements et des forces armées par voie d'accord interna
tional et d'exemple réciproque, conduisant finalement au
dêsannement gênéral et complet sous un contrôle interna
tional efficace.

RéiIjJùmo.nt en outre que l'Organisation des Nations
Unies. conformément à sa Charte, est investie d'un rôle
central et d'une responsabilitê primordiale dans le do
maine du désarmement.

Regreru:mt que. surtout ces dernières années, aucun pro
grès notable n'ait étê réalisé dans le domaine du
désarmement.

Considérant que l'Organisation des Nations Unies, en
s'acquittant du rôle centtal et de la responsabilitê primor
diale qui loi incombent en matière de désarmement, doit
se montrer plus active dans ce domaine, confonnément au
but essentiel que loi assigne la Charte de maintenir la paix
et la sécvJjté internationales.

Tenant compte de la partie du rapport de la Commission
du désannement reIative à la q~on63,

1. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
en priorité, à sa prochaine session de fond de 1986, l'exa
men du rôle de fOrganisation des Nations Unies dans le
domaine du désarmement, ea vue le cas échéant d'élaborer
des m:ommandations et propositions concfètes, en tenant
compte notamment des vues et suggestions des Etats
Membres ainsi que des documents susmentionnés sur le
sujet;

~~ Q/ficieb del~ générale. qulUllIUihne session, Sup
~ rf 42 (A74{}/42j, par. 30.

64 Pubb!:atloo del Natiom UIlÎeI, numéro de vente: F.83.lX.2.

2. Prie en outre la Commission du désarmement de
présenter à l'Assemblée généralf', lors de sa quarante et
unième session, son rapport sur la question, y compris ses
conclusions, recommandations et propositions éven
tuelles;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Examen
du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine du désarmement: rapport de la Commission du
désarmement".

113' séance plénière
12 décembre 1985

40/150. Conséquences économiques et sociales de la
course aux armements et ses effets profondé
ment nuisibles sur la paix et la sécurité dans
le monde

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la qnestion intitulée "Conséquences éco

nomiques et sociales ùe la course aux armements et ses ef
fets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité dans
le monde",

Rappelant ses résolutions 2667 (XXV) du 7 décembre
1970, 2831 (XXVI) du 16 décembre 1971, 3075 (XXVIII)
du 6 décembre 1973,32175 du 12 décembre 1977,35/141
du 12 décembre 1980 et 37170 du 9 décembre 1982,

Profondément préoccupée par le fait que la course aux
armements, en particulier la course aux armements nu
cléaires, et les dépenses militaires continuent de s'accélérer
à un rythme alarmant, absorbant d'énormes ressources
matérielles et humaines, ce qui représente une lourde
charge pour les peuples de tous les pays et constitue un
grave danger pour la paix et la sécurité mondiales,

Convaincue que, le désarmement étant un sujet de pré
occupation universelle, tous les gouvernements et tous les
peuples doivent d'urgence être informés et prendre cons
cience des problèmes créés par la course aux armements et
de la nécessité du désarmement et que l'Organisation des
Nations Unies a un rôle central dans ce dOIT.<':'e,

Rappelant également l'alinéa c du paragraphe 93 du Do
cument final de sa dixième session extraordinaire10, où elle
a demandé au Secrétaire général de lui préi$Cnter périodi
quement des rapports sur les répercussions économiques et
sociales de la course aux armements et ses effets extrême
ment nuisibles sur la paix et la sécurité dans le monde,

Notant que, depuis l'établissement du rapport mis à jour
du Secrétaire général, intitulé Conséquences économiques
et sociales de la course aux armements et des dépenses mi
litairesM, des faits nouveaux se sont produits dans les do
maines abordés dans le rapport, qui présentent une impor
tance particulière dans la situation économique et
politique actuelle du monde,

Consciente que ces rapports doivent être considérés
comme un moyen de renforcer la confiance entre les Etats,

Rappelant en outre sa résolution 39/160 du 17 décembre
1984, par laquelle eUe a décidé de. réunir une contèrence
internationale sur la relation entre le désarmement et le
développement, à laquelle la question des conséquenCes
économiques et sociales de la course aux armements et des
dépenses militaires sera nécessairement examinée,

1. Prie le Secrétaire général de mettre à jour, avec
l'aide d'un groupe d'experts consultants65 qualifiés
nommés par lui et en tirant le parti voulu, à titre consulta
tif, des capacités de l'Institut des Nations Unies pour la re-

65 ~ip~ ultérieurement Groupe d'experts consultants ,.hargé d'étudier
les coDJéquences 6conomiques et sociales de la course aux armements et des
d6penses militaires.
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B

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DESARMEMENT

L'Assemblée générale.

Rappelant que, au paragraphe 15 du Document final de
sa dixième session extraordinaire lO, première session ex
traordinaire consacrée au désarmement, eUe a déclaré es
sentiel que non seulement les gouvernements mais aussi
les peuples du monde reconnaissent et comprennent les
dangers inhérents à la situation actuelle et souligné qu'il
importe de mobiliser l'opinion publique mondiale en fa·
veur du désarmement,

Rappelant également ses résolutions 35/152 1 du 12 dé
cembre 1980, 36/92 C du 9 décembre 1981, 37/100 1 du
13 décembre 1982, 38173 D du 15 décembre 1983 et 39/
63 D du 12 décembre 1984, ainsi que les rapports du Se
crétaire général des 17 septembre 198166, Il juin 198267,

3 novembre 198268, 30 août 198369 et 4 octobre 19857°,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 4 oc

tobre 1985, sur l'exécution par les organismes des Nations
Unies du programme d'activitês de la Campagne mondiale
pour le dêsarmement en 1985 et sur le programme d'acti
vitês envisagé pour 1986, ainsi que les principaux a.spects
financiers du programme,

Ayant également examiné la --.artie du rapport du Secré
taire gênéral du 15 octobre 1985 relative aux travaux que
le Conseil consultatif pour les études sur le désarmement a
consacrés à l'exécution du programme d'activités de la
Campagne mondiale pour le désarmement7., ainsi que
l'Acte final de la Conîerence des Nations Unies de 1985
pour les annonces de contributions à la Campagne72, tenue
le 3! octobre 1985,

1. Approuve la manière, décrite dans les rapports sus
mentionnés, dont le Secrêtaire général a cnenté la Campa
gne mondiale pour le désarmement en vue d'assurer "la
diffusion la plus large possible d'informations, ainsi que le
libre accès de tous les secteurs du public à une vaste
gamme d'informations et d'opinions portant sur les ques
tions relatives à la limitation des armements et au désar
mement, et sur les dangers que présentent tous les aspects
de la course aux armements et de la guerre, en particulier
de la guerre nucléaire"73;

2. Rappelle que, comme il en a également été convenu
par consensus dans le Document de clôture de la douzième
session extraordinaire de l'Assemblée fénérale, deuxième
session extraordinaire consacrée au désarmement, l'une
des conditions préalables essentielles pour assurer l'uni
versalité de la Campagne mondiale pour le désarmement
est aussi qu'elle bénéficie "de la coopération et de la parti
cipation de tous les Etats"73;

3. Approuve une fois de plus la déclaration faite par le
Secrétaire général à l'occasion de la Confèrence des Na
tions Unies de 1984 pour les annonces de contributions à
la Campagne mondiale pour le dêsarmement'·, à savoir
que cette coopération implique que des fonds suffisants
soient fournis et que, par conséquent, le critère d'universa
lité vaut également pour les annonces de contributions,
une campagne qui ne bénéficierait pas d'une participation
et d'un financement à l'écheUe mondiale pouvant difficile
ment être réalisée conformément à ce principe;

4. Regrette à nouveau que la plupart des Etats qui dé
pensent le plus pour leurs armements n'aient jusqu'à pré-

72 A/CONF.!3!/!.
73 Voir Documellls officiels de l'A.ssemblh gtnDale. douzilme session ex

traordinaire. Annexes. points 9 à 13 de l'ordre du jour, docmnent A/s-12l32,
annexe V, par. 4.

7. Voir A/CONF. 1211SR.1.

66 Al36/458.
67 Al8-l2l21.
68 Al31/548.
69 Al381349.
70 Al40/443.
71 Al40I144. sect. Il.B.

DESARMEMENT ET SECURITE INTERNATIONALE
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40/151. Examen et application du Document de cl~

tore de la douzième session extraordinaire
de )'Assemblée générale

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée "Consé
quences économiques et sociales de la course aux arme
ments et ses effets profondément nuisibles sur la paix et la
sécurité dans le monde".

cherche sur le désarmement, son rapport intitulé Consé
quences économiques et sociales de la course aux
armements et des dépenses militaires, en tenant compte
des faits nouveaux importants qui se sont produits depuis
l'établissement de ce rapport;

2. Invite tous les gouvernements à prêter au Secrétaire
général leur appui et leur entière coopération pour que
l'étude soit menée au mieux;

3. Demande aux institutions spécialisées, aux autres
organisations et institutions internationales ainsi qu'aux
organisations non gouvernementales de coopérer avec le
Secrétaire général, sur sa demande, à l'établissement du
rapport;

4. Prie le Secrétaire général de présenter le rapport à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième ses
sion;

L'Assemblée générale.

Profondément préoccupée de constater que la course aux
armements, en particulier 13. course aux armementS nu
cléaires, '.le pùursuit et s'intensifie,

Considérant que, par sa résolution 39/63 K du 12 dé·
cembre 1984, elle a demandé au Conseil de sécurité d'exa
miner l'intensification de la course aux armements - en
particulier la course aux armements nucléaires - avec
l'intention d'entamer les procédures requises, conformé
ment à l'Article 26 de la Charte des Nations Unies, pour y
mettre fin,

Constatant qu'en fait le Conseil de sécurité n'a encore
procédé à aucun examen de la question de l'intensification
de la course aux armements, comme le demandait la réso
lution susmentionnée,

1. Demande au Conseil de sécurité, en particulier à ses
membres permlUlents, d'entamer les procédures requises
conformément à ia résolution susmentionnée;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale ·Iors de sa quarante et unième session.

1171' séance plénière
16 décembre 1985

JT

f!S
;
:l

r
et

e·

és
:s,
re
ce
le
es
es

ec
és
a-
'e-

)

le
i
et

ier
ies

X

1-

e
~
1

:r
:s
ie
n

s
,-

s

,-

Il



- ;;li. il . '.
Assemblée aénéraIe - Quarantième lIeIlSion

37/
19

et
cl
bl

q
ca
rel

Ca
siti
bli

l'ex
mo

ce
ti
co

cl
t
ou
r

d

tair
Ca
les

78
publi
mita
Trait

79-
cialis
giqu

77 Voir Al40/854-S/176l0 et Corr.l, annexe J, par. 33.

faires étrangères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4
au 7 septembre 198577, il est déclaré que la recrudescence,
tant qualitative que quantitative, de la course aux arme
ments nucléaires ainsi que l'attachement aux doctrines de
dissuasion nucléaire ont augmenté le risque de voir éclater
une guerre nucléaire et ont entraîné une insécurité et une
instabilité accrues dans les relations internationales,

Ayant à l'esprit que, dans leur Déclaration commune pu
bliée le 22 mai 198455, les chefs d'Etat ou de gouverne
ment de six Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies, appartenant à cinq continents difterents, ont de
mandé instamment aux Etats dotés d'armes nucléaires
d'arrêter, dans une première étape indispensable, tout es
sai, toute production et tout déploiement d'armes nucléai
res et de leurs vecteurs et que, dans la Déclaration de Delhi
publiée le 28 janvier 198524, ils ont réaffirmé: "n est im
pératif à présent que cesse la co~e aux armements nu
cléaires. Ce n'est qu'à cette condition que l'on peut être
certain d'enrayer le développement des arsenaux nucléai
res pendant que les négociations sont en cours",

Estimant qu'il faut de toute urgence mettre fin à tout
nouvel accroissement des terrifiants arsenaux des deux
principaux Etats dotés d'armes nucléaires, qui possèdent
déjà un pouvoir de riposte amplement suffisant et une ca
pacité de surdestruction effrayante,

Accueillant avec satisfaction l'ouverture de négociations
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques sur l'ensemble des questions
relatives aux armements spatiaux et nucléaires, tant straté
giques que de portée intermédiaire, toutes ces questions
devant être examinées et réglées en corrélation les unes
avec les autres2,

Considérant qu'un gel des armements nucléaires, sans
être une fin en soi, serait initialement le meilleur moyen
d'empêcher que l'accroissement et le perfectionnement des
armements nucléaires existants ne se poursuivent pendant
la durée des négociations,

Fermement convaincue que le momect est particulière
ment propice à un gel de cet ordre, car la puissance mili
taire nucléaire des Etats-Unis d'Amérique et celle de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont main
tenant équivalentes et il semble manifeste que, globale
ment, ces pays sont à peu près à égalité,

Consciente du fait que l'application des systèmes de sur
veillance, de vérification et de contrôle déjà convenus dans
certains cas suffirait à garantir raisonnablement le respect
des engagements pris en vue du gel des armements
nucléaires,

Convaincue qu'il est de l'intérêt de tous les autres Etats
dotés d'armes nucléaires de suivre l'exemple des deux
principaux Etats dotés d'armes nucléaires, .

1. Prie instamment une fois de plus les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, les deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires,
de proclamer, soit dans des déclarations unilatérales si
multanées, soit dans une déclaration commune, le gel im
médiat des armements nucléaires, qui marquerait un pre
mier pas sur la voie du programme global de désarmement
et dont la structure et la portée seraient les suivantes:

a) Il comprendrait:

i) Une interdiction générale des essais d'armes nu
cléaires et de leurs vecteurs;

92

75 Documents officiels de /'Assemblbe générale. douzième session extraordi
IllJire. Annexes, points 9 à 13 de l'ordre du jour, document Al8-l2l32.

76 Voir Al38/l32-S1l5675, annexe, sect. J, par. 28.

c

sent versé aucune contribution financière à la Gunpagne
mondiale pour le désarmement;

5. Décide de convoquer, lors de sa quarante et unième
session, une quatrième Conïerence des Nations Unies pour
les annonces de contributions à la Campagne mondiale
pour le désarmement, et exprime l'espoir que les Etats
Membres qui n'ont pas encore annoncê de contribution
volontaire seront à cette occasion à même de le faire;

6. Recommande à nouveau que les contributions vo
lontaires versêes par les Etats Membres au Fonds d'affecta
tion spêciale pour la Campagne mondiale pour le désarme
ment ne soient pas réservêes à des activités particulières,
car il y a tout intérêt à ce que le Secretaire général soit en
tièrement libre de prendre les dêcisions qu'il jugera appro
priêes dans le cadre de la Campagne précêdemment ap
prouvé par l'Assemblée générale et dans l'exercice des
pouvoirs qui lui sont conierés en ce qui concerne la
Campagne;

7. Note avec satisfaction que le Secrétaire général a
rendu permanentes les instructions données aux centres
d'information des Nations Unies et aux commissions ré
gionales de faire largement connaître la Campagne mon
diale pour le désarmement et, au besoin, de traduire dans
les langues locales, dans toute la mesure possible, les docu
ments d'information de l'Organisation des Nations Unies;

8. Prie le Secretaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport
portant à la fois sur la façon dont les organismes des Na
tions Unies ont exécuté le programme d'activités de la
Campagne mondiale pour le désarmement en 1986 et sur
le programme d'activités qu'ils envisagent pour 1987;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Campa
gne mondiale pour le désarmement".

117e séance plénière
16 décembre 1985

GEL DES ARMEMENTS NUCLEAIRES

L'Assemblée générale,

Rappelant que, dans le Document final de sa dixième
session extraordinaire10, première session extraordinaire
consacrée au désarmement, adopté en 1978 et unanime
ment et catégoriquement réaffirmé en 1982 à sa douzième
session extraordinaire75, deuxième session extraordinaire
consacrée au désarmement, eUe a exprimé sa vive préoccu
pation devant la menace que représentaient pour la survie
même de l'humanité l'existence d'armes nucléaires et la
poursuite de la course aUx armements,

Rappelant également qu'à ces occasions eUe a fait obser
ver que les arsenaux nucléaires existants sont plus que suf
fisants pour détruire toute vie sur la Terre et a souligné que
l'humanité se trouve par conséquent 'placée devant une al
ternative : mettre fin à la course aux armements et progres
ser vers le désarmement, ou périr,

Notant que, dans les Déclarations politiques adoptées
par la septième Confèrence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, tenue à New Delhi du 7 au
12 mars 198376, et par la Conïerence des ministres des af-
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li) L'arrêt complet de la fabrication d'armes nucléaires
et de leurs vecteurs;

iii) L'interdiction de tout nouveau déploiement
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs;

iv) L'arrêt complet de la production de matières fissiles
à des fins militaires;

b) Il serait assujetti à toutes les mesures et procédures
de vérification pertinentes déjà convenues entre les parties
dans le cadre des Traités SALT-F8 et SALT-IF9, ainsi qu'à
celles qui ont été convenues, en principe lors des négocia
tions trilatérales préparatoires de Genève sur l'interdiction
complète des essais;

c) Il porterait initialement sur une période de cinq ans
et serait prorogé lorsque d'autres Etats dotés d'armes nu
cléaires accepteraient égaiement ce gel, comme l'Assem
blée générale les y invite instamment;

2. Prie les deux principaux Etats dotés d'armes nu
cléaires de présenter à l'Assemblée générale, avant l'ouver
ture de sa quarante et unième session, un rapport commun
ou deux rapports distincts sur l'application de la présente
résolution;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Appli
cation de la résolution 40/151 C de l'Assemblée générale
relative au gel des armements nucléaires".

117~ séance plénière
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D

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DESARMEMENT :
ACI'ION ET ACI'IVITES

L'Assemblée générale,
Consciente de l'inquiétude croissante de l'opinion publi

que face aux dangers de la course aux armements, en parti
culier de la course aux armements nucléaires, et à ses con
séquences négatives sur les plans social et économique,

Notant avec satisfaction le déroulement favorable de la
campagne mondiale pour le désarmement et ses effets po
sitifs sur la ·mobilisation à grande échelle de l'opinion pu
blique mondiale en faveur de la paix et du désarmement,

Rappelant ses résolutions 36/92 J du 9 décembre 1981,
37/100 H du 13 décembre 1982,38173 F du 15 décembre
1983 et 39/63 A du 12 décembre 1984,

Accueillant avec satisfaction les contributions volon
taires apportées au Fonds d'affectation spéciale pour la
campagne mondiale pour le désarmement afin de réaliser
les objectifs de la Campagne,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur
l'exécution du programme d'activités de la Campagne
mondiale pour.le désarmement7°,

Convaincue que les organismes des Nations Unies, les
Etats Membres, dont les droits souverains doiv~nt être res
pectés, et d'autres organismes, notamment les organisa
tions non gouvernementales, ont tous un rôle à jouer dans
la réalisation des objectifs de la Campagne80,

Tenant compte du grand nombre d'activités diverses
menées dans le câdre de la campagne, notamment de l'ac
tion pour recueillir des signatures en faveur de mesures vi
sant à prévenir la guerre nucléaire, à freiner la course aux
armements et·à promouvoir lç désarmement,

1. Réaffirme l'utilité de poursuivre une action et des
activités qui constituent une manifestation importante de

78 "Accord intérimaire entre les Etats-Unis d'Amêrique et l'Union des Rê
publiques socialistes' sovi~tiques relatif à œnaines mesures conœrnant la li·
mitation des armes o/fenllives stratégiques" (Nations Unies, Recueil des
Trait~s, vol. 944, nO 13445, p. 3).

79 "Traité entre les Etats·Unis d'Amêrique et l'Union des Rêpubliques so
cialistes soviêtiques conCé,mant la limitation des armes offensives straté·
giques" (voir CD/S3/Appendiœ IIINol.l, document CD/28).

la volonté de l'opinion publique mondiale et contribuent
efficacement à la réalisation des objectifs de la campagne
mondiale pour le désarmement et, partant, à la création
d'un climat favorable à l'accomplissement de progrès dans
le domaine du désarmement en vue d'atteindre le désar
mement général et complet sous contrôle international
efficace;

2. Demande instamment aux gouvernements de tous
les Etats, en particulier des Etats dotés d'armes nucléaires
et des autres Etats militairement importants, lorsqu'ils for
mulent leurs politiques dans le domaine du désarmement,
de tenir compte des principales revendications des mouve
ments de masse en faveur de la paix et du désarmement,
visant notammemt à prévenir la guerre nucléaire et à frei
ner la course aux annements nucléaires;

3. Réaffirme qu'il importe de mener la Campagîîe con
formément aux priorités êtablies en matière de désarme
ment dans le Document final de la dixième session ex
traordinaire de l'Assemblée générale10, en tenant compte
du fait que la plus haute priorité va à l'adoption d~ mesu
res efficaces en vue du désarmement nucléaire et de'la pré-
vention d'une guerre nucléaire; ....

4. Recommande que, pendant le déroulement de la
Campagne, il soit dûment tenu compte du fait que l'As
semblée générale a proclamé 1986 Année internationale de
la paix, ainsi que des autres dates et anniversaires impor
tants concernant la paix et la sécurité internationales, en
vue d'intensifier l'action et les activités menées pour ap
puyer l'adoption de mesures efficaces visant à prévenir la
guerre nucléaire, à freiner la course aux armements et à
promouvoir le désarmement;

5. Invite de nouveau les Etats Membres à coopérer avec
l'Organisation des Nations Unies pour garantir une meil
leure circulation d'informations exactes sur les divers as
pects du désarmement, ainsi que sur l'action et les activités
de la collectivité mondiale en faveur de la paix et du désar
mement, et pour éviter la diffusion d'info~tions fausses
et tendancieuses;

6. Prie le Secrétaire général, dans l'exécution du pro
gramme d'activitês de la Campagne, d'assurer une plus
large publicité aux travaux de l'Assemblée générale dans le
domaine du désarmement, en accordant, en particulier,
l'attention voulue aux propositions des Etats Membres et à
la suite qui leur est donnée;

7. Prie égaiement le Secrétaire général de présenter an
nuellement à l'Assemblée générale un rapport sur l'appli
cation des dispositions de la présente résolution.

J 17~ séance plénière
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E

GEL DES ARMEMENTS NuCLEAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 37/100 A du 13 f:!écembre

1982,38/73 B du 15 décembre 1983 et 39/63 G du 12 dé
cembre 1984, relatives à un gel des armements nucléaires,

Convaincue qu'en cet âge nucléaire une paix mondiale
durable ne peut être fondée que sur la réalisation d'un dé
illlllDement général et complet, sous contrôle international
efficace,

80 Documenls officiels de l'Assembl~ ~nérale, douzième session extraordi·
naire, Annexes, points 9 à 13 de l'ordre du jour, document AlS-I2I32,:n.
nexe V.
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Convazncue en outre qu'il faut donner le plus haut rang
de priorité, dans le domaine du désarmement, aux objec
tifs de désarmement nucléaire et d'élimination de toutes
les armes de destruction massive,

Constatant qu'il faut d'urgence arrêter la course aux ar
mements, en particulier la course aux armements
nucléaires,

Constatant en outre le besoin urgent d'une rédUCtiCli né
gociée des stocks d'armes nucléaires, aboutissant à leur éli
mination complète,

Notant avec une profonde inquiétude que les Etats dotés
d'armes nucléaires n'ont jusqu'ici pris aucune mesure pour
donner suite à rappel lancé dans les résolutions 37/100 A,
38173 B et 39/63 G,

1. Demande de nouveau à tous les Etats dotés d'armes
nucléaires de convenir d'un gel des armements nucléaires,
mesure qui prévoirait notamment l'arrêt total et simultané
de la production d'armes nucléaires et la cessation com
plète de la production de matière~ fissiles destinées à la fa
brication d'armes;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Gel des
armements nucléaires".

117e séance plénière
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F

CONVENTION SUR L'INTERDICTION
DE L'UTILISAnON DES ARMES NUCLEAIRES

L'Assemblée générale.
Alarmée par la menace que font peser sur la survie de

l'humanité et sur les systèmes indispensables à la vie les
armes nucléaires et leur utilisation, qui est implicite dans
les concepts de dissuasion,

Consciente du danger croissant de guerre nucléaire résul
tant de l'intensification de la course aux armements nu
cléaires et de la grave détérioration de la situation
internationale,

Convaincue que le désarmement nucléaire est indispen
sable pour prévenir la guerre nucléaire et renforcer la paix
et la sécurité internationales,

Convaincue en outre que l'interdiction de l'utilisation ou
de la menace de l'utilisation des armes nucléaires consti
tuerait une étape sur la voie de l'élimination complète des
armes nucléaires en vue d'un désarmement général et
complet soumis à un contrôle. international strict et
efficace,

Rappelant avoir déclaré, au paragraphe 58 du Docu
ment final de sa dixième session extraordinaire10, que tous
les Etats devraient participer activement aux efforts visant
à instaurer dans les relations internationales entre Etats
des conditions qui permettent de s'accorder sur un code de
conduite pacifique des nations dans les aftà.ires internatio
nales et qui excluraient la possibilité du recours ou de la
menace du recours aux armes nucléaires, 1

Réaffirmant que le recours aux armes nucléaires consti
tuerait une violation de la Charte des Nations Unies et un
crime contre l'humanité, comme eUe l'a déclaré dans ses
résolutions 1653 (XVI) d~ 24 novembre 1961, 33171 B du
14 décembre 1978, 34/83 G du 11 novembre 1979,
35/152 D du 12 décembre 1980 et 36/92 1 du 9 déI"..embre
1981,

Notant avec regret que la Contèrence du désarmement,
au cours de sa session de 1985, n'a pu entreprendre de né-

gociations en vue de parvenir à un accord sur une conven
tion internationale interdisant en toutes circonstances
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nu
cléaires, sur la base du texte figurant en annexe à la résolu
tion 39/63 H de l'Assemblée générale, en date du 12 dé
cembre 1984.

1. Réitère sa demande à la Confèrence du désarme
ment d'entreprendre, en priorité, des négociations en vue
de parvenir à un accord sur une convention internationale
interdisant en toutes circonstances l'utilisation ou la me
nace de l'utilisation des armes nucléaires, sur la base du
texte du projet de convention sur l'interdiction de l'uti
lisation des armes nucléaires figurant en annexe à la pré
sente résolution;

2. Prie en outre la Confèrence du désarmement de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et
unième session, sur les résultats de ces négociations.

117e séance plénière
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ANNEXE

Projet de convention sur l'interdiction de l'atilisation
des armes nadéaires

Les Etats parties à la présente Convention,
Alarmés par la menace que représente pour la survie même de l'huma

nité l'existence des armes nuclêaires,
Convaincus que toute forme d'utilisation des armes nucléaires constitue

une violation de la Charte des Nations Unies et un crime contre
l'humanité,

Convaincus que la présente Convention 'constituerait une étape sur la
voie de l'élimination complète des armes nuclêaires en vue d'un désarme
ment généraI et complet soumis à un contrôle international strict et
efficace,

Résolus à poursuivre les négociations pour atteindre cet objectif,
80,..1 convenus de ce qui suit:

Article premier

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent solenneUement à
n'utili~ ni menacer d'utiliser les armes nuclêaires en aucune circonstance.

Article 2

La présente Convention demeurera en vigueur indéfiniment.

Article 3

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tow: les Etats.
Un Etat qui n'aura pas signé la Convention aVllllt son entrée eri vigueur
conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à n'im
porte quel moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des Etats si
gnataires. le Secrétaire généraI de l'Organisation des Nations Unies est le
dépositaire des instnlments de ratification et d'adhésion.

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-cinq gou
vernements auront déposé les instruments de ratification, y compris les
gouvernements des cinq Etats dotés d'armes nucléaires, conformément au
paragraphe 2 du présent article.

4. S'agissant des Etats qui déposeront les instruments de ratification ou
d'adhésion apm; l'entrée en vigueur de la présente Convention, ceUe-ci en
trera en vigueur en ce qui les concerne à la date du dépôt de leurs instru
ments de ratification ou d'adhésion.

S. Le dépositaire informera promptement tons les Etats signataires et
les Etats ayant adhélt à la Convention de la date de chaque signature, de la
date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion et de la
date de l'entrée en vigueur de la présente Convention, ainsi que de la rêœp
tion de toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire conformé
ment aux dispositions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article -1

La présente Convention, dont les versions anglaise, arabe, chinoise, es
pagnole, française et rosse font également foi, sera déposée auprès du Se
cJttaire généraI de l'Organisation des Nations Unies, qui en transmettra
des copies certifi&ls conformes aux gouver lements des Etats signataires et
des Etats qui adhéreront à la présente Convention.
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G

CENTRE REGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX
ET LE DESARMEMENT EN AFRIQUE

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/63 J du 12 décembre 1984,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'accorder
une assistance aux Etats Membres des régions concernées
qui pourraient en faire la demande, en vue d'établir des
aménagements régionaux et institutionnels pour la mise en
œuvre de la Campagne mondiale pour le désarmement, sur
la base des ressources existantes et des contributions vo
lontaires que les Etats Membres pourraient faire à cet effet,

Ayant à l'esprit la résolution AHG/Res.138 (XXI) adop
tée par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité africaine à sa vingt et unième
session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 18 au 20 juillet
198581 , dans laquelle les dirigeants africains ont prié le Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies de
prendre les mesures nécessaires pour établir en Afrique un
bureau régional destiné à promouvoir les objectifs de paix,
de désarmement et de développement dans la région,

Réaffirmant ses résolutions 37/100 F du 13 décembre
1982,38173 J du 15 décembre 1983 et 39/63 F du 12 dé
cembre 1984, relatives au désarmement régional,

Prenant en considération la Déclaration et le Programme
d'action de Lomé adoptés à la Conrerence ministérieUe ré
gionale sur la sécurité, le désarmement et le développe
ment en Afrique, tenue à Lomé du 13 au 16 août 1985
sous les auspices de l'Organisation de l'unité africaine82,

Prenant en considération le rapport du Secrétaire général
intitulé "Centre régional des Nations Unies pour la paix et
le désarm~menten Afrique"83,

1. Décide de créer le 1er janvier 1986, dans le cadre du
Secrétariat, le Centre régional des Nations Unies pour la
paix et le désarmement en Afrique, sur la base des res
sources existantes et des contributions volontaires que les
Etats Membres pourraient faire à cet effet;

2. Décide en outre que le Centre fournira aux Etats
Membres de la région africaine, sur leur demande, un ap
pui fonctionnel pour les initiatives qu'ils prendront et les
autres efforts qu'ils feront en vue de mener dans la région
une action de paix, de limitation des annements et de dé
sannement, en coopération avec l'Organisat~on de l'unité
afiicaine, et qu'il coordonnera les activités régionales en
treprises en Afrique au titre de la Campagne mondiale
pour le désannement;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures ad
ministratives nécessaires pour assurer la crêation et le
fonctionnement~u Centre;

4. Invite les Etats Membres à verser des contributions
volontaires au Centre;

5. Prie le-Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.

l17e séance plénière
16 décembre 1985

81 Voir A/40/666, annexe 1.
82 Al40176 l-SI 17573, annexe.
83 Al40/443/Add.\ et Corr.I.

H

PROGRAMME DE BOURSES D'ETUDES DES NATIONS
UNIES SUR LE DESARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant sa décision, figurant au paragraphe 108 du
Document final de sa dixième session extraordinaire 10

première session extraordinaire consacrée au désarme~
ment, de créer un programme de bourses d'études sur le
désarmement, ainsi que ses décisions fig'-:ant à l'an
nexe IV du Document de clôture de sa dOUZième session
extraordinaire75, deuxième session extraordinaire consa
crée au désannement, par lesquelles elle a notamment dé
cidé de poursuiVie le programme et de porter le nombre de
bourses de vingt à vingt-cinq à partir de 1983,

Rappelant également sa résolution 39/63 B du 12 dé
cembre 1984,

Notant avec satisfaction que le programme a déjà permis
de former cent cinquante-cinq agents de quatre-vingt-huit
pays, dJnt la plupart occupent maintenant des postes de
responsabilité eu matière de désarmement dans leur gou
vernement ou leur mission permanente auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies, ou représentent leur gouverne
ment à des réunions internationales sur le désarmement,

Constatant que le programme d'études et d'activités ex
posé dans le rapport du Secrétaire général sur le pro
gramme de bourses d'études des Nations Unies sur le dé
sarmement84 a continué de prendre de l'ampleur et de
s'intensifier,

Tenant compte du fait qu'au cours des dernières années
les pays en développement ont manifesté pour les ques
tions de désarmement un intérêt croissant dont témoi
gnent les initiatives qu'ils ont prises,

Considérant que l'assistance offerte aux Etats Membres,
en particulier aux pays en développement, par le pro
gramme de bourses d'études des Nations Unies sur le dé
sarmement peut être étendue à des services consultatifs et
à des programmes de formation organisés sur demande
dans divers p"ys à l'intention des participants, pour tenir
compte des besoins particuliers et de plus en plus nom
breux des Etats Membres,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général et de Sa conclusion selon laquelle l'extension du
programme de bourses d'études s'est traduite par un sur
croît de responsabilités, au niveau notamment de la plani
fiœtion, de l'application, de la coordination, de la gestion
..tu suivi et de la supervision de toutes les activités relative~
au programme;

2. Prend acte en outre de l'opinion du Secrétaire géné
ral sur la possibilité de nouveaux services85;

3. Décide d'élargir les formes d'assistance offertes aux
Etats Membres par le programmede bourses d'études des
Nations Unies sur le désarmement en y incluant des pro
grammes de formation et des services consultatifs en ma
tière de désarmement et de sécurité, tous les programmes
devant être regroupés au Département des affaires de dé
sarmement du Secrétariat, à l'échelon approprié, compte
tenu des économies réalisables sur les crédits budgétaires
d'ensemble dont dispose le programme de bourses d'étu
des des Nations Unies sur le désarmement; les services
consultatifs devraient comprendre l'organisation de cours
de formation à l'échelon régional ou sous-régional, en coo
pération avec les gouvernements et les organisations inter
gouvernementales intéressés, à l'intention des fonction
naires chargés de faire appliquer les mesures de limitation

84 Al40/816.
85 Ibid., par. 3I.
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40/152. Examen de l'application des recommanda
tions et décisioilS adoptées par l'Assemblée
générale à sa dixième session extraordinaire

NON-U7ILISATION DES ARMES NUCLEAiRES
ET PREVENTION D'UNE GUERRE NUCLEAIRE

L'Assemblée gér. ale.

Alarmée par la menace que l'existence d'armes nucléai
res et la poursuite de la course aux armements, en particu
lier dans le domaine nucléaire, représentent pour la survie
même de l'humanité,

Rappelant que, conformément au paragraphe 20 du Do
cument final de sa dixième session extraordinaire lO, pre
mière session extraordinaire consacrée au désarmement, la
plus haute priorité doit être accordée à l'adoption de me
sures efficr, ,es de désarmement nucléaire et à la prévention
d'une guerre nucléaire,

Rappelant également que cet engagement a été réaffirmé
par l'Assemblée générale à sa douzième session extraordi
naire, deuxième session ext~ordinaire consacrée au
désarmement,

Ayant à l'esprit ses résolutions sur la question,
Réaffirmant que la garantie la plus efficace contre le dan

ger d'une guerre nucléaire et de l'utilisation d'armes nu
cléaires est le désarmement nL.:léaire et l'élimination com
plète des armes nucléaires,

Rappelant que, aux termes du paragraphe 58 du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire, tous les
Etats devraient participer activement aux efforts visant à
instaurer dans les relations internationales entre Etats des
conditions qui permettent de s'acr -der sur un code de
conduite pacifique des nations dans les affaires internatio
nales et qui excluraient la possibilité du f(;-COurs ou de la
menace du recours aux armes nucléaires,

Réaffirmant également que les Etats dotés d'armes nu
cléWres ont la responsabilité principale du désarmement
nucléaire et de l'adoption de mesures visant à empêcher le
déclenchement d'une guerre nucléaire, notamment en ins
tituant des nonnes correspondantes régissant leurs rela
tions mutuelles,

Célébrant le quarantième anniversaire de la fin de la se
conde guerre mondiale - la guerre la plus destructrice et
la plus sanglante de l'histoire - et célébrant également le
quarantième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies,

Réaffirmant sa conviction que l'élimination de la menace
d'une guerre mondiale - d'une guerre nucléaire - est la
tâche la plus importante et la plus urgente à l'heure
actuelle,

Convaincue que la renonciation à utiliser le premier
l'8f'11e nucléaire est une mesure très importante et urgente
pour la prévention d'une guerre nucléaire, et prenant acte
de l'accueil positif dont a largement bénéficié, au niveau
international, l'idée de ne pas utiliser le premier l'arme
nudêaire,

1

CONVOCATION DE LA TROISIEME SESSION EXTRAORDI·
NAIRE DE L'ASSEMBLEE GENERALE CONSACREE AU
DFSARMEMENT

L'Assemblée génè .~:z,

A]lant à l'esprit la décision qu'elle a piise à sa douzième
session extraordinaire, deuxième session extraordinaire
consacrée au désarmement, au sujet d~ la convocation de
la troisième session extraordinaire·consacrée au désarme
ment86,

Rappelant sa résolution 38173 1 du 15 décembre 1983
dans œquelle elle a dêcidé que la troisième session extraor
dinaire consacrée au désarmement devrait se tenir au plus
tard en 1988,

Rappelant également sa résolution 39/63 1du 12 décem
bre 1984,

Souhaitant contribuer à avancer et à élargis les processus
positifs amorcés à sa dixième session extraordinaire, pre
mière session extraordinaire co-QIlcrée au désannement,
lorsque ont été jetœs les base:; d'une stratégie internatio
nale du désarmement,

Décidede fixer à sa quarante et unième session la date de
la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale

• I6lJoc1unDrls olf.dels de i'Assemb!le BI Ir/hale. ri'1UZième sessiOlt .?xtraordi·
Nlire. A"nnn, points 9 à 13 de l'oiel.Te du jour, document A/S-12!32,
pu. 66.
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i des armements et de désarmement ~t de promouvoir les consacrée au désarmement et de constituer le Comité pré-

'jj efforts de désarmement; paratoire de la troisième session extraordinaire.

.~ 4. Décide en outre que le Secrétaire général organisera 117~ séance plénière
a les services consultatifs dans le domaine du désarmement 16 décembre 1985

, .~ sur la base des demanrles reçues des gouvernements ou or-
.1 ganisations gouvernementales, conformément aux orienta-

, ~ tions suivantes:
~ a) La nature du service li fournir au gouvernement ou
:j à l'organisation gouvernementale sera définie par le gou-
jj vernement ou l'organisation concernés, en consultation

1'1 av~ l~=::~é:~~rvice et les modalités de presta
tion seront décidées par le Secrétaire général compte dû
ment tenu des besoins des Etats, notamment des pays en
dêveloppement, le principe étant que le gouvernement ou
l'organisation requérant~ est censé prendre en charge une
part appréciable des dépenses, soit en versant une contri
bution en espèces, soi.t en détachant du personnel de sou
tien et en prenant à son compte les dépenses locales d'exé
cution du programme;

:1 c) Les services pourront port~r sur toute question rele-

.

'.••.•l';!I va;~ d~:=e::nciouvernements de la bulgarie, oes
.• Etats-Unis d'Amérique, du Japon, de la République fedé-

raIe d'Allemagne et de la Suède d'avoir invité des bour-
.~ siers dans leur paYS en 1985 pour y étudier certaines acti-

".~.' vitês de désarmement, contribuant par là à atteindre les
'.~ objectifs d'ensemble du programme;
'~ 6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem-

...•!..•••..••..,'•.~.~.,.... blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur ie
• fonctionnement du programme de bourses d'études et sur

la suite donnée à la présente résolution, et de mettre au

,.,
...••.•...~.. point les modalités d'application des programmes de for-

1 mation et des services consultatifs.

L~ 117~ séance plénière
's 16 décembre 1985
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1. Considère que les déclarations solennelles que deux
Etats dotés à'armes nucléaires ont faites ou réitérées à la
douzième session extraordinaire de t'Assemblée générale,
concernant l'obligation qu'a chacun d'eux de ne pas utili
ser le premier l'arme nucléaire, constituent un pas impor
tant vers la réduction du danger d'une guerre nucléaire,

2. Exprimt2 l'espoir que: les autres Etats dotés d'armes
nucléaires qui ne l'ont pas encore fait envisagent de faire
des déclarations analogues concernant la non-utilisation,
en premier, de l'arme nucléaire;

3. Prie la Conference du désarmement d'examiner en
tre autres, au tiL--e du point pertinent de son ordre du jour,
l'élaboration d'un instrument internatipnal ayant force
obligatoire stipulant l'obligation de ne pas utiliser le pre
mier l'arme nucléaire;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Non
utilisation des armes nucléaires et prévention d'une guerre
nucléaire".

117~ séance plénière
16 décembre 1985

B

NEGOCIATIONS BILATERALES RELATIVES AUX ARMES
NUCLEAIRES ET SPATIALES

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 38/183 P du 20 décembre
1983 et 39/148 B du 17 décembre 1984,

Sejëlicitant vivement de la reprise, Ae 12 maJ'l> 1985, des
négociations bilatérales de Genève entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des RépubliqUt;5 socialistes
soviétiques,

Notant que, dans leur déclaration commune du 8 janvier
1985, les deux gouvernements sont convenus que ces né
gociations portent sur l'ensemble des questions relatives
aux armements spatiaux et nucléaires, tant stratégiques
que de portée intermédiaire, toutes ces questions devant
être examinées et réglées en corrélation les unes avec les
autres2,

Notant que l'objectif convenu de ces négociations est
d'élabor~r des accords efficaces visant à prévenir une
course aux armements dans l'espace et à y mettre fin sur la
Terre, à limiter et à réduire les armements nucléaires ainsi
qu'à renforcer la stabilité stratégique2,

Notant également que les deux parties considèrent que
ces négociations, tout comme les efforts déployés en géné
ral pour limi~r et réduire les armements, doivent aboutir
eD fin de compte à l'élimination complète des armements
nucléaires en quelq:le lieu que ce soit2,

Notant en outre que tant les Etats-Unis d'Amérique que
l'Union des Républiques socialistes soviétiques se sont dé
clarés disposés ft tenir les autres Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies dûment informés des progrès
de leurs négociations bilatérales, conformément au para
graphe 114 du Document final de la dixième session ex
traordinaire de l'Assemblée générale lO,

Convaincue qu'il est possible de parvenir à un accord au
moyen de négociations empreintes de soup~esse et tenant
pleinelT',ent compte des intérêts de tous les Etats en ma
tière üe sécurité,

Fermement convaincue qu'une issue rapide des négocia
tions, conforme au principe du maintien d'une sécurité
non diminuée au niveau d'armements le plus bas possible,

87 Résolution 8-1012, par. 20 et 47.

serait d'une importance cruciale pour le renforcement de la
paix et de la sécurité internationales,

1. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique et au Gouvernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques de n'épargner aucun effort pour abou
tir à l'objectif convenu de ces négociations, en tenant
compte des intérêts de tous les Etats en matière de sécurité
et du vœu universel de progrès sur la voie du dêsar
mement;

2. Prie instamment les gouvernements des deux Etats
de travailler énergiquement à atteindre cet objectif, afin de
permettre aux négociations d'enregistrer des progrès
importants;

3. Exprime son encouragement et son appui les plus
fermes à ces négociations et à leur succès final.

117~ séance plénière
16 décembre 1985

c

LES ARMES NUCLEAIRES SOUS TOUS LEURS ASPECTS

L'Assemblée générale,

Rappelant qu'à sa douzième session extraordinaire,
deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, elle a exprimé la, profonde préoccup9tion que lui
inspirait le risque de guerre, notamment de guerre nu
cléaire, dont la prévention reste la tâche la plus pressante
et la plus urgente à l'heure actuel1e32,

Réqffirmant que les mmes nucléaires font planer sur
l'humanité et sa survie la plus grave des menaces et qu'il
est èonc impératif de procéder au désarmement nucléaire
et à l'élimination totale des armes nucléaires,

Réaffirmant également que tous les Etats dotés d'armes
nucléaires, notamment ceux qui possèdent les arsenaux
nucléaires les plus importants, ont une responsabilité par
ticulière dans la réalisation des objectifs du désarmement
nucléaire,

Soulignant à nouveau que les arsenaux nucléaires exis
tants sont à eux seuls plus que suffisants pour détruire
toute forme de vie sur la Terre, et ayant à l'esprit les effets
dévastateurs qu'une guerre nucléaire aurait aussi bien sur
les belligérants que sur les non-belligérants,

Rappelant q'J'à sa dWème session extraordinaire, pre
mière session extraordinaire consacrée au désarmement,
elle a décidé que l'adoption de mesures de désarmement
nucléaire efficaces et la prevention de la guerre nucléaire
avaient la priorité absolue et qu'il était essentiel d'arrêter
et d'inverser la course aux armements nucléaires sous tous
ses aspects afin d'éliminer le risque d'une guerre faisant in
tervenir des armes nucléaires87, .

Soulignant qu'il est insensé d'espérer gagner une guerre
nucléaire et qu'une telle guerre entrainerait fatalement la
destruction de nations et d'énormes ravages et aurait des
répercussions désastreuses pour la civilisation et la vie
même sur la Terre,

Convaincue de la nécessité de rejeter toutes doctrines ou
conceptions militaires qui risquent de conduire au déclen
chement de la guerre nucléaire et d'entraver l'adoption de
mesures delltinées à mettre un terme à la course aux anne
ments nucléaires,

Soulignant qu'il faut d'urgence franchir une étape sur hi
voie du désannement nucléaire en arrêtant la course aux
armements nucléaires,

;.,'
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aux dispositions du paragraphe 50 du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale lO•

et de constituer à cette fin un comité spécial;
2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante et unième session la question intitulée "Cessation
de la course aux armements nucléaires et désarmement
nucléaire: rapport de la Conférence du désannement".

117e séance plénière
16 décembre 1985

90 Ibid., Supplément nO 27 (AJ40127 et Corr.I), par. III.

D

PROGRAMME GLOBAL DE DESARMEMENT

L'Assemblée générale.

Rappelant que, au paragraphe 109 du Document final de
sa dixième session extraordmaire1o, elle a demandé l'éla
boration d'un programme global de désarmement, com
prenant toutes les mesures jugées souhaitables pour per
mettre la réalisation de l'objectif du désarmement général
et complet sous un contrôle international efficace, dans un
monde où règnent la paix et la sécurité internationales et
où le nouvel ordre économique international s'affermit et
se consolide,

Rappelant également sa résolution 38/183 K du 20 dé
cembre 1983, dans laquelle elle a prié instamment la Con
férence du désarmement de reprendre, dès qu'elle jugerait
que les circonstances s'y prêtent, ses travaux d'élaboration
du programme global de désarmement déjà demandé, de
lui présenter, à sa trente-neuvième session, un rapport in
térimaire sur la questioit et de lui présenter, au plus tard à
sa quarante .::t unième session, un projet complet de
programme,

Rappelant en outre sa résolution 39/14& 1du 17 décem
bre 198<+, dans laquelle elle a demandé instam'ï~nt que
tous les efforts soient faits pour que la Conférence du dé
sarmement puisse reprendre œs travaux sur l'élaboration
du programme global de désarmement au début de sa se::;
sion de 1985, en vue de présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa quarante et unième session, un projet complet de
programme, .

Ayant examiné le rapport du Comité spécial sur le Pro
gramme global de désarmement concernant ses travaux au
cours de la session de 1985 de la Conwrence du désarme
ment90, qui fait partie intégrante dv rapport de la
Conterence,

1. Note que, dans son rapport, le Comité spécial sur le
programme global de désarmement indique que durant la
session de 1985 et malgré des efforts intenses les progrès
enregistrés ont été très limités;

2. Prie instamment la Conference du désarmement de
reprendre l'élaboration du programme global de désarme
ment au début de sa session de 1986, avec la ferme inten
tion de mener cette tâche à bonne fin, et de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, un projet complet du programme;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Pro
gramme global de désarmement; rapport de la Conference
du désarmement".

Soulignant à nouveau que, dans les négociations consa
crêes au désarmement, la priorité doit revenir aux arme
ments nucléaires et eu égard aux paragraphes 49 et 54 du
Document final de sa dixième session extraordinaire10,

Rappelant ses résolutions sur la question,
Se jèlicitant des négociations entre les Etats-Unis

d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques sur l'ensemble des questions relatives aux arme
ments spatiaux et nucléaires, tant stratégiqu~sque de por
tée intermédiaire, négociations qui visent à résoudre sur le
plan pratique le problème de la prévention de la course
aux armements dans l'espace et de la cessation de cette
course sur la Terre2,

Notant que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques se sont déclarés con
vaincus que leurs négociations, de même que l'ensemble
des efforts entrepris pour limiter et réduire les armements,
devraient aboutir en fin de compte à l'élimination com
plète des armements nucléaires en quelque lieu que ce
soit2,

Prenant note avec satisfaction de la Déclaration de Delhi
publiée le 28 janvier 1985 par les chefs d'Etat ou de gou
vernement de six Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies24 ainsi que des réactions positives qu'elle a
suscitées de la part de nombreux Etats,

Prenant note de la Déclaration politique finale adoptée
par la Conférence des ministres des affaires étrangères des
pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au 7 septembre
1985, où il est notamment souligné qu'il faut entamer
d'urgence, dans le cadre de la Conférence du désarme
ment, des négociations multilatérales sur la cessation de la
course aux armements nucléaires et le désarmement nu
cléaire88,

Prenant note également des débats que la Commission
du désarmement a consacrés en 1985 au point 4 de son or
dre du jour, dont il est rendu compte dans son rapport89,

Notant que la Conférence du désarmement, à sa session
de 1985, a examiné le problème de la cessation Je la
course aux armements nucléaires et du désannement nu
cléaires4, y compris la question de la constitution d'un co
mité spécial chargé des négociations sur ce sujet,

Regrettant, cependant, que la Conférence du désarme
ment n'ait pu s'accorder sur la constitution d'un comité
spécial chargé d'entreprendre des négociations multilatéra
les sur la quest~on de la cessation de la course aux arme
ments nucléaires et le désarmement nucléaire,

Considérant que les efforts se poursuivront pour permet
tre à la Conférence du désarmement de remplir ses fonc
tions de négociation en ce qui concerne la cessation de la
course aux armements nucléaires' et le désarmement nu
cléaire et que, à cet effet, tous les membres de la Confé
rence devraient faire preuve d'une attitude constructive à
l'égard de ces négociations, en gardant à l'esprit la priorité
élevée qu'ils ont accordée à la question dans le Document
final de la diJtième session extraordinaire,

Convaincue que la Conférence du désarmement est l'ins
tance la plus appropriée pour préparer et conduire des né
gociations multilatérales sur le désatmement nucléaire, 1

1. Demande à la Conférence du désarmement de pro
cêder sans plus tarder à des négociations sur la cessation de
la course aux armements nucléaires et le désarmement nu
cléaire et d'entreprendre, en particulier, l'élaboration de
mesures pratiques de cessation de la course aux arme
ments nucléaires et de désarmement nucléaire, y compris
u'n programme de désarmement nucléaire, conformément

88A/40/8S4-S/17610 et Corr.l, annexe l, par. 38.
89 Voir Documents ollideis de l'Assemblée générale. quarantième session,

Supplément rf 42 (A/40/42), par. 27.
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RAPPORT DE LA COMMISSION DU DESARMEMENT

L'Assemblée générale.
Ayant examiné le rapport de la Commission du

désarmement28,

Soulignant de nouveau qu'il importe de donner effecti
vement suite aux recommandations et décisions perti
nentes contenues dans le Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générnle1o, première
session extraordinaire consacrée au désarmement,

Tenant compte des sections pertinentes du Document de
clôture de la douzième ::;;oi~i~tl extraordinaire de l'Assem
blée générale7s, deuxième ses~,.on extraordinaire consacrée
au désarmement,

Considérant le rôle que la Commission du désarmement
a été appelée à jouer et la contribution qu'elle devrait ap
porter en examinant divers problèmes de désarmement, en
fOlmulant des recommandations à leur sujet et en concou
rant à l'application des décisions pertinentes de la dixième
session extraordinaire,

93 A/40/SS2 et Corr.1.
94 A/34/436.
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F

diale avec les objectifs de la Semame du désarmement et
les mesures prises à cette occasion;

5. Recommande à tous les Etats d'aSSOCIer étrOItement
la célébration de la Semaine du désarmement en 1986 aux
manifestations organisées à l'occasion de l'Année interna
tionale de la paix;

6. Invite tous les Etats, lorsqu'ils prendront les mesures
appropriées au niveau local à l'occasion de la Semaiae du
désarmement, à tenir compte des éléments du programmf'
modèle pour la Semain: du désarmement établi par le Se
crétaire général94;

7. Invite les institutions spécialisées compétentes et
l'Agence internationale de l'énergie atomique à intensifier
leurs activités, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, en vue de diffuser des informations sur les consé
quences de la course aux armements, en particulier de la
course aux armements nucléaires, et les prie de tenir le Se
crétaire général au courant;

8. Invite également les organisations non gOIJverne
mentales internationales à participer activement à la Se
maine du désarmement et à informer le Secrétaire généra!
des activités entreprises;

9. Invite en outre le Secrétaire général à utiliser les
moyens d'information de l'Organisation des Nations
Unies aussi largement que possible en we de faire mieux
comprendre à l'opinion publique mondiale les problèmes
du désarmement et les objectifs de la Semaine du
désarmement;

10. Prie les gouvernements de continuer, conformé
ment à la résolution 3317-1 D de l'Assemblée générale, à
informer le Secrétaire général des activités entreprises pour
servir les objectifs de la Semaine du désarmement;

II. Prie le Secretaire général, conformément au para
graphe 4 de la résolution 33/71 D, de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, un
rapport sur l'ellplication des dispositions de la présente
résolution.

E

SEMAINE DU DESARMEMENT

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par l'intensification de la

course aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucléaires, qui représente une grave menace
pour l'existence même de l'humanité,

Soulignant qu'i! est d'une importance vitale d'éliminer
le risque d'une guerre nucléaire, de mettre fin à la course
aux armements nucléaires et de réaliser le désarmement
pour maintenir la paix dans le monde,

Soulignant un nouvelle fois qu'il est urgent et important
de continuer à moL:"ser, sur une vaste échelle, l'opinion
publique mondiale en vue d'arrêter et d'inverser la course
aux armements, en particulier la course aux armements
nucléaires, sous tous ses aspects,

Ayant à l'esprit le mouvement mondial massif contre la
guerre et les armements nucléaires,

Reconnaissant le rôle important que jouent les moyens
d'information pour mobiliser l'opinion publique mondiale
en faveur du désarmement,

Notant avec satisfaction l'appui large et actif donné par
les gouvernements et les organisations internationales et
nationales à la décision prise par l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire, première session extraor
dinaire consacrée au désarmement, de proclamer la se
maine commençant le 24 octobre, jour anniversaire de la
fondation de l'Organisation des Nations Unies, semaine
consacrée à la promotion des objectifs du désarmement91 ,

Rappelant les recommandations concernant la Campa
gne mondirde pour le désarmement qui figurp.nt à l'an
nexe V du Document de clôture de la douzièm':. session ex
traordinaire de l'Assemblée générale, deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement, en particulier la
reeom~.mdation selon laquelle la Semaine du désarme
men';! devrait continuer à être largement observée92,

Rappelant également ses résolutions 33171 D du 14 dé
cembre 1978,34/831 du li décembre 1979,37178 D du
9 décembre 1982, 38/183 L du 20 décembre 1983 et
39/148 J du 17 décembre 1984,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général93 relatif aux mesures complémentaires prises par
les organisations gouvernementales et non gouvernemen
tales pour la célébration de la Semaine du désarmement;

2. Exprime sa satisfaction à tous les Etats et à toutes
les organisations gouvernementales et non gouvernemen
tales internationales et nationales pour leur appui énergi
que et leur participation active à la Semaine du désarme
ment, en particulier pour la célébration de la Semaine du
désarmement de 1985 en relation étroite avec la célébra
tion du quarantième anniversaire de la fin de la seconde
guerre mondiale et de la fondation de l'Organisation des
Nations Unies et avec la célébration de l'Année internatio
nale de la jeune~se;

3. Se déclaré profondément préoccupée par le fait que la
course aux armements, en particulier la course aux arme
ments nucléaires, ne cesse de s'intensifier et menace de
s'étendre d·ici peu à l'espace, mettant gravement en péril la
paix et la sécurité internationales et accroissant le risque de
déclenchement d'une guerre nucléaire;

4. Souligne le rôle important que jouent les moyens
d'information pour familiariser l'opinion publique mon-

III R6s0lutîon 8-1012, par. 102.
92 DocumenJs officiels de l'Assemblée gtnéraJe. douzième session extraordi

naire, Annexes.z points 9 à 13 de )'o~ du jour, document AlS-12l32, an
nexe V, par. Il.
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Souhaitant renforcer l'efficacité de la Commission du
désannement en tant qu'organe délibérant dans le do
maine du désarmement,

Rappelant ses résolutions 33171 H du 14 dêcembre
1978, 34/83 H du Il dêcembre 1979, 35/152 F àu 12 dé
cembre 1980,36/92 B du 9 dêcembre 1981,37178 H du
9 dêcembre 1982, 38/183 E du 20 décembre 1983 et
39/148 R du 17 décembre 1984,

1. Prend acte du rapport de la Commission du
désarmement;

2. Note que la Commission du désarmement n'a pu
encore achever l'examen de certains des points de son or
dre du jour,

3. Prie la Commission du d~sarmementde poursuivre
ses travaux confonnément au mandat énoncé au paragra
phe 118 du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale lO et confonnément au pa
ragraphe 3 de la résolution 37178 H et, à cette fin, de faire
tout son possible pour fonnuler des recommandations
concrètes, à sa session de 1986 consacrée à des questions
de fond, sur les points de son ordre du jour qui restent à
examiner, en tenant compte des résolutions pertinentes de
l'Assemblée ainsi que des résultats de sa session de 1985
consacrée à des questions de fond;

4. Prie la Commission du désarmement de se réunir en
1986, pendant une période de quatre semaines au plus, et
de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et
unième session, un rapport de fond contenant des recom
mandations concrètes sur les points de son ordre du jour,

5. Prie le Secrétaire général lie communiquer à la
Commission du désarmement le rapport de la Confecnce
du désarmement9S, ainsi que tous les documents officiels
de la quarantième session de l'Assemblée générale relatifs
aux questions de désarmement, et d'accorder à la Com
mission toute l'aide dont elle pourra avoir besoin pour ap
pliquer la présente résolution;

6. Décide d'inscrire à l'ordre GU jour provisoire de sa
quarante et unième session la qUI~stion intitulée "Rapport
de la Commission du désarmement".
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G

EFFETS CLIMATIQUES DE LA GUERRE NUCLEAIRE,
NOTAMMENT L'HIVER NUCLEAIRE

L'Assemblée générale,

Rappelant que, dans le Document lInal de sa dixième
session extraordinaire lO, après avoir mentionné spécifique
ment "la menace que représente l'existence d'annes nu
cléaires pour la swvie même de l'humanité", elle a déclare
au paragraphe 18 qu'éliminer la menace d'une guerre
mondia1e - d'une guerre nucléaire""';' est la tâche la plus
pressante et la plus urgente à l'heure actuelle,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général96 com
muniquant la compilation, demandée dans la résolution
39/148 F de l'Assemblée générale en date du 17 dêcembre
1984, d'extraits appropriés de toutes les étudés scienti
fiques réalisées sur les plans national et international au
sujet des effets climatiques de la guerre nucléaire, notam
ment l'hiver nucléaire, et publiées à l'heure actueile,

9S Docume1llS offiâels de l'Assemblée générale. quarantième session, Sup
plément If 27 (A14{)127 et Corr.I).

96 A!4{)/449 et Corr.2.

Notant qu~ les conclusions de certaines de ces études
confinnent que l'hiver nucléaire et les autres effets clima
tiques de la guerre nucléaire font planer sur toutes les na
tions, même très éloignées du site des explosions nucléai
res, une menace sans précédent, qui ajoute d'immenses
périls aux dangers déjà connus de la guerre nucléaire, sans
exclure l'éventualité de la transfonnation de la Terre en
une planète obscure et glacée où les conditions ambiantes
entraineraient l'extinction massive de l'espèce humaine,

Notant également que les conclusions et diverses parties
des études elles-mêmes montrent qu'il faut à l'évidence
s'efforcer sur le plan international d'entreprendre de nou
velles recherches systématiques,

1. Sait gré au Secrétaire général de lui avoir communi
qué la compilation d'extraits d'études scientifiques sur les
effets climatiques de la guerre nucléaire, notamment l'hi
ver nucléaire, qu'elle lui avait demandée dans sa résolu
tion 39/148 F;

2. Prie le Secrétaire général de procéder, avec le oon
cours d'un groupe d'experts consultants91 qu'il aura choisis
compte tenu de l'intérêt d'une large représentation géogra
phique et de la diversité de leurs spécialisations scienti
fiques, à l'étude des effets climatiques et des effets phy
siques éventuels de la guerre nucléaire, notamment l'hiver
nucléaire, en traitant, entre autres, de ses répercussions
socio-économiques, et en tenant compte du rapport du Se
crétaire général et des documents à partir desquels la com
pilation a été é~blie, ainsi que de toute autre étude scienti
fique utile;

3. Prie également le Secrétaire général de lui commu
niquer l'étude en temps utile pour qu'elle l'examine à sa
quarante-deuxième session, en 1987;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session une question intitulée "Effets
climatiques de la guerre nucléaire, notamment l'hiver nu
c1éaire: rapport du Secrétaire général".
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H

INTERDICTION DE L'ARME NUCLEAIRE A NEUTRONS

L'Assemblée générale,
Rappelant le paragraphe 50 du Document final de sa

dixième session extraordinaire10, où il est déclaré que la
réalisation du désannement nucléaire nécessitera la négo
ciation urgente d'accords, en vue notamment de mettre un
tenne au perfectionnement qualitatif et à la mise au point
de systèmes d'armes nucléaires, ainsi qu'il est spécifié à
l'alinéa a dudit paragraphe,

Rappelant également que, au paragraphe 50 du Docu
ment final, il est aussi souligné qu'on pourrait, au cours
des négociations, examiner la question de la limitation ou
de l'interdiction sur une base mutuelle et convenue, sans
préjudi~de la sécurité d'aucun Etat, de tous types d'arme
ments nucléaires,

Soulignant que la mise au point et la fabrication de
l'arme nucléaire à neutrons sont une conséquence dange
reuse de la course qualitative au:: armements qui se pour
suit dans le domaine des armes nucléaires, notamment par
le perfectionnement et la mise au point de nouvelles ogives
nucléaires, de façon à renforcer encore telles ou telles
caractéristiques des armes nucléaires,

91 Désigné ult6rieurement Groupe d'experts consultants chargé de faire
une étude sur les effets climatiques et les effets physiques éventuels de la
guerre nucl6aire, notamment l'hIver nucléaire.
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Réaffirmant ses résolutions sur l'interdiction de l'arme
nucléaire à neutrons,

Partageant la préoccupation exprimée dans le monde
entier, tant par des Etats Membres que par des organisa
tions non gouvernementales, devant le fait que l'on pour
suit et intensifie la fabrication de l'arme nucléaire à neu
trons et son introduction dans les arsenaux militaires, ce
qui constitue une escalade dans la course aux armements
nucléaires et abaisse sensiblement le seuil de la guerre
nucléaire,

Consciente des effets inhumains de cette arme, qui re
présente une grave menace, en particulier pour les popula
tions civiles non protégées,

Notant que, lors de sa session de 1985, la Contèrence du
désarmement a examiné des questions liées à la cessation
de la course aux armements nucléaires et au désarmement
nucléaire, ainsi qu'à l'interdiction de l'arme nucléaire à
neutrons54,

Regrettant que la Contèrence du désarmement ait été
empêchée de parvenir à un accord sur l'ouverture de négo
ciations relatives à la cessation de la course aux arme
ments nucléaires et au désarmement nucléaire, y compris
l'interdiction de l'arme nucléaire à neutrons, dans un cadre
organisationnel approprié,

1. Réitère la demande qu'elle a adressée à la C.ontè
rence du désarmement d'entreprendre sans retard, dans un
cadre organisationnel approprié, des négociations en vue
de conclure une convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication, du stockage, du déploiement et de
l'utilisation des armes nucléaires à neutrons, en tant
qu'élément organique des négociations, ainsi qu'il est envi
sagé au paragraphe 50 du Document final de la dixième
session extraordinaire;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
tèrence du désarmement tous les documents relatifs à
l'examen de cette question par l'Assemblée générale à sa
quarantième session;

3. Prie la Contèrence du désarmement de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses-
sion, un" rapport sur cette question; "

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée UInterdic
tion de l'arme nucléaire à neutrons".
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1

COOPERATION INTERNATIONALE
POUR LE DESARMEMENT

L'Assemblée générale.

Soulignant à nouveau qu'il faut d'urgence s'employer ac
tivement et de manière soutenue à assurer l'application
des recommandations et décisions qu'elle a adoptées à
l'unanimité lors de sa dixième session extraordinaire, pre
mière session extraordinaire consaCl\~ au désarmement,
telles qL'elles figurent dans le Document final de ladite ses
sion10 et sont confirmées dans le Oo'cument de clôture de
sa douzième session extraordinaire75, deuxième session ex
traordinaire consacrée au désarmement,

Rappelall.t la Déclaration sur la coopération internatio
nale pour le désarmement, du 11 décembre 197998, et ses
résolutions 36/92 Ddu 9 décembre 1981,37178 B du 9 dé-

98 Rêsolution 34/88.

cembre 1982, 38/183 F du 20 décembre 1983 et 39/148 M
du 17 décembre 1984,

Soulignant qu'il est d'importance vitale d'éliminer le
risque d'une guerre nucléaire, d'arrêter la course aux arme
ments et de réaliser le désarmement, en particulier dans le
domaine nucléaire, pour préserver la paix et renforcer la
sécurité internationale,

Prufondément préoccupée par la poursuite de la course
aux armements nucléaires, par son entrée dans une phase
quantitativement et qualitativement plus dangereuse et
par le risque qu'elle ne s'étende à l'espace, ce qui a des ef
fets négatifs immédiats sur l'évolution de la situation in
ternationale et des relations internationales et qui déstabi
lisera la situation et multipliera les risques d'un conflit
nucléaire,

Ayant à l'esprit qu'il est d'intérêt vital pour tous les Etats
d'adopter des mesures effectives et concrètes de désarme
ment, qui libéreraient des ressources financières et maté
rielles considérables au profit du développement économi
que et social de tous les Etats, en particulier des pays en
développement,

Soulignant la pertinence de la Déclaration de Delhi pu
bliée le 28 janvier 1985 par les chefs d'Etat ou de gouver
nement de six Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies24,

Considérant que les mouvements pacifistes et d'opposi
tion à la guerre déploient une activité croissante en faveur
de la paix, contre la course aux armements et en faveur du
désarmement,

Convaincue de la nécessité de renforcer une coopération
internationale constructive, fondée sur la bonne volonté
politique des Etats, pour assurer le succès des négociations
sur le désarmement, conformément au Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale,

Soulignant qu'il est du devoir des Etats de coopérer pour
préserver la paix et la sêcurité internationales, comme le
stipulent les dispositions de la Charte des Nations Unies,
confirmées dans la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies, du 24 octobre 197099, l'obligation de coo
pérer activement et de manière constructive en vue de réa
liser les objectifs du désa7Il1ement étant un élément indis
pensable à cet égard,

Soulignant que, dans le cadre de la coopération interna
tionale en vue de la réalisation des objectifs du désarme
ment, il faut éviter une guerre nucléaire en empêchant une
course aux armements dans l'espace et en y mettant fin sur
la Terre, en limitant et en réduisant les armements nu
cléaires jusqu'à leur élimination totale et universelle sur la
base du principe de sécurité égale,

Soulignant la nécessité de mettre un terme à l'amêliora
tion et à l'accroissement des arsenaux nucléaires pour faire
un premier pas vers leur réduction radicale,

Estimant que les deux Etats dotés des arsenaux nucléai
res les plus importants devraient, les premiers, donner
l'exemple pour limiter la course aux armements et éviter
qu'elle ne se propage à l'espace,

Soulignant que des propositions, à la fois relativement
simples à appliquer et efficaces, et des accords visant à éli
miner l'emploi ou la menace de l'ei.1ploi de la force, que ce
soit à l'échelon mondial ou à l'échelon régional, apporte
raient une contribution considérable à cette fin,

Ayant à l'esprit la responsabilité primordiale et le rôle
essentiel de l'Organisation des Nations Unies pour ce qui
est d'unifier les efforts tendant à maintenir et à développer

99 Rêsolution 2625 (XXV), annexe.
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ETUDES DES NATIONS UNIES SUR LE DESARMEMENT

L'Assemblée générale.
Rappelant que, au paragraphe 96 du Document final de

sa dixième session extraordinaire10, il est dit:
"L'adoption de nouvelles mesures dans le domaine du

désarmement et d'autres mesures visant à promouvoir
la paix et la sêcurité internationales serait facilitée par la .
réalisation d'études sur le désarmement, études qui se
raient effectuées par le Secrétaire général avec le con
cours d'experts gouvernementaux ou d'experts consul
tants",
Rappelant également les passages pertinents de l'étude

des arrangements institutionnels relatifs au processus du
désarmement des Nations Unies101,

K

10. Demande aux gouvernements de tous les Etats de
contribuer de manière appréciable, tout en observant le
principe du non-affaiblissement de la sêcurité, à arrêter et
inverser la course aux armements, en particulier dans le
domaine nucléaire, et à réduire ainsi le risque de guerre
nucléaire.

J
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APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS
DE LA DlXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 39/148 L du 17 décembre 1984,
Notant avec préoccupation que le problème traité dans

cette résolution n'est pas en voie de se résoudre,
Fermement convaincue que le succès des négociations

sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous les
Etats,

Ayant à l'esprit le paragraphe 28 du Document final de
sa dixième session extraordinairelO, où il est affirmé que
tous les Etats ont le devoir de contribuer aux efforts dé
ployés dans le domaine du désarmement et que tous les
Etats ont le droit de participer aux négociations sur le
désarmement,

Rappelant en outre sa résolution 38/183 F du 20 décem
bre 1983, dans laquelle elle a demandé aux gouvernements
de tous les Etats de contribuer, de manière appréciable, en
particulier à arrêter et à inverser la course aux armements,
notamment dans le domaine nucléaire, et à réduire ainsi le
riSQue de guerre nucléaire,

1. Réaffirme une fois de plus que tous les Etat) non
membres de la Conference du désarmement ont le droit de
participer aux travaux en séance plénière de la Confèrence
portant sur des questions de fond;

2. Prie instamment les Etats membres de la Contè
rence du désarmement de ne pas appliquer abusivement le
règlement intérieur de la Conference pour empêcher les
Etats non membres de la Confèrence de participer à ses
travaux.

un climat d'active coopération entre les Etats, en vue de
résoudre les problèmes du désarmement,

1. Demande à tous les Etats de mettre activement à
profit, lors de l'application du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblêe générale, les
principes et les idêes contenus dans la Déclaration sur la
coopération internationale pour le désarmement, en parti
cipant activement aux négociations sur le désarmement en
vue d'aboutir à des résultats concrets et en menant ces né
gociations sur la bast: des principes de réciprocité, d'éga
lité, de maintien ô'une sêcurité non diminuêe et du non
recours à la force dans les relations internationales, tout en
s'abstenant d'ouvrir de nouvelles voies à la course aux
armements;

2. Souligne qu'il importe de renforcer l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies dans l'exercice de la res
ponsabilité qui lui incombe, en vertu de la Charte des Na
tions Unies, de maintenir la paix et la sécurité inter
nationales;

3. Souligne la nécessité de s'abstenir de toute propa
gande de guerre, en particulier de guerre nucléaire - pla
nétaire ou limitée -, et de s'abstenir entièrement d'élabo
rer et de diffuser des doctrines et notions mettant en
danger la paix mondiale et justifiant le déclenchement
d'une guerre nucléaire, qui conduisent à une détérioration
de la situation internationale et à une intensification de la
course aux armements et vont à l'encontre de la nécessité
généralement reconnue de la coopération internationale
pour le désarmement;

4. Déclare que l'emploi de la force dans les relations
internationales ainsi qu'au cours de tentatives visant à em
pêcher la pleine application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux1(JO est
un phénomène incompatible avec les idêes de la coopéra
tion internationale pour le désarmement;

5. Exprime la ferme conviction qu'une coopération in
ternationale effective en vue de réaliser les objectifs du dé
sarmement implique nécessairement que les Etats, princi
palement ceux qui disposent d'armes nucléaires, aient
pour politique d'éviter une guerre nucléaire;

6. Exige que la course aux armements ne soit pas éten
due à d'autres sphères d'activités humaines, telles que l'es
pace, qui devraient être utilisées à des fins pacifiques, ex
clusivement pour le bénéfice de l'humanité;

7. Fait appel aux Etats qui appartiennent à des groupe
ments militaires pour qu'ils favorisent, sur la base du Do
cument final de la dixième session extraordinaire et dans
l'esprit de la coopération internationale pour le désarme
ment, la limitation progressive et mutuelle des activités
militaires de ces groupements, créant ainsi les conditions
nécessaires à leur dissolution;

8. Demande à tous les Etats Membres de continuer
d'approfondir et de diWlser, en particulier dans le cadre de
la Campagne mondiale pour le désarmement80, lancée par
l'Assemblêe générale à sa douzième session extraordinaire,
les idées de coopération internationale pour le désarme
ment, en particulier par l'intermédiaire de leurs systèmes
d'éducation, de leurs moyens d'information et de leur poli;
tique culturelle;

9. Demande à l'Organisation des Nations Unies pÔur
l'éducation, la science et la culture de continuer à envisa
ger, en vue de mobiliser plus activement l'opinion publi
que mondiale en faveur du désarmement, l'adoption de
mesures visant à renforcer les idêes de coopération inter
nationale pour le désarmement par la recherche, l'édu
cation, l'information, la communication et la culture;

100 Résolution ISI~ (XV).
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Constatant qu'un certain nombre d'études des Nations
Unies sur le désarmement ont été menées à bien et que les
rapports dont elles ont fait l'objet devant l'Assemblée
générale ont beaucoup aidé à élucider certaines questions,

Notant que les rapports finals rédigés jusqu'à présent par
les groupes d'experts des Nations Unies ont permis d'élar
gir le débat sur des questions fort diverses, même quand ils
rendaient compte d'opinions divergentes,

Notant que, récemment, les rapports finals sur deux
études n'ont pas été achevés, bien qu'elle ait prorogé les
mandats dans les deux cas,

Prenant note des délibérations du Conseil consultatif
pour les études sur le désarmementl02,

Convaincue qu'une évaluation approfondie de la ques
tion, englobant les méthodes de travail que doivent adop
ter les groupes d'experts des Nations Unies, pourrait amé
liorer la quah.~ des études des Nations Unies sur le
désarmement et les rendre plus utile:-,

1. Réaffirme la valeur des études des Nations Unies,
établies avec l'assistance voulue d'experts gouvernemen
taux ou d'experts consultants, qui sont un moyen utile de
traiter de manière exhaustive et détaillée les grandes ques
tions que posent la limitation des armements et le
désarmement;

2. Invite les Etats Membres à communiquer au Secré
taire général, au plus tard le 1er avril 1986, leurs ob.;erva
tions et propositions sur la façon d'améliorer encore les
études des Nations Unies sur le désarmement;

3. Prie le Secrétaire général de transmettre les réponses
des Etats Membres à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante et unième session et au Conseil consultatif pour les
études sur le désarmement;

4. Prie également le Secrétaire général d'inviter le Con
seil consultatif pour les études sur le désarmement à établir
à l'intention de l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, lin rapport d'ensemble sur ces ques
tions;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante -et unième session une question intitulée ~'Etudes

des Nations Unies sur le désarmement".
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L

EXAMEN ET EVALUATION DE L'APPLICATION DE LA DE
CLARATION FAISANT DES ANNEES 1980 LA DEUXIEME
DECENNIE DU DESARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/46 du 3 décembre 1980, par
laquelle elle a adopté la Déclaration faisant des années
1980 la deuxième Décennie du désarmement,

Rappelant également sa résolution 39/148 Q 1u 17 dé
cembre 1984, par laquelle elle a décidé d'entreprendre à sa
quarantième session, en 1985, un examen et une évalua
tion de l'a~plicationde la Déclaration,

Notant avec préoccupation .:tue, à mi-parcours de la
deuxième Décennie du désarmement, ses objecffs sont
loin d'avoir été atteints et qu'aucun progrès substantiel n'a
été réalisé, même en ce qui concerne les questions d.e la
plus haute priorité,

102 Voir A/401744, sect. lIA
J03 Documents ol1iciels de l'Assemblée générale, qliQrantième session, Sup

plément rf 42 (A/40/42), par. 32 et annexe VII.

Alarmée par l'intensification persistante de la course aux
armements, en particulier de la course aux armements
nucléaires,

Alarmée également par les conclusions que, avec pièces
à l'appui, des hommes de science qualifiés ont récemment
formulées, touchant les conséquences possibles d'une
guerre nucléaire dans la situation actuelle,

Profondément préoccupée de voir sans cesse gaspiller à la
course aux armements un volume toujours plus grand de
ressources humaines et matérielles,

Prenant note des vues et suggestions des Etats Membres
sur l'application de la Déclaration,

Prenant note avec satisfaction de la partie du rapport de
la Commission du désarmement sur la question intitulée
"Examen et évaluation de l'application de la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désar
mement : examen préliminaire et suggestions visant à as
surer la réalisation de progrès"103,

Accueillant avec satisfaction les négociations bilatérales
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques dont fait état la déclaration
commune publiée par les deux gouvernements le 8'janvier
19852,

1. Décide d'adopter la partie pertinente du rapport de
la Commission du désarmem~ntI03;

2. Prie la Conference du désarmement d'accélérer
l'exécution des activités prévues dans la Déclaration fai
sant des années 1980 la deuxième Décennie du désarme
ment et énumérées dans le rapport de la Commission du
désarmement;

3.. Invite tous les Etats, en particulier les Etats dotés
d'armes nucléaires, à:

a) Réaffirmer leur attachement à la Déclaration faisant
des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement;

b) Réaffirmer qu'ils s'engagent à atteindre l'objectif fi
nal du désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace;

c) Adopter des mesures concrètes et pratiques en vue
d'empêcher le déclenchement d'une guerre, en particulier
d'une guerre nucléaire;

d) Prendre les mesures appropriées pour arrêter et in
verser la course aux armements nucléaires, afin d'amé
liorer le climat international et d'accroître l'efficacité des
négociations sur le désarmement;

e) Redoubler d'efforts dans le déroulement de la Cam
pagne mondiale pour le désarmement;

4. Prie le Secrétaire général de présenter chaque année
à l'Assemblée générale un rapport sur l'application de la
Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Décennie
du désarmement.

1J7e séance plénière
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RAPPORT DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 34/83 B du Il décembre

1979, 35/152 J du 12 décembre 1980, 36/92 F du 9 dé
cembre 1981,37178 G du 9 décembre 1982,38/1831 du
20 décembre 1983 et 39/148 N du 17 décembre 1984,

1.
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Rappelant également le Document final de sa dixième
session extraordinaire10, première session extraordinaire
consacrée au désarmement, et le Document de clôture de
sa douzième session extraordinaire7S, deuxième session ex
traordinaire consacrée au désarmement,

Ayant examiné le rapport de la Conference du désar
mement9S,

Convaincue que la Conference du désarmement, en tant
qu'organe multilatércd unique de négociation sur le désar
mement, doit jouer un rôle central dans les négociations de
fond sur les questions prioritaires de désarmement et sur
l'application du Programme d'action énoncê à la sec
tion III du Document final de la dixième session
extraordinaire,

Réaffirmant que la creation de comités spêciaux est le
meilleur moyen de mener des négociations multilatérales
sur les questions inscrites à l'ordre du jour de la Confe
rence du désarmement et contribue à renforcer 50n rôle de
négociation,

Notant avec satisfaction que la Conference du désarme
ment a crêé en son sein un Comité spécial sur la preven
tion d'une course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique,

Déplorant que, malgré les demandes repêtées de l'As
semblée générale et le vœu exprès de la grande majorité des
membres de la Conference du désarm€''Oent, la création
d'un comité spécial sur la cessation de III course aux arme
ments nucléaires et le désarmement nucléaire ait été une
fois de plus empêchée pendam la session de 1985 de la
Confèrence,

Déplorant également que la Conference du désarmement
n'ait pas été en mesure de constituer de comités spéciaux
au titre du point 1 de son ordre du jour, intitulé "Interdic
tion des essais nucléaires", ni sur la prévention d'une
guerre nucléaire,

Notant que les négociations sur l'élaboration d'un projet
de convention sur l'interdiction de mettre au point, de fa·
briquer et de stocker toutes armes chimiques et sur leur
destruction ont marqué certains progrès,

1, Se déc/are profondément préoccupée et déçue de
constater que la Confèrence du désarmement n'a pas, cette
année non plus, été en mesure d'aboutir à des accords con
crets sur aucune des questions de désarmement auxquelles
l'Organisation des Nations Unies a donné l'ordre de prio
rité d'urgence le plus élevé et qui sont à l'examen depuis
nombre d'années;

2, Demande à la Conference du désarmement d'accélé
rer ses travaux, de s'acquitter plus resolument de son man·
dat grâce à des négociations et d'adopter des mesures con
crètes sur les questions priontaires spécifiques de
désarmement, plus particulièrement de désarmement nu
cléaire, inscrites à son ordre du jour; .

3, Prie instamment une fois de plus la Conference du
désarmement de poursuivre ou d'engager, à sa session de
1986, des négociations de fond sur les questions prioritai
res de désarmement inscrites à son ordre du jour, confor
mément au Document finai de la diPème session extraor
dinaire et aux autres résolutions de l'Assemblée générale
relatives à ces questions;

4, Demande à la Conference du désarmement de con·
fier aux comités spêciaux existants, y compris le Comité
spécial sur la prevention d'une course aux armeiI1ents dans
l'espace extra-atmosphérique, les mandats de négociation
voulus et de créer d'urgence, au titre du point 1 de son or
dre du jour, intitulé "Interdiction des essais nucléaires",
<ies comités spéciaux sur la cessation de la course aux ar
mements nucléaires et le désarmement nucléaire et sur la
prévention de la guerre nucléaire;

5. Prie instamment la Conference du désarmement
d'entreprendre, sans plus tarder, des négociations en vue
de l'élaboration d'un projet de traité sur l'interdiction des
essais nucléaires;

6. Prie instamment également la Conference du désar
mement d'accêlérer ses travaux touchant l'élaboration
d'un projet de convention sur l'interdiction de mettre au
point, de fabriquer et de stocker toutes armes chimiques et
sur leur destruction;

7. Demande à nouveau à la Conference du désarme
ment d'organiser ses travaux de façon à consacrer l'essen·
tiel de son attention et de son temps à des négociations de
fond sur les questions prioritaires de désarmement;

8. Prie la Conference du désarmement de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, un rapport sur ses travaux;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Rapport
de la Conference du désarmement".
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APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS
DE LA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné l'application des recommandations et
décisions qu'elle a adoptées à sa dixième session extraordi
naire lO, première session extraordinaire consacrée au dé
sarmement, ainsi que le Document de clôture de sa dou·
zième session extraordinaire7S, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement,

Rappelant ses résolutions S-10/2 du 30 juin 1978,
34/83 C du Il décembre 1979, 35/46 du 3 décembre
1980,35/152 E du 12 décembre 1980,36/92 M du 9 dé
cembre 1981, 37178 F du 9 décembre 1982, 38/183 H du
20 décembre 1983 et 39/148 0 du 17 décembre 1984,
ainsi que sa décision S-12124 du 10 juillet 1982,

Profondément préoccupée de constater que l'application
des recommandations et décisions de la dixième session
extraordinaire n'a pas réellement progressé depuis leur
adoption il y a plus de sept ans, qu'entre-temps la course
aux armements, en particulier sous son aspect nucléaire,
s'est intensifiée, que l'on a continué de déployer des armes
nuclêaires dans certaines parties du monde, que l'on cite
pour les dépenses militaires mondiales le chiftTe atterrant
de 1 000 milliards de doUars par an, que l'humanité est
menacêe par un reel danger de voir la course aux arme
ments s'étendre à l'espace, que l'on n'a pas adopté de me
sures d'urgence pour prevenir la guerre nucléaire et réaliser
le désarmement et que la domination coloniale et l'occu
pation étrangère, les menaces ouvertes, les pressions et les
interventions militaires contre des Etats indépendants, les
violations des principes fondamentaux de la Charte des
Nations Unies ont toujours cours, ce qui menace très gra
vement la paix et la sécurité internationales,

Convaincue que la recrudescence, tant quantitative que
qualitative, de la course . lX armements nucléaires ainsi
que le poids donné à la dissuasion nucléaire et à l'uti
lisation des armes nucléaires ont augmenté le risque de dé
clenchement d'une guerre nucléaire et rendu les relations
internationales moins sfu"es et plus instables,

Convaincue en outre que la paix et la sécurité internatio
nales ne peuvent être assurées que par un désarmement gé
nérai et complet effectué sous un contrôle intemational
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P~cace, qu'arrêter et inverser la course aux armements et
,. 'ldre des mesures concrètes de désarmement, en parti
curier de désarmement nucléaire, est une tâche de la plus
haute urgence et que, à cet égard, .c'est aux Etats dotés
d'armes nucléaires et aux autres Etats militairement im
portants qu'incombe la responsabilité essentielle,

Estimant que la préservation de l'actuel système bilaté
ral, régional et mondial d'accords sur la limitation des ar
mements et le désarmement ainsi que le respect strict des
dits accords par les Etats parties constituent des éléments
importants des efforts de désarmement entrepris à tous les
échelons,

Notant avec une profonde inquiétude que les négocia
tions sur le désarmement n'ont pas véritablement pro
gressé depuis plusieurs années, ce qui rend'la situation in
ternationale actuelle encore plus dangereuse et instable,

Exprimant le souhait de voir les négociations entre les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques aboutir à des accords sur la prévention
d'une course aux armements dans l'espace et sur une ré
duction sensible de leurs systèmes d'armes nucléaires stra
tégiques et de portée intermédiaire, et voir les résultats de
ces négociations susciter une détente dans leurs relations
mutuelles comme dans le monde en général,

Considérant que les négociations bilatérales n'enlèvent
rien à l'urgence qu'il y a à entreprendre et poursuivre des
négociations multilatérales, à la Ccnfèrence du désarme
ment, sur la cessation de la course aux armements nucléai
res et le désarmement nucléaire ainsi que sur la prévention
d'une course aux armements dans l'espace,

Soulignant qu'il est plus que jamais impératif, dans les
circonstances actuelles, de relancer, à tous les niveaux, les
négociations sur le désarmement, en particulier le désar
mement nucléaire, et de réaliser des progrès véritables
dans l'avenir immédiat, et que tous les Etats devraient
s'abstenir de toutes actions qui ont ou riSQuent d'avoir des
effets néfastes sur l'issue des négociations sur le désarme
ment,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies a un
rôle central et une responsabilité essentielle à 'assumer
dans le domaine du désarmement,

Soulignant que le Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblêe générale lO, dont les Etats
Membres ont réaffirmé unanimement et catégoriquement
à la douzième session extraordinaire qu'il constituait la
base globale des efforts pour lllTêter et inverser la course
aux armements, conserve toute sa valeur et que les objec
tifs et mesures qui y sont énoncés représentent toujours
l'une des missions les plus importantes et urgentes à ac
complir,

1. Se déèlare gravement préoccupée par l'accélération
et l'intensification de la course aux armements, notam
ment aux armements nucléaires, qui menacent la paix et la
sécurité internationales et accroissent le danger de déclen
chement d'une guerre nucléaire;

2. Demande à tous les Etats, en particulier aux Etats
dotés d'armes-nucléaires et aux autres Etats militairement
importants, de prendre d'urgence des mesures pour pro
mouvoir la sécurité internationale sur la base du désarme
ment, arrêter et inverser la course aux armements et enga
ger un processus de désarmement véritable;

3. Invite tous les Etats, notamment les Etats dotés
d'armes nucléaires et plus particulièrement ceux qui possè
dent les arsenaux nucléaires les plus importants, à prendre
d'urgence des mesures pour appliquer les recommanda
tions et décisions contenues dans le Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale et
exécuter les tâches prioritaires énumérées dans le Pro-

gramme d'action énoncé à la section III du Document fi
nal;

4. Demande aux grandes puissanœs de poursuivre
leurs négociations, dans un esprit constructif et conciliant
et en tenant compte des intérêts de l'ensemble de la com
munauté internationale, en vue d'arrêter la course aux ar
mements, particulièrement la course aux armements nu
cléaires, et de réaliser le désarmement;

5. Demande à la Confèrence du désarmement d'enga
ger d'urgence des négociations sur la cessation de la course
aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire
ainsi que sur la prévention de la guerre nucléaire, d'enga
ger et de mener plus intensivement des négociations sur la
prévention d'une course aux armements dans l'espace et
d'élaborer des projets de traité visant I:interdiction des es
sais d'armes nucléaires et l'interdiction totale et effective
de la mise au point, de la fabrication et du stockage de
toutes les armes chimiques, ainsi que leur destruction;

6. Demande à la Commission du désarmement d'in
tensifier ses travaux conformément à son mandat et de
continuer à améliorer son action en vue de formuler des
recommandations concrètes sur des points spécifiques de
son ordre du jour;

7. Invite tous les Etats qui mènent actuellement des né
gociations sur le désarmement et la limitation des arme
ments en dehors de l'Organisation des Nations Unies à te
nir l'Assemblée générale et la Confèrence du désarmement
au courant de l'état et des résultats de ces négociations,
conformément aux dispositions pertinentes du Document
final de la dixième session extraordinaire;

8., Décide d'inscrire à i'ordre du jour provisoire de sa
quaran.te et unième session la question intitulée "Applica
tion des recommandations et décisions de la dixième ses
sion extraordinaire".
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LA VERIFICATION SOUS TOUS SES ASPECTS

L'Assemblée générale,

Consciente qu'il faut d'urgence parvenir à des accords
sur des mesures de limitation des armements et de désar
mement susceptibles de contribuer au maintien de la paix
et de la sécurité,

Convaincue que, pour que ces mesures soient efficaces, il
faut qu'elles soient équitables et équilibrées, qu'elles soient
acceptables pour toutes les parties, qu'elles soient claires
quant au fond et que l'on puis!lC s'assurer du respect de
leurs dispositions,

Réaffirmant sa conviction, exprimée au paragraphe 91
du Document final de sa dixième session extraordinairelO,

adopté par consensus à cette session, la première session
extraordinaire consacrée au désarmement, que, pour facili
ter la conclusion et l'application effective des accords de
désarmement et créer un climat de confiance, les Etats de
vraient accepter l'inclusion de dispositions adéquates de
vérification dans ces accords,

Réitérant son opinion que:
a) Les accords de désarmement et de limitation des ar

mements doivent prévoir des mesures adéquates de vérifi
cation, satisfaisant toutes les parties concernées, afin d'ins
taurer la confiance voulue et d'assurer qu'ils seront
respectés par toutes les parties,
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Rappelant également que, au paragraphe 47 du Docu
ment final, elle a exprimé l'opinion que les armes nucléai
res sont celles qui menacent le plus gravement l'humanité
et la survie de la civilisation, qu'il est essentiel d'arrêter et
d'inverser la course aux armements nucléaires sous tous
ses aspects afin d'éliminer le risque d'une guerre mettant
en jeu des armes nucléaires et que l'objectif final est de ce
point de vue l'élimination complète de ces armes,

Notant que, dans la Déclaration politique adoptée par la
septième Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à New Delhi du 7 au 12 mars
1983, il est déclaré que la recrudescence, tant qualitative
que quantitative, de la course aux armements nucléaires
ainsi que l'attachement aux doctrines de dissuasion nu
cléaire ont augmenté le risque de voir éclater une guerre
nucléaire et ont entraîIté une insécurité et une instabilité
accrues dans les relations internationales, et que les armes
nucléaires sont, plus que des armes de guerre, des instru
ments d'anéantissement massifT6,

Notant en outre que, dans la Déclaration politique finale
adoptée par la Conference des ministres des affaires étran
gères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au 7 sep
tembre 1985, il est déclaré que ~~s doctrines de dissuasion
nucléaire, loin de contribuer au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, sont à l'origine de la multipli
cation et du perfectionnement constants des armes nu
cléaires77,

Convaincue que les négociations sur le désarmement nu
cléaire présentent un intérêt vital pour toutes les nations,
la présence d'armes nucléaires dans les arsenaux d'une poi
gnée d'Etats mettant directement et fondamenmIement en
danger les intérêts de sécurité vitaux de tous les Etats,
dotés ou non d'armes nucléaires,

Considérant qu'il faut faire cesser complètement les es
sais, la production et le déploiement des armes nucléaires
et de leurs vecteurs - première étape du processus qui de
vra aboutir à une réduction substantielle des forces nu
cléaires - et se felicitant à cet égard de la Déclaration
commune publiée le 22 mai 1984 par les chefs d'Etat ou de
gouvernement de six Etats Membres de l'Organisation des
Nations Uniesss, laquelle a été réaffirmée dans la Déclara
tion de Delhi qu'ils ont publiée le 28 janvier 198524,

Convaincue qu'il faut absolument prendre des mesures
constructives en vue d'arrêter et d'inverser la course aux
armements nucléaires,

1. Prend note de l'ouverture des négociations bilatéra
les sur les armes nucléaires et spatiales et affirme què ces
négociations ne réduisent en rien la nécessité d'engager
d'urgence, à la Conference du désarmement, des nêgocia
tions multilatérales sur la cessation de la course aux arme
ments nucléaires et le désarmement nucléaire;

2. Estime qu'il faut intensifier les efforts visant à enga
ger, à titre hautement prioritaire, des négociations multila
térales conformément aux dispositions du paragraphe 50
du Document final de sa dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale lO;

3. Prie à nouveau la Conférence du désarmement de
constituer, au début de sa session de 1986, un comité spé
cial chargé de développer le paragraphe 50 du Document
final et de soumettre des recommandations à la Confe·
,:ence sur les meilleurs moyens d'engager des négociations
multilatérales en vue de la conclusion d'accords, assortis
de clauses de vérification adéquates, par étapes appro
priées afin de :

a) Mettre un terme au perfectionnement et à la mise au
point de systèmes d'armes nucléaires;

b) Mettre un terme à la production de tous les types
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs ainsi qu'à la pro-.
duction de matières fissiles à des fins d'armement;
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b) La forme et les modalités de la vérification prévue
dans tout accord déterminé dépendront et devront être
fonction des objectifs, de la portée et de la nature de cet ac
cord,

c) Les accords ôevront prévoir la participation des par
ties au processus de vérification, directement ou par
l'intermédiaire du système des Nations Unies,

li) Le cas échéant, il conviendra de combiner plusieurs
méthodes de vérification et de prévoir d'autres procédures
destinées à assurer le respect des accords,

Rappelant que:
a) Dans le contexte des négociations internationales

sur le désarmement, il faut examiner plus avant le pro
blème de la vérification et envisager des méthodes et pro
cédures appropriées,

b) Tout doit être fait pour mettre au point des métho
des et procédures appropriées qui soient non discrimina
toires et qui ne constituent pas une ingérence indue dans
les affaires intérieures d'autres Etats ni n'entravent leur dé
veloppement économique et social,

Convaincue qu'il faut mettre au point des techniques de
vérification conçues comme moyen objectifde s'assurer du
respect des accords et qu'il faut tenir compte opportuné
ment de ces techniques au cours des négociations sur le dé
sarmement,

1. Demande aux Etats Membres de redoubler d'effort~
pour parvenir à des accords sur des mesures de limitation
des armements et de désarmement qui soient équilibrées,
mutuellement acceptables, vérifiables et efficaces;

2. Invite tous les Etats Membres, compte tenu du Do
cument final de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée générale, à communiquer au Secrétaire général, le
15 avril 1986 au plus tard, leurs vues et suggestions sur les
principes, procédures et techniques de vérification, cela
afin de promouvoir l'inclusion de dispositions de vérifica
tion appropriées dans les accords de limitation des arme
ments et de désarmement, ainsi que sur le rôle de l'Organi
sation des Nations Unies en matière de vérification;

3. Prie le Secrétaire général d'établir et de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, un rapport contenant les vues et suggestions des Etats
Membres;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "La vé
rification sous tous ses aspects", au titre du point intitulé
"Examen de l'application des recommandations et déci
sions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième ses
sion extraordinaire: application des recommandations et
décisions de la dixième session extraordinaire".
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CESSATION DE LA COURSE AUX ARMEMENTS
NUCLEAIRES ET DESARMEMENT NUCLEAIRE

L'Assemblée générale,

Rappelant que, au paragraphe Il du Document final de
sa dixième session extraordinaire lO, première session ex
traordinaire consacrée au désarmement, elle a déclar(> que
la course aux armements nucléaires, loin de contribuer à
renforcer la sécurité internationale, l'affaiblit et accroît le
risque de guerre nucléaire et que les arsenaux existants
d'armes nucléaires sont à eux seuls plus que suffisants pour
détruire toute vie sur la Terre,
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40/153. Application de la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix, contenue dans sa résolution 2832 (XXVI) du
16 décembre 1971, et rappelant également ses résolutions
2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 3080 (XXVIII) du
6 décembre 1973,3259 A (XXIX) du 9 décembre 1974,
3468 (XXX) du Il décembre 1975, 31/88 du 14 décembre
1976, 32/86 du 12 décembre 1977, S-IO/2 du 30 juin
1978,33/68 du 14 décembre 1978,34/80 A et B du Il dé
cembre 1979, 35/150 du 12 décembre 1980, 36/90 du
9 décembre 1981,37/96 du 13 décembre 1982,38/185 du
20 décembre 1983 et 39/149 du 17 décembre 1984, ainsi
que d'autres résolutions pertinentes,

Rappelant en outre le rapport de la Réunion des Etats du
littoral et de l'arrière-pays de l'océan IndienI05,

Réaffirmant sa conviction qu'une action concrête en vue
d'atteindre les objectifs de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix contribuerait beaucoup à renfor
cer la paix et la sêcurité internationales,

Rappelant qu'elle a décidé à sa trente-quatrième session,
dans sa résolution 34/80 B, de convoquer une Confèrence
sur l'océan Indien à Colombo en 1981,

Rappelant également sa décision de n'épargner aucun ef
fort, étant donné la situation politique et celle de la sécu
rité dans la région de l'océan Indien et les progrès accom
plis dans l'harmonisation des positions, pour arrêter
définitivement, conformément à ses méthodes de travail
no:males, tous les préparatifs de la Confèrence, y compris
les dates auxquelles elle aurait lieu,
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Prenant en considération les débats qui ont eu lieu sur
cette question à sa qu&.rantième session,

Convaincue que la prévention d'une guerre nuclêaire et
la réduction des risques de guerre nuclêaire sont des ques
tions de la plus haute priorité qui présentent un intérêt vi
tal pour tous les peuples du monde,

Convaincue également que la prévention d'une guerre
nuclêaire est un problème trop important pour être laissé
aux seuls Etats dotés d'armes nuclêaires,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général104,

1. Note avec regret que la Conference du désarmement,
bien qu'elle discute de la question de la prévention d'une
guerre nuclêaire depuis plusieurs annêes, n'est pas même
parvenue à constituer un organe subsidiaire pour examiner
les mesures concrêtes à prendre pour prévenir une guerre
nucléaire;

2. Exprime de nouveau sa conviction que, vu l'urgence
de la question et le caractère inadéquat ou insuffisant des
mesures actuelles, il faut mettre au point les dispositions
voulues pour accélérer une action efficace visant à prévenir
une guerre nuclêaire;

3. Prie de nouveau la Confèrence du désarmement
d'engager, en toute priorité, des négociations en vue de
réaliser un accord sur les mesures concrêtes à prendre pour
prévenir une guerre nuclêaire et de créer à cette fin un c0

mité spécial sur la question au début de sa session de 1986;
4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante et unième session la question intitulêe "Préven
tion d'une guerre nucléaire".
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c) Réduire sensiblement les stocks d'armes nuclêaires
en vue de leur élimination complète;

4. Prie la Confèrence du désannement de faire rapport
à l'Assemblêe générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, sur son examen de la question;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulêe "Cessation
de la course aux armements nuclêaires et désannement
nucléaire".

Q

PREVENTION D'UNE GUERRE NUCLEAIRE

L'Assemblée générale,

Alarmée par la menace que l'existence d'armes nucléai
res et la poursuite de la course aux armements représentent
pour la survie même de l'humanité,

Profondément préoccupée par le danger accru de guerre
nucléaire que crêent l'intensification de la course aux ar
mements nuclêaires et la grave détérioration de la situa
tion internationale,

Consciente du fait qu'écarter la menace d'une guerre nu
clêaire est la tâche la plus pressante et la plus urgente de
l'heure,

Réitérant que tous les Etats Membres ont la responsabi
lité commune de préserver les générations futures du flêau
d'une nouvelle guerre mondiale, qui serait inévitablement
une guerre nucléaire,

Rappelant les paragraphes 47 à 50 et 56 à 58 du Docu
ment final de sa dixième session extraordinaire lO, concer
nant les méthodes visant à éviter une guerre nuclêaire,
Rappela~t également qu'à la septième Confèrence des

chefs d"Etat ou de gûüvernemeût des p-ays fiO!! !lignés, te
nue à New Delhi du 7 au 12 mars 1983, il a été déclaré que
les armes nucléaires sont, plus que des armes de guerre,
des instruments d'anéantissement massifl6, et qu'à la Con
férence des ministres des affaires étrangères des pays non
alignés, tenue à Luanda du 4 au 7 septembre 1985, il a été
déclaré que les mesures visant à prévenir la guerre nu
c1êaire et à réaliser le désannemeîlt nucléaire doivent tenir
compte des intérêts en matière de sêcurité tant des Etats
dotés d'armes nucléaires que des autres Etats et faire en
sorte que la survie de l'humanité ne soit pas menacêe77,

Rappelant en outre ses résolutions 36/81 B du 9 décem
bre 1981, 37178 1 du 9 décembre 1982 et 38/183 G du
20 décembre' .983 et, en particulier, sa résolution 39/
148 P du 17 décembre 1984, dans laquelle elle a exprimé
sa conviction que, vu l'urgence de cette question et le ca
ractère inadéquat ou insuffisant des mesures actuelles, il
est nécessaire de mettre au point les dispositions voulues
pour accélérer une action efficace visant à prévenir une
guerre nuclêaire, et prié de nouveau la Confèrence du dé
sa.I1r.G111ent d'engager, en toute priorité, des négociations
en vue de réaliser un accord sur des mesures appropriêes et
concrètes visant à prévenir une guerre nucléaire,

Ayant examitié le rapport de la Confèrence du désanne
ment sur sa session de 198595,

Notant avec une vive inquiétude qu'une fois encore la
Confèrence du désannement n'a pas été en mesure d'enta
mer des négociations sur la question à sa session de 1985,

104 Al40/498.
105 Documents officiels de l'Assemb/~e ~nhale. trente-qualri~me session,

Supp/~m2n1 Tf 45 (Al34/4S et Corr.I).
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Rappelant en outre la décision qu'elle a prise à sa trente
neuvième session, dans sa rêsolution 39/149, de convo
quer la Conférence dar..... le courant du premier semestre de
1986,

Rappelant l'échange de vues qui a eu lieu au Comité spé
cial de l'océan Indien en 1985106,

Notant l'échange de vues sur le climat défavorable que la
situation politique et celle de la sécurité creent dans la ré
gion,

Notant en outre les divers documents dont le Comité
spécial est saisi,

Convaincue que le maintien de la presence militaire des
grandes puissances dans la région de l'océan Indien, con
çue dans le contexte de leur rivalité, fait qu'il est urgent de
prendre des mesures pratiques pour atteindre i~~idement

les objectifs de la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix,

Considérant que toute autre presence militaire étrangère
dans ceti',~ région, lorsqu'elle va à l'encontre des objectifs
de la Declaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix et des buts et p:incipes de la Charte des Nations
Unies, rend encore plus urgente la nécessité de prendre des
mesures pratiques pour atteindre rapidement les objectifs
de la Déclaration,

Considérant en outre que la creation d'une zone de paix
exige une coopération et une entente entre les Etats de la
rêgion afin de garantir dans la région les conditions de paix
et de sécurité envisagées dans la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix, ainsi que le respect de
l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité territo
riale des Etats du littoral et de l'arrière-pays,

Demandant que de nouveaux efforts véritablement
constructifs soient entrepris, avec la volonté politique d'at
teindre les objectifs de la Déclaration faisant de l'océan In
dien une zone dé paix,

Profondément préoccupée par le danger inhérent aux
événements graves et lourds de menaces survenus dans la
rêgion et par la profonde détérioration de la paix, de la sé
curité et de la stabilité qui en est résultée, qui affectent tout
particulièrement les Etats du littoral et de l'arrière-pays,
ainsi que la paix et la sécurité internationales,

Convaincue que la détérioration constante de la situa
tion politique et de celle de la sécurité dans la région de
l'océan Indien commande la convocation d'urgence de la
Confërence et qu'une détente dans la région augmenterait
les chances de succès de la Conférence,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de l'océan
Indienl07 et de l'échange de vues auquel le Comité a pro
cédé;

2. Insiste sur sa décisjon de convoquer la Conférence
sur l'océan Indien à Celombo, mesure nécessaire à l'appli
cation de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone
de paix, adoptée en 1971;

3. Note que le Comité spécial n'a pas pu achever en
1985 les travaux préparatoires de la Conférence sur l'océan
Indien et exhorte le Comité à poursuivre ses travaux avec
vigueur et détermination;

4. Prie le Comité spécial d'achever en 1986 les trava~
préparatoires de la Conférence sur l'océan Indien, en te
nant compte de la situation politique et de celle de la sécu
rité dans la région, afin que la Conférence puisse "S'ouvrir
ensuite à Colombo à une date rapprochée - au plus tard
en 1988 - que le Comité fixera en consultation avec le
pays hôte;

106 Voir AlAC.1 59/SR.266 à 272, 274, 271 à 279, 281 à 285, 287 et 288 et
AIAC. 159/SR.263-2921Corrigendum.

5. Souligne que la Conférence qu'elle a demandée dans
sa résolution 34/80 B et dans des résolutions ultérieures de
même que la creation et le maintien d'une zone de paix
dans l'océan Indien nécessitent la participation et la coopé
ration pleines et actives de tous les membres permanents
du Conseil de sécurité, des principales puissances mari
times et des Etats du li~toral et de l'arrière-pays;

6. Décide que ces travaux préparatoires porteront sur
les questions d'organisation et sur les questions de fond, y
compris l'ordre du jour provisoire de la Conférence, son
règlement intérieur, la participation, les diverses phases de
la Conférence, le niveau de représentation, la documenta
tion, l'examen des dispositions à prendre en vue d'aboutir
à des accords internationaux relatifs au maintien de
l'océan Indien en tant que zone drr; paix et l'élaboration
d'un projet de document final de bl Conférence;

7. Prie le Comité spécial de s'(',fforcer en même temps
d'assurer l'harmonisation nécessaire des vues sur les ques
tions en suspens;

8. Prie le Président du Comité spécial de consulter le
Secrétaire général, en temps opportun, au sujet de la mise
en place d'un secrétariat de la Conférence;

9. Renouvelle le mandat du Comité spécial, tel qu'il a
été défini dans les résolutions pertinentes, et prie le Comité
de redoubler d'efforts pour s'acquitter de son mandat;

10. Prie le Comité spécial de tenir en 1986 trois ses~

sions préparatoires de deux semaines chacune, pour ache
ver les travaux préparatoires;

Il. Prie le Comité spécial de présenter à la Conférence
un rapport sur ses travaux préparatoires;

12. Prie le Président du Comité spécial de poursuivre
ses consultations sur la participation aux travaux du Co
mité d'Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui ne sont pas membres du Comité, afin de régler
cette question aussi rapidement que possible;

13. Prie le Comité spécial de presenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport
sur l'application de la présente résolution;

14. Prie le Secrétaire générai de continuer à fournir au
Comité spécial toute l'assistance dont il aura besoin, y
compris un service de comptes rendus analytiques, pour
s'acquitter de sa fonction d'organe préparatoire.
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40/154. Conférence mondiale du désarmement
L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du 16 décembre
1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3183
(XXVIII) du 18 décembre 1973, 3260 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974,3469 (XXX) du II décembre 1975,311190
du 21 décembre 1976, 32/89 du 12 décembre 1977,33/69
du 14 décembre 1978, 34/81 du II décembre 1979,
35/151 du 12 décembre 1980,36/91 du 9 décembre 1981,
37/97 du 13 décembre 1982, 38/186 du 20 décembre 1983
et 39/150 du 17 décembre 1984,

Réaffirmant sa conviction que le succès des négociations
sur le désarmement presente un intérêt vital pour tous les
peuples du monde et que tous les Etats devraient être à
même de contribuer à l'adoption de mesures tendant à at
teindre cet objectif,

Soulignant à nouveau sa conviction qu'une conférence
mondiale du désarmemenlt, bien préparée et convoquée en
temps opportun, pourrait permettre d'atteindre cet objectif

107 Documents officiels de /'Assemb/le gllllra/e. quaranti~me sessioTl, Sup
p/lment ,,0 29 (Al40129).
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et que le concours de toutes les puissances dotées d'annes
nuclê&iros faciliterait grandement cette tAche,

Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour la Con
férence mondiale du désannement lOS,

Rappelant que, au paragraphe 122 du Document final de
sa dixième session extraordinaire10, elle a décidé qu'une
confèrence mondiale sur le désannement, à participation
universelle et préparée de manière adéquate, devrait être
convoquée aussitôt que cela serait opportun,

Rappelant égaleme1lt que, au paragraphe 23 de la Décla
ration faisant des années 1980 la deuxième Décennie du
désannement, figurant en annexe à sa résolution 35/46 du
3 décembre 1980, elle a jugé bon aussi de rappeler qu'elle
avait, au paragraphe 122 du Documeni final de sa dixième
session extraordinaire, déclaré qu'une confèrence mon
diale sur le désannement, à participation universelle et
préparée de manière adéquate, devrait être convoquée aus
sitôt que cela serait oppor~'m,

1. Note avec satisfaction que, au paragraphe 14 de son
rapport à l'Assemblée généralelOS, le Comité ad hoc pour la
Confèrence mondiale du désannement a déclaré ce qui
suit:

"Comme il importe beaucoup qu'une confèrence
mondiale du désannement soit convoquée à un moment
opportun dès que possible, avec une participation uni
verselle et après une préparation adéquate, l'Assemblée
générale devrait examiner plus avant cette question à sa
quarantième session, en gardant à l'esprit les disposi
tions pertinentes de la résolution 36/91 adoptée par con
sensus, eu particulier le paragraphe 1 de cette résolution,
et la résolution 39/1S0, également adoptée par consen
sus";
2. Renouvelle le mandat du Comité ad hoc;
3. Prie le Comité ad hoc de continuer à demeurer en

contact étroit avec les représentants des Etats dotés
d'annes nucléaires afin de rester au courant de leurs posi
tions, ainsi qu'avec tous les autres Etats, et d'examiner
tout commentaire ou observation pertinents qui pour
raient lui être faits, en ayant particulièrement à l'esprit le
paragraphe 122 du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale;

4. Prie le Comité ad hoc de faire rapport à l'Assemblée
générale lors de sa quarante et unièm~ session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Confè
rence mondiale du désarmement".
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40/155. Relation entre le désarmement et le dévelop
pement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses resolutions 38171 B du 15 décembre 1983
et 39/160 du 17 ~écembre 1984,

Rappelant, en p8rticulier, sa décision de réunir une Con
fèrence internationale sur la relation entre le désannement
et le développement, qui devrait être précédée d'une pré
paration approfondie et devrait prendre ses décisions par
consensus, et de créer un comité préparatoire chargé d'éla
borer et de soumettre par consensus à l'Assemblée géné
rale, lors de sa quarantième session, des recommandations
portant sur l'ordre du jour provisoire, la procédure, le lieu,
la date et la durée de la Confèrence,

lOS Ibid., Supplbnent nO 28 (A/40/28).
109 Ibid., Supp/~ment nO 51 (A/40/S1 et Corr.I).

1. Prend acte awec satisfaction du rapport du Comité
préparatoire de la Conference internationale sur la relation
entre le désannement et le développementlO9 et en ap
prouve leI: recommandations;

2. Recommande à la Confèrence internationale sur la
relation entre le désannement et le développement
d'adopter l'ordre du jour provisoire ci-après, préparé par
le Comité préparatoire :

1. Ouverture de la Confèrence
2. Election du Président
3. Adoption du règlement intérieur
4. Ele,:tion des autres membres du Bureau
r Vél ification des pouvoirs des représentants:

a) Constitution de la Commission de vérification
des pouvoirs;

b) Rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs

6. Adoption de l'ordre du jour
7. Organisation des travaux
8. Examen de la relation entre le désarmement et le

développement sous tous ses aspects et dimensions
en vue de parvenir à des conclusions appropriées

9. Examen des implications du niveau et de l'ampleur
des dépenses militaires, en particulier de celles des
Etats dotés d'annes nucléaires et des autres Etats
militairement importants, pour l'économie mon
diale et la situation économique et sociale interna
tionale, en particulier pour les pays en dévelop
pement, et élaboration de recommandations
appropriées pour des mesures de nature à y
remédier

10. Examen des moyens de dégager, par des mesures
de désarmement, des ressources additionnelles
pour le développement, en particulier en faveur
des pays en développement

Il. Adoption du Document final de la Confèrence
12. Adoption du rapport de la Confèrence à l'Assem

blée générale;
3. Recommande égalemen. à la Confèrence d'adopter

les propositions relatives à la procédure contenues dans le
rapport du Comité préparatoirellO;

4. Remercie le Gouvernement français d'avoir offert
d'accueillir la Confèrence et décide en conséquence que la
Confèrence se réunira à Paris du 15 juillet au 2 août
1986111;

S. Prie le Secrétaire général d'inviter tous les Etats à
participer à la Confèrence et d'appliquer, en ce qui concer
ne d'autres participants et les observateurs, les dispositions
contenues dans la section XI du règlement provisoire de la
Confèrence qui figure en annexe au rapport du Comité pré
paratoire;

6. Autorise le Comité préparatoire à tenir une, et si né
cessaire, deux sessions supplémentaires, chacune d'une du
rée de deux semaines, ouvertes à tous les Etats et consa
crées à l'examen des questions de fond inscrites à l'ordre
du jour de la Conference;

7. Décide que la deuxième session du Comité prépara
toire se tiendra à New York du 1et' au Il avril 1986 et que,
si nécessaire, une troisième session se tiendra à New York
en juin, compte tenu de tous les facteurs pertinents, y com
pris le besoin de minimiser les coûts et d'assurer une re
presentation adéquate;

8. Prie le Secrétair~ général de nommer le Secrétaire
général de la Confèrence;

Il0 Ibid., sect. III.E.
111 Voir également ~"t. X.B.I, décision 40/473.
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9. Prie le Secrétaire général de la Confèrence de prêter
son concours aux tâches prévues au paragraphe 19 du rap
port du Comité préparatoire et de veiller à la mise en œu
vre des recommandations contenues dans les para
graphes 20 (documentation), 21 ,réunion d'un groupe de
personnalités éminentes qualifiées dans le domaine du dé
sarmement et du développementll2 ), 22 (information ap
propriée de l'Assemblée générale sur la preparation de la
Contèrence) et 23 (diffusion d'informations sur la Contè
rence et sur ses travaux);

10. Prie les organismes des Nations Unies et l'Agence
mternationale de l'énergie atomique de contribuer pleine
ment aux travaux préparatoires dans le domaine de la do
cumentation, conformément aux recommandations con
tenues dans le paragraphe 20 du rapport du Comité
préparatoire.
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40/156. Question de l'Antarctique

A

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 38177 du 15 décembre 1983 et
39/152 du 17 décembre 1984,

Ayant examiné la question intitulée "Question de l'An
tarctique",

Se félicitant de ce que l'Antarctique soit de plus en plus
présente à la conscience de la communauté internationale
et suscite de sa part un intérêt croissant,

Ayant à l'esprit le Traité sur l'Antarctiquel13 et l'impor
tance du système qui s'est développé autour de lui,

Tenant compte du dêbat auquel cette question a donné
lieu Ion; de sa quarantième session114,

Convaincue des avantages qu'offiira une meilleure con
fiaJssance de l'Antarctique,

Affirmant sa conviction qu'il est de l'intérêt de l'huma
nité tout entière que l'Antarctique soit à jamais réservée
aux seules activités pacifiques et ne devienne ni le théâtre
ni l'enjeu de differends internationaux,

Rappelant les paragraphes pertinents de la Déclaration
économique adoptée par la septième Contèrence des chefs
d'Etat et de gouvernement des pays non alignés, tenue à
New Delhi du 7 au 12 mars 1983115, et de la Déclaration
politique finale de la Confèrence des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au
7 septembre 1985116, ain3i que la résolution sur l'An
tarctique adoptée par le CoJlseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quarante-deuxième session
ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 10 au 17 juillet
1985117,

Consciente de l'importance de l~tarctiquepour la com
munauté internationale, en ce qui concerne notamment la
paix et la sécurité internationales, l'économie, l'environne
ment, la recherche scientifique et la métêôrologie,

Considérant, en conséquence, que l'Antarctique inté-
resse l'humanité tout entière, .

Ayant à l'esprit la Convention des Nations Unie~ sur le
droit de la merS?,

112 Désigné ultmeurement Groupe de persœmalités éminentes chargé
d'étudier 18 relation entre le désarmement et le dheloppement.

113 Nations Unies, Recueil des Trailés, vol. 402, nO S778, p. 71.
114 Documents officiels de l'Assemblée ginéra/e. qt4<uanlième session. Pre

mière Commission, 48c à SSC ~œs; et ibid., Premiè.-e Commission. Fasci
cule de session, rectificatif.

Notant à nouveau avec satisfaction l'étude sur la ques
tion de l'Antarctiquell8,

Convaincue qu'il serait souhaitable d'examiner plus en
détail certaines questions relatives à l'Antarctique,

1. Prie le Secrétaire général de mettre à jour et de déve
lopper l'étude sur la question de l'Antarctique, en traitant
des informations que les parties consultatives au Traité sur
l'Antarctique devraient mettre à la disposition de l'Organi
sation des Nations Unies sur leurs activitès dans l'An
tarctique et sur leurs délibérations y relatives, de la partici
pation des institutions spécialisées et orpnisations
intergouvernementales compétentes au système prévu par
le Traité sur l'Antarctique et de l'importance que la Con
vention des Nations Unies sur le droit de la mer présente
pour l'océan Antarctique;

2. Prie le Secrétaire g>énéral de rechercher, pour la mise
à jour de l'étude, la coopération de tous les Etats Membres,
des institutions spécialisées, et des organes, organisations
et organismes compétents des Nations Unies, ainsi que
celle des organisations intergouvernementales et non gou
vernementales compétentes, en ies invitant à communi
quer leurs vues, selon qu'il conviendra, et toute informa
tion qu'ils pourraient souhaiter fournir;

3. Prie le Secrétaire général de présenter l'étude à l'As
semblée générale lors de sa quarante et unième session;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de lsa

quarante et unième session la question intitulée "Question
de l'Antarctique".
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B

L'Assemblée générale,

Rappelant ses rêsolutions 38/77 du 15 décembre 1983 et
39/152 du 17 décembre 1984,

Ayant examiné la question intitulée "Question de l'An
tarctique",

Rappelant les paragraphes pertinents de la Déclaration
économique adoptée par la septième Contèrenœ des chefs
d'Etat et de gouvernement des pays non alignês, tenue à
New Delhi du 7 au 12 mars 1983115, et de la Déclaration
politique finale de la Contèrence des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au
7 septembre 1985116, ainsi que la résolution sur l'An
tarctique adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine lors de sa quarante-deuxième
session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 10 au 17 juillet
1985117,

Considérant que la gestion, l'exploration et l'utilisation
de l'Antarctique doivent être menées conformément aux
buts et principes de la Charte des Nations Unies et de ma
nière à favoriser le maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales et à promouvoir la coopération internatio
nale au profit de l'humanité tout entière,

Sachant que des négociations sont en cours entre les par
ties consultatives au Traité sur l'Antarctique, avec la parti
cipation des parties non consultatives en tant qu'observa
teurs, sans que les autres Etats soient tenus au courant, en
vue d'établir un régime concernant les ressources miné
rales de l'Antarctique,

115 Al38/132-SlIS67S, annelle, sect. III, par. 122 et 123.
116 Al4O/SS4-SlI7610 et Corr.l, annelle l, par. S8 à 60.
117 A!4O/666, annelle Il, rêsolution CMlRes.988 (XLII).
118 Al39/S83 (Partie 1) et Corr.1 à 3 et Al39/S83 (Partie Il) et Corr.l, ,vot 1
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1. Affirme que toute exploitation des ressoarces de
l'Antarctique doit garantir le maintien de la paix et de la
sêcurité internationales dans la région, la protection de son
environnement, la non-appropriation et la preservation de
ses ressources, ainsi que la gestion internationale et la re
partition équitable des avantages en dêcoulant;

2. Invite les parties consultatives au Traité sur l'An
tarctique à informer le Secrétaire général des négociations
qu'elles mènent en vue d'établir un régime concernant les
ressources minérales de l'Antarctique;

3. Prie le Secrétaire général de presenter Gj'Assemblée
générale pour examen à sa quarante et unième session un
rapport contenant les reponses qu'il aura reçues des parties
consultatives;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Question
de l'Antarctique".

117~ séance plénière
16 décembre 1985

c
L'Assemblée générale.

Ayant examiné la question intitulée "Question de l'An
tarctique",

Notant avec regret que le régime raciste d'apartheid de
l'Afrique du Sud, dont la participation à l'Assemblée géné
rale des Nations Unies a été suspendue, est partie consul
tative au Traité sur l'Antarctiquel13,

Rappelant l'intérêt que les Etats africains portent à l'An
tarctique et dont témoigne la rêsolution adoptée par le
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine
lors de sa quarante-deuxième session ordinaire, tenue à
Addis-Abeba du 10 au 17 juillet 1985 117,

Rappelant en outre que le Traité sur l'Antarctique vise,
de par ses termes, à servir les buts et principes de la Charte
des Nations Unies,

1. Constale avec préoccupation que le régime d'apart
heid de l'Afrique du Sud conserve le statut de partie con
sultative au Traitê sur l'Antarctique;

2. Prie instamment les parties consultatives au Traité
sur l'Antarctique d'exclure le régime raciste d'apartheid de
l'Afrique du Sud de la participation aux reunions des par
ties consultatives aussi rapidement que possible;

3. Invite le~ Etats parties au Traité sur l'Antarctique à
informer le Secrétaire général de la suite donnée à la pré
sente résolution.

117~ séance plénière
16 décembre 1985

40/157. Renforcement de la sécurité et de la coopéra
tion dans la région de la Méditerranée

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/102 du 9 déœmbre 1981,
37/118 du 16 décembre 1982, 38/189 du 20 décembre
1983 et 39/153 du 17 décembre 1984,

Consciente qu'il importe de promouvoir la paix, la sécu
rité et la coopération dans la région de la Méditerranée et
d'y renforcer encore les liens économiques, commerciaux
et culturels,

Se déclarant préoccupée par la persistance et l'accroisse
ment des tensions dans certaines parties de la région de la
Méditerranée et par la menace qui en resulte pour la paix,

119 A/39/526-SI16758 el Corr.l, annexe.

Profondément préoccupée par l'extension récente des
opérations militaires à de nouvelles régions de la Méditer
ranée et par les graves dangers qu'elles font peser sur la
paix, la sécurité et l'équilibre général de la région,

Considérant, à cet égard, qu'il est urgent que tous les
Etats agissent conformément aux buts et principes de la
Charte des Nations Unies ainsi qu'aux dispositions de la
Déclaration relative aux princi;:es du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies99,

Réaffirmant la nécessité de promouvoir la sécurité et de
renforcer la coopération dans la rêgion, ainsi qu'il est
prevu dans le chapitre relatif à la Méditerranée de l'Acte
final de la Confèrence sur la sécurité et la coopération en
Europe, signé à Helsinki le 1er août 1975,

Rappelant les dêclarations publiées lors des reunions
successives des pays non alignés au sujet de la Méditerra
née, ainsi que les dêclarations officielles et les contribu
tions que des pays ont faites à titre individuel en ce qui
concerne la sécurité dans la rêgion de ia Méditerranée,

Réaffirmant qu'il incombe en premier lieu aux pays mé
diterranéens de promouvoir la sécurité et la coopération
dans la région de la Méditerranée,

Rappelant, à cet égard, la Déclaration finale adoptée à
La Valette le 11 septembre 1984 par les pays méditerra
néens membres du Mouvement des pays non alignés119 et
les engagements pris par les participants en vue de contri
buer à la paix et à la sécurité dans h rêgion,

Prenant note du fait que des économistes des membres
méditerranéens du Mouvement des pays non alignés se
sont réunis à La Valette les 13 et 14 novembre 1985, dans
ie cadre de leurs efforts visant à renforcer la coopération
régionale dans divers domaines,

Prenant acte des débats dont la question a fait l'objet
lors de ses diverses sessions,

Prenant acte également de la notl.' du Secrétaire gêné
raI I20 et des reponses des gouverneucnts qui y figurent et
qu'ils ont fait parvenir en 1985 contormément à la rêsolu
tion 39/153 de l'Assemblée générale,

1. Réaffirme :

a) Que la sécurité de la Méditerranée est étroitement
liée à la sécurité européenne et à la paix et la sécurité inter
nationales;

b) Que de bouveaux efforts sont nécessaires pour ré
duire les tensions et les armements et pour instaurer un cli
mat de sécurité et de coopération fructueuse dans tous les
domaines pour tous les pays et les peuples de la Méditerra
née, sur la balle des principes de la souveraineté, de l'indé
pendance, de l'intégrité territoriale, de la sécurité, de la
non-intervention et de la non-ingérence, de la non
violation des frontières internationales, du non-recours à
la force ou à la menace de la force, de l'inadmissibilité de
l'acquisition de territoire par la force, du règlement pacifi
que des diftèrends et du respect de la souveraineté perma
nente sur les ressources naturelles;

c) Qu'il faut donner aux problèmes et crises que con
naît la rêgion des solutions jU'ltes et viables, sur la base des
dispositions de la Charte et ae;s résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, du retrait des forces
d'occupation étrangères et du droit à l'autodétermination
et à l'indépendance des peuples soumis à une domination
coloniale ou étrangère;

2. Accueille favortl./ement toutes nouvelles proposi
tions, déclarations et reé'-ommandations sur le renforce
ment de la paix, de la séc'W"Ïté et de la coopération dano; la

120 A/40/448.
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région de la Méditerranée que les Etats souhaiteraient
communiquer au Secretaire général;

3. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec les
Etats méditerranéens aux nouveaux efforts nécessaires
pour réduire les tensions et promouvoir la paix, la sécurité
et la coopération dans la région, conformément aux buts et
principes de la Charte et aux dispositions de la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies;

4. Encourage à nouveau les efforts visant à développer
les formes de coopération qui existent dans divers do
maines et à en susciter de nouvelles, notamment pour ré
duire les tensions et renforcer la confiance et la sécurité
dans la région;

5. Invite à nouveau le Secré~ général à accorder l'at
tention voulue à la question de la paix, de la sécurité et de
la coopération dans la région de la Méditerranée et, s'il en
est plié, à fournir ses conseils et son concours aux pays
méditerranéens qui travaillent de concert à promouvoir la
paix, la sécurité et la coopération dans la région;

6. Invite les Etats membres des organisations régiona
les intéressées à prêter leur concours au Secrétaire général
et à lui soumettre des idées et des suggestions concrètes sur
la contribution qu'elles pourraient apporter au renforce
ment de la paix et de la coopération dans la région de la
Méditerranée;

7. Prie le Secrétaire général de presenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, sur la b~se

de toutes les réponses reçues et de toutes les notifications
présentées en application de la présente résolution, et
compte tenu du débat qu'elle a consacré à cette question
au cours de sa quarantième session, un rapport à jour et
complet S\ü le renforcement de la sécurité et de la coopéra
tion dans la région de la Méditerranée;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Renfor
cement de la sécurité et de la coopération dans la région de
la Méditerranée".

117e séance plénière
16 décembre 1985

40/158. Examen de l'application de la Déclaration
sur le renforcement de la sécurité internatio
nale

L'Assemblée générale.
Ayant examiné la question intitulée "Examen de l'appli

cation de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale", .

Prenant note de la eêlébration du quinzième anniver
saire de l'adoption de la Déclaration sur le renforcement
de la sécurité internationale121 et de l'important rôle que
cette Déclaration a joué dans la vie internationale en ren
forçant et consolidant la paix et la sécurité et en favorisant
la coopération entre les Etats sur la base des buts et princi
pes des Nations Unies,

Notant avec inquiétude que les dispositions de la Décla- ,
ration sur le renforcement de la sécurité internationale ne
sont pas intégralement appliquées,

Notant en outre avec inquiétude que le système de sécu
rité collective des Nations Unies n'est pas utilisé effica
cement,

Rappelant que les Etats ont le devoir de n'intervenir
dans les affaires intérieures ou extérieures d'aucun Etat,

121 Résolution 2734 (XXV).
122 Résolution 36/103, annexe.

conformément aux buts et principes de la Charte des Na
tions Unies,

Rappelant les dispositions de la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations ami
cales et la coopération entre les Emts, conformément à la
Charte des Nations Unies99,

Ayant à l'esprit les dispositions de la Déclaration sur
l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence dans les
affaires intérieures des Etats122,

Rappelant la Décla."1ltion de Manille sur le règlement pa
cifique des diftèrends internationaux l23,

Préoccupée par l'aggravation constante des tensions dans
le monde, qu'accompagnent des politiques rivales de
sphères d'influence, de domination et d'exploitation dans
un nombre croissant de régions du monde, par la nouvelle
escalade de la course aux armements, en particulier aux ar
mements nucléaires, et par le risque de la voir s'étendre à
l'espace, autant de facteurs qui menacent gravement la
paix et la sécurité internationales,

Profondément troublée par le recours de plus en plus frê
quent à la menace ou à l'emploi de la force, à l'interven
tion militaire et à l'ingérence, à l'agression et à l'occupa
tion étrangère, par l'aggravation des crises dans le monde,
par les atteintes persistantes à l'indépendance, à la souve
raineté et à l'intégrité territoriale des pays, par le déni du
droit à l'autodétermination des peuples soumis à l'occupa
tion coloniale ou étrangère et par les tentatives visant à
inSCI'Îl'P- fallacieusement dans le contexte de l'affrontement
Est-Ouest la lutte de peuples combattant pour l'indépen
dance et la dignité humaine, leur refusant ainsi le droit à
l'autodétermination et le droit de décider de leur propre
destinée et de réaliser leurs aspirations légitimes, par la
persistance du colonialisme, du racisme et de l'apartheid,
qui s'appuient de plus en plus sur la force militaire, par
l'intensification et par l'ampleur et la fréquence accrues des
manœuvres et autres activités militaires conçues dans le
contexte de l'affrontement entre grandes puissances et uti
lisées comme moyen de pression, de menace et de déstabi
lisation, et enfin par le fait qu'aucune solution n'est appor
tée à la crise économique mondiale, dont les causes
structurelles profondes ont été aggravées par des facteurs
cycliques et qui a encore accentué les inégalités et les injus
tices dans les relations économiques international7-l'

Consciente de l'interdépendance croissante des nations
et du fait que, dans le monde d'aujourd'hui, il n'existe pas
d'autre choix qu'une politique de coexistence pacifique, de
détente et de coopération entre les Etats, sur la base d'éga
lité, quels que soient leur puissance économique ou mili
taire, leur régime politique et social, leur étendue et leur si
tuation gtographique,

Réaffirmant le rôle de l'Organisation des Nations Unies,
instance indispensable où tenir des négociations et conve
nir des mesures à prendre pour favoriser et renforcer la
paix et la sécurité internationales,

Soulignant que les organes principaux de l'Organisation
des Nations Unies chargés du maintien de la paix et de la
séc,.uité, notamment le Conseil de sécurité, doivent contri
buer plus efficacement à la paix et à la sécurité internatio
nales en cherchant des solutions aux problèmes et aux cri
ses qui persistent dans le monde,

Sejèlicitant de l'appui résolu que les buts et principes de
la Charte des Nations Unies, qui se sont révélés être uni
versellement valides, et les idéaux de l'Organisation des
Nations Unies ont recueilli lors de la célébration du qua
rantième anniversaire ~è: l'Organisation, à laquelle ont

123 Résolution 37/10, annexe. 7.
Unie
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participé un grand nombre de chefs d'Etat ou de gouverne
ment,

1 Réaffirme la validité de la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale et demande à tous les
Etats de contribuer de manière efficace à son application;

2. Prie instamment de nouveau tous les Etats de se con
former strictement, dans leurs relations internationales,
aux engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte des
Nations Unies et, à cette fin, de :

a) S'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de
la force, à l'intervention, à l'ingérence, à l'agression, à l'oc
cupation étrangère et à la domination coloniale ni à au
cune mesure de coercition politique ou écOnomique qui
viole la souveraineté, l'intégrité territoriale, l'indépen
dance et la sécurité d'autres Etats ou la souveraineté per
manente des peuples sur leurs ressources naturelles;

b) S'abstenir d'appuyer ou d'encourager de tels actes,
pour quelque raison que ce soit, et rejeter et refuser de re
connaître aucune situation découlant de ces actes;

3. Demande à tous les Etats, en particulier aux Etats
dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats militairement
importants, de prendre des mesures immédiates visant:

a) A promouvoir et à utiliser avec efficacité le système
de sécurité collective envisagé dans la Charte;

b) A mettre effectivement fin à la course aux arme
ments et à réaliser un désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace et, à cet effet, à enta
mer des négociations sérieuses, utiles et efficaces en vue
d'appliquer les recommandations et décisions énoncées
dans le Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale10 et de mener à bien les
tâches prioritaires é~wnérées dans le Programme d'action
qui figure à la section III du Document final; .

4. Invite tous les Etats, en particulier les grandes puis
sances militaires et les Etats membres d'alliances mili
taires, à s'abstenir, en particulier dans les situations cri
tiques et dans les régions de crise, de toutes actions,
notamment d'activités et manœuvres militaires, conçues
dans le contexte de l'affrontement entre grandes puissances
et utilisées comme moyens de pression, de menace et de
déstabilisation contre d'autres Etats et régions;

5. Exprime sa conviction qu'il faut encourager le déga
gement militaire graduel des grandes pùissances et de leurs
alliances militaires dans diverses parties du monde;

6. Prie instamment tous les Etats, en particulier les
membres permanents du Conseil de sécurité, de prendre
toutes les mesures nécessaires pour empêcher une nouvelle
détérioration de la situation internationale et, à cette fin :

a) De rechercher, en utilisant plus efficacement les
moyens prévus dans la Charte, le règlement pacifique des
differends et l'élimination des foyers de crise et de tension
qui représentent une menace contre la paix et la sécurité
internationales;

b) De procéder sans retard à un examen d'ensemble
des moyens de relancer l'économie mondIale et de restruc
turer les relations économiques internationales dlms le ca
dre des négociations globales en vue de l'instauration du
nouvel ordre économique international;

c) D'accélérer le développement économique des pays
en développement, notamment des pays les moins
avancés;

a) De mettre d'urgence à exécution les mesures conve
nues pour améliOrer la situation économique critique en
A.frique, qui résulte notamment de la persistance de condi
tions climatiques défavorables;

7. Souligne la part que l'Organisation des Nations
Unies doit prendre au maintien de la paix et de la sécurité,

au développement économique et au progrès social pour le
bien de l'humanité tout entière;

8. Demande à tous les Etats, compte tenu des vues ex
primées à la session de célébration du quarauième anni
versaire de l'Organisation des Nations Unies, de rehausser
le rôle de l'Assemblée genérale et du Secrétaire général
quant au renforcement de la sécurité internationale confor
mémenL à la Charte;

9. Souligne qu'il faut d'urgence rendre le Conseil de 00
curité mieux à même de s'acquitter de sa responsabilité
principale - le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales - et, à cette fin, souligne qu'il est nécessaire
d'examiner de manière continue les mécanismes et les méo

thodes de travail du Conseil pour renforcer son autorité et
son pot!vüir de coercition, conformément à la Charte;

10., Souligne que le Conseil de sécürité devrait envisa
ger de tenir des réunions périodiques dans des cas particu
liers pour examiner et étudier les crises et les problèmes
non résolus et pouvoir ainsi jouer un rôle plus actifdans la
prévention des conflits;

Il. Réaffirme que le Conseil de sécurité, en IWticulier
ses membres permanents, devrait assurer l'application effi
cace de ses décisions conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte;

12. Considère que le respect et la promotion des droits
de l'homme et des libertés fondamentales SGus leurs as
pects civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,
d'une part, et l'affermissement de la paix et de la sécurité
internationales, d'autre part, se renforcent mutuellement;

13. Réaffirme la légitimité- de la lutte que mènent les
peuples soumis à la domination coloniale, à l'occupation
étrangère ou à des régimes racistes, ainsi que leur droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance, et in
vite instamment les Etats Membres à renforcer leur appui
à ces peuples et à leurs mouvements de libération natio
nale, ainsi que leurs liens'de solidarité avec eux, et à pren
dre d'urgence des mesures efficaces pour assurer dans les
meilleurs délais l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux1oo et
l'élimination définitive du colonialisme, du racisme et de
l'aparth.Jid;

14. Demande à tous les Etats, en particulier aux
membres du Conseil de sécurité, d'adopter des mesures
appropriées et efficaces en vue de la dénucléarisation de
l'Afrique, pour écarter le grave danger que le potentiel nu
cléaire de l'Afrique du Sud fait peser sur les Etats africains,
en particulier sur les Etats de première ligne, ainsi que sur
la paix et la sécurité internationales;

15. Constate avec satisfaction que le processus entamé
dans le cadre de la Confèrence sur la sécurité et la coopéra
tion en Europe se poursuit et formule l'espoir que la Con
fèrence de Stockholm sur les mesures propres à renforcer
la confiance et la sécurité et sur le désarmement en Eu
rope - continent où la concentration d'armements et de
forces militaires est la plus forte - aura des résultats im
portants et positifs;

16. Réaffirme que la démocratisation des relations in
ternationales est indispensable, vu les rapports d'interdé
pendance existants, tant au plein développement et à l'in
dépendance de tous les Etats qu'à l'instauration dans le
monde d'une sécurité, d'une paix et d'une coopération vé
ritables, et souligne sa ferme conviction que l'Organisation
des Nations Unies offi'e le cadre le plus approprié à ces
fins;

17. Invite les Etats Membres à faire connaître leurs
vues sur l'application de la Déclaration sur le renforce
ment de la sécurité internationale et demande au Secré
taire général de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
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quarante et unième session, un rapport établi à partir des
r~ponses qu'il aura reçu~;

18. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Examen
de l'application de la Dêclaration sur le renforcement de la
sécuri~ internationale".

1l7~ séance plénière
16 décembre 1985

40/159. A~~lïcation des dispositions de sécurité col
1el.-dve de la Charte des Nations Unies pour
le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 37/119 du 16 décembre 1982,
38/191 du 20 décembre 1983 et 39/158 du 17 décembre
1984, relatives à l'application des dispositions de sécurité
collective de la Charte des Nations Unies pour le maintien
de la paix et de la sécuri~ internationales,

Réaffirmant que la fonction primordiale de l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier du Conseil de sécu
rité, est de maintenir la paix et la sécurité internationales,

Soulignant que les buts des Nations Unies ne peuvent
etre atteints que si les Etat6 respectent pleinement les obli
gations que leur imJ:Ose I~ Charte,

Alarmée par la tendance croissante qu'ont les Etats à re
courir à l'emploi de la force et à s'ingérer dans le'S affaires
intérieures d'autres Etats, passant ainsi outre aux disposi
tions de la Charte et de la Dêclaration relative aux princi
pes du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies99,

Préoccupée de constater que ie Conseil de sécurité n'a
pas toujours pu agir de façon décisive pour maintenir la
paix internationale et régler les conflits internationaux,

Consciente que l'une des approches fondamentales du
problème d'une sécurité véritable passe par le renforce
ment du système de sécurité collective constitué par la
Charte,

Sachant combien il importe que le Conseil de sécurité
donne toute leur valeur aux dispositions de sécurité collec
tive de la Charte pour la promotion de la paix et de la sé
curité dans le monde, conformément à la Charte,

Regrettant que les dispositions de la Charte concernant
les mesures de sécurité collective n'aient pas été pleine
ment appliquées,

Tenant compte, à cet êgard, des rapports du Secrétaire
g&1éral sur l'activité de l'Organisation présentés à l'As
semblée générale lors de ses trente-septième124,

trente-huitième12S, trente-neuvièmel26 et quarantièm( ses
sionsl27,

124 Docume1Jts oJliciels tk l"Assi!mb/le gfnéraJe. trente-septi~me session,
SIIDfIIlmmt ri' 1 (Ai3711).

125 Ibid., t~lnIitilme session, Suppl~ment ri' 1 (A/38/1).
126 Ibid., ~neJIYième session. Suppllment ri' 1 (A/39/1).
127 Ibid.. flIMUtlIIlihM snsion, Suppllment ri' 1 (A/40/1).
128 Voir 1JocImIents offit:iels du Conseil de sh!urit~. quarantième annk,

26()8C lbDœ; voir~l Rholutions et dkisions du Conseil de sh:urité,'
1985. p. 21.

Tenant compte également de la déclaration faite par le
Président du Conseil de sécurité lors de la séance commé
morative que le Conseil a \'~nue le 26 septembre 1985128,

Rappelant la Dêclaration politique finale adoptée par la
Confèrence des ministres des affaires étrangères des pays
non alignés qui s'est tenue à Luanda du 4 au 7 septembre
1985 129,

Rappelant également les vues des gouvernements des
cinq pays nordiques sur le renforcement de l'Organisation
des Nations Unies1JO,

Prenant acte de la note du Secrétaire général sur l'appli
cation des dispositions de sécurité coUective de la Charte
des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sé
curité internationalesl31 ,

Ayant examiné la question intitulée "Application des
dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations
Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales",

1. Regrette que le Comité spécial de l'application des
dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations
Unies, qu'elle avait, par sa résolution 38/91, décidé de
créer pour rechercher les moyens d'appliquer ces disposi
tions, n'ait pas été constitué;

2. Prie le Président de l'Assemblée générale de nom
mer d'urgence cinquante-quatre Etats Membres et, en se
fondant sur les consultations qui ont déjà eu lieu, de cons
tituer le Comité spécial sur la base d'une répartition géo
graphique équitable, en y incluant It:s membres perma
nents du Conseil de sécurité;

3. Prie le Secrétaire général d'inviter d'urgence les
Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait à lui communi
quer leurs vues et observations sur la question, au plus
tard le 30 avril 1986, et de transmettre ces vues et observa
tions aussitôt que possible au Comité spécial;

4. Prie le C.omité spêcial, lorsqu'il examinera cette
question, de iJrendre dCUnent en considération les vues et
observations des Etats Membres, y compris leurs recom
mandations, et de presenter un rapport intérimaire au
Conseil de sécurité, pour examen et observations, et à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, ainsi qu'un rapport final à l'Assemblée lors de sa
quarante-deuxième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée ..Applica
tion des dispositions de sécurité collective de la Charte des
Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales".
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129 A/40/854-Sl17610 el Corr.l. annexe 1.
130 A/381271-Sli 5830, annexe. Pour le texte imprimê, voir Documents of

ficiels du Conseil de skurïté, trente-huitième annk. Supplément d'avril. mai
et juin 1983, document SlI5830, annexe.
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L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 38179 A du 15 décembre 1983
et 39/95 A du 14 décembre 1984,

Prenant acte du rapport du Comité international de la
Croix-Rouge du 13 décembre 19834,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général
du 30 septembre 1985s,

Prenant acte en outre du rapport du Comité spécial
chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant
les droits de l'homme de la population des territoires
occupés6,

1. Demande à Israel de libérer tous les Arabes détenus
ou emprisoilllê'S arbitrairement en raison de la lutte qu'ils
mènent pour l'autodétermination et pour la libération de
leurs territoires;

2. Note que Ziyad Abu Eain, parmi d'autres, a d'abord
été libéré le 20 mai 1985;

3. Déplore que Ziyad Abu Eain et d'autres aient été en
suite détenus arbitrairement par Israel;

4. Enjoint au G<)uvernement d'Israel, Puissance occu
pante, de rapporter la mesure qu'il a prise à l'encontre de
Ziyad Abu Eain et d'autres et de les libérer immédiate
ment;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale aussitôt que possible, et au plus tard au début
de sa quarante et unième session, sur l'application de la
présente résolution.

sources de rayonnement, œ qui aiderait considérablement
le Comité scientifique à élaborer les prochains rapports
qu'il présentera à l'Assemblée générale.
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40/161. Rapport du Comité spécial chargé d'enquê
ter sur les pratiques israéliennes affectant
les droits de l'homme de la population des
territoir~ occupés

L'Assemblée générale.

Rappelant la résoluti0tl 465 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 1er mars 19&0, dans laquelle le Conseil a
notamment affirmé que la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 19497, s'applique aux territoires arabes occupés
par Israel depuis 1967, y compris Jérusalem,

Rappelant également ses résolutions 3092 A (XXVIII)
du 7 ttécembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre
1974. 3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B
du 16 décembre 1976,32/91 A du 13 décembre 1977,33/
113 A du 18 décembre 1978, 34/90 B du 12 décembre
1979, 35/122Adu Il décembre 1980,36/147 Adu 16 dé
cembre 1981,37/88 A du 10 décembre 1982,38179 B du
15 décembre 1983 et 39/95 B du 14 décembre 1984,

Considérant que la promotion du respect des obligations
découlant de la Charte des Nations Unies et des autres ins-

sAJ40/686.
6 Voir A/401702.
7 Nations Unies, Recueil des Trail~s. vol. 75, nO 973. p. 287.
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40/160. Effets des rayonnements ionisants

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955,
portant création du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants, et ses
rêsolntions ultérieures à ce sujet, dont la résolution 39/94
du 14 décembre 1984, par laquelle elle a notamment de
man-lé au Comité sdentifique de continuer ses travaux,

PI.mant acte avec satisfaction du rapport du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants2,

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité scientifi
que continue ses travaux,

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent résulter,
pour les générations actuelles et futures, des niveaux de
rayonnement auxquels l'humanité est exposée,

Consciente de la nécessité de continuer à examiner et à
rassembler des informations sur les rayonnements ioni
sants et à analyser leurs effets sur l'homme et son environ
nement,

Tenant compte de la décision du Comité scientifique de
présenter, dès que les études correspondantes seront termi
nées, des rapports plus succincts, accompagnés de docu
ments scientifiques, sur les sujets spécialisés mentionnés
par le Comité3,

1. Félicite le Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants de la
précieuse contribution qu'il apporte depuis sa création, il '1
a trente ans, à une COilllaissance et à une compréhension
plus 18!'&es des niveaux, des effets et des dangers des rayon
nements ionisants, et de la compétence scientifique et l'in
dépendance de jugement avec lesquelles il s'acquitte du
mandat qui lui a été confié à l'origine;

2. Note avec satisfaction que la coopération scientifiq'Je
entre le Comité scientifique et le Programme des Nations
Unies pour l'environnement se poursuit et s'étend;

3. Prie le Comité scientifique de continuer ses tra,,'3UX,
y compris ses importantes activités de coordination, pour
mieux faire connaître les niveaux, les effets et les dangers
des rayonnements ionisants de toute origine;

4. Approuve les intentions et les plans formulés par e
Comité scientifique en vue de la poursuite de ses activités
scientifiques d'examen et d'évaluation au nom de l'Assem
blée générale;

5. Prie le Comité scientifique de continuer, lors de sa
prochaine session, à examiner les problèmes importants
qui se posent dans le domaine des rayonnements et de
faire rapport sur cette question à l'Assemblée générale lors
de sa quarante et unième session;

6. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de contiDuer à apporter son appui au Comité
scientifique afin de lui permettre de poursuivre efficace
ment ses travaux et (,'assurer la diffusion de ses conclu
sions auprès de l'Assemblée générale, de la communauté
scientifique et du public;

7. Exprime.l'a satisfaction de l'assistance fournie au
Comité scientifique par les Etats Membres, les institutions
spécialisées, l'Age.\lce internationale de l'énergie atomique
et les organisations non gouvernementales, et les invite à
accroitre leur coopération dans ce domaine;

8. Invite les Etats Membres, les organismes des Na
tions Unies et les organisations non gouvernementales in
téressées à continuer de communiquer des données perti
nentes SI Ir les doses, les effets et les dangers des differentes

2AJ40/417.
3AJ38/142, par. 5.
4 Voir A/381735.
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la Convention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, consti
tuent un sérieux obstacle aux efforts faits en vue d'instau
rer une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient
et n'ont donc pas de valeur juridique;

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces
mesures, en particulier à installer des colonies dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem;

3. Exige qu'Isnilil respecte strictement ses obligations
internationales conformément aux principes du droit in
ternational et aux dispositions de la Convention de Ge
nève;

4. Exige une fois de plus qu'Israël, Puissance occu
pante, cesse immédiatement de prendre aucune mesure
qui aurait pour effet de modifier le statut juridique, le ca
ractère géographique ou la composition démographique
des territoires palestiniens et autres territoires arabes occu
pés depuis 1967, y compris Jérusalem;

5. Demande instamment à tous les Etats parties à la
Convention de Genève d'en respecter et de tout mettre en
œuvre pour en faire respecter et appliquer les dispositions
dans tous les territoires arabes occupés par Israël depuis
1967, y compris Jérusalem;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.
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L'Assemblée générale,

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Na
tions Unies ainsi que des principes et des dispositions de la
Déclaration universelle des droits de l'homme8,

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949', ainsi que celles d'autres con
ventions et règlements pertinents,

Rappelant toutes ses résolutions sur la question, en par
ticulier les résolutions 32/91 B et C du 13 décembre 1917,
33/113 C du 18 décembre 1978, 34/90 A du 12 décembre
1979,35/122 C du 11 décembre 1980,36/147 C du 16 dé
cembre 1981,37/88 C du 10 décembre 1982,38179 D du
15 décembre 1983 et 39/95 D du 14 décembre 1984,

Rappelant également les résolutions adoptées à ce sujet
par le Conseil de sécurité, par la Commission des droits de
l'homme - en particulier ses résolutions 1983/1 du 15 tè
vrier 19839, 1984/1 du 20 tèvrier 19841°, 1985/1 A et B du
19 tèvrier 1985 11 et 1985/2 du 19 tèvrier 1985 11 - et par
les autres organes intéressés de l'Organisation des Nations
Unies, ainsi que les institutions spécialisées,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupês6, dans
lequel figurent notamment des déclarations publiques
faites par des représentants officiels d'Israël, Puissance oc
cupante, déclarations qui incriminent leurs auteurs,

Prenant acte de la lettre, en date du 29 juillet 1985,
adressée au Secrétaire général par le Représentant perma-

c

truments et règles du droit international est l'un des buts et
principes fondamentaux des Nations Unies,

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève,

Notant qu 'lsra~1 et les Etats arabes dont les territoires
sont occupés par Isra~1 depuis juin 1967 sont parties à la
dite Convention,

Tenant compte du fait que les Etlts parties à la Conven
tion s'engagent, conformément à son article premier, non
seulement à respecter mais êgaJement à faire respecter la
Convention en toutes circonstances,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949, s'applique aux territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés par Isra~1 depuis 1967, y
compris Jéruwem;

2. Condamne une fois de plus le refus d'Isra~I, Puis
sance occupante, de reconnaître que ladite Convention
s'applique aux t<>rritoires qu'il occupe depuis 1967, y vom
pris Jérusalem;

3. Enjoint énergiquement à Isra~1 de reconnaître et de
respecter les dispositions de' ladite Convention dans les
territoires palestiniens et autres territ{lires arabes qu'il oc
cupe depuis 1967, Ycompris Jérusalem;

4. Demande instamment à tous les Etats parties à la
dite Convention de tout mettre en œuvre pour en faire res
pecter et appliquer les ,iispositions dans les territoires pa
lestiniens et autre!' tenitoires arabes occupés par Isra~1
depuis 1967, Ycompris Jérusalem;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.
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L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécu-

rité, en date du 1er mars 1980, .
Rappelant également ses resolutiol'ïs 32/5 du 28 octo

bre 1977, 33/113 B du 18 décembre 1978, 34/90 C du
12 décembre 1979, 35/122 B du 11 décembre 1980,
36/147 B du 16 décembre 1981,37/88 B du 10 décembre
1982, 38119 C du 15 décembre 1983 et 39/95 C du
14 décembre 1984,

Exprimant sa préoccupation et son inquiétude profondes
devant la gravité de la situation actuelle dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris
Jérusalem, qui résulte du maintien de l'occupation israé·
lienne et des mesures et décisions prises par Israël, Puis
sance occupante, en vue de modifier le statut juridique, le
caractère géographique et la composition démographique
de ces territoireS; .

Confirmant que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de :~uerre, du
12 août 1949' , s'applique à tous les territoires arabes occu
pés depuis juin 1967, y compris Jérusalem,

1. Constate que toutes les mesures et décisions de ce
genre prises par Israël dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés depuis 1967, y compris
Jérusalem, contreviennt'ot aux dispositions pertinentes de

8 R6s0lution 217 A (111).
9 Voir Documents officiels du Conseil konomique et social. 1983, Supplément nO 3 (El1983/1:fet Corr.I), chapt XXVII, sect. A.
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m) Entraves à l'enseIgnement amSI qu'au développe
ment économique et social et au traitement $8Illtaire de la
population dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés;

n) Entraves au droit de se déplacer librement à l'inté
rieur des territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés;

0) Exploitation illégale des richesses naturelles, des res
sources et de la population des territoires occupés;

9. Condamne également la répression israélienne con
tre les établisSl:ments d'enseignement du territoire syrien
occupé des hauteurs du Golan et la fermeture de ces éta
blissements, particulièrement l'interdiction des manuels et
des programmes d'enseignement syriens, les obstacles op
posés aux étudiants syriens pour les empêcher de faire des
études supérieures dans des universités syriennes, le déni
du droit au retour des étudiants syriens qui font des études
supérieures en République arabe syrienne, l'imposition de
l'hébreu aux étudiants syriens et de cours qui préconisent
la haine, les préjugés et l'intolérance religieuse et le renvoi
d'enseignants, toutes pratiques qui sont en violation fla
grante de la Convention de Genève;

10. Condamne énergiquement le fait d'armer les colons
israéliens dans les territoires occupés pour leur permettre
de commettre des actes de violence contre les civils arabes,
de même que les actes de violence perpétrés par ces colons
armés contre des particulier3, qui font des morts et des
blessês et causent d'importants dommages aux biens
arabes;

II. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël
pour modifier le caractère physique, la composition démo
graphique, la structure institutionnelle ou le statut juridi
que des territoires occupés ou d'une partie quelconque de
ces territoires, y compris Jérusalem, sont nulles et non ave
nues et qu'Israêl, en installant une partie de sa population
et de nouveaux immigrants dans les territoires occupés, se
rend coupable d'une violation flagrante de la Convention
de Genève et des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies;

12. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux poli
tiques et pratiques mentionnées aux paragraphes 8, 9 et 10
ci-dessus;

13. Demande à Isra~I, Puissance occupante, de prendre
immédiatement des mesures pour que, en application de la
résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité, en date du
14 juin 1967, tous les Arabes et Palestiniens déplacés
regagnent leurs foyers ou leurs anciens lieux de résidence
dans les territoires occupés par Israël depuis 1967;

14. Prie instamment les organisations internationales,
y compris les institutions spécialisées, en particulier l'Or
ganisation internationale du Travail, d'examiner la situa
tion des travailleurs arabes dans les territoires palestiniens
et autres territoires arabes occupés, y compris Jérusalem;

15. Demande à nouveau à tous les Etats, en particulier
aux Etats parties à la Convention de Genève, en vertu de
l'article premier de la Convention, ainsi qu'aux organisa
tions internationales, y compris aux institutions spéciali
sées, de ne reconnaitre aucune des modifications effectuées
par Isra~l dans les territoires occupés et d'éviter de prendre
des mesures, notamment dans le domaine de l'assistance,
qu'Israel pourrait mettre à profit pour poursuivre sa politi
que d'annexion et de colonisation ou toute autre politique
ou pratique mentionnée dans la présente résolution;

16. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à enquêter
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nent de la Jordaniel2, au sUjet de la fermeture de l'hospice
hÔpital catholique romain de Jérusalem,

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés des efforts qu'il a faits
pour s'acquitter des tâches que lui avait confiées l'Assem
blée générale, ainsi que de la minutie et de l'objectivité
dont il a fuit preuve;

2. Déplore qu'Israel refuse toujours de permettre au
Comité spécial de se rendre dans les territoires occupés;

3. Exige qu'Isra~1 permette au Comité spécial de se
rendre dans les territoires occupés;

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une
grave violation des droits de l'homme de la population ci
vile des territoires arabes occupés;

S. Condamne la violation continue et persistante par
Isra!1 de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949.
et d'autres instruments internationaux applicables, et con
damne en particulier les violations que la Convention qua
lifie d"'infractions graves" à ses dispositions;

6. Déclare une fois de plus que les infractions graves à
ladite Convention commises par Isra!1 constituent des
crimes de guerre et un affiont à l'humanité;

7. Réaffirme, conformément à la Convention, que l'oc
cupation militaire israélienne de la Palestine et d'autres
territoires arabes est temporaire et ne donne donc absolu
ment aucun droit à la Puissance occupante sur l'intégrité
territoriale des territoires occupés;

8. Condamne énergiquement les politiques et pratiques
israéliennes suivantes :

a) Annexion de certaines parties des territoires occu
pés, y compris Jérusalem;

b) Sujétion du territoire syrien des hauteurs du Golan
aux lois, à la juridiction et à l'administration israéliennes,
aboutissant à l'annexion de fait de ce territoire;

c) Imposition et perception illégales de taxes et de
droits exorbitants;

d) Création de nouvelles colonies israéliennes et exten
sion des colonies existantes sur des terres arabes, tant pu
bliques que privées, et transfert dans ces colonies d'une
population étrangère;

e) Eviction, déportation, expulsion, déplacement et
transfert d'habitants arabes des territoires occupés et déni
de leur droit d'y retourner,

/} Confiscation et expropriation de biens arabes publics
et privés dans les territoires oçcupés et toutes autres tran
sactions portant sur l'acquisition de terres et impliquant
les autorités, des institutions ou des ressortissants israé
liens, d'une part, et les habitants -ou des institutions des
territoires occupés, de l'autre;

g) Excavation et transformation du paysage et des sites
historiques, culturels et religieux, en particulier à Jérusa
lem;

h) Pillage du patrimoine archéologique et culturel;
1) Destruction et démolition de maisons arabes; 1

J) Châtiments collectifs, arrestations massives; déten
tion administrative et mauvais traitements dont est vic
time la population arabe;

k) Mauvais traitements et tortures inftigés aux détenus;
1) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et at

teintes au respect des droits et coutumes familiaux;
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sur la politique et les pratiques israéliennes dans les terri
toires arabes occupés par Israel depuis 1961, de procéder
avec le Comité international de la Croix-Rouge aux con
sultations voulues pour sauvegarder le bien-être et les
droits de l'homme de la population des territoires occupés
et de faire rapport au Secrétaire général le plut tôt possible
et, par la suite, chaque fois que le besoin s'en fera sentir,

11. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter sur
le traitement des civils détenus dans les territoires arabes
occupés par Israel depuis 1961;

18. Condamne le refus par Israel de permettre à des
personnes des territoires occupés de comparaitre comme
témoins devant le Comité spécial et de participer à des
contèrences et à des réunions tenues en dehors des terri
toires occupés;

19. Prie le Secrétaire général :
a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous

les moyens nécessaires pour enquêter sur la politique et les
pratiques israéliennes visées dans la présente résolutiol), y
compris les moyens dont le Comité aura besoin pour se
rendre dans les territoires occupés;

b) De continuer à fournir le personnel supplémentaire
qui pourra être nécessaire pour aider le Comité spécial à
accomplir ses tâches;

c) D'assurer la plus large diffusion possible aux rap
ports du Comité spécial et à ses activités et conclusions,
par tous les moyens dont dispose le Dêpartement de l'in
formation du Secrétariat, et, si nécessaire, de réimprimer
les rapports du Comité spécial qui sont épuisés;

d) De faire rapport à l'Assemblée gênérale, lors de sa
quarante et unième session, sur l'accomplissement des
tâches que lui confie le présent paragraphe;

20. Prie le Conseil de sécurité de faire en sorte qu'Is
ra~1 respecte et observe toutes les dispositions de la Con
vention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 ao(it 1949, dans les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés de
puis 1961, y compris Jérusalem, et de prendre des mesures
pour mettre un terme à la politique et aux pratiques israé
liennes dans ces territoires;

21. Demande à Israel, Puissance occupante, d'autori
ser la réouverture de l'hospice-hôpital catholique romain
de Jérusalem, pour que les services médicaux et les soins
de santé nécessaires à la population arabe de la ville conti
nuent à être assurés;

22. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
Quarante et unième session la question intitulée "Rapport
du Comité spécial chargé d'enquêtet sur les pratiques is
raéliennes affectant les droits de l'homme de la popula
tion des territoires occupés".

118r séance plénière
16 décembre 1985

E

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 468

(1980) du 8 mai 1980, 469 (1980) du 20 mai 1980 et 484
(1980) du 19 décembre 1980,

Rappelant éGtllement ses propres résolutions 36/141 D
du 16 décembre 1981, 31188 0 du 10 décembre 1982,
38119 E du 15 décembre 1983 et 39/95 E du 14 décem
bre 1984,

13 A/40/54 1.

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 14 ao(it
198513,

Profondément préoccupée de l'expulsic.n, par les auto
rités militaires d'occupation israéliennes, du maire d'Hal
houl, du maire d'Hébron, qui est décédé depuis lors, du
juge islamique d'Hébron et, en 1985, d'autres Palestiniens,

Alarmée par la décision prise le 26 octobre 1985 par les
autorités militaires d'occupation israéliennes d'expulser
quatre dirigeants palestiniens,

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 BO(it
19497, en particulier l'article premier et le premier alinéa
de l'article 49, qui sont libellés comme suit:

"Article premier
"Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respec

ter et à faire respecter la présente Convention en toutes
circonstances."

"Article 49
"Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi

que les déportations de personnes protégées hors du ter
ritoire occupé dans le territoire de la Puissance occu
pante ou dans celui de tout autre Etat, occupé ou non,
sont interdits, quel qu'en soit le motif. ..",
Réaffirmant que la Convention de Genève s'applique

aux territoires palestiniens et autres tenitoires arabes oc
cupés par Israel depuis 1961, y compris Jérusalem,

1. Condamne énergiquement Isra!I, Puissance occu
pante, pour son refus persistant de respecter les résolutions
pertinentes du Conseil de sêcurité et de l'Assemblée géné
rale;

2. Exige que le Gouvernement d'Israel, Puissance oc
cupante, rapporte les mesures illégales que les autorités
militaires d'occupation israéliennes ont prises en expulsant
le maire d'Halhoul, le juge islamique d'Hébron et, en
1985, d'autres Palestiniens et qu'il facilite le retour immé
diat des Palestiniens expulsés, afin qu'ils puissent, notam
ment, reprendre les fonctions auxquelles ils ont été élus DU
nommés;

3. Demande à Israel, Puissance occupante, de rappor
ter sa décision illégale du 26 octobre 1985 et de s'abstenir
d'expulser les quatre dirigeants palestiniens;

4. Demande en outre à Israel, Puissance occupante, de
cesser immédiatement d'expulser des Palestiniens et de
respecter scrupuleusement les dispositions de la Conven
tion de Genève relative à la protection des personnes ci
viles en temps de guerre, du 12 ao(it 1949;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale aussitôt que possible, et au plus tard au début
de sa quarante et unième session, sur l'application de la
présente résolution.

Ilsr séance plénière
16 décembre 1985

F

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée de ce que les territoires arabes

occupés depuis 1967 demeurent sous l'occupation mili
taire d'Israel,

Rappelant la résolution 491 (1981) du Conseil de sêcu
rité, en date du 11 décembre 1981,

Rappelant également ses résolutions 36/226 B du 11 dé
cembre 1981, ES-9/1 du 5 fëvrier 1982, 37/88 E du 10 dé-
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cembre 1982, 38/79 F du 15 dêcembre 1983 et 39/95 F du
14 dêcembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
18 septembre 198514,

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier les
résolutions 3414 (XXX) du 5 dêcembre 1975, 31/61 du
9 dêcembre 1976,32120 du 25 novembre 1977,33/28 et
33129 du 7 dêcembre 1978, 34/70 du 6 dêcembre 1979 et
35/122 E du Il dêcembre 1980, dans lesquelles elle a no
tamment demandé à Isra~l de mettre fin à son occupation
des territoires arabes et d'évacuer tous ces territoires,

Réaffirmant une fois de plus l'illêga.lité de la décision
prise par Israël, le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois,
sa juridiction et son administration au territoire syrien des
hauteurs du Golan, qui a abouti à l'annexion de fait de ce
territ.Jire,

Réaffirmant que l'acquisition de territoire par la force
est inadmissible aux termes de la Charte des Nations
Unies et que tous les territoires ainsi occupés par Israël
doivent être restitués,

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
19497,

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus de respecter les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité,
en particulier la résolution 497 (1981) du Conseil, dans la
quelle ce dernier a décidé notamment que la décision prise
par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration dans le territoire syrien occupé des hauteurs du Go
lan était nulle et non avenue et sans effet juridique sur le
plan international et a exigé qu'Israël, Puissance occu
pante, rapporte sans délai sa décision;

2. Condamne la persistance d'Israël à modifier le ca
ractère physique, la composition démographique, la struc
ture institutionnelle et le statut juridique du territoif~

arabe syrien occupé des hauteurs du Golan;

3. Considère que toutes les mesures et décisions légis
latives et administratives qui ont été prises ou seront pri
ses par Israël, Puissance occupante, pour modifier le carac
tère et le statut juridique du territoire syrien des hauteurs
du Golan sont nulles et non avenues, sont en violation fla
grante du droit international et de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 a06t 1949, et n'ont aucun effet juridique;

4. Condamne énergiquement Israël pour les tentatives
faites et les mesures prises pour imposer par la force aux
citoyens syriens du territoire arabe syrien occupé des hau
teurs du Golan la nationalité israélienne et des cartes
d'identité israéliennes et lui demande de renoncer à ses
mesures répressives contre la population dudit territoire;

5. Demande une fois de plus aux Etats Membres lie ne
reconnaitre aucune des mesures et décisions législatives et
administratives susmentionnées; .

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.

118~ séance plénière
16 décembre 1985

14 A/40/649 et Add.l.

G

L'Assemblée générale.
Ayant à l'esprit la Convention de Genève relative à la

protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 19497,

Profondément préoccupée de constater qu'Israël, Puis
sance occupante, continue de harceler les établissements
d'enseignement dans les territoires palestiniens occupés,

Rappelant ses résolutions 38/79 G du 15 dêcembre 1983
et 39/95 G du 14 dêcembre 1984,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 14 a<'ût
198515,

Prenant acte deR décisions que le Conseil exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour l'êducation, la
science et la culture a adoptées au sujet de la situation de
l'enseignement et de la culture dans les territoires occupés,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 a06t 1949, s'applique aux territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, Y
compris Jérusalem;

2. Condamne les politiques et pratiques israéliennes
dirigées contre les élèves, étudiants et enseignants palesti
niens des écoles, universités et autres établissements d'en
seignement dans les territoires palestiniens occupés, en
particulier le tir à balles sur des étudiants sans défense, qui
provoque de nombreuses victimes;

3. Condamne la campagne israélienne systématique de
répression et de fermeture des universités et autres établis
sements d'enseignement et de formation professionnelle
dans les territoires palestiniens occupés, qui limite et en
trave les activités universitaires palestiniennes en soumet
tant le choix des cours, des manuels et des programmes
d'enseignement, l'admission des étudiants et la nomina
tion des membres du corps enseignant au contrôle et à la
supervision des autorités militaires d'occupation, en vio
lation flagrante de la Convention de Genève;

4. Exige qu'Israël, Puissance occupante, se conforme
aux dispositions de ladite Convention, rapporte toutes les
mesures et décisions prises à l'encontre de tous les établis
sements d'enseignement, assure la liberté de ces établisse
ments et cesse immédiatement d'entraver le bon fonction
nement des universités et des autres établissements
d'enseignement;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale aussitôt que possible, et au plus tard ?;u début
de ~1ll quarante et unième session, sur l'application de la
presente résolution.

118~ séance plénière
16 décembre 1985

40/162. Coopération intemationale touchant les
utilisations pacifiques de l'espace extr&
atmosphérique

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 39/96 du 14 dêcembre 1984,
Profondément convaincue qu'il est de l'intérêt de l'hu-

manité tout entière d'encourager l'exploration et l'uti
lisation de l'espace à des fins pacifiques et de poursuivre
les efforts en vue de faire profiter tous les Etats des avan
tages en découlant, et profondément convaincue de l'im
portance que revêt dans ce domaine la coopération inter
nationale, pour laquelle il convient que l'Organisation des
Nations Unies demeure un point de convergence,

15 A/40/S42.
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IV. - Résolutions adoptées sur les rapports de la ColDIDissiou politique spéciale 121
Réa.fJumant l'importance de la coopération internatio

nale pour faire prévaloir la primauté du droit, y compris
des normes pertinentes du droit de l'espace, en vue d'assu
rer le progrès et le maintien de l'exploration et des utilisa
tions pacifiques de l'espace,

Gravement préoccupée par l'extension à l'espace de la
course aux armements,

Considérant que tous les Etats, notamment ceux qui
sont particulièrement avancés dans le do'Daine spatial,
doivent s'employer activement à empêcher une course aux
armements dans l'espace, condition essentielle pour pro
mouvoir la coopération internationale touchant l'explora
tion et les utilisations de l'espace à des fins pacifiques,

Consciente qu'il faut tirer davantage parti des techniques
spatiales et de leurs applications et contribuer à une crois
sance métho,,-lique des activités spatiales servant le progrès
social et économique de l'humanité, en particulier des
peuples des pays en développement,

Prenant acte des progrès réalisés tant dans le développe
ment de l'exploration de l'espace et de l'application des
techniques spatiales à des fins pacifiques qu'en ce qui con
cerne divers projets spatiaux entrepris sur le plan national
et en coopération, qui contribuent à la coopération inter
nationale dans ce domaine,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire géné
raJl6 sur l'application des recommandations de la
deuxième Confèrence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique17,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique sur les travaux de
sa vingt-huitième session l8,

1. Approuve le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties auxtraités internationaux régissant les utilisations de l'~spacel9
à envisager de les ratifier ou d'y adhérer;

3. Noie que, à sa vingt-quatrième session, le Sous
Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique a, par l'intermédiaire de
ses groupes de travail, continué:

a) D'examiner en détailles consêquences juridiques de
la télédétection spatiale en vue de formuler un projet de
principes en la matière;

h) D'examiner la possibilité de compléter les normes
du droit international relatives à l'utilisation de sources
d'énergie nuclèaires dans l'espace;

c) D'examiner les questions relatives à la définition et
à la délimitation de l'espace ainsi qu'aux caractéristiques
et à l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires,
notamment d'étudier les moyens d'utiliser cette orbite de
façon rationnelle et équitable, sans porter atteinte au rôle
de l'Union internationale des télécommunications;

4. Approuvela recommandation du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant à
ce que, à sa vingt-cinquième session, le Sous-Comité juri
dique, agis~t par l'intermédiaire de ses groupes de tra
vail et tenant compte des préoccupations de tous les pays,
en particulier de celles des pays en développement:

16 A/40/62I.
17 Voir Rapport de la deuxi~me Co"fèrenœ des NatiollS U"ies sur l'exploratio" et les UliiisatiollS lHlCifuIues de l'espace extra-atmospMrique, Vie"ne,9-21 aoflt 1982 (A/CON'F.10li10 et CoIT.2).
18 Documellls offiâels de l'Assemblée gé1lérale. quaralllième sessio", Supplémelll ,,020 (A/40120 et CoIT.I).
19 Traité sur les principes rêgissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune

a) Poursuive l'étude détaillée des (',onséquences jun
diques de la télédétection spatiale, en 'rue de mettre au
point le projet d'ensemble de principes;

h) Entreprenne d'élaborer un projet de principes appli
cables à l'utilisation de sources d'énergie nucléaires dansl'espace;

c) Poursuive l'examen des questions relatives à la défi
nition et à la délimitation de l'espace ainsi qu'aux caracté
ristiques et à l'utilisation de l'orbite des satellites géosta
tionnaires, notamment en étudiant les moyens d'utiliser
cette orbite de façon rationnelle et équitable, sans porter
atteinte au rôle de l'Union internationale des télécommunications;

5. Note que, à sa vingt-denxième session, le Sous
Comité scientifique et techniqtJe du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a conti
nué:

a) D'examiner en priorité les questions suivantes:
i) Programme des Nations Unies pour les applica

tions des techniques spatiales et coordination des
activités spatiales menées dans le cadre du système
des Nations Unies;

ii) Application des recommandations de la deuxième
Confèrence des Nations Unies sur l'exploration et
les "'lilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sr~~rique;

A cet égard, il a été noté qu'il est particulièrement
urgent d'appliquer les recommandations suivantes:
a. Tous les pays doivent avoir la possibilité de

faire usage des techniques résultant d{:s études
médicales effectuées dans l'espace;

h. Il faut renforcer et développer les banques de
données nationales et régionales et créer un ser
vice international d'information spatiale fai
sant fonction de centre de coordination;

c. L'Organisation des Nations Unies doit encou
rager la création, au niveau régional, de centres
de formation appropriés qui seraient, dans la
mesure du possible, rattachés à des institutions
chargées de programmes spatiaux; les fonds né
cessaires à la mise en place de ces centres de
vraient être réunis par l'intermédiaire des insti
tutions de financement;

iii) Questions relatives à la télédétection spatiale;
iv) Utilisation de sources d'énergie nucléaires dans

l'espace;
h) D'examiner les questions suivantes:

i) Questions relatives aux systèmes de transport spa
tial et à leurs incidences sur l'avenir des activités
spatiales;

ii) Examen de la nature physique et des caracté
ristiques techniques de l'orbite des satellites géosta
tionnaires;

6. Approuve la recommandation du Camtté des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant à
ce que, tenant compte des préoccupations de tous les pays,
en particulier de celles des pays en développement, )e
Sous-Comité scientifique et technique, à sa vingt-troisième
session:

a) Examine en priorité les questions suivantes:

et les autres corps célestes [résolution 2222 (XXI), &nnexel; Accord sur lesauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution des objetslancés dans l'espace extra-atmosphmque Jrésolution 2345 (XXII), annexe);Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés
~ des ~bjets.spatiaux (résolution 2777 (XXVI), annexel; Conv!,ntion sur• Immatnculatlon des objets lancés dans l'espace extra-atmosphénque [résolution 3235 (XXIX), annexe); Accord regissant les activités des Etals sur laLune et les autres corps œlestes (résolution 34/68, annexe).
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été proposé au Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique par le Spécialiste des applica
tions techniques spatiales20;

9. Souligne qu'il s'impose d'urgence d'appliquer inté
gralement, dès que possible, les recommandations de la
deuxi~me Conîerence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que;

10. Réaffirme qu'elle approuve la recommandation de
la Conîerence touchant la mise en place et le renforcement
de mécanismes régionaux de coopération, ainsi que leur
promotion et leur création par l'intermêdiaire du système
des Nations Unies;

Il. Exprime sa satisfaction à tous les gouvernements
qui ont apporté ou ont fait part de leur intention d'appor
ter leur contribution en vue de l'application des recom
mandations de la Confèrence;

12. Invite tous les gouvernements à prendre des mesu
res efficaces en vue d'appliquer les recommandations de la
Confèrence;

13. Prie instamment tous les Etats, notamment ceux
qui sont particulièrement avancés dans le domaine spatial,
de s'employer activement à empêcher une course aux ar
mements dans l'espace, condition essentielle pour pro
mouvoir la coopération internationale touchant l'explora
tion et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques;

14. Prend note des vues exprimées et des documents
distribués à la vingt-huitième session du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et à la
quarantième session de l'Assemblêe ~énérale, concernant
les moyens d'assurer que l'espace continue d'être utilisé à
des fins pacifiques;

15. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de continuer d'examiner, en
priorité, les moyens d'assurer que l'espace continue d'être
utilisé à des fins pacifiques, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblêe générale lors de sa quarante et unième session;

16. Approuve la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant
à ce que les trois études ci-après, proposées par la
deuxième Confèrence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que, ainsi que les observations faites à leur sujet à la vingt
deuxième session du Sous-Comité scientifique et techni
que, soient portées à l'attention des gouvernements de tous
les Etats Membres, des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies:

a) Assistance à fournir aux pays pour l'étude de leurs
besoins en matière de télédétection et le choix de systèmes
répondant à ces besoins;

b) Possibilité d'utiliser des systèmes de radiodiffusion
et télévision directes par satellite à des fins éducatives,
ainsi que des segments spatiaux partagés internationale
ment ou régionalement;

c) Possibilité de réduire, sans risque de brouillage, l'es
pacement des satellites sur l'orbite des satellites géosta
tionnaires et examen approfondi des incidences techniques
et économiques, en particulier pour les pays en développe
ment, afin d'assurer l'utilisation la plus rationnelle de cette
orbite dans l'intérêt de tous les pays;

17. Approuve également la recommandation du Co
mité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique concernant d'autres études éventuelles, qui fi
gure au paragraphe 48 du rapport du Comitél8, compte
tenu en particulier des besoins des pays en développement;

i) Programme des Nations Unies pour les applica
tions des techniques spatiales et coordination des
activités spatiales menêes dans le cadre du système
des Nations Unies;

ii) Application des recommandations de la deuxième
Conîerence des Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique;
A cet égard, il est particulièrement wgent d'appli
quer les recommandations suivantes:
a. Tous les pays doivent avoir la possibilité de

faire usage des techniques rêsultant des études
mêdicales effectuêes dans l'espace;

b. Il faut renforcer et développer les banques de
donnêes nationales et rêgionales et creer un ser
vice international d'information spatiale fai
sant fonction de centre de coordination;

c. L'Organisation des Nations Unies doit encou
rager la création, au niveau rêgional, de centres
de formation appropriés qui seraient, dans la
mesure du possible, rattachés à des institutions
chargêes de programmes spatiaux; les fonds né
cessaires à la mise en place de ces centres de
vraient être réunis par l'intermêdiaire des insti
tutions de financement;

d. L'Organisation des Nations Unies doit organi
ser un programme de bourses permettant à des
diplômés de l'université ou à de jeunes cher
cheurs, originaires de pays en développement,
de se familiariser, de manière approfondie,
avec les techniques spatiales ou leurs applica
tions; il serait souhaitable aussi d'encourager
l'organisation de stages de cette nature sur
d'autres bases, bilatérales et multilatérales, en
deho~ du système des Nations Unies;

iii) Questions relatives à la télédétection spatiale;
iv) Utilisation de sources d'énergie nucléaires dans

l'espace;
b) Examine les questions suivantes:
i) Questions relatives aux systèmes de transport spa

tial et à leurs incidences sur l'avenir des activités
spatiales;

ii) Examen de la nature physique et des caracté
ristiques techniques de l'orbite des satellites géosta
tionnaires;

7. Approuve également les recommandations du Co
mité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique tendant à ce que:

a) Le Sous-Comité scientifique et technique poursuive
~'examen du point relatif aux sciences de la vie, y compris
la médecine spatiale;

b) Le Comité de la recherche spatialë et la Fédération
internationale d'astronautique soient invités à présenter
des rapports au Sous-Comité scientifique et technique lors
de sa vingt-troisième session et à y faire un exposé sur
les progrès accomplis dans l'exécution du programme
géosphère-biosphère;

c) Le Sous-Comité scientifique et teéhnique, à sa vingt- 1

troisième session, porte une attention particulière au
thème "La télédétection au service des pays en développe:'
ment", choisi selon la procédure recommandée par le
Sous-Comité à sa vingt-deuxième session, le Comité de la
recherche spatiale et la Fédération internationale d'astro
nautique étant invités à faire un exposé sur ce thème;

8. Approuve le Programme des Nations Unies pour les
applications des techniques spatiales pour 1986, tel qu'il a

20 Voir AJAC. 105/348. par. 39.
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25 Voir Al40/854-SlI7610 et Corr.l, annexe l, sect. XXXIV.
26 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul

ture, Actes de la Corifb'ence générale. vingtième session, vol. 1: Résolutions,
p. lOS à 108.

A

40/164. Questions relatives à l'information

d'ensemble de toute la question des opérations de main
tien de la paix sous tous leurs aspects".

118r séance plénière
16 décembre 1985

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3535 (XXX) du 17 décembre
1975, 31/139 du 16 décembre 1976, 33/115 A à C du
18 décembre 1978, 34/181 et 34/182 du 18 décembre
1979,35/201 du 16 décembre 1980,36/149 B du 16 dé
cembre 1981,37/94 B du 10 décembre 1982,38/82 B du
15 décembre 1983 et 39/98 A du 14 décembre 1984, con
cernant les questions relatives à l'information,

Rappeiant l'article 19 de la Déclaration universelle des
droits de l'hommeS, qui dispose que tout individu a droit à
la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le
droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de
chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de
frontières, les informations et les idées par quelque moyen
d'expression que ce soit, ainsi que l'article 29, qui stipule
que ces droits et libertés ne pourront en aucun cas s'exercer
contrairement aux buts et aux principes des Nations
Unies,

Rappelant également les articles 19 et 20 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques21 ,

Rappelant les dispositions' pertinentes des Déclarations
des sixième et septième Confèrences des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés tenues à La Havane du
3 au 9 septembre 197922 et à New Delhi du 7 au 12 mars
198323, ainsi que les Documents finals de la Confèrence
des ministres de l'informat~ondes pays non alignés tenue à
Djakarta du 26 au 30 janvier 198424 et les dispositions
pertinentes de la Déclaration politique finale adoptée par
la Confèrence des ministres des affaires étrangères des pays
non alignés tenue à Luanda du 4 au 7 septembre 198525,

dans lesquelles est soulignée à nouveau l'importance de
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information
et de la communication,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1cr mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,
relative au développement eU la coopération économique
internationale,

Rappelant la Déclaration sur les principes fondamen
taux concernant la contribution des organes d'information
au renforcement de la paix et de la compréhension interna
tionale, à la promotion des droits de l'homme et à la lutte
contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la guerre26,

adoptée le 28 novembre 1978 par la Conference générale
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, ainsi que les résolutions relatives à
l'information et aux moyens de communication de masse
adoptées par la Conference générale à ses dix-neuvième,
vingtième, vingt et unième, vingt-deuxième et vingt-troi
sième sessions,

Rappelant les dispositions pertinentes de rActe final de
la Conference sur la sécurité et la coopération en Europe,

18. Approuve la décision du Comité des utilisations pa
cHiques de l'espace extra-atmosphérique d'octroyer, sur
leur demande, le statut d'observateur permanent à l'Orga·
nisation internationale des télécommunications par satel
lites (INTELSAT) et au Système international et Organisa
tion de télécommunications spatiales (INTERSPUTNIK);

19. Affirme que le brouillage que de nouveaux sys
tèmes de satellites pourraient causer à des systèmes déjà
enregistrés auprès de l'Union internationale des télécom
munications ne doit pas dépasser les limites prêcisées dans
la disposition du Règlement des radiocommunications de
l'Union qui a trait aux services spatiaux;

20. Prie tous les organes, organisations et organismes
des Nations Unies et les autres organisations inter
gouvernementales qui s'occupent de l'espace ou de ques
tions spatiales de collaborer à l'application des recomman
dations de la Conference;

21. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur l'application des recommandations de la Confèrence;

22. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nisations internationales de poursuivre et, s'il y a lieu, de
renforcer leur collaboration avec le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et de lui pré
senter des rapports d'activité sur les travaux qu'elles con
sacrent aux utilisations pacifiques de l'espace;

23. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de continuer ses travaux confor·
mément à la présente résolution, d'envisager, selon qu'il
convient, de nouveaux projets d'activités spatiales et de
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et
unième session, un rapport indiquant notamment quels
sujets devraient, selon lui, être étudiés à l'avenir.

118e séance plénière
16 décembre 1985

40/163. Etude d'ensemble de toute la quesôon des
opéraôOils de mainôen de la paix sous tous
leurs aspects

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 fèvrier
1965,2053 A (XX) du 15 décembre 1965,2249 (S-V) du
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre 1967, 2451
(XXIII) du 19 décembre 1968, 2670 (XXV) du 8 décem
bre 1970, 2835 (XXVI) du 17 décembre 1971, 2965
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3091 (XXVIII) du 7 dé·
cembre 1973,3239 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3457
(XXX) du 10 décembre 1975, 31/105 du 15 décembre
1976,32/106 du 15 décembre 1977, 33/114 du 18 décem
bre 1978, 34/53 du 23 novembre 1979, 35/121 du Il dé
cembre 1980, 36/37 du 18 novembre 1981, 37/93 du
10 décembre 1982, 38/81 du 15 décembre 1983 et 39/97
du 14 décembre 1984,

Attendant le rapport que le Comité spécial des opéra
tions de maintien de la paix doit lui présenter à sa qua
rante et unième session,

1, Réaffirme et proroge le mandat confèré au Comité
spécial des opérations de maintien de la paix par les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Etude

21 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
22 Voir Al341S42, annexe. sect. l, par. 280 à 299.
23 Voir Al38/132-SiIS67S. annexe, sect. l, par. 173.
24 Al39/139-Si16430, annexe.
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signé à Helsinki le 1cr août 1975, et celles du Document de
clôture de la réunion des représentants des Etats ayant par
ticipé à la Conîerence sur la sécurité et la coopération en
Europe, tenue à Madrid du Il novembre 1980 au 9 sep
tembre 1983,

Rappelant également les dispositions pertinentes de la
Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la

. 27paIX ,

Consciente qu'il faut que tous les Etats, le système des
Nations Unies dans son ensemble et toutes les autres par
ties intéressées collaborent à l'instauration d'un nouvel or
dre mondial de l'information et de la communication
fondé notamment sur la libre circulation et une diffusion
plus large et mieux équilibrée de l'information, qui garan
tisse la diversité des sources d'information et le libre accès
à l'information, et, en particulier, qu'il est urgent de mettre
un terme à l'état de dépendance des pays en développe
ment dans le domaine de l'information et de la communi
cation, le principe de l'égalité souveraine des nations
s'étendant aussi à ce domaine, et soucieuse également de
contribqer à renforcer la paix et la compréhension interna
tionale pour permettre à tous de participer effecti.~ment à
la vie politique, économique, sociale et culturelle et PlO
mouvoir la compréhension et l'amitié entre toutes les na
tions ainsi que les droits de l'homme,

Notant ce que l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture continue de faire en vue
de contribuer à préciser, élaborer et appliquer le concept
de nouvel ordre mondial de l'information et de la commu
nication et rappelant les résolutions 4/19 du 27 octobre
198028,3.1 du 25 novembre 198329 et 3.1 du 8 novembre
198530 que sa Confèrence générale a adoptées par consen
sus,

Réaffirmant que l'instauration d'un nouvel ordre mon
dial de l'information et de la communication est liée au
nouvel ordre économique international et fait partie inté
grante du processus de développement international et
qu'il revient à l'information le rôle important de mieux
faire comprendre et appuyer la coopération internationale
en faveur du développement,

Soulignant le rôle que l'information joue en œuvrant
pour le désarmement universel et en faisant mieux com
prendre, à un public aussi vaste que possible, la relation
entre le désarmement et le développement,

Réaffirmant le rôle primordial que l'Assemblée générale
doit jouer dans l'élaboration, la coordination et l'harmoni
sation des politiques et activités de l'Organisation des Na
tions Unies en matière d'information et considérant le rôle
central et important de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture en m3tière d'infor
mation et de communication, domaine dans lequel le sys
tème des Nations Unies dans son ensemble et toutes les
autres parties intéressées dqivent fournir à cette Organisa
tion une aide et un appui appropriés,

Considérant l'importance du rôle que la coordination et
la coopération entre le Département de l'information du
Secrétariat, le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et son Programme interna
tional pour le développement de la communication jouent

27 Résolution 33173.
28 Voir Organisation '."':. Nations Unies pour l'éducation, la· science et la

culture, Actes de la Con./br:m:e g~nérale. vingt et uni~me session, vol. 1 ; Ré·
solutions, sect. III.

29 Ibid., vingt-deuxième session, vol. 1 : Résolutions, sect. Il.
30 Ibid., vingt-troisi~me session, vol. 1: Résolutions, sect. III.
31 Résolution 40/14.
32 Voir Rapport de la Con~rem:e internationale de soutien au /Jeuple nami

bien en lutte pour/'indépenàam:e. Paris. 25-29 avril 1983 (A/CONF. 120/13),
troisi~me partie.

dans la promotion de l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication,

Pleinement consciente que les moyens d'information du
monde entier peuvent faire beaucoup pour favoriser et
renforcer la paix, améliorer la compréhension internatio
nale, promouvoir la justice, l'égalité, l'indépendance natio
nale, le développement, l'exercice des droits de l'homme et
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information
et de la communication,

Notant avec satisfaction que, au cours de la célêbration
du quarantième anniversaire de l'Organisation des Na
tions Unies, la pérennité des buts et principes consacrés
dans la Charte des Nations Unies a été réaffirmée en tant
qu'expression des grands espoirs que les peuples du monde
continuent de placer dans l'Organisation, le meilleur cadre
de coopération multilatérale et de réalisation des objectifs
communs,

Rappelant avec satisfaction la résolution adoptée par
l'Assemblée générale constituée en Confèrence mondiale
des Nations Unies pour l'Année internationale de la jeu
nesse31 ,

Soulignant l'appui total qu'elle apporte au Programme
international de développement de la communication,
êtape importante de la mise en place des infrastructures de
la communication dans les pays en développement,

Considérant que le transfert de techniques de l'informa
tion et de la communication aux pays en développement
est décisif pour l'instauration rapide d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication fondé
sur la justice, la liberté et l'égalité,

Exprimant sa satisfaction devant le succès des efforts de
coordination et de coopération entre le Département de
l'information et le Pool des agences de presse des pays non
alignés, ainsi que les agences d'information d'autres pays
en développement ou développés, et convaincue que ces
efforts ont contribué considérablement aux progrès faits
sur la voie d'un nouvel ordre mondial de l'information et
de la communication,

Prenant note du fait que le Département de l'informa
tion a appliqué, pour ce qui a trait à l'information, les pas
sages pertinents de la Déclaration de Paris relative à la Na
mibie et du Programme d'action pour la Namibie32, ainsi
que ceux de la Déclaration et du Programme d'action con
tenus dans le Document final adopté par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie lors des réunions plénières
extraordinaires qu'il a tenues à Vienne du 3 au 7 juin
198533, afin de développer et de renforcer encore la diffu
sion d'informations concernant la lutte du peuple nami
bien pour l'indépendance et de fournir ainsi à un public
aussi vaste que possible une information plus systémati
que et mieux coordonnée,

Prenant note également du fait que le Département de
l'information a appliqué, pour ce qui a trait à l'informa
tion, les passages pertinents du Programme d'action pour
la réalisation des droits des Palestiniens34, conformément
à la résolution 39/49 C de l'Assemblée générale, en date du
Il décembre 1984,

Exprimant sa satisfaction des travaux dont le Comité de
l'information rend compte dans son rapport3S,

33 Voir Documents oJJù:iels de l'Assemblée générale. quaranti~me session,
SuPflément Tf 24 (A/40124), par. 513.

3' Rapport de la Corifèrem:e internationale sur la question de Palestine. Ge
~e. 29 aoüt-7 septenibre 1983 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.83.I.21), chap. 1, sect. B.

3S Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranti~me session, SuP
plément Tf 21 (A/40121).
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Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur les questions relatives à l'information36,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture37,

1. Approuve le rapport du Comité de l'information et
les recommandations formulées au paragraphe 139 de ce
rapport qui sont jointes en annexe à la presente résolution,
telles qu'elles ont été adoptées, et confirme les demandes et
appels qui y figurent ainsi que les dispositions de la résolu
tion 39/98 A de l'Assemblée générale, en insistant pour
qu'il y soit pleinement donné suite;

2. Confirme le mandat qu'elle a confié au Comité de
l'information par sa résolution 34/182; .

3. Prie le Comité de l'information, gardant à l'esprit
:.. , mandat, dont les éléments essentiels sont de poursui
vre l'examen des politiques et activités du Département de
l'information du Secrêtariat et de promouvoir l'instaura
tion d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication, plus juste et plus efficace, de continuer à
solliciter la coopération et la participation active de tous
les organismes des Nations Unies, en particulier l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture et l'Union internationaie des télécommunications,
en prenant toutes les mesures possibles pour éviter tout
double emploi en la matière;

4. Réaffirme son ferme appui à l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture, à son
Acte constitutif et aux idéaux qui y sont consacrés, à ses
activités et aux efforts qu'elle fait pour être encore mieux à
même de promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication;

5. Réitère l'appel qu'elle a adressé aux Etats Membres,
aux moyens d'information et de communication, tant pu
blics que privés, ainsi qu'aux organisations non gouverne
mentales, pour qu'ils diffusent plus largement des informa
tions objectives et plus équilibrées sur les activités de
l'Organisation des Nations Unies et, olotamment, sur les
efforts que font les pays en développement pour asst:rer
leur progrès.économique, social et culturel et sur ceux que
déploie la communauté internationale pour instaurer la
justice sociale et réaliser le développement économique
dans le monde, faire prévaloir la paix et la sécurité interna
tionales, promouvoir le désarmement et éliminer progres
sivement les inégalités et les tensions internationales et
faire respecter les droits de l'homme et les libertés fonda
mentales ainsi que le droit des peuples à l'autodétermina
tion, cette diffusion ayant pour but de parvenir à projeter
une image plus complète et plus réaliste des activités et des
possibilités du système des Nations Unies quant à tous ses
objectifs et à toute son action;

6. Demande au Département de l'information de
continuer à soutenir pleinement, à titre hautement 'prio
ritaire, la promotion et la diffusion des nobles buts et des
réalisations de l'Organisation des Nations Unies, instance
la mieux adaptée à la coopération multilatérale et à la mise
en commun des efforts par lesquels les Etats participent à
la recherche d'un climat de confiance mutuelle, de dialo
gue politique et de solution négociée des problèmes en sus
pens;

7. Demande instamment au Département de l'infor
mation d'assurer la plus large diffusion possible à l'infor
mation concernant les graves problèmes économiques
mondiaux, notamment la situation économique critique
de l'Afrique, le,s graves difficultés économiques que ren-

36N40/617.
37 N40/667, annexe.
38 Voir Rapport de la CoTifèretU:e mondiale chargée d'eXilminer et d'évaluer

les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, déve-

contrent les pays les moins avancés et la dette extérieure
des pays en développement, ainsi que les effets adverses
que la conjoncture économique internationale a sur les
pays considérés, en tenant compte des vues exprimées à ce
sujet pendant la quarantième session;

8. Demande instamment au Département de l'infor
mation de renforcer sa coopération avec le Pool des
agences de presse des pays non alignés et, en particulier, de
veiller à ce que les dépêches quotidiennes du Pool parvien
nent à l'Office des Nations Unies à Genève et au Siège de
l'Organisation à New York;

9. Demande instamment au Département de l'infor
mation de prendre toutes mesures pour diffuser l'informa
tion voulue sur les directives à suivre pour la planification
future et le suivi à prevoir dans le domaine de la jeunesse;

10. Demande instamment au Département de l'infor
mation de donner la diffusion voulue, dans ses program
mes et activités d'information, aux résultats positifs de la
Conference mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les
résultats de la Décennie des Nations Unies pour la
femme: égalité, développement et paix38, qui ont pour but
d'éliminer la discrimination à l'égard des femmes et de
promouvoir leur rôle dans le monde entier;

Il. Prie le Département de l'information de continuer
à appliquer, pour ce qui a trait à l'information, les passages
pertinents de la Déclaration de Paris relative à la Namibie
et du Programme d'action pour la Namibie32, ainsi que
ceux de la Déclaration et du Programme d'action contenus
dans le Document final adopté par le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie33, et de rendre compte à ce sujet au
Comité de l'information lors de sa session de 1986 consa
crée aux questions de fond;

12, Prie le Département de l'information de couvrir de
manière adéquate les politiques et pratiques qui violent les
principes du droit international concernant l'occupation
de guerre - notamment la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 19497 - partout où de telles violations sc pro
duisent, en particulier les politiques et pratiques qui empê
chent le peuple palestinien de conquérir et d'exercer ses
droits nationaux légitimes et inaliénables conformément
aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies, et de rendre compte à ce sujet au Comité de l'infor
mation lors de sa session de 1986 consacrée aux questions
de fond;

13. Demande instamment au Département de l'infor
mation et aux moyens d'information du monde entier
d'intensifier, conformément aux resolutions 34/182 et 35/
201 de l'Assemblée générale, leurs activités de diffusion de
l'information concernant la politique et les pratiques
d'apartheid, compte dûment tenu des mesures récentes
ainsi que de la censure officielle imposée aux organes d'in
formation nationaux et internationaux sur tous les aspects
de cette question;

14. Réitère la recommandation figurant dans sa resolu
tion 351201 selon laquelle les ressources supplémentaires
destinées au Département de l'information devraient être
en rapport avec l'accroissement des activités de l'Organi
sation dont le Département est tenu d'assurer la publicité
:m vue de l'information, le Secrétaire général devant four
nir à cette fin les ressources voulues au Département;

15. Prie le Département de l'information de contribuer
davantage, par ses programmes de formation, à la mise en
valeur des ressources humaines, administratives et tech-

lopl!ement et paix. Nairobi, 15-26 juil/et 1985 (publication des Nations
Umes. numéro de vente: F.85.IV.IO).



126 Assemblée générale - Quarantième session

niques des organes d'information des pays en développe
ment;

16. Réaffirme l'importance sans cesse croissante des
programmes d'information de l'Organisation des Nations
Unies comme moyen d'amener le public à comprendre et
soutenir les activités de l'Organisation et prie le Dêparte
ment de l'information d'étudier les recommandations pré
sentées dans le rapport du Corps commun d'inspection sur
les politiques et pratiques suivies en matière de publica
tions dans les organismes des Nations Unies39 et d'en ren
dre compte au Comité de l'information lors de sa session
de 1986 consacrée aux questions de fond;

17. Prie le Secrétaire général de rendre compte au Co
mité de l'information, lors de sa session de 1986 consacrée
aux questions de fond, de l'application de toutes les re
commandations formulées par le Comité dans son rap
port, qui sont jointes en annexe à la présente résolution;

18. Prie également le Secrétaire général de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième
session, sur la suite donnée à la présente résolution et, en
particulier, sur l'application de toutes les recommanda
tions qui sont jointes en annexe;

19. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
restructuration de la Division de la radio et des moyens vi
suels du Dêpartement de l'information40 et demande que
des renseignements supplémentaires soient présentés au
Comité de l'information lors de sa session de 1986 consa
crée aux questions de fond;

20. Prie le Comité de l'information de faire rapport à
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session;

21. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Ques
tions relatives à l'information".

118r séance plénière
16 décembre 1985

ANNEXE

RecommamIatioDs d. Comité de l'iDf'ormation
I. Les recommandations du Comité de l'information approuvées par

l'Assembl~gâlémle dans sa résolution 39/98 A du 14 d6cembre 1984, de
meme que toutes les dispositions de ladite résolution, devraient être réaffir
m~ compte tenu des vues exprimées par les délégations à la lOOe séance
pl6nière de la trente·neuvi~me session de l'Assembl~, le 14 décembre
1984. Ces recommandations devraient être appliquées intégralement et le
SeeRtaire gâléml devrait être prié de faire rapport au Comité de l'informa
tion, lors de sa session de 1986 consacr& aux questions de fond, sur les
mesures prises en vue de l'application de ces recommandations et des dis
positions qui ne sont pas Cilcore appliquées.

2. Le mandat du Comité de l'information, tel qu'il a ~té énoncé dans la
résolution 34/182 de l'Assembl~ ~némle, en date du i8 décembre 1979,
et confirm~ par l'Assembl~dans !CS résolutions 3S/201 du 16 décembre
1980,36/149 B du 16 décembre 1981,37/94 B du 10 décembre 1982,
38/82 B du 15 d6cembre 1983 et 39/98 A du 1.4 d6cembre 1984, devrait
etre reconduit.

PROMOTION DE L'INSTAURATION D'UN NOUVEL ORDRE MON
DIAL DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION PLUS
JUSTE ET PLUS EmCACE, DESTINE A RENFORCER LA PAIX ET
LA COMPREHENSION INTERNATIONALE ET FONDE SUR LA LI
BRE CIRCULATION ET UNE DIFFUSION PLUS LARGE ET MIEUX
EQUILIBREE DE L'INFORMATION .
3. Tous les pays, le système des Nations Unies dans son ensemble et

tous les autres intéressés devraient collaborer à l'instauration d'un nouvel
ordre mondial de l'information et de la communication fond~, notamment,
sur la libre circulation et une diffusion plus large et mieux équilibrée de
l'information, qui garantisse la diversité des sources d'information et le li
bre acœs ll'information; en particulier, il est urgent de changer l'~tat de
d6pendance des pays en d~veloppement dans le domaine de l'information
et de la communication, ~tant donn~ que le principe de l'égalité souveraine

39 Al391239.

des nations s'étend aussi à ce domaine; ce nouvel ordre doit également con
tribuer à renforcer la paix et la compréhension internationale, à permettre à
tous les individus de participer effectivement à la vie politique, économi
que, sociale et culturelle et à promouvoir la compréhension et l'amitié en
tre toutes les nations, ainsi que les droits de l'homme.

4. Il faudrait prendre note des efforts que pour.lUit l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture en vue de contri
buer à préciser, élaborer et appliquer le concept de nouvel ordre mondial
de l'information et de la communication. A cet égard, il ya lieu de mppeler
les résolutions 4/19 du 27 octobre 198028 et 3.1 du 25 novembre 198329

que la Confèrence génémle de l'Organisation des Nations Unies pout l'édu
cation, la science et la culture a adoptêes par consensus.

S. Dans la conjoncture internationale actuelle, caractérisée par les con
"s politiques et les désordres économiques, le Comité de l'information,

pldnement conscient du fait que les moyens d'information de masse peu
vent, dlms le monde entier, contribuer pour une large part à renforcer la
paix, à approfondir la compréhension internationale et à promouvoir la
justice, l'égalité, l'indépendance nationale, le développement, l'exercice des
droits de l'homme et l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication, recommande à l'Assemblée générale:

a) D'adresser un appel aux moyens d'information internationaux pour
tes inciter à appuyer les efforts déployés par la communauté internationale
en vue du développement mondial et en particulier les efforts déployés par
les pays en développement pour progresser dans les domaines économique,
social et culturel;

b) D'adresser un appel à l'ensemble du système des Nations Unies pour
qu'il mène une action concertée, par l'intermédiaire de ses services d'infor
mation, pour promouvoir les activités des Nations Unies en faveur du dé
velop~ment et en particulier celles qui tendent à améliorer les conditions
de vie de la population des pays en développement. Ces appels devraient
tendre à donner une image plus complète et plus réaliste des activités et du
potentiel du système des Nations Unies dans les efforts qu'il déploie con
formément aux objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies.

6. Il faudrait rappeler l'article 19 de la Déclamtion universelle des
droits de l'homme8, qui dispose que tout individu a droit à la liberté d'opi
nion et d'exprer,sion, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour
ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considé
rations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'ex
pression que ce soit, ainsi que l'article 29, qui dispose que ces droits et li
bertés ne pourront en aucun cas s'exercer contrairement aux buts et aux
principes des Nations Unies.

7. Conscient de l'existence de déséquilibres structurels qui affectent la
circulation internationale de l'information, le Comité de l'information re
commande de porter d'urgence l'attention sur l'élimination des inégalités
et de tous les autres obstacles entravant la libre circulation de l'information
et sur une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information, des
idées et des connaissances, notamment grâce à une diversification des
sources d'information, en vue d'une information plus équilibrée et de l'ins
tauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la communica
tion.

8. Le Comité de l'information recommande de souligner la nécessité de
garantir et de promouvoir l'accès des pays en développement aux tech
niques de la communication, notamment aux satellites de télécommunica
tion, aux systèmes d'information électroniques modernes, à l'informatique
et aux autres moyens d'information et de communication avancés, afin
qu'ils puissent améliorer leurs propres systèmes dans ce domaine, compte
tenu de leurs conditions spécifiques.

9. Le Comité de l'information, tout en se tèlicitant des bonnes relations
de coopémtion que le Département de l'information du Secrétariat a éta
blies avec le Pool des agences de presse des pays non alignés et les agences
de presse régionales des pays en développement, de même que de la bonne
coordination de leurs activités, recommande au Département de l'informa
tion de renforcer encore cette coopération qui constitue une mesure con
crète vers une circulation plus juste et plus équitable de l'information, con
tribuant à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de
la communication.

10. Il faudrait demander au Département de l'information de suivre,
selon les besoins, les réunions importantes du Mouvement des pays non
alignés et des organisations intergouvernementales régionales consacrées
aux questions d'information et de communication, en particulier la qua
trième Confèrence du Pool des agences de presse des pays non alignés qui
doit se tenir à La Havane en 1986.

1I. En ce qui concerne sa coopération avec le Pool des agences de
presse des pays non alignés ainsi qu'avec les agences r~onales de presse
des pays en développement, le Département de l'information devrait COD-

40 AI40/84 I.



1
1

.:1

127

et la volontê d'instaurer un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication et~ entreprises en conformitê avec ces principes et aspi
rations. Elles devmient aussi tmduire le consensus auquel sont parvenus les
Etats dans les rêsolutions 4/19, 4/21 et 4/22 du 27 OI.:tobre 198028 ainsi
que dans la rêsolution 3.1 du 25 novembre 198329, relative au gmnd pr0

gramme III, adoptées par la ConŒrence gênêmle de l'Orpnisation des Na
tions Unies pour l'êducation, la science et la culture.

19. Le Secrêtaire génêml devmit~ prié de veiller à ce que les activi
tês du Département de l'information, qui est au centre des tAches d'infor
mation de l'Organisation des Nations Unies, soient renforoées, compte
tenu des principes de la Charte des NatiOn! Unies et suivant les principes
êtablis dans les rêsolutions pertinentes de !'Assemblêe génêmle et les re·
commandations du Comitê de l'information, afin de mieux faire connaftre
l'Organisation des Nations Unies et d'assurer une diffiJsion plus cobêrente
des informations sur l'Organisation et ses activitês, notamment dans les
domaines prioritaires, tels que ceux qui sont ênoncês au paragrapbe 1 de la
section III de la rêsolution 35/201 de l'Assemblêe gênêrale, notammenS la
paix et la sêcuritê internationales, le dêsarmement, les opêmtions de main·
tien de la paix et de retabliSllCment de la paix, la dêcolonisation, la promo
tion des droits de l'bomme, la luite contre l'apartheid et contre la discrimi
nation mciaIe, les questions l:conomiques, sociales et de dêveloppement, la
participation des femmes à la lutte pour la paix et le d6veloppement, l'ins
tauration du nouvel ordre êconomique internatio::cl et d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication, les travaux du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie et les programmes en &veur des
femmes et des jeunes.

20. Il faudrait mppeler les dispositions pertinentes de l'Acte final de la
Con!Crence sur la sêcuritê et la coopêmtion en Europe, signê à HelsinJd le
1er ao(\t 1975, et celles du Document final de la réunion des reprêsentants
des Etats partjcipant~ de la Conf&ence sur la sêcuritê et la coopêmtion en
Europe, tenue à Madrid du 11 novembre 1980 au 9 septembre 1983.

21. Il col!vient de mppeler les Documents finals de la Conf&enc:e des
ministres de l'information des pays non alignês tenue il Djalœrta du 26 au
30 janvier 198424.

22. Il convient de prier le Dêpartement de l'information de continuer 1
coopêrer avec le Mouvement des pa)"ll non alignês ainsi qu'avec des organi
sations intergouvernementales et des organisations rêgionales en vue de
promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et
de la communication.

23. Il faudrait prendre note de la ConŒrence des minis~ de l'info.-
mation des Etats membres de l'Organisation de l'unitê africaine tenue il
Addis-Abeba en mars 1985, laquelle s'est dêclarêe convaincue de l'impor
tance d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la communication.

24. Compte tenu de la situation êconomique grave qui rque en Am
que, le Secrêtaire gênêml devmit être priê de veiller il ce que le Dêpar1e.
ment de l'information fasse tout ce qui e1lt en son pouvoir pour sensibiliser
la communautê internationale aux dimensions !telles de la dêtresse du
peuple amcain et aux efforts considênlbles faits par les pays africains afin
que ~lIe-ci contribue davantage à a1lêger les tragiques souffrances de ce
peuple.

25. Il faudrait rappeler la rêsolution relative à la question de l'informa
tion adoptêe par la quatrième ConŒreoce islamique au sommet, tenue à
Casablanca du 16 au 19 janvier 198442.

POURSUITE DE L'EXAMEN DES POLITIQUES ET ACTIVITES DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DANS LE DOMAINE DE
L'INFORMATION, COMPTE TENU DE L'EVOLUTION DES RELA
TIONS INTERNATlONALES, NOTAMMENT AU COURS DES
DEUX DERNIERES DECENNIES, ET DES IMPERATIFS DE L'INS
TAURATION DU NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATlo
NAL ET D'UN NOUVEL ORDRE MONDIAL DE L'INFORMATION
ET DE LA COMMUNICATION

26. Dans le cadre de la cêlêbmtion du quarantième anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies, le Dêpartement de l'information devrait
être priê instamment de fournir un soutien adéquat au Comitê prêparatoire
du quarantième anniversaire de l'Organisation, en asaurant la popularisa
tion des nobles objectifs et rêalisations de l'Organisation en tant qu'ins
tance jouant un rôle de premier plan dans la mobiliHtion des effor.s des
Etats en vue de la solution des problèmes vitaux du monde.

27. Le Comitê de l'information souligne une fois de plus que le Dêpar
tement de l'information doit maintenir l'indépendance de se:! services de
rédaction, veiller à l'exactitude de toute la documenUltion qu'il produit et
favoriser, autant que faire se pent, une vêritable comprehension de l'action
et des objectifs de l'O"gllllisat',on des ro.l1tions Unies par les peuples du
monde. Le DêpartemeD'c de"!,"t faire en sorte que ses produits fournissent
des informations objectives et équilibrées sur les problèmes dont s'occupe

42 Al39/131-SlI6414, annexe Il, résolution 15/4.p(IS).

IV, - RésolatioDS adcptées sur les rapports de la CoJlllDluion politique spéciale
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pêrer, selon les besoins, avec l'Organisation des Nations Unies pour l'Mu
eation, la science et la culture afin de l'aider, dans la limite des ressources
existantes :

a) A preparer et eX«utt:~ un plan comprenant un reseau intégré de
communication et des centres régionaux de données et de communication;

h) A assurer des services et installations à des reunions visant à permet
tre l'êchange de données et la communication entre organes d'information
des pays non alignês.

12. Il faudmit demander instamment au système des Nations Unies
dans son ensemble et aux pays dêveloppés de coordonner leurs efforts afin
d'aider les pays en dêveloppement à renforcer leurs infrastructures eu ma
tière d'information et de communication, compte tenu du rang de prioritê
qu'ils confèrent à ces domaines, et de leur permettre d'êlaborer leurs
propres politiques librement et indêpendamment et compte tenu de leur
histoire, de leurs valeurs sociales et de leurs tmditions culturelles. A cet
êgard, il convient d'insister à illouveau sur l'appui au Programme interna
tional pour le dêveloppement de la communication, qui marque une êtape
importante vers la mise en place de ces infrastructures.

13. Le système des Nations Unies devmit s'efforcer en permanence de
crêer un climat de confiance dans les relations entre les Etats pour apaiser
les tensions et faciliter l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication.

14. Rêaffinnant le rôle primordial que l'Assemblêe gênêmle doit jouer
cians l'êlabomtion, la coordination et l'haImonisation des politiques et acti
vitês des Nations Unies dans le domaine de l'information et reconnaissant
le rôle central et important de l'Organisation des Nations Unies JKlur l'Mu
cation, la science et la culture en matière d'information et de communica
tion, le Comitê de l'information recommande de demander instamment au
système des Nations Unies dans son ensemble et à tous les autres organis
mes intêressês de fournir à cette Organisation un appui et une aide appro
priês dans le domaine de l'information et de la communication. Le Dêpar
tement de l'information, en particulier, devmit coopêrer plus rêgulièrement
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'êducation, la science et la cul
ture, notamment au niveau opêmtionnel, afin de contribuer le plus efficace
ment possible aux efforts que fait cette Organisation pour promouvoir
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la commu
nication et de diffuser aussi largement que possible des informations sur ses
activitês dans ce domaine.

15. Il faudrait prendre acte de l'êtude globale, contenue dans le mpport
du Secrêtaire gênêml41 , sur la contribution du Programme de -lations
Unies pour le dêveloppement, de l'Organisation des Nations Ur. 'JOur
l'êducation, la science et la c-iliture, du Programme international dê-
veloppement de la communication et de l'Union international.. ~ ~ lê-
communications â la mise en place d'infrastructures de l'informatim. ~~

la communication dans les pays en dêveloppement et sur les effets et le ni
veau de la coordination de leurs aetivitês dans ce domaine.

16. Compte tenu de la recommandation que l'Assemblêe génêmle a fait
sienne dans sa rêsolution 39/98 A, le Comitê de l'information recom
mande que le Secrêtaire gênêml soit priê d'acœlêrer la convocation, en
commun avec l'Organisation des Nations Unies pour l'êducation, la
science et la culture, d'une Table ronde sur l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication.

17. Le système des Nations Unies, notamment l'Organisation des Na
tions Unies pour l'êducation, la science et la culture, devmit s'efforcer de
fournir aux pays en développement tout l'appui et toute l'aide possibles,
dans la limite des ressources existantes, compte tenu de leurs intê~ts et de
leurs besoins dans le domaine de l'information et des mesure- '; ,à adop
tées dans le cadre du système des Nations Unies, y compris en ;_rticu1ier:

a) La fourniture d'une aide aux pays en dêveloppement pour fa forma
tion de journalistes et de personnel technique et la creation d'êtablisse
ments d'enseignement et d'installations de recherche appropriês;

h) L'octroi aux pays en dêveloppement de conditions d'accès favo
rables aux techniques de communication dont ils ont besoin pour mettre
en place un réseau,national d'information et de communication qui re
ponde aux besoins p;lruculiers de chaque pays;

c) La création de conditions qui permettront progressivement aux pays
en dêveloppement de produire des techniques de communication adaptées
à leurs besoins"nationaux, ainsi que les programmes nêcessaires, notam
ment pour la mdio et la têlêvision, en utilisant leurs propres ressources;

d) L'aide en vue de la creation de rêseaux de têlêcommunications aux
niveaux sous-rêgional, rêgional et interrégional, notamment entre les pays
en dêveloppemen.t, sans conditions prêalables.

18. Toutes les aetivitês d'information du Département de l'informa
tion devmient être fondées sur les principes de la Charte des Nations Unies
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l'Orpnisation, en rendant compte, le cas échéant, des opinions diver
gentes.

28. Le Département de l'information devrait continuer à veiUer à ce
que les d6pêches quotidiennes qu'il reçoit du Pool des agences de presse
des pays non align6s soient utilis6es de façon appropri~ pour l'exécution
des tAches d'information de l'Organisation des Nations Unies :

a) Afin de promouvoir et d'intensifier une coop6ration fonctionnelle et
mutuellement b6n6fique entre le Département et le Pool, les arrangements
existants à cette fin dans le Département devraient prendre un caractère
plus r6gulier;

b) Etant donn~ que, en coop6ration avec le Département, le Pool a as
suR avec sucœs le reportage de confërences importantes et d'autres mani
festations int6ressant le syst6me des Nations Unies, ce type de collabora
tion devrait !tre poursuivi et renforœ;

c) Le Département devrait envisager la possibilit6 d'utiliser les dé
p&:hes du Pool pour constituer une base de donnm sur les services d'in
formation et de communication des pays non alignés.

29. En ce qui concerne le programme de formation des journalistes de
la~, de la radio et de la t616vision des pays en d6veloppement qL"iI
orpnise chaque ann~, le Département de l'information devrait continuer
l en consacrer la dernière semaine à un voyage de ces journalistes dans un
des pays en d6veloppement qui sera dispos6 à les accueillir, en vue de leur
faire connaitre les modalit6s de réception et d'utilisation di: l'information
sur l'Organisation des Nations Unies.

30. Il faudrait d"mllIl.'er à nouveau au Secretaire g6n&'al de mettre à la
disposition du Comit6 de l'information, dans les meiUeurs d6lais, un rap
,JOrt d'ensemble sur les r6sultats des activités de l'Union internationale des
t61écommunications en ce qui concerne l'Année mondiale des communica-
tions. -

31. Il conviendrait d'encourager une fois encore les échanges d'infor
1D2tion entre le Comit6 de l'information et la Commission des sociét6s
transnationales sur les questions relevant du mandat du Comit6.

32. Il devrait !tre pris acte de 1'6valuation pr6sen~ dans le rapport du
Secrétaire g6néral relatif à l'acquisition par l'~sation des Nations
Unies de son propre satellite de communications4 ,conform6ment à la re
commandation 36 faite par le Comit6 de l'information à l'Assembl~ géné
rale lors de sa trente-septième session44, et il conviendrait de ~xaminer
l'acquisition d'un te! satellite au cas où les circonstances s'y prêteraient.

33. L'lttention des organes compétents de l'Assembl~ g6nérale et du
système des Nations Unies dans son ensemble devrait être appel~ sur les
conclusions de l'Union internationale des télécommunications figurant
dans son rapport45, en particulier pour ce qui est du problème de l'orbite
géostationnaire dont il est question, entre autres, aux paragraphes 33 et 49
dudit rapport, les besoins des pays en développement devant être pris en
considération.

34. Le Comité de l'information recommande de rejeter l'utilisation des
moyens d'information - en particulier de la radiodiffusion - pour publier
à des fins de propagande hostile contre d'autres Etats souverains des rensei
gnements faux ou déformés. Il souligne à ce propos que les moyens d'infor
mation devraient favoriser la paix, le respect mutuel, la non-ing6rence et
l'autodétermination.

J5. En ce qui concerne l'amélioration des infrastructures de la commu
nication, le Comit6 de l'information appelle l'attention sur les sucœs rem
port6s par les systèmes de satellite A.'lABSAT, BRASILSAT, INSAT-IB,
MORELOS et PALAPA, qui ont pour but de promouvoir l'int6gration na
tionale et régionale. A ce propos, le Comit6 approuve la réalisation de pro
jets de création de satellite comme le projet CONDOR des pays du Groupe
andin. L'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialis6es,
dans les aJ['!ires financières en particulier, devraient -encourager et appuyer
les activit6s et initiatives de ce genre.

36. Le Département de l'information devrait coopérer 6troitement
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture et le Pool des agences de presse des pays non align6s en vue d'organi
ser, en 1985, un s6minaire, dans la limite des ressources disponibles, pour
familiariser les agences de presse des pays en développement avec les tech
niques modernes qui peuvent les intéresser et de normaliser les m6thodes '
et les programmes d'enseignement, ainsi que de publier des manuels de
formation en diverses langues à l'intention des centres de formation du
Pool, et faire rapport au Comité de l'information, lors de sa session de
1986 consa~aux questions de fond, des progrès accomplis dans ce sens.

37. Pour faire mieux connaitre et comprendre les nobles objectifs de
l'Organisation des Nations Unies, le Département de l'information devrait
s'elJ'orcer d'encourager l'organisation, dans les établissements éducatifs des

43 AlAC.198/95.
44 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente·septi~me ses
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Etats Membres, d'enseignements portant sur la structure, les principes et
les buts de l'Organisation, conformément aux r6s0lutions pertinentes de
l'Assembl~g6n~raleet du Conseil économique et social. Pour donner suite
à la pr6sente recommandation, le Département devrait continuer d'organi
ser tous les ans un programme de bourses à l'intention des éducateurs.

38. Le Département de l'information devrait être pri~, conformément
aux r6s0lutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, de conti
nuer à rendre compte comme il convient des décisions et pratiques israé
liennes qui sont contraires et portent atteinte aux droits fondamentaux des
populations des territoires arabes occupés depuis juin 1967, y compris J6
rusa1em et les hauteurs du Golan, en particulier de celles qui enuavent la
réalisation et l'exercice des droits nationaux inaliénables du peuple palesti
nien, ainsi que de faire rapport à ce sujet au Comit6 de l'information lors
de sa session de 1986 consa~ aux questions de fond.

39. Le Secretaire g6néral devrait être à nouveau prié de conserver au
Groupe du Moyen-Orient/Groupe arabe ses fonctions de producteur ':
programmes t616vis6s et radiodiffusés à d<:stination des pays de langue
arabe et de le renforcer et 1'6largir pour lui permettre de fonctionner effica
cement, ainsi que de rendre compte au Comit6 de l'information, lors de st
session de 1986 consa~ aux questions de fond, des mesures prises pour
donner suite à la pr6sente recommandation,

40. Au vu de l'importance des émissions de l'Organisation des Natiolls
Unies destin6es à l'Europe, il faudrait prendre de nouvelles mesures pour
renforcer les fonctions du Groupe de l'Europe du Service de la radio, dans
la limite des ressources disponibles.

41. Etant donné les be-..oins des nombreux producteurs et journalistes
de radio dont la langue de travail est le français et le rôle des "notes bleues"
dans la pr6paration des programmes de radio de l'Organisation des Na
tions Unies, le Comité de l'information prie le Secretaire g6n6ral de donner
pour instructions à la Division de la radio et des moyens visuels du Dépar·
tement de l'information de produire chaque jour une édition en français
des messages concernant les activit6s de l'Organisation.

42. Il faudrait demander à nouveau au Département de l'information
d'utiliser comme il convient les langues officielles de l'Assembl~ g6nérale
dans ses documents et sa documentation audiovisuelle el de faire le néces
saire, par conséquent, pour avoir le personnel requis en vue de mieux in
former le public sur les activités de l'Organisation des Nations Unies. Le
Département devrait également donner à la section française de presse de
la Division de la presse et des publications les moyens, dans la limite des
ressources disponibles, de distribuer régulièrement d.:s communiqués de
presse en nombre suffisant pour satisfaire aux besoins des nombreuses dé
légations et des nombreux journaIistes qui utilisent le français comme lan
gue de travail.

43. Les centres d'information des Nations Unies devraient continuer à
aider la presse et les organes d'information des pays où ils sont implant6s,
conform~ment au mandat donné par l'Assemblée g6nérale, et, entre autres
activit6s, promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication.

44. La coopération sur le terrain entre le Département de l'information
et le Programme des Nations Unies pour le développement devrait être fa
vorisée dans toute la mesure possible, mais il importe aussi de tenir com
pte du fait que les fonctions propres des centres d'information des Nations
Unies sont distinctes de celles des organismes compétents en matière de
d~veloppement. Les centres d'information devraient redoubler d'elJ'orts
pour faire connaitre les activités réalisées et les résultats obtenus dans le ca
dre de programmes opérationnels pour le développement, dont ceux du
Programme des Nations Unies pour le développement, compte tenu des
priorit6s fixées par l'Assemblée générale.

45. Il conviendrait de prendre acte également du rapport du Secretaire
g6néral sur les mesures à prendre pour accroitre l'efficacité des centres d'in
formation des Nations Unies46 et d'encourager le Secretaire g6néral à don
ner suite aux propositions qu'il y a formulées, dans les limites des res·
sources disponibles.

46. Les centres d'information des Nations Unies devraient intensifier
leurs échanges directs et systématiques d'informatir.1 avec les organismes
locaux d'information et d'éducation à leur avantaj;e mutuel, conformément
aux priorit6s fixées par l'Assemblée g6nérale et en tenant compte des do
maines qui int6ressent particulièrement les pays où ils sor.. implant6s.

47. L'Assembl~ g6nérale ayant accédé, dans SIl .-csolution 39/98 A, à
la demande du Gouvernement b6ninois portant .ur l'ouverture d'un centre
d'inf«:'rmation des Nations Unies à CotonlJ<J, :;: Secretaire g6néral devrait
être prié de poursuivre les négociations .:n cours avec les autorit6s du Bénin
pour que le centre puisse s'ouvrir rapidement, dans la limite des ressources

45 Voir AlAC.198173.
46 AIAC.l98175.

disponibles, et d'en ren
session de 1986 consa

48. Le Gouverneme
d'information des Natio
~tre prié de continuer à
dans la limite des
compte au Comit6 de l'
aux questions de fond.

49. Le Df:partement
sur les décisions de l'
contre les actes de terra
les r6s0lutions pertinen
1985 à San Francisco

50. Le Département
économiques, sociales e
système des Nations U
sujet, en vue de donner
potentiel du système,
g6n6rale, à la lumière en
versaire de l'Organisati

51. Il conviendrait d
n&'al fait 6tat dans son
mentale sur ondes co
en attendant que soit pl
tif sur les r6sultats de ce

52. Le Secretaire gén
au point un système de
D6partement de l'info
d6termin6s par l'A!sem

53. Les futurs rappo
au Comit6 de l'informati
sur l'expansion de p

a) Des renseÎgliemen
ce qui concerne chaque
est la base de son budge

b) Le collt des activi

c) Des renseignemen
finale des produits du
çue par le Département;

d) L'évaluation par 1
grammes et activit6s;

e) Un 6tat indiquant
tribu6 aux acti-vit6s en
ments traitant de ces a

54. Le Département
des ressources disponibl
en tenant compte de l'u
documentation fournie
de faire rapport au Comi
sacrêe aUlt questions de

55. Il conviendrait
ment de l'information
personnel. Le Départe
cette fin et il faudrait de
des mesures pour accroi
des autres groupes de
s~pêrieures, conformém
Nations Unies, et d'en
sa session de 1986 con

56. Les Etats Memb
contributions volontai
Unies pour i'informl!tio

57. Ilcon~endnùtd

crétaire g6néral dans so
vrait faire rapport au
consa~aux questions
mander aux Etats Mem
tains montants pour l'uti
et photographies de m
tions Unies, afll . -'xlu
r6partir 6quitablt .enl 1
çon à permettre aux 0

47 AlAC.198/88.
48 AlAC.19g/87.



IV. - Résolutions adoptées sor les rapports de la CollllDission politique spéci!âe

'.':i.ilJ:;

disponibles, et d'en rendre compte au Comi~ de l'information lors de sa
session de 1986 consacrée aux questions de fond.

48. Le Gouvernement polonais ayant demandé l'ouverture d'un centre
d'information des Nations Unies à Varsovie, le Secrétaire général devrait
étre prié de continuer à prendre les mesures appropriées pour la création,
dans la limite des ressources disponibles, de ce centre et d'en rendre
compte au Comité de l'information lors de sa session de 1986 consacrée
aux questions de fond.

49. Le Dl:partement de l'information devrait diffuser des informations
sur les d~sions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la lutte
contre les actes de terrorisme sous toutes leurs formes. A cet égard, toutes
les raolutions pertinentes de l'Organisation et la déclaration faite le 26 juin
1985 l San Francisco par le Secrétaire général devraient étre rappelées.

50. Le Dl:partement de l'information devrait s'attacher aux activités
économiques, sociales et de développement réalisées'dans l'ensemble du
systeme des Nations Unies et fournir davantage de renseignements à leur
sujet, en vue de donner une meilleure vue d'ensemble des réalisation. ct du
potentiel du systéme, compte tenu des priorités arrttées par l'Assemblée
générale, à la lumière en particulier de la célébration du quarantième anni
versaire de l'Organisation.

51. Il conviendrait de prendre acte de l'évaluation dont le Secrétaire gé
néral fait état dans son rapport au sujet de la diffusion quotidienne expéri
mentale sur ondes courtes d'émissions radiophoniques à partir du Siège4?,

en attendant que soit présenté au Comité de l'information le rapport défini
tif sur les résultats de cette expérience.

52. Le Secrétaire général devrait poursuivre ses efforts en vue de mettre
au point un systèmc de suivi et d'évaluation de l'efficacité des activités du
Département de l'information, notamment dans les domaines prioritaires
déterminés par l'Assemblée générale.

53. Les futurs rapports présentés par le Département de l'information
au Comité de l'information, en particulier sur de nouveaux programmes ou
sur l'expansion de programmes existants, devraient contenir :

a) Des renseignements plus complets sur le produit du Département en
ce qui concerne chaque question inscrite à son programme de travail qui
est la base de son budget-programme;

b) Le cont des activités entreprises en ce qui concerne chaque question;

c) Des renseignements plus complets sur les groupes cibles, l'utilisation
finale des produits du Département et l'analyse de la rétro-information re
çue par le Département;

il) L'évaluation par le Département de l'efficacité de ses différents pro
grammes et activités;

e) Un état indiquant le niveau de priorité que le Secrétaire général a at
tribué aux acti-vités en cours ou à venir du Département dans des docu·
ments traitant de ces activités.

54. Le Département de l'information devrait améliorer, dans la Iim.ite
des ressources disponibles, ses procédures de rassemblement de données,
en tenant compte de l'utilisation effective par ceux qui retransmettent de la
documentation fournie par le Département et ses centres d'informatl:JD, et
de faire rapport au Comité de l'information. lors de sa session de 1986 con
sacrée aux questions de fond, sur les progrès réaI.isés en la matière.

55. Il conviendrait de prendre acte des mesures prises par le Départe
ment de l'information pour redresser le déséquilibre existant en matière de
personnel. Le Département devrait poursuivre et intensifier ses efforts à
cette fin et il faudrait demander au Secrétaire général de prendre d'urgence
des mesures pour accroître la représentation des pays en dêveloppement et
des autres groupes de pays sous-représentés, notamment aux classes
s\!périeures, conformément aux d.ispositions pert.ïnentes de la Charte des
Nations Unies, et d'en rendre compte au Comité de l'information lors de
sa session de 1986 consacrée aux questions de fond.

56. Les Etats Membres devraient être invités à nouveau à verser des
contributions volontaires au Fonds d'affectation spéciale des Nations
Umes pour l'informl!tion sociale et économique.

57. Il conviendrait de prendre acte de l'évaluation présentée par le Se
crétaire général dans son rapport48 et le DéPBrtement de l'information de
vrait faire rapport au Comité de l'information, lors de sa session de 1986
consacrée aux questions de fond, sur la procédure actuelle consistant à de
mander aux Etats Membres et aux organes d'information d'acquitter cer
tains montants pour l'utilisation des bandes magnétoscopiques, bandes-son
et photographies de man.ifestations importantes de l'Organisation des Na
tions Unies, aor ~uire le collt final de ces matériaux et notamment de
répart.ir équitable .. ,ent le collt légitime des heures supplémentaires, de fa
ÇOn à permettre aux organes d'information des Etats Membres, en particu-
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lier à ceux des pays en développement, de donner une plus vaste publicité
aux buts et aux activités de l'Organisation.

58. Il conviendrait de prendre acte du rapport intérill'aire du Secrétaire
général intitulé "Le Département de l'information en tant Que centre pour
l'infor.nation et l'exécution des activités de l'Organi:!lltion des Nations
Umes dans le domaine de l'information,.49 et de le prier de tenir compte,
dans son rapport final, des consultations qui se poursuivcnt dans le cadre
du Secrétariat sur le rôle du Département il l'égard de toutes les activités
d'information de l'Organisation des Nations Umes. Le Comité de l'infor
mation recommande une fois de plus de décourager la proliR:ration au Se
crétariat de services d'information indépendants du Département.

59. Le Comité de l'information prend note du rapport sur l'examen de
la diffusion des programmes radio sur bandes magnétiques produits par le
Département de l'information à New Yorkso et prie le Département de
prendre des dispositions pour remédier aux déficiences Qu'il a révélées et
de lui faire rapport, lors de sa session de 1986 consacrée aux questions de '
fond, sur l'application des recommandations contenues dans ce rapport.

60. Les opérations des services de lUiison avec les organ.i!'llltions non
gouvernementales à Gen~ve et à New York, en tant que projets inteï
institutions financés au moyen de contributions volonta.ires et spéciale
ment destinés à un certain public des pays industrialisés sur les questions
de développement international, devraient être poursuivies avec un finan
cement stable grâce il la participation de l'Organisation des Nations Unies.
Comme dans le cas du Forum du développemenJ, une participation finan
cière de l'Organisation des Nations Umes au titte du budget orehnaire de
vrait être assurée pendant le prochain exercice biennal. De plus, le Secré
taire général devrait être à nouveau prié d'insister auprès de toutes les
institutions spécialisées pour Qu'elles consentent des contributions il 10111
terme pour assurer le financement de ces services, souJignant par là leur ca
ractère interinstitutionnel.

61. Le Comité commun de l'information des Nations Unies, essenticl à
la coordination et à la coopération interinstitutions dans le domaine de
l'information, devrait être renforcé et se voir conR:rer des responsabilités
accrues à l'égard des activités d'information de l'ensemble du système des
Nations Umes.

62. La qualité, l'utilité et la portée des communiqués de presse quoti
diens et des résumés hebdomadaires des principales nouveIles publiés par
le Département de l'information dans toutes les langues de travail de
vraient être encore améliorées, compte tenu du rôle important qu'ils jouent
en matière d'information. Il faudrait également améliorer les services four
ms aux moyens d'information et aux délégations par la Section de la presse
du Département. Le Départément devrait continuer de collaborer étroite
ment avec l'Association des journalistes accrédités auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies et de lui apporter son concours.

63. Le Département de l'information devrait améliorer, dans la limite
des ressources disponibles, la distribution en temps utile de sa documenta
tion aux abonnés et aux centres d'information des Nations Unies, en parti
culier ceIle de la Chronique de l'ONU, dans toutes les langues, qui est une
source essentielle d'informations sur les Nations Unies pour ceux Qui la re
çoivent.

64. Il conviendrait de prendre acte du rapport sur le programme et les
activités du Comité commun de l'information des Nations Unies, notam
ment en ce qui concerne le Forum du développemenJ, seule publication
interinstitutions des Nations Umes qui soit axée sur les problèmes de déve
loppement; le Secrétaire général devrait, tout en poursuivant ses efforts afin
d'établir une base financière saine et indépendante pour cette publication,
prendre les dispositions nécessaires pour assurer, par prél~vement sur le
budget ordinaire, la continuation de sa parution. Il faudrait mettre en com
mun les ressources des 01'8 lnismes des Nations Unies il l'appui du Forum
du développement et de De'lelopmenJ Business et éviter qu'aucun de ces or
gan.ismes n'entreprenne d'activités qui feraient double emploi avec la fonc
tion que remplissent ces publications. Toutes les instilutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies devraient étre invités instamment à
contribuer au finp.;ïcement de ces publications à l'écheIle du système, re·
connaissant ainsi leur caractère interinstitutionnel.

65. Le Se:rétaire général devrait continuer à veiller à ce que la rédac
tion du Forum du développement maintienne sa politique d'indépendance
inteIlectuelle de sorte que cette publication continue il jouer le rôle d'une
tribune mondiale où diverses opinions sur des questions liées au dévelop
pement économique et social peuvent être exprimées librement.

66. Le Sel:rétaire général devrait être encouragé à poursuivre et il inten
sifier les efforts qu'il fait pour explorer toutes les possibilités d'obtenir les
ressources nécessa.ires à la poursuite du projet relatif au SupplémenJ moll
dial de presse.

49 A/Aè.198/82.
50 AIAC. 198/99.
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sième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba en mars
1985, et à sa première session extraordinaire, tenue au
Caire en novembre 1985, en particulier celles qui encoura
gent la coopération régionale dans le domaine de l'infor
mation et concourent à l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication,

Rappelant l'article 19 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme8 qui dispose que tout individu a droit à
la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le
droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de
chercher, de recevoir et de répandre, sans col'sidération de
frontières, les informations et les idées p~ quelque moyen
d'expression que ce soit, ainsi que l'article 29, qui stipule
que ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exer
cer contrairement aux buts et aux principes des Nations
Unies,

Rappelant les dispositions pertinentes de l'Acte final de
la Conference sur la sécurité et la coopération en Europe,
signé à Helsinki le 1cr août 1975, et celles du Document de
clôture de la réunion des représentants des Etats ayant par
ticipé à la Conference sur la sécurité et la coopération en
Europe, tenue à Madrid du Il novembre 1980 au 9 sep
tembre 1983,

Rappelant la résolution 4/21 du 27 octobre 198028 adop
tée par la Conference générale de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture à sa
vingt et unième session, et la résolution 2/03 du 3 décem
bre 198253 adoptée par la Conference générale à sa qua
trième session extraordinaire,

Rappelant également les résolutions 4/19 du 27 octobre
198028,3.1 du 25 novembre 198329 -et 3.1 du 8 novembre
198530 adoptées par la Conference générale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture et, dans ce contexte, formulant à nouveau le sou
hait que cette organisation contribue à préciser, élaborer et
appliquer le concept de nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication,

Rappelant la Déclaration sur les principes fondamen
taux concernant la contribution des organes d'information
au renforcement de la paix et de la compréhension interna
tionale, à la promotion des droits de l'homme et à la lutte
contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la guerre26,

adoptée le 28 novembre 1978 par la Contèrence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture,

Rappelant également les dispositions pertinentes de la
Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la
paix27 ,

Considérant que la coopération internationale dans le
domaine du développement de la communication doit être
fondée sur l'égalité, la justice, l'avantage mutuel et les
principes du droit international pour remédier aux désé
quilibres qui existent en renforçant et en intensifiant le dé
veloppement des ressources humaines et matérielles, ainsi
que des réseaux et des infrastmctures de communication,
en particulier dans les pays en développement, et favoriser
ainsi une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'infor
mation,

Soulignant son appui total au Programme international
pour le développement de la communication de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, qui constitue un élément essentiel du développe
ment des ressources humaines et matérielles et des infra
structures de la communication dans les pays en dévelop
pement et de l'instauration d'un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication,

B

51 Voir Documents oJJiciels de l'Assemblée générale. quaranli~me session,
SuPf,t~ment ,,0 23 (A140123) cbap. II, annexe I.

Sl Voir A136/S34, annexe II.

69. Il conviendrait de prendre acte des conclusions et recommanda
tions adoptf:es par le Comitf: spécial cbargf: d'ètudier la situation en ce qui
concerne l'application de la œclaration sur l'octroi de l'indèpendance aux
pays et aux peuples coloniaux lors de la session extraordinaire qu'il a tenue
l Tunis du 13 au 11 mai 1985 pour célèbrer le vingt-cinquième anniver
saire de la œciarationS1• A cet f:gard, le Secrf:taire gf:neraI devrait être prie
d'intensifier ses efforts, dans la limite des ressources disponibles, pour met
tre l'opinion publique mondiale en garde contre l'oocupation illf:gale de la
Namibie et la politique d'apartheid du régime sud·africain et de continuer
l diffuser aussi 1argement que possible des renseignements relatifs à la lutte
des peuples opprimès d'Afrique du Sud et de Namibie.

70. Eu f:prd aux pr6oocupations exprimf:es par plusieurs delf:gations
au sujet des répercussions sur la productivitf: et l'efficacitf: que pourrait
avoir la restructuration envisagf:e de la Division de la radio et des moyens
visuels, et compte tenu de la nf:oessitf: de renforcer les effectifs de la catf:go
rie des administrateurs, le Comitf: de l'information recommande que le Se·
cdtaire sén&al soit prie de présenter un rappon f:crit sur cette question à
l'Auemblf:e sénf:raIe lors de sa quarantième session. Il faudrait surseoir à
toute mesure conoernant le projet de restructuration en attendant la présen
tation du rappon et une df:cision à son sujet.

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 34/181 et 34/182 du 18 dé
cembre 1979,35/201 du 16 décembre 1980,36/149 A du
16 décembre 1981, 37/94 A et B du 10 décembre 1982,
38/82 A du 15 décembre 1983 et 39/98 A et B du 14 dé
cembre 1984,

Prenant acte des efforts que l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture poursuit
afin de contribuer à préciser, élaborer et appliquer le con
cept de nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication,

Rappelant les dispositions pertinentes des Déclarations
des sixième et septième Conferences des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés tenues à La Havane du
3 au 9 septembre 197922 et à New Delhi du 7 au 12 mars
198323, ainsi que les Documents finals de la Conference
des ministres de l'information des pays non alignés tenue à
Djakarta du 26 au 30 janvier 198424 et les dispositions
pertinentes de la Déclaration politique finale de la Confe
rence des ministres des affaires étrangères des pays non
alignés tenue à Luanda du 4 au 7 septembre 198525, dans
lesquelles est soulignée à nouveau l'importance de l'instau
ration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication,

Rappelant les résolutions pertinentes adoptées par 'Ia
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa dix-huitième session ordi
naire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 198 i 52 et par la
Conference des ministres de l'information des Etats
membres de l'Organisation de l'unité africaine à sa troi-
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, ~'I 61, la Campqne mondiale sur le d~ement devrait tenir dfunent
..... compte du rOle que peuvent jouer les moyens d'infonnation de masse, qui
" sont le moyen le plus efficace de promouvoir dans l'opinion publique mon

diale un clima: de compréhension, de confiance et de ooo~rationpropice à
wpaix et au d~ement,au renforcement des droits de l'homme et au
dèveloppement. Dans le cadre de la Campqne mondiale pour led~e
ment et de la Semaine du d~ement, le œpartcment de l'infonnation
devrait s'acquitter du rOle qui lui a ètf: confiè par l'Asscmblêe gf:neraIe en
utilisant au mieux ses connaissances spécialisœs et ses ressources en ma
tiùe d'information.

68. Le~ment de l'information devrait être prie d'appliquer plei
nement, dans la limite des ressources disponibles, les dispositions de la ré
solution 38/82 B de l'Asscmblêe gf:neraIe, conoernant le programme de tra
vail du Groupe des CaraJbes, et le Secrf:taire gèneraI devrait être priè de
rendre compte au Comitf: de l'information, lors de sa session de 1986 con
ucrf:e aux questions de fond, des mesures prises pour appliquer cette re-
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Consciente que les problèmes d'information et de com
munication appellent des solutions diverses, étant donné
que les problèmes d'ordre politique, économique, culturel
et social diffèrent d'un pays à l'autre,

Considérant que, en application de son mandat, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture joue, avec un succès croissant, un rôle central
dans le domaine de l'information et de la communication
et que tous les organismes des Nations Unies et toutes les
autres parties intéressées doivent lui accorder le soutien et
l'aide nécessaires dans ce domaine,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture sur l'exécution du Pro
gramme international pour le développement de la com
munication, sur les activités relatives à l'instawation d'un
nouvel ordre mondial de l'information et de la communi
cation et sur les incidences sociales, économiques et cultu
relles des nouvelles techniques de communication37;

2. Fait appel aux moyens d'information du monde en
tier pour qu'ils explorent tous les moyens d'assurer une
coopération internationale plus équitable dans le domaine
de l'information et de la communication et tirent parti des
possibilités exceptionnelles qui s'offrent maintenant à eux
dans le domaine des relations internationales, afin d'ouvrir
de nouvelles perspectives de progrès pour le monde entier;

3. Souligne l'importance des efforts qui sont faits pour
appliquer les principes énoncés dans la Déclaration sur les
principes fondamentaux concernant la contribution des or
ganes d'information au renforcement de la paix et de la
compréhension internationale, à la promotion des droits
de l'homme et à la lutte contre le racisme, l'apartheid et
l'incitation à la guerre26;

4. Demande de nouveau à tous les Etats Membres, à
tous les organismes des Nations Unies, aux organisations
internationales, gouvernementales et non gouvernementa
les et aux organisations professionnelles qui s'intéressent à
la commuilication de n'épargner aucun effort pour mieux
faire connaître, par tous les moyens à leur disposition, les
problèmes qui rendent nécessaire d'accroître les capacités
de communication des pays en développement, en vue de
progresser vers l'instauration d'un nouvel ordre mondial
de l'information et de la communication;

5. Considère que le Programme international pour le
développement de la communication constitue un pas im
portant vers l'instauration d'un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication et se tèlicite des dé
cisions adoptées par le Conseil intergouvernemental du
Programme à ses cinquième et sixième sessions, tenues à
Paris en 1984 et 1985;

6. Note avec satisfaction la coopération qui existe entre
l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture et tous
les autres o~nismes des Nations Unies, en particulier
l'Union internationale des télécommunications, l'Organi
sation des Nations l Tnies pour l'alimentation et l'agri
culture et l'Union postale universelle, dont les projets ont
été approuvés par le Conseil intergouvernemental du Pro
gramme international pour le développement de la com
munication;

7. Expri~e ses remerciements à tous les Etats
Membres qui ont versé ou annoncé une contribution pour
l'application du Programme international pour le dévelop
pement de la communication;

8. Demande une fois de plus aux Etats Membres et aux
organes et organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux
autres organisations internationales gouvernementales et
non gouvernementales et aux entreprises publiques et pri
vées intéressées, de répondre BUX appels lancés par le Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture pour qu'ils contribuent
au Programme international pour le développement de la
communication en mettant à sa disposition des ressources
financières plus importantes, ainsi que davantage de
moyens de formation, de matériel, de techniques et de per
sonnel;

9. Fait appel a.ux Etats Membres pour qu'ils répondent
de manière positive et efficace à la résolution 4/22 du
27 octobre 198û2g, relative à la réduction des tarifs des té
Ié:.,:,mmunications pour l'échange d'informations, adoptée
par la Contèrence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, et qu'ils
prennent les mesures nécessaires pour appliquer cette
résolution;

10. Note avec satisfaction qu'une deuxième Table
ronde sur l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'in
formation et de la communication sera organisée à Copen
hague en avril 1986 conjointement par l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture;

Il. Réaffirme son ferme appui à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, à
son Acte constitutif et aux idéaux qui y sont consacrés, à
ses activités et aux efforts qu'elle fait pour être encore
mieux à même de promouvoir l'instauration d'un nouvel
ordre mondial de l'information et de la communication;

12. Encourage le Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
à poursuivre l'étude chronologique des documents relatifs
à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'informa
tion et de la communication et l'analyse du développe
ment de cette notion, et à tenir le Comité de l'information
au courant de l'évolution en la matière;

13. Encourage l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture à poursuivre et intensi
fier ses études, programmes et activités, en vue de détermi
ner les nouvelles tendances technologiques dans le do
maine de l'information, de la communication, de la
télématique et de l'informatique, et à évaluer leurs inci
dences socio-économiques et culturelles sur le développe
ment des peuples, et, dans ce contexte, demande à cette
Organisation de présenter, selon les besoins, des études pé
riodiques sur ces questions;

14. Invite le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture à
poursuivre ses efforts dans le domaine de l'information et
de la communication et à présenter à l'Assemblée gênérale,
lors de sa quarante et unième session, un rapport détaillé
sur l'exécution du Programme international pour le dêve
loppement de la communication et sur les activités rela
tives à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication, ainsi que sur les
incidences sociales, économiques et culturelles du perfec
tionnement accéléré des techniques de communication.

l18e séance plénière
16 décembre 1985
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40/165. Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient

A

AIDE AUX REFUGIES DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/99 A du 14 décembre 1984
et toutes ses résolutions antérieures sur la question, no
tamment la résolution 194 (III) du II décembre 1948,

Prenant acte du rannort du Commissaire Rénéral de
l'Office de secours et <ië travaux des Nations Ünies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1984 au 30 juin 198554,

1. Note avec un profond regret que ni le rapatriement ni
l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe II de
sa résolution 194 (III), n'ont encore eu lieu, que le pro
gramme de réintégration des réfugiés, soit par le rapatrie
ment, soit par la réinstallation, qu'elle a fait sien au para
graphe 2 de sa résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, n'a
guère progressé et que la situation des réfugiés demeure
donc très préoccupaI, .~;

2. Exprime ses remerciements au Commissaire général
et à tout le personnel de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient en constatant que l'Office fait tout ce qui est
en son pouvoir dans les limites des ressources dont il dis
pose, et exprime également ses remerciements aux institu
tions spécialisées et aux organismes privés pour l'œuvre
très utile qu'ils accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Exprime sa profonde gratitude à l'ancien Commis
saire général, M. Olof Rydbeck, qui a tant fait pour l'Of
fice, des années durant, et qui s'est consacré à la cause des
réfugiés;

4. Demande à nouveau que l'Office regagne aussitôt
que possible son ancien siège dans sa zone d'opérations;

5. Constate avec regret que la Commission de concilia
tion des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver le
moyen de faire progresser l'application du paragraphe Il
de la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale55 et prie
la Commission de poursuivre ses efforts pour faire appli
quer ce paragraphe, ainsi que de faire rapport à l'Assem
blée selon qu'il conviendra, mais au plus tard le 1er sep
tembre 1986;

6. Souligne que la situation financière de l'Office, telle
que le Commissaire général l'a exposée dans son rapport,
demeure sérieuse;

7. Note avec une profonde inquiétude que, malgré le
succès des efforts méritoires faits par le Commissaire géné
ral pour recueillir des contributions supplémentaires, cet
appoint de rentrées pour l'Office demeure insuffisant pour
faire face aux besoins budgétaires essentiels de l'année en
cours et que, au niveau actuellement prévu des contribu
tions, des déficits se reproduiront chaque année;

8. Demande à tous les gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de générosité possible en vue dé
couvrir les besoins prévus de l'Office, compte tenu en par
ticulier du déficit budgétaire envisagé dans le rapport du
Commissaire général, et, en conséquence, prie instamment
les gouvernements qui ne versent pas de contributions
d'en verser régulièrement et les gouvernements qui en ver-

54 Documents officiels de rAssemblée générale. quarantième session, Sup
plément,{J 13 (A140/13 et Corr.1 et Add.1 et Add. I/Corr. 1).

55 Voir A/40/580, annexe.

sent déjà d'envisager d'augmenter leurs contributions ré
gulières.
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B

GROUPE DE TRAVAIL CHARGE D'ETUDIER LE FINANCE
MENT DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES
NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE PALESTINE
DANS LE PROCHE-ORIENT

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre
1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791 (XXVI) du
6 décembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972,
3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3330 (XXIX) du
17 décembre 1974,3419 D (XXX) du 8 décembre 1975,
31/15 C du 23 novembre 1976,32/90 D du 13 décembre
1977,33/112 D du 18 décembre 1978,34/52 D du 23 no
vembre 1979, 35/13 D du 3 novembre 1980, 36/146 E du
16 décembre 1981, 37/120 A du 16 décembre 1982, 38/83
B du 15 décembre 1983 et 39/99 B du 14 décembre 1984,

Rappelant également sa décision 36/462 du 16 mars
1982, par laquelle elle a pris acte du rapport spécial du
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Of
fice de secours et de trdvaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient56 et adopté les re
commandations y figurant,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail chargé
d'étudier le financement de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-OrientS7,

Tenant compte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1984 au 30 juin 198554,

Gravement préoccupée par la situation financière criti
que de l'Office, laquelle a déjà réduit les services mini
maux essentiels fournis aux réfugiés de Palestine et me-
nace de les réduire encore à l'avenir, .

Soulignant qu'il faut déployer d'urgence des efforts ex
traordinaires afin de maintenir, au moins à leur niveau mi
nimal actuel, les activitês de l'Office,

1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancement de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
des efforts qu'il a faits pour contribuer à assurer la sécuritê
financière de l'Office;

2. Prend acte en ['approuvant du rapport du Groupe de
travail;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts,
en coopération avec le Secrétaire général et avec le Com
missaire général, pour assurer le financement de l'Office
pendant une nouvelle période d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de
travailles services et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche.

118e séance plénière
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56 A/36/866; voir 6ga!ement A/37/591. .
57 A/401736; voir également le rapport spécial adoptê le 26 mars 1985
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c

ASSISTANCE AUX PERSONNES DEPLACEES DU FAIT DES
HOSTILITES DE JUIN 1967 ET DES HOSTILITES ULTE
RIEURES

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/99 C du 14 décembre 1984
et toutes ses résolutions antérieures sur la question,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1cr juillet 1984 au 30 juin 1985s4,

Préoccupée de voir persister les souffrances humaines
engendrées par ies hostiiités au Moyen-Orient,

1. Confirme sa résolution 39/99 C et toutes ses résolu
tions antérieures sur la question;

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites résolu
tions, les efforts fait!> par le Commissaire général de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient, pour continuer à
fournir toute l'aide humanitaire possible, en tant que me
sure d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes
de la région qui sont actuellement déplacées et qui ont
grand besoin de continuer à recevoir une assistance du fait
des hostilités de juin 1967 et des hostilités ultérieures;

3. Adresse un appel pressant à tous les gouvernements,
ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, pour qu'ils
versent de généreuses contributions, aux fins énoncées ci
dessus, à l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
et aux autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées.

118e séance plénière
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D

OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET
DE BOURSES D'ETUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPE
RIEUR, Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSION
NELLE, DESTINEES AUX REFUGIES DE PALESTINE

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948
sur l'aide aux réfugiés de Palestine,

Rappelant également ses résolutions 35/13 B du 3 no
vembre 1980,36/146 H du 16 décembre 1981,37/120 D
du 16 décembre 1982, 38/83 D du 15 décembre 1983 et
39/99 D du 14 décembre 1984,

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, de
puis trois décennies, perdu leurs terres et leurs moyens de
subsistance,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généralss,
Ayant exam[né également le rapport du Commissaire

général de l'OffiCe de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1cr juillet 1984 au 30 juin 1985s4,

1. Prie fnstamment tous les Etats de réserver à l'appel
qu'elle a lancé dans sa résolution 32/90 F du 13 décembre
1977 un accueil qui soit à la mesure des besoins des réfu
giés de Palestine en matière d'enseignement supérieur et
de formation professionnelle;

2. Lance un appel pressant à tous les Etats et à toutes
les institutions spécialisées et organisations non gouverne-

SSN40/612.

mentales pour qu'ils augmentent les allocations spéciales
pour subventions et bourses d'études qu'ils accordent aux
réfugiés de Pales,tine, en sus de leurs contributions au bud
get ordinaire de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient;

3. Exprime sa satisfaction à tous les gouvernements et
à toutes les institutions spécialisées et organisations non
gouvernementales qui ont favorablement répondu à sa ré
solution 39/99 D;

4. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies concernés à continuer, dans leurs
domaines de compétence respectifs, de fournir une assis
tance aux réfugiés de Palestine scolarisés afin de leur per
mettre de poursuivre des études supérieures;

5. Fait appel 2 tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et à l'V ~iversitédes Nations Unies pour qu'ils versent
des contributions généreuses aux universités palesti
niennes dans les territoires occupés par Israël depuis 1967,
y compris, en temps utile, l'Université de Jérusalem (Al
Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine;

6. Fait également appel à tous les Etats, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes internationaux
pour qu'ils contribuent à la création de centres de forma
tion professionnelle destinés aux réfugiés de Palestine;

7. Prie l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
de centraliser ces allocations et bourses spéciales, d'en as
surer la garde et de les accorder à des réfugiés de Palestine
remplissant les conditions voulues;

8. Prie le Secrétaire généi'al de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.

118e séance plénière
16 décembre 1985

E

REFUGIES DE PALESTINE SE TROUYANT
DANS LA BANDE DE GAZA

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant également ses résolutions 2792 C (XXVI) du
6 décembre 1971,2963 C (XXVII) du 13 décembre 1972,
3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) du
17 décembre 1974,3419 C (XXX) du 8 décembre 1975,
31115 E du 23 novembre 1976, 32/90 C du 13 décembre
1977, 33/112 E du 18 décembre 1978,34/52 F du 23 no
vembre 1979, 35/13 F du 3 novembre 1980, 36/146 A
du 16 décembre 1981, 37/120 E du 16 décembre 1982,
38/83 E du 15 décembre 1983 et 39/99 E du 14 décembre
1984,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1cr juillet 1984 au 30 juin 1985s4, ainsi que
le rapport du Secrétaire générals9,

Rappelant les dispositions du paragraphe II de sa réso
lution 194 (III) du Il décembre 1948 et considérant que
les mesures visant à réinstaller loin des foyers et des biens
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant
dans la bande de Gaza constituent une violation de leur
droit inaliénable de retour,

S9 N40/613.
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Alarmée par les informations reçues du Commissaire gé
nérai selon lesquelles les autorités israéliennes d'occupa
tion, au mépris des obligations que le droit international
impose à Isra~l, persistent à faire démolir des abris occu
pés par des familles de réfugiés,

1. Exige à nouveau énergiquement qu'Israël cesse de
déplacer et de réinstaller des réfugiés de Palestine se trou
vant dans la bande de Gaza, ainsi que de détruire leurs
abris;

2. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale,
avant l'ouverture de sa quarante et unième session, sur la
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1 ci
dessus.

118~ séance plénière
16 décembre 1985

F

REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIONS
AUX REFUGIES DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/146 F du 16 décembre
1981,37/120 F du 16 décembre 1982, 38/83 F du 15 dé
cembre 1983 et 39/99 F du 14 décembre 1984, ainsi que
toutes ses résolutions antérieures sur la question, notam
ment la résolution 302 (IV) du 8 décembre 1949,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1984 au 30 juin 198554, ainsi que
le rapport du Secrétaire général60,

Profondément préoccupée par le fait que l'Office a dû, en
raison de difficultés financières, interrompre la distribution
générale de rations aux réfugiés de Palestine dans tous les
secteurs,

1. Regrette que ses résolutions 37/120 F, 38/83 F et
39/99 F n'aient pas été appliquêes;

2. Demande de nouveau à tous les gouvernements de
faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible et
d'offrir les ressources voulues pour couvrir ies besoins de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, qui a dû
notamment interrompre la distribution générale de rations
aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs, et, en con
séquence, prie instamment les gouvernements qui ne ver
sent pas de contributions d'en verser régulièrement et les
gouvernements qui en versent déjà d'envisager d'augmen
ter leurs contributions régulières;

3. Prie le Commissaire général de reprendre, sur une
base continue, la distribution générale, qui a dû être inter
rompue, de rations aux réfugiés de Palestine dans tous les
secteurs;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Commissaire général, de faire rapport à l'Assem
blêe générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.

l18e séance plénière
16 décembre 1985

60 Al401766.

G

POPULATION ET REFUGIES DEPLACES DEPUIS 1967

L'Assemblée générale.

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant également ses résolutions 2252 (ES-V) du
4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 1968,
2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 D (XXV) du
8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre 1971,
2963 C et D (XXVII) du 13 décembre 1972, 3089 C
(XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) du 17 dé
cembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975, 3!!
15 D du 23 novembre 1976, 32/90 E du 13 décembre
1977, 33/112 F du 18 décembre 1978, 34/52 E du 23 no
vembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/13 E du 3 no
vembre 1980,36/146 B du 16 décembre 1981,37/120 G
du 16 décembre 1982, 38/83 G du 15 décembre 1983 et
39/99 G du 14 décembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1984 au 30 juin 198554, ainsi que
le rapport du Secrétaire général61 ,

1. Réaffume le droit inaliénable de tous les habitants
déplacés de regagner leurs foyers ou anciens lieux de rési
dence dans les territoires occupés par Israël depuis 1967 et
déclare une fois de plus que toute tentative visant à res
treindre ou à subordonner à des conditions le libre exercice
du droit de retour qu'a toute personne déplacêe est incom
patible avec ce droit inaliénable et est inadmissible;

2. Considère comme nuls et non avenus tous accords
imposant une restriction ou une condition quelconque au
retour des habitants déplacés;

3. Déplore vivement que les autorités israéliennes refu
sent toujours de prendre des dispositions pour assurer le
retour des habitants déplacés;

4. Demande une fois de plus à Israël:
a) De prendre immédiatement des dispositions pour

assurer le retour de tous les habitants déplacés;
b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle

au retour des habitants déplacés, y compris les mesures qui
affectent la structure physique et démographique des terri
toires occupés;

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale,
avant l'ouverture de sa quarante et unième session, sur la
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 4 ci
dessus.

l18e séance plénière
16 décembre 1985

H

REVENUS PROVENANT DE BIENS APPARTENANT
A DES REFUGIES DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/13 A à F du 3 novembre
1980,36/146 C du 16 décembre 1981,37/120 H du 16 dé
cembre 1982, 38/83 H du 15 décembre 1983 et 39/99 H
du 14 décembre 1984, ainsi que toutes ses résolut.ions

61 Al40/614.
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antérieures sur la question, notamment la résolution
194 (III) du II décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraI62,

Prenant acte également du rapport de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine pour la
période allant du 1cr septembre 1984 au 31 août '198563,

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de
l'hommeS et les principes du droit international consacrent
le principe selon lequel nul ne peut être arbitrairement
privé de sa propriété,

Considérant que les réfugiés arabes de Palestine ont
droit à leurs biens et aux revenus en provenant, conformé
ment aux principes de la justice et de l'équité,

Rappelant, en particulier, sa résolution 394 (V) du
14 décembre 1950, par laquelle eUe a chargé la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine de
prescrire, en consultation avec les parties intéressées des
mesures relatives à la protection des droits, des bie~s et
des intérêts des réfugiés arabes de Palestine,

Prenant acte de l'achèvement du programme d'identifi
cation et d'évaluation des biens arabes, que la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine a
annoncé dans son vingt-deuxième rapport d'activité64, et
d~ fait que le Bureau foncier possédait un registre des pro
pnétés arabes et un cadastre indiquant l'emplacement, la
superficie et d'autres caractéristiques des biens arabes,

1. Prie le Secrétaire général de prendre, en consultation
avec la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine, toutes les mesures appropriées pour pro
téger et administrer les biens, les avoirs et les droits immo
biliers arabes en Israël et de créer un fonds destiné à rece
voir les revenus en provenant, pour le compte de leurs
propriétaires légitimes;

2. Demande une fois de plus à Israël de fournir au Se
crétaire général toutes les facilités et l'assistance néces
saires pour l'application de la présente résolution;

3. Demande aux gouvernements de tous les autres
Etats Membres intéressés de communiquer au Secrétaire
générai tous les renseignements dont ils disposent au sujet
des biens, des avoirs et des droits immobiliers arabes en
Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général à appliquer la
présente résolution; .

4. Déplore qu'Israël refuse de coopérer avec le Secré
taire général à l'application des résolutions sur la question;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport, à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session sur
l'application de la présente résolution. '

118e séance plénière
16 décembre 1985

1

PROTEC110N DES REFUGIES DE PALESTINE

L'Assemblée générale.

Rappelant· les résolutions du Conseil de sécurité 508
(1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 1982 511
(1982) du 18 juin 1982,512 (1982) du 19 juin 1982 513
(1982) du 4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet 1982' 517
(1982) du 4 août 1982, 518 (1982) du 12 août 1982: 519

62 A'40/616.
63 A'40/SS0, annexe.
64 I!Jfutnents officiels de l'Assemblée générale. dix-neuvi~tne session An-
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(1982) du 17 août 1982, 520 (1982) du 17 septembre 1982
et 523 (1982) du 18 octobre 1982,

Rappelant ses résolutions ES-7I5 du 26 juin 1982,
ES-7/6 et ES-7/8 du 19 août 1982, ES-7/9 du 24 septem
bre 1982, 37/120 J du 16 décembre 1982, 38/83 1 du
15 décembre 1983 et 39/99 1 du 14 décembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraI6s,

Ayant examiné également le rapport du Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1cr juillet 1984 au 30 juin 198554,

Se référant aux principes humanitaires de la Convention
de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 19497, et a.:JX obligations
découlant du Règlement figurant en annexe à la Conven
tion IV de La Haye de 190766,

Prenant en considération la détérioration marquée des
conditions de sécurité des réfugiés vivant dans la bande de
Gaza, exposée par le Commissaire général dans sa dêclara
tion du 4 novembre 198567,

Profondément préoccupée par le manque de sécurité
dont souffrent les réfugiés de Palestine dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis
1967, Ycompris Jérusalem, situation qui se traduit par de
nombreux cas de morts violentes, de blessures, d'enlève
ments, de disparitions, d'évictions sous la menace, d'ex
plosions et d'incendies criminels,

Profondément affligée par les souffrances qu'endurent les
Palestiniens du fait de l'invasion du Liban par Israël,

Réaffirmant son appui à la souveraineté, à l'unité et à
l'intégrité territoriale du Liban, à l'intérieur de ses fron
tières internationalement reconnues,

1. Prie instamment le Secrétaire général de prendre en
consultation avec l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, des mesures efficaces pour garantir la siireté et la
sécurité, les droits juridiques et les droits de l'homme des
réfugiés de Palestine dans t01&S les territoires occupés par
Israel en 1967 et postérieurement;

2. .Tient Israël responsable de la sécurité des réfugiés de
Palestme dans les territoires palestiniens et autres terri
to~res arabes occupés depuis 1967, Ycompris Jérusalem, et
lUi demande de remplir à cet égard ses obligations de Puis
sance occupante, conformément aux dispositions perti
nentes de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949;

3. Demande une fois encore à Israel, Puissance occu
~ante•.de libérer immédiatement tous les réfugiés de Pales
îme detenus, notamment les employés de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;

4. Prie instamment le Commissaire général de fournir,
en consultation avec le Gouvernement libanais, des loge
ments aux réfugiés de Palestine dont les maisons ont été
démolies ou rasées par les forces israéliennes;

5. Demande unefois de plus à Israel d'indemniser l'Of
fice en le dédommageant des dégâts que ses biens et instal
lations ont subis du fait de l'invasion israélienne au Liban,
cela sans préjudice de la responsabilité d'Israel en ce qui
concerne l'ensemble des dommages résultant de cette in
vasion;

6. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Commissaire général, de faire rapport à l'Assem-

6.6 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et dk/a·
ratiOns de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford University Pres&,
1918, p. 107.

67 V~irDocu11Je.nts offici~/s de l'Assemblée g~nJra/e. quaranti~me session,
CommISSion po/l/lque splclale. 22e ~ce. par. 27 à 3S.
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blée générale, avant l'ouverture de sa quarante et unième
session, sur l'application de la présente rêsolution.

118e séance plénière
16 décembre 1985

J

REFUGIES DE PALESTINE SE TROUYANT
SUR LA RIVE OCCIDENTALE

L'Assemblée générale,

Rappelant la rêsolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant également ses résolutions 38/83 J du 15 dé
cembre 1983 et 39/99 J du 14 décembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Secrêtaire général68,
Ayant également examiné le rapport du Commissaire

général de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les rêfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du let juillet 1984 au 30 juin 198554,

Alarmée par les plans d'Israël tendant à déplacer et ré
installer les réfugiés de Palestine se trouvant sur la rive oc
cidentale et à détruire leurs camps,

Rappelant les dispositions du paragraphe Il de sa rêso
lution 194 (III) du Il décembre 1948 et considérant que
les mesures visant à rêinstaller loin des foyers et des biens
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant
sur la rive occidentale constituent une violation de leur
droit inaliénable de retour,

1. Engage une fois encore Israël à abandonner ses
plans, à ne pas déplacer les réfugiés de Palestine se trou
vant sur la rive occidentale, à s'abstenir de toute mesure
pouvant conduire à leur déplacement et à leur réinstalla
tion et à ne pas détruire leurs camps;

2. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, de suivre la question de très près et
de faire rapport à l'Assemblêe générale, avant l'ouverture
de sa quarante et unième session, sur tous faits nouveaux
en la matière.

118e séance plénière
16 décembre 1985

K

UNIVERSITE DE JERUSALEM (AL QODS)
POUR LES REFUGIES DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre
1981,37/120 C du 16 décembre 1982,38/83 K du 15 dé
cembre 1983 et 39/99 K du 14 décembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
question de la création d'une université à Jérusalem69, 1

Ayant examiné également le rapport du Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proehe-Orient,
pour la période allant du let juillet 1984 au 30 juin 198554,

1. Note avec satisfaction les efforts constructifs faits par
le Secrétaire général, le Commissaire général de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés

68 A/40/61 S.
69 A/40/S43.

de Palestine dans le Proche-Orient, le Conseil de l'Univer
sité des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, qui se sont em
ployés diligemment à appliquer la rêsolution 38/83 D du
15 décembre 1983 et les autres rêsolutions pertinentes de
l'Assemblée générale;

2. Note également avec satisfaction la coopération
étroite apportée par les autorités de l'enseignement compé
tentes;

3. Souligne la nécessité de renforcer l'enseignement
dans les territoires arabes occupés depuis le 5 juin 1967, y
compris Jérusalem, et, en particulier, la nécessité de créer
l'université envisagée;

4. Prie le Secrétaire généra! de continuer à prendre
toutes les mesures nécessaires à la creation de l'Université
de Jérusalem (Al Qods), conformément à la rêsolution
35/13 B de l'Assemblée générale, en date du 3 novembre
1980, en tenant dûment compte des recommandations
compatibles avec les dispositions de ladite résolution;

5. Demande à Israël, Puissance occupante, de coopérer
à l'application de la prêsente résolution et d'éliminer les
entraves qu'il a mises à la crêation de l'Université de Jéru
salem;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur les
progrès rêalisés dans l'application de la présente rêsolu
tion.

118e séance plénière
16 décembre 1985

40/166. Coopération internationale en vue d'éviter
de nouveaux courants de réfugiés

L'Assemblée générale,

Réaffirmant ses résolutions 36/148 du 16 décembre
1981,37/121 du 16 décembre 1982,38/84 du 15 décem
bre 1983 et 39/100 du 14 décembre 1984, relatives à la
coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés,

Ayant examiné le rapport du Groupe d'experts gouver
nementaux sur la coopération internationale en vue d'évi
ter de nouveaux courants de réfugiés7o,

Considérant l'urgence, l'ampleur et la complexité de la
tâche qui incombe au Groupe d'experts gouvernementaux,

Se jèlicitant que les experts venant des pays les moins
avancés aient pu participer aux sessions tenues par le
Groupe en 1984 et en 1985,

Reconnaissant qu'il faut que tous les experts participent
aux futures sessions du Groupe,

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Groupe
d'experts gouvernementaux sur la coopération internatio
nale en vue d'éviter de nouveaux courants de rêfugiés, no
tamment ses recommandations, en tant que nouvelle étape
constructive de l'exécution de son mandat;

2. Réaffirme et proroge le mandat du Groupe d'experts
gouvernementaux, tel qu'il est défini dans les résolutions
36/148 et 37/121 de l'Assemblée générale;

3. Demande au Secrétaire général, sans préjudice de la
règle énoncée dans la résolution 36/148, de continuer à ai~

der, dans la mesure du possible et à titre exceptionnel, les
experts venant des pays les moins avancés, nommés par le
Secrétaire général, à participer pleinement aux travaux du
Groupe d'experts gouvernementaux, pour que celui-ci
s'acquitte de son mandat;

70 Al40/38S, anneÀe.
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4. Demande au Groupe d'experts gouvernementaux de
s'acquitter promptement de son mandat en 1986, au cours
de deux sessions d'une durée de deux semaines chacune, et
d'achever l'étude détaillée de tous les aspects du problème;

5. Prie le Groupe d'experts gouvernementaux de pré
senter son rapport à l'Assemblée générale en temps utile
pour qu'elle l'examine lors de sa quarante et unième ses
sion;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Coopéra
tion internationale en vue d'éviter de nouveaux courants
de réfugiés".

/18e séance plénière
16 décembre 1985

71 A/40/S03.

40/167. Décision d'Israël de construire un canal re-
liant la mer Méditerranée si la mer Morte

L'Assemblée générale,

Rappelanî ses résolutions 36/150 du 16 décembre 1981,
37/122 du 16 décembre 1982,38/85 du 15 décembre 1983
et 39/101 du 14 décembre 1984,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général71 ,

1. Prie le Secrétaire général de suivre de façon continue
l'évolution de la situation en ce qui concerne le projet de
canal reliant la mer Méditerranée à la mer Morte et de lui
communiquer toute constatation à cet égard;

2. Décide de reprendre l'examen de cette question si les.
activités d'Isra~1 relatives audit canal reprennent.

11se séance plénière
16 décembre 1985
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Notant qu'il importe de fournir une assistance économi
que et sociale au peuple palestinien,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance au peuple palestinien4;

2. Note la réunion sur l'assistance au peuple palesti
nien qui a eu lieu à Genève les 5 et 8 juillet 1985 en appli
cation de la résolution 391224 susmentionnée;

3. Remercie le Secrétaire général d'avoir convoqué la
réunion sur l'assistance au peuple palestinien;

4. Considère qu'une telle réunion offre une occasion
utile d'évaluer les progrès réalisés en matière d'assistance
économique et sociale au peuple palestinien et d'examiner
les moyens d'accroître cette assistance;

5. Appelle l'attention de la communauté internationale,
du système des Nations Unies ainsi que des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales sur la né
cessité de ne verser l'aide destinée aux territoires palesti
niens occupés qu'au profit du peuple palestinien;

6. Prie le Secrétaire général:
a) De passer en revue les progrès réalisés dans l'exécu

tion des activités et projets décrits dans son rapport sur
l'assistance au peuple palestinien;

b) De prendre toutes les mesures nécessaires pour
achever la mise au point du programme d'assistance éco
nomique et sociale au peuple palestinien, demandé dans la
résolution 38/145 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1983;

c) De convoquer en 1986 une réunion des program
mes, organisations, institutions, fonds et organismes com
pétents des Nations Unies pour étudier l'assistance écono
mique et sociale au peuple palestinien;

ci) De veiller à ce que participent à cette réunion l'Or
ganisation de libération de la Palestine, les pays d'accueil
arabes et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées;

7. Prie les programmes, organisations, institutions,
fonds et organismes compétents des Nations Unies, agis
sant en coopération avec l'Organisation de libération de la
Palestine, d'intensifier leurs efforts pour fournir une assis
tance économique et sociale au peuple palestinien;

8. Demande également que l'assistance des Nations
Unies aux Palestiniens dans les pays d'accueil arabes soit
fournie en coopération avec l'Organisation de libération de
la Palestine et avec l'assentiment du gouvernement du
pays d'accueil arabe concerné;

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale lors de sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, sur les

Solution efficace et à long tenne du problème des catastrophes naturelles au
Bangladesh (A/40/I043) .

Assistance au Mozambique (A/40/1043) .

Assistance économique au Vanuatu (A/40/l043) .

Assistance au Nicaragua (A/40/1043) .

Assistance économique spéciale à la Guinée (A/40/I043) .

Programmes spéciaux d'assistance économique (A/40/l043) .

40/231

401232

40/233

40/234

40/235

40/236

NlImhos
des

rho/lIIiom

40/169. Projets de développement économique dans
les territoires palestiniens occupés

L'Assemblée générale,

Consciente des restrictions imposées par Israël au com
merce extérieur des territoires palestiniens occupés,

Consciente également de la domination par Israël du
marché palestinien,

Tenant compte de la nécessité de donner aux entreprises
et aux produits palestiniens un accès direct aux marchés
extérieurs, sans ingérence israélienne,

Notant avec regret l'absence de progrès dans l'applica
tion de sa résolution 391223 du 18 décembre 1984, comme
l'indique le Secrétaire général dans son rapport ~;ur les pro
jets de développement économique entrepris dans les terri
toires palestiniens occupés2,

1. Demande que soient levées d'urgence les restrictions
imposées par Israël à l'économie des territoires palesti
niens occupés;

2. Se rend compte de l'utilité pour les Palestiniens
d'établir un port de mer dans le territoire occupé de la
bande de Gaza afin de donner aux entreprises et aux pro
duits palestiniens un accès direct aux marchés extérieurs;

3. Demande à tous les intéressés de faciliter la cons
truction ·d'un port de mer dans le territoire occupé de la
bande de Gaza;

4. Demande également à tous les intéressés de faciliter
la construction d'une cimenterie dans le territoire occupé
de la rive occidentale et d'une installation de traitement
des agrumes dans le territoire occupé de la bande de Gaza;

5. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts
pour faciliter l'exécution des projets susmentionnés et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et
unième session, par l'intermédiaire du Conseil économi
que et social, sur les progrès réalisés dans l'application de
la présente résolution.

40/170. Assistance au peuple palestinien

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/224 du 18 décembre 1984,
Rappelant également la résolution 1985/57 du Conseil

économique et social, en date du 25 juillet 1985,
Rappelant en outre le Programme d'action pour la réali

sation des droits des Palestiniens, adopté par la Confe
rence internationale sur la question de Palestine3,

2 Al40/367.FJI985/116.
3 Rapport de la Conjèrence internationale sur la question de Palestine, Ge

nhe, 29 aoû/·7 septembre 1983 (publication des Naùons Unies, numéro de
vente: F.83.1.21), chap. l, sect. B.
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progrès réalisés dans l'application de la presente résolu
tion.

Il~ séance plénière
17 décembre 1985

40/171. Décennie internationale de l'eau potabl~ et
de l'assainissement

L'Assemblée générale.

Rappelant sa resolution 32/158 du 19 décembre 1977,
par laquelle elle a approuvé le Plan d'action de Mar deI
Plata adopté par la Confèrence des Nations Unies sur
l'eaus,

Rappelant également sa resolution 35/18 du 10 novem
bre 1980 par laquelle elle a proclamé la période 1981-1990
Décennie internationale de l'eau potable et de l'assainisse
ment,

Rappelant en outre la résolution 1983/57 du Conseil
économique et social, en date du 28 juillet 1983, par la
quelle le Conseil a demandé instamment aux gouverne
ments des pays en développement de se fixer, pour
l'approvisionnement en eau potable et les services d'assai
nissement, des objectifs nationaux correspondant aux res
sources disponibles et à leurs capacité et moyens d'ab
sorption et de formuler des plans et programmes d'action
qui permettent de les atteindre,

Consciente que, pour réaliser des progrès sensibles vers
la réalisation des objectifs de la Décennie en 1990, les gou
vernements devront agir avec un sentiment d'urgence et
un sens des priorités beaucoup plus élevés et continuer à
bénéficier de l'appui de la communauté internationale,

1. Accueille avec satisfaction les recommandations et
conclusions figurant dans le rapport du Secrétaire général
sur les progrès accomplis dans la réalisation des buts de la
Décennie internationale de l'eau potable et de l'assainisse
ment6;

2. Encourage les gouvernements à s'efforcer d'appli
quer les mesures recommandées dans le rapport et notam
ment:

a) A renforcer leurs capacités nationales de formuler
des politiques et préparer, exécuter et suivre des program
mes et projets d'approvisionnement en eau et d'assainisse
ment;

b) A établir et appliquer des stratégies nationales pour
répondre aux besoins actuels et à long terme en ressources
humaines qualifiées;

c) A intensifier les efforts en vue de mobiliser davan
tage de ressources financières nationales et de mieux les
utiliser;

d) A accorder une plus grande attention à l'éducation
sanitaire et à la participation communaùtaire, ainsi qu'à la
nécessité d'établir des liens opérationnels étroits entre les
diflerents organismes de santé et les organismes chargés de
l'approvisionnement en eau;

e) A formuler et appliquer des stratégies permettant
aux femmes de participer davantage .à la planification, à
l'exécution et à l'évaluation des programmes et projets,
d'approvisionnement en eau et d'assainissement; .

3. Demande aux organes, organisations et organismes
des Nations Unies, ainsi qu'à d'autres organisations multi
latérales, bilatérales et non gouvernementales, (te conti
nuer à fournir et, si possible, d'accroître leur assistance aux
gouvernements à l'appui des plans et programmes natio-

SVoir Rapport de la ConfèrelU:e des Nalions Unies sur l'eau. Mar dei Plala.
/4-25 mars 1977 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.77.1I.A.12 et rectificatif), chap. 1.

6 N40/108-ElI985149.

naux pour la Décennie ainsi que des efforts déployés en
vue d'appliquer les mesures recommandées ci-dessus;

4. Prie instamment la communauté internationale de
prendre note de la nécessité d'améliorer la coordination
des activités de coopération technique aux niveaux mon
dial et national et, à ce sujet, appuie le rôle joué par les re
présentants résidents du Programme des Nations Unies
pour le développement en tant que coordonnateurs des ac
tivités entreprises dans le cadre de la Décennie au niveau
des pays;

5. Prend acte de la nécessité de concentrer les efforts et
les ressources sur les pays les moins avancés, où les besoins
en eau potable et dans le domaine de l'assainissement sont
les plus pressants, comme de la nécessité d'accorder une
attention particulière aux pays d'Afrique au sud du Sahara;

6. Prie le Secretaire général d'établir, à la fin de la Dé
cennie, en 1990, un rapport sur les progrès accomplis pen
dant la Décennie, comportant une analyse comparée, dé
taillée et fondée dans toute la mesure possible sur des
données quantitatives, ainsi que des recommandations
concernant l'avenir et les mesures complémentaires qui
pourraient s'avérer nécessaires, et de le présenter à l'As
semblée générale lors de sa quarante-cinquième session.

Il~ séance plénière
17 décembre 1985

40/172. Organisation mondiale du tourisme

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 32/156 et 32/157 du 19 dé
cembre 1977, 33/122 du 19 décembre 1978, 34/134 du
14 décembre 1979,36/41 du 19 novembre 1981 et 38/146
du 19 décembre 1983,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général de l'Or
ganisation mondiale du tourisme7 sur les progrès réalisés
dans l'application de la Déclaration de Manille8 et du Do
cument d'Acapulc09 sur le tourisme mondial et estime que
la nouvelle approche adoptée par l'Organisation mondiale
du tourisme, où le tourisme est considéré dans l'optique
plus large des voyages, peut apporter une contribution po
sitive au développement économique;

2. Invite les Etats à tenir compte de cette approche
lorsqu'ils formulent leurs politiques et stratégies en ma
tière de voyages, en conformité avec leurs plans de déve
loppement;

3. Prie le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et les autres organismes des Nations Unies qui
s'intéressent à ce secteur de coopérer avec l'Organisation
mondiale du tourisme, conformément à la Déclaration de
Manille et au Document d'Acapulco sur le tourisme mon
dial;

4. Prie le Secretaire général de l'Organisation mondiale
du tourisme de présenter à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, un rapport sur les progrès accomplis
dans l'application de la présente résolution et des résolu
tions pertinentes de l'Organisation mondiale du tourisme,
particulièrement sur la contribution du tourisme mondial
au développement régional ainsi qu'à la préservation et au
respect du patrimoine culturel des pays en développement.

11~ séance plénière
17 décembre 1985

7 Al40/363-ElI985197.
8 N361236, annexe, appendice 1.
9 Al38/182-ElI983/66, annexe, appendice.
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40/173. Sécurité économique internationale

L "Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contena;)t la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, où figurent la Déclaration et
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, qui contient la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septem
bre 1975, relative au développement et à la coopération
économique internationale, et 35/56 du 5 décembre 1980,
en annexe à laquelle figure la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

Rappelant également qu'au nombre des buts et principes
de la Charte des Nations Unies figurent en particulier le
but de rêaliser la coopération internationale en résolvant
les problèmes internationaux d'ordre économique, social,
intellectuel ou humanitaire et le principe de l'inadmissibi
lité de la menace ou de l'emploi de la force dans les rela
tions internationales,

Se réjèrant à la résolution 1911 (LVII) du Conseil écono
mique et social, en date du 2 août 1974,

Considérant que l'interdépendance toujours croissante
entre les Etats et les régions est une condition inévitable du
développement économique mondial et qu'il est donc de
l'intérêt commun de tous les pays de favoriser le dévelop
pement dans un milieu mondial sûr,

Convaincue que tous les pays tireraient profit d'une si
tuation économique, commerciale, monétaire et financière
plus stable et de solutions équitables des problèmes qui se
posent dans ces domaines,

Convaincue en outre que l'atténuation des problèmes
économiques urgents des pays en développement et l'éli
mination de l'écart existant entre les niveaux de dévelop
pement économique sont d'importants facteurs de la stabi
lité économique internationale et de l'amélioration du
climat politique,

Estimant qu'il faut promouvoir la sécurité économique
internationale en vue d'assurer le développement et le pro
grès économique et social de tous' les pays, en particulier
des pays en développement, par la coopération économi
que internationale et l'utilisation du potentiel des organi
sations multilatérales et régionales,

1. Considère qu'un effort commun en vue d'instituer
des relations économiques internationales à la fois justes et
mutuellement profitables contribuerait à la prospérité éco
nomique de chaque Etat et à l'instauration d'un nouvel or
dre économique international;

2. Prie le Secrétaire général d'établir, en tenant compte
des études antérieures pertinen'~s, un rapport analytique
complet sur la notion de sécurité économique internatio
nale, y compris les moyens d'y parvenir, en mettant l'ac
cent sur les intérêts des pays en développement, et de pré
senter ledit rapport à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social;

3. Demande à tous les gouvernements et aux organes,
organisations et organismes des Nations Unies de contri
buer à l'application de la présente résolution.

119" séance plénière
i7 décembre 1985

10 Al38/236.ElI983/75.
Il Al40/666. annexe 1. dêclaration AHG/DécI.1 (XXI), annexe.

40/174. Coopération entre l'Organisation des Na
tions Unies et l'Agence de coopération cultu
relle et technique

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 33118 du 10 novembre 1978,
par laquelle elle a accordé le statut d'observateur à
l'Agence de coopération culturelle et technique,

Rappelant également sa résolution 36/174 du 17 décem
bre 1981, par laquelle elle a reconnu la nécessité de renfor
cer la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Agence de coopération culturelle et technique, et sa ré
solution 37/132 du 17 décembre 1982,

1. Prie le Ser.rétaire général, agissant en collaboration
avec le Secrétaire général de l'Agence de coopération cul
turelle et technique, de mettre à jour son rapport sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Agence de coopération culturelle et techniquelO;

2. Prie également le Secrétaire général de présenter le
rapport mis à jour à l'Assemblêe générale, lors de sa qua
rante et unième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social à sa seconde session ordinaire de
1986.

119" séance plénière
17 décembre 1985

40/175. Pays agressés par la désertification et la sé
cheresse

L "Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/208 du 17 décembre 1984 et
la décision 1985/176 du Conseil économique et social, en
date du 25 juillet 1985, ainsi que sa Déclaration sur la si
tuation économique critique en Afrique, qui figure en an
nexe à sa résolution 39129 du 3 décembre 1984,

Prenant note du Programme prioritaire de redressement
économique de l'Afrique 1986-199011 , adopté par la Con
ference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine à sa vingt et unième session ordi
naire, tenue à Addis-Abeba du 18 au 20 juillet 1985,

Félicitant le Gouvernement sénégalais d'avoir pris l'ini
tiative de COnvoquer la Conference ministérielle pour une
politique concertée de lutte contre la désertification dans
les pays du Comité permanent inter-Etats de lutte contre la
sécheresse dans le Sahel, de la Communauté économique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest, du Maghreb, en Egypte et
au Soudan, qui s'est réunie à Dakar, la première foi$ du 18
au 27 juillet 198412 et la seconde fois du 1er au 9 novembre
198513,

Félicitant le Gouvernement égyptien d'avoir invité la
première Conference africaine sur l'environnement, qui
doit se tenir au Caire en décembre 1985 et qui est organi
sée par le Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, en consultation avec la Commission économique
pour l'Afrique et l'Organisation de l'unité africaine,

Félicitant également le Gouvernement français d'avoir
pris l'initiative de convoquer une conference internatio
nale sur l'arbre et la forêt, qui doit se tenir à Paris en fe
vrier 1986,

Prenant note de l'expérience positive entreprise par le
Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahé
lienne, dans le cadre d'une entreprise commune du Pro
jU1lmme des Nations Unies pour le développement et du
Programme des Nations Unies pour l'environnement, en
vue d'aider vingt-deux pays africains, au nom du Pro-

12 Voir Al39/530. annexe.
13 Voir A/C.2/40/IO, annexe.
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gramme des Nations Unies pour l'environnement, à appli
quer le Plan d'action pour lutter contre b désertification14,

Prenant note de la décision 12/10 adoptée le 28 mai
1984 par le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement1S, relative à la déser
tification,

Se jèlicitant que six pays de l'Mrique de l'Est
Djibouti, Ethiopie, Kenya, Ouganda, Somalie et Sou

dan - aient créé un Office intergouvernemental pour la sé
cheresse et le développement afin de combattre les effets
de la sécheresse dans ces pays,

Vivement préoccupée par les conséquences dramatiques
de l'accélération de la désertification, combinée avec une
sécheresse persistante, la plus grave observée au cours du
siècle, qui se sont traduites par une baisse substantielle de
la production agricole dans de nombreux pays en dévelop
pement et ont particulièrement contribué à l'aggravation
de la crise économique actuelle en Afrique,

Constatant avec une vive inquiétude que la désertification
et la sécheresse continuent de s'étendre et de s'intensifier
dans les pays en développement, particulièrement en
Afrique,

Consciente que les problèmes de la désertification et de
la sécheresse prennent de plus en plus un caractère structu
rel et endémiqu~ et que des solutions réelles et perma
nentes doivent être trouvées dans un effort global accru,
fondé sur une concertation entre les pays touchés et la
communauté internationale,

Ayant à l'esprit que la plupart des pays touchés par la dé
sertification et la sécheresse sont des pays à faible revenu,
principalement des pays appartenant au groupe des pays
les moins avancés, particulièrement en Afrique,

Consciente que la responsabilité première de la lutte
contre la désertification et les effets de la sécheresse in
combe aux pays concernés et que cette action est une com
posante essentielle de leur développement,

Reconnaissant, toutefois, que, compte tenu de l'ampleur
et de l'acuité de la désertification et de la sécheresse, no
tamment dans les pays les moins avancés, la rêalisation
des objectifs des programmes de lutte contre ces flêaux né
cessite des ressources financières et humaines qui dépas
sent les possibilités des pays affectés,

Considérant l'interdépendance entre les pays développés
et ceux affectés par la désertification et la sécheresse et les
i:lcidences négatives de ces phénomènes sur l'économie de
ces pays,

Soulignant l'intérêt primordial de toute forme de coopé
ration Sud-Sud dans la réalisation des programmes de
lutte contre la désertification et la. sécheresse,

Prenant acte du rapport préliminaire du Secrétaire géné
ral sur les pays agressés par la désertification et la séche
resse l6,

1. Se jèlicite des résultats de la Contèrence ministé
rielle pour une politique concertée de lutte contre la déser
tification dans les pays du Comité permanent inter-Etats
de lutte contre la sécheresse dans le Sahel, de la Commu
nauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest, du
Maghreb, en Egypte et au Soudan, et prend note avec satis
faction de la résolution finale adoptée par la Contèrence en
198412 et de celle qui a été adoptée en 1985 13;

2. Prend note avec satisfaction de la créatiQn par l'Or
ganisation de l'unité africaine du Fonds spéciàl d'assis
tance d'urgenœ dans les situations de sécheresse et de fa
mine en Afrique;

14 Rapport de la Conference des Nations Unies sur la désertijù:ation. Nai
robi 29 aOÛ/-9 septemore 1977 (AJCONF.74/36), chap. 1.

IS Voir Documents officIels de l'Assemblée générale. trente-neuvième ses
sion, Supplément nO 25 (AJ39125). annexe.

3. Recommande qu'une priorité élevée soit accorùée
par les pays affectés eux-mêmes, dans leurs plans et pro
grammes de développement, aux problèmes de la désertifi
cation et à ceux qui découlent de la sécheresse;

4. Reconnafr qu'une attention toute particulière doit
être accordée aux pays touchés par la désertification et la
sécheresse et que des efforts spéciaux doivent être consen
tis par la communauté internationale, particulièrement les
pays développés, pour soutenir les actions prises indivi
duellement ou collectivement par les pays touchés par la
désertification et la sécheresse;

5. Recommande qu'une assistance cohérente à court, à
moyen et à long terme continue d'être accordée à ces pays
par la communauté internationale, surtout par les pays dé
veloppés, pour soutenir efficacement le processus de relè
vement - notamment par des actions de reboisement in
tensif - et la reprise de la croissance de la production
agricole dans les pays touchés par la désertification et la sé
cheresse, particulièrement en Afrique;

6. Recommande que, dans le cadre des programmes
bilatéraux et multilatéraux d'aide au développement, la
lutte contre la désertification et la sécheresse fasse l'objet
d'une attention prioritaire, en considération de l'ampleur
de ces problèmes;

7. Lance un appel à tous les membres de la commu
nauté internationale, notamment aux organes et organis
mes des Nations Unies, aux institutions financières régio
nales et sous-régionales, ainsi qu'aux organisations non
gouvernementales, pour qu'ils continuent d'apporter leur
plein appui, sous toutes ses formes - y compris une assis
tance financière, technique, ou toute autre forme d'assis
tance -, aux efforts de développement des pays agressés
par la désertification et la sécheresse;

8. Prend note avec satisfaction de la générosité avec la
quelle la communauté internationale a répondu aux be
soins d'assistance causés par la situation d'urgence en
Afrique, particulièrement en ce qui concerne l'aide alimen
taire, les transports et l'assistance médicale;

9. Prie les organes et organismes appropriés des Na
tions Unies de fournir au Secrétaire général, pour les com
muniquer aux pays touchés, toutes études pertinentes réa
lisées dans leurs sphères de compétence respectives,
notamment en matière de production vivrière et agricole,
de mise en valeur des ressources en eau, d'industrialisation
et de matières premières, y compris les études entreprises
par la Contèrence des Nations Unies sur le commerce et le
développement au sujet de l'impact de la désertification et
de la sécheresse sur le commerce extérieur des pays
touchés, de même que les études visant à déterminer l'in
teraction entre les zones forestières et les régions arides et
leur influence sur l'accélération de la désertification, no
tamment en Afrique;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
initiatives nécessaires pour que son rapport final sur l'ap
plication de la résolution 391208, qui doit être présenté à
l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil écono
mique et social à sa seconde session ordinaire de 1986,·
contienne des propositions concernant des mesures con·
crètes à prendre dans le sens indiqué dans la présente réso
lution.

J J9" séance plénière
J7 décembre J985

16 AJ40/392-FlI985/117.
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40/176. Objectifs des annonces de contributions au
Programme alimentaire mondial poW' la pé
riode 1987-1988

L'Assemblée générale.

Rappelant les dispositions de sa résolution 2095 (XX)
du 20 décembre 1965 prévoyant que le Programme ali
mentaire mondial doit être examiné avant chaque confe
rence pour les annonces de contributions,

Rappelant également les dispositions du paragraphe 4 de
sa résolution 38/176 du 19 décembre 1983 selon lesquel
les, sous réserve de l'examen susmentionné, la prochaine
contèrence pour les annonces de contributions devait être
convoquée au plus tard au début d~ 1986, époque à la
quelle les gouvernements et les organismes dC)nateurs inté
ressés seraient invités à annoncer leurs contributions pour
l'exercice biennal 1987-1988, en vue d'atteindre l'objectif
que pourraient alors recommander l'Assemblée générale et
la Confèrence de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture,

Notant que le Comité des politiques et programmes
d'aide alimentaire du Programme alimentaire mondial a
examiné le Programme à sa vingtième session,

Ayant étudié les recommandations du Comité des poli
tiques et programmes d'aide alimentaire l ?,

Consciente de la valeur de l'aide alimentaire multilaté
rale que dispense le Programme depuis sa création et de la
nécessité de lui faire poursuivre sa double action d'inves
tissement et de secours alimentaire d'urgence,

1. Fixe pour les deux années 1987 et 1988 un objectif
de contributions volontaires au Programme alimentaire
mondial de 1,4 milliard de dollars, représentant la valeur
de 3,25 millions de tonnes de denrées alimenuires aux
prix courants et 405 millions de dollars en espèces, et ex
prime l'espoir qu'à ces ressources viendront s'ajouter
d'importantes contributions supplémentaires d'autres
sources, en considération du volume prévisible de de
mandes 'de projets viables et de la capacité du Programme
d'amplifier ses opérations;

2. Demande instamment aux Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies ainsi qu'aux membres et
membres associés de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture et aux organismes do
nateurs intéressés de ne ménager aucun effort pour attein
dre cet objectif;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de convoquer à
cet effet une confèrence pour les annonces de contribu
tions, qui se tiendra au Siège de l'Organisation des Nations
Unies au début de 1986;

4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu dans sa
résolution 2095 (XX), la confèrence suivante, à laquelle les
gouvernements et les organismes donateurs intéressés de
vront être invités à annoncer leurs contributions pour
l'exercice biennal 1989-1990 en vue d'atteindre l'objectif
que pouqont alors recommander l'Assemblée générale et
la Confèrence de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, devra être convoquée au
plus tard au début de 1988.

Il~ séance plénière
17 décembre 1985

17 Voir Programme alimentaire mondial. Rappon de fa vingtième session
du Comité des po/itiques_~.J!!0grammes d'aide alimentaire, Rome. 30 sep
tembre·JO octobre J985 (WFP/CFA: 20/20).

40/177. Coordination à l'Orllanisation des Nations
Unies et dans le systeme des Nations Unies

L'Assemblée générale.

Rappelant les passages pertinents des Articles 15, 17, 57,
58, 63 et 64 de la Charte des Nations Unies,

Réaffirmant sa résolution 32/197 du 20 décembre 1977,
par laquelle elle a notammment fait siennes, sous leur
forme modifiée, les conclusions et recommandations du
Comité spécial de la restructuration des secteurs économi
que et social du système des Nations Unies, qui compre
naient, entre autres, des directives concernant la coordina
tion interorganisations,

Réaffirmant en outre la résolution 1985177 du Conseil
économique et social, en date du 26 juillet 1985,

Prenant note des réfèrences faites à l'importance de la
coordination dans les déclarations prononcées au cours de
la session commémorant le quarantième anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Convaincue de la nécessité pressante d'assurer une coor
dination et une coopération efficaces dans le cadre du sys
tème des Nations Unies, tant au niveau intergouverne
mental qu'au niveau intersecrétariats, pour qu'à l'avenir
les programmes soient appliqués de manière cohérente, ef
ficace et souple,

Ayant à l'esprit les problèmes que pose la coordination,
Considérant qu'il importe de prendre des mesures pour

améliorer encore l'efficacité du système des Nations Unies,
1. Souligne la nécessité de rendre plus efficace et

d'améliorer la coordination dans le système des Nations
Unies, ainsi que le prévoient la Charte des Nations Unies
et les accords entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées, et appelle tous les intéressés à
s'acquitter plus énergiquement de leurs responsabilités à
cet égard;

2. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté les
chefs de secrétariat des institutions spécialisées, de réexa
miner d'un point de vue critique et constructif tous les as
pects de la question de la coordination à l'Organisation des
Nations Unies et dans le système des Nations Unies; de
présenter à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session, par l'intermédiaire du Comité du pro
gramme et de la coordination et du Conseil économique et
social, un rapport d'ensemble exposant ses opinions réflé
chies sur les procédures et mécanismes existants ainsi que
ses recommandations précises pour renforcer la coordina
tion à l'avenir, comme il est prévu dans la Charte des Na
tions Unies et dans les accords entre l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées et conformé
ment aux résolutions pertinentes, de faire rapport orale
ment au Conseil économique et social à sa seconde session
ordinaire de 1986; et de présenter un rapport intérimaire à
l'Assemblée au début de sa quarante et unième session.

Il~ séance plénière
17 décembre 1985

40/178. Renforcement du rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la coopé
ration économique, scientifique, technologi
qne et sociale internationale

L'Assemblée générale.

Réaffirmant les objectifs fondamentaux de l'Organisa
tion des Nations Unies, énoncés dans sa Charte,

l'
l'
l
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Considérant que la création de conditionr de stabilité et
de bien-être est nêcessaire pour assurer entre les nations
des relations pacifiques et amicales fondêes sur le respect
du principe de l'égalité des droits et de la libre détennina
tion des peuples,

Réaffirmant que, pour crêer de telles conditions, l'Orga
nisation des Nations Unies devrait favoriser le relèvement
des niveaux de vie, le plein emploi, des conditions de pro
grès et de développement êconomique et social, la solution
,; 'es problèmes internationaux d'ordre êconomique, social,
sanitaire et d'autres questions connexes, la coopération in
ternationale dans le domaine de la culture et de l'éducation
et le respect universel et effectif des droits de l'homme et
des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religio>i,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1es- mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs êcono
miques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale, et 35/56 du 5 dêcembre 1980, en annexe à
laquelle figure la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement.

Consciente de l'état actuel des relations économiques in
ternationales, qui nêcessite de nouveaux efforts en vue de
favoriser la coopération économique internationale et
d'instaurer un climat général plus propice au développe
ment êconomique et social de tous les pays, en particulier
des pays en développement,

Soulignant l'importance des négociations économiques
multilatérales dans le cadre du système des Nations Unies,

Notant que les gouvernements ont la mission impor
tante et la responsabilité historique d'encourager la coopé
ration économique internationale et d'engager à cette fin
de fructueuses négociations multilatérales,

Soulignant que les buts des Nations Unies ne peuvent
être atteints que dans un climat où ses Membres se confor
ment pleinement aux obligations que leur fait la Charte,

Exprimant l'espoir et le désir que 1985 marquera le dé
but d'une nouvelle ère de coopération économique et so
ciale durable et générale, de renforcement du rôle du sys
tème des Nations Unies et d'accroissement de son
efficacité,

1. Réaffirme que la coopération entre toutes les nations
devrait être fondêe sur le respect de l'indépendance, de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale de chaque Etat,
notamment sur le droit-qu'a chaque peuple de choisir li
brement son propre système socio-éçonomique et poli
tique;

2. Fait appel à tous les Etats Membres pour qu'ils réaf
firment leur engagement solennel d'agir ensemble et indi
viduellement, en coopération avec l'Organisation, pour at
teindre les buts énoncés dans la Charte en ce qui concerne
la coopération économique internationale et pour partici
per valablement aux efforts entrepris dans ce sens;

3. Souligne l'importance de la contribution du système
des Nations Unies à la satisfaction des besoins pal1iculiers
des pays en développement et insiste à cet égar~ sur la né
cessité de renforcer la coopératiofl multilatérale pOur le dé
veloppement, notamment par une augmentation des con
tributions volontaires aux activités opérationnelles du
système des Nations Unies pour le développement;

18 Raolution 217 A (III).
19 Voir JtIoIutioo 2200 A (XXI), annelle.
2OElI97~n~ . .;:!198Ii:i5, Ai36/57 1.

4. Insiste également sur l'urgente nécessité pour tous
les Etats Membres de concourir plus activement à la créa
tion d'un climat favorable à des négociations fructueuses
et constructives sur les problèmes êconomiques internatio
naux dans le cadre du système des Nations Unies;

5. Souligne la volonté qu'ont les Etats Membres de
renforcer le système des Nations Unies en tant que cadre
d'un dialogue constructif et d'efforts concertés pour résou
dre les problèmes êconomiques, scientifiques, technolo·
giques et sociaux de portêe internationale, notamment
ceux qui se posent aux pays en développement;

6. Prie instamment tous les Etats Membres de poursui
vre, dans un esprit constructif et de bonne foi, les négocia
tions engagêes dans le cadre du système des Nations Unies
sur les questions économiques intemationales et de les
amener à une heureuse conclusion en parvenant à des so
lutions mutuellement acceptables et équitables qui soient
confonnes aux objectifs convenus;

7. Invite le Secrétaire général à rendre compte à l'As
semblée générale, dans ses rapports annuels, des progrès
réalisés dans l'applicatio.·' de lz. présente résolution.

Il f)e séa.'~("e plénière
17 décembre 1985

40/179. Schémas de consommation: aspects qualita
tifs du développement

L'Assemblée générale.

Ayant à l'esprit les dispositions d~ la Charte des Nations
Unies, notamment celles de l'Article 55, et les dispositions
des articles 22 à 26 de la Déclaration universelle des droits
de l'hommel8, ainsi que le Pacte internation!:! datif aux
droits économiques, sociaux et culturelsl9,

Rappelant sa résolution 3345 (XXIX) du 17 décembre
1974 et la résolution 1981/51 du Conseil économique et
social, en date du 22 juillet 1981, relatives aux relations ré
ciproques entre la population, les ressources, l'environne
ment et le développement, ainsi que l'examen des rapports
du Secrétaire général portant sur cette question2o,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généréil "ur les
perspectives socio-économiques de l'économie mondiale
jusqu'en l'an 200021 ,

Convaincue de la nécessité de préserver à long terme
l'équilibre entre les ressources, la population, l'environne
ment et le développement, en tenant compte' des progrès
de la science et de la technique et de ceux qui ont été ac
complis dans le transfert de techniques nouvelles aux pays
en développement,

Rappelant en outre, comme il est indiqué au paragra
phe 8 de la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement22, que le processus de développement doit
assurer le respect de la dignité humaine, la croissance éco
nomique, l'emploi productifet l'équité sociale, et que l'ob
jectif final du développement est l'augmentation constante
du bien-être de la population tout entière, sur la base de sa
pleine participation au processus de développement et
d'une répartition équitable des bénéfices qui en découle~t, .
dans le cadre des plans de développement et des priorités
nationales de chaque pays,

Réaffirmant, conformément aux buts et objectifs de la
Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, en particulier à ceux qui sont définis au paragra
phe 42 de la Stratégie, que la communauté internationale

21 A/40/519.
22 Raolution 35/56, annelle.
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fournira un appui technique et financier en vue d'atteindre
les objectifs sociaux et économiques immédiats et à long
terme dans le contexte d'un accroissement global notable
des ressources consacrées au développement, compte dû
ment tenu des particularités culturelles des pays et des
peuples,

Considérant que pour satisfaire les besoins socio-êcono
miques fondamentaux, il est important de promouvoir,
conformément aux priorités et aux plans économiques na
tionaux, la production des biens et des services nécessaires
à l'amélioration de la condition humaine,

Notant que l'Organisation des Nations Unies a entrepris
d'établir des inventaires globaux de données relatives à
l'environnement, aux ressources naturelles, aux infra
structures existantes et à la population, y compris les don
nées concernant la structure des populations et leurs be
soins socio-économiques,

Rappelant également que la Commission de statistique,
l'Institut de recherche des Nations Unies pour le dévelop
pement social et d'autres organes du système des Nations
Unies ont entrepris des études sur les indicateurs socio
économiques,

Consciente de la nécessité de disposer de méthodes per
mettant de déterminer avec plus d'exactitude dans quelle
mesure les besoins socio-êconomiques des pays en déve
loppement sont satisfaits et de trouver ainsi de meilleurs
moyens d'élever les niveaux de vie,

1. Réaffirme que l'objectif commun de la communauté
internationale est d'assurer, grâce aux efforts nationaux et
à la coopération internationale et en fonction de l'organi
sation et des ressources de chaque pays, le plein exercice
des droits économiques, sociaux et culturels, qui est indis
pensable au progrès de la condition humaine ainsi qu'au
bien-être des individus et de leurs familles, notamment en
ce qui concerne l'alimentation, l'habillement, le logement,
l'éducation, les soins médicaux et les services sociaux né
cessaires;

2, Considère que, pour évaluer avec précision le pro
grès des niveaux de vie, il faut disposer d'un instrument de
mesure fiàble composé d'une série d'indicateurs liés aux
conditions de vie, à l'emploi et aux facteurs qui les déter
minent, (;i ~méliorer les programmes et capacités des pays
en matiëre de statistiques de base relatives à l'alimenta
tion, à l'habillement, au logement, à l'éducation, aux soins
médicaux et aux services sociaux nécessaires;

3, Note qu'il importe de définir, à l'usage des pays, des
schémas indicatifs de consommation correspondant aux
besoins socio-économiques fondamentaux et adaptés aux
exigences locales et nationales, notamment dans les pays
en développement, en tenant compte de l'expérience, des
stratégies et des plans nationaux;

4. Encourage, à cet égard, les pays à faire des efforts
pour recueillir, mettre en tableaux et publier régulièrement
des données exactes et à jour sur les schémas de consom
mation et les niveaux de vie des differents groupes de po
pulation, en veillant à accorder plus d'importance, sur le
plan international, aux aspects qualitatifs du développe-
ment; ~.

5. Prie le Secrétaire général de continuer à appliquer la
résolution 3345 (XXIX) de l'Assemblée générale en vue
d'aider tous les Etats, notamment les pays en développe
ment, et les organismes des Nations Unies dans leurs ef
forts pour faire prendre davantage conscience de la corré
lation qui existe entre la population, les ressources,
l'environnement et le développement;

6. Prie en outre le Secrétaire général d'établir un rap
port sur les schémas de consommation et les indicateurs
socio-économiques connexes, fondé sur les vues dl' 'ous les
Etats intéressés et sur les renseignements relatifs aux tra-

vaux faits jusqu'ici par les organismes compétents des Na
tions Unies, notamment par l'Institut de recherche des
Nations Unies pour le développement social, et de présen
ter ce rapport pour examen à la Commission de statistique
lors de sa vingt-quatrième session, et prie le Conseil éco
nomique et social de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-deuxième session,

11 (je séance plénière
17 décembre 1985

40/180. Accord entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel

L'Assemblée générale,

Rappelant le paragraphe Il de sa résolution 34/96 du
13 décembre 1979,

Ayant examiné la résolution 1985/81 du Conseil écono
mique et social, en date du 12 décembre 1985, et le projet
d'accord en annexe, qui a pour objet de relier l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel à
l'Organisation des Nations Unies conformément aux Ar
ticles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies,

Approuve l'accord conclu entre l'Organisation dF::s Na
tions Unies et l'Organisation des Nations Unie~ pour le
développement industriel, dOl;: le texte figure dans l'an
nexe à la présente résolution,

11 (je séance plénière
17 décembre 1985

ANNEXE

Accord entre l'Orpnisation des Nations Unies et l'Organisation
des Nations Unies 110111' le développement iildnstrlel

PREAMBULE

Conformément aux dispositions de l'Article 57 de la Charte des Natiens
Unies et de l'article 18 de l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel, l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel con
viennent de ce Qui suit:

Article premier

RECONNAISSANCE

L'Organisation des Nations Unies reconnaît l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel (ci-après dénommée "l'Organisa
tion") comme étant une institution spécialisée du système des Nations
Unies, telle Qu'elle est définie dans son acte constitutif et comme étant in
vestie de la responsabilité de prendre des mesures appropriées, conformé
ment à son acte constitutif ainsi Qu'aux traités et accords Qu'elle admi
nistre.

Article 2

COORDINATION ET COOPERATION

Dans ses relations avec l'Organisation des Nations Unies, ses organes et
les organismes des Nations Unies, l'Organisation reconnaît le rôle de coor
dination ainsi Que les responsabilités globales Qui incombent en matière de
promotion du développement économique et social à l'Assemblée générale
et au Conseil économique et social en vertu de la Charte des Nations
Unies. L'Organisation, dans l'exercice de son rôle central de coordination
en ce Qui concerne le développement industriel, reconnaît la nécessité
d'une coordination et d'une coopération effectives avec l'Organisation des
Nations Unies, ses organes et les autres organismes des Nations Unies. En
conséquence, l'Organisation convient de coopérer avec l'Organisation des
Nations Unies à toute mesure nécessaire en vue d'assurer la coordination
efficace des politiques et activités. L'Organisation convient en outre de par
ticiper aux travaux de tout organe de l'Organisation des Nations Unies Qui
aura été ou pourra être institué en vue de faciliter cette coopération et cette
coordination, en particulier en devenant membre du Comité administratif
de coordination.
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Article 3

Assemblée générale - Quarantième session

Article 7

l,
Î'
1
l,
i
l'
L
l'
1

r
r
t
li
~.
I"::~

REPRFSENTATION RECIPROQUE

a) Des rep~ntantsde l'Organisation des Nations Unies sont invités à
assister aux sessions de tous les organes de l'Organisation ainsi Qu'à toutes
les autres réunions convoquées par l'Organisation et à participer, sans droit
de vote, aux dêli~rationsde ces organes et à ces réunions. L'Organisation
assure la distribution, à ses membres, des communications êcrites p~n
têes par l'Organisation des Nations Unies.

b) Des rep~ntants de l'Organisation sont invitês à assister aux réu
nions et à participer, sans droit de vote et conformément au règlement intê
rieur applicable, aux dêli~rationsdu Conseil êconomique ilt social, de ses
commissions et comitês, des grandes commissions et autres organes de
l'Assemblêe génêrale, du Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le dêveloppement et aux conŒrences et réunions de l'Or
ganisation des Nations Unies, en ce qui concerne les questions figurant à
leur ordre du jour qui ont trait au développement industriel et relèvent du
domaine d'activitês de l'Organisation et d'autres questions d'intêrêt mu
tuel. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies assure la distribu
tion aux membres des organes susmentionnês des communications êcrites
prêsentêes par l'Organisation conformêment au rêg1ement intêrieur appli
cable.

c) Des rep~ntants de l'Organisation sont invitês à assister, à titre
consultatif, aux réunions de l'Assemblêe générale au cours desquelles doi
vent être discutêes des questions remplissant les conditions visêes au para
graphe b ci-dessus.

Article 4

INSCRIPTION DE QUESTIONS A L'ORDRE DU JOUR

a) Aprês les consultations préliminaires qui pourraient être nêcessaires,
l'Organisation des Nations Unies peut proposer des questions à l'examen
de l'Organisation. L'Organisation prendra des dispositions pour inscrire
ces questions à l'ordre du jour provisoire de sa ConŒrence générale, du
Conseil du dêveloppement industriel, du Comitê des programmes et des
budgets ou de tout autre organe subsidiaire, selon le cas.

b) Après les consultations prêalables qui pourraient être nêcessaires,
l'Organisation peut proposer des questions à l'examen de l'Organisation
des Nations Unies. L'OrganisatiDn des Nations Unies prendra des disposi
tions pour inscrire ces questions à l'ordre du jour provisoire du Conseil
êconomique et social ou, selon le cas et conformêment ail rêg1ement intê
rieur applicable, d'autres organes ou organismes des Nations Unies.

Article 5

RECOMMANDATIONS DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

a) Tenant compte de l'obligation de l'Organisation des Nations Unies
de favoriser la rêalisation des objectifs prévus à l'Article 55 de la Charte
des Nations Unies et des fonctions et pouvoirs du Conseil êconomique et
social, prévus à l'Article 62 de la Charte, de faire ou de provoquer des
êtudes et des rapports sur des questions internationales dans les domaines
êconomique et social, ainsi que dans les domaines de la culture, de l'Mil
cation et de la santê publique et autres domaines connexes et d'adresser des
recommandations sur toutes ces questions aux institutions spêcialisêes in
têressêes et tenant compte *lement de la responsabilité des Nations
Unies, aux termes des Articles 58 et 63 de la Charte, de faire des recom
mandations en vue de coordonner les progiammes et activitês des institu
tions spêcialisêes, l'Organisatfon convient dt prendre des mesures en vue
de soumettre, aussitôt que possible, à l'organe approprié de l'Organisation
toutes les recommandations formelles que l'Organisation des Nations
Unies pourrait lui adresser.

b) L'Organisation convient d'entrer en consultation avec l'Organisation
des Nations Unies, à sa demande, au sujet de ces recommandations et de
faire rapport, en temps opportun, à l'Organisation des Nations Unies sur
les mesures prises par l'Organisation ou par ses membres en vue de donner
effet à ces recommandations ou sur tout autre rêsultat qui aurait suivi la
prise en considêration de ces recommandations. 1

Article 6

RAPPORT ANNUEL DE L'ORGANISATION;
INFORMATIONS ET DOCUMENTS

a) L'Organisation présente à l'Organisation des Nations Unies un rap
port annuel sur ses activitês.

b) Sous réserve des mesures qui pourraient être nêcessaires pour préser
ver le caractère confidentiel de certains documents, J'Organisation des Na
tions Unies et ('Organisation procèdent à un échange complet et rapide
d'informations et de documents.

SERVICES DE STATISTIQUE

a) L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation conviennent de
s'efforcer de coopêrer, dans toute la mesure possible, d'êviter tout double
emploi inopportun et d'utiliser avec la plus grande efficacitê leur personnel
technique dans leurs activitês respectives visant à recueillir, analyser, pu
blier et diftùser les informations statistiques. Les deux organisations con
viennent de mettre leurs efforts en commun en vue d'assurer le meilleur
usage et la plus large utilisation possibles de leurs informations statistiques
et de réduire au minimum la charge imposêe aux gouvernements et aux
autres organisations auprês desquelles lesdites informations pourront être
recueillies.

b) L'Organisation reconnait que l'Organisation des Nations Unies
constitue l'organisme central chargé de recueillir, d'analyser, de publier,
d'unifier et d'amêliorer les statistiques servant aux buts gênêraux des orga
nisations internationales.

c) L'Organisation des Nations Unies reconnaît que l'Organisation
constitue un organisme appropriê pour recueillir, analyser, publier, unifier
et améliorer les statistiques dans son propre domaine, sans préjudice du
droit de l'Organisation des Nations Unies, de ses organes et des autres or
ganismes des Nations Unies de s'intêresser auxdites statistiques dans la
mesure où elles sont essentielles à la poursuite de leurs propres buts ou à
l'amélioration des statistiques dans le monde entier.

d) L'Organisation des Nations Unies êtablira, en consultation avec
l'Organisation et d'autres organismes des Nations Unies, les instruments
administratifs et les procêdures au moyen desquels pourra être instaurée
une coopêration efficace concernant les statistiques entre l'Organisation des
Nations Unies, l'Organisation et les autres organismes des Nations Unies
qui sont amenês à établir des relations avec elles.

e) Il est jugé souhaitable que les informations statistiques ne soient pas
rassemblées simultanément par l'Organisation des Nations Unies et par
l'un des organismes des Nations Unies chaque fois qu'il est possible à l'un
d'eux d'utiliser des informations ou de la documentation qu'un autre orga
nisme peut fournir.

!J Afin de rassembler les informations statistiques destinêes à un usage
général, il est convenu que les données foumies à l'Organisation pour être
insérées dans ses séries statistiques de base ou dans ses rapports spêciaux
sont, dans la mesure du possible, mises à la disposition de l'Organisation
sur sa demande.

tIJ Il est convenu que les données fournies à l'Organisation des Nations
Unies pour être inllêrêes dans ses séries statistiques de base ou dans ses rap
ports spêciaux sont, dans la mesure du possible et selon les cas, mises à la
disposition de l'Organisation sur sa demande.

Article 8

ASSISTANCE A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

L'Organisation coopêre avec l'Organisation des Nations Unies, confor
mément à la Charte des Nations Unies et à l'Acte constitutifde l'Organisa
tion ainsi qu'à tous traitês ou accords administrés par elle, en lui fournis
sant toute information, tous rapports spêciaux et études ainsi que toute
assistance que l'Organisation des Nations Unies peut lui demander.

Article 9

ASSISTANCE TECHNIQUE

L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation s'engagent à coopê
rer en vue de la fourniture d'une assistance technique dans le domaine du
développement industriel. Elles s'engagent, en particulier, à éviter tout
double emploi inopportun de leurs activitês et services el conviennent de
prendre les mesures nêcessaires pour coordonner efficacement lesdites acti
vitês dans le cadre du système actuel de coordination de l'assistance techni- .
que, compte tenu des rôles et des responsabilitês respectifs de l'Organisa
tion des Nations Unies et de l'Organisation aux termes de leurs
instruments de base respectifs aussi bien que de ceux d'-'Itres organisations
participant à des activitês d'assistance technique. A cettt. fin, l'Organisation
convient de reconnaitre sans réserve les responsabilitês d'ensemble des
coordonnateurs rêsidents en ce qui concerne les activitês opêrationnelles de
développement telles qu'elles sont énoncées dans les 1+-'llutions perti
nentes de )'Assemblêe gênérale et d'envisager l'utilisatl... 'n .::ommun,
dans la mesure du possible. des services disponibles. L'Organisa:Dn des
Nations Unies met à la disposition de l'Organisation, sur sa démande, les
services administratifs qu'elle a constituês dans ce domaine.
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Article 10

TRANSFERT DES TECHNIQUES

L'Organisation accepte de coopêrer dans le domaine de sa compêtence
avec l'Organisation des Nations Unies et ses organes, en particulier la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le développement et le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, ainsi qu'avec les autres
organismes des Nations Unies, pour promouvoir et faciliter le transfert des
techniques aux pays en développement et entre ces pays, de manière à ai·
der l'Organisation à atteindre les objectifs de son aete constitutif.

Article Il

TERRITOIRES SOUS TUTELLE, TERRITOIRES NON AUTONOMES
ET AUTRES TERRITOIRES

L'Organisation convient de coopêrer, dans le domaine de sa compêtence,
avec l'Organisation des Nations Unies à la mise en œuvre des principes et
obligations prévus aux Chapitres XI, XII et XIII de la Charte des Nations
Unies, ainsi que des autres principes et obligations internationalement re·
connus relatifs aux pays et aux peuples coloniaux, en ce qui concerne les
questions affectant le bien-être et le développement des peuples des terri
toires sous tutelle, des territoires non autonomes et des autres territoires.

Article 12

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

a) L'Organisation convient de fournir toute information qui lui serait
demandée par la Cour internationale de Justice, conformément à l'arti·
cie 34 du Statut de la Cour.

b) L'Assemblée généralr:: des Nations Unies autorise l'Organisation à
demander des avis consultatifs à la Cour internationale de Justice sur les
questions juridiques qui se poseraient dans le cadre des activités de l'Orga
nisation, à l'exception de celles concernant les relations entre l'Organisa
tion et l'Organisation des Nations Unies ou d'autres organismes des Na
tions Unies.

c) La demande peut être adressée à la Cour internationale de Justice
par la Confèrence générale ou par le Conseil du développement industriel
de l'Organisation.

d) Lorsqu'elle présente à la Cour internationale de Justice une demande
d'avis consultatif, l'Organisation en informe le Conseil économique et so
cial.

Article 13

RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISMES
DES NATIONS UNIES

L'Organisation informe le Conseil économique et social de toute ques
tion de sa compêtence pouvant présenter un intérêt pour les autres organis
mes et de la conclusion de tout accord forme~ sur ces questions entre l'Or
ganisation et un organisme des Nations Unies.

Article 14

COOPERATION ADMINISTRATIVE

a) L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation jugent qu'il est
souhaitable de coopérer au sujet des questions administratives d'intérêt
commun.

b) En conséquence, l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation
s'engagent à se consulter de temps à autre et à consulter Ie-~ autres organis
mes intéressés des Nations Uni~, au sujet de ces questions, notamment
pour l'utilisation la plus efficace et la plus cohérente des installations et
moyens, du personnel et des services, et pour l'étude des méthodes permet·
tant d'éviter la création et la mise en place de moyens matériels et de ser
vices qui se feraientooncurrence ou feraient double emploi, en vue d'assu
rer autant d'uniformité que possible en ce qui concerne ces questions.

c) Les consultations visées au présent article auront également pour ob
jet de détermÏI\er la manière la plus équitable de linancer les services ou
l'assistance spéciaux fournis, sur Il'Uf demande, par l'Organisation à l'Orga
nisation des Nations Uniz:s ou par l'Orgarlisation des Nations Unies à l'Or
ganisation.

d) Les consultations visées au présent article ont également pour objet
de déterminer la J)Ossihilité de maintenir ou de mettre en place des installa
tions et moyens ou des services communs dans certains domaines, y com
pris la possibilité pour une organisation de fournir ces installations et
moyens ou services à une ou plusieurs autres organisations, et de détermi
ner la manière la plus équitable de financer ces installations et moyens ou
services.

Article 15

BUREAUX REGIONAUX ET LOCAUX

Les bureaux régionaux ou locaux que l'Organisation pourra créer coopé
reront étroitement avec les bureaux régionaux ou locaux que l'Organisation
des Nations Unies a créés ou pourra créer, en particulier les bureaux des
commissions régionales et des coordonnateurs résidents.

Article 16

ARRANGEMENTS CONCERNANT LE PERSONNEL

a) L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation conviennent,
dans l'intérêt de l'uniformité des normes en matière d'emploi sur le plan
international, de mettre au point, dans la mesure du possible, des normes
communes concernant le personnel, des méthodes et del! arrangements des
tinés à éviter des différences injustifiées dans les clauses et conditions d'em
ploi, à éviter une concurrence dans le recrutement du personnel et à filcili
ter les échanges de personnel soullaitables et profitables pour les deux
organisations. A cette lin, l'Organisation convient d'accepter le statut de la
Commission de la fonction publique internationale.

b) L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation conviennent de
ce qui suit:

i) Elles se consultent de temps à autre sur les questions d'intêrêt com
mun concernant les clauses et conditions d'emploi des fonction
naires et du personnel, alin d'assurer autant d'uniformité que possi
ble dans ce domaine;

ii) Elles coopèrent dans les échanges de personnel lorsque cela est sou
haitable, sur une base soit temporaire soit permanente, en prenant
soin de garantir le respect de l'ancienneté et les droits à pension;

iii) L'Organisation participe à la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies conformément aux statuts de la Caisse et
reconnait la compêtence du Tribunal administratif des Nations
Unies pour toute plainte re!ative au non-respect de ces statuts;

iv) L'Organisation et l'Organisation des Nations Unies coopèrent avec
les autres organismes des Nations Unies en vue de la création et du
fonctionnement d'un mécanisme approprié pour le règlement de li
tiges concernant l'emploi du personnel et des questions connexes.

c) L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation conviennent de
coopêrer pleinement en vue de garantir que, dans toute la mesure possible,
l'Organisation offiira à tous les membres du personnel de l'Organisation
des Nations Unies qui étaient affectés à l'Organisation quand elle était un
organe de l'Organisation des Nations Unies des engagements qui prêl<er
vent leurs droits acquis et leur statut contractuel.

li) Les termes et conditions auxquels les moyens et installations ou ser
vices de l'Organisation ou de l'Organisation des Nations Unies sont mis à
la disposition de l'autre organisation, pour les questions mentionnées dans
le présent article, font l'objet, le cas échéant, d'accords subsidiaires qui se
ront conclus spécialement à cet effet.

Article 17

QUESTIONS BUDGETAIRES ET FlNANCIERES

a) L'Organisation reconnait qu'il est souIlaitable qu'elle établisse avec
l'Organisation des Nations Unies dlêtroites relations budgétaires et finan
cières afin que les travaux administratifs de l'Organisation des Nations
Unies et des autres organismes des Nations Unies soient menés de l~ iila
nière la plus efficace et la plus économique possible et que le maximum de
coopêration et d'uniformité dans ces travaux soit assure.

b) L'Organisation convient d'accepter le statut du Corps commun
d'inspection.

c) L'Organisation convient de se conformer, dans la mesure du possi
ble, aux pratiques el procédures uniformes recommandées par l'Organisa
tion des Nations Unies.

d) Les arrangements budgétaires et financiers conclus entre l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Organisation sont &pprouvés conformément à
leurs instruments constitutifs respectifs.

e) En préparant le budget de l'Organisation, le Directeur général de
l'Organisation procédera à un échange de vues avec le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies en vue d'assl;,-er, dans la mesure du pos
sible, l'uniformité dans la présentation des budgets de l'Organisation des
Nations Unies et des autres organismes des Nations Unies, et de permettre
ainsi la comparaison entre les divers budgets.

j) L'Organisation convient de communiquer ses projets de budget à
l'Organisation des Nations Unies au plus tard à la date à laquelle lesdits
projets de budget sont communiqués à ses membres alin de permettre à
l'Assemblée générale de les exanliner et de faire des recommandations,
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conformément au paragraphe 3 de l'Article 17 de la Chane des Nations
Unies.

g) Des représentants de l'Organisation ont le droit de participer, sans
droit de vote, aux délibérations de l'Assemblée générale ou de toute com
mission de celle-d, en tout temps, où sont examinés le budget de l'Organi.
sation ou des lIuestions générales administratives ou financières intéressant
l'Organisation.

Article 18

LAISSEZ-PASSER DFS NATIONS UNIFS

Les fonctionnaires de l'Organisation ont le droit d'utiliser le laissez·
passer des Natillns Unies conformément aux accords spéciaux conclus par
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur gé
néral de l'Organisation.

Article 19

EXECUTION DE L'ACCORD

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur
général de l'Organisation peuvent conclure les arrangements complémen
taires qui peuv:mt paraître souhaitables en vue d'appliquer le présent
accord.

Article 20

MODIF1CATlON ET REVISION

Le présent accord peut être modifié ou révisé par entente entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'Organisation, et toute modification ou révi
sion convenue entre le Conseil économique et social et le Conseil du déve
loppement industriel entrera en vigueur dès qu'elle aura été approuvée par
l'Assemblée générale et par la Conference générale de l'Organisation.

Article 21

ENTREE EN VIGUEUR

a) Le présent accord entrera en vigueur dès qu'il aura été approuvé par
l'Assemblée générale des Nations Unies et par la Conference générale de
l'Organisation.

b) Sous réserve des dispositions du paragraphe a du présent article,
celui-ci sera appliqué de manière provisoire IOl'Slju'il aura été approuvé par
le Conseil économique et so<:ial sur autorisation de l'Assemblée générale et
par le Conseil du développement industriel sur autorisation de la Confe
rence générale de l'Organisation.

40/181. Problèmes alimentaires et agricoles
L'Assemblée générale.
Rappelant la Déclaration et le Programme d'action con

cernant l'instauration d'un nouvel ordre économique in
ternational, figurant dans ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, contenue dans sa résolution
3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, sa résolution 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au développement
et à la coopération économique internationale, et la Straté
gie internationale du développement pour la troisième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement, qui fi
gure en annexe à sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980,

Réaffirmant la Déclaration universelle pour l'éli
mination définitive de la faim et de la malnutrition, adop
tée par la Confèrence mondiale de l'alimentation23, et le
Programme d'action adopté par la Confèrence mondiale
sur la réforme agraire et le développement ruraI24,

Soulignant la nécessité impérieuse de maintenir les
questions alimentaires et agricoles au centre des préoCcu
pations mondiales,

Soulignant également que la communauté internatio
nale, dans le cadre de ses efforts en faveur du développe-

23 Rapport de la ConjèrelU:e mondiale de l'alimentation. Rome, 5-16 no
vembre 1974 (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.75.II.A.3),
chap. I.

24 Voir Organisation des Nations Unies pour l'alililentation et l'aFi
culture. Rapport de la ConjèrelU:e mondiale sur la réforme agraire et le deve
loppement rural, Rome, 12-20 juil/et 1979 (WCARRDIREP), première
partie.

25 Résolution 39129, annexe.

ment, doit prendre de toute urgence des mesures résolues
en vue d'éliminer notamment la pauvreté, la faim et la
malnutrition, et la mortalité infantile,

Réaffirmant la Déclaration relative à la situation écono
mique critique en Afrique, adoptée par l'Assemblée géné
rale le 3 décembre 198425,

Réaffirmant que les problèmes alimentaires et agricoles
dans les pays en développement devraient être considérés
de façon globale sous leurs diflèrents aspects et dans leurs
perspectives immédiates, à court terme et à long terme,

Affirmant que la communauté internationale doit appor
ter d'urgence un appui soutenu aux efforts déployés par les
pays africains en vue du relèvement et du développement
à long terme de leur secteur alimentaire et agricole,

Réaffirmant que le droit à l'alimentation est un droit
universel de l'homme qui devrait être garanti à tous et, à
cet égard, convaincue de la validité du principe général
que l'alimentation ne doit pas servir de moyen de pression
politique,

Réaffirmant également que le maintien de la paix et de
la sécurité et le renforcement de la coopération internatio
nale dans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture
sont importants pour l'amélioration des conditions écono
miques et de la sécurité alimentaire,

l. Réaffirme ses résolutions 38/158 du 19 décembre
1983 et 39/166 du 17 décembre 1984 et la résolution
1984/54 du Conseil économique et social, en date du
25 juillet 1984, ainsi que toutes les autres résolutions perti
nentes relatives à l'alimentation et à l'agriculture, et de
mande leur application immédiate et effective;

2. Accueille avec satisfaction les conclusions et recom
mandations adoptées par le Conseil mondial de l'alimen
tation, qui figurent dans son rapport sur les travaux de sa
onzième session ministérielle, tenue à Paris du 10 au
13 juin 198526;

3. Accueille également avec satisfaction les conclusions
et recommandations contenues dans le dixième rapport
annuel du Comité des politiques et programmes d'aide ali
mentaire27 du Programme alimentaire mondial et dans le
rapport du Comité sur sa dix-neuvième session28;

4. Affirme que l'alimentation est un éléme:nt essentiel
du processus de développement économique, social et po
litique du monde et devrait donc être considérée en prio
rité absolue par tous les gouvernements lorsqu'ils réaffir
ment leur attachement aux buts et principes de ta Charte
des Nations Unies, en cette année du quara.ntième anni
versaire de l'Organisation, et lorsqu'ils renouvellent leur
engagement, pris à la Confèrence mondiale de l'alimenta
tion, d'éliminer la faim et la malnutrition;

5. Réaffirme qu'il faut prendre d'urgence des mesures
pour accroître la production vivrière, qui est un des
moyens les plus importants de satisfaire les besoins ali
mentaires des pays en développement, et qu'il faut à cet
égard poursuivre des efforts soutenus aux niveaux natio
nal, régional et international, et que les stratégies, plans et
programmes alimentaires des pays en développement doi
vent jouer un rôle central dans l'établissement des priori
tés, la coordination du financement national et internatio
nal, l'application de la technologie et l'utilisation des
ressources humaines, en vue de promouvoir la production
vivrière et de renforcer l'autosuffisance des pays en déve
loppement;

26 Documents officiels de l'Assemblée pénérale. quarantième session, Sup
plément nO 19 (A/40/19), première parlle.

27 Voir ElI985/11O. Le rapport annuel a paru sous la cote WFP/CFA:
19121.

28 Voir Programme alimentaire mondial, Rapport de la dix-neuvième ses
sion du Comité des politiques et programmes d'aide a/ime'lltaire. Rome.
20-31 mai 1985 (WFP/CFA: 19122).
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ô. Se fèlicite des efforts positifs que font les pays en dé
veloppement pour développer leur production vivrière et
f(gricole et invite la communauté internationale à les ap
puyer avec efficacité;

'J. Souligne qu'on doit s'attacher en priorité, aUlX ni
veaUlX national, sous-régional, régional et international, à
fournir à temps des aliments à ceUlX qui ont besoin d'assis
tance, en particulier dans les pays africains, qu'il faut aider
les pays bénéficiaires à développer et à renforcer leur capa
cité logistique et administrative et leurs moyens de trans
port, ainsi que leur système de distribution interne, et que,
dans le cas de programmes d'aide alimentaire d'urgence, il
convient d'acheter, dans la mesure du possible, des fourni
tures à l'intérieur de la région;

8. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle fournisse de toute urgence les moyens logis
tiques nécessaires à la production agricole et pour qu'elle
réponde aUlX besoins d'aide non satisfaits des pays africains
frappés par la sécheresse et la famine;

9. Note avec une profonde préoccupation la baisse sub
stantielle des cours des produits agricoles sur les marchés
intemationaUlX depuis cinq ans qui, conjuguée avec la dé
térioration des termes de l'échange des pays exportateurs
de produits de base, a eu des effets particulièrement graves
sur les pays en développement et, dans ce contexte, de
mande que des mesures appropriées soient prises pour sur
monter les contraintes en devises, y compris des mesures
pour diversifier et augmenter les recettes d'exportation, et
que des efforts continus soient déployés en vue de conclure
des accords et arrangements appropriés de produit, en par
ticulier dans le cadre du Programme intégré pour les pro
duits de base, et convient que les efforts doivent se pour
suivre pour améliorer l'efficacité de mécanismes appro
priés de stabilisation des recettes d'exportation et pour
rechercher un accord sur des modalités plus efficaces de
coopération dans le domaine des politiques internationales
relatives aUlX produits de base, grâce notamment à l'entrée
en vigueur rapide de l'Accord portant création du Fonds
commun pour les produits de base29;

10. Souligne que le succès des efforts déployé's par les
pays en développement pour résoudre leurs problèmes ali
mentaires et agricoles dépend, dans une large mesure, de la
croissance économique, qui est gravement limitée, entre
autres, par le fardeau de la dette extérieure, et que, confor
mément aux recommandations du Conseil mondial de
l'alimentation à sa onzième session ministérielle, les pro
grammes d'ajustement visant à résoudre les problèmes de
l'endettement devraient tenir compte des besoins alimen
taires et sociaUlX des pays en développement dans une opti
que soutenue et à long terme;

Il. Insiste sur la nécessité de poursuivre et d'intensi
fier l'appui apporté aUlX programmes et politiques. visant à
accroître la production vivrière et agricole et à relever les
niveaux nutritionnels dans les pays en développement,
particulièrement en Afrique et dans les pays les moins
avancés, et, dans ce contexte, prie instamment la commu
nauté internationale, particulièrement les pays développés,
de prendre dé's' 'mesures résolues, venant renforcer les ef
forts des pays en développement, pour accroître les ap
ports de ressources, en particulier des ressources fournies à
des conditions de faveur, notamment en accroissant leurs
contributions aUlX organismes multilatéraUlX;

12. Invit.e toutes les parties intéressées à mener d'ur
gence à leur terme les négociations sur la deUlXième recons
titution des ressources du Fonds international de dévelop
pement agricole, vu le large accord intervenu à la septième

29 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E8lJI.D.8.
30 Voir Documents oflû:iels de l'Assemblée générale, trente-neuvième ses

sion, Supplément nO 15(A/39flS), vol. l, première partie, sect. Il.A.
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réunion de la consultation sur la reconstitution des res
sources;

13. Prie instamment les pays développés de fournir à
l'Association internationale de développement les res
sources financières dont elle a besoin, y compris notam
ment un apport supplémentaire, afin qu'elle puisse couvrir
tout déficit éventuel et aider davantage les pays en déYe
loppement, principalement à accroître leur production 'ri
vrière et à développer leur agriculture;

14. Recommande que le Conseil international du blé
continue à étudier les possibilités de relever ~'engagement

global minimal au titre de la Convention relative à l'aide
alimentaire pour qu'il atteigne 10 millions de tonnes;

15. Recommande que le Comité du commerce des pro
duits agricoles de l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce continue, dans le cadre de son mandat, à
accélérer dans toute la mesure possible les progrès vers
l'instauration de règles et de disciplines plus efficaces dans
la pratique pour le commerce des produits agricoles, en
ayant présentes à l'esprit les préoccupations de tous les
pays en développement, notamment en ce qui concerne un
accès plus large et plus assuré aUlX marchés;

16. Prie instamment tous les pays de faire preuve de la
volonté politique requise en s'abstenant de dresser des ob
stacles aUlX importations de produits agricoles, en particu
lier en provenance des pays en développement, et de
mande à tous les pays exportateurs, en particulier aUlX pays
développés, de s'efforcer de limiter les subventions à l'ex
portation et les pratiques analogues qui peuvent entraver
le commerce, notamment celui des pays en développe-
ment; ,

17. Prend acte avec satisfaction de l'alinéa e du para
graphe 2 de la résolution 286 (XXVIII) du Conseil du
commerce et du développement, en date du 6 avril 198430,
par lequel le Conseil a décidé que, lors de l'examen annuel
des problèmes de protectionnisme et d'aménagement de
structure, il y aurait lieu de veiller à renforcer la participa
tion des pays en développement à la production et au com
merce dans le secteur agro-industriel et, à cet égard, note
également l'Illinéa g de la décision 310 (XXX) du Conseil,
en date du 29 mars 198531 , dans lequel le Conseil a recom
mandé que, en établissant la documentation pour l'exa
men annuel prévu à la trente-deuxième session du Conseil,
le secrétariat de la Contèrence des Nations Unies sur le
commerce et le développement accorde une attention par
ticulière à cette question, ainsi qu'aUlX difficultés des pays
afTicains et des pays les moins avancés;

18. Apprécie la contribution importante et le rôle po
tentiel des femmes dans le développement des secteurs ali
mentaire et agricole ainsi que la nécessité pour elles de
trouver une juste compensation, et prie instamment les
gouvernements d'assurer et d'accroître la participation des
femmes à l'élaboration et à l'exécution des politiques,
plans et projets natiODaUlX dans les secteurs de l'alimenta
tion et de l'agriculture;

19. Estime qu'il est important d'appliquer des mesmes
en vue de prévenir la famine et, à cet égard, se tèlicite de
l'activité accrue et du renforcement proposé du Système
mondial d'informations et d'alerte rapide de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
et souligne qu'il importe d'établir des systèmes nationaUlX
et régionaUlX d'alerte rapide ou d'améliorer ceUlX qui exis
tent;

20. Accueille avec satisfaction les mesures prises par le
Programme alimentaire mondial en vue d'assurer rapide
ment et à temps la fourniture de l'aide alimentaire, ainsi

31 Ibid., quarantième session. Supplément nO 15 (A/40/15), vol. 1, première
partie, sect. II.B.
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que la mise en place d'un système d'information permet
tant de diffuser régulièrement tous les renseignements
utiles sur l'aide alimentaire et de faciliter aussi la planifica
tion et la coordination des opêrations;

21. Prie instamment tous les donateurs de fournir l'ap
pui financier nécessaire à l'application effective des pro
grammes d'action adoptés par la Confèrence mondiale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture sur l'aménagement et le développement des
pêches32;

22. Invite instamment le Conseil mondial de l'alimen
tation, dans le cadre de son mandat, à faire et soutenir de
plus grands efforts dans la lutte pour éliminer la faim, à
continuer d'examiner les grands problèmes et les grandes
questions de politique et d'-en rendre compte, et à conti
nuer de servir aux Natil)ns Unies de mêcanisme coordon
nateur en matière d'alimentation et de politiques liêes à
l'alimentation, et note à ce propos que, dans son rar;lport à
l'Assemblêe générale33, le Conseil a traitê de la question du
renforcement de son efficacitê et d'autres problèmes con
nexes et exprime l'espoir que les mesures appropriêes se
ront prises en conséquence;

23. Souligne la nécessite de renforcer Î~ ~opêrat-i:Jn

sou!:~rêgionale, régionale et interrégionale en vue de pro
mouvoir la sêcurité alimentaire et le développement de
l'agriculture dans les pays en développement et, -dans cet
ordre d'idées, demande aux organismes compêtents des
Nations Unies d'accorder un appui prioritaire à la coopê
ration êconomique et technique ent-re pays en développe
ment dans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture.

11 (jl! séance plénière
17 décembre 1985

~O/182. Charte des droits et devoirs économiques des
Etats

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Dêclaration et le Prcgramme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre êco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs êcono
miques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,
relative au déveloopement et à la coopêration êconomique
internationale. qui ont jeté les bases du nouvel ordre éèo
nomique lliter:.tatioual,

Rappelant également sa résolution 37/204 du 20 décem
bre 1982, relative à l'examen de l'application de la Charte
des dmitz et devoirs êconomiques des Etats,

Rappelant en outre sa. résolution 39/163 du 17 décembre
1984, dans laquelle elle a dêcidé de créer un Comitê spê
cial plénier chargé d'examiner l'application de la Charte
des droits et devoirs éco"lomiques des Etats,

1. Prend acte du rapport du Comitê spécial plénier
chargé d'examiner l'application de la Charte des droits et
devoirs êconomiques des Etats34;

2. Demande instamment à tous,les Etats de consacrer
un examen plus approfondi à J'application de la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats et de contri~uer

32 Voir Organisation des Nations Un" .• ""ur l'a1imt;ntation et l'agri·
culture, Rapport dE la (;o'!fërence monaiale de la FAO sur l'aménagement et
le développement des péches. Rome. 27 juin-!' juill"!/1984, Rome, 1984.

33 Documents offiâels de l'AssemblM générale. tJUIlrantième session, Sup
plémem Tf 19 (A/40/19).

34 Ibid., Supplément nO 52 (A/4û/52).
35 Voir Actes de la Conjèrelu:e des NCltltJns Unies sur le commerce elle dé

..doopemenl. troisième session, vol. 1: .'l.appo;-/ et afinexes (publication des
Nat!.>ns Unies, numéro de vente: F.73.1:i.D.4), llimexe I.A.

36 Ibid., quatrième session, vol. 1 : R!IPport et annexes (pubüct:ticm des Na
11011S Unies, numéro de vente: F.76.n.D.IO), premièr: partie, sect. A.

ainsi à l'instauratiO.'l du nouvel ordre êconomique interna
tional;

3. Prie le Secrétaire &énéral de présenter au Conseil
économique et social lors de sa seconde session ordinaire
de 1989 et, par son intermédiaire, à l'Assemblêe générale,
lors de sa quarante-quatrième session, un rapport détaillé
et analytique, afin d'assurer que l'application de la Charte
des droits et devoirs êconomiques des Etats puisse faire
l'objet d'un examen systématique et complet, conformé
ment aux dispositions de l'article 34 de la Charte;

4. Invice les organes, organisations et organismes des
Nations Unies à faciliter l'application de la Ch?.Jte des
droits et dev'Oirs êconomiques des Etats dans leurs do
maines d'action respectifs.

Il (jl! séance plénière
17 décembre 1985

40/183. Action spécifique en rapport avec les besoins
et problemes particuliers des pays en déve
loppement sans littoral

L'Assemblée générale,

Réaffirmant les mesures spêcifiques en rapport avec les
besoins pmticuliers des pays en développement sans litto~

ral qui so;~t prévues dans les résolutions de la Confèrence
des Nations Unies sur le commerce et le dheloppe
ment 63 (III) du 19 mai 197235, 98 (IV) du 31 mai 197636,
i23 (V) du 3 juin 197937, et 137 (VI) du 2 juillet 198338

ainsi que dans la résolution 3 ~ 9 (XXXI) du Conseil du
commerce et du développement,·en date du 27 septem
bre 198539,

Rappelant les dispositions de ses résolutions 31/157 du
21 décembre 1976, 32/191 du 19 décembre 1977,33/150
du 20 décembre 1978, 34/'98 du 19 décembre 1979,
35/58 du 5 décembre 1980,36/175 du 17 décembre 1981
et 391209 du 18 décembre 1984, ainsi que les autres réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives aux
besoins et aux I1roblèmes particuliers des pays en dévelop
pement sans littoral,

Ayant à l'esprit diverses aubes rp.~"Ilutioilsadoptées par
l'Assemblêe générale, par les organ'~J qui lui sont reliés et
par les institutions spêcialisées, qui insistent pour que des
mesures spêciales soient prises d'urgence en, favem des
pays en développement sans littoral,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Stratégie in
ternationale du développement pour la troisième Dêcennie
des Nations Unies pour le développement22,

Rappelant la Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer40, adoptêe le 10 décembre 1982,

Ayant à l'esprit le rapport du Groupe spêcial d'experts
chargé d'étudier les moyens d'améliorer les infrastructures
et services de transport en transit pour les pays en dévelop
pement sans littoral41 ,

Constatant que l'ab!!ence d'accès territorial à la mer,
qu'aggravent encore leur éloignement et leur isolement par
rapport aux marchés mondiaux, ainsi que les coûts prohi
bitifs du transit, du transport et du transbordement, im
pose de graves contraintes au développement êconomique.
et social des pays en développement sans littoral,

37 Ibid., cinquième session, vol. 1: Rapport et annexes (publication des Na
tions Unies, numéro de vente: F.79JI.D.14), première partie, sect.-A.
. 38 Ibid:, sixième session, vol. 1: Rapport et annexes (pu~lication des Na·

tlons UOIes, numéro de vente: F.83JI.D.6), première ~e, sect. A.
39 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième sessill/!,

Sl4r plément Tf 15 (A/40/15), vol. Il, sect. 1.
40 Documents officieLv de la troisième Con/ërence des Nations Unies sur le

droit de la mer, vol. XVII (Publication des Nations Unies, numéro ~e venle:
F.84.V.3), document A/CONF.62/l22..

41 Documents officiels du Conseil du commerce et du développement, vingt
neuvième session. Annexes, point 6 de l'ordre du jour, document TDIB/IOO2.
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Notant avec préoccupation que les mesures prises jusqu'à
présent ne répondent pas adéquatement aux problèmes des
pays en développement sans littoral,

1. Réaffirme que les pays sans littoral ont le droit
d'accès à la mer et depuis la mer et jouissent de la libeité
de transit à travers le territoire des Etats de transit par tous
moyens de transport, conformément à l'article 125 de la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer;

2. Lance un appel à tous les Etats, aux organisations
internationales et aux institutions financières pour qu'ils
appliquent d'urgence et à titre prioritaire les mesures spé
cifiques en rapport avec les besoins et problèmes particu
liers des pays en développement sans littoral qui sont pré
vues dans les résolutions 63 (III), 98 (IV), 123 (V) et 137
(VI) de ia Conrerence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, dans la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement, dans le nouveau Pro
gramme substantiel d'action pour les années 1980 en fa
veur des pays les moins avancês42, ainsi que dans d'autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies;

3. Prie instamment tous les pays intéressés ainsi que
les organisations internationales d'apporter aux pays en
développement sans littoral une aide financière et une as
sistance technique appropriées, sous forme de dons ou de
prêts à des conditions de faveur, pour édifier, entretenir ou
améliorer leurs infrastructures et installations de transport
et de transit;

4. Prie également instamment la communauté interna
tionale et les institutions financières multilatérales et bila
térales d'intensifier leurs efforts pour amplifier le courant
net des ressources destinées à tous les pays en développe
ment sans littoral afin d'aider à compenser les effets néga
tifs de leur situation géographique désavantageuse sur
leurs efforts de développement économique, en tenant
compte des besoins de développement d'ensemble de cha
cun de ces pays;

5. Invite les pays de transit et les pays en développe
ment sans littoral à coopérer efficacement en Vl~e d'harmo
niser la planification des transports et de promouvoir
d'autres entreprises communes dans le domaine des trans
ports aux niveaux régional, sous-régional et bilatéral;

6. Invite en outre la communauté internationale à four
nir une aide financière, technique et autre aux pays en dé
veloppement sans littoral et de transit intéressés pour
q~'ils puissent construire d'autres voies d'accès à la mer;

7. Félicite le Programme des Nationll Unies pour le dé
veloppement, la Conrerence des Nations Unies sur le com
merce et le développement et les autres organismes des
Nations Unies de l'œuvre qu'ils ont accomplie et de l'assis
tance qu'ils ont apportée aux pays en développement sans
littoral et les invite à continuer de prendre des mesures
appropriées et efficace~ pour répondre aux besoins spéci
fiques de ces pays;

8. Recommande de poursuivre et d'intensifier les acti
vités concernant la réalisation des études nécessaires et
l'application de mesures spéciales et de mesures spéci
fiques en faveur des pays en développement sans littoral,
notamment dans le domaine de la coopération économi
que entre pays en développement, ainsi que celles envisa
gées dans le programme de travail de la Conrerence des
NatiC'l'.'-s Unies sur le commerce et le développement et des
commissions régionales ainsi que dans le cadre d'autres
prograihmes .et activités aux niveaux régional et sous
régional;

42 Rapport de la Conjèrence des Nations Uni' sur les pays les moins
avancés, Paris, l er_14 septembr~ 1981 (publication des Nations Unies, nu
méro de vehte: F.82.I.8l, premIère partle, sect. A.

9. Prie une fois de plus les Etats Membres de commu
niquer au Secrétaire général de la Conrerence des Nations
Unies sur le commerce et le développement leurs vues et
observations sur le rapport du Groupe spécial d'experts
chargé d'étudier les moyens d'améliorer les infrastructures
et services de transport en transit pour les pays en dévelop
pement sans littoral;

10. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire
général de la Confèrence des Nations Unies sur le com
merce et le développement relatifaux progrès réalisés dans
la mise en œuvre des mesures spécifiques concernant les
besoins et problèmes particuliers des pays en développe
ment sans littoral43, présenté en application de la résolu
t;on 391209, et prie ce dernier de présenter un autre r&:p
port sur le même sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-deuxième session.

11 (}I! séance plénière
17 décembre 1985

40r84. Code international de conduite pçDr le trans-
fert de technologie

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 38/153 dl- 19 décembre 1983,
Prenant acte de la décision adoptée le 5 juin 1985 par la

Conrerenœ des Nations Unies sur un code international de
conduite pour le transfert de technologie lors de sa r.ixième
session44, par laquelle l'Assemblée générale était priée de
prendre les mesures nécessaires à une action complémen
taire, y compris une reprise-éventuelle des négociations sur
un code international de conduite pour le transfert de tech
nologie,

L Note que des progrès ont été réalisés lors des négo
ciations sur un code international de conduite pour le
transfert de technologie mais que des questions impor
tantes ne sont toujours pas résolues;

2. Note en outre que, à sa sixième session, la Conre
rence des Nations Unies sur un code international de con
duite pour le transfert de technologie a progressé dans
l'identification des terrains d'entente et des divergences de
vues concernant les questions ayant trait au chapitre 4, re
latif aux pratiques restrictives, et au chapitre 9, relatif au
droit applicable au règlement des diffèrends, du projet de
code qui sont encore en suspens;

3. Estime que des travaux complémentaires sont né
cessaires, dans la ligne des efforts sincères faits par toutes
les parties intéressées, pour chercher à résoudre les ques
tions en suspens et menef 2\nsi à bien les négociations sur
un code de conduite;

4. Invite le Secrétaire général de la Conrerence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement et le Pré
sident de la Conrerence des Nations Unies chargée d'éla
borer un code international de conduite pour le transfert
de technologie à procéder aux consultations opportunes
avec les groupes régionaux et les gouvernements, en tenant
compte de la nécessité d'une représentation géographique
équilibrée, afin d'identifier les solutions qui pourraient être
apportées aux q~lestions non résolues dans le projet de
code;

5. Invite en outre le Secrétaire général de la Conrerence
des Nations Unies sur le commerce et le développement à
faire rappo;:t à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et
unième session, sur les progrès réalisés à l'occasion des
consultations mentionnées au paragraphe 4 ci-dessus et
décide d'engager, lors de ladite session une action complé-

43 A140/815, annexe.
44 TD/CODE TOT/49, sect. IV.
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mentaire dans le cadre des négociations sur un code inter
national de conduite pour le transfert de technologie.

11~ séance plénière
17 décembre 1985

40/185. Mesures économiques utilisées pour exercer
une pression politique et économique sur les
pays en développement

L'Assemblée générale,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans la
Charte des Nations Unies,

Rappelant également ses résolutions 2625 (XXV) du
24 octobre 1970, qui contient la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations ami
cales et la coopération entre les Etats confonnément à la
Charte des Nations Unies, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1cr mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats,

Réaffirmant l'article 32 de la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, où il est stipulé qu'aucun Etat ne
peut recourir ni encourager le recours à des mesures éco
nomiques, politiques ou autres pour contraindre un autre
Etat à lui subordonner l'exercice de ses droits souverains,

Ayant à l'esprit les principes généraux qui régissent le
commerce international et les politiques commerciales en
vue du développement économique et que contiennent sa
résolution 1995 (XIX) du 30 décembre 1964 et la résolu
tion 152 (VI) de la Confèrence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, en date du 2 juillet 198338,
intitulée "Rejet des mesures économiques coercitlves",
ainsi que les principes et nonnes de l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce et l'alinéa üi du para
graphe 7 de la Déclaration ministérielle adoptée le 29 no
vembre 1982 par les Parties contractantes à l'Accord géné
ral sur les tarifs douaniers et le commerce lors de leur
u:ente··huitième session4s,

Réaffirmant ses résolutions 38/197 du 20 décembre
1983 et 39/210 du 18 décembre 1984,

Prenant acte dn rappcrt du Secrétaire général sur les ef
fets des mesures économiques prises par des pays déve
loppés à des fins coercitives et leurs conséquences sur les
relations é(;onomiques internationales46 et considérant
qu'il faudrait faire de nouveaux efforts pour appliquer les
résolutions 38/197 et 39/210,

Gravement préoccupée de constater que le recours à des
mesures coercitives porte préjudice à l'économie des pays
en développement et à leurs efforts. de développement et
que, dans certains cas, l'intensification de ces mesures a eu
des répercussions négatives sur la coopération économique
internationale,

1. Déplore que certains pays développés continuent
d'appliquer, en en amplifiant dans certains cas la portée et
l'ampleur, des mesures économiques qui ont pour but
d'exercer, directement ou indirectement, une pression' sur
les décisions souveraines des pays en développement
qu'elles visent;

2. Réaffirme que les pays déveioppés doivent s'abste
nir de menacer d'appliquer ou d'appliquer aux pays en dé
veloppement, en tant que moyen de coercition politique et
économique préjudiciable à leur développement économi-

4S Voir Accord gênéral sur les tarifs douaniers et le commerce, Instruments
de base et documents divers. Supplément nO 29 (numéro de vente: GATT/
1983-1), document U5424.

46 A/40/596.

que, politique et social, des restrictions commerciales, des
blocus, des embargos et d'autres sanctions économiques
incompatibles avec les dispositions de la Charte des Na
tions Unies et contraires aux engagements contractés sur
une base multilatérale ou bilatérale;

3. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport dé
taillé et exhaustif sur les mesures économiques, visées au
paragraphe 2 ci-dessus, prises par des pays développés à
des fins coercitives et leurs conséquences sur les relations
économiques internationales, en vue d'évaluer les effets
économiques de ces mesures sur le développement et sur
les perspectives de développement des pays en développe
ment touchés et de faciliter une action internationale con
crète contre ces mesures, et de présenter ce rapport à l'As
semblée générale lors de sa quarante et unième session;

4. Prie également le Secrétaire général, lorsqu'il éta
blira ledit rapport détaillé et exhaustif, de solliciter de nou
velles observations des gouvernements et de faire appel au
concours d'organismes cor.-;.ï'êtents des Nations Unies, en
particulier de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le développement, des commissions régionales et
des institutions spécialisées qui ont reçu des infonnations
concernant l'emploi de mesures économiques de coerci
tion à l'encontre des pays en développement;

5. Lance un appel aux gouvernements et aux organisa
tions internationales pertinentes pour qu'ils fournissent au
Secrétaire général les infonnations nécessaires demandées
au paragraphe 4 ci-dessus.

119" séance plénière
17 décembre 1985

40/186. Zone d'échanges préférentiels pour les Etats
de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolut~ons 3362 (S-VII) du 16 septembre
1975, relative au développement et à la COOpéi ltion éco
nomique internationale, et 36/180 du 17 décembre 198i,
par laquelle elle a invité la communauté internationale à
appliquer des mesures spéciales pour le développeme.lt
économique et social de l'Afrique dans les années 1980,

Rappelant également sa résolution 37/139 du 17 décem
bre 1982, dans laquelle elle a demandé notamment aux
pays donateurs et aux organes, organisations et organismes
des Nations Unies de fournir un volume important de res
sources pour promouvoir le développement accêléré des
pays africains et l'application effective Ju Plan d'action de
Lagos en vue de la mise en œuvre de la Stratégie de Mon
rovia pour le développement économique de l'Afrique47 et
de l'Acte final de Lagos48,

Satisfaite à cet égard de la création, en décembre 1981,
de la Zone d'échanges préfèrentiels pour les Etats de l'Afri
que de l'Est et de l'Afrique australe,

Notant les progrès accomplis dans la réduction des tarifs
entre Etats membres en vue de stimuler la croissance et le
développement des pays de la régIOn, dans i'adoption d'ac
cords de compensation et de paiements et dans la prise de
mesures pour intensifier la coopération entre Etats
membres dans les domaines de l'agriculture, de l'industrie,
de l'éducation et de la culture et dans d'autres secteurs, en
vue de créer, d'ici à 1992, une communauté économique
des Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe,

1. Invite les pays donateurs à fournir une assistance fi
nancière et technique substantie!le à la Zone d'échanges

47 NS-Il/14, annexe I.
48 Ibid., annexe II.
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préferentiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de
l'Afrique australe afin qu'elle se transforme rapidement en
une communauté économique;

2. Invite également le Programme des Nations Unies
pour le développement à continuer d'affecter sur une base
urgente, au titre de ses chiftTes indicatifs de planification
régionaux, des ressources à la Zone d'échanges préferen
tiels;

3. Engage les institutions financières internationales,
en particulier la Banque mondiale, l'Association interna
tionale de développement, le Fonds international de déve
loppement agricole et la Banque africaine de développe
ment, à fournir immédiatement une assistance à la Zone
d'échanges préferentiels;

4. Invite les 0rt.--' "es, organisations et organismes des
Nations Unies à prévoir dans leur programme de travail
une coopération avec la Zone d'échanges préfèrentiels;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.

Il (je séance plénière
17 décembre 1985

40/187. Conférence des Nations Unies sur les condi
tions d'immatriculation des navires

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/209 du 20 décembre 1982,
39/213 A du 18 décembre 1984 et 39/213 B du 12 avril
1985,

Constatant les progrès très appréciables réalisés lors de
la troisième p:rrtÏe de la session de la Conference des Na
tions Unies sur les conditions d'immatriculation des na
vires, tenue du 8 au 19 juillet 1985, notamment en ce qui
C'..oncerne les questions essentielles dont eUe était saisie,

Considérant que la Conference devrait se réunir à nou
veau, cette fois pendant trois semaines, pour pouvoir ter
miner ses travaux,

1. Fàit sienne la résolution 3 que la Conference des
Nations Unies sur les conditions d'immatriculation des
navires a adoptée le 19 juillet 198549;

2. Décide de reconvoquer la Conference pour trois se
maines à Genève, du 20 janvier au 7 fevrier 1986, pour la
quatrième partie de sa session;

3. Prie le Secrétaire général de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le dé':eloppement de pren
dre toutes les dispositions voulues pour la quatrième par
tie de la session de la Conference des Nations Unies sur les
conditions d'immatriculation des navires;

4. Prie également le Secrétaire général de la Conference
des Nations Unies sur le commerce et le développement
de rencl.re compte des résultats de la Conference des Na
tions Unies sur les conditions d'immatriculation des na
vires à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session.

119<" séance plénière
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40/188. "Embargo commercial à l'encontre du Nica
ragua

L'Assemblée générale,

Rappelant les buts et les principes pertinents énoncés
dans la Charte des Nations Unies,

49 TDIRS/CONF/19, annexe II.
50 Documents offidels du Cor.seil de sécurité. treYlJe-1U!Uvième aVinée. Sup

plément de juil/et. août et septembre 1984. document 8/16775, annexe.

Réaffirmant les principes fondamentaux qui régissent les
relations entre les Etats de la communauté internationale,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de
l'homme l8,

Rappelant la résolution 562 (1985) du Conseil de sécu
rité, en date du 10 mai 1985,

Rappelant également sa résolution 2625 (XXV) du
24 octobre 1970, en particulier le principe concernant
l'obligation de ne pas intervenir dans les affaires relevant
de la compétence nationale d'un Etat, conformément à la
Charte des Nations Unies,

Réaffirmant que chaque pays a le droit souverain de
choisir ses propres politiques et stratégies de développe
ment,

Rappelant tous les articles pertinents de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce,

Rappelant également sa résolution 39/4 du 26 octobre
1984, dans laqueUe eUe a encouragé les efforts qut' font le
Groupe de Contadora et tous les Etats intéressés, notam·
ment ceux qui ont des liens et des intérêts dans la région,
pour assurer le plein respect des buts et principes de l'Ac
cord de Contadora pour la paix et la coopération en Amé
rique centrale, du 7 septembre 198450,

Craignant que l'embargo commercial unilatéral et les
autres mesures qui ont été imposées au Nicaragua le
1er mai 1985, puis étendues et élargies à compter du
lor novembre 1985, ne portent préjudice à l'économie du
pays, en particulier à ses échanges commerciaux et, par
voie de conséquence, à ses plans de développement,

Craignant sérieusement que lesdites mesures ne contri
buent pas au développement économique et social du Ni
caragua, non plus qu'aux buts et objectifs du processus de
Contadora,

Rappelant l'inquiétude générale suscitée dans la com
munauté internationale par la situation en Amérique cen·
trale, qui est aggravée par l'embargo commercial contre le
Nicaragua,

Considérant que la communauté internationale est una
nime pour contribuer au progrès économique et social des
pays de la région et renforcer le processus d'intégration
économique régionale, afin de faciliter la recherche d'un
règlement politique négocié de la crise qui sévit dans la ré
gion,

Réaffirmant la souveraineté et le droit inaliénable du Ni
caragua et des autres Etats de la région de choisir libre
ment leur propre système politique, économique et social
et de développer leurs relations internationales, dans l'in
térêt de leur population, à l'abri de toute forme d'ingé
rence, de subversion. de contrainte directe ou indirecte ou
de menace venant d~ l'extérieur,

Vivement préoccupée par le fait que ledit embargo com
mercial compromet le:. r>rincipes de libre-échange et de
non-discrimination qui doivent régner entre les nations,

1. Regrette l'embargo commercial et les autres mesures
prises récemment contre le Nicaragua et demande la levée
immédiate de ces mesures;

2. Invite tous les Etats à promouvoir, en prenant des
mesures concrètes, la coopération dans les domaines éco
nomique et technique en Amérique centrale, en particulier
afin d'atténuer les effets négatifs de l'embargo commercial
et des autres mesures prises contre le Nicaragua, et de con
tribuer au développement économique et social et à l'inté
gration économique de la région;
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3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.

11 (je séance plénière
17 décembre 1985

40/189. Rapport du Conseil du commerce et du déve
loppement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1995 (XIX) du 30 décembre
1964, sous sa forme modifiéeS 1, portant création de la
Conference des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement en tant qu'organe de l'Assemblée générale, et
ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1cr mai 1974,
où figurent la Déclaration et le Programme d'action con
cernant l'instauration d'un nouvel ordre économique in
ternational, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, qui con
tient la Charte des droits et devoirs économiques des Etats,
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au dévelop
pement et à la coopération économique internationale, et
35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à laquelle figure la
Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment,

Ayant à. l'esprit la septième session de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le développement, pré
vue pour 1987, qui constitue une excellente occasion de
réaliser des progrès dans le domaine du commerce interna
tional et dans des domaines connexes de la coopération
économique internationale pour le développement sur des
points décisifs,

Notant que le Rapport sur le commerce et le développe
ment. 1985s2 a utilement contribué à l'examen consacré
par le Conseil du commerce et du développement, lors de
sa trente et unième session, à la situation économique
mondiale et à ses perspectives d'avenir,

1. Prend acte du rapport dlJ Conseil du commerce et
du développement sur les travaux de sa trentième session,
de' sa quatorzième session eX',raordinaire et de sa trente et
unième sessions3;

2. Prie la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le développement de poursuivre et d'intensifier la
contribution importante qu'elle a apportée et le rôle qu'elle
a joué dans la dynamisation et le renforcement du com
merce international et des domaines connexes de la coopé
ration économique internationale pour le développement;

3. Demande à tous les gouvernements et aux organisa
tions internationales c()mpétentes de commencer à prépa
rer activement et minutieusement la septième session de la
Conference des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement.

11 (je séance plénière
17 décembre 1985

40/190. Problèmes particulierS' du Zaïre en matière
de transports, de transit et d'accès aux
marchés internationaux

L'Assemblée générale.

Se réfèrant à sa résolution 32/160 du 19 décembre 1977,
dans laquelle elle a rappelé la résolution 2097 (LXIII) du
Conseil économique et social, en date du 29 juillet 1977, et

SI Voir résolutions 2904 (XXVII). 3112 A et B et 34/3.
S2 Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.85.II.D.16.
53 Do<'Uments o~iels de l'Assemblée générale. quarantième session, Sup

plément nO 15 (A/40/l5), vol. 1 etl!.

proclamé la période 1978-1988 Décennie des transports et
des communications en Afrique,

Se réfèrant également à ses résolutions 34/193 du 19 dé
cembre 1979, 35/59 du 5 décembre 1980, 36/139 du
16 décembre 1981, 371205 du 20 décembre 1982 et
38/143 du 19 décembre 1983, relatives aux problèmes
particuliers du zaïre en matière de transports, de transit et
d'accès aux marchés internationaux, et approuvant l'orga
nisation en 1985 d'une deuxième table ronde avec les pays
donateurs et les institutions de financement pour les pro
jets du Zaïre dans ces trois domaines,

Rappelant la résolution 110 (V) de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le développement, en
date du 3 juin 197937,

Rappelant également la décision 249 (LXIII) et la réso
lution 1981/68 du Conseil économique et social, en date
des 25 juillet 1977 et 24 juillet 1981, ainsi que la résolu
tion 293 (XIII) adoptée le 26 fevrier 1977 par la ConŒ
rence des minisîres de la Commission économique pour
l'Afriques4,

Ayant à l'esprit le rapport du Secrétaire général sur les
résultats de la première table ronde pour le financement
des projets du Zaïre dans le domaine des transports, tenue
à Kinshasa les 28 et 29 juin 1983ss,

1. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions
voulues pour faire en sorte que le programme présenté à la
première table ronde pour le financement des projets du
Zaïre dans le domaine des transports, tenue en 1983, soit,
tel que mis à jour, présenté de nouveau aux donateurs et
aux institutions financières avant la quarante et unième
session de l'Assemblée générale, par l'intermédiaire d'une
deuxième table ronde ou de tout autre mécanisme appro
prié;

2. Prie également le Secrétaire général de pr~'1enter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, un rapport sur l'application de la présente résolution.

Il c;e séance plénière
17 décembre 1985

40/191. Transfert inverse de technologie

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1cr mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975,35/56 du 5 décembre 1980
et les résolutions relatives au transfert inverse de techno
logie,

Continuant à estimer que, puisque l'exode de personnel
qualifié hors des pays en développement entrave considé
rablement le progrès de ces pays, il importe de formuler
d'urgence des politiques nationales et internationale:s en
vue d'empêcher cet "exode des compétences" et d'en évi
ter les effets préjudiciables,

Con'Jaincue que la recherche de solutions durables au
problème du transfert inverse de technologie exige la
pleine participation de toutes les parties intéressées,

1. Prend acte du rapport dl: Groupe interorganisations
du transfert inverse de technolf)gie sur les réunions qu'il a
tenues à Genève les 24 et 25 juin 1985s6;

2. Prend acte également des résultats de la troisième
Réunion d'experts gouvernementaux du transfert inverse

S4 Voir Documents offu:iels du Conseil économique et social, soixante
troisième session, Suppllment nO 7. vol. 1 (El5941), troisième partie.

SS A/381264/Add.l·ElI983/90/Add.l.
S6 A/40/798, annexe.

de techn
4 septem

3. Pr
tions Un
voquer t
d'étudier
migratio
pays en 1

sur la na
ments, Cl
depropo
nisations
qu'elles!
ciables d
de vue d
ment, et
effectués
nementa

4. P"
des Nati<
d'effectue

a) Ur
récentes
tuelle en
personne

b) Ur
existant ~

5. Re
rence des
ment inv:
Nations
approprié
travaux d

6. Pri
tions Uni
dre coml
deuxième
merce et
d'experts

7. P"4
réunions
de techno
semblée i

40/192.

L'Asse,

Ayant E
Unies ch~

principes
latéral po
tives qui 1
ainsi ql...3.
nauxS8,

Invite h
Unies sur

S7 Docume
plément nO 1

S8Pour les
férence a pal

S9 Rapport
au service du
tions Unies,

" 1... . . -



V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 157

de technologie qui s'est tenue à Genève du 26 août au
4 septembre 198557;

3. Prie le Secrétaire général de la Confèrence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de con
voquer une réunion d'experts gouvernementaux chargée
d'étudier, sous tous ses aspects, la situation actuelle de la
migration internationale de personnel qualifié hors des
pays en développement, ces experts devant se concentrer
sur la nature, l'ampleur et les consé.quences de ces mouve
ments, compte tenu des intérêts de toutes les parties, afin
de proposer à la Confèrence et, s'il y a lieu, à d'autres orga
nisations internationales, des travaux complémentaires
qu'elles pourraient réaliser pour atténuer les effets préjudi
ciables de ce phénomène, plus particulièrement du point
de vue de ses conséquences pour les pays en développe
ment, et compte tenu également, s'il y a lieu, des travaux
effectués jusqu'à présent par des groupes d'experts gouver
nementaux, ainsi que de tous autres éléments pertinents;

4. Prie également le Secrétaire général de la Confèrence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
d'effectuer des études contenant:

a) Une analyse, établie à partir des statistiques les plus
récentes et généralement àcceptables, de la situation ac
tuelle en ce qui concerne la migration internationale de
personnel qualifié hors des pays en développement;

b) Une bibliographie complète de la documentation
existant actuellement sur ce sujet;

5. Recommande que le Secrétaire général de la Confè
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment invite tous les organes et organismes compétents des
Nations Unies et d'autres organisations internationales
appropriées à participer à l'établissement des études et aux
travaux de la réunion d'experts gouvernementaux;

6. Prie le Secrétaire général de la Confèrence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de ren~

dre compte à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil du com
merce et du développement, des résultats de la réunion
d'experts gouvernementaux;

7. Prie le Secrétaire général de convoquer de nouvelles
réunions du Groupe interorganisations du transfert inverse
de technologie et de faire rapport sur leurs résultats à l'As
semblée générale lors de i>ll qUllJ1\llte-deuxième session.

11~ séance plénière
17 décembre 1985

40/192. Conférence des Nations Unies chargée de
revoir tous les aspects de l'Ensemble de
principes et de règles équitables convenus au
niveau multilatéral pour le contrôle des pra
tiques commerciales restrictives '

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport de la Confèrence des Nations
Unies chargée de revoir tous les aspects de l'Ensemble de
principes et de règles équitables convenus au niveau multi
latéral pour le contrôle des pratiques commerciales restric
tives qui s'est tenue à Genève du 4 au 15 novembre 1985,
ainsi qL3.1es propositions faites par les groupes régio
naux5S,

Invite le Secrétaire général de la Confèrence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et le Président

57 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, Sup
plément ,,0 15 (A/40/1S), vol. II, annexe III.

5S Pour les propositions, voir A/C.2140/12, annexe. Le rapport de la Con
férence a paru sous la cote TD/RBP/CONF.2/8 et Corr.1.

59 Rapport de la Conjèreru:e des Nations Unies sur la science et la technique
au service du développement. Vienne. 20-31 aoûl 1979 (publication des Na
tions Unies, numéro de vente: F.19.I.21 et rectificatifs), chap. VII.

de la Confèrence des Nations Unies chargée de revoir tous
les aspects de l'Ensemble de principes et de règles équi
tables convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des
pratiques commerciales restrictives à engager avec les
groupes régionaux et les gouvernements, selon qu'il con
viendra, des consultations sur la reconvocation de la Con
fèrence à Genève et à rendre compte à l'Assemblée géné
rale des résultats de ces consultations dès que possible.

11~ séance plénière
17 décembre 1985

40/193. Rapport du Comité inter~ouvememental de
la science et de la technIque au service du
développement

L'Assemblée générale,

Rappelant le Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement59 et la
résolution 341218 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1979,

Notant que le Comité intergouvernemental de la science
et de la technique au service du développement a examiné
à sa septième session, en tant que thème de fond, la ques
tion des systèmes d'information scientifique et technique
au service du dêveloppement60 et notant qu'il a conclu,
dans sa résolution 1 (VIn du 7 juin 198561 , que la mise en
place et le renforcement de systèmes et réseaux nationaux
d'infOrmation devraient constituer l'activité principale
dans le processus de création d'un réseau mondial d'infor
mation,

Notant en outre que le Comité a mené à bien l'examen à
mi-parcours de l'exécution du Programme d'action de
Vienne62 et qu'il a décidé, par sa résolution 4 (VIn du
7 juin 198561 , de procéder à un examen d'ensemble en
1989,

1. Prend acte du rapport du Comité intergouverne
mental de la science et de la technique au service du déve
loppement sur sa septième session63;

2. Fait siennes les résolutions et décisions qu'il con
tient.

11~ séance plénière
17 décembre 1935

40/194. Système de financement des Nations Unies
pour la science et la technique au service du
développement

L'Assemblée générale,

Prenant acte avec intérêt du rapport du Secrétaire géné
ral sur le Système de financement des Nations Unies pour
la science et la technique au service du développement64

relatif à la structure financière et institutionnelle du Sys
tème de financement pour les trois prochaines années,
ainsi que le Comité intergouvernemental de la science et
de la technique au service du développement l'a demandé
dans sa résolution 6 (VIn du 7 juin 198561 ,

Regrettant que les perspectives actuelles en matière de
ressources du Système de financement ne permettent pas
pour l'instant d'appliquer pleinement les arrangements fi
nanciers et institutionnels à long telme prévus dans la ré
solution 37/244 de l'Assemblée générale, en date du 21 dé
cembre 1982,

60 Voir Documents o.f/iJ:iels de l'Assemblée générale. quarantième session,
Supplément nO 37 (A/40/31), sect. III.B.

6/1bid., Supplément nO 37 (A/40/37), annexe.
62 Ibid., Supplément nO 37 (A/40/37), sect. I1I.c.
63 Ibid., Supplément nO .n (A/40/31).
64 A/C.2140/4.
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Exprimant sa satisfaction de la contribution que le Sys
tème de financement a apportée, en dépit de sa faible base
financière, au renforcement des capacités scientifiques et
techniques dans les pays en développement, demandé
dans le Programme d'action de Vienne sur la science et la
technique au service du développement59 et dans la résolu
tion 34/218 de l'Assemblée générale, en date du 19 décem
bre 1979,

Soulignant qu'il importe de poursuivre les activités opé
rationnelles du Système de financement,

1. Prie le Secrétaire général de revoir les recommanda
tions qu'il a formulées dans son rapport sur le Système de
financement des Nations Unies pour la science et la tech
nique au service du développement en fonction des obser
vations faites par les gouvernements pendant la quaran
tième session de l'Assemblée générale, de tenir des
consultations officieuses avec les gouvernements au début
de 1986 afin de formuler des propositions définitives et de
communiquer ces propositions aux gouvernements avant
le 1er mars 1986;

2. Prie également le Secrétaire général de convoquer,
au plus tard le 30 avril 1986, une conrerence d'annonces
de contributions au Système de financement des Nations
Unies pour la science et la technique au service du déve
loppement pour permettre aux gouvernements de s'enga
ger à verser des contributions au Système pour 1986 et
d'indiquer s'ils ont l'intention de fournir d'autres res
sources pour 1986 et les années suivantes;

3. Prie en outre le Secrétaire général de prendre toutes
les mesures nécessaires pour que la conference d'annonces
de contributions soit couronnée de succès;

4. Décide que, si l'on veut assurer la viabilité des acti
vités opérationnelles, il faudrait que le montant total des
ressources mises à la disposition du Système de finance
ment en 1986 soit suffisant pour permettre un volume
d'activités qui ne soit pas inferieur au volume moyen at
teint par le Système au cours des trois dernières années65,
et qui aboutirait à un équilibre raisonnable entre les res
sources de base et les ressources complémentaires;

5. Décide en outre que, au cas où les montants effecti
vement versés pour 1986 seraient inferieurs à ce niveau, le
Secrétaire général devrait rendre compte des résultats de la
conférence d'annonces de contributions ainsi que de ses
vues sur l'avenir du Système de financement, notamment
la cessation méthodique de ses activités, au Comité inter
gouvernemental de la science et de la technique au service
du développement lors de sa huitième session;

6. Prie l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement de porter cette question à
l'attention du Conseil d'administration du Programme
lors de sa trente-troisième sessior . en vue de solliciter l'au
torisation d'assumer les nouvtllles responsabilités qui
pourraient être confiées au Programme en ce qui concerne
le Système de financement, notamment la fourniture de
l'appui administratif qui pourrait s'avérer nécessaire pour
des fonctions ou des postes spécifiques;

7. Prie instamment les gouvernements de faire tous
leurs efforts pour apporter l'appui maximal au· finance
ment et aux activités du Système de financement.

Il~ séance plénière
17 décembre 1985

65 Soit environ 10 millions de doUars.
66 Voir A/38/493, annexe 1.

40/195. Coopération entre l'Organisation des Na
tions Unies et la Conférence de coordination
du développement de l'Mrique australe

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 37/248 du 21 décembre 1982,
38/160 du 19 décembre 1983 et 39/215 du 18 décembre
1984, par lesquelles elle a notamment prié le Secrétaire gé
néral d'encourager la coopération entre ies organes, organi
sations et organismes des Nations Unies et la Conference
de coordination :iu développement de l'Afrique australe,
et demandé instamment que l'on intensifie les contacts de
manière à atteindre plus rapidement les objectifs de la Dé
claration de Lusaka, en date du 1cr avril 1980, par laquelle
la Conference a été établie66,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Conference de coordination du développement de l'Afii
que austraie67,

Notant que la Conference a fait des progrès importants
dans la formulation de programmes de développement
concrets et que la plupart de ces programmes en sont au
stade de l'exécution,

Consciente que ces programmes ne pourront être menés
à bien avec succès que si la Conference dispose de res
sources suffisantes,

Profondément préoccupée par la détérioration de la si
tuation économique et de la sécurité en Afrique australe et
par les difficultés particulières auxquelles se heurte la coo
pération régionale du fait des actes·de déstabilisation com
mis par l'Afiique du Sud,

Convaincue qu'une autosuffisance accrue des Etats
membres de la Conference contribuerait à la lutte contre la
politique d'apartheid de l'Afrique du Sud,

Se jèlicitant des progrès faits par certains organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies dans la formu
lation et l'exécution de programmes de coopération avec la
Conference,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Conference de coordination du développement de l'Afri
que australe, qui rend compte des progrès réalisés dans
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

2. Félicite les Etats Membres et les organes, organisa
tions et organismes des Nations Ul;~' y qui ont pris contact
avec la Conference et lui ont at:'-'::- "..,é une assistance con
crète;

3. Exhorte la communauté internationale à ac.croître
considérablement son appui financier et matériel à la Con
rerence;

4. Exhorte également les institutions spécialisées et les
autres organes et organismes des Nations Unies à coopérer
pleinement aux p(ogrammes de développement de la Con
ference;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Secrétaire exécutif de la Conference, de poursuivre
et d'intensifier les contacts visant à encourager et harmoni- .
ser la coopération entre la Conference et l'Organisation des
Nations Unies;

6. Prie également le Secrétaire général de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.

11~ séance plénière
17 décembre 1985

67 A/40/579.
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40/196. Coopération technique entre pays en déve
loppement

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1cr mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 328i (XXIX) du 12 dêcembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septerubre 1975,
relative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre
1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

Rappelam .>n outre sa résolution 33/134 du 19 décembre
197fs, dans laquelle elle a fait skn le Plan d'action de
Buenos Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la
coopération technique entre pays en développement6S,

et ses résolutions 34/117 du 14 décembre 1979 et 351202
du 16 décembre 1980, concernant la coopération techni
que entre pays en développement,

Réaffirmant que c'est principalement aux pays en déve
loppement qu'il incombe de promouvoir la coopération
technique entre eux, que les pays développés et les :lrganis
mes des Nations Unies devraient les aider et les appuyer
dans cette tâche et que ces organismes devraien\ en outre
jouer un rôle de premier plan en assurant la promotion des
activités de coopération technique elltre pays en dévelop
pement et en faisant fonction de catalyseur à cet égard,
conformément au Plan d'action de Buenos Aires,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la coo
pération économique et technique entre pays en dévelop
pement69,

Ayant examiné le rapport du Comité de haut niveau
pour l'examen de la coopération technique entre pays en
développement70,

Prenant acte avec satisfaction des décisions pertinentes
du Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour !e développement1 l ,

Prenant acte du rapport du Corps commun d'inspection
sur l'appui apporté par le systèI11e des Nations Unies pour
le développement à la mise en œuvre du Plan d'action de
Buenos Aires72, ainsi que des observations formulées sur
ce rapport par le Comité administratif de coordination73,

1. Fait siennes les décisions adoptées par le Comité de
haut niveau pour l'examen de la coopération technique en
tre pays en développement14;

2. Invite le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement à accorder aux
décisions pertinentes toute l'attention nécessaire en temps
voulu, de préference lors de sa session extraordinaire qui
aura lieu du 19 au 22 fevrier 1986, notamment à la déci
sion 4/7 adoptée le 5 juin 1985 par le Comité de haut ni-
veau74

; .

3. Estime qu'il faut intégrer pleinement les program
mes de coopération technique entre pays en développe-

68 Rappon de la Confèrence des Nations Unies sur la coopération technique
entre pays en développement. Buenos Aires, 30 août-12 septembre 1978 (pu
bli~'I1on des Nations Unies, numéro de vente: F.78.II.A.lI et rectificatif),
chap. 1.

69 A/40/58 1.
70 Documents ojJû:iels de l'Assemblée générale, quarantième session, Sup·

plément nO 39 (Al40/39).
71 Voir Documents offiâels du Conseil économique et social, 1985, Supplé·

ment nO 11 (El1985/31" et Corr.I), annexe 1.
72 Voir Al40/656.
73 Al40/6561Add.l.
74 Voir Documents officiels de 1:4ssemblée générale. quarantième session,

Supplément nO 39 (Al4Ô/39), annexe 1.

ment aux activités opérationnelles du système des Nations
Unies pour le développement;

4. Prend acte des recommandations du Corps commun
d'inspection sur l'appui apporté par le système des Nations
Unies pour le développement à l'application du Plan d'ac
tion de Buenos Aires pour la promotion et la mise en œu
vre de la coopération technique entre pays en développe
ment;

5. Invite les organismes des Nations Unies à prendre
les mesures nécessaires, dans leurs domaines d'activité res
pectifs, en vue d'assurer l'application des décisions du Co
mité de haut niveau;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

11 (je séance plénière
17 décembre 1985

40/197. Restes matériels des guerres
L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3435 (XXX) du 9 décembre
1975,35/71 du 5 décembre 1980, 36/188 du 17 décembre
1981,37/215 du 20 décemb~e 1982,38/162 du 19 décem
bre 1983 et 39/167 du 17 décembre 1984 relatives au pro
blème des restes matériels des guerres,

Rappelant également les décisions du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement 80 (IV) du 9 avril 197675, 10 1 M du 25 mai
197776, 9/5 du 25 mai "981 77 et 10/8 du 28 mai 19827s,

Rappelant en outre la résolution 32 adoptée par la cin
quième Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à Colombo du 16 au 19 août
197679, et la résolution 26/11-P adoptée par la onzième
Conference islamique des ministres des affaires étrangères,
tenue à Islamabad du 17 au 22 mai 1980so,

Convaincue que l'enlèvement des restes matériels des
guerres devrait incomœr aux pays qui les ont implantés,

Se rendant compte que la présence de restes matériels
des guerres, en particulier de mines, sur le territoire des
pays en développement entrave sérieusement leurs efforts
de développement et entraîne des pertes en vies humaines
et biens matériels,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
problème des restes matériels des guerresS1 ;

2. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur exécutif du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, de poursuivre ses démarches
auprès des pays responsables de l'implantation des mines
et auprès des pays en développement affectés afin d'assurer
l'exécution des résolutions pertinentes;

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
détaillé et complet sur l'application de la présente résolu
tion.

11 (je séance plénière
17 décembre 1985

75 Ibid., trente et unième session, Supplément nO 25 (Al31125), annexe 1.
76 Ibid., trente-deuxième session, Supplément nO 25 (Al32125), annexe 1.
77 Ibid., trente-sixième session. Supplément nO 25 (Al36125 et Corr.I), an-

nexe 1.
7Slbid., trente-septième session. Supplément nO 25 (Al37/25), deuxième

partie, annexe.
79 Voir Al311197, annexe IV, sect. B.
SOVoir Al35/419-S/14129, annexe 1.
fi 1 Al40/650.
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40/198. Plan d'action pour lutter contre la désertifi
cation

A

APPLlCATION ET FINANCEMENT
DU PlAN D'AerION

L'Assemblée générale.

Rappelant sa rêsolution 32/172 du 19 décembre 1977,
par laquelle elle a approuvé le Plan d'action pour lutter
contre la désertification14,

Rappelant également ses rêsolutions 33/89 du 15 dé
cembre 1978, 34/184 du 18 décembre 1979, 36/191 du
17 décembre 1981, 37/220 du 20 décembre 1982 et
38/163 du 19 décembre 1983, relatives à l'application et
au financement du Plan d'action pour lutter contre la dé
sertification,

Rappelant en outre la Déclaration sur la situation écono
mique critique en Afrique qu'elle a adoptée par sa rêsolu
tion 39129 du 3 décembre 1984,

Notant avec consternation et avec une vive inquiétude
l'extension constante et l'intensification de la désertifica
tion dans les pays en développement, spécialement en
Afrique, et les souffrances humaines inouïes, les pertes
économiques et les perturbatio:l.s sociar~s causées par ce
phénomène,

Ayant examiné le rapport d .... Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
sur les travaux de sa treizième session82, ainsi que la déci
sion 13/30 A du Conseil d'administration, en date du
23 mai 198583, relative à l'application du Plan d'action
pour lutter contre la désertification,

Ayant examiné également le rapport du Secrêtaire géné
ral relatifau financement du Plan d'action pour lutter con
tre la désertification84,

1. Prend acte de la décision 13/30 A du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement;

2. Partage l'inquiétude du Conseil d'administration
sur la lenteur avec laquelle le Plan d'action pour lutter con
tre la désertification est appliqué;

3. Prie instamment les gouvernements, les organismes
des 1"'tions Unies et les autres organismt:s intergouverne
mentaux d'intensifier leurs efforts dans la lutte contre la
désertification et d'accorder la plus haute priorité aux me
sures recommandées par le Plan d'action et par le Conseil
d'administration dans sa décision 13/30 A;

4. Note le rôle significatif qué les organisations non
gouvernementales continuent à jouer dans la lutte contre
la désertification et demande avec insistance aux gouver
nements, aux organismes des Nations Unies et aux autres
organismes intergouvernementaux de rechercher toutes les
occasions de les faire participer davantage à cet effort;

5. Prie instamment la communauté internationale
d'aider davantage les pays concernés à mettre en œuvre
leurs programmes nationaux et rêgionaux de lutte contre la
désertification;

6. Appuie l'invitation que le Conseil d'administration a
adressée au Directeur exécutifdu Programme d~s Nations
Unies pour l'environnement pour qu'il consulte les princi
pales organisations internationales qui financent des acti
vités de lutte contre la désertification afin de déterminer
comment le Programme pourrait faciliter le financement

82 DocumenlS oJliciels de l'Assembl~ générale. quaranJi~me session, Sup
p/lmem rf 25 (A140125).

83 Ibid., annexe.

de ces activités et de recommander des mesures permet
tant de renforcer la coopération dans ce domaine;

7. Prie instamment les gouvernements des pays vic
times dt la désertification d'accorder une priorité soutenue
aux stratégies et programmes à moyen et long terme pour
lutter contre la désertification et d'assurer que ces straté
gies et programmes s'intègrent harmonieusement à leurs
plans nationaux de développement et aux programmes ré
gionaux de coopération visant à freiner la dégradation con
tinue de l'environnement;

8. Prend acte des mesures approuvées par le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement dans sa décision 13130 A83 en vue de
donner plus d'efficacité aux travaux du Groupe de travail
interinstitutions de lutte contre la désertification et de
mande à tous les membres du Groupe de travail d'intensi
fier leurs efforts communs afin d'assurer l'application effec
tive du Plan d'action;

9. Prie le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
sur les progrès réalisés dans l'application du Plan d'action;

10. Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif
au financement du Plan d'action pour lutter contre la dé
sertification;

II. Note l'absence de réactions et de prises de position
sur les mesures visant à réunir les ressources supplémen
taires requises en vue de financer le Plan d'action, mesures
recommandées dans les trois rapports établis par les ex
perts financiers de haut niveau que le Directeur exécutif
avait engagés conformément à la résolution 32/172 de
l'Assemblée générale85,

12. Considère que les études des experts méritent plus
ample examen et prie le Directeur exécutif du Programme
des Nations Unies pour l'environnement d'en tenir dû
ment compte, en vertu de ses responsabilités en ce qui
concerne l'application du Plan d'action, ainsi que dans le
cadre du mandat du Groupe consultatif sur la lutte contre
la désertification;

13. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale lors de sa quarante-deuxième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, de l'ap
plication de la présente résolution.

119" séance plénière
17 décembre 1985

B

APPLICATION, DANS LA REGION
SOUDANO·SAHELIENNE, DU PLAN D'AerION

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 36/190 du 17 décembre 1981,
37/216 du 20 décembre 1982, 38/164 du 19 décembre
1983 et 39/168 du 17 décembre 1984,

Prenant note de la décision 13/30 B du Conseil d'admi
nistration du Programme c1~s Nations Unies pour l'envi
ronnement, en date du 23 f li 198583, relative à l'applica
tion, dans la région soudano-sahélierme, du Plan d'action
pour lutter contre la désertification,

Prenant également note de la résolution 1984/65 du
Conseil économique et social, en date du 26 juillet 1984,

84 A140/644.
85 UNEP/GC.6/9/Add.1, A135/396, A136/14 1.
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. l'application, dans la région soudano-sahélienne, du
f ...... d'action pour lutter contre la désertification, et de sa
résolution 1984/72 du 27 juillet 1984, sur l'environne
ment et le développement en Afrique,

Considérant le rapport du Directeur exécutif du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur l'ap
plication, dans la région soudano-sahélienne, du Plan d'ac
tion pour lutter contre la désertification86,

Considérant également le rapport du Secrétaire général
sur la situation alimentaire et agricole critique en Afrique,
1984-198581,

1. Prend acte du rapport du Directeur exécutif du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur l'ap
plication, dans la région soudano-sahélienne, du Plan d'ac
tion pour lutter contre la désertification;

2. Note avec inquiétude:
a) Les dégâts causés par la sécheresse dans les pays de

l'Afrique situés au sud du Sahara;
b) L'insuffisance des ressources financières, qui de

meure un sérieux handicap dans la lutte contre la déserti
fication;

c) Le fait que les ressources financières et humaines re
quises pour lutter contre la désertification sont hors de la
portée des pays concernés;

3. Note avec satisfaction les progrès réalisés malgré ces
obstacles par le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne dans l'aide qu'il apporte, au nom du
Programme des Nations Unies pour l'environnement, aux
gouvernements des pays de la région pour lutter contre la
désertification, dans le cadre de l'entreprise commune de
ce Programme et du Programme des Nations Unies pour
le développement;

4. Appuie la décision prise par le Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment dans sa décision 13/30 B83, d'inscrire la République
Unie de Tanzanie sur la liste des pays qui bénéficient de
l'assistance du Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne dans les efforts qu'üs font pour appli
quer le Plan d'action pour lutter contre la désertification;

5. Félicite le Directeur exécutifdu Programme des Na
tions Unies pour l'environnement et l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour k~ développement de
la manière efficace et coordonnée avec laquelie ils ont
continué à développer leur entreprise commune par
l'intermédiaire du Bureau des Nations Unies pour la ré
gion soudano-sahélienne;

6. Recommande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement et au
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement de maintenir et d'accroître
leur appui au Bureau des Nations Unies pour-la région
soudano-sahélienne afin de le rendre capable de répondre
plus adéquatement aux besoins pressants des pays de la ré
gion soudano-sahélienne et des régions adjacentes;

7. Exprime sa reconnaissance aux gouvernements, aux
institutions spécialisées, aux autres organisations inter
gouvernementaies et à toutes les organisations qui ont con
tribué à l'application, dans la région soudano-sahélienne,
du Plan <faction pour lutter contre la désertification;

8. Attire l'attention de la communauté internationale
sur la nécessité de redoubler d'efforts en vue d'appliquer le
Plan d'action dans la région soudano-sahélienne et l'ex
horte à y contribuer par des voies appropriées, notamment
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour les

86 UNEP/GC.13171Add.\.
87 Al40/329·EI19SS/SO.
88 Vou Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranti~me session.

Supplément nO 8 (Al40/S), annexe l, sect. A.

activités ctans la région soudano-sahélienne, ainsi qu'à ré
pondre favorablement aux demandes d'assistance des gou
vernements des pays de la région;

9. Recommande au Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement de
prendre les dispositions nécessaires, conformément à la ré
solution 39/217 de l'Assemblée générale, en date du 18 dé
cembre 1984, pour présenter à l'Assemblée, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social, un rapport sur
l'application, dans la région soudano-sahélienne, du Plan
d'action pour lutter contre la désertification.

Il (je séance plénière
17 décembre 1985

40/199. Coopération entre le Centre des Nations
Vnies pour les établissements hnmains (Ha
bitat) et le Programme des Nations Vnies
pour l'environnement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/162 du 19 décembre 1977
et 35177 B du 5 décembre 1980,

Ayant examiné la résolution 8/14 adoptée le 8 mai 1985
par la Commission des établissements humains88 et la dé
cision 13/l2 adoptée le 23 mai 1985 par le Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement83,

Décide de mettre un terme aux réunions annuelles entre,
d'une part, le Directeur exécutif du Centre des Nations
Unies pour les établissem"ents humains (Habitat) et le bu
reau de la Commission des établissements humains et,
d'autre part, le Directeur exécutif du Programme des Na
tions Unies pour l'(.'nvironnement et le bureau du Conseil
d'administration du Programme.

Il (je séance plénière
17 décembre 1985

40/200. Coopération internationale dans le domaine
de l'environnement

L'Assemblée générale,

Consciente de la dimension :"'ternationale des pro
blèmes éçologiques, du rôle des facteurs écologiques dans
le contexte économique et social général et de la nécessité
de tenir pleinement compte des considérations écologiques
dans l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement22,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
sur les travaux de sa treizième session82,

Ayant examiné également le rapport du Directeur exécu
tif du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment sur les conventions et protocoles internationaux dans
le domaine de l'environnement89,

Notant avec une profonde inquiétude que les consé
quences néfastes de la sécheresse et de la désertification qui
frappent durement de nombreux pays - en particulier des
pays d'Afrique - sont aggravées par l'érosion continue des
ressources naturelles qui sont à la base du développement
de ces pays,

Réaffirmant l'importance des rapports qui existent entre
les ressources, l'environnement, la population et le déve-

89 UNEP/GC.13/\O.
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frontière à longue distance, relatif aux émissions et flux de
soufre, et l'organisation de la première réunion de la Con
ference des parties à la Convention relative à la conserva·
tion des espèces migratrices appartenant à la faune sau
vage;

7. Estime que les mesures prises pour combattre l'éro
sion de la base des ressources naturelles dans les pays
frappés par la sécheresse et la désertification devraient
avoir au nombre de leurs principaux buts l'exploitation
durable et la productivité accrue de cette base de res
sources naturelles;

8. Se félicite de l'importance que le Conseil d'adminis
tration attache aux approches et programmes régionaux de
coopération internationale dans le domaine de l'environ
nement et souligne à ce propos l'utilité d'une planification
régionale spécifique déterminée par les régions elles
mêmes;

9. Note avec satisfaction la convocation de la première
Conference ministérielle africaine sur l'environnement au
Caire du 16 au 18 décembre 1985;

10. Demande au Directeur exécutifdu Programme des
Nations Unies pour l'environnement de coordonner en
core davantage les activités du Programme avec celles
d'autres organismes des Nations Unies, de coopérer
comme il convient avec les organisateurs des diverses
initiatives internationales concernant l'avenir des forêts et
de faire rapport à ce sujet au Conseil d'administration;

II. Réaffirme qu'il importe de renforcer le rôle de
coordonnateur joué par le Programme des Nations Unies
pour l'environnement et d'obtenir des ressources supplé
mentaires pour aider les pays en développement des ditïe
rentes régions à faire face à leurs graves problèmes écolo
giques, et demande instamment au Directeur exécutif du
Programme, agissant en consultation avec les gouverne
ments et les organisations internationales intéressées, d'a\:
célérer et d'intensifier ses efforts dans ce domaine;

12. Exprime sa .gratitude aux gouvernements qui
continuent à contribuer au Fonds du Programme des Na
tions Unies pour l'environnement, en particulier à ceux
qui ont augmenté leur contribution, et invite instamment
les gouvernements qui n'ont pas encore versé leurs contri
butions annoncées au Fonds pour 1985, ou annoncé leurs
contributions pour 1986, à le faire prochainement.

11 I)e séance plénière
17 décembre 1985

921bid., chap. Il.

40/201. Conditions de vie du peuple palestinien dans
les territ6ires palestiniens occupés

L'Assemblée générale.

Rappelant la Déclaration de Vancouver sur les établisse
ments humains, 197691 , et les recommandations perti
nentes concernant les mesures à prendre à l'échelon natio
naIn adoptées par Habitat: Conference des Nations Unies
sur les établissements humains,

Rappelant également sa résolution 39/169 du 17 décem
bre 1984,
1 Prenant acte de la résolution 8/3 de la Commission des
établissements humains, en date du 10 mai 198588,

Profondément alarmée par la politique israélienne in
changée d'implantation de colonies de peuplement, qui a
été déclarée nulle et non avenue et qui constitue un obsta
cle majeur à la paix,

162

9il Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session
SUfflément nO 25 (A14ÔI25), annexe, décision 1312. '

Rapport d'Hahitat : Conjërence des Nations Unies sur les établissements
humains, Vancouver. 31 mai-lI juin 1976 (publicatior. des Nations Unies,
numéro de vente: F.76.IV.7 et rectificatif), chap. I.

loppement, ainsi que la nécessité de tenir compte de ces
rapports dans les politiques et les stratégies relatives au dé
veloppement,

Soulignant l'importance d'un échange international de
données d'expérience et de connaissances concernant la
protection de l'environnement,

Notant les activités du Programme des Nations Unies
pour l'environnement sur le thème "Course aux arme
ments et environnement" qui sont prévues dans son pro
gramme de travail, tel qu'il a été adopté par l'Assemblée
générale, le Conseil économique et social et le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement,

Consciente des droits souverains des Etats sur leurs res
sources naturelles, notamment leurs forêts,

Notant également les activités de l'Organisation des Na
tions Unies et des autres organisatit\ns internationales
ainsi que les diverses initiatives interna'.ionales visant à at
teindre les objectifs importants que sont la gestion ration
nelle, la protection et la régénération des forêts dans le
monde entier,

Rappelant sa résolution 38/161 du 19 décembre 1983,
relative au processus d'élaboration de l'étude sur les pers
pectives de l'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà,

1. Prend acte du rapport du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
sur les travaux de sa treizième session et fait siennes les dé
cisions qui y sont contenues82, telles qu'elles ont été adop
tées;

2. Se félicite de la décision qu'a prise le Conseil d'ad
ministration d'adopter, à titre expérimental, un cycle de
sessions biennal et note à cet égard qu'un comité de repré
sentants permanents à composition non limitée a été créé
pour faciliter ce processus90;

3. Invite le Conseil d'administration, quand il exami
nera les résultats de l'expérience d'un programme de tra
vail établi sur une base biennale, à envisager les change
ments à apporter dans le fonctionnement du Conseil,
notamment en ce qui concerne le mandat de ses membres;

4. Accueille avec satisfaction la section III de la déci
sion 13/1 du 23 mai 198583, ainsi que la décision 13/10 du
24 mai 198583, par lesquelles le Conseil d'administration a
mis en train la phase initiale de l'élaboration du pro
gramme à moyen terme en matière d'environnement, à
l'échelle du système, pour 1990-1995, et a invité le Comité
administratifde coordination à réexaminer et à perfection
ner, en fonction de l'expérience acquise, la méthode d'éla
boration dudit programme pour la période 1984-1989;

5. Prend note du travail accompli par la Commission
spéciale sur les perspectives de l'environnement jusqu'à
l'an 2000 et au-delà, qui a adopté le nom de Commission
mondiale pour l'environnement et le développement, et
par le Comité préparatoire intergouvernemental d'inter
sessions sur l'étude des perspectives en matière d'environ
nement jusqu'à l'an 2000 et au-delà pour établir leurs rap
ports, et rappelle les liens qui existent entre la Commission
et le Comité, ainsi qu'il est indiqué dans la résolution 38/
161 de l'Assemblée générale;

6. Prend note des progrès réalisés en 1985 en ce qui
concerne les conventions et protocoles internationaux
dans le domaine de l'environnement, notamment l'adop
tion de la Convention de Vienne pour la protection dl; la
couche d'ozone ainsi que d'un protocole internatiOI:lll à la
Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique trans-
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95 Ibid., quarantième session. Suppl~ment nO 8 (A/40/8).

CYCLE BIENNAL DES SESSIONS DE LA COMMISSION
DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 32/162 du 19 décembre 1977,
clans laquelle elle a prévu la crêation de la Commission des
établissements humains et fixé la durée du mandat de ses
membres,

miques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,
relative au développement et à la coopération economlque
internationale,

Rappelant également ses résolutions 32/162 du 19 dé
cembre 1977, sur les arrangements institutionnels pour la
coopération internationale dans le domaine des établisse
ments humains, et 34/116 du 14 décembre 1979, sur le
reliforcement des activités relatives aux établissements hu
mains,

Consciente du très large décalage qui existe entre les res
sources disponibles grâce aux contributions volontaires au
Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat) et les besoins des pays en développement qui de
mandent une assistance au Centre,

Ayant examiné le rapport de la Commission des établis
sements humains sur les travaux de sa huitième session95,

1. Prend acte du rapport de la Commission des établis
sements humains sur les travaux de sa huitième session,

2. Prend acte avec satisfaction des progrès que la Com
mission et son secrétariat, le Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat), ont continué
d'accomplir en apportant des conseils et une assistance aux
gouvernements qui s'efforcent de fournir un logement et
des services adéquats à leur population, en particulier aux
pauvres et aux défavorisés;

3. Demande à tous les gouvernements d'accorder la
priorité voulue, dans leurs programmes de développement
et d'aide au développement, aux activités relatives aux
établissements humains, moyen assuré de promouvoir le
développement économique et social, ainsi qu'à la réparti
tion équitable des bénéfices de ce développement entre
tous les secteurs de la population;

4. Prend acte de la résolution 8/12 de la Commission
des établissements humains, en date du 8 mai 198588, et
demande instamment, à cet égard, à la communauté inter
nationale, notamment aux institutions et organismes mul
tilatéraux, d'envisager, au besoin, des stratégies de prêt
plus souples pour les programmes et projets relatifs aux
établissements humains;

5. Félicite les gouvernements et ceux qui ont versé des
contributions financières volontaires à la Fondation des
Nations Unies pour l'habitat et les établissements hu
mains, en particulier ceux qui l'ont fait de façon régulière,
et exhorte ceux qui n'ont pas encore versé de contribution
à le faire à la première occasion;

6. Décide, conformément à la résolution 8/4 de la
Commission des établissements humains, en date du
8 mai 198588, de proclamer le premier lundi d'octobre de
chaque année "Journée mondiale de l'habitat".

Il~ séance plénière
17 décembre 1985
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40/202. Etablissements humains

A

ConscIente df la nécessité d'identifier des projets prion·
taires de développement pour améhorer les conditIOns de
vie du peuple palestmien dans les territoires palestiniens
occupés,

1. Prend acte avec préoccupatIOn du rapport du Secré
taIre général sur les conditions de vie du peuple palestinien
dans les territoires palestiniens occupés93;

2. Prend acte également de la déclaration faite le 25 oc
tobre 1985 par l'observateur de l'Organisation de libéra
tion de la Palestine94;

3. Rejette les plans et acte.; israéliens visant à modifier
la composition démographique des territoires palestiniens
occupés, en particulier l'augmentation et l'expansion des
établissements israéliens, et d'autres plans et actes créant
des conditions de nature à susciter le déplacement et
l'exode de Palestiniens des territoires palestiniens occupés;

4. Se déclare alarmée par la détérioration, du fait de
l'occupation israélienne, des conditions de vie du peuple
palestinien dans les territoires palestiniens occupés depuis
1967;

5. Affirme que l'occupation israélienne est contraire
aux exigences fondamentales du développement économi
que et social du peuple palestinien dans les territoires pa
lestiniens occupés;

6. Prie le Secrétaire général :
a) D'organiser, d'ici à avril 1987, un séminaire sur les

projets prioritaires de développement nécessaires à l'amé·
lioration des conditions de vie du peuple palestinien dans
les territoires palestiniens occupés, y compiis un pro
gramme général de logements, comme l'a recommandé la
Commission des établissements humains dans sa résolu
tion 8/3;

b) De procéder aux préparatifs nécessaires de ce sémi
naire, en prévoyant la participation de l'Organisation de li
bération de la Palestine;

c) D'inviter des experts à présenter des communica
tions au séminaire;

d) D'inviter également les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales intéressées;

l') De présenter à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante et unième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, un rapport sur les préparatifs du sé
minaire;

j) De présenter à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante-deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, un rapport sur le séminaire en ques
tion.

Il (je séance plénière
17 décembre 1985

RAPPORT DE LA COMMISSION
DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco

. nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs écono-

93 A/40. 373-EJI98S/99.
94 Documents officiels de l'Assembl~e g~néra1e. quarantième session.

Deuxième Commission. l.,e séanœ, par. 93 à 99.
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Rappelant également sa décision 38/429 du ! 9 décem
bre 1983, sur la rationalisation des travaux de la
Deuxième Commission, et sa résolution 39/170 B du
17 décembre 1984, par laquelle elle a prié la Commission
des établissements humains d'envisager l'adoption d'un
cycle biennal de sessions,

Prenant acte avec satisfaction de la résolution 8/1 de la
Commission des établissements humains, en date du
10 mai 198588, relative à un cycle biennal de sessions de la
Commission,

Ayant examiné la recommandation de la Commission
tendant à porter de trois à quatre ans la durée du mandat
de ses membres, en raison du passage à un cycle biennal de
sessions,

1. Se fèlicite que la Commission des établissements
humains ait décidé, dans sa résolution 8/ l, qu'à compter
de 1987 et à titre d'essai elle ne tiendrait une session que
les années impaires;

2. Fait sienne la décision prise par la Commission des
établissements humains, dans sa résolution 8/1, de tenir en
1988 une session extraordinaire de plus courte durée, con
5a(Tée exclusivement à assurer le suivi efficace de l'Année
internationale du logement des sans-abri, Année qui, con
formément à la résolution 371221 de l'Assemblée générale,
en date du 20 décembre 1982, sera célébrée en 1987;

3. Décide que, à partir des mandats débutant le 1er jan
vier 1987, les membres de la Commission des établisse
ments humains seront élus pour quatre ans au lieu de trois.

Il t)e séance plénière
17 décembre 1985

c

COORDINATION DES PROGRAMMES DU SYSTEME DES
NATIONS UNIES RELATIFS AUX ETABLISSEMENTS
HUMAINS

L'Assemblée générale.

Ayant étudié le rapport du Secrétaire général concernant
la coordination des programmes du système des Nations
Unies relatifs aux établissements humains96,

Prenant note de l'opinion eXllrimée sur la coordination
par la Commission des établissements humains dans sa ré
solution 8/13 du 8 mai 198588,

Prie le Secrétaire général d'assurer la participation effec
tive du Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) aux travaux du Comité administratifde
coordination et de ses organes auxiliaires lorsque ces tra
vaux sont en rapport avec le mandat assigné au Centre par
l'Assemblée générale dans sa résolution 32/162 du 19 dé
cembre 1977, compte tenu des résolutions de l'Assemblée
32/197 du 20 décembre 1977, 35177 C du 5 décembre
1980 et 37/223 C du 20 décembre 1982, et de porter la
question à l'attention du Conseil économique et social
lorsqu'il examinera, à sa seconde session ordinaire de
1987, la question de l'application de la présente résolution, .
en prenant en considération la suite donnée à l'analyse
interorganisations des programmes relatifs aux établisse
ments humains par le Comité du programme et de la coor
dination.

Il t)e séance plénière
17 décembre 1985

96 Al40/689.

40/203. Année internationale du logement des sans
abri

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/221 du 20 décembre 1982,
38/168 du 19 décembre 1983 et 39/171 du 17 décembre
1984, relatives à l'Année internationale du logement des
sans-abri,

Notant avec satisfaction que plus de cent quinze pays ont
désigné un organe de liaison national officiel pour l'Année
internationale du logement des sans-abri, que de nom
breux pays ont déjà entrepris de vastes programmes natio
naux s'inscrivant dans le cadre de l'Année internationale
et ont fait rapport à leur sujet à la Commission des établis
sements humains, lors de sa huitième session, et que plus
de cent soixante projets exécutés à ce titre sont en cours
dans soixante-einq pays,

Exprimant sa gratitude aux vingt-neuf pays en dévelop
pement et aux cinq pays développés qui ont déjà versé ou
annoncé une contributiOl: volontaire à l'Année internatio
nale du logement des sans-abri,

Considérant qu'environ un quart des habitants du globe
ne disposent pas d'un logement adéquat et vivent dans des
conditions extrêmement insalubres et que le programme
de l'Année internationale du logement des sans-abri offi'e
aux pays une occasion unique et nécessaire de réexaminer
leurs perspectives et priorités nationales en matière de lo
gement et d'établissements humains et de mettre en œu
vre, avant ou pendant l'année 1987, de nouvelles poli
tiques et stratégies nationales en vue d'améliorer d'ici à
l'an 2000 les conditions de logeme .\t 'des pauvres et des
personnes défavorisées ainsi que les quartiers où ils vivent,

Notant que la plupart des contributions volontaires an
noncées à ce jour l'ont été par des pays en développement
et que de nouvelles contributions volontaires sont mainte
nant nécessaires pour appliquer effectivement les plans
d'ensemble qu'elle a approuvés en ce qui concerne les acti
vités à mener avant et pendant l'Année internationale du
logement des sans-abri97,

l. Prie les pays qui n'ont pas encore mis en place un
organe de liaison national officiel pour l'Année internatio
nale du logement des sans-abri de le faire dans un proche
avenir, conformément aux directives figurant dans l'an
nexe à la résolution 38/168 de l'Assemblée générale;

2. Prie également les pays qui ne l'ont pas encore fait
de formuler des programmes et des plans d'action natio
naux pour l'Année internationale du logement des sans
abri et de fournir périodiquement des renseignements à
leur sujet au Centre des Nations Unies pour les établisse
ments humains (Habitat) de façon que tous les organes de
liaison nationaux soient régulièrement informés des activi
tés entreprises au titre de l'Année internationale, des pro
grès réalisés et des résultats obtenus dans les divers pays
du monde;

3. Prie en outre les pays et les organisations internatio
nales qui ne l'ont pas encore fait de désigner des projets
pour l'Année internationale du logement des sans-abri, en
vue d'améliorer l'accès aux terrains, aux sources de finan-

, cement, aux matériaux de construction, à la formation et à
l'emploi, en accordant une attention particulière aux me
sures juridiques et institutionnelles, et de faire parvenir au
Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat) des descriptifs sur chacun des projets entrepris;

4. Prie tous les pays, lorsqu'ils établiront leurs rapports
périodiques sur leurs programmes et projets natIOnaux
pour l'Année, et notamment les rapports qu'ils présente
ront à la Commission des établissements humains, lo~ de

97 Voir Al381233.ElI983174.
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sa neuvième session, de réserver une place particulière à
leurs plans pour l'élaboration et la mise en œuvre de nou
velles politiques et stratégies nationales en vue d'améliorer
d'ici à l'an 2000 les conditions de logement des pauvres et
des personnes défavorisées ainsi que les quartiers où ils vi
vent;

5. Exhorte à nouveau tous leI'- gouvernements, notam
ment ceux des pays développés, qui n'ont pas encore an
noncé de contribution vol<'ntaire, ainsi que les institutions
financières internationales et les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, à fournir un
appui effectif, financier et autre, au programme de l'Année
internationale du logement des sans-abri;

6. Prie le Secri'taire général de présenter au Conseil
économique et soci 11, lors de sa seconde session ordinaire
de 1986, un rappot sur les progrès réalisés dans l'exécu
tion du programme approuvé de mesures et d'activités à
entreprendre avant et pendant l'Année internationale du
logement des sans-abri97;

7. Invite le Conseil économique et social à inclure un
compte rendu spécial de ses débats sur la question dans le
rapport qu'il présentera à l'Assemblée générale lors de sa
quarante et unième session;

8. Décide, compte tenu du fait que 1987 est l'Année in
ternationale du logement des sans-abri, d'accorder une at
tention spéciale à l'Année lors de sa quarante et unième
session.

Il (je séance plénière
17 décembre 1985

40/204. Participation effective et iniégra.tion des
femmes au développement98

L'Assemblée générale,

Prenant note avec satisfaction de l'étude mondiale sur le
rôle des femmes dans le développement99,

Considérant que, bien que l'étude précitée ait été sou
mise à la. ConÎerence mondiale chargée d'examiner et
d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies
pour la femme: égalité, développement et paix, elle doit
encore faire l'objet de l'examen détaillé qu'elle mérite,

Notant avec satisfaction que la ConÎerence a adopté les
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promo
tion de la femme loo, qui constituent une importante con
tribution positive à la réalisation des objectifs de la Décen
nie et offi'ent un cadre général pour la promotion de la
femme à l'horizon 2000,

1. Invite la Commission de la condition de la femme à
formuler, lors de sa trente et unième session, des recom
mandations précises ayant ,une orientation pratique, pre
nant pour base l'étude mondiale sur le rôle des femmes
dans le développement et s'inscrivant dans le cadre de
l'application générale et du suivi des Stratégies prospec
tives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme,
à veiller à ce que ces recommandations soient orientées
vers une actiort 'aux niveaux national et international, y
compris la coopération entre pays en développement, se
situent dans un contexte économique et portent sur les
problèmes ,sectoriels et intersectoriels identifiés dans
l'étude, et à transmettre son rapport, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social lors de sa seconde session
ordinaire de 1986, à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-deuxième session, en tant qu'alinéa du point de son

98 Voir ~ement sect. l, note 17, et sect. VI, résolution 40/101.
99 A/CONF. 116/4 et Corr.1.
100 Rapport de la Conffirence mondiale chargh d'examiner et d'évaluer les

r~sullaJs de la Décennie (les Nalions Unies pour la femme : ~a/il~, développe-

ordre du jour intitulé "Participation effective et intégration
des femmes au développement économique";

2. Prie le Secrétaire général de tenir co:npte de ces re
commandations lors de la formulation du plan à moyen
terme à l'échelle du système en ce qui concerne les femmes
et le développement101, et d'inviter les institutions spécia
lisées et les autres organismes des Nations Unies, notam
ment l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel, l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture et l'Institut international de recherche et de
formation pour la promotion de la femme, à prendre en
considération les incidences de l'étude mondiale lors de
l'établissement de leurs contributions à ce plan;

3. Prie également le Secrétaire général d'élaborer pé
riodiquement une étude actualisée sur le rôle des femmes
dans le développement, en la centrant sur certains pro
blèmes nouveaux de développement qui ont une incidence
sur le rôle des lemmes dans l'économie aux niveaux local,
national, régional et international;

4. Décide que la première mise à jour de l'étude lui
sera présentée lors de sa quarante-quatrième session, en
1989;

5. Invite la Commission de la condition de la femme à
faire une recommandation, lors de sa trente et unième ses
sion, concernant les mises à jour futures de l'étude après
1989, en ne perdant pas de vue la nécessité d'une coordi
nation efficace avec les activités de suivi de la ConÎerence
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de
la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et paix;

6. Invite également la Commission de la condition de
la femme à proposer des règles pour la première mise à
jour de l'étude, dans laquelle devraient figurer des données
et informations plus complètes concernant le rôle des
femmes dans le développement et, notamment, leur rôle
dans le secteur non structuré de l'économie;

7. Demande instamment aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies de participer
aux préparatifs de la uremière mise à jour de l'étude;

8. Prie le Secrétait, ~énéral de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
d'activité sur les préparatifs de la premièr.e mise à jour pé
riodique de l'étude, contenant un aperçu de sa portée et de
sa teneur, afin que la Commission de la condition de la
femme, lors de sa trente-deuxième session, puisse tenir
compte de ce rapport ainsi que des observations formulées
sur la question par les délégations à l'Assemblée générale;

9. Prie également le Secrétaire général, lorsqu'il éta
blira la première mise à jour de l'étude, d'utiliser la contri
bution apportée par la Commission de la condition de la
femme à sa trente-deuxième session et par le Conseil éco
nomique et social en 1988.

Il (je séance plénière
17 décembre 1985

40/205. Application du nouveau Programme sub
stantiel d'action pour les années 1980 en fa
veur des pays les moins avancés

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1cr mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco-

ment el paix, Nairobi, 15-26jui//et 1985 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.85.IV.IO), chap. l, sect. A.

101 Voir résolution 1985/46 du Conseil économique et social, en date du
31 mai 1985.
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nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975.
relative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant également sa résolution 39/174 du 17 décem
bre 1984,

Réaffirmant les dispositions de la Stratégie internatio
nale du développement pour la tïOisième Décennie des
Nations Unies pour le développement lO2 et les conclusions
concertées du Comité chargé d'examiner et d'évaluer la
Stratégie internationale du développement pour :2 troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développe
mentlOJ, en ce qui concerne les pays les moins avancés,

Confirmant le nouveau Programme substantiel d'action
pour les années 1980 en faveur des pays les moins
avancés42, dont l'objectif est de transformer l'économie
des pays les moins avancés de façon qu'ils puissent arriver
à un développement autonome et de leur permettre au
moins d'assurer à tous leurs citoyens, notamment à la po
pulation pauvre des campagnes et des villes, des normes
minimales reconnues internationalement en matière ùe
nutrition, de santé, de transports et communications, de
logement, d'enseignement et d'emploi,

Réaffirmant la nécessité de respecter le système socio
politique et économique de chacun des pays les moins
avancés dans l'application du nouveau Programme sub
stantiel d'action,

Profondément préoccupée par la détérioration continue
des conditions socio-économiques dans les pays les moins
avancés, en dépit des efforts déployés sur le plan national
et international pour atteindre les buts et objectifs du nou
veau Programme substantiel d'action,

Gravement préoccupée par la situation économique criti
que où se trouvent notamment les pays les moins av~.ncés

d'Afrique,

Consciente des problèmes spécifiques des pays les moins
avancés, sans littoral ou insulaires, exposés dans les résolu
tions 137 (VI) et 138 (VI) de la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le développement, en date du
2 juillet 198338, et dans la résolution 319 (XXXI) du Con
seil du commerce et du développement, en date du 27 sep
tembre 198539,

Rappelant le paragraphe 119 du nouveau Programme
substantiel d'action, où il est recommandé que le Groupe
intergouvernemental chargé de la question des pays les
moins avancés de la Confèrence des hations Unies sur le
commerce et le développement, tout en procédant à l'exa
men à mi-parcours, étudie la possibilité d'effectuer à la fin
de la décennie un examen global dé l'application du nou·
veau Programme substantiel d'action, qui pourrait se dé
rouler, êventuellement, dans le cadre d'ùne confèrence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'exa
men global à mi-parcours des progrès accomplis dans l'ap
plication du nouveau Programme substantiel d'action I04,

auquel a procédé le Groupe intergQuvernemental à sa
sixième session,

1. Souligne que, vu la dêtérioration de leur situation
socio-économique, les pays les moins avancés ont besoin
d'urgence de l'attention spéciale de la communa\ltê inter
nationale et de son appui massif et continu pour pouvoir
progresser sur la voie d'un développement autonome, con
forme aux plans et programmes arrêtés par chacun d'eux;

102 Résolution 35/56, annelle, sect. III.K.
103 Documents officiels de l'Assemblée g~"'rérale. quarantième session, Sup

p/~ment tf 48 (Al40/48), par. 22.

2. Réaffirme le nouveau Programme substantiel d'ac
tion pour les années 1980 en faveur des pays les moins
avancés. en tant que base d'une coopération continue entre
les pays les moins avancés et leurs partenaires de dévelop
pement, ainsi qu'un engagement en faveur de l'application
intégrale et effective dudit Programme;

3. Fait siennes les conclusions et recommandations
contenues dans le rapport du Groupe intergouvernemental
chargé de la question des pays les moins avancéslO5 rela
tives à l'examen global à mi-parcours du nouveau Pro
gramme substantiel d'action qui figurent également en an
nexe à la presente résolution et qui visent à assurer
l'application intégr-ùe du nouveau Programme substantIel
d'action au cours de la seconde moitié de la décennie;

4. Demande à tous les gouvernements, institutions
intergouvernementales et multilatérales. organes, organi~
tions et organismes des Nations Unies, organisations non
gouvernementales et à tous les autres intéressês de prendre
immédiatement des mesures concrètes et adéquates pour
appliquer le nouveau Programme substantiel d'action en
faveur des pays les moins avancés, en tenant dûment
compte des conclusions et recommandations découlant de
l'examen global à mi-parcours, de façon que chacun des
pays les moins avancés puisse obtenir un minimum de ré
sullats en matière de développement socio-économique;

5. Réaffirme que c'est aux pays les moins avancés eux·
mêmes qu'incombe avant tout la responsabilité de leur dé
veloppement global et que, si les mesures internationales
d'appui ont une importance vitale, les politiques nationa
les suivies par ces pays joueront un rôle important pour
faire aboutir leurs efforts de développement, et invite ins
tamment les pays les moins avancés à poursuivre leurs ef
forts en vue d'appliquer les dispositions du nouveau Pro
gramme substantiel d'action à l'échelon national;

6. Lance un appel aux pays donateurs pour qu'ils
continuent à faire tout leur possible pour accroître leurs
contributions, vu le rôle important que joue l'aide publi
que au développement pour aider les pays les moins
avancés à atteindre les objectifs de leurs programmes na
tionaux dans le cadre du nouveau Programme substantiel
d'action, et prie instamment les pays donateurs qui n'ont
pas encore contribué pour 0,15 p. 100 de leur produit na
tional brut, ou qui n'ont pas encore doublé l'aide publique
au développement qu'ils fournissent aux pays les moins
avancés, de faire tout leur possible pour atteindre ces ob
Jectifs, qui figurent dans la résolution 142 (VI) de la Confè
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, en date du 2 juillet 198338, telle qu'elle a été
adoptée;

7. Prie instamment les pays les moins avancés de se
doter d'un cadre de politiques appropriées, telles que poli
tiques de fixation des prix, réforme institutionnelle, ratio
nalisation des dépenses publiques et de la gestion du sec
teur public, et mesures visant à mobiliser l'épargne
intérieure par la fiscalité, les institutions financières inté
rieures et le secteur rural, afin d'accroître la mobilisation
des ressources intéri.eures, puis d'en assurer l'utilisation ef
ficace, et de renforcer leurs institutions nationales finan
cières et de planification et, à cet égard, demande instam
ment à tous les intéressés d'appuyer les pays les moins
avancés en leur fournissant une assistance technique et fi
nancière appropriée;

8. Souligne l'importance critique de l'assistance multi
latérale fournie aux pays les moins avancés notamment
par l'intermédiaire de l'Association internationale de dé
veloppement, du Fonds international de développement

104 Al40/826 et Corr.1.
105 Voir Al40/827, annelle.
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agricole, des banques régionales de développement et de
leurs fonds, du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, y compris son Fonds pour les mesures
spéciales en faveur des pays les moins avancés, le Fo~ds

d'équipement des Nations Unies et le programme des Vo
lontaires des Nations Unies;

9. Invite les pays donateurs et les institutions dona
trices à continuer d'urgence à améliorer la qualité et l'effi
cacité de l'aide publique au développement pour qu'elle
puisse mieux répondre aux besoins des pays les moins
avancés, comme prévu au paragraphe 70 du nouveau Pro
gramme substantiel d'action42 et dans la section XIII de la
deuxième partie de l'annexe à la présente résolution;

10. Réaffirme l'importance de la coordination, du suivi
et de la surveillance aux échelons national, régional et
mondial, tels qu'ils sont exposés dans la section XVII de la
deuxième partie de l'annexe à la présente résolution, en
tant qu'éléments e'ssentiels à l'application du nouveau Pro
gramme substantiel d'action, et prie la communauté inter
nationale et les institutions multilatérales de faire en sorte
que les réunions de consultation par pays pour les pays les
moins avancés facilitent la compréhension et le dialogue
entre ces pays et leurs partenaires de développement en
vue d'assurer l'application efficace et rapide des plans et
programmes des pays les moins avancés, dans le but d'ac
célérer la croissance et la transformation structurelle de
leurs économies, et invite les pays les moins avancés à
convoquer régulièrement de telles réunions;

Il. invite de nouveau les organes directeurs des orga
nes, organisations et organismes compétents des Nations
Unies, y compris le Programme des Nations Unies pour le
développement, à prendre les mesures qui s'imposent pour
assurer l'application effective, la surveillance et le suivi du
nouveau Programme substantiel d'action et des conclu
sions et recommandations adoptées par le Groupe inter
gouvernemental chargé de la question des pays les moins
avancés.à sa sixième session, en ce qui concerne leurs do
maines de compétence et leurs mandats respectifs, et prie
le Secrétaire général de la Contèrence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et le Directeur géné
rai au développement et à la coopération économique in
ternationale de continuer à s'acquitter de leurs responsabi
lités, spécifiées dans les paragraphes 121 et 123, respecti
vel'lent, du nouveau Programme substantiel d'action42;

12. Décide de faire en 1990, à un niveau élevé, le bilan
général de l'application du nouveau Programme sub
stantiel d'action;

13. Décide en outre que le niveau, le mandat, la date et
le lieu précis de cette opération, ainsi que ses préparatifs,
seront déterminés par l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-deuxième session, en fonction des consultations qui
auront lieu sous les auspices de la Contèrence des Nations
Unies sur le~C'ommerce et le développement, notamment
lors de la septième session de la Contèrence;

14. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Ass~m

blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, un
rapport sur l'application de la présente résolution.

Il~ séance plénière
17 décembre 1985

106 L'a8.encement du texte de cette partie suit dans l'ensemble celui du
nouveau Programme substantiel d'action (voir note 42).

ANNEXE

Examen R10bal Il mi-pan:oars des progrès faits dus l'application du DOII

"eau Programme substantiel d'action poar les aDDées 1980 en f&Year des
pays les moiDI aYaDCés : œaclllSloas et reœlllllWldatioas présentées par
le Groupe Interaoa"ememental charxé de la question des pays les moins
a"aIICés de la Conférence des NadoDll Unies sar le commerce et le dé"e
loppement

Pmrrièn ,.me
~If da 'rop'Ù ftlit, thuu l'tlJlplü:tltiolf Il. 1IO.'etUI ,rt18rt1lf1trU ,d

Ittl1ltk/ Il'IIl:tio. ,.r k pltl1l lUltiolUll et da progrù da ma.ru d'qp.i
,.r k pllUl illterutiolUll106

INTRODUCTION

1. On a noté avec une vive préoccupation que, depuis l'arloption en
1981 du nouveau Programme substantiel d'action pour les an~ tes 1980 en
faveur des pays les m'>ins avancés, la situation soci~nomiqueglobale
de ces pays s'est fortement ~dée, r;()ur des raisons à la fois externes et
internes. La crise économique a restreint le débit des trois principales
sources de devises de ces pays : recettes d'exportation, apports de capitaux
à des conditions de faveur et transferts privés. Les taux d'intêrêt réels ayant
atteint des records sans précêdent au cours des demi~res années, la charge
des intérêts au titre de la dette extérieure s'est alourdie. Cette situation a été
aggravée par des conditions météorologiques désastreuses dans beaucoup
de ces pays, parti<:ulièrement en Afrique, qui ont provoqué unc baisse de la
production agricole et vivri~re. En outre, les changements de politique in
térieure indispensables au développement social et économique ont été ap
pliqués de façon inégale.

2. Sous l'effet de tous ces facteurs, les pays les moins avancés qui, en
tant que groupe, avaient eu un taux moyen de croissance annuelle déjà fai
ble pendant les années 1970 - près de 4 p. 100 et 3 p. 100 la premi~re an
née de la d~DDie en cours - ont enregistre en 1982 et 1983 un taux de
croissance du produit intérieur brut (PIB) de 2 p. 100 seulem~nt. Leur p0

pulation ayant augmenté au taux élevé de 2,6 p. 100, leur l'lB par habitant
a donc diminué en 1982 et 1983.·D'après les indicateurs provisoires, le ta
bleau pour 1984 est sombre, avec une crise africaine à son paroxysme qui a
touché li peu près tous les pays les moins avancés de la région. Des estima
tions préliminaires pour 1985 indiquent une quasi-stagnation ou même un
ftêchissement du l'lB des pays les moins avancés pris dans leur ensemble,
ce qui signifienJt une réduction considérable par habitant. Il est toutefois
encourageant qu,,, malgré cette évolution ~ médiocre pour le groupe
dans son ensemblt. quelques-uns de ces pays aient obtenu de~ bons ré
sultats, certains atteignant un taux de croissance annuel du l'lB supérieur à
7,2 p. 100, taux requis pour doubler le revenu national en une déœDDie.
Cela montre que l'objectif du nouveau Programme substantiel d'action
n'est pas compl~tement hors de portée, encore que sa réalisation soit deve
n:le plus difficile durant la premi~re moitié de la dêceDDie en raison des
perturbations de l'économie mondiale et des aléas du climat. Pour attein
dre cet objectif, il faut un dosage savant entre les mesures prises par les
pays les moins avancés eux-mêmes, d'une part, et le volume, les conditions
et la structure de l'assistance internationale, d'autre part.

3. Si des mesures ne sont pas prises d'urgence pour appliquer pleine
ment le nouveau Programme substantiel d'action comme il convient. cette
tendance à la dégradation de la situation soci~nomiquedes pays les
mc:::~ ;;;"iiiiœs g'ü=tuera encore et aura de très graves répercussions sm'
leur populatiol'.

1. - SITUATION GENERALE ET MESURES
SUR LE PLAN NATIONAL

A. - Alimentation et agriculture

4. Parmi les objectifs sociaux et économiques essentiels pour le déve
loppement des pays les moins avancés, à la fois comme moyen de satisfaire
les besoins humains les plus fondamentaux et comme base de la croissance
économique. le nouveau PrognÙnme substantiel d'action a donné la prio
rité absolue à l'agriculture et à la production alimentaire. Des recomman
dations précises figurent ainsi aux paragraphes 9 à 19 du Programme et
surtout au paragraphe 13. En effet, vu le poids du secteur agricole dans
l'économie globale des pays les moins avancés, puisqu'il fait vivre l'im
mense majorité de la population et foumit des mati~res premières à l'in
dustrie et rapporte des recettes d'exportation, il y a un lien manifeste et
étroit entre les progrès accomplis dans ce domaine et la croissance écono
mique en général. D'après ces recommandations, il fallait donner un rang
de priorité t' 'é daus les plans, programmes et politiques de développe
ment des !'l'J-i hs moins avancés au secteur agricole, en accordant une at-
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vent aussi favoriser la production vivrière destinée à la consommation
locale.

13. L'insuffisance de l'infrastructure dans les régions rurales non seule
ment constitue une contrainte sérieuse pour la production agricole, l'acti
vité manufacturière et la transformation, mais contribue aussi à défavori
ser l'établissement de liaisons avec les autres secteurs de l'économie.

14. L'aide alimentaire a été utile à court terme, mais elle a parfois con
tribué à dissuader les pays les moins avancés de prendre des initiatives
pour accentuer l'autosuffisance alimentaire, parce qu'elle a fait baisser les
prix et a retardé des investissements urgents dans le secteur rural. On a ce
pendant trouvé des moyens de l'utiliser pour financer des projets de déve
loppement, en général, et des projets dans le secteur agricole, en particulier.

15. La coordination dans le secteur agricole, au niveau local et au ni
veau international, a été insuffisante, les priorités ont parfois été contradic
toires et le dialogue n'a pas toujours été aussi ouvert qu'il elit été souhai
table.

16. Des fluctuations marquées des prix sur les marchés internationaux
et les aléas dus à des circonstances naturelles ont aggravé les difficultés dans
le secteur agricole. Les conditions économiques difficiles que de nombreux
pays développés et pays en développement ont traversées au début des an
nées 1980 ont fait baisser la demande des principales exportations agricoles
des pays les moins avancés, qui en dépendent pour une bonne partie de
leurs recettes en devises, et ont rendu encore plus ardus leurs efforts pour se
servir de l'agriculture afin d'améliorer leurs résultats économiques globaux.

17_ Les mesures de soutien prises pour aider à contrebalancer le déficit
de recettes d'exportation dli au fléchissement des prix des produits pri
maires ont été notées avec satisfaction. Toutefois, de nombreux pays ont
estimé que l'insuffisance de ce soutien, ajoutée au retard pris dans le dé
marrage des opérations du Fonds commun pour les produits de base et au
nombre limité d'accords de produit qui fonctionnent, contribuait aux diffi
cultés rencontrées par les pays les moins avancés pour surmonter les consé
quences négatives pour leur production agricole_

B. - Ressources humaines et développement social

18. Au sujet des ressources humaines et du développement social dans
les pays les moins avancés, le sentiment général a été que les recommanda
tions du nouveau Programme substantiel d'action demeuraient valables.
La mise en valeur des ressources humaines ~t un des préalables du déve
loppement de ces pays et reste par conséquent un objectif prioritaire. Le
manque de personnel qualifié, en particulier pour l'administration et la ges
tion, entrave le développement des pays les moins avancés.

19. On s'est félicité des progrès accomplis dans plusieurs domaines par
quelques-uns de ces pays, qui ont notamment réussi à abaisser le taux de
mortalité infantile et à élever les taux d'alphabétisation, encore qu'il sub
siste un écart marqué entre le taux d'alphabétisation des hommes et celui
des femmes. En revanche, on a noté avec inquiétude que plusieurs autres
indicateurs faisaient apparaltre un recul en ce qui concerne l'éducation, la
santé et la nutrition de la population des pays les moins avancés pris dans
leur ensemble.

20. On a discuté de la pénurie de moyens pour a~lérer la mise en va
leur des ressources humaines dans ces pays, de même que des mesures pri
ses ou à prendre pour y remédier. On a souligné la nécessité de considérer
les dépenses publiques consacrées à l'éducation et à la santé comme un in
vestissement profitable à l'économie tout entière.

21. On a noté que certains des pays les moins avancés avaient réorienté
leur système d'éducation de manière à former des cadres et des techniciens
pour mieux répondre aux besoins de l'économie. Peu de progrès ont été
faits pour mettre en œuvre des programmes.de formation propres à satis
faire les besoins prioritaires des populations rurales. La revalorisation du
travail manuel, en particulier dans l'agriculture, a été, à cet égard, impor
tanw. On a exprimé l'opinion que les programmes de formation en cours
d'emploi étaient surtout utiles quand ils étaient intégrés aux projets de dé
veloppement dès le début, et qu'il faudrait les élargir et les étoffer. On a
aussi insisté sur les efforts visant à mobiliser davantage de ressources intè
rieures pour l'éducation. On a souligné la nécessité de maintenir et d'amé
liorer la qualité de l'éducation dans l'extension de l'éducation de base.

22. On a souligné qu'il convenait toujours d'accorder un rang de prio
rité élevé aux soins de santé primaires. D'une manière générale, on a noté
le contraste entre des soins médicaux techniquement très élaborés et par
fois réservés seulement à une partie de la population urbaine et la mise en
œuvre d'une médecine préventive, largement décentralisée, faisant appel à
des méthodes simples, qui est relativement peu coliteuse et destinée au plus
grand nombre. Les efforts réalisés par les pays les moins avancés pour at
teindre l'objectifde "'P. :;anté pour tous d'ici à l'an 2000"107 ont également
été constatés. L'ada\ilation de la nomenclature du programme des médica-
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107 Voir résolution 36/43.

tention particulibl: à la production vivrière et à la distribution des produits
alimentai.res. Les stratégies agricoles et alimentaires devaient notamment
avoir pour but:

a) D'améliorer l'autosuffisance alimentaire le plus tôt possible et, au
plus tard, d'ici à 1990;

b) D'atteindre ou de dépasser l'objectif du taux d'accroissement de
4 p. 100 de la production agricole;

c) D'assurer la sécurité alimentaire par des approvisionnements qu'il
soit facile de se procurer à des prix abordables.

5. Pendant les quatre premières des années 1980,la production agricole
dans les pays les moins avancés est demeurée préoccupante du point de
vue à la l'ois des taux de croissance et de la capacité de ces pays de répondre
aux belOins alimectai.res et nutritionnels d'une population toujours plus
nombreuse. Pendant cette période, le taux de croissance moyen de la pro
duction agricole non seulement est resté bien en deçà de l'objectif de
4 p. 100, mais encore a été inférieur au taux enregistré pendant les an
nées 1960 et 1970. 1\ en est résulté une dégradation sérieuse de la produc
tion par habitant, la population ayant augmenté de 2,6 p. 100 par an.

6. L'objectifde l'autosuffisance alimentaire est apparu encore T,lus loin
tain puisque la production vivribl: par habitant a diminué même plus que
la production agricole globale: de 1,4 p. 100 par an pendant la période
1980-1984 contre 0,5 p. 100 pendant les années 1970. L'insécurité alimen
taire s'est aggravée, en particulier p<lur les ménages. En revanche, 7 des
36 pays les mou's avancés ont enregistré des taux d'accroissement positifs
de la production vivrière par habitant, ce qui prouve le It.alisme des objec
tifs fixés par le nouveau Programme substantiel d'action.

7. La production agricole non vivrière, destinée essentiellement à l'ex
portation, s'est relativement améliorée dans les pays les moins avancés pris
dans leur ensemble au début des années 1980.

8. Les résuliats décevant! de l'agriculture et de la production vivrière
dans les pays les moins aV8~,':ès pendant la période considérée tiennent à
des raisons complexes, qui y·,rient d'un pays à l'autre. On peut cependant
mentionner en général les conditions mélêorologiques désastreuses qui ont
sévi dans la plupart de ces pays depuis le début de la décennie et qui ont
non seulement rêduit la production agricole et neutralisé les effets des ef
forts très notables faits par beaucoup d'entre eux pour accroitre cette pro
duction, mais encore causé de graves dommages à l'environnement.

9. L'importance accordée aux stratégies a1imentai.res s'est révélée justi
fiée. Ces stratégieS permettent aux donateurs et aux pays les moins avancés
de s'attaquer aux problèmes de la production, de la commercialisation et
de la consommation, de façon intégrée et globale. Plusieurs des pays les
moins avancés ont pris, avec le concours de la communauté internationale,
des dispositions courageuses et importantes pour arrêter et appliquer des
stratégies alimentaires. Leur succês a été l'aboutissement de la volonté po
litique des gouvernements de procéder à des changements. Ces mesures ont
encote à produire des résultats complets et tangibles, mais représentent
néanmoins la reussite principale de ce secteur.

10. Le fait que, dans certains cas, il n'y a pas eu adoption de stratégies
alimentaires appropriées ni application de réformes convenables a contri
bué à l'absence de progrès dans le développement agricole. Des difficultés
ont été rencontrées dans des domaines clefs tels que: participation totale
de la population rurale aux programmes de développement rural; poli
tiques appropriées de fixation des prix à la fois pour les produits agricoles
et pour les facteurs, afin de stimuler la production; réformes institution
neUe et agraire; développement de l'infrastructure nécessaire; satisfaction
des besoins fondamentaux des sociétés rurales; suppression des inégalités
entre les sexes dans la participation aux programmes de développement ru
ral et aux avantages qui en découlent.

Il. Ces dernières années, le dynamisme propre au secteur rural s'est ac
centué et s'est manifesté sous des formes diverses, en particulier par des
groupements de viDages. Il s'est souvent développé en coUabora'ion avec
des organisations non gouvernementales. Plusieurs des pays les moins
avancés ont pris des dispositions pour soutenir ce dynamisme en faisant
appel à l'aide des donateurs, à l'échelon aussi bien bilatéral que multi-
latéral. .

12. On a fait observer qu'il fallait instaurer un juste équilibre entre la
production vivrière destinée à la consommation intérieure et les cul-Ures
marchandes exportables. Des exemples positifs de mesures prises pour ré
soudre ce dilemme éventuel prouvent que les deux objectifs. ne sont pas
forcément incompatibles. Par exemple, l'essor de la production agricole
destinée à "exportation peut faciliter l'adoption de techniques et installa
tions nouvelles dont les agriculteurs traditionnels peuvent, eux aussi, se
servir pour améliorer leur production. De bonnes politiques et la mise en
place d'infrastructures à l'appui de la production pour l'exportation peu-
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23. De fortes réductions des d6penses sociales ont nm en particulier à
l'entretien des installations scolaires et sanitaires. L'expérience a montré
Que cette difficulté pouvait être surmontée si les pays les moins avancés et
les donateurs faisaient, les uns et les autres, preuve de ftexibilité. Les fonds
publics étaient certes très limités dans les pays les moins avancés, mais on
a cité des cas où la participation active des bénéficiaires, notamment par le
versement d'une cotisation des usagers, aidait à régler les dépenses, à ga.
rantir la bonne utilisation des installations existantes et à rédmre la dépen
dance des services essentiels à l'égard de l'assistance extérieure. La faiblesse
générale des revenus avait cependant, dans certains cas, créé des mfficultés
et imposé des limites à ces cotisations. On a également souligné que l'accés
de tous à l'éducation de base et aux services de santé essentiels était consi
déré comme un des principaux objectifs sociaux, des pays les moins
avancés. Dans plusieurs cas, l'aide au financement des d6penses locales et
des dépenses renouvelables dans le cadre des programmes d'assistance a
été inmspensable pour compléter les efforts locaux déployés pour assurer le
fonctionnement des installations.

24. La mise en œuvre de politiques démographiques nationales préco
nisée dans le nouveau Programme substantiel d'action a été jugée impor
tante pour le succès des efforts de développement des pays les moins
avancés. On a noté que quelques-uns seulement avaient résolument suivi
une politique démographique et encouragé la planification familiale. La
protection maternelle et infantile, y compris la planification de la famille,
avait aussi été généralement profitable à la santé des mères et des enfants.
Les représentants de pays ICll moins avancés ont expliqué que plusieurs de
ces pays avaient adopté des programmes démographiques, mais que les
conditions nécessaires pour abaisser le taux de lècondité n'étaient pas tou
jours réunies dans les pays les moins avancés.

25. On a souligné le rôle important joué par les femmes dans le déve
loppement des pays les moins avancés, en parti~er dans le secteur agri
cole.

26. L'assistance financière et technique aux pays les moins avancés
peut puissamment étayer leurs efforts de mise en valeur des ressources hu
maines. On a jugé que la liaison entre ces deux formes d'assistance et la
marche à suivre pour les fournir avaient une importance capitale. Quelques
donateurs ont exprimé l'opirnon que les conmtions de l'aide auraient dû
être plus ftexibles et que l'aide devrait couvrir les dépenses locales et les dé
penses renouvelables, car il a été admis qu'elles entravent considérable
ment l'amélioration des services de santé et d'éducation.

27. On a fait observer qu'il n'y avait pas assez de données sur l'expé
rience pratique de la mise en valeur des ressources humaines pour pouvoir
analyser les investissements antérieurs et leur résultat. A cet égard, on a
souligné j'importance du rôle joué par un certain nombre de pays parte
naires des pays les moins avancés et par le Programme des Nations Urnes
pour le développement, qui aidaient les pays les moins avancés à mettre en
valeur leurs ressources humaines et à établir un ordre de priorité.

C. - Ressources naturelles et énergie

28. Dans le domaine des ressources naturelles el de l'énergie, les objec
tifs du nouveau Programme substantiel d'action gardent toute leur valeur,
bien qu'ils n'aient pas encore été atteints. Le déficit énergétique dont souf
frent la plupart des pays les moins avancés a souvent pour effet d'hypothé
Quer lourdement leur balance des paiemt.'lts, tout en ayant des consé
quences destructrices pour l'environnement. La plupart de ces pays n'ont
pas été en mesure, faute de moyens financiers, humains et matériels, d'éva
luer et de placifier leurs ressources énergétiques tramtionnelles et autres de
manière assez large, ce qui a entravé jusqu'à maintenant la mise en œuvre
rationnelle de ces ressources.

29. Ainsi, l'utilisation intensive du bois de chauffage et du charbon de
bois a une triple conséquence: tendance à l'épuisement de ces ressources,
dégradation de l'écosystème et aftàiblissement du potentiel agricole. Les ef
forts de substitution de la consommation de bois de chauffage par d'autres
ressources n'ont pas encore donné les résultat! attendus.

30. Malgré la baisse en termes réels du prix international de l'énergie,
la facture d'importation des produits énergétiques reste lourde pour les
pays les moins avancés.

31. Faute de moyens financiers et techniques, les ressources hydroélec
triques de ces pays demeurent sous-exploitées. Les investissements dans ce
secteur ont souvent la double caractéristique, d'une part, de requérir des
moyens financiers extrêmement importants, d'autre part, de ne pas offiir
toujours une rentabilité financière suffisante pour couvrir les dépenses re·
nouvelables. Les avantages offerts par les plans hydroélectriques de petites
dimensions n'ont pas encore été pleinement exploités.

32. Bien que l'aide internationale ait fait des efforts dans le secteur de
l'énergie, elle n'a pas résolu les problèmes énergétiques des pays les moins

avancés et ses modalités n'ont pas toujours non plus été assez souples pour
permettre la pleine valorisation économique et sociale du potentiel local.

D. - Industries manufacturitres
33. Les objec'.ifs du nounau Programme substantiel d'action en ma·

tière d'industrialisation n'ont pas encore é4. atteints. Dans la plupart des
pays les moins avancés, la part du PIB imputable au secteur manufacturier
est actuellement voisine de 9 p. 100 et, dans un certain nombre de cas, ne
dépasse même pas 4 à 5 p. 100.

34. Le maintien en longue période de structures des prix et de taux de
change sans rapport avec la réalité a parfois eu un effet n6gatifsur les efforts
de développement industrie!.

35. Dans un certain nombre de pays les moins avancés, les politiques
industrielles, y compris le rôle à jouer par l'Etat dans le développement in
dustriel, ont été redéficies. Dans plusieurs des pays les moins avancés, les
entreprises d'Etat continuent à occuper une place importante dans ce déve
loppement.

36. Dans certains cas, let mécamsmes de promotion industrielle, no
tamment les structures du crédit et '.a formation technique, ainsi que l'aide
internationale, restent insuffisants :t comportent souvent des conmtions ri
goureuses que les promoteurs n'arrivent pas à remplir.

37. Dans beaucoup de cas, le choix de technologies aussi bien par les
donateurs que par les bénéficiaires n'a pas été opportun, d'où des difficultés
de maintenance et d'utilisation des capacités.

38. Le caractére complémentaire des sectel'fS agricole et industriel n'a
pas toujours été pris pleinement en considération, notamment pour ce qui
est des effets d'entraînement sur l'emploi. Toutefois, les pays les moins
avancés se sont efforcés de promouvoir la mise en place de stratégies inté
grées. Les capacités locales de transformation sur place des matières pre
mières n'ont pas encore été développées pleinement, faute de moyens tech
niques et financiers et de transferts de technologie aux pays les moins
avancés.

39. Bien que la situation varie considérablement d'un pays à l'autre, la
mise en place de politiques de promotion de petites et moyennes entrepri
ses ainsi que l'aide internationale à cette fin demeurent in.~uffisantes.Des
accords de coopération industrielle ont été conclus entre certaines entrepri
ses des pays les moins avancés et celles de certains pays donateurs.

40. Des groupements économiques régionaux et sous-régionaux ont
pris des mesures visant à exploiter les possibilités offertes par un marché en
expansion dans les régions considérées.

E. - Infrastructure matérielle et institutionnelle
41. L'insuffisance, la fragilité et parfois l'inefficacité et l'inadaptation de

l'infrastructure matérielle et institutionnelle restent l'un des obstacles ma
jeurs à la transformation structurelle et au développement économique des
pays les moins avancés.

42. Les conmtions p~res de l'infrastructure matérielle de ces pays
sont souvent aggravées par la carence des services de maintenance.

43. Les infrastructures institutionnelles ont souvent une productivité
insuffisante pour des raisons diverses, notamment manque d'6quipement
et de personnel qualifié, budget de fonctionnement insuffisant.

44. Pour les pays les moins avancés enclavés, la médiocrité et l'état
p~re des réseaux de transport dans les pays limitrophes, ainsi que J1Ci'
fois l'instabilité institutionnelle dans certains de ces derciers, ont fait ob
stacle à l'acheminement de produits en provenance ou à destination de
l'étranger.

F. - Environnement
45. La corrélation étroite entre la pauvreté et la dégradation de l'envi

ronnement est devenue plus évidente ces dercières années. Le manque de
moyens et de ressources énergétiques de rechange oblige la population des
pays les moins avancés à utiliser des ressources qm s'épmsent, telles que le
bois de chauffage, entraînant une dégradation de l'environnement et une
aggravation des effets de la s6cheresse et de la désertification. La détériora
tion de l'écosystéme est ainsf le résultat de l'action combinée des condi
tions climatiques et de l'activité humaine dans un cadre de pauvreté et de
l'accroissement démographique rapide, qui entraine la surexploitation des
sols, des ressources en eau et du couvert v6gétal. La d!térioration climati·
que conduisant à la s6cheresse et à la désertification risque donc de devenir
un phénomène irréversible.

46. Dans quelques-uns des pays les moins avancés, les politiques de d!.
veloppement rural n'ont pas encore toujours inclus des mesures concrètes
visant à lutter contre la s6cheresse et la d6sertification. Attendu que le bois
de chauffage demeurera dans l'avenir la source principale d'énergie des mé
nages mraux dans les pays les moins avancés, les efforts de reboisement ont
été insuffisants. Telles qu'elles ont été entreprises, les activités dans ce do
maine, y compris l'aide internationale, ont été souvent axées sur le court
terme et ont négligé la nécessité de mesures à long terme. Les famines



Nations Unies, sont aujourd'hui à meme de tirer QIJelques enseignements
de ces expériences df8matiques, tels que:

a) Nécessité de crêt: des conditions permettant d'accroître l'efficacité
de "assistance d'urgenCl) en vue de toucher les groupes cibles de la popula
tion;

h) Nécessité de remédier aux carences des structures administratives en
matière de prévention sur le terrain concernant notamment les statistiques,
la technologie et les divers réseaux d'information et systémes de surveil
lance de l'environnement;

c) Opportunité de recourir à une aide d'urgence pour des mesures per
mettant d'accroître l'efficacité de l'assistance, telles qu'appui logistique et
moyens de transport;

dl Nécessité de mieux coordonner les efforts aux niveaux national et in
ternational;

e) Valeur de la participation des organisations non gouvernementales;

jJ Nécessité de prendre en considération, en apportant une aide d'ur
gence, les objectifs de développement à plus long terme, en particulier en ce
qui concerne la production et la distribution de den~ alimentaires;

g) Vulnérabilité particulière des pays les moins avancés qui accueillent
des réfugiés et des victimes de catastrophes naturelles.

54. Le Groupe intergouvernemental a fait siennes les conclusions rela
tives à l'aide d'urgence adoptées par la Réunion d'experts gouvernemen
taux de pays donateurs et d'institutions multilatérales et bilatérales d'assis
tance financière et technique avec les représentants de pays les moins
avancés, au titre de la préparation de l'examen global, à mi-parcours, de
l'application du nouveau Programme substantiel d'action, qui a eu lieu à
Genève du 1er a" 10 mai 1985 108.

Il. - MESURES D'APPUI SUR LE PLAN INTERNATIONAL

A. - Transfert de ressources financières

55. La Conference des Nations Unies sur les pays les moins avancés a
reconnu que, pour atteindre les objectifs de leurs progammes nationaux
dans le cadre du nouveau Programme substantiel d'action, il faudrait que
ces pays prennent des mesures à l'échelon national et s'emploient énergi
quement à mobiliser leurs ressources intérieures, mais que leurs efforts de
vraient être étayés par la commulIlIuté internationale moyennant à la fois
une forte augmentation des transferts de ressources financières et des poli
tiques et programmes visant à améliorer les modalités de l'aide.

1. Volume de l'aide

56. Le nouveau Programme substantiel d'action prévoyait que, si tous
les donateurs versaient une aide au développement nette correspondant Il
l'un ou J'autre des objectifs fixés au paragraphe 63 du nouveau Programme,
l'aide aux pays les moins avancés représenterait en 1985 le double de la
moyenne annuelle 1976-1980. D'aprés les données disponibles allant jus
qu'à 1984, on pense Que k niveau réel de l'aide sera en fait bien inferieur Il
ces prévisions. Néanmoins, un nombre appréciable de donateurs qui
avaient accepté en 1981 soit de verser une aide équivalant à 0,15 p. 100 de
leur produit national brut, soit de doubler le montant de leur aide ont at
teint leur objectif ou s'en sont approchés.

2. Programmes multilatéraux

57. L'aide multilatérale annuelle, y compris les apports d'institutions
multilatérales financées par les pays membres de l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole, aux pays les moins avancés Il dépassé de 47 p. 100
pendant la période 1981-1983 œlle de la période 1976-1980. De nombreux
pays s'inquiètent toutefois beaucoup de la diminution des ressources al
louées à plusieurs importantes in~ütutions multilatérales de développe
ment, en particulier à l'Association internationale de développement.

58. On a cependant fait observer que plusieurs institutions multilatéra
les de développement financées principalement par les pays du Comité
d'aide au développement avaient adopté des politiques mettant en relienes
besoins des pays les moins avancés. Bien que la part des ressources transtè
rées aux pays les moins avancés par ces institutions ait augmenté depuis
1981, la nouvelle orientation ne se manifeste pas encore pleinement dans la
structure des versements.

59. Bien que le mécanisme spécial d'assistance à l'Afrique sud-saha
rienne créé par la Banque mondiale en 1985 ne soit pas conçu expressé
ment pour les pays les moins avancés, il accroîtra néanmoins les apports
financiers à nombre de ces pays en Afrique.

3. Nouveaux mécanismes

60. Aucune nouvelle initiative n'a été prise depuis 1981 concernant des
mécanismes nouveaux possibles en vue d'accroître les courants de res
sources aux pays les moins avancés. On a noté que le recours de ces pays
aux crédits du Fonds monétaire international, destinés à atténuer les pro-

...

actuelles résultent de décennies de facteurs climatiques défavorables mais
aussi d'imprévision, d'erreurs ou d'inaction, à la fois de la part des pays
intéressés et de l'aide internationale.

47. Dans certains cas, l'mstabilité politique a rendu aléatoires les ef
forts de la lutte contre la désertification et la sécheresse. De mème, les
mouvements de population ont parfois été une circonstance aggravante.

48. Face à la gravité de la situation, certains des pays les moins avancés
commencent à mettre en œuvre des politiques associant les populations 10
eales aux mesures de protection de l'environnement.

108 Voir TD/BI JOSS et Corr. J, deuxième partie, par. 44 à 46.

G. - Investissements de transformation

49. Le l'ombre de grands projets d'investissements en préparation ou
en cour:: -j'exécution dans beaucoup des pays les moins avancés a considé
rablement diminué depuis l'adoption du nouveau Programme substantiel
d'action, en raison notamment des difficultés, à la fois internes et externes,
rencontrées par ces pays pour se procurer des ressources, comme il est ob
servé aux paragraphes 53 et 54 du Programme. Au vu de l'expérience ac
quise en matière de conrepllon et d'exécution de projets, outre les besoins
en capitaux, les éléments suivants ont été jugés importants :

a) Mode d'approche globale pour choisir les grands projets d'investis
sements conformément aux priorités nationales;

h) Etudes de préinvestissement, y compris analyse coûts-avantages,
soigneusement préparées;

c) Activités de préinvestissement, avec l'assistance technique néces
saire;

dl Aspects relatifs aux ressources humaines, tels que formation de per
sonnel, capacité de gestion et participation de la mair <l'œuvre locale;

e) Maintenance et modernisation, y compris capacité de faire face aux
dépenses renouvelables;

jJ Gimat favorable aux investissements.

H. - Pays les moins avancés sans lilloral
et pays les moins avancés insulaires

50. Il a été considéré que le paragraphe 55 du nouveau Programme
substantiel d'action, relatif aux problèmes des pays les moins avancés sans
littoral ou insulaires, conservait toute sa valeur. Il a en outre été noté que
les problèmes de ces pays s'étaient aggravés au cours de la récente réces
sion. L'attention a été attirée sur les résolutions 137 (VI) et 138 (VI) de la
Confèrence des Nations Unies sur le commerce et le développement, en
date du 2 juillet 198338, et sur la résolution 319 (XXXI) du Conseil du
commerce et du développement, en date du 27 septembre 198539.

I. - Commerce extérieur

51. Le Groupe intergouvernemental a réaffirmé l'importance des para
graphes 56 à 58 du nouveau Programme substantiel d'action, qui conser
vaient toute leur valeur. Les facteurs ci-après ont été jugés particulièrement
importants :

a) Diversification horizontale et verticale de la production et des ex
portations;

h) Effets de l'extension du réseau d'accords intergouvernementaux à
long terme sur la coopération commerciale et économique, ainsi que le ca
dre institutionnel, entre les pays les moins avancés et les autres pays;

c) Développement du commerce aux niveaux intérieur et régional,
ainsi que global;

dl Activités de promotion du commerce;

el Efforts d'ajustement concernant les proirammes el politique~ d'im
portation des pays les moins avancés;

jJ Développement des capacités institutionnelles, y compris la forma
tion de personnel.

52. Il a été reconnu que, pour l'exécution de leurs projets dans ces do
maines, les pays les moins avancés avaient bénéficié notamment des activi
tés du Centre du commerce international CNUCED/GAIT et de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le développem1:nt.

J. - Assistance aux pays les moins avancés
en cas de catastrophe

53. La mise en œuvre du nouveau Programme substantiel d'action pe~
dant les quatre premières années a été entravée par des catastrophes natu
relles telles que sécheresse en Afrique, inondations et cyclones dans
d'autres pays et par des catastrophes causées par l'homme, telles que con
flits internes et externes, qui ont frappé beaucoup des pays les moins
avancés et ont considérablement accru le nombre de réfugiés et de per
sonnes déplacées. Les pays les moins avancés, les pays industrialisés et la
communauté internationale, en particulier les organismes compétents des
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blèmes à court terme de la balance des jl8Ïements, qui s'~taient chiftiés à
2,2 milliards de dollars en 1983, tendait à diminuer et que les achats nets
des pays les moins avancés au Fonds avaient ét~ nêgatifs en 1984, bien que
ces pays continuent à éprouver de grandes difficult!s de balance des paie
ments. En outre, l'équipe spéciale du Comil! de développement de la Ban
que mondiale chargée d'étudier les transferts à des conditions de faveur
avait récemment achevé ses travaux, dont les résultats avaient él! exa
minés à la vingt-septième assemblée du Comité, tenue le 7 octobre 1985 à
SêouI.

4. Modalités de raide

61. Le nouveau Programme substantiel d'action recommandait aux
donateurs et aux bénéficiaires d'accroître la qualil! et l'efficacil! de l'aide
au développement en améliorant les pratiques et la gestion en matière
d'aide. A cet égard, on a fait les observations suivantes:

a) La majoril! des donateurs ont octroyé aux pays les moins avancés
une aide à des conditions de plus en plus libérales;

b) Beaucoup de pays les moins avancés demeurent gravement endettés
et l'encoun de leur dette, y compris la dette à court terme et les crédits du
Fonds monétaire international, a augmenté depuis 1981 pour atteindre
35 milliards de dollars à la fin de 1983. La plupart des donateurs membres
du Comité d'aide au développement ont pris des mesures en application de
la r~lution 165 (S-IXl du Conseil du commerce et du développement, en
date du II mars 1978 09 : la valeur des mesures en faveur des pays les
moins avancés s'élève à 4 milliards de d01lars dont 2,9 milliards correspon
dent à l'annulation de la dette d'aide publique au développement.
Quelques donateurs ont en outre' rééchelonné la dette d'aide publique au
développement de pays les moins avancés dans plusieurs cas appropriés;

c) Depuis 1981, les donateurs n'ont pris aucune initiative générale pour
accroître la proportion de l'aide bilatérale non liée. La majeure panie de
l'aide bilatérale, à l'exclusion du financement des dépenses locales, conti
nue d'être liée à la passation de marchés dans le pays donateur. Les repré
sentants de pays les moins avancés ont signalé que ('aide bilatérale accor
dée à leur pays était davantage liée depuis 1981;

ri) Avec l'amélioration du dialogue et de la compréhension des poli
tiques et programmes nationaux des pays les moins avancés, la plupart des
donateun se sont montrés davantage disposés à accorder leur aide sous des
formes plus souples, en particulier pour le soutien de la balance des paie
ments et, au niveau sectoriel, VI 'es projets de redressement et d'amélio
ration de la maintenance, ainsi ...u'en vue d'objectifs de développement à
plus long terme. Les représentants de certains des pays les moins avancés
ont signalé que les donateurs continuaient à donner la préfèrenœ à l'aide
aux projets, qui avait parfois même été accentuée, par rapport à d'autres
formes d'aide, ce Il''' suscitait des difficultés d'utilisation de l'aide dans
beaucoup de ces pays. On a reconnu la nécessité d'une assistance plus pré
visible et de mesures pour réduire le laps de temps qui s'écoule entre les
engagements et les versements;

e) La plupart des donateun sont plus disposés à financer les dépenses
locales, mais se montrent assez réticents quant au financement des dépen
ses renouvelables. On a fait observer que l'octroi d'une aide au tit.::- des
colits locaux des investissements pouvait faciliter le financement des dé
penses renouvelables à l'aide de ressources intérieures, en particulier dans
les secteurs sociau.'t. On a cependant reconnu qu'il était important de con
tribuer au financement des dépenses renouvelables dans certains cas, à con
ditio" de s'entendre sur la prise en charge progressive de ces dépenses par
les pays les moins avancés eux-mêmes;

ft Les gouvernements donateurs, et le public qui a versé des contribu
tions volontaires à des organisations non gouvernementales dans divers
pays, ont apporté une aide d'urgence importante aux victimes de catastro
phes et, en particulier, aux victimes de la famine tragique en Afrique su' \
saharienne.

B. - Elément d'action immédiate du nouveau
programme substantiel d'action

62. Les principales questions concernant cet élément ont été discutées
en même temps que les modalités de l'aide.

e. - Assistance technique

63. Bieh que le niveau de l'assistance technique aux pays les moins
avancés ait été nettement supérieur pendant la période 1981-1983 à celui
de la période 1976-1980, il est resté à environ 1,5 milliard de dollan par
an. On a noté qu'un certain nombre de donateun, notamment le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, s'intéressaient davan-

109 Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. trente-troisième session,
STfr/ément nO 15 (A/33/15), vol. l, deUXIème partie, annexe I.

o "Système de stabilisation des recettes d'exportation" institué par la
première Convention de Lomé, conclue entre la Communauté économique
européenne (CEE) et 46 pays du Groupe d'Aliique, des Caralbes et du PaClfi-

tage à l'assistance technique visant à renforcer l'infrastructure institution
nelle et à former la main-d'œuvre.

64. L'expérience montre que l'on peut encore al1léliorer l'efficacité de la
coopération technique, notamment en établissant un lien plus étroit entre
la coopération technique et l'assistance financière, en intégrant mieux les
dillèrents apports de la coopération technique, y compris le matériel, et en
détachant les experts qualifiés capables de travailler efficacement dans les
pays les moins avanœs en collaboration avec leurs homologues locaux.

D. - Autres mesures de politique économique sur le plan international
1. Mesures de politique commerciale

65. La baisse en dollars des recettes d'exportation des pays les moins
avancés, causée en particulier par la chute des prix des produits de boue de
puis 1979, est une source de grave préoccupation. Cette baisse, à laquelle
s'ajoute la dégradation des termes de l'échange, a mené à la compression
d'importations essentielles et à l'accroissement de la dette extérieure des
pays les moins avancés, et elle a entravé leurs projets d'expansion ::t oe di
versification de leur commerce. Dans ces conditions, les elfor.s entrepris
par les pays industrialisés en matière de politique commerciale n'0:11 pas eu
l'effet escompté.

a) Accès aux marchés
66, Un certain progrès vers un meilleur accès des produits des pays les

moins avancés aux marchés des nays industrialisés a él! noté. On a relevé
aussi la penistance, dans certai 'lS, de restrictions quantitatives ou de
règles d'origine trOll rigOurelL~ ;lliquées par quelques pays.

67. Des améliorations nota;:, .• ùnt été apportées par certains pays in
dustrialisés à leurs schémas de préfèrence, bien que, dans de nombreux cas,
ces schémas n'incluent pas tous les produits d'exportation qui présentent
un intérêt particulier pour les pays les moins avancés. Par ailleurs, les pays
les moins avancés ne fcnt souvent pas ou ne pourraient pas faire pleine-
ment usage des seht' existants, et cela pour divenes raisons.

b) Promotion (lE, "xportations
68. Un certain nombre de pays indl!strialisés orot ouvert des bureaux

pour la promotion des importatjons en provenance des pays en développe
ment. plus particulièrement celles des pays les moins avancés.

69. L'assistance technique GU Centre du commerce international
CNUCED/GATI et de la Confèrence des Nations Unies sur le commerce
et le développement dans la mise en place de stratégies d'exportation et la
promotion commerciale a ét! jugée positive.

c) Produits de base
70. Peu de progrès ont été enregistrés dans la conclusion d'accords de

produit. Il a été nol! avec satisfaction que deux nouveau.'1 acœrds interna
tionaux avaient été conclus à des lins de développement, l'un sur le jute et
les articles en jute, l'autre sur les bois tropicaux. L'Accord portant création
du Fonds commun pour les produits de base29, qui serait avantageux pour
les pays les moins avancés, n'est pas encore entré cn vigueur.

71. Pour ce qui est de la comronsation des déficits de recettes d'expor
tation, l'extension du STABEX· 0 à de nouveaux produits ainsi que l'an
nonce de l'application d'un système analogue aux ';t"...ys les moins avancés
non parties à la Convention de Lomé ont été jugées !X'sitives. Toutefois, il
serait encore possible d'améliorer les mécanismes de financement con.JlCn
satoire. Il a été question d'un plan d'amélioration des mécanismes de fi
nancement compensatoire qui comporterait un traitement spécial pour ~i:5

pays les moins avanœs et qui est en discUSS:~nà la Confèrence des Nations
Unies sur le commerce et le développement.

2. Transports et communications
72. Des difficultés considérables continuent à se poser aux pays les

moins avancés dans l'entretien et le fonctionnement des réseaux dt irans
port et de communications. Ces difficultés provoquent des pertes énormes
en cas de catastrophes naturelles. Les problèmes des pays les moins
avancés sans littoral ou insulaires sont particulièrement aigus et deman
dent des investissements importants en infrastructure de transport en tran
sit.

3. Trc;nsfert et développement de la technologie
73. Il y a eu une prise de conscience croissante de l'importance du

transfert de technologie pour la transformation sociale et économique des
pays les moins 10 lancés. Ces pays onl toujours du mal à acquérir et adapter
des technologies appropriées. On a no:é un certain nombre de mesures im
portantes qu'ils ont prises pour assurer leur transformation technologique.
On a déploré que les négociations relatives à un code international de con
duite pour le transfert de technologie, à la ré'fision de la Convention de

que (ACP), le 28 fèvrier 1975, et renforcé par la deuxième Convention de
LonJé

j
conclue entre la CEE et 58 pays ACP le 31 octobre 1979 [voir JourTUlI

officie des Communautés européennes, 23c année, nO L 347 (22 décembre
1980)].



Paris pour la protection de la propril:~ industrielle el à l'exode des compl:
teDl:es, n'aient pas encore abouti. On a hoqul: l'effet nl:gatif du transfen
inverse de technologie.

!II. - DlSPOSmONS A PRENDRE EN VUE DE L'EXECUTION,
DU SUIVI ET DE LA SURVEILLANCE

74. Le nouveau Programme substantiel d'action a reconnu l'impor
tance de l'exl:cution, du suivi el de la surveillance aux niveaux national, ré
gional el global.

A. - Au niveau IUJtiolUJl
75. La coordinatiol visant à assurer l'efficaci~de toules les activitl:s de

dl:veloppement au niveau national incombe au premier chef aux pays les
moins avanœs eux-mêmes, et c'est un aspect dl:cisif de l'exl:cution, de la
surveillance el du suivi du nouveau Programme substantiel d'action. Elle
doit diœrer d'un pays à l'autre et les mb:anismes choisis doivent répondre
aux besoins de chacun. Vu la charge toujours plus lourde que le nombre
croissant d'activitl:s de dl:veloppement, y compris de mesures destinl:es à
reml:dier aux conséquences des catastrophes naturelles, représente pour les
administrations des pays les moins avanœs, ces pays et la communau~ in
ternationale ont pris davanlllge conscience de l'imponance de la coordina
tion. Nomlm:ux sont donc les pays les moÙ!~ avanœs qui ont institul: des
centres nationaux pour coordonner l'aide ex~rieure. Le Programme des
Nations Unies pour le dl:veloppement et d'autres donateurs ont contribul:
à renforcer les moyens des pays les moins avanœs à cet l:gard.

76. Depuis 1981, III plupan des pays les moins avanœs ont mis en
place d~ mb:anismes, conforml:ment au paragraphe III du nouveau Pr0
gramme substantiel d'action, sous forme de tables rondes du Programme
des Nations Unies pour le dl:veloppement, de groupes consultatifs de la
Banque mondiale ou d'autres dispositions. A la demande des pays les
moins avanœs, le Programme des Nations Unies pour le dl:veloppement a
l:largi la ml:thooe des tables rondes et la Banque mondiale a accru le nom
bre de groupes consultatifs. Le secrétariat de la ConŒrence des Nations
Unies sur le commerce et le dl:veloppemenl a joul: un rôle actif da'!s ces
rl:unions. Les premiers résultats des tables rondes, pour ce qui est d'encou
rager un accroissement des apports financiers et une diSCUS5ion franche de
que:;tions spl:cifiques de développement, n'onl pas donné satisfaction. Les
réunions n'onl pas couven tous les aspects mentionnés au paragraphe 113
du nouveau Programme, mais elles ontje~ une base solide pour les activi
tés futures de coopl:ration relative au développement.

77. Le Programme des Nations Unies pour le développemenl .! ul~

rieurement évalué la méthode des tables rondes et procédé à une série
d'améliorations, dont la coopl:ration avec la Banque mondiale Cf. la Com
munauté éccnomique européenne au sujet d'aspects essentiels (je la silua
tion macro-êconomique pour la réalisation d'analyses économiques. Il en
résulte une rocvergence des types de questions trai~ dans les deux >:a~

gories de réunions de coordination. Quelques donateurs ont apponê une
aide spl:ciale au Programme des Nations Unies pour le déveloPPl'menl
pour l'organisation des tables rondes.

78. Bien qu'il soit généralement admis que les tables rondes du Pr0
gramme des Nations Unies pour le développement et les groupes consulta
tifs de la Banque mondiale devraient être romplêtl:s par une coordination
aux niveaux local et sectoriel, l'expl:rience a montré que ce n'avait pas é~
possible dans tous les cas.

79. La coordination des activitl:s du sys~medes Nations Unies au ni
veau national, telle qu'elle est envisagée au paragraphe 124 du nouveau
ProgrllIDme substantiel d'action et sous l'égide du coordonnateur résident
des Nations Unies, a é~ insuffisante et pouITait être améliorée devant un
CCI'tlÙJI manque d'empressement à coopl:rer. Dans quelques-uns des pays
les moins avanœs, à la demande expresse du pays considéré, le coordonna
teur résident a joué un rôle plus large. Il a é~ pris note des activitl:s entre
prises par les commissions régionales des Nations Unies en application du
paragraphe 125 du nouveau Programme.

B. - Au niveau global
80. On a no~ que la ConŒrence des Nations Unies sur le commerce ,:t

le développement, en assurant la surveillance' globale du nouveau Pr0
gramme substantiel d'action, avait procédé réguliêrement à une analyse de
cenains aspects des resultats économiques des pays les moins avanœs et de
ce que la rommunauté internationale avait fait pour appliquer ce pro
gramme. Le secrétariat de la ConŒrence avait aussi rendu compte régu1iê
rement à l'Assemblée gl:nérale de la mise en œuvre du nouveau Program
me. En outre, à l'in~rieur du systême des Nations Unies, le Directeur
génêral au développement et à la coopl:ration économique internationale,
en coopé1'lition l:troite avec le Secrétaire général de la ConŒrence des Na
tions U. les sur le commerce et le développement, a convoqul: pl:riodique-

III Voir également "Déclarations failes lors de l'adoption des conclusions
et recommandations du Groupe intergouvernemental" (A140/827, p. 41).

ment des consultations intuinstitutions au sujet des pays les moins
avanœs pour assurer, au niveau du secrétariat, la mobilisation totale et la
coordination de toutes les commissions régionales, lous les Orglllles, orga
nisations et organismes des Nations Unies, en vue de l'exl:cution el du sui
vi du nouveau Programme.
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Le Groupe intergouvernemental chargé de la fl!=tion des pays les moins
avancés.

ALIMENTATION ET AGRlaJLTURE
ET DEVEWPPEMENT RURAL

Constatant avec préoccupation que, malgré la priori~ l:lev~ accordée à
juste titre dans le nouveau Programme substantiel d'action pour les annl:es
1980 en faveur des pays les moins avanœs au secteur agricole, en panjcu
lier à la production vivriêre, les progrès réalisés vers les objectifs fixés ont
l:~ extr!mement lents, tres souvent à cause de facteurs indl:pend&nts de la
volonté des pays les moin5 avanœs,

Considérant qu'il est nl:cessaire de progresser encore dans l'élaboration
el l'application de strn~es alimentaires de façon coordonnée et inttgrée,

1. ConclUJ que, tout en reconnaissant que chacun des pays les moins
avanœs est un cas d'espl:ce, les ~Iéments suivants revêtent, pour une politi
que globale dans ce domaine, une imponance critique;

a) Stra~es globales, fixant non seulement les objectifs du développe
ment agricole et de la sécuri~ a1iment,aire, mais aussi les moyens de les at
teindre;

b) Exportations de produits agricoles en tant que moyen de financer les
importations essentielles, notamment pour le secteur agricole, et de favori·
ser le réinvestitssement dans ce secteur;

c) Aml:lioration de la recherche-dl:veloppement, adoption de techno!':>
gies appropril:es et étude des possibilitl:s d'accroître la transformation des
principaux produits agricoles;

il) Promotion du èl:veloppement coopl:ratif;

e) Structures et Pl"('~ures efficaces pour aider les agriculteurs en ce qui
concerne, premiêremellt, les services tels que commercialisation et facilitl:s
de paiement, vulgarisation agricole appropriée, services sociaux de base
tels qUI: soins de smté primaires et éducation de base, et services auxi
liaires tels qu'ateliers de réparation et petiles industries manufacturiêres;
deuxiêmement, les facteurs de production directs tels que système élargi de
crl:dit rural, semences, engrais, pesticides, outils et autres; troisièmement,
les infrastructures telles qu'entreposage et transports, distribution d'eau, et
autres;

fi Politiques de prix appropriées pour les facteurs de production et pro
duits agricoles;

g) Réformes institutionnelle et agraire appropriées, y compris une ré
panjtion plus efficace et plus juste des moyens de production;

h) Mesures propres à assurer la pleine panicipation de la population
rurale, en panjculier des femmes, eu l:gard au rôle qu'elles jouenl et à la
pan qui leur revient des avanlllges obtenus;

1) Gestion et exploitation efficaces des ressources forestières, fondées
sur leur appon à la prod'Jction et à la société, ainsi que leur rôle dans la
protection de l'environnem.;,t;

J) Amélioration de la gestion des pêcheries et stra~e de développe
ment des pêcheries;

k) Amélioration de l'élevage, lutte contre les épizooties, y compris pro
duction de vaccins et approvisionnement en aliments pour le bétail;

2. Prie instamment les pays les moins avanœs de continuer à prendre
toules les dispositions nécessaires pour qu'une proponion adéquate des
ressources in~rieures soit allouée au développement rural, comme il a, par
exemple, é~ recommandé par la ConŒrence des chefs d'Etat ou de gouver
nement de :'Organisation de l'unité africaine lors de sa vingt et uniême ses
sion ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 18 au 20 juillet 1985 112;

3. Demande instamment aux donateurs d'aider de plus en plus les pays
les moins avanœs à concevoir et à appliquer ces politiques et programmes
avec une insistance technique et financiêre, afin d'aml:liorer directement la
production agricole et le niveau de vie dans les zones rurales;

4. Demande aux donateurs de prendre des engagements plus nets en ma
tière d'aide, y compris l'aide alimentaire qui doit être intégrée aux straté
gies agricoles et alimentaires à plus long terme, afin que les pays les moins

112 Voir A140/666, annexe 1.
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avanc~ soient assures de disposer de suffisamment de denrées alimentaires
tant que les pays les moins avan~ intéressés n'ont pas atteint leurs objec
tifs d'autosuffiSfillce alimentaire;

5. Prie les pays les moins avancês el les donateurs de reconnaitre que
leurs politiques devraient etre compl~mentairespour atteindre les objectifs
d'un dheloppement agricole rationnel et d'une sécurité alimentaire totale;

Il

MISE EN VALEUR D~, RESSOURCES HUMAINES
ET DEVEWPPEMENT SOCIAL

Considérant que, pour les p!!ys ies moins avan~, la mise en valeur des
ressources humaines et le d~veloppement social ont une imponance criti
que, et notant que les d~penses publiques consacrees au d~ve!oppement de
l'Mucation, à l'am~lioration des services de santé et à l'application de me
sures d~mographiques sont un investissement poUr l'avenir des pays les
moins avan~, que la modernisation et l'entretien des installations exis
tantes sont essentielles et que l'existence d'initiatives locales, le soutien, la
motivation et la participation de la population sont capilaies, notart en ou
tre que nombre de pays les moins avan~ ont pris d'imponantes initia
tives à cet êgard,

1. Prie instamment les pays les moins avancês de continuer à concevoir
et à ex~l.er, avec le concours des donateurs, des plans concrets dans les
domaine!.•uivants :

a) Education et formation
i) Enseignement primaire universel et alphabétisation universelle des

adultes, compte tenu du deuxième plan à moyen terme de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'Mucation, la science et la culture
(1984-1989) et, tout particulièrement, de la n~sité de réduire
l'êcart entre le niveau d'éducation des hommes et des femmes et
d'am~licrer la qualité de l'éducation;

ii) Formation professionnelle, y compris formation en cours d'emploi
pour les pr"jets de d~veloppement;

iii) Progn·mme.. d'êducation visant à repondre aux besoins prioritaires
de la JlOPulation rurale;

iv) Formation spéciale de la jeunesse rurale, également pour limiter la
continuation de la migration vers les zones urbaines;

v) Technologies à fort coefficient de main-d'œuvre et autres technolo
gies appropriées;

vi) Accroissement des effectifs de main-d'œuvre qualifi~, en particu
lier de personnel administratif, de cadres et de spécialistes de la pla
nification du d~veloppement;

vii) Valorisation des activit~ productives et du travail manuel, en par
ticulier dans l'agriculture, aux niveaux primaire et su~rieur de
l'Mucation;

b) Santé et nutrition
i) Amélioration de l'accès aux services de santé pour toute la popula

tion, plus particulièrement en ;;e qui concerne les soins de santé pri
maires, la tr.Hecine preventive, l'approvisionnement en médica
ments essentiels et l'emploi d,: techniques simples et peu coûteuses;

ii) Renforcement de l'infrastructure des services de santé, y compris
gestion et mi~ en route de cycles de planification à cet effet dans le
cadre du développement national de chacun des pays les moins
avancés;

iii) Formation d'un personnel de santé nationai;
iv) Promotion et encadrement de l'offTe et du stockage des mêdica

ments, technologies appropriées en matière de santé et éducation
sanitaire de base;

'/) Inclusion de considérations nutritionnelles dans les plans et poli
tiques en matière d'agriculture et de santé;

vi) Amélioration de la coordination des programmes de développe
ment rural concernant, par exemple, l'approvisionnement en eau et
l'assainissement;

c) Population"
Inclusion de politiques démographiques dans la planification du
dévelopr,ement national, insistant sur les soins de santé maternelle et
infantile et sur les services de planificatio<, de la famille, comme la
Confèrence internationale sur la pr-pulation, 1984 l'a recom
mand~113;

2. Demande un appui accru des donateurs et des institutions multilaté
rales dans ces domaines extrêmement imponants, sous forme non seule-

113 Voir Rapport de la Conjërence interruuionale sur la population. 1984,
Mexico, 6-14 août 1984 (publication des Nations Unies. numéro de vente:
F.84.XIII.8 et rectifiœtifs).

114 Voir Rapport de la Conjërence mondiale chargée d'examiner et d'éva
luer les résultats de la Décenme des Nations Unies pour lafemme: égalité, dé-

ment d'assistance financière et technique, mais aussi d'un ensemble prévi.
sible et global de mesures d'aide, comprenant, autant que possible, .e
financement des dépenses locales et des dépenses renouvelables pour entre
tenir les install?jons existantes;

III

SITUATION DES FEMMES

1. Demande instamment à tous les pays de mettre en œuvre les conclu
sions et recommandations de la ConŒrence mondiale ch8l1S~ d'examiner
el d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, d~veloppement et paix114;

2. SouliglU' la n~ité d'assurer l'inttgration totale des femmes à tous
les aspects du d~veloppementdans les pays les moins avancês;

3. Invite les gouvernements des pays les moins avan~ à se rendre
constamment compte de la situation des femmes, qui jouent un rôle criti
que dans leur développement, en redoublant d'efforts pour prendre les dis
positions n~res en vue de surmonter les obstacles culturels, juridiques
et économiques qui empêchent les femmes de participer pleinement au dé·
veloppement et de recevoir une part équitable des avantages du développe
ment économique et social;

4. Demande instamme.'lt aux donateurs, quand ils appuient des pro
grammes et projets de d~veloppement dans les pays les moins avancés,
d'accorder une attention particulière à leur incidence sur la situation des
femmes et de veiller notamment à ce qu'ils n'aient pas de conséquences in
volontairement négative-; pour les femmes;

IV

ENERGIE

1. Prie les pays les moins avancés de continuer d'inclure dans leurs
plans de développement relatifs à l'énergie des mesures de conserva~on de
J'énergie et d'~valuer la structure de la consommation de sources d" énergie,
y compris le bois de chauffage et ses inddences sur l'environnement;

1. Demande aux pays donateurs développés et aux autres pays à même
de le faire d'aider les pays les moins avancés à planifier et à appliquer ces
mesures et d'appuyer, autant que possible, des mesures visant à assurer
l'approvisionnement en ~nergie et la conservation de l'énergie, en particu
lier par la mi~ en valeur de sources d'énergie renouvelables, ainsi que par
le reboisement;

V

DE\TLOPPEMENTINDUSTIDEL

Considérant que le développement industriel est un objectif important
dans la lutte contre le sous-développement, du point de vue aussi bien de
l'emploi que de la diversification économique n~re,

Considérant également que, dans beaucoup des pays les moins avancês,
les politiques de développement industriel témoignent de la priorité accor
dée aux agro-industries,

Prenant note de la resolution 6 adoptée le 19 août 1984 par la quatrième
Confèrenœ générale de \'ÛJ'!!lIIIisation des Nations Unies poUl' le dévelop
pement industrielIlS,

1. Souligne que les pays les moins avancés devraient:

a) Continuer d'accorder la priorité dans leur développement indu~triel

aux agro-industries, aux industries produisant des facteurs de production
agricoles et aux industries consommatrices de matières premières locales;

b) Favoriser le développement d'entreprises nationales productives, en
particulier de petites et moyennes entreprises, à fcrt coefficient de main
d'œuvre;

c) Améliorer encore le cadre économique, juridique et financier du dé
veloppement industriel de toutes les formes de coo~ration internationale,
y compris les coentreprisesen~ firmes de pays les moins avancés et firmes
d'autres pays, dans le cadre des politiques et priorités nationales;

d) Donner la priorité à la maintenance et à l'exploitation optimale de la
capacité industrielle existante;

e) Rechercher des technologies appropriées, adaptées aux besoins lo
caux et aux capacités locales de maintenance et de reparation;

j) Exploiter pleinement le potentiel de l'Etat, mais aussi améliorer les
encouragements à l'esprit d'entreprise et appuyer les initiatives locales con
formément aux politiques nationales;

veloppemem et p.,;'x, Nairobi, 15-26 juil/et 1985 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.85.IV.IO), chap. I.

ilS Voir ID/CONF.5/46 et Corr.1 et 2, chap. Il, sect. B.

!~
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3. C

TRANSFERT DE RESSOURCES FlNANCIERES

Considérant que l'action des pays les moins avancés sur le plan national,
y compris des mesures énergiques pour mobiliser les ressources intérieures,
devrait se compléter de mesures d'appui sur le plan international sous
forme à la fois d'un accroissement substantiel des transfens de ressources
financières et de politiques et programmes relatifs aux modalités de l'aide,

1. Demande à la communauté internationale de continuer à s'efforcer
paniculièrement d'accroître ses contributions puisque seul un accroisse
ment substantiel de l'aide publique au développement en valeur réelle pen
dant la décennie en cours pennettra aux pays les moins avancés d'atteindre
les objectifs de leurs programmes nationaux dans le cadre du nouveau Pro
gramme substantiel d'action;

2. Réaffirme la résolution 142 (VI) de la Contèrence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, en date du 2 juillet 198338 telle
qu'elle a été adoptée, par laquelle la Contèrence a demandé instamment
aux pays donateurs, dans le cadre général du nouveau Programme tel qu'il
a été adopté et afin de progresser vers l'objectif de 0,7 p. 100', d'arriver à
affecter 0,15 p. 100 de leur produit national brut à l'aide publique au déve-

XI

MOBILISATION DES RESSOURCES INTERIEURES

1. Prie instamment les pays les moins avancés de continuer de se doter
d'un cadre de politiques appropriées - telles que politiques de fixation des
prix, réfonne institutionnelle, rationalisation des dépenses publiques et de
la gestion du secteur public et mesures visant à mobiliser l'épargne inté
rieure par la fiscalité, les institutions financières intérieures et le secteur ru
ral - afin d'accroître la mobilisation des ressources intérièures, puis d'en
assurer l'utilisation efficace, et de renforcer leurs institutions nationales fi
nancières et de planification;

2. Demande instamment aux pays donateurs développés et aux institu
tions multilatérales d'apponer aux pays les moins avancés une assistance
technique pour renforcer leurs institutions financières et de planification et
de leur accorder une aide financière en vue de stimuler la mobilisation des
ressourees intérieures;

2. Demande aux donateurs de preter attention aux pays les moins
avancés sans littoral et insulaires dans leur assistance technique et finan
cière, en s'intéressant surtout aux mises de fonds dans le développement
d'infrastructures;

3. Prie les organismes des Nations Unies, en particulier le Programme
des Nations Unie:s pour le dbveloppement, de continuer à aider ces pays les
moins avancés à résoudre leurs problèmes particuliers de transport en tran
sit et de communications;

IX

SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE

Considérant que les catastrophes naturelles et provoquées par l'homme
ont sérieusement aggravé la situation déjà difficile des pays les moins
avancés,

1. Prie les gouvernements des pays les moins avancés, dans leurs poli·
tiques et priorités nationales, de renforcer leur capacité de réagir aux catas
trophes et de faire en sone que les secours puissent ètre librement ache
minés vers toutes les victimes;

2. Souligne la nécessité de mieux coordonner les effons à la fois au ni
veau national et au niveau international;

3. Demande aux donateurs d'aider les pays les moins avancés, tout en
respectant pleinement leur souveraineté, à poner secours aux populations
touchées par la catastrophe, en incluant notamment dans leur assistance un
soutien logistique et des moyens de transpon;

4, Demande instamment aux donateurs d'aider les pays les moins
avancés non seulement en cas de catastrophe, mais aussi quand il s'agit de
renforcer les moyens dont ces pays disposent pour se préparer à d'éven
tuelles catastrophes, y compris en mettant en place un système d'a1ene
avancée élargi pour les catastrophes naturelles, ainsi que des installations
de stockage de denrées alimentaires;

5. Demande à tous les pays de faire en sorte que l'aide alimentaire et les
autres approvisionnements destinés à soulager les victimes puissent parve
nir au pays qui en a besoin, de la manière la plus rapide et la plus efficace;

6. Demande aux donateurs et aux pays les moins avancés de tenir
compte des objectifs du dév-::loppemenl à plus long terme au moment de
mettre en œuvre des secours d'urgence, en paniculier en ce qui concerne la
production et III distribution de denrées alimentaires;

7. E1It:ourage tous les pays à continuer d'associer les organisations non
gouvernementales et le grand public aux effons de secours;

X

2. Demande aux pays donateurs :

a) D'aa:roi1Ye leur appui effectifaux pays les moins avancés dans l'exé
cution de ces tAches, compte tenu des priorités convenues mentionnées
plus haut;

b) De faire résolument reposer !eurs contributions sur les initiatIves el
la participation locales;

c) D'as.."OCier la formation de techniciens et de cadres à l'assistance fi
nancière;

a) D'aœorder l'assistance, si possible, sur une base pluriannuelle;

e) D'aider à la mise en valeur des ressources locales en matièr::-s pre
miéres quand Ille faut pour rendre les industries locales moins vulnérables
aux problèmes de balance des paiements;

VI

INFRASTRUCTURES MATERIELLE ET INSTITUTIONNELLE
Considérant qu'il est extrêmement important pour les pays les moins

avancés de surmonter leurs bandicaps en matière d'infrastructures institu
tionnelle et matérielle,

Considérant également que, pour l'exécution du nouveau Programme
substantiel d'action, il faudrait s'attacher davantage en particulier à renfor,
cer la capacité institutionnelle, qui joue un grand rôle notamment dans l'ef·
ficacité des programmes d'aide au dbveloppement, des secoW'S en cas de
catastrophe et de la coordination de l'aide,

1. Prie les pays les moins avancés de continuer à renforcer leur capacité
de planification, de surveillance, d'évaluation et d'exécution, en vue, en
particulier, de l'orienter vers la mise en place d'un cadre de politique géné
rale qui permette d'exploiter de manière efficace et réelle les possibilités de
développement dans chaque pays;

2. Prie également les pays les moins avancés de faire le nécessaire en
matière d'infrastructure matérielle pour que la capacité existante soit plei
nement utilisée, en assurant les dépenses ordinaires de maintenance et les
investissements nécessaires pour équilibrer, moderniser et remplacer les
équipements, étant entendu que beaucoup des pays les moins avancés au
ront besoin à court terme d'une assistance extérieure, car, bien souvent, ils
ne pourront pas financer entièrement ces dépenses sur les ressources inté
rieures;

3. Demande aux donateurs d'apporter aux pays les moins avancés une
assistance technique et une aide financière à long terme pour améliorer
leurs infrastructures matéri~lIe et institutionnelle;

4. Demande en outre aux donateurs d'accorder une attention spéciale
aux moyens de transport et aux liaisons de transit des pays les moins
avancés, en particulier des pays sans littoral et des pays insulaires;

5. Souligne l'utilité particulière de routes et pistes de desserte pour ac
céder aux zones rurales éloignées afin de faCIliter l'accés aux marchi:s de
leurs produits agricoles et l'acheminement de secours d'urgence;

VII

ENVIRONNEMENT

Considérant la corrélation étroite entre la pauvreté et l'environnement,
Considérant en outre qu'il peut y avoir conflit entre les besoins immé

diats des populations des pays les moins avancés et la nécessité de protéger
l'environnement,

1. Prie instamment tous les pays les moins avancés et tous les dona
teurs de tenir de plus en plus compte des conséquences, pour l'environne
ment, des mesures de déveloPDCment, notamment du problème de la dé
sertification;

2. Demande aux donateurs d'appuyer les inîtiatives prises par les pays
les moins avancés pour la protection de l'environnement, en particulier la
protection des sols, le boisement, le reboisement et la recherehe et la con
servation des ressources en eau;

3. Prie les pays les moins avancés de s'attacher de plus en plus à inclure
les questions d'environnement œns la planification du développement et à
associer activement la population locale à toutes les mesures prises;

Vlll

PAYS LES MOINS AVANCES INSULAIRES ET PAYS
LES MOINS AVANCES SANS LITTORAL

Ayant à l'esprit les problèmes particuliers des pays les moins avancés
sans littoral et insulaires, comme il resson des résolutions 137 (VI) et
138 (VI) de la Contèrence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement en date du 2 juillet 198338, et de la résolution 319 (XXXI) du
Conseil du commerce et du développement, du 27 septembre 198539,

1. Exhorte les pays de transit à intensifier leur coopération avec les
pays les moins avancés sans littoral afin d'atténuer les problèmes de trans
pon en transit de ces derniers;
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loppement ou de doubler cette aide aux pays les moins avancés d~ 1985
ou le plus tôt possible après cette date;

3. Constale avec salisfaction que, depuis 1981, plusieurs pays donateurs
ont contribué à une aide publique au développement pour 0,15 p. 100 de
leur produit national brut ou ont doubié j'aide publique au développement
qu'ils accordent aux pays les moins avancés;

4. Fait appel aux pays donateurs qui n'ont pas encore contribué pour
0,15 p. 100 de leur produit national brut ou n'ont pas encore doublé l'aide
publique au développement qu'ils accordent aux pays les moins avancés
pour qu'ils mettent tout en œuvre afin d'atteindre ces objectifs ainsi qu'ils
sont définis dans la résolution 142 (VI) de la Con!erence;

5. Souligne l'importance décisive de l'aide multilatérale aux pays les
moins avancés par des intermédiaires comme l'Association in'ICrnationale
de développement, le Fonds international de développement agricole, les
banques régionales de développement et leurs fonds, le Programme des
Nations Unies pour le développement, y compris son Fonds pour les me
sures spéciales en faveur des pays les moins avancés, le Fonds d'équipe
ment des Nations Unies ct le Programme des Volontaires des Nations
Unies;

6. Demande aux pays donateurs d'acheminer une proportion apprécia
ble de leur aide par l'intermédiaire des institutions et olll'lllÎsations multi·
latérales de développement, en particulier celles qui s'occupent des besoins
des pays les moins avancés, dans la perspective des accroif" ements sub
stantiels globaux de l'aide publique au développement pour les pays les
moins avancés;

7. Souligne le rôle important que l'Association internationale de déve
loppement joue dans les (Jrogrammes d'aménagements de slructure des
pays les moins avancés dans le cadre du nouveau Programme substantiel
d'action, tout en notant avec regret que le niveau de la septi~me opération
de reconstitution des ressources de l'Association a été in!erieur à celui de la
sixi~me et constatant avec satisfaction que le Comité du développement, à
SI.I vingt-septième assemblée, tenue à Séoul, le 7 octobre 1985, a demandé
instamment qu'une huiti~me opération satisfaisante et sullisante des res
sources soit achevée d'ici à septembre 1986;

XII

DElTE
Considérant que la ch8ll!e de la dette et de son service a notablement

augmenté pour les pays les moins avancés depuis l'adoption du nouveau
Programme substantiel d'action,

Considéra}~tégalement qu'il est de l'intérêt à la fois des créanciers et des
débiteurs que les engagements des pays les moins avancés en mati~re de
dette soient honorés,

1. Note·avec salis/ac/ion qu'un certain nombre de pays donateurs ont
réagi favorablement à la section A de la résolution 165 (5-IX) du Conseil
du commerce et du développement, en date du II mars 1978 109, en annu
lant la dette d'aide publique au développement ou en prenant d'autres me·
sures équivalentes et invite fermement les autres donateurs qui ne l'ont pas
encore fait à donner pleinement suite aux engagements contractés en appli
cation de cette résolution, en tenant compte du paragraphe 71 du nouveau
Programme substantiel d'action;

2. Note en outre que le remboursement de la dette contractée envers les
institutions multilatérales d'aide est l'un des éléments de la ch8lllC globale
que le service de la deite impose aux pays les moins avancés ct invite ces
institutions à tenir compte dans leurs programmes de prêts aux pays les
moins avancés;

3. Invite les créanciers qui ont accordé aux pays les moins avancés des
prêts d'Etats ou garantis par l'Etat à prendre, en concluant un accord de ré·
échelonnement de la dette pour l'un des pays les moins avancés, dûment en
considération, entre autres choses, les mesures d'l\iustement adoptées par
le pays débiteur pour rétablir sa capacité d'assurer le service de sa deite et
sa croissance à long terme;

4. Invite les donateurs et les 0lllaDisations internationales compétentes
à aider les pays lés moins avancés à renforcer leurs structures administra
tives afin de permettre une surveillance continue et une gestion efficace de
la dette des pays les moins avancés, de sa structure et des échéanciers de
son service; _

5. Recommande qu'au moment de passer eil revue la situation écono
mique et financière de l'un des pays les moins avancés lors des réunions
d'examen par pays, il soit peut-être aussi tenu compte de l'état de sa deite;

XIII

MODALITES DE L'AIDE

1. Reconnaa, pour ce qui est des modalités de l'aide, ce qui suit:

a) Des perspectives claires à moyen terme et un caractère plus prévisi
ble du volume et de la nature des ressources disponibles sont importants

pour les pays les moins avancés, de meme que pour la communauté des
donateurs afin qu'elle puisse adapter son assistance avec ftexibilité ct eilica
cit~ à l'~volution des besoins, objectifs et priori~ je ces pays;

h) Pour ramener au minimum les retards dans les versements, des paie
ments anticipés devraient etre faits quand iJ .:anvient ct toutes les parties
devraient chercher des solutions aux probl~mes de versement;

2. Demande instamment aux donateurs de prendre les dispositions
voulues aux fins suivantes :

a) L'aide bilatérale publique au d~veloppementaccordée aux pays les
moins avancés sera octroyée essentiellement sous forme de dons, étant en
tendu toutefois que l'accroissement des apports peut nécessiter un dosage
des types d'aide, tels que dOM, prêts à des conditions de faveur ct autres
formes d'assistance;

h) Les organisations ct institutions multilatérales d'aide au développe
ment qui s'occupent des besoins des pays les moins avancés accorderont
des crédits A ces pays à des conditions extr!mement favorables, pour au
tant que leurs procédures de prêt le permettent;

c) L'aide aux pays les moins avancés est déliée au maximum; en cas
d'impossibilité, il faudrait prendre les dispositions voulues pour contribuer
à compenser les inconv~nients de l'aide liée;

d) Les opérations couvertes par un financement associé, quel qu'il soit,
sont généralement évitées pour les pays les moins avancés parce qu'elles
sont assorties de conditions relativement rigoureuses; si elles interviennellt
néanmoins, il Jàudrait veiller à ce qu'elles comprennent un fort élément
d'aide publique au dêveloppement;

3. Recommande ce qui suit en ce qui concerne les dillCrents types et
formes d'aide:

a) En particulier pour appuyer les mesures d'l\iustement intérieur dans
les pays les moins avancés, les donateurs devraient accorder leur aide sous
des formes plus ftexibles, notamment un soutien de la balance des paie
ments, ct, à un niveau sectoriel, aux fins de modernisation et de meilleure
maintenance, ainsi que pour la réalisation des objectifs du développement
à plus long terme;

h) Les donateurs devraient accroître encore, le cas échéant, leur partici
pation au financement des dépenses locales et renouvelables; il convien
drait aussi de prendre des dispositions appropriées pour la prise en ch3ll!e
progressive des dépenses renouvelables par les pays les moins avancés;

c) Les programmes d'aide devraient prévoir, autant que possible, le re
cours à des consultants ct experts locaux;

4. Conclut, en ce qui concerne J'assistance technique, ce qui suit:

a) Etant donn~ la nécessit~ de mettre en valeur les ressources hu
maines, l'assistance technique des donateurs est capitale ct devrait accom
pagner l'aide financière autant que possible;

h) Il est important d'intégrer davantage les dillCrents apports de coopé
ration technique, y compris la fourniture de matériel;

c) Une bonne coordination de J'assistance technique par les pays les
moins avancés est essentielle; les donateurs sont priés d'lIppuyer le renfor
cement des institutions d'administration et de planification de l'aide dans
les pays les moins avancés en vue d'améliorer les compétences en matière
de coordination au niveau national;

d) Les donateurs et les pays les moins avancés devraient accorder une
attention accrue à la nomination d'experts expatriés remplissant les condi
tions requises, pour la formation d'un personnel national homologue, au
maintien de Ja stabilité de leur affectation et au renforcement des établisse
ments de formation dans les pays les moins avancés;

XIV

COMMERCE EXTERIEUR ET MESURES
DE POLITIQUE COMMERCIALE

Notant avec préoccupation les probJèmes qui se posent dans le secteur du
commerce extérieur des pays Ies-moins avancés, ainsi qu'il est indiqué ci·
dessus au paragraphe 65 de la première partie de l'examen,

1. Reconnaa les progrès accomplis dans l'acœs des produits des pays
les moins avancés aux marchés des pays industrialisés, en particulier au ti
tre du système généralisé de prétèrences;

2. Note comme un fait positif J'initiative prise par 1& Communauté éc0
nomique européenne d'instituer un système analogue au STABEX Il0 pour
les pays les moins avancés qui ne sont pas parties à la Convention de
Lomé;

3. Recommande aux pays les moins avancés de veiller tout spéciale
ment à appliquer les mesures énoncées aux paragraphes 56 à 58 du nou
veau Programme substantiel d'action en faisant particulièrement place aux
facteurs énumérés ci-dessus au paragraphe 51 de la première partie de
l'examen;
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4. Invite les pays les moins avancés à tirer pleinement parti des possibi
lités d6jà offertes en mati~red'acœs aux marchés, en particulier au titre du
syst~me g6n6ralis6 de pr6Œrcnces;

5. Demande à la communaut6 internationale d'intensifier les efforts
destinés à renforcer et à am6liorer le sys~me commercial multilat6ral ou
vert dans l'int6r6t de tous les pays, en tenant compte des besoins propres
aux pays les moins avancés;

6. Invite tous les pays en cause à poursuivre leur action en vue de facili
ter le commerce des pays les moins avancés en abaissant ou en supprimant
les obstacles tarifaires et non tarifaires à leurs cxportations, conform6ment
au paragraphe 77 du nouveau Programme substantiel d'action et à la Dé
claration minist6rielle adopt6c le 29 novembre 1982 par les Panies con
tractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce45;

7. Demande aux pays donneurs de pr6R:renCCS, s'ils ne l'ont pas encore
fait, de continuer à pfllC6der, dans leurs sch6mas au titre du sys~me g6n6
ralis6 de pr6R:rences, à des am61iorations en faveur des pays les moins
avancés, sur une base non discriminatoire, notamment par l'assouplisse
ment des prescriptions en mati~re de r6gles d'origine, l'cxtension de la liste
des produits admis au r6gime pr6R:rentiel et le prolongement de la dur6c de
ces sch6mas pendant une p6riode raisonnable, afin de faciliter l'acœs en
franchise le plus large possible aux produits qui pr6sentent de l'int6ret pour
les pays les moins avancés;

8. Demande aux pays d6velllppés de fournir les ressources n6cessaires
pour renforcer les moyens d'assistance technique afin que les pays les
moins avancés puissent profiter pleinement du sys~me gênêralis6 de pr6R:
rences;

9. Demande également aux pays dheloppés qui sont à m!me de le
faire d'e~plorer les possibilités de promouvoir des arrangements à long
terme pour la vente des produits e~ponés par les pays les moins avancés,
conform6ment à l'a1in6a c du paragraphe 79 du nouveau Programme sub
stantiel d'action;

10. Invite les pays dheloppés et les institutions multilat6rales, le Cen
tre du commerce international CNUCED/GATI et la ConR:rence des Na
tions Unies sur le commerce et le d6veloppement, à accorder une assis
tance t~hnique et financière appropri6e pour appuyer les stratégics
d'exportation et les efforts de promotion commerciale des pays les moins
avancés;

II. Demande aux pays en d6veloppement qui sont à meme de le faire
d'accorder un traitement pr6R:rentiel aux importations de marchandises
produites par les pays lcs moins avancés, conformément à l'alin6a a du pa
ragraphe 13 de la r6s0lution 142 (VI) de la ConR:rence des Nations Unies
sur le commerce et le d6veloppement38;

12. Invite tous les pays à intensifier leurs efforts en vue d'un recours
plus large, s'il y a lieu et si possible, aux accords internationaux de produit
pour la stabilisation des prix des exportations des pays les moins avancés;

13. Prie la communaut6 internationale de prendre les dispositions l:on
venables pour que le Fonds commun pour les produits de base commence
à fonctionner rapidement; le Fonds, quand ses op6rations d6buteront, de
vrait accorder toute l'importance voulue aux produits qui pr6sentent de
l'intérêt pour les pays les moins avancés en arrêtant ses priorités pour l'af
fectation des ressources du deuxième compte;

14. Invite les pays développés importateurs qui ne l'ont pas encore fait
Il envisager des dispositions en mati~re de stabilisation des recettes d'ex
portation, conformément au paragraphe 83 du nouveau Programme sub
stantiel d'action, et note en outre l'institution, par la décision 317 (S-XIV)
du Conseil du commerce et du développement en date du 27 juin 1985 116,

d'un groupe intergouvernemental d'experts chargé notamment d'examiner
la question; .

15. Invite le Fonds monétarre international à rechercher, dans les limi
tes de ses règles existantes, les moyens d'améliorer l'utilisation, par les pays
les moins avancés, de son mécanisme de financement compensatoire;

XV

COOPERATION ECONOMIQUE ENTRE PAYS
EN DEVELOPPEMENT

1. Demande à tous les pays en développement de donner suite aux re
commandations relatives à la coop6ration économique entre pays en déve
loppement, telles qu'elles figurent dans la r6solution 142 (VI) de la ConR:
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement;

2. Prie tous les pays donateurs et les organisations multilatérales de
soutenir et de renforcer la coopération économique entre pays en dévelop
pement, en particulier en ce qui concerne les projets qui presentent de l'in-

116 Documents ojJiâels du Conseil du commerce et du développement. qua
rantième session. Supplément nO 15 (Al40/l5), vol. l, deuxième partie,
sect. lIA

~ret pour les pays les moins avancés, de mani~re que les pays en cause
ment pleinement part aux avantages r6sultant de cette coop6ration;

XVI

ROLE DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Considèrant que les organisations non gouvernementales peuvent appor
ter une contribution positive au développement des pays les moins
avancés, ainsi que des secours pr6cieux en cas de catastrophe,

1. Demande aux gouvernements des pays les moins avancés et aux do
nateurs d'encourager la participation active de la population locale,
femmes et hommes, par l'intcnnêdiairc d'organismes non gouvernemen
taux;

2. Demande aux organisations non gouvernementales de se conformer
aux politiques et à la 16gislation nationales des pays d'accueil et, tout en
pr6servant leur cara~ propre, de contribuer a l'application des priorités
du d6veloppement des pays les moins avancés, en coopérant avec les auto
rités et organisations comp6tcntes à l'ex6cution de programmes de déve
loppement efficaces;

3. Invite les organisations non gouvernementales des pays donateurs à
renforcer leur rôle de sensibilisation de l'opinion dans leur pays d'origine et
de mobilisation de ressources accrues de provenance privée et publique au
profit des pays les moins avancés;

XVII

COORDINATION ET SURVEILLANCE

1. RèajJirme l'importance de la coordination, du suivi et de la surveil
lance aux niveaux national, regional et global, en tant qu'éléments essen
tiels à l'application du nouveau Programme substantiel d'action;

2. Réaffirme égaiement le rôle de surveillance de la ConŒrcnce des Na
tions Unies sur le commerce et le développement au niveau global et prie
le Secretaire g6néral de la ConR:rence de poursuivre et d'intensifier ses tra
vaux, comme il est sp6cifi6 au paragraphe 121 du nouveau Programme
substantiel d'action;

3. Se jëlicite de l'attention croissante pret6c à la coordination au niveau
national;

4. Reconnatt qu'une coordination, une surveillance et un suivi efficaces
au niveau national doivent etre continus;

5. Souscrit aux résultats, en mati~re de coordination des programmes
d'assistance, de la R6union d'experts gouvernementaux de pays donateurs
et d'institutions multilat6rales et bilat6rales d'assistance financière et tech
nique avec les repr6sentants de pays les moins avancés au til.re de la pr6pa
ration de l'examen global, à mi-parcours, de l'application du nouveau Pro
gramme substantiel d'action, tenue à Genhe, en mai 1985117;

6. Accueille avec satisfaction les dispositions prises par la Banque mon
diale et par le Programme des Nations Unies pour le développement en
vue d'améliorer le sys~me de groupes consultatifs et de tables rondes, no
tamment en renforçant la coop6ration entre les institutions et organisations
multilat6rales, ainsi que les efforts réalisés avec l'aide du Fonds pour le fi
nancement de mesures spéciales du Programme des Nations Unies pour le
développement, des contributions volontaires, ainsi que des contributions
spécifiques des pays donateurs, en faveur des pays les moins avancés;

7. Souligne le rôle essentiel de chacun des pays les moins avancés dans
la coordination des activités d'aide;

8. Souligne en oUlre l'importance de la coordination au niveau sectoriel
dans chacun des pays les moins avancés afin d'assurer aux activités de dé
veloppement la plus grande efficacité possible;

9. Prie les gouvernements des pays les moins avancés de continuer à
renforcer leur appareil de planification et leur capacit6 administrative afin
d'améliorer la planification, la négociation et l'utilisation de l'assistance ex
t6rieure;

10. Prie les pays les moins avancés de veiller, avec le concours des or
ganismes chefs de file, à la qualité et à la distribution rapide des documents
préparatoires pour les tables rondes et les reunions de groupes consultatifs,
condition essentielle du succès de ces r6unions;

II. Prie les institutions multilatérales de continuer à améliorer la qua
1it6, la cohésion et la distribution en temps voulu de la documentation de
fond qu'elles pr6sentent aux tables rondes et r6unions de groupes consulta
tifs;

12. Prie les pays donateurs et les institutions multilatérales d'accorder
davantage d'attention à une representation locale et à une coordination
sectorielle appropriées;

117 Voir TDIB/I055 et Corr.l, deuxième partie.
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laquelle figure la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Rappelant également sa résolution 3508 (XXX) du
15 dêcembre 1975, par laquelle elle a mis en train les tra
vaux d'analyse concernant l'examen, dans le cadre du sys
tème des Nations Unies, des tendances à long terme du
développement économique et social dans le monde, et sa
résolution 37/249 du 21 décembre 1982, dans laquelle elle
a notamment décidé que l'étude des perspectives socio
économiques d'ensemble du développement économique
mondial jusqu'à l'an 2000 serait revue et mise à jour,

Rappelant en outre sa résolution 32/197 du 20 décembre
1977, relative à la restructuration des secteurs économique
et social du système des Nations Unies, par laquelle elle a
notamment décidé d'entreprendre des analyses et des syn
thèses intersectorielles approfondies sur des questions de
développement et de déterminer et signaler à l'attention
des gûüvemements les problèmes économiques et sociaux
naissants qui ont une portée internationale,

Affirmant la nécessité de réagir de façon efficace et en
temps voulu aux problèmes économiques internationaux
imprévus,

Considérant que 1985 marque le quarantième anniver
saire de la fondation de l'Organisation des Nations Unies
et que l'application de l'Article 55 de la Charte contribuera
à créer les conditions de croissance soutenue, de stabilité et
de bien-être qui sont nécessaires pour assurer entre les na
tions des relations pacifiques et amicales,

Consciente que le maintien de la paix et de la sécurité, la
promotion du désarmement, la confiance mutuelle et le
renforcement de la coopération internationale contribue
raient à améliorer les perspectives socio-économiques gé
nérales pour tous les pays,

Craignant que les faibles taux de croissance n'aient de
graves répercussions sur l'économie mondiale, en particu
lier sur les pays en développement,

Constatant avec une grave préoccupation que l'Afrique
est le seul continent où les niveaux de vie ont baissé depuis
dix ans et où, comme le soulignent toutes les prévisions, la
croissance économique réelle par habitant restera proche
de zéro ou sera négative, en moyenne, jusqu'à l'an 2000, à
moins qu'on ne prenne des mesures radicales,

Réaffirmant la pertinence d'une étude des perspectives à
long terme pour stimuler l'élaboration de politiques et la
prise de décisions touchant les stratégies du développe
ment et la coopêration économique aux échelons national,
régional et mondial,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les
perspectives socio-économiques d'ensemble du dévelop
pement économique mondial jusqu'à l'an 2000121 ;

2. Décide, sous réserve de l'examen du prochain rap
port lors de sa quarante-deuxième session, de continuer à
faire établir et soumettre des rapports sur les perspectives
socio-économiques d'ensemble du Jéveloppement écono
mique mondial jusqu'à l'an 2000, lesdits rapports devant
être conçus de manière à identifier les difficultés poten
tielles et les problèmes critiques que fait apparaître
l'économie mondiale;

3. Prie le Secrétaire général, lorsqu'i1 établira le rap
port, de s'attacher spécialement à l'effet, sur le développe
ment économique et social, des tendances et de la future
évolution, notamment, des échanges commerciaux et des
apports financiers internationaux, des problèmes de l'en-

120 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session,
Deuxième Commission, 24e et 30e séances; et ibid., Deuxième Commission.
Fascicule de session, rectificatif.

121 A/40/SI9.

118 Voir Documents officiels de l'Assemb/~e générale. trente-huitième ses
sion, Supplément nO 3 (A/38/3), chap. Il, par. 61 à 64.

119 A/40/S9 I.
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13. Demande instamment aux donateurs qui sont à m~me de le faire
d'appuyer les plans ou programmes de d~veloppementdes pays les moins
avanœs au moyen d'enpgements pluriannuels, pR:visibles et susceptibles
de surveillance, ainsi que par des versements R:alisb; en temps voulu;

14. Demande aux ol')lllllismes des Nations Unies de coo~rer ~troite

ment dans chacun des pays les moins avanœs, sous l'qide du coordonna
teur R:sident, comme il est stipul~ au paragraphe 124 du nouveau Pro
gramme substantiel d'action;

15. R~qffirme le paragraphe 123 du nouveau Programme substantiel
d'action, où il est demand~ au Directeur gén~ral au d~veloppementet à la
coopm.tion b:onomique internationale, en coUaboIlition ~troite avec le Se·
CIttaire gén~raI de la Conf!rence des Nations Unies sur le coOlmerce et le
d~veloppement, les secR:taires ex~tifs des commissions R:gionales et les
institutions db;ign~ comme chefs de file pour les R:unions d'examen par
pays, d'assurer, au niveau du secR:tariat, la mobilisation et la coordination
pleines et enti!rC5 de tous les orpnes, organisations et orpnismes des Na·
tions Unies aux fins de l'ex~tion et du suivi du nouveau Programme;

16. Demande instamment aux coordonnateurs R:sidents des Nations
Unies de R:pondre positivement aux demandes des gouvernements des
pays hôtes les priant d'~1m'gir, quand il y a lieu, leur rôle de coordination;

17. Prie la communaut~ internationale et les institutions multilaté
rales :

a) De veiller à ce que les R:unions d'examen aient pour rbiultat de faci
liter un appon accru d'aide ex~rieure, notamment grâce à une meilleure
comprthension et à un dialogue sinœre entre les pays les moins avanœs et
leurs partenaires de d~veloppement;

b) D'harmoniser autant que possible les conditions et procédures appli
qum par les donateurs afin d'arriver à une d~marche coordonnée propice
à l'application des programmes de d~veloppement des pays les moins
avanœs.

40/207. Tendances à long terme du développement
économique

L'Assembléi!·générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à

40/206. Nouvel ordre humain international: aspects
moraux du développement

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 37/225 du 20 décembre 1982
et 38/170 du 19 décembre 1983, intitulées "Nouvel ordre
humain international: aspects moraux du développe
ment", ainsi que le rapport du Conseil économique et so
cial sur son examen de la question118 et la décision 19831
171 du Conseil, en date du 25 juillet 1983,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général ll9 où fi
gurent les réponses des gouvernements à ce sujet,

Tenant compte des vues exprimées sur la question à la
Deuxième Commission120,

1. Prie les Etats Membres de présenter au Secrétaire
général des observations et suggestions supplémentaires
sur la question;

2. Décide d'examiner la question à sa quarante
deuxième session, sur la base d'un rapport du Secrétaire
général prenant en considération les suggestions des Etats
Membres.
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123 Voir Al40/637. sect. III.

40/209. Désertification et sécheresse
L'Assemblée générale,

Consciente de l'importance que revêtent, pour un grand
nombre de pays, les problèmes se rapportant à la désertifi
cation et à la sécheresse,

Consciente que ces problèmes sont examinés à la
Deuxième Commission au titre de plusieurs points de l'or
dre du jour,

1. Souligne l'importance des mandats actuellement
confèrés en vertu de ses résolutions relatives à la désertifi
cation et à la sécheresse;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que tous les
problèmes se rapport.ant à la désertification et à la séche
resse soient examiné:; dans les années à venir au titre d'une
subdivision, intitulée "Désertification et sécheresse", du
point intitulé "Développement et coopération économique
internationale", et à ce qu'ils soient traités lors des années
impaires, conformément au programme de travail biennal
de la Deuxième Commission.

40/210. Quarantième anniversaire du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance

L'Assemblée générale.

Rappelant que, par sa résolution 57 (1) du Il décembre
1946, elle a créé le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
et affirmé ainsi que les nations et la société ont une, respon-

40/208. Mise en valeur des ressources énergétiques
des pays en développement

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action con
cernant l'instauration d'un nouvel ordre économique in
ternational, qui figurent dans ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, contenue dans sa résolution
3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, sa résolution 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au développement
et à la coopération économique internationale, et la Straté
gie internationale du développement pour la troisième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement, qui figu
re en annexe à sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980,

Rappelant également ses résolutions 371251 du 21 dë
cembre 1982,38/151 du 19 décembre 1983 et 39/1 76·du
17 décembre 1984, relatives à la mise en valeur des res
sources énergétiques des pays en développemel1t,

Réaffirmant l'importance qui s'attache à la mise en va
leur des ressources énergétiques des pays en développe
ment e11a nécessité pour la communauté internationale de
prendre des mesures afin d'aider et d'appuyer l'effort que
font ces pays, en particulier s'ils ont un déficit énergétique,

122A140/511 et Corr.l; Al40/637.
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•• ' dettement, y compris les sorties nettes de ressources des pour mettre en valeur leurs propres ressources énergé-
. pays en développement vers les pays développés, des tiques, de manière à répondre par la coopération, l'assis-

changements technologiques et du transfert de technologie tance et les investissements à leurs besoins dans le do-
aux pays en développement, de la formation de capital et maine etes sources d'énergie classiques aussi bien que

;" des structures des investissements, de la mise en valeur des nouvelles et renouvelables, et ce en conformité avec leurs
.' ' ressources humaines, de l'allocation de ressources publi- priorités et plans nationaux,
:, ques à des fins de développement et à des fins autres que le 1. Réaffirme ses résolutions 38/151 et 39/176 et de-
, développement, des questions d'environnement, de la coo- mande que toutes leurs dispositions soient effectivement
ii pération et de l'intégration économique des pays en déve- appliquées;
~ loppement, des incidences de politiques de développement 2. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur la

III et de systèmes économiques difterents, des problèmes spé- mise en valeur des ressources énergétiques des pays en dé-
fi' ciaux qui se posent aux pays les moins avancés et de la si- veloppementl22;

tuation économique critique en Afrique; 3. Se fèlicite de la tenue de colloques et des initiatives
4. Prie également le Secrétaire général, lorsqu'il éta- analogues qui ont fait suite aux résolutions 38/151 et 39/

hlira le rapport, de prendre en considération les analyses 176 et demande aux Etats Membres intéressés de conti-
socio-économiques qui portent plus spécialement sur les nuer, en collaboration avec les organes, organisations et
mécanismes et les formes de coopération économique in- organismes compétents des Nations Unies, à étudier les
ternationale visant à faciliter des aménagements de struc- moyens d'appuyer l'effort que font les pays en développe-
ture dans l'économie mondiale en vue de l'instauration ment pour prospecter et mettre en valeur leurs ressources
d'un nouvel ordre économique international; énergétiques;

5. Prie en outre le Secrétaire général de réunir un 4. Prie le Secrétaire général de continuer à faire des
groupe d'experts qui, à titre personnel, étudieraient en dé- études et analyses appropriées des tendances concernant la
tailles éléments du rapport énumérés ci-dessus, et invite le prospection et la mise en valeur des ressources énergé-
Comité de la planification du développement à examiner tiques, compte tenu des activités des organismes compé-
les progrès réalisés dans l'établissement dudit rapport; tents des Nations Unies dans ce domaine, y compris des

6. Demande aux organes, organisations et orgànismes résultats obtenus grâce au programme commun d'évalua-
compétents des Nations Unies, notamment à l'Equipe spé- tion du secteur énergétique Programme des Nations Unies
ciale du Comité administratif de coordination sur les ob- pour le développementlBanque mondiale ainsi que des
jectifs à long terme du développement, de contribuer, dans suggestions formulées à l'issue des roHoquesl23, comme il
leurs domaines de compétence respectifs, à l'élaboration est demandé dans les résolutions 38/151 et 39/176, et de
du rapport; faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa quarante et

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa unième session, par l'intermédiaire du Conseil économi-
quarante-deuxième session une question intitulée "Ten- que et social à sa seconde session ordinaire de 1986.
dances à long terme du développement économique et so- 11~ séance plénière
cial" et prie le Secrétaire général de lui présenter à ladite 17 décembre 1985
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et so-
cial, le rapport sur les perspectives socio-économiques
d'ensemble du développement éconOMique mondial jus
qu'à l'an 2000, accompagné des vues et recommandations
du Comité de la planification du développement.

Il~ séance plénière
17 décembre 1985
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sabilité vis-à-vis des enfants, ressource essentielle du
monde futur, et notant que l'année 1986 marque le qua
rantième anniversaire de l'expression de cet engagement à
l'êgard de l'enfance,

Réaffirmant les principes et les directives que le Conseil
d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance a établis pour les activités des programmes du
Fonds, cherchant par là à améliorer sensiblement les
chances de survie et le développement des enfants dans le
monde entier, tout particulièrement grâce aux progrès des
techniques de soins de santé primaires et des communica
tions,

Profondément consciente que les conséquences de la si
tuation économique défavorable qui existe actuellement
dans le monde touchent plus durement les groupes vulné
rables, comme les enfants, en particulier dans les pays en
développement, ce qui rend les efforts du Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance d'autant plus indispensables,

Notant que le quarantième anniversaire du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance offre une occasion unique de
promouvoir l'application des principes susmentionnés, qui
peuvent conduire à une véritable révolution dans la survie
de l'enfant,

Consciente que de nombreux pays en développement
ont récemment lancé d'importants programmes pour assu
rer la survie et le développement de l'enfant et notant avec
satisfaction à ce propos la réaction positive de nombreux
dirigeants mondiaux à la louable initiative prise par le Se
crétaire général, à l'occasion du quarantième anniversaire
de l'Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne le
projet de réaliser l'objectifd'une immunisation universelle
des enfants d'ici à 1990, qui est un élément important de la
stratégie des soins de santé primaires,

Se fèlicitant de la coopération continue du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance et de l'Organisation mon
diale de la santé à la réalisation de leur objectif commun,
notamment en ce qui concerne l'immL.lisation universelle
des enfants d'ici à 1990,

1. Demande instamment que l'on marque le quaran
tième anniversaire du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance en intensifiant les efforts actuellement accomplis
pour atteindre les objectifs énoncés, en ce qui concerne les
enfants, dans la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement124 et note le rôle important que joue à cet
égard la stratégie relative à la survie et au développement
de l'enfant;

2. Note que le Conseil d'administration du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance a choisi comme mot d'ordre
de toutes les manifestations organisées pour marquer le
quarantième anniversaire du Fonds la devise "Les enfants
d'abord";

3. Demande au Fonds des Nations Unies pour l'en
fance de célébrer son quarantième anniversaire, avec le
concours des gouvernements, des organismes des Nations
Unies, d'organisations non gouvernementales et de parti
culiers, en réaffirmant, en paroles comme en actes, que la
communauté internationale est responsable de la survie et
du développement des enfants;

4. Prie le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, sous
la direction de son Conseil d'administration, de continuer
à définir et promouvoir les moyens appropriés pour les
gouvernements, l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organisations internationales, de même que les
particuliers, de concrétiser cet engagement, notamment
pendant la célébration du quarantième anniversaire;

124 Résolution 35/56, annexe, par. 48.

5. Fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils aug
mentent leur soutien, leur assistance et leurs contributions
au Fonds des Nations Unies pour l'enfance durant l'année
du quarantième anniversaire et les années suivantes, afin
que le Fonds puisse renforcer sa coopération avec les pays
en développement et répondre aux besoins urgents des en
fants;

6. Prie tous les pays de célébrer comme il convient le
quarantième anniversaire du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, tant au Olveau gouvernemental que non
gouvernemental.

120e séance plénière
J7 décembre J985

401211. Activités opérationnelles pour le développe
ment

L'Assemblée générale.

Réaffirmant la validité de sa résolution 38/171 du 19 dé
cembre 1983, sur l'examen d'ensemble des orientations
des activités opérationnelles pour le développement,

Réaffirmant également sa résolution 39/220 du 18 dé
cembre 1984, sur le financement des activités opêration
nelles pour le développement, ainsi que sa résolution 32/
197 du 20 décembre 1977 sur la restructuration des sec
teurs économique et social du système des Nations Unies,

Réaffirmant en outre ses résolutions 2688 (XXV) du
Il décembre 1970 sur la capacité du système des Nations
Unies pour le développement et 3405 (XXX) du 28 no
vembre 1975, sur les dimensions nouvelles de la coopéra
tion technique,

Réaffirmant que le gouvernement du pays bénéficiaire
est exclusivement responsable de la formulation de son
plan, de ses priorités et de ses objectifs de développement
national, comme le stipule le consensus qui figure en àn~

nexe à la résolution 2688 (XXV), et soulignant que l'inté
gration des activités opérationnelles du système des Na
tions Unies dans les programmes nationaux renforcerait
l'effet et l'utilité de ces activités,

Réaffirmant également la responsabilité qu'ont les pays
en développement de coordonner la coopération pour le
développement, notamment de déterminer les dispositions
à prendre sur place en la matière,

Réaffirmant en outre les responsabilités qui, en vertu de
son mandat, incombent au coordonnateur résident, agis
sant au nom du système des Nations Unies, en ce qui con
cerne la coordination des activités opérationnelles exécu
tées par le sysième à l'êchelon national,

Réaffirmant que les activités opérationnelles du système
des Nations Unies pour le développement apportent une
contribution importante au développement économique et
social d'ensemble des pays en développement,

Réaffirmant son désir d'une action cohérente et t'OOr
donnée du système des Nations Unies dans le domaine des
activités opérationnelles-pour le développement et son lié
sir de voir le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale diriger de façon ef
ficace la coordination des divers éléments du système de~\

Nations Unies et assurer une coordination d'ensemble à
l'intérieur du système, comme il est stipulé dans la résolu
tion 32/197, ainsi que l'appel qu'elle a lancé pour que tous
les organes, organisations et organismes des Nations Unies
coopèrent sans réserve avec le Directeur général,

Notant les mesures que prennent le Programme des Na
tions Unies pour le développement, le Fonds des Nations
Unies pour les activités en matière de population, le Fonds
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125 Voir A/CONF. 132/SR.1 à 3 et corrigendum. 127 Documents offiriels du Conseil économique et social. 1985. Supplément
126 Al40/698, annexe. nO II (E/1985/32 et Corr.l).

g) Une analyse de l'aide apportée par le système des
Nations Unies aux pays en développement en vue de ren
forcer leur capacité propre de coordination;

h) Les mesures prises pour accroître l'efficacité des
programmes, notamment grâce à l'évaluation;

z) Les efforts entrepris pour assurer une répartition géo
graphique plus large des sources d'approvisionnement
pour les activités opérationnelles du système, notamment
dans les pays donateurs sous-utilisés et dans les pays en
développement;

2. Souligne l'importance du système de la table ronde
dans les examens par pays ainsi que d'autres mécanismes
de coordination au niveau des pays, en ce sens qu'ils facili
tent l'exécution efficace des programmes de développe
ment dans les pays intéressés;

3. Prend acte du rapport du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour le développement
pour l'année 1985 127 et des décisions qu'il contient;

4. Réaffirme le rôle central de financement du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement dans le
domaine de la coopération technique pour le développe
ment;

5. Demande à tous les Etats de n'épargner aucun effort
pour porter au niveau prévu les ressources destinées à fi
nancer les activités opérationnelles des divers organismes
du système des Nations Unies pour le développement et
demande instamment que soient menées à bon terme les
négociations en cours pour reconstituer les ressources du
Fonds international de développement agricole, afin qu'il
puisse continuer à apporter une eontribution effective au
développement agricole et alimentaire, et qu'on procède
bientôt, pour la conduire à bonne fin, à la huitième recons
titution, à un niveau adéquat, des ressources de l'Associa
tion internationale de développement;

6. Exprime la profonde préoccupation que lui causent
l'insuffisance des ressources du Fonds des Nations Unies
pour les activités en matière de population et l'effet qu'elle
a sur la capacité de mener à bien les programmes prévus,
et prie instamment tous les pays de maintenir et d'ac
croître leur appui au Fonds;

7. Prie le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale de rendre compte
de l'issue des efforts entrepris pour accroître la collabora
tion entre le Département de la coopération technique
pour le développement et le Programme des Nations
Unies pour le développement;

8. Prie le Conseil économique et social, lorsqu'il s'ac
quitte des responsabilités que lui a confiées l'Assemblée
générale dans l'annexe à sa résolution 32/197, d'aider l'As
semblée à définir des stratégies, des politiques et des prio
rités globales pour l'ensemble du système en ce qui con
cerne les activités opérationnelles, et de formuler des
propositions et des recommandations lors de son étude de
l'examen d'ensemble de 1986;

9. Invite les organes directeurs des organismes des Na
tions Unies à faire part, si possible, au Conseil économi
que et social lors de sa seconde session ordinaire de 1986
et à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session, au moment de l'examen d'ensemble en 1986 des
orientations des activités opérationnelles, de leurs vues sur
les questions de politique générale, qui, à l'échelle du sys
tème, affectent les activités opérationnelles et sont identi
fiées par l'Assemblée dans sa résolution 38/171 et dans la
présente résolution, et invite également les organismes des
Nations Unies à coopérer avec le Directeur général au dé
veloppement et à la coopération économique internatio-

des Nations Unies pour l'enfance et le Programme alimen
taire mondial, par l'intermédiaire du groupe consultatif
mixte des politiques, en vue de renforcer leur collabora
tion en matière de programmation et d'exécution,

Se }èlicitant des décisions prises par les organes direc
teurs des organismes pertinents des Nations Unies pour
accroître leurs efforts face à la crise qui sévit en Afrique et
accueillant avec satisfaction l'action coordonnée des orga
nismes des Nations Unies à l'appui des opérations de se
cours en Afrique et la coordination de cette assistance qu'a
assurée le Bureau des Nations Unies pour les opérations
d'urgence en Afrique, ainsi que les arrangements connexes
pris au niveau des pays,

Considérant, à cet égard, que des ressources financières
additionnelles sont nécessaires pour répondre aux besoins
urgents des pays d'Afrique en matière de développement,

Soulignant qu'il faut accroître sensiblement, de façon
continue et en valeur réelle les ressources destinées aux ac
tivités opérationnelles pour répondre aux besoins de déve
loppement croissants des pays en développement, en parti
culier des pays les moins avancés,

Exprimant sa gratitude aux gouvernements ~~'l pays dé
veloppés comme des pays en développement qui, lors de la
Confêrence des Nations Unies de 1985 pour les annonces
de contributions aux activités de développemerit l2S , ont
annoncé une augmentation de leur contribution aux activi
tés opérationnelles pour le développement pour l'année
1986, ainsi qu'aux gouvernements qui ont constamment
maintenu leurs contributions à un niveau élevé,

Ayant examiné le rapport du Directeur général au déve
loppement et à la coopération économique internationale
sur les activités opérationnelles du système des Nations
Unies pour le développementl26,

1. Prie le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale, dans le cadre gé
néral des grands objectifs des activités opérationnelles, en
conformité avec la résolution 32/197 de l'Assemblée géné
rale, d'inclure dans son rapport pour l'examen d'ensemble
des orientations des activités opérationnelles qui aura lieu
en 1986, outre les demandes que l'Assemblée a formulées
dans sa résolution 38/171 et les points précisés par le Di
recteur général au paragraphe 3 de son rapport pour
1985 126, les éléments suivants et de formuler le cas échéant
des recommandations à ce sujet:

a) Des mesures visant à renforcer les mécanismes exis
tants du système des Nations Unies afin de contribuer à la
cohérence et à la coordination des activités opération
nelles;

h) Une analyse du rapport existant entre l'accroisse
ment des responsabilités du Programme des Nations
Unies pour le développement dans le-domaine de la coor
dination et son rôle essentiel dans la fourniture d'une coo
pération technique;

c) Une analyse de l'évolution des besoins de coopéra
tion technique par des voies multilatérales et de la capacité
qu'a le système des Nations Unies .d'y répondre;

fi) Une analyse plus poussée de l'exécution des pro
grammes et des dépenses d'administration et d'appui;

e) L'évolution de la situation en ce qui concerne les
évaluations ~~ mmunes des besoins de coopération tech
nique;

j) Les mesures que les organismes des Nations Unies
qui exécutent des activités opérationnelles ont prises pour
encourager la participation des femmes au développement;
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nale à l'établissement de son rapport pour l'examen d'en
semble.

12(Y séance plénière
17 décembre 1985

40/212. Journée internationale des Volontair.es pour
le développement économique et social

L'Assemblée générale,

Prenant acte du rapport de l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement concer
nant le programme des Volontaires des Nations Unies l2S

et de la décision prise par le Conseil d'administration à ce
sujet l29 ,

Considérant que les volontaires, y compris les Volon
taires des Nations Unies, apportent une contribution im
portante aux activités de développement économique et
social,

Consciente qu'il serait souhaitable de stimuler les activi
tés de tous les volontaires, sur le terrain et dans les organi
sations, qu'elles soient multilatérales, bilatérales ou natio
nales, non gouvernementales ou appuyées par les
gouvernements, et d'encourager les volontaires, dont
beaucoup se consacrent à cette action au prix de sacrifices
personnels considérables,

1. Invite les gouvernements à célébrer tous les ans, le
5 décembre, une Journée internationale des Volontaires
pour le développement économique et social et les prie
instamment de prendre des mesures pour faire mieux con
naître l'importante contribution qu'apporte le volontariat
et inciter ainsi davantage de gens de tous métiers ou pro
fessions à se porter volontaires, tant dans leurs pays qu'à
l'étranger;

2. Invite également les institutions spécialisées, les
autres organismes des Nati ,ns Unies et les organisations
non gouvernementales qui fournissent des services de vo
lontaires, sont en relation avec des organisations de volon
taires ou bénéficient du volontariat à entreprendre et pro
mouvoir des activités pour faire mieux connaître la
contribution que les volontaires apportent à leur action;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à faire con
naître dans le monde entier le rôle important du volonta
riat.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/213. Rôle du personnel national qualifié dans le
développement social et économique des
pays en développement

L'Assemblée générale,

Se réftrant à ses résolutions 33/135 du 19 décembre
1978,35/80 du 5 décembre 1980,37/228 du 20 décembre
1982 et 391219 du 18 décembre 1984, relatives au rôle du
personnel national qualifié dans le développement social et
économique des pays en développement,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats,

128 DP/1985/44, chap. II.
129 Documents officiels du Conseil économique et social. 1985. Supplément

nO /l (E/1985/32 et Corr.I), annexe I, décision 85123.
130 Résolution 35/56, annexe, par. 47.

Souhaitant promouvoir la pleine application des dispo
sitions de la Stratégie internationale ju développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement relatives au rôle important que le personnel
national qualifié joue dans la réalisation des objectifs de
développement des pays en développement130,

Réaffirmant le rôle crucial des ressources humaines dans
le développement socio-économique des pays en dévelop
pement,

Tenant compte de l'importance croissante des activités
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la
mise en valeur des ressources humaines, telles qu'elles sont
envisagées dans les années à venir,

Considérant que la formation de personnel national qua
lifié constitue un élément important de la mise en valeur
des ressources humaines, dont elle fait partie intégrante,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
rôle du personnel national qualifié dans le développement
social et économique des pays en développement l31 ;

2. Réaffirme qu'il importe d'appliquer les dispositions
de la résolution 37/228;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre l'ap
plication de la résolution 391219;

4. Prie en outre le Secrétaire général de tenir compte de
la nécessité d'adopter, dans les programmes de travail de
l'Organisation des Nations Unies et des organismes des
Nations Unies, une optique intégrée et multidisciplinaire
pour tous les aspects de la mise en valeur des ressources
humaines, en particulier.la formation de personnel natio
nal qualifié;

5. Invite le Secrétaire général à poursuivre ses consul
tations avec les gouvernements des Etats Membres, con
formément au paragraphe 2 de la résolution 391219, sur le
rôle du personnel national qualifié dans le développement
social et économique des pays en développement et à pré
senter un rapport intérimaire à l'Assemblée générale lors
de sa quarante-deuxième session, par l'intermédiaire du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement et du Conseil économique et
social.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/214. Financement à long terme et avenir de l'Ins
titut des Nations Unies pour la formation et
la recherche

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 39/177 du 17 décembre 1984,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de procéder à
une étude complète de l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche, de ses activités de formation et
de recherche, de son financement et de son futur rôle, en
gardant à l'esprit les activités connexes d'autres organis
mes des Nations Unies-et les dispositions pertinentes du
Statut de l'InstitutI32, afin de déterminer la manière la plus
efficace d'exercer ces fonctions, et de présenter son rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarantième session, en
y joignant les observations faites à ce sujet par le Conseil
d'administration de l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche,

Rappelant également ses résolutions 37/142 du 17 dé
cembre 1982 et 38/177 du 19 décembre 1983, dans les
quelles elle a demandé au Secrétaire général de présenter

131 A140/549 et Add.1.
132 Documents offiâels de l'Assemblée générale. vÎrlgI-deuxième session.

Annexes, point 45 de l'ordre du jour. document A16875. annexe III.
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un rapport sur les arrangements à prendre pour le finance
ment à long terme de l'Institut, qui permettraient d'établir
ce financement sur une base plus prévisible, plus sûre et
plus continue,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général l33 et la
déclaration faite le 8 novembre 1985 par le Directeur gé
néral au développement et à la coopération économique
internationale134,

Notant avec regret qu'aucun accord n'a encore été réalisé
quant au futur rôle et, en particulier, quant au financement
à long terme de l'Institut,

Notant également avec regret que, lors de la Conference
des Nations Unies de 1985 pour les annonces de contribu
tions aux activités de développementl2S, on n'a pu assurer
au Fonds général de l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la ~'echerche le volume de ressources néces
saire pour que l'Institut demeure une entité viable en
1986,

Constatant avec regret que les contributions volontaires
versées à l'Institut ont été insuffisantes jusqu'à présent
pour lui garantir le volume de ressources nécessaire pour
qu'il demeure une entité viable et qu'il n'a pas été possible
de parvenir à un accord sur l'une ou l'autre des trois op
tions recommandées par le Conseil d'administration de
l'Institut pour les arrangements relatifs à son financement
à long terme, c'est-à-dire la constitution d'un fonds de ré
serve, la mise en place d'un système de reconstitution des
ressources ou la création d'un fonds de dotation l3S,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Réaffirme l'importance continue du mandat confié à
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recher
che, à savoir améliorer l'efficacité de l'Organisation des
Nations Unies, et prend note de l'opinion du Secrétaire gé
néral selon laquèlle ce mandat reste essentiel pour le fonc
tionnement actuel de l'Organisation;

3. Prend note des arrangements décrits dans le rapport
du Secrétaire général en matière d'administration, de per
sonnel et d'organisation concernant les activités futures de
l'Institut;

4. Souligne qu'il faudra prendre une décision finale sur
le financement à long terme et l'avenir de l'Institut lors de
la quarante et unième session de l'Assemblée générale au
plus tard et, à cette fin, prie le Secrétaire général d'établir
des plans complets et précis pour l'avenir de l'Institut sur
la base des deux options ci-après mentionnées dans le rap
port du Secrétaire général136 :

a) Disparition de l'Institut, avec la possibilité de réas
signer les fonctions de l'Institut à d'autres institutions et
organismes des Nations Unies où ces fonctions pourraient
être exercées de façon efficace et économ}que;

b) Restructuration de l'Institut, avec la possibilité de
transîerer à l'Institut des activités appropriées de recherche
et de formation menées actuellement et envisagées par
d'autres institutions et organismes des Nations Unies; les
plans devraient comprendre une évaluation détaillée des
incidences financières des deux options, y compris le
schéma d'un plan concret de financement stable et à long 1

terme de l'Institut qui pourrait être essayé à titre expéri.
mental;

5. Prie le Secrétaire général de garder à l'esprit~ lors de
l'élaboration des plans demandés au paragraphe 4 ci
dessus, la nécessité de présenter des suggestions concrètes

133 Al401788.
134 Documents ojfu:iels de l'Assemblée générale. quarantième session.

DeuxièmJ! Commission, 29c séance, par. 13 à 15.
13S Al39/148, par. 8.
136 Al401788, par. 5.

pour améliorer les arrangements admmistratifs dans un
but d'économie;

6. Prie également le Secrétaire généra! de consulter, sc
Ion qu'il conviendra, tous les Etats et le Conseil d'adminis
tration de l'Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche, avant d'établir les plans définitifs qui de
vraient être présentés à l'Assemblée générale au plus tard
le 1cr septembre 1986;

7. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait de verser des contributions à l'Institut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche, et demande
d tous les pays, en particulier aux pays donateurs dont la
contribution n'est pas à la mesure de leurs moyens, d'ac
croître leurs contributions volontaires de façon à répondre
aux besoins de l'Institut.

12(Y séance plénière
17 décembre 1985

40/215. Assistance au Yémen démocratique

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 39/184 du 17 décembre 1984 et
les résolutions 1982/6 et 1982/59 du Conseil économique
et social, en date des 28 avril et 30 juillet 1982, concernant
les dégâts importants causés par les graves inondations qui
se sont produites au Yémen démocratique,

Rappelant également la résolution 107 (IX) de la Com
mission économique pour l'Asie occidentale, en date du
Il mai 1982137, dans laquelle la Commission a demandé la
création d'urgence d'un programme de relèvement et de
reconstruction des régions du Yémen démocratique vic
times d'inondations,

Ayant examiné le rapport établi par le Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de ca
tastrophe au sujet de l'étendue et de la nature des dégâts
causés par les inondations l38,

Prjenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance au Yémen démocratique l39,

Considérant que le Yémen démocratique, qui figure au
nombre des pays les moins avancés, n'est pas en mesure de
supporter la charge de plus en plus lourde que représentent
le relèvement et la reconstruction des zones sinistrées,

Considérant également les efforts que fait le Yémen dé
mocratique pour atténuer les souffrances des victimes des
inondations,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises en ce qui concerne l'assistance au Yémen démocra
tique;

2. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
internationales, régionales et intergouvernementales qui
ont fourni une assistance au Yémen démocratique;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à mobiliser
les ressources nécessaires à un programme général et effi
cace d'assistance financière, technique et matérielle au Yé
men démocratique afin de contribuer à atténuer les effets
des dégâts que le pays a subis et d'aider ce dernier à exécu
ter ses plans de relèvement et de reconstruction;

4. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils
contribuent généreusement, par des voies bilatérales ou
multilatérales, à la reconstruction et au développement du
Yémen démocratique;

137 Voir Documents offidels du Conseil économique et social. 1982, Sup
plément nO 12 (ElI982/22l. chap. 1.

138 Voir ElECWAl156.
139 Al40/435.
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5. Invite les programmes et organismes compétents des
Nations Unies - en particulier le Programme des Nations
Unies pour le développement, la Banque mondiale, le Pro
gramme alimentaire mondial, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds inter
national de développement agricole, l'Organisation mon
diale de la santé, le Fonds des Nations Unies pour les acti
vités en matière de population, le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel - à poursuivre et ac
croître leurs programmes d'assistance au Yémen démocra
tique et à coopérer étroitement avec le Secrétaire général
en vue d'organiser un programme efficace d'assistance à ce
pays;

6. Demande aux organisations régionales et interrégio
nales et aux autres organisations intergouvernementales et
non gouvernementales de poursuivre leur assistance en
vue de répondre aux besoins de développement du Yémen
démocratique;

7. Prie le Secrétaire général de garder la situation au
Yémen démocratique à l'étude et de faire rapport à l'As
semblée généra'e, lors de sa quarante et unième session,
sur les progrès réalisés naos l'application de la présente ré
solution.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/216. Assistance à la Guinée équatoriale

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 35/105 du 5 décembre 1980,
36/204 du 17 décembre 1981, 37/133 du 17 décembre
1982 et 381224 du 20 décembr.e 1983,

Rappelant également sa résolution 39/ l,' 1 du 17 décem
bre 1984, dans laquelle elle a demandé ins. "\ment à tous
les Etats Membres et aux organisations ir tionales, ré
gionales et autres organisations intergo.... ~mentales.

ainsi qu'aux institutions internationales de fi••.1cement et
de développement et aux programmes approprié!> des Na
tions Unies, spécialement au Programme des Nations
Unies pour le développement et à l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche, d'établir, poursui
vre ou développer leurs programmes d'assistance à la Gui
née équatoriale, en particulier dans les domaines de l'ad
ministration publique et des finances publiques où une
transformation générale s'impose à la suite de l'entrée de la
Guinée équatoriale à l'Union douanière et économique de
l'Afrique centrale et à la Banque des Etats d'Afrique cen
trale,

Rappelant en outre que la Guinée éq~!.. 'Jriaie figure au
nombre des pays les moins avancés,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général140, pré
senté en application de la résolution 39/181 de l'Assem
blée générale,

Notant que la Guinée équatoriale, malgré les efforts de
son gouverneJI:lent et de son peuple, continue d'éprouver
de graves difficultés économiques et financières,

Consciente du rôle essentiel que joue l'aide internatio
nale à court terme, à moyen terme et à long terme en ap
puyant l'action du Gouvernement de la Guinée équato
riale dans sa tâche de reconstruction et de développement
du pays,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Sait gré à la communauté internationale de l'intérêt

qu'elle porte et de l'assistance qu'elle accorde à la Guinée
équatoriale;

140 AJ40/430.
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3. Sait gré également au Secrétaire général des efforts
qu'il fait pour organiser un programme efficace d'assis
tance à la Guinée équatoriale et mobiliser les ressources
nécessaires;

4. Renouvelle son appel à tous les Etats Membres pour
qu'ils continuent à marquer leur générosité, par les '/;)ies
bilatérales ou multilatérales, de manière à répondre aux
besoins mentionnés dans le programme triennal présenté à
la Conference internationale de donateurs pour la relance
et le développement économiques de la Guinée équato
riale tenue à Genève en avril 1982;

5. Invite tous les Etats Membres et les organisations in
ternationales et régionales et autres organisations inter
gouvernementales, ainsi que les institutions internationa
les de financement et de développement, à participer à la
table ronde de donateurs qui aura lieu en Guinée équato
riale en 1986 pour évaluer le programme triennal de 1982
1984 présenté à la Conference internationale de donateurs
pour la relance et le développement économiques de la
Guinée équatoriale;

6. Prie le Secrétaire général:

a) D'intensifier ses efforts pour mobiliser les ressources
nécessaires à un programme efficace d'assistance finan
cière, technique et matérielle à la Guinée équatoriale;

b) De garder la situation en Guinée équatoriale à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les institutions spécialisées, les organisations ré
gionales et autres organisations intergouvernementales,
ainsi qu'a,ec les institutions financières internationales
compétentes, et de rendrè compte au Conseil économique
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1986, de
la situation en ce qui concerne l'assistance fourn,e à la
Guinée équatoriale;

c) De présenter à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante et unième session, un rapport sur la situation tcono
mique de la Guinée équatoriale et sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution;

7. Prie l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement de faire en sorte que la table
ronde qui aura lieu en Guinée équatorial/': en 1986 reçoive
la plus large publicité possible parmi les donateurs bilaté
raux et multilatéraux.

120e séance plénière
17 décembre 1985

401217. Aide à la reconstruction, ;;\u relèvement et au
développement de la République centra
fricaine

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 35/87 du 5 décembre 1980,
dans laquelle elle a affirmé la nécessité urgente d'une ac
tion internationale pour aider le Gouvernement centrafri
cain dans ses efforts de reconstruction, de relèvement et de
développement et a invité la communauté internationale à
fournir des ressources suffisantes pour exécuter le pro
gramme d'assistance à la République centrafricaine,

Rappelant également ses résolutions 36/206 du 17 dé
cembre 1981,37/145 du 17 décembre 1982,381211 du
20 décembre 1983 et 39/180 du i 7 décembre 1984, par
lesquelles elle a noté avec préoccupation que l'assistance
fournie à ce tit':e restait bien en deçà des besoins urgents
du pays,

Rappelant en outre sa résolution 38/195 du 20 décembre
1983. relative à l'application du nouveau Programme
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Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Fonds des Na
tions Unies pour les activités en matière de population et
l'Organisation des Nations Unies pour le dévelopP/'ment
industriel - à poursuivre leurs programmes d'assistance à
la République centrafricaine, à coopérer étroitement avec
le Secrétaire général en vue d'organiser un programme in
ternational efficace d'assistance et à rendre compte pério
diquement au Secrétaire général des mesures qu'ils ont pri
ses et des ressources qu'ils ont dégagées pour aider ce pays;

7. Invite également les organisations régionales et
interrégionales et les autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales à envisager
d'urgence d'établir un programme d'assistance à la Répu
blique centrafricaine ou, s'il en existe déjà un, de l'élargir
et de le renforcer sensiblement en vue d'exécuter ce pro
gramme le plus tôt possible;

8. Prie instamment tous les Etats et les organismes
compétents des Nations Unies - en particulier le Pro
g.'1lmme des Nations Unies pour le développement, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, l'Organisation mondiale de la santé, le
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de
population et l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel - d'apporter au Gouvernement
centrafricain toute l'assistance possible pour l'aider à ré
pondre aux besoins humanitaires critiques de la popula
tion et de lui fournir, selon qu'il conviendra, des vivres,
des médicaments et le matériel hospitalier et scolaire in
dispensable ainsi que pour répondre aux besoins urgents
de la population qui vit dans les régions du pays victimes
de la sécheresse; .

9. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, la Banque mondiale, le
Fonds international de développement agricole et l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement indus
triel, à attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux
fins d'examen, sur les besoins particuliers de la République
centrafricaine et à rendre compte au Secrétaire gênéral,
avant le 15 juillet 1986, des décisions prises par ces
organes;

10. Appelle de nouveau l'attention de la communauté
internationale sur le compte spécial ouvert par le Secré
taire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
conformément à la résolution 35/87 de l'Assemblée géné
rale, afin de faciliter le versement de contributions pour la
République centrafricaine;

Il. Prie le Secrétaire général :

a) De poursuivre ses efforts en vue d'organiser un pro
gramme spécial d'aide alimentaire et sanitaire d'urgence,
notamment de fourniture de médicaments, vaccins, équi
pements hospitaliers, groupes électrogènes pour hôpitaux
de campagne, pompes hydrauliques et denrées alimen
taires, pour venir en aide aux populations vulnérables;

b) De poursuivre également sel' efforts en vue de mobi
liser les ressources nécessaires .i un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle à la Répu
blique centrafricaine;

c) De veiller à ce que les dispositions financières et
budgétaires voulues soient pri:"es en vue de continuer à or
ganiser le programme international d'assistance à la Répu
blique centrafricaine et à mobiliser Cf'tte assistance;
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substantiel d'action pour les années 1980 en faveur des
pays les moins avancés42,

Considérant que la République centrafricaine est non
seulement un pays sans littoral, mais qu'elle figure aussi au
nombre des pays les moins avancés,

Prenant note de la déclaration faite le Il octobre 1985
par le chef de la délégation centrafricaine devant l'Assem
blée générale l41 lors de laquelle il a décrit les problèmes
économiques préoccupants de la République centrafri
caine et constaté que, en raison de l'insuffisance des
moyens financiers, l'aide extérieure demeurait essentielle à
ce pays,

Prenant note également de la déclaration faite le 13 no
vembre 1985 par le représentant de la République centra
fricaine l42, selon laquelle, malgré un début de reprise éco
nomique, son pays se heurte encore à d'énormes difficultés
pour réaliser ses programmes de développement socio
économique,

Particulièrement préoccupée par l'incapacité où se trouve
le Gouvernement centrafricain de fournir à la population
des services de santé et d'enseignement adéquats, ainsi que
d'autres servil'.e~ sociaux et publics essentiels, en raison
d'une pénurie aiguë de ressources financières et matérielles,

Tenant compte des pertes subies par l'économie centra
fricaine comme suite à la grande sécheresse de 1982-1983,

Notant avec satisfaction les efforts considérables déployés
par le Gouvernement et le peuple centrafricains pour assu
rer la reconstruction, ie relèvement et le développement du
pays en dépit des contraintes auxquelles ils sont assujettis,

Prenant acte du rapport récapitulatif du Secrétaire géné
ral 143,

Prenant acte également du tableau 12 du rapport du Se
crétaire général, selon lequel une assistance supplémen
taire importante est nécessaire pour financer les projets du
programme spécial d'assistance économique qui n'ont été
que partiellement réalisés ou qui n'ont pas encore obtenu
un fiIlancement, y compris les nouveaux projets haute
ment prioritaires qui y sont indiqués,

1. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour mobiliser des ressources en vue d'exécuter le pro
gramme d'assistance à la République centrafricaine;

2. Réitère sa gratitude aux Etats, aux organisations in
ternationales, régionales et interrégionales et autres organi
sations intergouvernementales pour leur contribution au
programme d'assistance à la République centrafricaine;

3. Note avec préoccupation, cependant, que l'assistance
fournie à ce titre reste bien en deçà des besoins urgents du
pays;

4. Appelle instamment l'attention de la communaaté
internationale sur le tableau 12 du rapport du Secrétaire
général, où sont indiqués 'les projets qui ont encore besoin
de financement;

5. Renouvelle l'appel qu'elle a lancé à tous les Etats
pour qu'ils contribuent généreusement, par des voies bila
térales ou multilatérales, à la reconstruction, au relève
ment et au développement de la République centrafri-
caine; .

6. Invite les programmes et organismes compétents des
Nations Unies - en particulier le Programme des Nations
Unies pour le développement, la Banque mondiale, le
Fonds monétaire international, l'Organisation des-Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds inter
national de développement agricole, le Programme ali
mentaire mondial, l'Organisation mondiale de la santé, le

141 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session.
Séances plénières, 33c séance.

142 Ibid., Deuxième Commission, 33c séance. par. 5 à 8.
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d) De garder la situation en République centrafricaine
constamment à l'étude, de rester étroitement en contact
avec les Etats Membres, les institutions spécialisées, les or
ganisations régionales et autres organisations inter
gouvernementales et les institutions financières internatio
nales intéressées, et de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1986, de l'état d'avancement du programme spécial
d'assistance économique à la République centrafricaine;

e) De faire rapport sur l'évolution de la situation éco
nomique de la République centrafricaine et les progrès réa
lisés dans l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique à ce pays, en temps voulu
pour que l'Assemblée générale puisse examiner la question
à sa quarante et unième session.

120' séance plénière
17 décembre 1985

401218. Assistance économique spéciale au Tchad

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 39/195 du 17 décembre 1984 et
ses résolutions antérieures sur l'assistance à la reconstruc
tion, au relèvement et au développement du Tchad, sur
l'assistance humanitaire d'urgence au Tchad et sur l'assis
tance économique spéciale à ce pays,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur
l'assistance économique spéciale au Tchad, portant no
tamment sur la situation économique et financière du
Tchad, sur la situation de l'assistance fournie en vue du re
lèvement et de la reconstruction du pays et sur les progrès
réalisés dans l'organisation et l'exécution du programme
d'assistance en faveur de ce paysl44,

Préoccupée par la sécheresse sans précédent qui ravage le
Tchad, aggravant la situation alimentaire et sanitaire déjà
précaire du fait de la guerre et compromettant ainsi tous
les efforts de reconstruction du pays,

Considérant que la guerre et la sécheresse ont pr-ovoqué
un déplacement massif è.e la population et créé d'énormes
problèmes sociaux,

Prenant note des multiples appels lancés par le Gouver
nement tchadien et les organisations gouvernementales et
non gouvernementales en raison de la gravité de la situa
tion alimentaire et sanitaire au Tchad,

Constatant la nécessité d'une assistance humanitaire
d'urgence au Tchad,

Constatant également la nécessité d'une assistance à la
reconstruction et au développement du Tchad,

Sejèlicitant de la conÎerence de donateurs et de bailleurs
de fonds qui a eu lieu au début de décembre 1985 en con
formité avec les arrangements convenus à la ConÎerence
internationale sur l'assistance au Tchad tenue en novem
bre 1982,

1. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
gouvernementales et non gouvernementales qui ont ré
pondu et qui continuent de répondre généreusement aux
appels du Gouvernement tchadien et à ceux du Secrétaire
général en fournissant une assistance au Tchad;

2. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour sensibiliser la communauté internationale aux diffi
cultés du Tchad et de mobiliser des ressources en faveur de
ce pa,

3. li..enouvelle la demande faite aux Etats, aux organis
mes et programmes compétents des Nations Unies ainsi

144 Al36/26 1; Al361139; Al371125 et Add.l; Al381213; Al39/392,
sect. III.

qu'aux institutions économiques et financières internatio
nales:

a) Pour qu'ils continuent à fournir l'aide humanitaire
nécessaire au peuple tchadien, victime des effets de la
guerre et de la sécheresse;

b) Pour qu'ils contribuent au relèvement et à la recons
truction du Tchad;

4. Note avec satisfaction que la ConÎerence internatio
nale d'assistance au Tchad s'est tenue à Genève les 4 et
5 décembre 1985 et invite les Etats et les organismes qui y
ont participé à honorer dans les meilleurs délais les enga
gements qu'ils y ont pris;

5. Prie le Secrétaire générai :
a) De poursuivre ses efforts en vue d'exécuter le plan

intérimaire de développement présenté à Genève;
b) D'évaluer, en collaboration étroite avec les organis

mes humanitaires concernés, les besoins d'ordre humani
taire - en particulier dans les domaines alimentaire et sa
nitaire - des populations déplacées du fait de la guerre et
de la sécheresse;

c) De mobiliser une assistance humanitaire spéciale en
faveur des personnes éprouvées par la guerre et la séche
resse et pour la réinstallation des personnes déplacées;

d) De garder la situation au Tchad à l'étude et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante et unième session.

120' séance plénière
17 décembre 1985

401219. Assistance pour la reconstruction, le redres
sement, le relèvement et le développement
de la Mauritanie

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par les vastes dégâts causés
aux forêts et par les graves dommages qu'a subis l'infra
structure économique et sociale de la Mauritanie au cours
des quinze dernières années de sécheresse et de désertifica
tion,

Profondément inquiète des graves déséquilibres écono
miques et financiers qui se sont traduits par une faiblesse
de la croissance globale, l'ampleur du déficit budgétaire et
du déficit de la balance des paiements,

Consciente que cette détérioration de la base économi
que productive a pour cause des facteurs sur lesquels la
Mauritanie n'a aucun contrôle, tels que la sécheresse, la
désertification, la conjoncture internationale actuelle et la
chute des cours des produits de base,

Profondément préoccupée par les conséquences néfastes
de ces facteurs tant au niveau socio-économique, du fait
d'un exode rural massif et du chômage urbain croissant,
qu'au niveau de l'endettement extérieur, qui atteint des
proportions excessives,

Affirmant le besoin urgent d'une action internationale
pour venir en aide au Gouvernement mauritanien dans les
efforts qu'il fait pour surmonter et mai'triser les effets de
ces calamités naturelles dévastatrices,

Reconnaissant que la Mauritanie, 1'00 des pays les plus
éprouvés par la sécheresse et la désertification, a besoin
d'une assistance internationale pour surmonter les fléaux
qui entravent son développement à court et à long terme et
handicapent ses efforts de reconstruction, de redressement,
de relèvement et de développement,
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Considérant les graves problèmes sociaux et humains
que représentent l'installation et l'insertion dans les
centres urbains de nombreuses personnes vulnérables qui,
du fait de l'exode rural et des effets pervers de la sécheresse
et de la désertification, ont besoin d'une aide d'urgence im
médiate,

Préoccupée par les déséquilibres persistants de la struc
ture agricole du pays et par le fait qu'il dépend dans une
très large mesure de dons en produits vivriers et est totale
ment tributaire d'importations dans tous les secteurs,

Préoccupée également de ce que, en valeur réelle, le ni
veau des exportations de minerai de fer projetées pour
1985 soit pratiquement intèrieur des deux tiers à celui de
1975, ce qui entrave notablement le développement du
pays,

Consciente du besoin d'assister le pays en vue de la mise
en valeur et d'un contrôle efficace de ses ressoW'CeS halieu
tiques, sa deuxième source de devises,

Notant avec préoccupation que, en plus des handicaps
démographiques et géographiques du pays, son unique axe
routier, construit grâce à un financement extérieur, est per
pétuellement ensablé, ce qui est de nature à perturber la si
tuation économique et sociale dans les trois quarts du
pays,

Préoccupée en outre par les difficultés de toutes sortes
auxquelles se heurtent le gouvernement, les Etats
Membres et les organisations internationales dans l'ache
minement des vivres et secours aux populations sinistrées
de l'intérieur, à cause du manque de liaisons routières, de
transports et de communications,

Notant que le Gouvernement mauritanien, en appli
quant une politique d'austérité économique, en dévaluant
sa monnaie et en relevant les prix aux producteurs, compte
réussir en 1985 à réduire le déficit budgétaire accumulé au
cours des dix années précédentes,

Notant également que, en dépit de la mise en œuvre par
la Mauritanie des mesures rigoureuses d'ajustement préco
nisées par le Fonds monétaire international et la Banque
mondiale, le pays demeure tributaire de sources extérieu
res pour financer les investissements publics et privés,

Notant en outre avec préoccupation le déficit de la ba
lance des paiements accusé de 1975 à 1984, le niveau mo
deste des réserves en devises et l'accumulation, année
après année, des arriérés de paiement,

Tenant compte de la préoccupation exprimée par les
Etats Membres et les organisations in'.ernationales au sujet
de ia situation économique et sociale catastrophique créée
par la sécheresse, la désertification et la guerre en Maurita
nie et de l'intérêt particulier qu'ils portent à la maîtrise de
la désertification en vue d'un retour rapide du pays à des
conditions de vie normales, ainsi qu'à ~ reconstr:uction et
à son développement,

Considérant avec satisfaction que le Gouvernement
mauritanien a, pour la première fois cette année, réussi à
inciter plusieurs milliers de personnes à quitter les centres
urbains pour retourner dans leurs terroirs d'origine et
s'adonner à l'agriculture et à l'élevage,

Notant que le Gouvernement mauritanien a adressé au
Secrétaire général une demande urgente pour que la Mau
ritanie soit classée dans la catégorie des pays les moins
avancés l45,

1. Sait gré au Secrétaire général pour les mesures qu'il
a prises en vue de mobiliser une assistance humanitaire en
faveur des pays affectés par la sécheresse et la désertifica
tion en général et en particulier de la Mauritanie, pays sé
vèrement éprouvé, et invite la communauté internationale

145 Voir AlC.2/40/3.

à répondre généreusement aux besoins d'ordre humani
taire de la Mauritanie;

2. Sait gré également aux pays, aux organismes des
Nations Unies et aux autres organisations internationales,
à la commission communautaire, aux institutions béné
voles et aux particuliers, dont l'assistance généreuse n'aja
mais fait défaut aux populations sinistrées de la Maurita
nie;

3. Lance un appel pressant à tous les Etats Membres,
aux institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies, ainsi qu'aux institutions économiques et fi
nancières internationales, pour qu'ils contribuent généreu
sement, par des voies bilatérales ou multilatérales, à la sa
tisfaction des besoins de la Mauritanie en matière de
reconstruction, de redressement, de relèvement et de déve
loppement;

4. Invite le Conseil économique et social à prier le Co
mité de la planification du développement d'examiner, à
titre prioritaire, la situation socio-économique de la Mau
ritanie et d'envisager de la faire figurer sur la liste des pays
en développement les moins avancés;

5. P;'ie les Etats Membres, ainsi que les programmes et
organismes des Nations Unies, de prendre des mesures
spécifiques en faveur de la Mauritanie pour le reste de la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, en attendant que sa situation soit examinée par le
Comité de la planification du développement;

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, le Fonds international de déve
loppement agricole, le Programme alimentaire mondial,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, la Banque mondiale, le
Fonds monétaire international, l'Organisation internatio
nale du Travail et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture à maintenir leurs pro
grammes actuels et à accroître leurs programmes futurs
d'assistance et à faire rapport périodiquement au Secré
taire général sur les mesures qu'ils ont prises et les res
sources qu'ils ont dégagées pour venir en aide à la Mauri
tanie, afin que l'Assemblée générale puisse les examiner à
sa quarante et unième session;

7. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser l'assis

tance internationale en faveur de la Mauritanie et de veil
ler à ce que les dispositions appropriées soient prises pour
mettre sur pied un programme efficace d'assistance spé
ciale;

b) D'ouvrir un compte spécial dans le cadre du Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour les program
mes spéciaux d'assistance économique, afin de faciliter les
versements de contributions pour la Mauritanie, et de
prier instamment les Etats Membres, les organisations non
gouvernementales et les particuliers de contribuer généreu
sement à ce compte;

c) De garder la situation en Mauritanie constamment à
l'étude, de maintenir le contact avec les Etats Membres, les
institutions spécialisées, les organisations régionales et
intergouvernementales et les institutions financières inter
nationales concernées et de rendre compte au Conseil éco
nomique et social, lors de sa seconde session ordinaire de
1986, du volume de l'assistance économique accordée à la
Mauritanie;

d) De faire rapport sur les progrès accomplis dans le re
dressement de la situation économique de la Mauritanie et
sur l'assistance internationale accordée au pays, en temps
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120e séance plénière
17 décembre 1985

40/221. Assistance aux régions victimes de la séche
resse à Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en
Ouganda, en Somalie et au Soudan

L "Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35190 et 35/91 du 5 décembre
1980,36/221 du 17 décembre 1981,37/147 du 17 décem
bre 1982, 38/216 du 20 décembre 1983 et 39/205 du
17 décembre 1984 ainsi que la résolution 1983/46 du Con
seil économique et social, en date du 28 juilIet 1983, relati
ves à l'assistance aux régions victimes de la sécheresse à
Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie
et au Soudan,

Ayant examiné la note du Secrétaire général sur l'assis
tance aux rélPons victjmes de la sécheresse dans lesdits
paysl48,

Profondément préoccupée par les graves effets de la sé
cheresse prolongée et persistante dans la région, qui a pré
cipité les pénuries alimentaires et la famine et a fait obsta
cle aux efforts de développement des pays membres de
l'Autorité intergouvernementale pour la lutte contre la sé
cheresse et pour le développement,

Soulignant qu'il faut faire des arrangements pratiques de
coopération pour promouvoir la reconstruction, le relève
ment et le développement à moyen et à long terme des
pays de la région,

Ayant à l'esprit la nécessité impérieuse pour b. commu
nauté internationale d'apporter une assistance aux Etats
Membres en cas de catastrophe naturelle,

1. Réaffirme ses résolutions 35/90, 35/91, 36/221, 37/
147,381216 et 391205 relatives à l'assistance aux régions
victimes de la sécheresse à Djibouti, en Ethiopie, au Ke
nya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan;

2. Prend acte de la note du Secrétaire général sur l'as
sistance aux régions victimes de la sécheresse dans lesdits
pays;

3. Félicite les Gouvernements de Djibouti, de l'Ethio
pie, du Kenya, de l'Ouganda, de la Somalie et du Soudan
de la décision qu'ils ont prise de créer, à Djibouti, une Au-

148 A/40/770.

triel à attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux
fins d'examen, sur les besoins particuliers de la Sierra
Leone et à rendre compte au Secrétaire général, avant le
15 juillet 1986, des décisions prises par ces organes;

5. Lance un appel à tous les Etats et aux organisations
mtcrnationales pour qu'ils participent, à un niveau de re
présentation élevé, à la table ronde des partenaires au dé
veloppement de la Sierra Leone qui doit avoir lieu au dé
but de 1986, et contribuent généreusement au programme
d'action qui sera présenté par le Gouvernement sierra
léonien;

6. Prie le SecrétaIre général :
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res

sources nécessaires à l'exécution d'un orOlrramme efficace
d'assistance financière, technique et matéfielle à la Sierra
Leone;

b) De rendre compte au Conseil économique et social,
lors de sa seconde session ordinaire de 1986, de l'assis
tance accordée à la Sierra Leone;

c) De garder à l'étude la situation concernant l'assis
tance à la Sierra Leone et de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, sur l'appli
cation de la presente résolution.

voulu pour que l'Assemblée générale puisse examiner la
question à sa quarante et unième session.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/220. Assistance à la Sierra Leone

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/158 du 17 décembre 1982,
381205 du 20 décembre 1983 et 39/192 du 17 décembre
1984, dans lesquelles elle a instamment prié tous les Etats,
les institutions spécialisées et les institutions internationa
les de développement et de financement d'apporter toute
l'assistance possible au développement de la Sierra TP0!!e,

Rappelant en outre sa résolution 37/133 du 17 décemb"z
1982, par laquelle elIe a décidé d'inscrire la Sierra Leone
sur la liste des pays les moins avancés,

Ayant examiné le rapport récapitulatif du Secrétaire gé
néral l46,

Notant avec inquiétude que l'économie de la Sierra
Leone est sapée par de graves pénuries de matières pre
mières et de pièces détachées importées pour l'industrie,
par le tarissement du crédit commercial sur le plan inté
rieur et extérieur, par les retards considérables dans les
paiements extérieurs et par les dépenses qui grèvent cons
tamment les finances publiques,

Notant que le Gouvernement sierra-Iéonien, en collabo
ration avec le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, a commencé à préparer une table ronde de
partenaires au développement de la Sierra Leone, initiale
ment prévue pour le début de 1985 et reportée au début de
1986,

Rappelant qu'une mobilisation efficace de l'assistance
internationale est nécessaire pour exécuter intégralement le
programme de développement exposé dans le rapport de la
mission interorganisations14i, .

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises POI:lf mobiliser l'assistance en faveur de la Sierra
Leone;

2. Lance de nouveau un appel urgent à la communauté
internationale, notamment aux institutions spécialisées et
aux autres organes et organismes des Nations Unies, pour
qu'elle contribue généreusement, par des voies bilatérales
ou multilatérales, au développement économique et social
de la Sierra Leone;

3. Prie instamment tous les Etats et les organismes
compétents des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, l'Organisation mondiale de la santé, l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture et le Fonds des Nations Unies pour les activi
tés en matière de population - d'apporter au Gouverne
ment sierra-Iéonien toute l'assistance possible pour l'aider
à répondre aux ~soins humanitaires critiques de la popu
lation et de lui 'fournir, selon qu'il conviendra, des vivres,
des médicaments et le matériel hospitalier et scolaire in
dispensable;

4. Invité le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, la Banque mondiale, le
Fonds international de développement agricole et l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement indus-

146 A/40/441, sect. XIII.
147 A/381211 et Corr. l, annelle.
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Not
!ance

la grave situation économique et financière de son pays et
les mesures adoptées par son gouvernement pour faire face
à ces difficultés,

Profondément préoccupée, cependant, par le fait que ie
Bénin continue de connaître de graves difficultés écono
miques et financières, caractérisées par un déséquilibre
marqué de sa ba!ance des paiements, les cha1lScs onéreuses
de sa dette extérieure et l'absence de ressources nécessaires
à l'exécution de son programme planifié de développe
ment économique et social,

Ayant examiné le rapport récapitulatif du Secrétaire gé
néral lso,

Notant que la persistance de conditions climatiques dé
favorables dans les régions côtière et septentrionale dl.! Bé
nin continue d'entraiDer des pertes en production agricole
et animale et de menacer la vie des populations,

Considérant que le Bénin figure au nombre des pays les
moins avancés,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises en vue d'organiser et de mobiliser un appui en fa
veur du programme spécial d'assistance économique au
Bénin;

2. Prend acte du rapport récapitulatif du Secrétaire gé
néral;

3. Sait gré aux Etats Membres, aux organismes des
Nations Unies et aux organisations régionales, interrégio
nales et intergouvernementales de l'assistance qu'ils ont
déjà accordée ou promise au Bénin;

4. Note avec satisfaction les efforts entrepris par le
Gouvernement béninois pour introduire des ajustements
structurels dans l'économie du pays et pour adopter
d'autres mesures de nature à l'aider à surmonter ses diffi
cultés économiques et financières;

5. Note avec préoccupation que l'assistance apportée au
Bénin n'a pas pu couvrir tous ses besoins urgents et que
des ressources supplémentaires sont encore indispensables
à l'exécution de son programme de redressement, de re
construction et de développement;

6. Lance un appel aux Etats Membres, aux institutions
financières internationales, aux institutions spécialisées et
aux autres organismes des Nations Unies pour qu'ils ré
pondent généreusement et d'urgence aux besoin~\ du Bénin;

7. Invite instamment les pays donateurs à apporter une
assistance financière en vue d'aider le Bénin à supporter la
contrepartie des coûts des projets recevant une assistance
extérieure, en ayant à l'esprit que ce pays figure au nombre
des pays les moins avancés;

8. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle apporte des contributions au compte spécial
en faveur du Bénin, ouvert par le Secrétaire général au
Siège des Nations Unies en vue de transfert au Bénin;

9. Invite les institutions spécialisées, les programmes et
les autres organismes des Nations Unies - en particulier
le Programme des Nations Unies pour le développement,
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Programme
alimentaire mondial, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation mon..;
diale de la santé, la Banque mondiale et le Fonds interna
tional de développement agricole:

a) A poursuivre et accroître leurs programmes d'assis
tance au Bénin;

b) A coopérer étroitement avec le Secrétaire général en
vue d'organiser et de promouvoir le programme spécial
d'assistance économique au Bénin;

1so AJ40/441. sect, II,
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torité intergouvernementale pour la lutte contre la séche
resse et pour le développement, comme l'Assemblée géné
rale l'a initialement recommandé dans sa résolution 35/90;

4. Prend acte avec satisfaction de la décison qu'ont
prise les Gouvernements de Djibouti, de l'Ethiopie, du
Kenya, de l'Ouganda, de la Somalie et du Soudan d'orga
niser à Djibouti une réunion des chefs de ces Etats pour
approuver l'accord sur la création de l'Autorité inter
gouvernementale et adopter un plan régional d'action en
vue d'appliquer les programmes de relèvement et de re
dressement à moyen et à long terme établis par les Etats
membres de l'Autorité;

5. Note avec satisfaction l'assistance fournie par l'Ad
ministrateur du ProgP-mme des Nations Unies pour le dé
veloppement et par le Bureau des Nations Unies pour ia
région soudano-sahélienne en vue d'établir l'Autorité
intergouvernementale, conformément aux recommanda
tions du Secrétaire général et en application des résolutions
susm~ntionnées de l'Assemblée générale;

6..J:rie l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement de prendre, conformément à
la résolution 37/147 de l'Assemblée générale, les disposi
tions voulues pour assurer, le plus rapidement possible,
l'entrée en activité, au Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne, de l'unité administrative char
gée de fournir une assistance aux pays membres de l'Auto
rité intergouvernementale, et de veiller particulièrement à
ce que ladite unité s'acquitte efficacement de ses responsa
bilités;

7. Lance un appel à tous les gouvernements, aux orga
nismes des Nations Unies et aux autres organisations
intergouvernementales et non gouvernementales pour
qu'ils versent des contributions généreuses afin de fournir
les ressources nécessaires pour financer les dépenses de
fonctionnement de l'unité et pour exécuter les projets et
programmes dans les pays membres de l'Autorité inter
gouvernementale, et prie l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement d'intensifier ses
efforts à cet égard;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1986, sur les progrès réalisés dans l'application de la
présente résolution.

40/222. Assistance économique spéciale au Bénin

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 35/88 du 5 décembre 1980,
361208 du 17 décembre 1981, 37/151 du 17 décembre
1982, 381210 du 20 décembre 1983 et 39/185 du 17 dé
cembre 1984, dans lesquelles elle a lancé un appel à la
communauté internationale pour qu'elle apporte, de ma
nière efficace et continue, une assistance financière, maté
rielle et technique au Bénin afin d'aider ce pays à surmon-
ter ses difficultés financières et économiques, ,

Rappelant également la résolution 419 (1977) du Con
seil de sécurité, en date du 24 novembre 1977, dans la
quelle le Conseil a fait appel à tous les Etats et à toutes les
organisations internationales appropriées, y cOmpris l'Ur
ganisation des Nations Unies et les institutions spéciali
sées, pour qu'ils aident le Bénin,

Ayant entendu la déclaration faite le 12 novembre 1985
par le représentant du Béninl49, lors de laquelle il a décrit
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c) A soumettre à l'attention de leurs organes directeurs,

aux fins d'examen urgent, les besoins particuliers du
Bénin;

d) A rendre compte au Secrétaire général, avant le
15 juillet 1986, des mesures qu'ils ont prises et des res
sources qu'ils ont mobilisées ainsi que des décisions de
leurs organes directeurs concernant l'assistance au Bénin;

10. Prie le Secrétaire général :
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res

sources nécessaires à l'exécution des projets du programme
spécial d'assistance économique au Bénin;

b) D"évaluer, en consultation avec le gouvernement, la
situation économique du Bénin, les besoins prioritaires du
pays et la mise en œuvre du programme spécial d'assis
tance économique;

c) De garder la situation au Bénin constamment à
l'étude, en relation étroite avec le Gouvernement béninois,
les institutions spécialisées, les organisations régionales et
intergouvernementales et les institutions financières inter
nationales, et de rendre compte au Conseil économique et
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1986, de
l'état de l'assistance au Bénin;

d) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante et unième session, sur l'application de la présente
résolution.

12rY séance plénière
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401223. Assistance aux Comores
L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 39/193 du 17 décembre 1984 et
ses résolutions antérieures relatives à l'assistance aux Co
mores, dans lesquelles elle a lancé un appel à la commu
nauté internationale pour qu'elle apporte, de manière effi
cace et continue, une assistance financière, matérielle et
technique aux Comores afin d'aider ce pays à surmonter
ses difficultés financières et économiques,

Prenant" note des problèmes spéciaux auxquels doivent
faire face les Comores, pays en développement insulaire
qui figure aussi au nombre des pays les moins avancés,

Notant que le Gouvernement comorien a donné la prio
rité aux questions d'infrastructure, de transports et de télé
communications,

Notant également les difficultés économiques que pose à
ce pays la pénurie des ressources naturelles et qu'aggravent
encore la sécheresse et les cyclones dont il a récemment
souffert,

Notant en outre les graves problèmes de budget et de ba
lance des paiements que connaissent les Comores,

Ayant à l'esprit la tenue à Moroni, du 2 au 4 juillet 1984,
de la première Confèrence de solidarité internationale
pour le développement des Comores,

Ayant examiné le rapport récapitulatif du Secrétaire gé
néral lS1 ,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur des Co
mores;

2. Note avec satisfaction que divers Etats Membres, or
ganismes des Nations Unies et autres organisations ont ré
pondu à ses appels et à ceux du Secrétaire général pour
qu'une assistance soit fournie aux Comores;

3. Note avec préoccupation, cependant, que l'aide four
nie à ce jour reste en deçà des besoins pressants du pays et
qu'une assistance demeure nécessaire d'urgence pour exé-

151 Ibid., sect. V.

cuter les projets décrits dans le rapport du Secrétaire géné
ral',

4. Lance un appel aux Etats et organisations qui ont
participé à la première Confèrence de solidarité internatio
nale pour le développement des Comores pour qu'ils parti
cipent à la deuxième Confèrence prévue à Moroni vers la
fin de i 985 en vue de concrétiser leurs déclarations d'in
tention;

5. Renouvelle l'appel qu'el!e a lancé aux Etats
Membres, aux organes, programmes et organismes compé
tents des Nations Unies, aux organisations régionales
et internationales et autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales ainsi qu'aux
institutions financières internationales, pour qu'ils foumis
sent aux Comores une aide qui permette à ce pays de faire
face à la situation économique difficile dans iaquelle il se
trouve et de poursuivre ses objectifs de développement;

6. Invite les programmes et organismes compétents des
Nations Unies à accroître leurs programmes actuels d'as
sistance aux Comores, à coopérer étroitement avec le Se
crétaire général en vue d'organiser un programme interna
tional efficace d'assistance et à rendre compte périodique
ment au Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et
des ressources qu'ils ont dégagées pour aider ce pays;

7. Prie le Secrétaire général :
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res

sources nécessaires à un programme efficace d'assistance
financière, technique et matérielle aux Comores;

b) De garder la situation aux Comores constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les institutions sPécialisées, les organisations ré
gionales et autres organisations intergouvernementales et
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1986, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique aux Co
mores;

c) De faire rapport sur l'évolution de la situation éco
nomique des Comores et les progrès réalisés dans l'organi
sation et l'exécution du programme spécial d'assistance
économique à ce pays, en temps voulu pour que l'Assem
blée générale puisse examiner la question à sa quarante et
unième session.

12rY séance plénière
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40/224. Assistance à la Gambie

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/203 du 17 décembre 1984,
dans laquelle elle a notamment noté que la Gambie figure
au nombre des pays les moins avancés, qu'elle doit faire
face à des problèmes économiques et sociaux aigus résul
tant de la faiblesse de son infrastructure économique et
qu'elle souffre également de beaucoup de graves problèmes
communs aux pays de la région sahélienne, en particulier
de la sécheresse et de la désertification,

Ayant examiné le rapport récapitulatif du Secrétaire gé'
néral l52, dans lequel est décrite la situation économique ré
cente en Gambie,

Préoccupée par les graves problèmes de balance des
paiements et les difficultés budgétaires auxquels la Gambie
continue de se heurter et notant que l'insuffisance de res
sources locales constitue le principal obstacle au dévelop
pement, étant donné que le gouvernement manque des
fonds nécessa\ires pour couvrir les dépenses de contrepartie

152 Ibid., sect. VII.
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aftèrentes aux projets qui bénéficient de l'assistance de do
nateurs,

Notant que le Gouvernement gambien a encore besoin
d'une assistance extérieure pour exécuter les six projets re
commandés par le Secretaire général dans le rapport qu'il
avait presenté à l'Assemblêe générale lors de sa trente
neuvième session153,

Sachant qu'une table ronde de donateurs a été organisêe
en Gambie en novembre 1984, avec le concours du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, en vue
d'examiner les besoins de développement du pays et d'étu
dier les moyens d'appuyer les efforts que fait le gouverne
ment pour y repondre,

1. Prend acte du rapport du Secretaire général;
2. Sait gré au Secretaire général des mesures qu'il a

prises en vue de mobiliser une assistance en faveur de la
Gambie;

3. Sait gré également aux Etats et organisations qui ont
fourni une assistance à la Gambie;

4. Appelle l'attention de la communauté internationale
sur la nécessité de fournir une assistance aux projets et
programmes identifiés par le Secretaire général dans son
rapport;

5. Renouvelle l'appel pressant qu'elle a lancé aux Etats
Membres, aux institutions spécialisêes et autres organis
mes des Nations Unies, aux organisations régionales et
interrégionales et aux autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, ainsi qu'aux
institutions internationales de développement et de finan
cement, pour qu'ils accordent une aide généreuse à la
Gambie, par des voies bilatérales ou multilatérales, et
qu'ils fournissent une assistance financière, technique et
matérielle de manière à assurer l'exécution des projets et
programmes recommandés par le Secrétaire général dans
son rapport;

6. Prie instamment les donateurs de fournir, selon les
besoins, une assistance financière à la Gambie pour l'aider
à couvrir les dépenses locales de contrepartie aftèrentes
aux projets qui bénéficient d'une assistance extérieure, en
tenant compte du fait que la Gambie figure au nombre des
pays les moins avancés et frappés par la sécheresse;

7. Prie instamment les Etats Membres, les program
mes et organismes des Nations Unies, les organisations ré
gionales et interrégionales, les institutions de développe
ment et de financement, ainsi que les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales, de faire
preuve de générosité pour répondre aux besoins de la
Gambie exposés lors de la table ronde de donateurs tenue
en novembre 1984;

8. Invite les programmes et organismes compétents des
Nations Unies - en particulier le Programme des Nations
Unies pour le développement, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et le
Fonds international de développement agricole - à ac
croître leurs programmes actuels et futurs d'assistanetj à la
Gambie, de coopérer étroitement avec le Secrétaire général
en vue d'organiser un programme international ëfficace
d'assistance et de rendre compte périodiquement au Secré
taire général des mesures qu'ils ont prises et des ressources
qu'ils ont dégagêes pour aider ce pays;

9. Invite également le Programme des Nations Unies
pour le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisa-

153 A/39/392. par. 226.

tion mondiale de la santé, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale, le Fonds international de développement agricole et
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel à attirer l'attention de leurs organes directeurs,
aux fins d'examen, sur les besoins particuliers de la Gam
bie et à rendre compte au Secrétaire général, avant ie
15 juillet 1986, des décisions prises par ces organes;

10. Prie le Secretaire général :

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res
sources nécessaires à un programme efficace d'assistance
financière, technique et matérielle à la Gambie;

b) De garder la situation en Gambie constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les institutions spécialisées, les organisations ré
gionales et autres organisations intergouvernementales et
les institutions financières internationales intéressées, et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1986, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique à la Gam
bie;

c) De faire rapport sur l'évolution de la situation éco
nomique de la Gambie et les progrès réalisés dans l'organi-'
sation et l'exécution du programme spécial d'assistance
économique à ce pays, en temps voulu pour que l'Assem
blée générale puisse examiner la question à sa quarante et
unième session.

120e séance plénière
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40/225. Assistance économique spéciale à la Guinée
Bissau

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 35/95 du 5 décembre 1980,
dans laquelle elle a reitéré son appel à la communauté in
ternationale pour qu'elle continue à fournir une assistance
financière, matérielle et technique efficace à la Guinée
Bissau pour l'aider à surmonter ses difficultés financières et
économiques et permettre l'exécution des projets et pro
grammes recommandés par le Secrétaire général dans son
rapport présenté comme suite à la résolution 34/121 de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1979154,

Rappelant également ses résolutions 361217 du 17 dé
cembre 1981 et 39/186 du 17 décembre 1984,

Notant, en particulier, que la Guinée-Bissau figure au
nombre des pays les moins avancés,

Notant avec préoccupation que la Guinée-Bissau conti
nue d'éprouver de sérieuses difficultés économiques et fi
nancières, que son produit national brut a baissé en valeur
réelle, que le déficit de sa balance des paiements continue
d'augmenter, que sa dette extérieure grève lourdement son
économie déjà fragile et que son déficit budgétaire s'est lui
aussi substantiellement accru,

Notant également que la Guinée-Bissau continue à avoir
du mal à s'approvisionner en aliments de base pour satis
faire les besoins de la population,

Notant avec satisfaction les grandes lignes du premier
plan quadriennal de développement (1983-1986) de la
Guinée-Bissau et l'application du programme de stabilisa
tion économique et financière de 1983-1984,

Notant également avec satisfaction les perspectives de
coopération résultant de la table ronde de donateurs pour
la Guinée-Bissau, tenue à Lisbonne en mai 1984,

154 A/35/343.
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire général concer
nant l'assistance économique â la Guinêe-Bissau lSS,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises en vue de mobiliser une assistance internationale en
faveur de la Guinêe-Bissau;

2. Appelle l'attention de la communauté internationale
sur l'assistance nécessaire à la réalisation des projets et
programmes présentés à la table ronde susmentionnêe;

3. Exprime sa gratitude aux Etats Membres et aux or
ganisations internationales intéressées pour l'aide alimen
taire généreusement fournie à la Guinée-Bissau;

4. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
qui ont répondu à l'appel de la Guinée-Bissau et aux ap
pels du Secrétaire général en fouroissant llne assistance à
ce pays;

5. Renouvelle son appel pressant aux Etats Membres,
aux organisations régionales et interrégionales et autres or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les pour qu'ils continuent à fournir une assistance finan
cière, matérielle et technique à la Guinée-Bissau afin de
l'aider à surmonter ses difficultés économiques et finan
cières et de permettre l'exécution des projets et program
mes décrits dans son premier plan quadriennal de déve
loppement;

6. Prie instamment les Etats Membres, les organismes
des Nations Unies, les organisrr.es régionaux et interrégio
naux et les institutions de financement gouvernementales
de répondre d'urgence aux besoins de la Guinée-Bissau,
conformément au dialogue établi entre la Guinée-Bissau et
ses partenaires à la table ronde de donateurs;

7. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert par le Se
crétaire général au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, conformément à la résolution 32/100 de l'Assem
blêe générale, en date du 13 décembre 1977, en vue de fa
ciliter le versement de contributions pour la Guinée
Bissau;

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mOlldial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, la Banque mondiale et le
Fonds international de développement agricole à attirer
l'attention de leurs organes directeurs, aux fins d'examen,
sur les besoins particuliers et pressants de la Guinée-Bissau
et à rendre compte au Secrétaire général des décisions pri
ses à cet égard;

9. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes des Nations Unies de rendre compte périodiquement
au Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et des
ressources qu'ils ont dégagées pour aider la Guinée-Bissau;

10. Prie le Secrétaire général ;
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res

sources nécessaires à un programme efficace d'assistance
financière, technique et matérielle à la Guinée-Bissau;

b) De garâer la situation en Guinée-Bissau constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les organisa
tions régionales et autres organisations inter
gouvernementales et les institutions financières internatio
nales intéressées, et de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1986, de l'état d'avancement du programme spécial
d'assistance économique à la Guinée-Bissau;

155 Al40!423.
156 Al33!167 et Corr.l; Al34!372; Al35!332 et Corr.l; Al361265; Al37!

124; Al38!216. sect. V; A/39!389.

c) De faire rapport à l'Assemblêe générale, lors de sa
quarante et unième session, sur l'application de la présente
résolution.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/226. Assistance au Cap-Vert

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions relatives à l'assistance au Cap
Vert, en particulier sa résolution 39/189 du 17 décembre
1984, par lesquelles elle a invité la communauté interna
tionale à fournir des ressources suffisantes pour exécuter le
programme d'a:ssistance au Cap-Vert sous la forme envisa~

gée dans les rapports du Secrétaire génêral l56,

Rappelant les résolutions 142 (VI) et 138 (VI) de la Con
rerence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, en date du 2 juillet 198338, consacrées rune aux
progrès réalisés dans l'application du nouveau Programme
substantiel d'action pour les annêes 1980 en faveur des
pays les moins avancés42 et l'autre aux activités concernant
les pays en développement insulaires,

Notant que le Cap-Vert figure au nombre des pays les
moins avancés et est un petit archipel qui a une économie
ouverte et vulnérable, d'autant plus qu'il souffre d'une
grave sécheresse endémique,

Réaffirmant qu'une assistance substantielle, continue,
prévisible et croissante de la communauté internationale
est requise pour la réalisation effective du premier plan na
tional de développement -( 1982-1985), toujours en cours
d'application,

Gravement préoccupée par la situation alimentaire criti
que qui règne au Cap-Vert du fait de l'insuffisance des
pluies saisonnières, du retour fréquent de la sécheresse et
de l'extension de la désertification,

Constatant les efforts considérables que font le Gouver~

nement et le peuple cap-verdiens pour assurer le dévelop
pement économique et social de leur pays malgré les con
traintes existantes,

1. Prend acte du rapport récapitulatif du Secrétaire gé
néraIl57;

2. Sait iré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour mobiliser des ressources en vue d'exécuter le pro
gramme d'assistance au Cap-Vert;

3. Exprime sa gratitude aux Etats, aux organisations
internationales, régionales et interrégionales et aux autres
organisations intergouvernementales pour leur contribu
tion au programme d'assistance au Cap~Vert;

4. Réaffirme que tous les gouvernements et toutes les
organisations internationales doivent honorer les engage
ments qu'ils ont pris au titre du.nouveau Programme sub
stantiel d'action pour les annêes 1980 en faveur des pays
les moins avancés, notamment lors de la table ronde des
partenaires au développement du Cap-Vert, tenue à Praia
en juin 1982;

5. Prie instamment les gouvernements, les organisa
tions internationales, régionales et interrégionales et les
autres organisations intergouvernementales d'accroître et
de renforcer substantiellement leur aide pour permettre
d'exécuter rapidement le programme d'assistance au Cap
Vert;

6. Invite la communauté internationale, en particulier
les pays donateurs, à prendre d'urgence les mesures vou-

157 Al40!441, sect. III.
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lues pour appuyer l'exécution intégrale du premier plan
national de développement du Cap-Vert (1982-1985);

7. Demande à la communauté internationale de conti
nuer à répondre généreusement à toutes les demandes
d'assistance alimentaire et fourragère faites par le Gouver
nement cap-verdien, ou en son nom, par les institutions
spécialisées et les autres organismes compétents des Na
tions Unies, pour l'aider à faire face à la situation critique
du pays;

8. Appelle unefois encore l'attention de la communauté
internationale sur le compte spécial ouvert par le Secré
taire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
conformément à la res,olution 32/99 de l'Assemblée géné
rale, en date du 13 décembre 1977, afin de faciliter l'ache
minement des contributions au Cap-Vert;

9. Invite les organes, organisations et organismes des
Nations Unies, en particulier le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, la Confèrence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, le Programme des Na
tions Unies pour le développement, le Fonds des Nations
Unies pour les activités en matière de population, le Pro
gramme alimentaire mondial, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation
mondiale de la santé, la Banque mondiale, le Fonds inter
national de développement agricole et l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel:

a) A poursuivre et à développer leurs programmes
d'assistance au Cap-Vert;

h) A coopérer étroitement avec le Secrétaire général à
l'organisation et à l'exécution du programme spécial d'as
sistance économique au Cap-Vert;

c) A porter les besoins particuliers du Cap-Vert à l'at
tention de leurs organes directeurs, pour qu'ils les exami
nent d'urgence;

il) A faire rapport au Secrétaire général, avant le
15 juillet 1986, sur les mesures qu'ils ont prises et les res
sources qu'ils ont dégagées ainsi que sur les décisions de
leurs organes directeurs concernant l'assistance au Cap
Vert;

10. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res
sources nécessaires à l'exécution du programme d'aide au
développement du Cap-Vert;

h) De faire faire une étude de la situation économique
du Cap-Vert, en consultation avec le Gouvernement cap
verdien, de faire rapport à ce sujet au Conseil économique
et social lors de sa seconde session ordinaire de 1986 et
d'établir un rapport de fond sur l'exécution du programme
spécial d'assistance économique à ce pays, qui sera exa
miné par l'Assemblée générale lors -de sa quarante et
unième session.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/227. Assistance à 'Djibouti

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/200 du 17 décembre 1984 et
ses résolutions antérieures relatives à l'assistance à
Djibou':, dsms lesquelles elle a appelé l'attention de la
communautè internationale sur la situation économique
critique oà se trouve Djibouti et sur les besoins pressants
d'assistance à ce pays,

158 Ibid., sect. VI.

Profondément préoccupée par les effets néfastes et pro
longés de la sécheresse sur le développement économique
et social de Djibouti,

Ayant à l'esprit sa résolution 37/133 du 17 décembre
1982, dans laquelle elle a décidé d'inscrire Djibouti sur la
liste des pays les moins avancés,

Ayant examiné le rapport récapitulatif du Secrétaire gé
néral lS8,

Notant la situation économique critique de Djibouti et
la liste, établie par le gouvernement, des projets urgents et
prioritaires qui exigent une assistance internationale,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises en vue d'organiser un programme international
d'assistance économique à Djibouti;

2. Note avec satisfaction l'assistance que des Etats
Membres, des organismes des Nations Unies et d'autres
organisations ont déjà fournie ou promise à Djibouti;

3. Appelle l'attention de la communauté internationale
sur la situation économique difficile à laquelle Djibouti fait
face et sur les graves contraintes structurelles qui entravent
son développement;

4. Renouvelle son appel aux Etats Membres, aux orga
nes, programmes et organismes compétents des Nations
Unies, aux organisations régionales et internationales et
aux autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, ainsi qu'aux institutions financières in
ternationales, pour qu'ils fournissent à Djibouti, par des
voies bilatérales ou multilatérales, ~lon qu'il conviendra,
une aide qui lui permette de faire face à la situation écono
mique difficile dans laquelle il se trouve et d'appliquer ses
stratégies de développement, y compris le programme
d'assistance présenté à la table ronde des partenaires au
développement convoquée par le Gouvernement djibou
tien en novembre 1983;

5. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes compétents des Nations Unies de poursuivre et d'ac
croître leurs programmes actuels et futurs d'assistance à
Djibouti, de coopérer étroitement avec le Secrétaire géné
ral en vue d'organiser un programme international efficace
d'assistance et de rendre compte périodiquement au Secré
taire général des mesures qu'ils ont prises et des ressources
qu'ils ont dégagées pour aider ce pays;

6. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res
sources nécessaires à un programme efficace d'assistance
financière, technique et matérielle à Djibouti;

b) De garder la situation à Djibouti constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les institutions spécialisées, les organisations ré
gionales et autres organisations intergouvernementales et
les institutions financières internationales intéressées, et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1986, de l'état d'avance
ment du programme spécial d'assistance économique à
Djibouti;

c) De faire rapport sur l'évolution de la situation éco- '
nomique de Djibouti et les progrès réalisés dans l'organisa
tion et l'exécution du programme spécial d'assistance éco
nomique à ce pays, en temps voulu pour que l'Assemblée
générale puisse examiner la question à sa quarante et
unième session.

120e séance plénière
17 décembre 1985
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40/228. Assistance aux régions frappées par la sé
cheresse en Ethiopie

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 39/201 du 17 décembre 1984

ainsi que les résolutions 1984/5 et 1985/1 du Conseil éco
nomique et social, en date des 17 mai 1984 et 24 mai
1985, sur l'assistance d'urgence aux victimes de la séche
resse en Ethiopie,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance aux régions frappées par la sécheresse en Ethiopiel59,

Notant avec satisfaction l'effort sans précédent fait par le
Secrétaire général pour mobiliser l'assis~nce humanitaire
internationale en faveur des victimes de la sécheresse en
Ethiopie,

Notant également avec satisfaction la compétence avec
laquelle le Bureau des opérations d'urgence en Afrique
s'est effectivement acquitté de sa mission de coordination
et la façon admirable dont les organes et organismes des
Nations Unies, y compris les institutions spécialisées, ont
rempli leur rôle,

Ayant entendu la déclaration faite le 12 novembre 1985
par le Commissaire aux secours et à la re<'l)nstruction de
l'Ethiopiel60 concernant la situation actuelle dans les ré
gions frappées par la sécheresse,

Consciente que, malgré des précipitations suffisantes, la
situation d'urgence persiste dans la plupart des régions du
pays,

Constatant que, en raison d'un apport insuffisant de fac
teurs de production agricole, il n'a pas été possible de tirer
pleinement parti de ces précipitations,

Persuadée que des solutions à long terme s'imposent si
l'on veut s'attaquer aux causes profondes de la tragédie hu
maine qui s'est récemment abattue sur les régions frappées
par la catastrophe,

1. Félicite la communauté internationale de la compas
sion et de l'esprit de solidarité dont elle a fait preuve et de
la générosité avec laquelle elle a réagi devant la situation
tragique ~n Ethiopie;

2. Exprime sa profonde gratitude à tous les Etats, aux
organisations intergouvernementales et non gouverner.J.en
tales et aux particuliers qui ont foumi une aide humani
taire d'urgence à l'Ethiopie;

3. Félicite en outre le Secrétaire général des efforts in
lassables qu'il fait, par l'intermédiaire du Bureau des opé
rations d'urgence en Afrique, et en particulier du Sous
Secrétaire général chargé des opérations d'urgence en
Ethiopie, en vue de mobiliser et de coordonner l'aide hu
manitaire d'urgence aux victimes de la sécheresse en
Ethiopie;

4. Apprécie pleinement le rôle sans précédent joué de
façon concertée et efficace, en vue de sauver des millions
de vies humaines en Ethiopie, par les programmes et orga
nismes des Nations Unies, en particulier le Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance, le Programme des Nations
Unies pour le développement, le Bureau du Coordonna
teur des Nations Unies pour les secours en cas de catastro
phe, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation in
ternationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation mon
diale de la santé et la Banque mondiale;

5. Prie instamment tous les Etats Membres, les organes
et organismes des Nations Unies, y compris les institu
tions spécialisées, ainsi que les organisations non gouver
nementales d'aider le Gouvernement éthiopien dans les ef-

159 A/40/43 1.
160 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session,

Deuxième Commission, 31e séance, par. 23 à 33.

forts qu'il fait pour répondre aux besoins urgents des
victimes de la sécheresse et pour faire face au problème de
redressement et de relèvement du pays à moyen et à long
terme;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en
vue de mobiliser les concours internationaux aux activités
de secours et de relèvement, y compris l'assistance aux
victimes de la sécheresse qui souhaitent retourner dans
leurs villages d'origine ou se fixer dans des régions moins
exposées à la sécheresse, et de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa première session ordinaire
de 1986, des réactions de la communauté internationale.

12fY séance plénière.
17 décembre 1985

40/229. Aide à la reconstruction et au développe
ment du Liban

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 33/146 du 20 décembre 1978,
34/135 du 14 décembre 1979,35/85 du 5 décembre 1980,
361205 du 17 décembre 1981, 37/163 du 17 décembre
1982, 38/220 du 20 décembre 1983 et 39/197 du 17 dé
cembre 1984, relatives à l'aide à la reconstruction et au dé
veloppement du Liban,

Rappelant également les résolutions 1980/15 et 1985/56
du Conseil économique et social, en date des 29 avril 1980
et 25 juillet 1985, ainsi que ses décisions 1983/112 du
17 mai 1983 et 1984/174 du 26 juillet 1984,

Notant avec une profonde préoccupation que les lourdes
pertes en vies humaines et les destructions se poursuivent,
aggravant la détérioration de la structure économique et
sociale du Liban,

Notant également avec préoccupation la gravité de la si
tuation économique .au Liban,

Se jëlicitant des efforts résolus du Gouvernement liba
nais, qui a entrepris un programme de reconstruction et de
relèvement,

Réaffirmant la nécessité urgente d'une nouvelle action
internationale pour aider le Gouvernement libanais dans
ses efforts continus de reconstruction et de développement,

Considérant que, en pourvoyant le poste vacant de
Coordonnateur des Nations Unies pour l'aide à la recons
truction et au développement du Liban, on faciliterait le
déroulement normal des opérations internationales d'aide
au Liban,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général161 et de la
déclaration faite le 12 novembre 1985 par le Gecrétaire gé
néral adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l'As
semblée générale l62,

1. Sait gré au Secrétaire général de son rapport et des
mesures qu'il a prises afin de mobiliser une assistance en
faveur du Liban;

2. Félicite le Secrétaire général adjoint aux affaires p0
litiques et aux affaires de l'Assemblée générale d'avoir
coordonné l'assistance fournie au Liban par le système des
Nations Unies, ainsi que le personnel du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour l'aide à la reconstruc
tion et au développement du Liban des efforts inapprécia
bles qu'il a déployés dans l'accomplissement de sa tâche;

3. Exprime sa satisfaction des efforts que le Gouverne
ment libanais n'a cessé de déployer, en dépit des circons
tances défavorables, pour exécuter la phase initiale de re-

161 A/40/434 et Add.1.
162 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session.

Deuxième Commission, 31e séance, par. 34 à 41.
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construction du pays, et des mesures qu'il a prises pour
am~liorer la situation économique;

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre et d'intensi
fier ses efforts en vue de mobiliser toute l'assistance possi
ble dans le cadre du système des Nations Unies afin
d'aider le Gouvernement libanais dans sa tAche de recons
truction et de développement;

5. Invite le Secrétaire général à envisager de faire le né·
cessaire, en vertu de la résolution 33/146, pour que le
Coordonnateur des Nations Unies pour raide à la recons
truction et au développement du Liban reprenne ses fonc
tions au Liban;

6. Prie les organes, organisations et organismes des
Nations Unies d'intensifie.. leurs programmes d'aide et de
les accroitre pour répondre aux besoin~ ~;:; iJban, et de
prendre les mesures voulues pour :tae leurs bureaux à Bey
routh soient dotés du personnel de haut niveau nécessaire;

7. Prie également le Secrétaire gênêral de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, sur les progrès accomplis dam l'application de la pré
sente résolution.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/230. Assistance à Madagascar

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 39/191 du 17 décembre 1984,
relative à l'assistance à Madagascar,

Rappelant également la résolution 1984/3 du Conseil
économique et social, en date du Il mai 1984, relative aux
mesures à prendre à la suite des cyclones et inondations
qui ont dévasté Madagascar en décembre 1983 et en jan
vier et avril 1984,

Préoccupée par le fait que les dégâts causés par ces catas
trophes naturelles entravent les efforts de développement
du pays,

Ayant à l'esprit le programme spécial d'assistance éco
nomique élaboré par la mission interorganisations qui a
s6journé à Madagagcar du 24 mai au 5 juin 1984163,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général l64,

Notant les efforts déployés par le peuple et le Gouverne
ment malgaches pour faire face à la situation d'urgence et
amorcer un programme de reconstruction et de relève
ment,

Notant également les secours d'urgence et l'assistance
fournis par plusieurs Etats, organisations internationales et
r*onales, institutions spéciali~s et institutions béné
voles,

Réaffirmant la nécessité d'entreprendre une action inter
nationale concertée pour aider le peuple et le Gouvernea

ment malgaches à mener à bien la reconstruction et le relè
vement des régions et secteurs sinistrés,

1. Exprime sa gratitude aux Etats, aux programmes et
organismes des Nations Unies et aux organisations inter
gouvernementales, non gouvernementales et bénévoles qui
ont fourni une assistance à Madagascar;

2. Demande instamment à tous les Etats de participer
ou de continuer à participer généreusement, par des voies
bilatérales ou multilatérales, aux projets et programmes de
reconstruction et de relèvement de Madagascar; .

3. Prie les organisations internationales et régionales,
les institutions spécialisées et les institutions bénévoles de
poursuivre et d'accroître leur assistance en vue de répon-

163 Al39/404, annexe.
164 Al40/439. sect. III.P.

dre aux besoins de reconstruction, de relèvement et de dé
veloppement de Madagascar;

4. Invite les programmes et organismes des Nations
Unies, en particulier le Programme des Nations Unies
pour le développement, la Banque mondiale, l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le Fonds international de développement agricole, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement indus
triel et toures les autres institutions financières internatio
nales et régionales intéressées à examiner avec bienveil
lance et diligence les demandes d'assistance que le Gou
vernement malgache présentera au titre de ses program
mes de reconstruction, de relèvement et de développe
ment;

5. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses efforts, en collaboration avec les

programmes et organismes des Nations Unies, en vue de
mobiliser les ressources nécessaires à l'exécution des pro
grammes de reconstruction, de relèvement et de dévelop
pement de Madagascar;

b) De garder constamment à l'étude la question de
l'aide à la reconstruction et au relèvement de Madagascar;

6. Prie en outre le Secrétaire général de rendre compte
des progrès réalisés dans l'application de la présente réso
lution au Conseil économique et social lors de sa seconde
session ordinaire de 1986 et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/231. Solution efficace et à long terme du pro
blème des catastrophes natureUes au Band
gladesh

L'Assemblée générale.

Consciente des terribles ravages et des lourdes pertes elll
vies humaines et en biens causés par le cyclone qui a dé
vasté un grand nombre de régions du Bangladesh le 25 mai
1985,

Ayant entendu la déclaration faite le 12 novembre 1985
par le représentant du Bangladesh165 loro de laquelle il a
établi le bilan des pertes énormes causées par le cyclone et
décrit les conséquences néfastes que les catastrophes natu
relles qui s'abattent périodiquement sur ce pays, telles que
cyclones, raz-de-marée et inondations, ont sur son déve
loppement économique,

Préoccupée par l'importance des dégâts que ces catastro
phes naturelles causent à l'infrastructure du pays, compro
mettant sérieusement l'exécution du plan national de dé
veloppement,

Considérant que le Bangladesh figure au nombre des
pays les moins avancés et que sa situation est encore aggra
vée par la fréquence de catastrophes naturelles aux effets
dévastateurs,

Consciente que les régions côtières du Bangladesh sont
particulièrement vulnérables aux calamités naturelles cau
sant des pertes considérables en vies humaines et en biens
matériels,

Notant les activités de secours et de reconstruction en
treprises par le Gouvernement du Bangladesh pour alléger
les souffrances des victimes des catastrophes, ainsi que les
programmes qu'il établit en vue d'une solution plus dura
ble,

Notant avec satisfaction l'appui et la solidarité manifes
tés par les pays d'Asie du Sud qui ont appo~é leur assis-

165 Documents officiels de /'Assemb/~e générale. quarantiÛne session.
Deuxième Commission, 32e séance, par. 14 à 16.
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tance au Bangladesh immédiatement après le passage du
cyclone le 25 mai 1985,

Constatant que les catastrophes naturelles posent un
problème de développement de grande ampleur, dont la
solution exige des ressources importantes, ce qui implique
que les efforts faits à l'échelon national doivent être com
plétés par une assistance financière et technique internatio
nale,

Consciente que les organismes des Nations Unies et
d'autres organisations multilatérales disposent de connais
sances spécialisées et de moyens techniques considérables
pour aider les pays sujets à des catastrophes naturelles à
renforcer leurs moyens de se prémunir contre elles et dt. les
prévenir en recherchant une solution efficace et à long
terme aux problèmes ca<lsés par les catastrophes natu
relles,

1. Sait gré à la communauté internationale de l'intérêt
qu'elle porte au Bangladesh et de l'appui qu'elle lui a ap
porté dans les activités de secours, de relèvement et de re
construction qu'il a entreprises après la catastrophe natu
relle;

2. Sait gré également au Secrétaire général de l'appui
qu'il a fourni, en particulier par l'intermédiaire du Bureau
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe et d'autres institutions opérationnelles
du système des Nations Unies au Bangladesh;

3. Lance un appel à tous les Etats Membres, aux insti
tutions spécialisées et aux autres organes et organismes des
Nations Unies ainsi qu'aux institutions économiques et fi
nancières internationales et leur demande d'y répondre
d'urgence et généreusement en aidant le Bangladesh à exé
cuter ses plans et programmes en vue de trouver une solu
tion efficace et à long terme des problèmes causés par les
catastrophes naturelles;

4. Prie les organes, organisations et organismes compé
tents des Nations Unies et les autres organisations multila
térales de prendre des mesures appropriées pour aider le
Bangladesh à exécuter des programmes de planification
préalable et de prévention des catastrophes, en tenant
compte des efforts concertés que font actuellement les
Etats Membres;

5. Prie le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe d'aider, en coopéra
tion avec les autres institutions compétentes, le Gouverne
ment du Bangladesh à préparer à Get égard un plan à délais
déterminés;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur les
progrès accomplis dans l'application de la présente résolu
tion.

120" séance plénière
17 décembre 1985

40/232. Assistance au Mozambique
L'Assemblée générale,

Rappelantla résolution 386 (1976) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 mars 1976, dans laquelle le Conseil a
lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils apportent une
assistance financière, technique et matérielle au Mozam
bique afin de lui permettre d'exécuter son programme de
développement économique et a prié le Secrétaire général
de prendre des dispositions, en coopération avec les orga
nismes compétents des Nations Unies, pour que cette as
sistance soit immédiatement apportée au Mozambique,

166 A/39/382.
167 AI381201-E/I 983/69 et Corr.1 et 2, annexe J, sect. E; Al381216,

sect. XIII; Al39/382.

Rappelant en outre sa résolution 39/199 du 17 décembre
1984 et ses résolutions antérieures, dans lesquelles elle a
prié instamment la communauté internationale de fournir
une assistance efficace et généreuse au Mozambique,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général l66 pré
senté en application de la résolution 381208 de l'Assem
blée générale, auquel était joint en annexe le rapport de la
mission envoyée au Mozambique,

Profondément préoccupée par les pertes en vies hu
maines et la destruction des éléments d'infrastructure in
dispensables, tels que routes, voies ferrées, ponts, installa
tions pétrolières et électriques, écoles et hôpitaux, dont
font mention les rapports du Secrétaire général l67,

Préoccupée également par les difficultés économiques ac
tuelles du Mozambique, dont témoigne le rapport récapi
tulatif du Secrétaire général l68, présenté en ap!Jlication de
la résolution 39/199 de l'Assemblée générale,

Notant avec une vive inquiétude que le Mozambique con
tinue à souffrir d'une sécheresse persistante qui provoque
de lourdes pertes en vies humaines, dans la production vi
vrière et l'élevage, ainsi que la désintégration du tissu so
cial,

Notant également avec une profonde préoccupation les
dégâts considérables causés par le cyclone Demoina à la fin
de janvier 1984,

Notant que le Mozambique est menacé par une crise ali
mentaire d'une ampleur exceptionnelle et a besoin d'im
porter 638 000 tonnes de céréales en 1985/1986 pour sa
tisfaire ses besoins alimentaires, d'après les estimations du
gouvernement,

Considérant qu'il faut une assistance intemationale sub
stantielle pour exécuter plusieurs projets de reconstruction
et de développement,

1. Approuve vigoureusement les appels lancés par le
Conseil de sécurité et le Secrétaire général en vue d'une as
sistance internationale au Mozambique;

2. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises pour organiser un programme international d'assis
tance économique au Mozambique;

3. Sait gré également aux Etats, aux organisations ré
gionales et internationales ainsi qu'aux institutions huma
nitaires qui ont foumi une assistance au Mozambique;

4. Reg,ette, cependant, que l'assistance totale fournie
jusqu'ici soit encore très en deçà des besoins pressants du
Mozambique;

5. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle apporte au Mozambique une aide alimentaire
suffisante pour empécher l'aggravation de la famine et de
la malnutrition;

6. Appelle l'attention de la communauté internationale
sur les deux secteurs qui sont d'une importance critique
pour le fonctionnement de l'économie et qui appellent une
action immédiate, à savoir des approvisionnements en pé
trole brut et produits pétroliers et la fourniture d'intrants
essentiels et de biens de consommation pour le secteur
agricole;

7. Appelle également l'attention de la communauté in
ternationale sur l'assistance financière, économique et ma
térielle supplémentaire, définie dans l'annexe au rapport
du Secrétaire général 166, dont le Mozambique a besoin
d'urgence;

8. Demande aux Etats Membres, aux organisations ré
gionales et interrégionales et aux autres organisations gou
vernementales et non gouvernementales de fournir une

168 Al40/44 l, sect. XI.
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Notant les difficultés auxquelles se heurtent les pays en
développement insulaires, en raison surtout de leur petite
superficie, de leur isolement, de leurs problèmes de trans
ports, de leur éloignement des centres commerciaux, de
leur marché intérieur extrêmement limité, de leur manque
de ressources naturelles, du petit nombre de produits de
base dont ils sont tributaires, de leur pénurie de personnel
administratif et de leur lourd fardeau financier,

Considérant que Vanuatu est à la fois un pays en déve
loppement insulaire et un archipel géographiquement isolé
et peu peuplé, que sa situation démographique est désa
vantageuse, qu'il dépend presque entièrement des produits
qu'il importe et enfin que son réseau de transports et de
communications est inadéquat, toutes caractéristiques qui
rendent la fourniture de services difficile et très coûteuse et
posent des problèmes particuliers de développement,

Notant que le Comité de la planification du développe
ment, comme il est indiqué dans son rapport sur sa vingt
et unième session et la reprise de sa vingt et unième ses
sion - dont le Conseil économique et social a pris acte
dans sa décision 1985/182 du 25 juillet 1985 - , a abouti
à la conclusion que Vanuatu remplissait les conditions re
quises pour être inscrit sur la liste des pays les moins
avancés, compte tenu des critères établis et des données
disponibles169,

Notant en outre les dégâts causés par les deux grands cy
clones de janvier 1985 et les nouveaux problèmes qui en
ont résulté pour le développement économique de Va
nuatu,

1. Appelle l'attention de la communauté international~

sur le rapport récapitulatif du Secrétaire général 170;

2. Appelle également l'attention de la communauté in
ternationale sur les projets énumérés dans le rapport que le
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale lors de
sa trente-neuvième session l71 et que l'Assemblée a fait
siens dans sa résolution 39/198, projets qu'il reste à finan
cer;

3. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a
prises pour mobiliser une assistance en faveur de Vanuatu;

4. Sait gré également aux Etats et aux organisations
qui ont fourni une assistance à ce pays;

5. Appelle en outre l'attention de la communauté inter
nationale sur les problèmes particuliers auxquels ,se heurte
Vanuatu, pays en développement insulaire, à population
peu nombreuse, inégalement répartie et en croissance ra
pide, qui souffre d'une grave pénurie de ressources finan
cières aux fins du développement et d'une baisse de l'aide
budgétaire fournie p?r les donateurs actuels;

6. Invite les programmes et organismes compétents des
Nations Unies à poursuivre ou à accroitre leurs program
mes actuels et futurs d'assistance à Vanuatu, à coopérer
étroitement avec le Secrétaire général en vue d'organiser
un programme international efficace d'assistance et à ren
dre compte périodiquement au Secrétaire général des me
sures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont dégagées
pour aider ce pays;

7. Invite également la Commission écc10mique et so
ciale pour l'Asie et le Pacifique, la Confèr..!"ce des Nations
Unies sur le commerce et le développement, l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel,
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de population,
le Programme des Nations Unies pour le développement,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation inter
nationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies

assistance financière, matérielle et technique au
Mozambique, si possible sous forme de dons, et les prie
instamment d'envisager en priorité d'inclure le Mozam
bique da~s leurs programmes d'assistance au développe
ment;

9. Prie instamment les Etats Membres et les organisa
tions qui exécutent déjà ou négocient actuellement des
programmes d'assistance au Mozambique de les renforcer;

10. Lance un appel pressant à la communauté interna
tionale pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert
par le Secrétaire général afin de faciliter l'acheminement de
contributions au Mozambique;

11. Invite les !lrogrammes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le développement, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds
international de développement agricole, le Programme
alimentaire mondial, l'Organisation mondiale de la santé,
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de population
et l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel - à poursuivre et à accroitre leurs pro
grammes actuels et futurs d'assistance au Mozambique, à
coopérer étroitement avec le Secrétaire général à l'organi
sation d'un programme international efficace d'assistance
et à rendre compte périodiquement au Secrétaire général
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont
dégagées pour aider ce pays;

12. Prie le Secrétaire général :
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser l'assis

tance financière, technique et matérielle nécessaire au Mo
zambique;

b) De garder la situation au Mozambique constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les orga
nisations régionales et autres organisations inter
gouvernementales et les institutions financières internatio
nales, ainsi qu'avec les autres organismes intéressés, et de
rendre compte au Conseil économique ei :mcial, lors de sa
seconde sess,on ordinaire de 1986, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique au Mo
zambique;

c) D'établir, sur la base de consultations suivies avec le
Gouvernement mozambicain, un rapport sur l'évolution
de la situation économique du Mozambique et l'exécution
du programme spécial d'assistance économique à ce pays,
en temps voulu pour que l'Assemblée gél'~rale puisse exa
miner la question à sa quarante et unième session.

120e séance plénière
. 17 décembre 1985

169 Voir DocumenJs oJfu:iels du Conseil éco1Wmique et social. 1985, Sup
p/érnelll rf 9 (El1985129), par. IlS.

170 A14D/44 1, sect. XV.

401233. Assistance économiquè à Vanuatu

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/198 du 17 décembre 1984,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de poursuivre
ses efforts pour mobiliser les resse 'ITces nécessaires à l'exé
cution d'un programme efficace d'assistance financière"
~echnique et matérielle à Vanuatu,

Rappelant également ses résolutions 31/156 du 21 dé
cembre 1976, 32/185 du 19 décembre 1977, 34/205 du
19 décembre 1979,35/61 du 5 décembre 1980,371206 du
20 décembre 1982 et 391212 du 18 décembre 1984, rela
tives aux besoins et aux problèmes particuliers des pays en
développement insulaires,



fie

na
i' 0
I~ co
iF, m

k la
l.'

:~ de1"-
to., ~

t bu
co

[,
m

1

L:i

"

·1

197

120e séance plénière
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Profondément préoccupée par les graves difficultés éco
nomiques qu'éprouve le Nicaragua et Qui entravent direc
tement ses efforts de développement,

I. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait en
ce qui concerne l'assistance au Nicaragua;

2. Sait gré également aux Etats et aux organisations
qui ont fourni une assistance au Nicaragua;

3. Prie instamment tous les gouvernements de conti
nuer à contribuer à la reconstruction et au développement
du Nicaragua;

4. Invite les organismes des Nations Unies à poursui
vre et à augmenter leur assistance dans ce domaine;

5. Recommande que le Nicaragua continue à bénéficier
d'un traitement adapté à ses besoins particuliers jusqu'à ce
que sa situation économique redevienne normale;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur les
progrès réalisés dans l'application de la présente résolu
tion.

40/235. Assistance économique spéciale à la Guinée

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 391202 du 17 décembre 1984,
dans laquelle elle a lancé un appel à la communauté inter
nationale pour qu'elle contribue généreusement, par des
voies bilatérales et multilatérales, à la reconstruction, au
reièvement et au développement de la Guinée,

Notant que la persistance de conditions climatiques dé
favorables dans les régions du nord du pays a entraîné
d'immenses pertes en production agricole et animale,

Profondément pré()ccupée par le fait que la Guinée conti
nue de connaître de graves difficultés économiques et fi
nencières, caractérisées par un déséquilibre marqué de sa
balance des paiements, les charges onéreuses de sa dette
extérieure et le retour massif des personnes précédemment
exilées,

Prenant en considération les objectifs du programme in
térimaire de redressement national de la Guinée pour la
période 1985-1987, dont la mise en œuvre reste entravée
par le manque de ressources nécessaires,

Notant avec satisfaction les efforts considérables que font
le Gouvernement et le peuple guinéens pour assurer la re
construction, le relèvement et le développement du pays
en dépit des contraintes auxquelles ils sont assujettis,

Notant que le Gouvernement guinéen, en collaboration
avec le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, la Banque mondiale, le Fonds monétaire internatio
nal et d'autres institutions internationales concernées, pré
pare une contèrence de donateurs pour la Guinée, qui sera
organisée dès que possible,

Considérant que la Guinée figure au nombre des pays les
moins avancés,

Prenant note de la déclaration faite le 4 octobre 1985 par
le Ministre d'Etat chargé des affaires étrangères et de la
coopération internationale de la République de Guinée173,

lors de laquelle il a décrit les problèmes économiques de
son pays,

Ayant examiné le rapport récapitulatif du Secrétaire gé
néral l74,

174 A/40/44I, sect. IX.
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pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Or
ganisation de l'aviation civile internationale, l'Organisa
tion mondiale de la santé, la Banque mondiale, l'Union
internationale des télécommunications, l'Organisation mé
téorologique mondiale, l'Organisation maritime interna
tionale et le Fonds international de développement agri
cole à attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux
fins d'examen, sur les besoins particuliers de Vanuatu et à
rendre compte au Secrétaire général, avant le 15 juillet
1986, des décisions prises par ces organes;

8. Décide d'inscrire Vanuatu sur la liste des pays les
moins avancés;

9. Prie l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement, compte tenu de la décision
susmentionnée et du désir exprimé par le Gouvernement
de Vanuatu d'organiser une table ronde des donateurs, de
fournir à Vanuatu toute l'assistance nécessaire pour prépa
rer et organiser cette table ronde;

10. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res

sources nécessaires à l'exécution d'un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle à Vanuatu;

b) De garder la situation à Vanuatu constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les organisations régionales et les autres organi
sations intergouvernementales, les institutions spécialisées
et les institutions financières internationales concernées, et
de rendre compte au Conseil économique et social, lors de
sa seconde session ordinaire de 1986, de l'état d'avan
cement du programme spécial d'assistance économique à
Vanuatu;

c) De faire rapport sur l'évolution de la situation éco
nomique à Vanuatu et les progrès réalisés dans l'organisa
tion de l'assistance internationale à ce pays, en temps
voulu pour que l'Assemblée générale puisse examiner la
question à sa quarante et unième session.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/234. Assistance au Nicaragua

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34/8 du 25 octobre 1979, 35/
84 du 5 décembre 1980,361213 du 17 décembre 1981,37/
157 du 17 décembre 1982, 38/223 du 20 décembre 1983
et 391204 du 17 décembre 1984, relatives à l'assistance
pour la reconstruction du Nicaragua,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance au Nicaragua172,

Notant avec satisfaction l'appui que les Etats Membres,
les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies ont apporté aux efforts que le Gouverne
ment nicaraguayen déploie pour reconstruire le pays,

Ayant à /'ésprit que l'économie nicaraguayenne a subi au
cours des dernières années les effets négatifs de divers évé
nements, dont des catastrophes naturelles telles que la sé
cheresse, les pluies torrentielles et les inondations de 1982,
et une série de catastrophes en juin, juillet, octobre et no
vembre 1985,

Considérant que, malgré les efforts du Gouvernement et
du peuple nicaraguayens, la situation économique du pays
n'est pas redevenue normale et continue d'empirer,

172 A/40/436.
173 Voir Documents offidels de l'Assemblée générale. quarantième session,

Séaru:es plénières. 23c séance.
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1. Sait gré au Secrétaire général de son rapport et des
mesures Qu'il a prises afin de mobiliser une assistance en
faveur de la Guinée;

2. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
qui ont fourni une assistance à ce pays;

3. Lance de nouveau un appel à la communauté inter
nationale, y compris les institutions spécialisées et autres
organes et organismes des Nations Unies, pour qu'ils
contribuent généreusement par des voies bilatérales ou
multilatérales au développement économique et social de
la Guinée;

4. Invite tous les Etats et les organismes compétents
des Nations Unies à apporter au Gouvernement guinéen
toute l'assistance possible en vue de répondre aux besoin!l
humanitaires critiques de la poplùation et à lui fournir,
comme il conviendra, des vivres, des médicaments et le
matériel hospitalier et scolaire indispensable;

5. Invite également le Programme des Nations Unies
pour le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, la Banque mondia~e et le
Fonds international de développement agricole à intensi
fier et élargir leurs programmes d'aide pour répondre aux
besoins de la Guinée;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre et d'intensi
fier ses efforts pour mobiliser toute l'assistance possible
dans le cadre du système des Nations Unies afin d'aider le
Gouvernement guinéen dans ses efforts de redressement et
de développement;

7. Prie également le Secrétaire général de faire rapport
au Conseil économique et social, lors de sa seconde session
ordinaire de 1986, et à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante et unième session, :;:;r les progrès accomplis dans
l'application de la présente résolution.

120e séance plénière
17 décembre 1985

40/236. Programmes spéciaux d'assistance écono
mique

L'Assemblée générale.

Réaffirmant que la communauté internationale doit ré
pondre aux besoins des pays qui se heurtent à des pro
blèmes économiques spéciaux,

Considérant que ces problèmes, en raison de leur diver
sité, appellent une action spéciale et prompte,

Considérant également que la communauté internatio
nale doit prendre les dispositions qui s'imposent pour as
surer la mise en c::uvre des mesures spécifiques définies
dans les programmes spéciaux d'assistance économique, et
qu'il faut aussi renforcer la coordination dans ce domaine
entre les organismes des Nations Unies,

Tenant compte des vues exprimées à la Deuxième Com
mission sur la rationalisation des travaux de la Commis
sion,

1. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale lors de sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa se
conde session ordinaire de 1986, sur les moyens de rendre
plus efficace et effective l'application des décisions prises
par des organes intergouvernementaux concernant les pro
grammes spéciaux d'assistance économique, y compris la
mobilisation des ressources nécessaires pour l'exécution de
ces programmes, en tenant compte des renseignements
fournis par les gouvernements et des activités connexes en
treprises par les organismes des Nations Unies;

2. Prie également le Secrétaire général d'inclure dans
son rapport des recommandations touchant l'examen des
programmes spéciaux d'assistance économique par les or
ganes intergouvernementaux compétents.
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40/14. Année internationale de la jeunesse: partici
pation, développement, paix

L'Assemblée générale constituée en Conjërence mondiale
des Nations Unies pour l'Année internationale de la jeu
nesse2,

Constatant qu'il est profondément important que les
jeunes contribuent directement à façonner l'avenir de l'hu
manité, .qu'ils peuvent apporter un concours utile dans
tous les secteurs de la société et qu'ils sont désireux d'ex
primer leurs idées sur l'instauration d'un monde meilleur
et plus juste dans lequel ils puissent atteindre les objectifs
de l'Année internationale de la jeunesse : participation, dé
veloppement, paix,

Considérant qu'il est nécessaire de diffuser parmi les
jeunes les idéaux de paix, de respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, de solidarité humaine et de
dévQuement aux objectifs du progrès et du développe
ment,

Convaincue que les jeunes devraient être encouragés à
consacrer leur énergie, leur enthousiasme et leur créativité
à la tâche d'édification de la nation, au respect des princi
pes de la Charte des Nations Unies, à la réalisation du
droit à l'autodétermination et à l'indépendance nationale,
au respect de la souveraineté et de la non-ingérence dans
les affaires intérieures de chaque Etat, au progrès économi
que, social et -culturel des peuples, à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international et à la promotion
de la coopération et de la compréhension internationales
de manière à atteindre les objectifs de l'Année internatio
nale de la jeunesse: participation, développement, paix,

Consciente que les organes de l'Organisation des Na
tions Unies, les institutions spécialisées et les commissions
régionales jouent un rôle important pour la promotion de
la coopération internationale dans le domaine de la jeu
nesse et qu'ils doivent continuer à accorder une attention
accrue au rôle des jeunes dans le monde actuel, à leurs

2 Voir sect. l, note 10

idées et leurs initiatives et à leurs exigences pour le monde
de demain,

Convaincue que la préparation et la célébration en 1985
de l'Année internationale de la jeunesse ayant comme
thème "Participation, développement, paix" ont offert une
utile et importante occasion d'appeler l'attention sur la si
tuation et les besoins et aspirations spécifiques des jeunes,
d'accroître la coopération à tous les niveaux pour la solu
tion des questions relatives à la jeunesse, d'entreprendre
des programmes d'action concertée en faveur de la jeu
nesse et de faire participer davantage les jeunes à l'examen
et à la solution des grands problèmes nationaux, régionaux
et internationaux, ainsi qu'à la prise de décisions en la ma
tière,

Considérant que l'Année internationale de la jeunesse a
servi à mobiliser les efforts aux échelons local, national, ré
gional et international en vue de promouvoir les meil
leures conditions pour les jeunes sur les plans de l'édu
cation, de la profession et de la vie matérielle, d'assurer la
participation active des jeunes au développement général
de la société et de les encourager à participer à l'élabora
tion de politiques et programmes nouveaux aux niveaux
national et local en fonction de l'expérience, des condi
tions et des priorités de chaque pays,

Consciente que l'Année internationale de la jeunesse a
contribué à renforcer les droits, la capacité et le désir des
jeunes de participer à toutes les activités les intéressant et à
promouvoir leurs propres intérêts, .

Félicitant les organisateurs des confèrences et festivals
internationaux de jeunes et autres activités consacrees à
l'Année internationale de la jeunesse pour les résultats de
ces manifestations inspirées du thème de l'Année interna
tionale de la jeunesse "Participation, développement,
paix",

Notant avec satisfaction les résultats du Congrès mondial
de la jeunesse, tenu du 8 au 15 juillet 1985 à Barcelone
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(Espagne) sous les auspices de l'0ll'anisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et h culture3,

Consciente que des comités nationaux ou d'autres méca
nismes ont été créés dans la majorité des Etats pour facili
ter la planification, l'exécution et la coordination des acti
vités relatives à la préparation et à la célébration de
l'Année internationale de la jeunesse,

Convaincue que l'élan opportun et remarquable engen
dré par les activités de l'Année internationale de la jeu
nesse devrait être entretenu et renforcé par une action de
suivi à tous les niveaux,

E:::primant sa satisfaction au Comité consultatif pour
l'Année internationale de la jeunesse et au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies de leur importante con
tribution à tout le processus de oréparation et de célébra
tion de l'Année internationale de la jeunesse,

Ayant examiné le rapport du Comité consultatif pour
l'Année internationale de la jeunesse sur sa quatrième ses
sion, tenue à Vi~nne du 25 mars au 3 avril 19854,

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire géné
ral sur l'application des directives et des directives supplé
mentaires visant à améliorer les courants de communica
tion entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse
et les organisations de jeuness,

1. Approuve les principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesse qui figurent dans le
rapport du Comité consultatif pour l'Année internationale
de la jeunesse sur sa quatrième session4;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer les prin
cipes directeW"S concernant la poursuite de la planification
et des activités de suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse à tous les Etats, organes de l'Organisation des Na
tions Unies, institutions spécialisées et commissions régio
nales, de même qu'aux autres organisations internationa
les intéressées;

3, Demande à tous les Etats, à tous les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées
et commissions régionales, ainsi qu'aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales intéres
sées, en particulier les organisations de jeunes, de faire tout
leur possible, en fonction de leur expérience, de leur situa
tion et de leurs priorités, pour que soient appliqués les
principes directeurs concernant la poursuite de la planifi
cation et des activités de suivi appropriées dans le do
maine de la jeunesse;

4. Prie instamment tous les Etats de s'efforcer de con
solider les résultats de l'Année internationale de la jeu
nesse et d'en accroître la portée;

5. Considère que, selon le cas, le' maintien des comités
nationaux et l'adoption d'autres mesures de coordination
appropriées au niveau national dans le' cadre de l'Année
internationale de la jeunesse pourraient utilement être en
visagés et note avec satisfaction l'intention qu'ont les co
mités nationaux de maints pays d'assurer les activités de
suivi voulues, notamment un financement adéquat et l'in
tégration des résultats de l'Année dans les activités et poli
tiques futures pour continuer de poursuivre les objectifs de ,
l'Année internationale de la jeunesse: participation, déve
loppement, paix;

6. Prie les organismes compétents des Nations Unies
et les institutions spécialisées d'envisager d'inscrire <:haque
année à leurs programmes un ou plusieurs projets précis se
rapportant à la jeunesse, qui seraient élaborés en coopéra
tion étroite avec les organisations non gouvernementales

3 Voir A/40/768. annexe.
4 A/40/2S6. annexe.
S A/40/63 1.

de jeunes, sur des thèmes tels que communication, loge
ment, culture, emploi et éducation de la jeunesse;

7. Recommande au Secrétaire général de garder à
l'étude l'élément jeunesse dans les programmes des orga
nismes compétents des Nations Unies et des institutions
spécialisées;

8. Prie la Commission du développement social d'exa
miner régulièrement des questions précises concernant la
jeunesse, conformément aux objectifs de l'Année interna
tionale de la jeunesse: participation, développement, paix;

9. Souligne à nouveau qu'il importe que les jeunes et
les organisations de jeunes participent activement et direc
tement aux activités organisées aux échelons local, natio
nal, régional et international dans le domaine de la jeu
nesse;

10. Souligne qu'il importe de tirer plus pleinement
parti des courants de c.ommunication entre les organismes
des Nations Unies et les organisations de jeunes, aux ni
veaux national et international;

Il. Invite les gouvernements à envisager à nouveau
d'inclure régulièrer:;~ntdes représentants de jeunes dans
leurs délégations nationales à l'Assemblée générale et aux
autres réunions pertinentes des Nations Unies;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question intitulée "Poli
tiques et programmes entrepris avec la participation des
jeunes: participation, développement, paix" et d'évaluer
dans ce cadre les résultats de l'Année internationale de la
jeunesse sur la base d'un rapport du Secrétaire général.

. 80" séance plénière
18 novembre 1985

40/15. Efforts et mesures propres à garantir l'appli
cation des droits de l'homme et à en aSsurer
la jouissance aux jeunes, en particulier le
droit à l'éducation et au travail

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 36129 du 13 now"Mbre 1981,

37/49 du 3 décembre 1982, 38123 du 22 novembre 1983
et 39/23 du 23 novembre 1984, dans lesquelles elle a no
tamment reconnu qu'il était nécessaire d'adopter des me
sures appropriées afin de garantir l'application des droits
de l'homme et d'en assurer la jouissance aux jeunes, en
particulier le droit à l'éducation et au travail,

Rappelant également sa résolution 34/151 du 17 décem
bre 1979, par laquelle elle a décidé de désigner 1985
comme l'Année internationale de la jeunesse: participa
tion, développement, paix,

Convaincue de la nécessité de permettre aux jeunes
d'exercer pleinement les droits stipulés dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme6, dans le Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels7

et dans le Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques?, en particulier le droit à l'éducation et au travail,

Consciente que l'insuffisance de l'instruction et le chô
mage des jeunes ont pour effet de hmiter leur participation
au processus de développement et soulignant à cet égard
l'importance que revêtent pour les jeunes les études secon
daires et supérieures, ainsi que l'accès à des programmes
d'orientation et de formation techniques et professionnel
les appropriés,

Exprimant le vif intérêt qu'elle porte'à la consolidation
des résultats de l'Année internationale de la jeunesse et aux

6 Résolution 217 A (110.
7 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
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mesures visant à en accroître la portée, en vue de contri
buer notamment à une participation accrue des jeunes à la
vie socio-économique de leur pays,

1. Demande à tous les Etats, à toutes les organisations
gouvernementales et non gouvernementales, ainsi qu'aux
organes intéressés de l'Organisation des Nations Unies et
aux institutions spécialisées, d'accorder, en planifiant les
activités futures et la suite à donner dans le domaine de la
jeunesse, une attention soutenue à l'application des résolu
tions 36129, 37/49, 38123 et 39123 de l'Assemblée géné
rale, relatives aux efforts et aux mesures visant à promou
voir les droits de l'homme et à en assurer la jouissance aux
jeunes, en particulier le droit à l'éducation et à la forma
tion professionnelle et au travail, en vue de résoudre le
problème du chômage des jeunes;

2. Prie la Commission du développement social d'ac
corder, lors de l'examen des questions touchant expressé
ment la jeunesse, l'attention voulue aux mesures propres à
assurer la jouissance des droits de l'homme aux jeunes, en
particulier le droit à l'éducation et au travail;

3. Invite les organes nationaux de coordination ou
autres organes appliquant des politiques et des program
mes dans le domaine de la jeunesse à accorder la priorité
qui convient, dans les activités à entreprendre après l'An
née internationale de la jeunesse: participation, dévelop
pement, pm, aux mesures propres à garantir l'application
des droits de l'homme et à en assurer la jouissance aux
jeunes, en particulier le droit à l'éducation et au travail.

80e séance plénière
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40/16. Possibilités offertes à la jeunesse

L 'AssemM 'e générale.

Consciente de la nécessité d'assurer l'emploi des jeunes,
qui est un sujet de préoccupation à l'échelle mondiale,

GravemefJt préoccupée par le fait que, dans de nombreux
pays, les jeunes sont bien souvent insuffisamment intégrés
dans le monde du travail,

Consciente qu'une formation générale et professionnelle
solide des jeunes revêt la plus haute importance pour l'en
trée dans la vie professionnelle à laquelle ils aspirent,

Notant que, au terme de leur scolarité obligatoire ou pri
maire, nombre de jeunes ne poursuivent pas leurs études
ni ne reçoivent de formation professionnelle ou, s'ils ont
entrepris des études plus poussées ou une formation, ne
parviennent pas à les achever et ont de plus en plus de mal
à trouver un emploi qui leur convienne,

Gravement préoccupée par le fait que, dans un certain
nombre de pays en développement, en particulier dans les
moins avancés d'entre eux, une fraction importante de la
population d'âge scolaire n'a que des possibilités limitées
d'instruction, surtout parmi les pauvres, aussi bien dans
les zones rurales .que dans les zones urbaines,

Ayant à l'esprit que, dans de nombreux pays en dévelop
pement, l'impossibilité à laquelle se heurtent bien souvent
les jeunes de..recevoir une instruction et une formation
adéquates demeure un sérieux obstacle à leur participation
au développement de leur société et à la réalisation des ob
jectifs énoncés dans la Stratégie internationale du dévelop
,pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement8,

Considérant que les gouvernements doivent sensibiliser
les diftèrents secteurs de l'économie au f~üt qu'il importe

8 Résolution 35/56. annexe

d'accorder la priorité absolue à la suppression du chômage
des jeunes là où il existe,

Considérant en outre que l'industrialisation doit se faire
compte dûment tenu de la nécessité de promouvoir l'em
ploi, en particulier pour les jeunes,

Prenant note de l'intention du Gouvernement autrichien
d'organiser et d'accueillir un colloque international d'ex
perts sur les questions évoquées ci-après, qui se tiendrait à
Vienne au printemps de 1987,

Rappelant les résultats et les réalisations f,e l'Année in
ternationale de la jeunesse: participation, développement,
pm, en Particulier les principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesses,

1. Demande aux Etats Membres de prêter une atten
tion accrue aux programmes de lutte contre l'analphabé
tisme et aux problèmes des jeunes qui, au terme de leur
scolarité obligatoire ou primaire, ne poursuivent pas leurs
études ni ne reçoivent de formation professionnelle, ou
qui, s'ils ont entrepris des études plus poussées ou une for
mation, ne parviennent pas à les achever;

2. Invite les Etats Membres à envisager d~ prendre les
mesures qui permettent à plus de jeunes d'entreprendre
des études plus poussées c.. une formation professionnelle
et de les achever;

3. Prie instamment les Etats Membres d'affecter, au
tant que possible, des resso'urces accrues au développe
ment d'activités de coopération technique propres à ré
duire le déséquilibre entre l'offre et la demande en matière
d'instruction et de formation à tous les niveaux dans les
pays en développement, en particulier dans les moins
avancés d'entre eux, et de parvenir ainsi à ce que les jeunes
de ces pays aient plus de chances de trouver des emplois
disponibles;

4. Demande aux Etats Membres de sensibiliser l'opi
nion à la nécessité de préserver, si possible, et d'accroître
les emplois disponibles pour les jeunes des deux sexes, en
mettant tout particulièrement l'accent sur l'égalité des
chances des jeunes filles et des jeunes femmes;

5. Recommande aux Etats Membres de favoriser les
initiatives axées sur l'étude de besoins, de domaines ou de
types de profession nouveaux, y ct'mpris les domaines qui
sont la protection de l'environnement, l'agro-industrie et
les autres industries reposant sur l'exploitation des res
sources naturelles, les technologies nouvelles et les possibi
lités d'emploi inédites;

6. Invite les Etats Membres à examiner de plus près les
répercussions que l'introduction de nouvelles technologies
peut avoir dans les pays en développement comme dans
les pays développés, sur le nombre d'emplois disponibles,
en particulier pour les jeunes, et à chercher les moyens de
contrebalancer les conséquences négatives éventuelles en
s'assurant que ces technologies ne sont mises en place que
d'une manière compatible avec l'état de la société;

7. Prie le Secrétaire général d'inclure dans son rapport
sur l'application du plan d'action à long terme concernant
la jeunesse, qu'il présentera à l'Assemblée générale lors de
sa quarante-deuxième session, une analyse détaillée des ré
sultats du colloque qui doit se tenir à Vienne.

80e séance plénière
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40/17. Courants de communication entre l'Organisa
tion des Nations Unies et la jeonesse et les or
ganisations de jeones

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 32/135 du 16 décembre 1977

et 36/17 du 9 novembre 1981, dans lesquelles elle a adopté
des directives en vue d'amélioret les courants de commu
nication entre l'Organisation des Nations Unies et la jeu
nesse et les organisations de jeunes, ainsi que sa résolution
39124 du 23 novembre 1984,

Ayant à l'esprit qu'il importe que des courants de com
munication efficaces existent entre l'Organisation des Na
tions Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes
pour assurer comme il convient l'information des jeunes et
leur permettre de participer efficacement aux travaux de
l'Organisation et des institutions spécialisées aux échelons
national, régional et international, ainsi que pour informer
l'Organisation des problèmes auxquels se heurtent les
jeunes en vue d'y trouver des solutions,

Prenant acte en les appréciant des rapports du Secrétaire
général sur l'application des directives et des directives
supplémentaires en vue d'améliorer les courants de com
munication entre l'Organisation des Nations Unies et la
jeunesse et les organisations de jeunes5 et sur la situation
des jeunes dans les années 19809, "

Prenant acte du rapport du Comité consultatif pour
1'Année internationale de la jeunesse sur sa quatrième ses
sion, tenue à Vienne du 25 mars au 3 avril 19854,

Prenant acte également des résultats des conferences et
réunions tenues en 1985 pour célébrer l'Année internatio
nale de la jeunesse : participation, développement, païxlO,

Convaincue que le bon fonctionnement des courants de
communication entre l'Organisation des Nations Unies et
la jeunesse et les organisations de jeunes est une condition
indispensable à la participation active des jeunes aux tra
vaux de l'Organisation,

Convaincue en outre que la participation de représen
tants de la jeunesse des Etats Membres aux réunions et
conferences internationales traitant de questions relatives
à la jeunesse peut améliorer et renforcer les courants de
communication dans le cadre de l'examen de ces ques
tions, en vue de trouver des solutions aux problèmes des
jeunes dans le monde contemporain,

1. Demande aux Etats Membres, aux organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées
et aux autres organisations gouvernementales et inter
gouvernementales d'appliquer pleinement les directives
relatives aux courants de communication adoptées par
l'Assemblée généraIe dans ses résolutions 32/135 et 36/17,
non seulement sur un plan général, mais aussi par des me
sures concrètes portant sur les questions importantes pour
les jeunes;

2. Invite le Secrétaire général à poursuivre ses efforts
en vue d'utiliser, d'améliorer encore et, si possible, d'élar
gir les courants de communication existant entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations
de jeunes;

3. Demande aux mécanismes nationaux qui ont étê
créés par la jeunesse et les organisations de jeunes aux
échelons national, régional et interrégional de continuer à
jouer leur rôle de relais entre l'Organisation des .Nations
Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes, et re-

9 Al40/64-ElI98515.
10 Al401701.
11 Résolution 2106 A (XX). annexe.
12 Résolution 3068 (XXVIII), annexe.
13 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul

ture, Actes de la Conference générale, onzième session. Résolutions, p. 123.

commande, lorsque ces mécanismes n'existent pas, que les
comités nationaux de coordination de l'Année internatio
nale de la jeunesse continuent à jouer ce rôle;

4. Prend acte des recommandations sur les courants de
communication entre l'Organisation des Nations Unies et
la jeunesse et les organisations de jeunes figurant dans le
rapport du Secrétaire généraiS;

5. Décide d'examiner à sa quarante et unième session
la question intitulée "Politiques et programmes relatifs à la
jeunesse" sur la base du rapport du Secrétaire général.

80e séance plénière
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40/22. Deuxième Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale

L'Assemblée générale.
Réaffirmant son objectif, contenu dans la Charte des Na

tions Unies, de réaliser la coopération internationale en ré
solvant les problèmes internationaux d'ordre économique,
social, culturel ou humanitaire, et en développant et en en
courageant le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe,
de langue ou de religion,

Réaffirmant sa ferme intention et sa volonté résolue de
parvenir à l'éradication totale et inconditionnelle du ra
cisme sous toutes ses formes, de la discrimination raciale
et de l'apartheid,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de
l'homme6, la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination racialell , la Con
vention internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheitJl2 et la Convention concernant la lutte
contre la discrimination dans le domaine de l'enseigne
ment, adoptée le 14 décembre 1960 par l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture13,

Rappelant également sa résolution 3057 (XXVI!I) du
2 novembre 1973, relative à la première Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, et sa ré
solution 38/14 du 22 novembre 1983, relative à la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale,

Rappelant en outre les deux Conferences mondiales de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tenues à
Genève en 1978 et en 1983,

Prenant acte à nouveau du Rapport de la deuxième Con
ftrence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation racialel4,

Convaincue que la deuxième Conference mondiale a
constitué une contribution positive de la communauté in
ternationale à la réalisation des objectifs de la Décennie,
grâce à l'adoption d'une Déclaration et d'un Programme
d'action15 opérationnel pour la deuxième Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale,

Notant avec préoccupation que, en dépit des efforts de la
communauté internationale, les principaux objectifs de la
première Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale n'ont pas été atteints et que des millions
d'êtres humains continuent, de nos jours encore, d'être
victimes de diverses formes de racisme, de discrimination
raciale et de l'apartheid,

Rappelant sa résolution 39/16 du 23 novembre 1984,

14 Publication des Nations Unies, numéro de vente· F.83.XIV.4 et rectifi
catif.

1SIbid., chap. II.
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Soulignant la nécessité d'atteindre les objectifs de la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale,

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures inter
nationales plus soutenues et plus efficaces en vue de l'éli
mination de toutes les formes de racisme et de discrimina
tion raciale et de l'éradication totale de l'apartheid en
Afrique du Sud,

1. Déclare une fois de plus que toutes les formes de ra
cisme et de discrimination raciale, notamment les formes
institutionnalisées, telles que l'apartheid, ou celles qui dé
coulent de doctrines officielles de supériorité ou d'exclusi
vité raciales, comptent parmi les violations les plus graves
des droits de l'homme dans le monde contemporain et
doivent être combattues par tous les moyens;

2. Fait appel à la communauté internationale dans son
ensemble et l'Organisation des Nations Unies en particu
lier pour qu'elles continuent d'accorder le rang de priorité
le plus élevé aux programmes de lutte contre le racisme, la
discrimination raciale et l'apartheid et qu'elles redoublent
d'efforts, pendant la deuxième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale, pour accorder aide
et secours aux victimes du racisme, de toutes les formes de
discrimination raciale et de l'apartheid, notamment en
Afrique du Sud et en Namibie ainsi que dans les territoires
occupés et les territoires se trouvant sous domination
étrangère;

3. Lance un appel à tous les gouvernements et aux or
ganisations internationales et non gouvernementales pour
qu'ils multiplient et intensifient leurs activités de lutte con
tre le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid et
pour qu'ils accordent secours et assistance aux victimes de
ces fléaux;

4. Lance un appel à tous les gouvernements, organisa
tions et particuliers en mesure de le faire pour qu'ils ver
sent des contributions généreuses au Fonds d'affectation
spéciale pour le Programme de la Décennie de la lutte con
tre le racisme et la discrimination raciale afin de permettre
au Secr~tairegénéral d'exécuter les divers éléments de pro
gramme décrits dans son rapport sur le plan d'activités
pour la période 1985-198916;

5. Prend acte avec satisfaction des rapports du Secré
taire général contenant des renseignements sur les activités
menées par les gouvernements, les institutions spéciali
sées, les organisations intergouvernementales régionales,
les organisations non gouvernementales, ainsi que les orga
nes de l'Organisation des Nations Unies, pour exécuter le
Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination racialel7;

6. Reconnaft les progrès réalisés dans l'établissement
de l'étude des effets de la discrimination raciale dont les
enfants appartenant à des minorités, r,n particulier les en
fants de travailleurs migrants, sont victimes dans le do
maine de l'enseignement, de la formation et de l'emploils,
autorise le Secrétaire général à demander des rensei
gnements et des avis à ce sujet aux gouvernements, aux
institutions -·Spécialisées, aux organisations inter
gouvernementales régionales et aux organisations nùn gou
vernementales dotées du statut consultatif auprès du Con
seil économique et social et le prie de présenter la version
définitive de l'étude à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante et unjème session;

7. Félicite le Secrétaire général d'avoir organisé la table
ronde sur les questions juridiques internationales concer
nant l'apartheid, le racisme et la discrimination raciale qui
s'est tenue .à La Haye du 4 au 6 septembre 1985;

16 A/39/167:ElI984/33 et Add.l et 2.
17 Al40/416 et El1985/16 et Add.l.

8. Exprime sa satisfaction au sujet de la convocation
du Séminaire sur les commissions des relations commu
nautaires et leurs attributions, qui s'est tenu à Genève du
9 au 20 septembre 1985, et invite le Secrétaire général à
diffuser largement le rapport du Séminaire;

9. Invite à nouveau le Secrétaire général à procéder à la
mise en œuvre des activités décrites dans son rappnrt sur le
plan d'activités pour la période 1985-1989 et à présenter
l'étude sur le rôle de l'action des groupes privés dans la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session, et
la compilation mondiale des législations nationales contre
la discrimination raciale à l'Assemblée lors de sa quarante
troisième session;

10. Prie le Secrétaire général d'établir et de publier
aussitôt que possible un recueil de lois types dont les gou
vernements pourraient s'inspirer pour promulguer de nou
velles lois contre la discrimination raciale;

Il. Invite le Secrétaire général à organiser à New York
en 1987, à l'intention des rédacteurs de lois, un cours de
formation centré sur l'élaboration d'une législation natio
nale interdisant le racisme et la discrimination raciale;

12. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture à accélérer l'établissement
des matériels et aides pédagogiques visant à promouvoir
les activités d'enseignement, de formation et d'éducation
sur les droits de l'homme et contre le racisme et la discri
mination raciale, l'accent étant mis en particulier sur les
activités au niveau de l'enseignement primaire et secon
daire;

13. Prie la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des minorités de
la Commission des droits de l'homme d'étudier la néces
sité éventuelle de mettre à jour l'étude relative à la discri
mination racialel9;

14. Autorise le Secrétaire général à organiser en 1988,
avec la participation de représentants des organismes des
Nations Unies, d'organisations intergouvernementales ré
gionales et d'organisations non gouvernementales intéres
sées jouissant du statut consultatif auprès du Conseil éco
nomique et social, une consultation mondiale sur la
discrimination raciale axée sur la coordination des activi
tés internati~nales de lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale;

15. Sefèlicite de la décision 1985/141 du Conseil éco
nomique et social, en date du 30 mai 1985, par laquelle le
Conseil a autorisé l'organisation en Afrique, en 1986, d'un
séminaire sur l'assistance et l'appui internationaux aux
peuples et aux mouvements qui luttent contre le colonia
lisme, le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid et
demande que le rapport du séminaire soit cc~muniqué à
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session;

16. Invite le Secrétaire général à faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur l'application de la présente résolution;

17. Prie le Conseil économique et social de présenter
annuellement à l'Assemblée générale, pendant la durée de
la deuxième Décennie, un rapport contenant notamment:

a) Une liste des activités entreprises ou envisagées, en
vue de réaliser les objectifs de la deuxième Décennie, par
les gouvernements, les organes de l'Organisation des Na
tions Unies, les institutions spécialisées et d'autres organi
sations internationales et régionales, ainsi que par les orga
nisations non gouvernementales;

b) Un examen et une évaluation de ces activités;
c) Ses suggestions et recommandations;

18 Al40/694 et Add.1.
19 Publication des Nations Unies. num~o de vente: F.76.XIV.2.
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1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'ex
périence des pays quant à la réalisation de transformations
sociales et économiques de grande portée aux fins du pro
grès social23;

2. Demande à tous les Etats de prêter une attention
particulière aux aspects sociaux du développement dans
leurs plans et programmes de développement national, en
vue d'accroître le bien-être de la population sur la base de
sa pleine participation au processus de développement et
d'une répartition équitable des bienfaits qui en découlent;

3. Prie le Secrétaire général d'appliquer la résolution
1985/32 du Conseil économique et social, en date du
29 mai 1985, en accordant une attention particulière aux
paragraphes 3 et 5 du dispositif;

4. Prie en outre le Secrétaire général de prendre des
dispositions pour organiser en 1986 le séminaire inter
régional prévu au paragraphe 3 de la résolution 38125 de
l'Assemblée générale, et ce dans la limite des ressources al
louées au programme pour les services consultatifs secto
riels et régionaux;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée "Expé
rience des pays quant à la réalisation de transformations
sociales et économiques de grande portée aux fins du pro
grès social".
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2S Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1980. Supplé
ment nO 3 (ElI980/13 et Corr.1 et 2), chap. XXVI, secî. A.

26 Ibid., 1981, Supplément nO 5 (ElI981125 et Corr.1 J, chap. XXVIII,
sect. A.

40/24. Réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination

L'Assemblée générale,

Réaffirmant l'importance, pour la garantie et l'observa
tion effectives des droits de l'homme, de la rêalisation uni
verselle du droit des peuples à l'autodétermination consa
cré dans la Charte des Nations Unies et énoncé dans les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme24,
ainsi que dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960,

Se ftlicitant de voir les peuples soumis à la domination
coloniale, étrangère ou extérieure exercer progree~ivement

leur droit à l'autodétermination et accéder au statut d'Etats
souverains et à l'indépendance,

Profondément préoccupée par la persistance d'actes ou
de menaces d'intervention et d'occupation militaires
étrangères qui menacent d'étouffer, ou ont déjà étouffe, le
droit à l'autodétermination d'un nombre croissant de
peuples et de nations souverains,

Gravement préoccupée par le fait que, en raison de la
persistance de tels actes, des millions de personnes ont été
et sont arrachées à leurs foyers et se trouvent dans la situa
tion de réfugiés et de personnes déplacées, et soulignant la
nécessité urgente d'une action internationale concertée
pour améliorer leur sort,

Rappelant les résolutions pertinentes touchant la vio
lation du droit des peuples à l'autodétermination et
d'autres droits de l'homme consécutive à une intervention,
une agression et une occupation militaires étrangères,
adoptées par la Commission des droits de l'homme à ses
trente-sixième2s, trente-septième26, trente-huitième27,
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20 Résolution 2542 (XXIV).
21 Résolutions 3201 (S-VO et 3202 (S-VI).
22 Résolution 3281 (XXIX).
23 A140/65-ElI98517 et Add.1.
24 Résolution 2200 A (XXI), annexe.

18. Décide de maintenir la question intitulée "Applica
tion du Programme d'action pour la deuxième Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale" à
son ordre du jour tout au long de la deuxième Décennie et
de lui attribuer le rang de priorité le plus élevé à sa qua
rante et unième session.

40/23. Expérience des pays quant à la réalisation de
h"ansformations sociales et économiques de
grande portée aux fins du progrès social

L'Assemblée générale,

Animée du désir de favoriser le relèvement des niveaux
de vie, le plein emploi et l'instauration de conditions pro
pices au progrès et au développement économiques et so
ciaux,

Ayant à l'esprit la Déclaration sur le progrès et le déve
loppement dans le domaine social2o,

Tenant compte des disposifions de la Déclaration et du
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique internatioL\a121 , ainsi que de la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats22,

Prenant note des résolutions du Conseil économiqùe et
social 1581 A (L) du 21 mai 1971, 1667 (LII) du 1er juin
1972 et 1746 (UV) du 16 mai 1973, relatives à l'impor
tance que des modifications fondamentales des structures
sociales et économiques des pays revêtent pour le renforce
ment de leur indépendance nationale et la réalisation des
objectifs ultimes du progrès social,

Rappelant ses résolutions 3273 (XXIX) du 10 décembre
1974, 31/38 du 30 novembre 1976, 36/19 du 9 novembre
1981 et 38125 du 22 novembre 1983, dans lesquelles elle a
réaffirmé l'importance de l'exercice par chaque Etat de son
droit inaliénable de rêaliser des transformations sociales et
économiques fondamentales aux fins du progrès social,
ainsi que la nécessité d'étudier l'expérience des pays clans
ce domaine,

Désireuse d'obtenir l'élimination rapide et totale de tous
les obstacles au progrès économique et social des peuples,
en particulier le colonialisme, le néocolonialisme, le ra
cisme, la discrimination raciale, l'apartheid, l'intervention
et les pressions militaires, politiques et économiques,
l'agression et l'occupation étrangères ou la domination ex
térieure, ainsi que toutes les formes d'inégalité et d'exploi
tation des peuples,

Co~vairzcue que la coexistence pacifique et la coopéra
tion entre les Etats ainsi que des mesures efficaces dans le
domaine du.dé~ement peuvent créér des conditions in
ternationales favorables au développement socio-êcono
mique de totis les pays, en particulier les pàys en dévelop
peinent;·

Considérant que l'échange de données sur l'expérience
des pays quant à la réalisation de transformations sociales
et économiques de grande·portée aux fins du progrès social
contribuerait à la mise en œuvre de la Stlfltégie internatio
naledu développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développementS,

Réaffirmant le droit souverain et inaliénable de tous les
peuples de déterminer librement leur statut politique et de
poursuivre librement leur développement économiqùe, so
cial et culturel,
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trente-neuvième28, quarantième29 et quarante et unième
sessions3o,

Réaffirmant ses résolutions 35/35 B du 14 novembre
1980, 36/10 du 28 octobre 1981, 37/42 du 3 décembre
1982,38/16 du 22 novembre 1983 et 39/18 du 23 novem
bre 1984,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général3l ,

1. Réaffirme que la réalisation universelle du droit à
l'autodétermination de tous les peuples, y compris ceux
qui sont soumis à la domination coloniale, étrangère ou
extérieure, est une condition essentielle pour 1& garantie et
l'observation effectives des droits de l'homme et pour la
préservation et le renforcement de ces droits;

2. Déclare sa ferme opposition aux actes d'interven
tion, d'agression et d'occupation militaires étrangères,
puisqu'ils ont entraîné la suppression du droit des peuples
à l'autodétermination et d'autres droits de l'homme dans
certaines régions du monde;

3. Demande aux Etats responsables de mettre fin im·
médiatement à leur intervention et à leur occupation mili
taires de pays et de tenitoires étrangers, ainsi qu'à tous
actes de répression, de discrimination et d'exploitation et à
tous mauvais traitements, 'en particulier l'application des
méthodes brutales et inhumaines qui seraient employées
pour l'exécution de ces actes contre les peuples visés;

4. Déplore les souffi'ances des millions de réfugiés et de
personnes déplacées qui ont été arrachés à leurs foyers du
fait des actes susmentionnés et réaffirme leur droit de re
toarner chez eux de plein gré dans la sécurité et dans l'hon
neur;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer à prêter attention particulièrement à la violation des
droits de l'homme, notamment du droit à l'autodétermi
nation, consécutive à une intervention, une agression ou
une occupation militaires étrangères;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur la
question à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et
unième session, au titre de la question intitulée "Impor
tance, }>9ur la garantie et l'observation effectives des droits
de l'homme, de la réalisation universelle du droit des
peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux".

96e séance plénière
29 novembre 1985

40/25. Importance, pour la garantie et l'observati;;d
effectives des droits de l'homme, de la ré~~1sa

tion universelle du droit des peuples à .'auto
détermination et de l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa foi dans l'importance de l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, contenue dans sa résolution
1514 (XV) du .14 décembre 1960,

Réaffirmanfl'importance de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétennination, à la souveraineté
nationale et à l'intégrité territoriale ainsi que de l'octroi ra
pide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en tant que conditions impératives de la pleine jouissance
de teus les droits de l'homme,

27 Ibid;, 198,2. Supp/~ment nO 2 (ElI982/12 et Corr.l), chap. XXVI,
sect. A.

28 Ibid., /983. Supp/~menJ nO 3 (ElI983/13 et Corr.I), chap. XXVII,
sect. A.

29 Ibid., /984. Supplément nO 4 (ElI984/14 et Corr.I), chap. II, sect. A.
30 Ibid., 1985, Supplément nO 2 (El1985122), chap. II, sect. A.
31 A/40/465 et Add.1 et 2.

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres
de se conformer aux principes de la Charte des Nations
Unies et aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies concernant l'exercice du droit à l'autodétermination
par les peuples soumis à la domination coloniale et étran
gère,

Rappelant sa résolution 2649 (XXV) du 30 novembre
1970 et toutes les résolutions sur cette question,

Rappelant également sa résolution 1514 (XV) et toutes
les résolutions relatives à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux qys et aux peuples
coloniaux,

Rappelant en outre ses résolutions 3103 (XXVIII) du
12 décembre 1973, 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974 et
38/137 du 19 décembre 1983, ainsi que les résolutions du
Conseil de sécurité 405 (1977) du 14 avril 1977, 419
(1977) du 24 novembre 1977,496 (1981) du 15 décembre
1981 et 507 (1982) du 28 mai 1982, dans lesquelles l'Orga
nisation des Nations Unies a condamné le recrutement et
l'utilisation de mercenaires, en particulier contre les pays
en développement et les mouvements de libération natio
nale,

Rappelant en outre ses résolutions sur la question de Na
mibie, en particulier la résolution ES-812 du 14 septembre
1981, ainsi que les résolutions 532 (1983), 539 (1983) et
566 (1985) du Conseil de sécurité, en date des 31 mai et
28 octobre 1983 et 19 juin 1985,

Rappelant la Déclaration de Paris relative à la Namibie
et le Programme d'action pour la Namibie adoptés par la
Confèrence internationale de soutien au peuple namibien
en lutte pour l'indépendaÏ1ce32,

Considérant les résultats de la Confèrence internationale
sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Israël, qui s'est te
nue à Vienne du Il au 13 juillet 198333,

Se ftlicitant de la tenue à Tunis, du 7 au 9 août 1984, de
la Confèrence de solidarité arabe avec la lutte de libération
en Afrique australe34,

Rappelant les résolutions CM/Res. 1002 (XLII) sur
l'Afrique du Sud et CM/Res. 1003 (XLII) sur la Namibie
adoptées par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine à sa quarante-deuxième session ordinaire,
qui s'est tenue à Addis-Abeba du 10 au 17 juillet 198535,

Réaffirmant que le système d'apartheid imposé au peu
ple sud-africain constitue une violation des droits fonda
mentaux de ce peuple, un crime contre l'humanité et une
menace permanente contre la paix et la sécurité internatio
nales,

Gravement préoccupée par la persistance de l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et par les viola
tions des droits de l'homme dont le peuple de ce territoire
aussi bien que les autres peuples encore soumis à la domi
nation coloniale et à l'emprise étrangère continuent d'être
l'objet,

Exprimant sa profonde indignation et sa préoccupation
devant la répression brutale qui a suivi la prétendue "nou
velle constitution" et l'état d'urgence imposés par le r;;
gime d'apartheid d'Afrique du Sud, au mépris de l'opinion
publique mondiale,

Réaffirmant sa résolution 3912 du 28 septembre 1984 et
rappelant la résolution 554 (1984) du Conseil de sécurité,
en date du 17 août 1984, dans laquelle la prétendue "nou
velle constitution" a été rejetée comme étant nulle et non

32 Voir Rappon de la Con/èrem:e inzernationalede soulÎen au peuple nami
bien en lutte pour l'indépendam:e. Paris. 25-29 avril /983 (A/CONF. 120/13),
troisième partie.

33 Voir A/38/311-S/15883. annexe.
34 Voir A/39/450-S/16726.
35 Voir A/40/666, annelle Il.
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avenue, ainsi que la résolution 569 (1985) du Conseil, eu
date du 14 août 1985,

Profondément préoccupée par les actes d'agression terro
ristes que le régime de Pretoria continue de perpétrer con
tre les Etats africains indépendants de la région,

Profondément indignée par le fait qu'une partie du terri
toire angolais demeure occupée par les troupes du régime
raciste d'Afrique du Sud, ainsi que par les actes d'agression
persistants et hostiles perpétrés sans provocation et par les
constantes incursions armées commises par ce régime en
violation de la souveraineté, de l'espace aérien et de l'inté
grité territoriale de l'Angola, en particulier par l'incursion
armée menée en Angola le 28 septembre 1985,

Rappe/ant les résolutions 527 (1982) et 535 (1983) du
Conseil de sécurité, en date des 15 décembre 1982 et
29 juin 1983, relatives au Lesotho, ainsi que les résolu
tions 568 (1985) et 572 (1985) du Conseil, en date des
21 juin et 30 septembre 1985, relatives au Botswana,

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territoriale des
Comores,

Rappe/ant la Déclaratiou politique adoptée par la pre
mière Confèreilce des ch,,'. d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'uniLé africaine et·:~ I~ Ligue (les Etats
arabes, qui s'est tenue au Caire du 7 au 9 mars 197736,

Rappe/ant en outre ses résolutions pertinentes sur la
question de Palestine, en particulier les résolutions 3236
(XXIX) et ::t237 (XXIX) du 22 novembre 1974, 36/120 du
10 dêcembre 1981, ES-m, du 19 août 1982, 37/86 du
10 dêcembre 1982, 38/58 du 13 décembre 1983 et 39/
49 D du Il décembre 1984,

Rappe/ant la Déclaration de Genève sur la Palestine et le
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
'estiniens adoptés par la Confèrence internationale sur la
question de Palestine37,

Considérant que le déni des droits inaliénables du peu
ple palestinien à l'autodétermination, à la souveraineté, à
l'indépendance et au retour en Palestine et les agressions
répétées d'Israêl contre la population de la région consti
tuent une grave menace contre la paix et la sécurité inter
nationales,

Profondément choquée et a/armée par les conséquences
déplorables de l'invasion du Liban par Isra~! et rappelant
toutes les résolutions pertiïlentes du Conseil de sécurité, en
particulier ies résolutions 508 (1982) du 5 juin 1982, 509
(1982) du 6 juin 1982, 520 (1982) du 17 septembre 1982
et 521 (1982) èu 19 septembre 1982,

1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégralement
et scrupuleusement toutes les résolutions de l'Organisation
des Nations Unies concernant l'exercice du droit à l'auto
déterminati(\·, et à l'indépendance par les peuples soumis à
la domination coloniale et étrangère;

2. Réaffirme ia légitimité de la lutte que les peuples
mènent pour assurer leur indépendance, leur inté:lfÏté ter
ritoriale et leur unite nationale et pour se libérer de la do
mination coloniale, de l'apartheid et de l'occupation étran
gère par tous les moyens à leur disposition, y compris la
lutte armée;

3. RéajJ'irme le droit inaliénable 'du peuple namioien,
du peuple palestinien et de tous les peuples soumis à la do
mination étrangère et coloniale, à l'autodéterminatiori, à
l'indépendance nationale, i. ";'1t~grité krritoriale, à l'unité
nationale et à la souveraineté sans ingérence étrangère;

4. Condamne énergiquement ~t~S gouvernements qui ne
reconnaissent pas le droit à l'autodétermination et à l'indé-

~A132161, annexe I.
1 37 Rapport de la Conjèrence jnter!lQtjorui!~ sur la question.ie Palestine, Ge-

nève, 29 aoûl-7 septembre 1983 (r'ublication des Nations Unies, numéro de
vente: F,83.I,:l1 >, chap. I.

pendance de tous le'. peuples encore soumis à la domina
tion coloniale et à l'emprise étrangère, notamment les
peuples d'Afrique et le peuple palestimen;

5. Demande la mise en œuvre intégrale et immédiate
des déclarations et des programmes d'action sur la Nami
bie et la Palestine adoptés par les confèrences internationa
les consacrées à ces questions;

6. Réaffirme sa condamnation énergique de l'occupa
tion illégale de la Namibie dans laquelle persiste l'Afrique
du Sud;

7. Condamne le régime raciste d'Afrique du Sud pour
avoir mis en place un prétendu "gouvernement provi
soire" à Windhoek et déclare que cette me~ure est illégale,
nulle et non avenue;

8. Conda"'le en outre la politique de "bantoustanisa
tion" et réa1t me son appui au peuple opprimé d'Afrique
du Sud dans sa lutte juste et légitime contre le régime ra
ciste minoritaire de Pretoria;

9. Réaffirme qu'elle rejette la prétendue "nouvelle
constitution" comme étant nulle et non avenue et que la
paix en Afrique du Sud ne œut être garantie que par l'ins
tauration du gouvernement par la majorité, grâce au plein
et libre exercice du suffrage universel des adultes dans une
Afrique du Sud unie et non divisée;

l[, Condamne énergiquement le meurtre gratuit de
manIfestants pacifiques et sans défense et de travailleurs
en grève, ainsi que l'arrestation arbitraire de dirigeants et
de militants du United Democratic Front, du National Fo
rum, de syndicats et d'autres organisations de masse
et exige leur libération immédiate et inconditionnelle,
notamment celle de Nelson Mandela et de Zephania
Mothopeng;

11. Condamne énergiquement l'Mrique du Sud pour
avoir imposé l'état d'~ence en vertu de son abjecte loi
sur la sécurité interne et exige la levée immédiate de l'état
d'urgence ainsi que l'abrogation de la loi sur la sécurité in
terne;

12. Condamne l'Afrique du Sud pour wn oppression
croissante du peuple namibien, pour la militarisation mas
sive de la Namibie et pour les attaques armées lancées
contre les Etats de la région a, • de les déstabiliser politi
quement et de saboter et détruire leur économie;

13. Condamne énergiquement la création et l'uti
lisation:::rar l'Afrique du Sud de groupes terroristes armés
constitués dans le but de les opposer aux mouvements de
libération nationale et de déstabiliser les gouvernements
légitimes d'Afrique australe;

14. Condamne énergiquement les actes d'agression ré
pétés et le fait que des parties de l'Angola méridil''1al de
meurent occupées et exige que les troupes sud-africaines se
retirent immédiatement et sans condition du territoire an
golais;

15. Condamne énergiquement les actes d'agression
persistants et hostiles perpétrés sans provocatioL et les
constantes incursions armées commises par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud en violation de la souveraineté, de
l'espace aérien et de l'intégrité territoriale de l'Angola, en
particulier l'incursion armée menée en Angola le 28 sep
tembre 1985;

16. Réaffirme avec force sa solidarité avec les pays in
dépendants et les mouvements de libération nationale
d'Afrique qui sont victimes des agressions meurtrières du
régime raciste de Pretoria et de ses tentatives de déstabili
sation, et demande à la communauté international~d'ac-
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croitre son assistance et son appui à ces pays en vue de leur
permettre de renforcer leur capacité de défense, de déf~n

dre leur souveraineté et leur intêgrité territoriale et de se
reconstruire et se développer en paix;

17. Réaffirme que la pratique consistant à utiliser des
mercenaires contre les Etats souverains et les mouvements
de libération nationale est criminelle et demande aux gou
vernements de tous les pays d'adopter des lois déclarant
délits punissables le recrutement, le financement, l'instruc
tion et le transit de mercenaires sur leur territoire et inter
disant à leurs ressortissants de s'engager comme merce
naires, et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire général;

18. Condamne énergiquement les violations des droits
de l'homme dont continuent d'être l'objet les peuples 1"11

core soumis à la domination coloniale et à l'emprise étran
gère, la persistance de l'occupation illégale de la Namibie
et les tentatives de démembrement de son territoire par
l'Afrique du Sud, le maintien du régime raciste minoritaire
en Afrique australe et le déni au peuple palestinien de ses
droits nationaux inaliénables;

19. Condamne en outre énergiquement le régime ra
ciste de Pretoria pour ses actes de déstabilisation, d'agres
sion armée et de blocus économique contre le Lesotho et
demande instamment à la communauté internationale
d'accorder le maximum d'assistance au Lesotho pour lui
permettre de remplir ses obligations humanitaires interna
tionales envers les réfugiés et d'user de son influence sur le
régime raciste pour qu'il mette fin à ses actes terroristes
contre le Lesotho;

20. Condamne énergiquement l'attaque militaire injus
tifiée et non provoquée commise contre la capitale du
Botswana et exige que le régime raciste indemnise pleine
ment et de façon adéquate le Botswana pour les pertes en
vies humaines et les dommages matériels qu'il a subis;

21. Dénonce la collusion entre Isra~l et l'Afrique du
Sud et souscrit à la Déclaration de la Confèrence interna
tionale sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Isra~I33;

22. Condamne énergiquement la politique de ceux des
Etats occidentaux, d'Isra~l et des autres Etats dont les rela
tions politiques, économiques, militaires, nucléaires, stra
tégiques, culturelles et sportives avec le régime raciste mi
noritaire d'Afrique du Sud encouragent ce régime à
continuer d'étollt'fer les aspirations des peuples à l'autodé·
termination et à l'indépendance;

23. Exige à nouveau l'application immédiate de l'em
bargo obligatoire sur les armes, imposé à l'encontre de
l'Afrique du Sud en vertu de la résolution 418 (1977) du
Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, par tous
les pays et plus particulièrement ceux d'entre eux qui en
tretiennent une coopération militaire et nucléaire avec le
régime raciste de Pretoria et continuent à lui fournir du
m.atériel connexe;

24. Demande que soient pleinement appliquées les dis
positions de la Déclaration de Paris sur des sanctions con
tre l'Afrique du Sud et de la Déclaration spéciale sur la Na
mibie adoptées par la Confèrence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud38, qui s'est tenue sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine;

25. Exige à nouveau l'application immédiate de sa ré
so!ution ES-SI2 sur la question de Namibie;

26. Réaffirme toutes les résolutions relatives à la ques
tion du Sahara occidental, adoptées par l'Organisation de
l'Mité africaine eU'Organisation des Nations Unies, no
tamment la résolution 39/40 de l'Assemblée générale, en
date du 5 décembre 1984, et demande au Président en

38 Rapport de la Con!h"ence internationale sur des sanctions contre l'Afri
que du Sud. Paris. 20-27 mai 1981 (A/CONF.\07/S), sect. X.

exercice de l'Organisation de l'unité africaine et au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies de pour
suivre leurs efforts en vue de trouver une solution juste et
durable à cette question;

27. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées, les organismes compétents des Nations Unies et
les autres organisations internationales de donner leur ap
pui au peuple namibien par l'intermédiaire de son seul re
présentant légitime, la South West Africa People's Organ
ization, dans la lutte qu'il mène pour obtenir son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à
la Charte des Nations Unies;

28. Prend note des contacts pris entre les Gouverneb

ments comorien et français pour rechercher une solution
équitable au problème de l'intégration de l'île comorienne
de Mayotte aux Comores, conformément aux résolutions
de l'Organisation de l'unité africaine et de l'Organisation
des Nations Unies sur cette question;

29. Demande que toutes les formes d'aide apportée par
tous les Etats, les organes de l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les organisations non
gouvernementales aux victimes du racisme, de la discrimi
nation raciale et de l'apartheid, par l'intermédiaire de leurs
mouvements de libération nationale reconnus par l'Orga
nisation de l'unité africaine, . 'ient substantiellement aug
mentées;

30. Exige la libération immédiate des femmes et des
enfants détenus en Namibie et en Afrique du Sud;

31. Condamne énergiquement les violations constantes
et délibérées des droits fondamentaux du peuple valesti
nien, .ainsi que les actes expansionnistes d'Israël au
Moyen-Orient, qui constituent un obstacle à la réalisation
de l'autodétermination et de l'indépendance du peuple pa
lestinien et une menace contre la paix et la stabilité dans la
région;

32. Exige la libération immédiate et inconditionnelle
de toutes les personnes détenues ou emprisonnées du fait
de leur lutte pour l'autodétermination et l'indépendance, ie
respect total de leurs droits individuels fondamentaux,
ainsi que le respect de l'article 5 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme6, aux termes duquel nul ne
doit être soumis à la torture ni à des traitements cruels, in
humains ou dégradants;

33. Prie instamment tous les Eta!s, les institutions spé
cialisées, les organisme!! compétents des Nations Unies et
les autres organisations internationales de donner leur ap
pui au peuple palestinien par l'intermédiaire de son seul
représentant légitime, l'Organisation de libération de la
Palestine, dans la h.;:te qu'il mène pour recouvrer son droit
à l'autodétermination et b l'indépendance conforméme.::: à
la Charte;

34. Exprime sa satisfaction de l'aide matérielle et autre
que les peuples soumis au régime colonial continuent de
recevoir de gouvernements, d'organismes des Nations
Unies et d'organisations intergouvernementales et de
mande que cette aide soit substantiellement &ugmentée;

35. Demande instamment à tous les Etats, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes compétents des
Nations Unies de faire tout leur possible pour assurer l'ap
plication intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'intensifier
leurs efforts pour soutenir les peuples soumis à la domina
tion coloniale, étrangère et raciste dans le juste combat
qu'ils mènent pour l'autodétermination et l'indépendance;

36. Prie le Secrétaire général d'accorder le maximum
de publicité à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

1
·;.'
'1
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40/27. Etat de la Convention intel'D!ltionale sur l'éli
mination et la répression du crime d'lIJHlrt
htid

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre
1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature et à
la ratification la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid, et ses réso
lutions ultérieures sur l'état de la Convention,

Réaffirmant sa conviction que l'apartheid est une néga
tion totale des buts et principes de !a Charte des Nations
Unies et constitue une violation ftagranw des droits de
l'homme et un crime contre l'humanité qui menace grave
ment la paix et la sêcurité internationales,

Prenant note de la conclusion du Groupe des Trois de la
Commission des droits de l'homme, créé en application de
l'article IX de la Convention, selon laquelle le crime
d'apartheid est une fOE'\e du crime de génocide41 ,

Condamnant Jnergiquement la politique d'apartheid que
poursuit l'Afrique du Sud et l'occupation illégale de la Na
mibie dans laquelle elle persiste, de même que ses récents
actes d'agression contre l'Angola et d'autres Etats afri
cains,

Alarmée par l'aggravation de la situation en Afrique du
Sud, en particulier par la nouvelle escalade de la répression
impitoyable menée par le régime d'apartheid fascisant, y
compris l'emploi des forces armées contre les opposants,
ainsi que par l'instauration d'une situation de quasi-loi
martiale visant ~ faciliter l'oppression brutale de la popu
lation noire,

Condamnant la collaboration que certains Etats et so
ciétés transnationales continuent d'apporter au régime ra
ciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique~écono
mique, militaire et autres, l'encourageant ainsi à intensifier
sa politique odieuse d'apartheid,

Fermement convaincue que la lutte légitir: e: des peuples
opprimés d'Afrique australe contre l'apartheid, le racisme
et le colonialisme et pour l'exercice effectif de leur droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen<1an, 'e re
quiert plus que jamais tout l'appui nécessaire de la com
munauté internationale et, en particulier, l'adoption de
nouvelles mesures par le Conseil de sécurité, ,conformé
ment au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

Soulignant que la ratification de la Convention ou
l'adhésion à cet instrument sur une base universelle ainsi
que l'application sans retard de ses d;spositions sont néces
saires à son efficacité et contribueront donc à l'élimination
du crime d'apartheid,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant l'état de la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheüJ42;

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui ont pré
senté leurs rapports en vertu de l'article VII de cet instru
ment;

3. Lance à nouveau un appel aux Etats qui ne l'ont pas
encore fait, en particulier les Etats dont la juridiction
s'étend à des sociétés transnationales qui ont des activités .
en Afrique du Sud et en Namibie et dont la coopération est
indispensable pour mettre fin à ces activités, pour qu'ils
ratifient la Convention ou y adhèrent sans plus tarder;

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe
des Trois de la Commission des droits de l'homme créé en
application de l'article IX de la Convention, en particulier
des conclusions et recommandations Qui y figurent4l ;

41 Voir E/CN.4/1911SI27, sect. V.
42 A140/606.

aux pays et aux peuples coloniaux, d'assurer la plus large
information possible sur la lutte que les peuples opprimés
mènent en vue de réaliser leur autodétermination et leur
indépendance nationale et de faire rapport périodiquement
à l'Assemblée générale sur les activités qu'U a entreprises à
cetêgal'd;

37. Décide d'examiner cette -question à nouveau lors de
sa quarante et unième session, sur la base des rapports que
les gouvernements et les organismes des Nations Unies
ainsi que les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales ont été priés de présenter au sujet du
renforcement de l'aide apportée aux territoires et aux
peuples coloniaux.
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39N40/607.
40 Voir tisolutlon 38114.

40/26. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimina
tion raciale

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 novem
bre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 décembre 1973, 3225
(XXIX) du 6 novembre 1974, 3381 (XXX) du 10 novem
bre 1975, 31179 du 13 décembre 1976,32/11 du 7 novem
bre 1977,33/101 du 16 décembrt 1978,34126 du 15 no
vembre 1979, 35/38 du 25 novembre 1980, 36/11 du
28 octobre 1981, 37/45 du 3 décembre 1982, 38/18 du
22 novembre 1983 et 39120 du 23 novembre 1984,

Constatant avec satisfaction que, depuis le 3 décembre
1982, le Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale a compétence pour recevoir et examiner des commu
nications émanant de personnes ou de groupes de per
sonnes, en vertu de l'article 14 de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale1l, et que depuis lors de nouveaux Etats
parties ont fait la dêclaration prévue audit article,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant l'état de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination raciale39;

2. Exprime sa satisfaction devant le nombre des Etats
qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré;

3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que la ratifi
cation de la Convention ou l'adhésion à cet instrument sur
une base universelle ainsi que l'application de ses disposi
tions sont nécessaires pour réaliser les objectifs de la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale40;

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties à la
Convention de la ratifier ou d'y adhérer;

5. Demande à tous les Etats parties d'envisager la pos
sibilité de faire la déclaration prévu~ à l'article 14 de la
Convention;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à présenter à
l'Assemblée générale des rapports annuels sur l'état de la
Convention, conformément à la résolution 2106.A (XX)
de l'Assemblée, en date du 21 décembre 1965.
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5. Appelle l'attention de tous les Etats sur l'opinion que
le Groupe des Trois a exprimée dans son rapport, selon la
quelle l'article III de la Convention pourrait s'appliquer
aux agissements des sociétés transnationales opérant en
Afrique du Sud;

6. Prie la Commission des droits de l'homme d'inten
sifier ses efforts, en collaboration avec le Comité spécial
contre l'apartheid, en vue de l'élaboration périodique de la
liste des personnes, organisations, institutions et représen
tants d'Etats qui sont présumés responsables des crimes
énumérés à l'article II de la Convention, ainsi que des per
sonnes, organisations, institutions et représentants d'Etats
contre lesquels des poursuites judiciaires ont été engagées;

7. Prie le Secrétaire général de distribuer la liste sus
mentionnée à toc' les Etats parties à la Convention et à
tous les Etats Membres et d'appeler l'attention du public
sur ces faits en utilisant tous les moyens de communica
tion de masse;

8. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats parties à
la Convention, les institutions spécialisées et les organisa
tions non gouvernementales à communiquer à la Commis
sion des droits de l'homme des informations pertinentes
concernant les actes relevant du crime d'apartheid, tels
qu'ils sont décrits à l'article II de la Convention, commis
par des sociétés transnationales opérant en Afrique du
Sud;

9. Lance un appel à tous les Etats, aux organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées
et aux organisations non gouvernementales internationales
et nationales pour qu'ils accroissent leurs activités de sen
sibilisation de l'opinion publique en dénonçant les crimes
commis par le régime raciste d'Afrique du Sud;

10. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses efforts,
par les voies appropriées, en vue de diffuser des informa
tions sur la Convention et son application, dans le but
d'encourager de nouvelles ratifications ou adhésions;

Il. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans le
prochain rapport annuel qu'il présentera en vertu de la ré
solution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale, en date du
10 novembre 1975, une section spéciale consacrée à l'ap
plication de la Convention.
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40/28. Rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 39/21 du 23 nov~mbre 1984,
relative au rapport du Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale, et 40126 du 29 novembre 1985, rela
tive à l'état de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination racialell ,

ain~i que ses autres résolutions relatives à l'application du
Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte
contre le racisme. et la discrimination raciale43,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale sur les travaux de ses trente et
unième et trente-deuxième sessions44, présenté en vertu du
paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention,

Soulignant qu'il est nécessaire que les Etats Membres in
tensifient aux échelons national et international la lutte
contre les actes ou pratiques de discrimination raciale et
les vestiges et manifestations d'idéologies racistes où qu'ils
existent,

43 Résolution 38/14, annexe.
44 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session, Sup·

plément na 18 (A/40/18 et Corr.I).

Tenant compte du fait que la Convention est appliquée
dans les diflèrentes conditions économiq~es, sociales et
culturelles propres à chacun des Etats parties,

Consciente de l'obligation qui incombe à tous les Etats
parties de respecter scrupuleusement les dispositions de la
Convention,

Consciente de l'importance que revêt la contribution du
Comité à l'application du Programme d'action pour la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale, ainsi qu'à l'élimination de toutes les
formes de discrimination fondée sur la race, la couleur,
l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique,

Prenant acte de:; décisions adoptées et des recommanda
tions formulées par le Comité à ses trente et unième et
trente-deuxième sessions,

1. Prend acte du rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale sur les travaux de ses trente et
unième et trente-deuxième sessions;

2. Prend acte également de la partie dudit rapport rela
tive aux territoires sous tutelle et non autonomes et autres
territoires auxquels s'applique la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 196045;

3. Appelle l'attention des organes compétents de l'Or
ganisation des Nations Unies sur l'opinion et les recom
mandations du Comité concernant les territoires men
tionnés au paragraphe 2 ci-dessus, demande à ces organes
de veiller à ce que tous les renseignements pertinents sur
les territoires considérés soient communiqués au Comité
et prie instamment toutes les Puissances administrantes de
coopérer avec ces organes en fournissant tous les éléments
d'information nécessaires pour permettre au Comité de
s'acquitter pleinement des responsabilités qui lui incom
bent en vertu de l'article 15 de la Convention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale:

4. Considère que le Comité ne devrait pas prendre en
considération les renseignements relatifs aux territoires
auxquels s'applique la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, à moins que ceux-ci ne lui soient commu
niqués par les organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies, en conformité avec l'article 15 de la Con
vention;

5. Condamne énergiquement la politique d'apartheid
en Afrique du Sud et en Namibie comme étant un crime
contre l'humanité et prie instamment tous les Etats
Membres d'adopter des mesures efficaces d'ordre politi
que, économique et autre, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité
et d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies,
afin de soutenir la lutte légitime que les peuples opprimés
d'Afrique du Sud et de Namibie mènent pour leur libéra
tion nationale et leur dignité humaine et d'assurer l'éli
mination du système raciste d'apartheid;

6. Félicite le Comité de s'employer sans relâche à l'éli
mination de toutes les formes de discrimination fondée sur
la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou
ethnique, en particulier à l'élimination de l'apartheid en
Afrique du Sud et en Namibie, et accueille avec satisfac
tion la décision sur l'apartheid que le Comité a adoptée à
sa trente-deuxième session46;

7. Note avec satisfaction la participation continue du
Comité aux 'activités menées dans le cadre du Programme
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale;

45 Ibid., sect. V.
46 Ibid., sect. VIl.B, décision 1 (XXXII).
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8. Se jèlicite des efforts du Comitê visant à êliminer
toutes les formes de discrimination à l'êgard des minoritês
nationales ou ethniques, des personnes appartenant à ces
minoritês et des populations autochtones, partout où une
telle discrimination s'exerce, et à assurer le plein respect de
leurs droits de l'homme par l'application des principes et
des dispositions de la Convention;

9. Sejèlicite en outre des efforts du Comitê visant à êli
miner toutes les formes de discrimination à l'êgard des tra
vailleurs migrants et de leur famille, à promouvoir leurs
droits sur une base non discriminatoire et à realiser leur
pleine égalitê, notamment la libertê de conserver leurs
earactêristiques culturelles;

10. Demande aux Etats Membres d'adopter les mesu
res efficaces nêcessaires d'ordre lêgislatif, socio-êconomi
que et autre nêcessaires pour assurer la prevention ou l'êli
mination de la discrimination fondêe sur la race, la
couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique;

Il. Demande en outre aux Etats parties à la Conven
tion d'assurer, par l'adoption de mesures pertinentes, lêgis
latives et autres, confonnêment à la Convention, l'entière
protection des droits des minoritês nationales ou ethni
ques et des personnes appartenant à ces minoritês, ainsi
que des droits des populations autochtones;

12. Félicite les Etats parties à la Convention des mesu
res qu'ils ont prises pour assurer, dans leurs juridictions
respectives, des procêdures de recours appropriêes aux vic
times de la discrimination raciale;

13. Invite à nouveau les Etats parties à la Convention à
fournir au Comitê, conformêment à ses directives gênê
raIes, des renseignements sur l'application des dispositions
de la Convention, notamment des renseignements relatifs
à la composition dêmographique de leur population et aux
relations qu'ils entretiennent avec le rêgime raciste d'Afri
que du Sud;·

14. Lance un appel aux Etats parties pour qu'ils pren
nent pleinement en considêration l'obligation qui leur in
combe en vertu de la Convention de presenter leurs rap
ports en temps voulu;

1S. Félicite le Comit6 des efforts qu'il dêploie en vue
d'assurer une plus com?lète universalisation et une appli
cation plus systêmatique de la Convention et note avec sa
tisfaction la recommandation gênêrale VII relative à l'ap
plication de l'article 4 de la Convention47;

16. Prie le Secrêtaire gênêral de prendre les mesures
nêcessaires pour assurer une plus large publicitê aux tra
vaux du Comitê, ce qui aiderait celui-ci à s'acquitter avec
efficacitê des fonctions qui sou! les siennes en vertu de la
Convention, et d'illformt'll'~ssemblêegênêrale, lors de sa
quarante et unième session, des mesures prises à cet effet.
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40/29. Question du vieillissement

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa rêsolution 39/25 du 23 novembre 198,4,
dans laquelle elle a reconnu qu'il y avait dans de nom
breux pays une prise de conscience des questions touchant
le vieillissement et qu'il fallait fournir aux autoritês natio-

47 Ibid., cUcision 2 (XXXII).
48 Voir Rtlpport de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, Vienne,

16 jlÙlIet-6 août 1981 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.82.I.16), cbap. VI, sect. A.

49 Désigné antérieurement "Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
Il'Our l'AslIembl~mondiale sur le vieillissement".

SOVoir Rapport de la Conjërence internationale sur la population. 1984,
Mexico, 6-/4 août 1984 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.84.XIII.8 et rectificatifs), cbap. 1.

nales, sur leur demande, l'assistance technique et finan
cière dont elles avaient besoin pour appliquer leurs poli
tiques et leurs programmes,

Faisant sienne la resolution 1985128 du Conseil êcono
mique et social en date du 29 mai 1985, dans laquelle le
Conseil a instamment invitê les gouvernements, les orga
nisations intergouvernementales et les organisations non
gouvernementales à poursuivre et renforcer leurs efforts en
vue d'appliquer les principes et objectifs du Plan d'action
international sur le vieillissement48 et demandê au Secre
taire gênêral d'inclure annuellement le Fonds d'affectation
spêciale concernant le vieillissement49 parmi les program
mes pour lesquels des fonds sont annoncés à la Conference
des Nations Unies pour les annonces de contributions aux
activitês de dêveloppement,

Soulignant l'importance que revêtent les reunions rêgio
nales visant à examiner l'application des recommanda
tbns du Plan d'action, importance qu'a montrêe la Confe
rence africaine de gêrontologie tenue à Dakar en dêcembre
1984,

Soulignant également les resultats positifs que donnent
les sêminaires et rêunions organisês pour êchanger des in
fonnations, des connaissances et des donnêes d'expêrience
sur la question du vieillissement, notamment entre pays en
dêveloppement,

Consciente que l'augmentation impressionnante du
nombre et de la proportion des adultes âgês a de graves in
cidences socio-êconomiques et crêe un besoin croissant de
recherche et de formaûon à tous les niveaux,

Rappelant les recommandations de la Conference inter
nationale sur la populationso, qui a accordé une attention
particulière aux problèmes urgents et inêdits que pose le
vieillissement,

Appréciant les efforts que le Directeur gênêral au dêve
loppement et à la coopêration êconomique ;nternationale
a entrepris afin d'établir un comitê directeur et un groupe
de travail chargês de donner suite à la rêsolution 39/228 de
l'Assemblêe gênêrale, en date du 18 dêcembre 1984, rela
tive à la Conference internationale sur la population,

Appréciant l'attention prêtêe à la question des femmes
âgêes par la Conference mondiale chargêe d'examiner et
d'êvaluer les résultats de la Dêcennie des Nations Unies
pour la femme: êgalitê, dêveloppement et paix et le fait
que cette question a étê incluse dans les Stratêgies prospec
tives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femmeS.,

Insistant sur l'importance des activités que le Fonds
d'affectation spêciale concernant le vieillissement entre
piend afin d'aider les pays, sur leur demande, à élaborer et
à appliquer des politiques et des programmes relatifs au
vieillissement,

Notant avec préoccupation la disproportion qu'il y a en
tre les ressources du Fonds d'affectation spêciale I~t le nom
bre des demandes d'assistance reçues,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire
gênéral sur la question du vieillissementS2;

2. Demande aux gouvernements de veiller à ce que la
question du vieillissement soit inscrite dans leurs plans na
tionaux de dêveloppement conformêment à la culture et
aux traditions de leur pays;

SI Rapport de la Conjërence mondiale chargée d'examiner et d'évalupr les
résultats de la Décennie des Nations Unies pour la!emme: égalité, développe
ment et paix, N,,:robi, 15-26 juillet 1985 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.85.IV.IO), chap. J, sect. A.

S2 A1401714.
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e

3. Encourage les gouvernements à envisager d'OI'gani
ser des réunions régionales et sous-régionales concernant
l'applicabilité des recommandations du Plan d'action in
ternational sur le vieillissement au regard de leurs besoins
et de leur situation propres;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à promouvoir
l'échange d'informations et de données d'expérience en
vue de stimuler le progrès des activités concernant le vieil
lissement, d'encourager l'adoption de mesures permettant
de faire face aux conséquences économiques et sociales du
vieillissement et de répondre aux besoins des personnes
âgées;

5. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la ques
tion du vieillissement soit dûment prise en considération
dans les travaux du comité directeur et du groupe de tra
vail chargés de donner suite à la résolution 39/228 de l'As
semblée générale relative à la ConÏerence internationale
sur la population;

6. Prie le Secrétaire général d'accorder une attention
particulière à la question des femmes âgées dans l'applica
tion du programme sur le vieillissement;

7. Invite le Fonds de développement des Nations
Unies pour la femme à prendre dûment en considération
les projets en faveur des femmes âgées;

8. Prie le Secrétaire général de répondre favorablement
à la demande d'assistance formulée par la ConÏerence afri
caine de gérontologie en vue de la création d'une société
africaine de gérontologie;

9. Prie instamment le Secrétaire général de prendre
d'urgence des mesures immédiates pour développer le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies concernant
le vieillissement afin qu'il puisse efficacement continuer à
aider les pays en développement sur leur demande;

10. Prie instamment le Secrétaire général d'inclure
dans les programmes de coopération technique des ser
vices consultatifs destinés aux pays en développement qui
les demandent, dans la mesure où le financement de ces
programmes le permet;

Il. Invite les gou':ernements et les organisations non
gouvernementales à maintenir et, si possible, à augmenter
leurs contributions au Fonds d'affectation spéciale des Na
tions Unies concernant le vieillissement et demande aux
gouvernements et aux organisations non gouvernementa
les qui ne l'ont pas encore fait d'envisager de contribuer au
Fonds d'affectation spéciale;

12. Invite le Fonds des Nations Unies pour ies activités
en matière de population à envisager de coopérer avec le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies concernant
le vieillissement en fournissant une assistance aux projets
présentés au Fonds d'affectation spéciale qui relèvent de
son mandat;

13. Prie le-Sécrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, un
rapport intérimaire sur l'application des recommandations
formulées dans la présente résolution;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Question
du vieillissel1}ent".
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53 Voir fJI985/6.

40/30. Application du Plan d'action international
sur le vieillissement

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 33/52 du 14 décembre 1978,
par laquelle elle a décidé d'organiser en 1982 une Assem
blée mondiale du troisième âge qui serait une tribune des
tinée à lancer un programme international d'action visant
à assurer aux personnes âgées la sécurité sur les plans éco
nomique et social et à leur ménager des possibilités de con
tribuer au développement national,

Rappelant également sa résolution 37/51 du 3 décembre
1982, par laquelle elle a fait sien ie Pian d'action interna
tional sur le vieillissement que l'Assemblée mondiale sur
le vieillissement avait adopté par consensus48,

Réaffirmant la partie du préambule du Plan d'action où
il est solelmellement reconnu que la qualité de la vie n'est
pas moins importante que la longévité et qu'il faudrait
donc, dans la mesure du possible, permettre aux personnes
âgées de mener dans leurs propres familles et leurs com
munautés une vie où elles puissent connaître l'épa
nouissement personnel, la santé, la sécurité et la satisfac
tion et être appréciées en tant que partie intégrante de la
société,

Pleinement consciente du fait que l'élaboration et l'ap
plication de politiques sur le vieillissement relèvent de la
responsabilité et du droit souverain de chaque Etat et con
sidérant que la promotion des activités, de la sécurité et du
bien-être des personnes âgées devrait constituer un aspect
essentiel d'un effort de développement intégré et concerté,

Préoccupée par le fait que le rapport du Secrétaire géné
ral sur la première opération d'examen et d'évaluation
de l'application du Plan d'actions3 montre que, en 1985,
55,4 p. 100 des personnes âgées vivent dans des rêgions
en développement et indique qu'il est prévu que, en
l'an 2025 plus de 70 p. 100 des personnes âgées de
soixante ans et plus Vivront dans les pays en développe
ment, qui sont les moins préparés à faire face aux consé
quences économiques et sociales de ce bouleversement de
la structure démographique,

Convaincue que les personnes âgées doivent être consi
dêrées comme un êlêment important et nécessaire du pro
cessus de développeIT,ent, à tous les niveaux, dans le cadre
d'une sociêtédonnée,

Convaincue également que l'accroissement de la longê
vitê constitue un succès pour l'humanité et un signe de
progrès et q,ue les personnes âgées sont pour la sociêté un
atout et non une charge, vu la contribution inappréciable
qu'elles peuvent lui apporter grâce à la somme de leurs
connaissances et de leur expérience,

Consciente du fait que l'Assemblée gênêrale a eu pour la
première fois en 1985 l'occasion d'examiner les progrès
réalisés dans l'application du Plan d'action adoptê en 1982,

Notant avec préoccupation que le montant des contribu
tions annoncêes au Fonds d'affectation spéciale des Na
tions Unies concernant le vieillissement est tombê à
39 110 dollars au cours de la période de douze mois ayant
pris fin en décembre 1984, ce en dêpit des appels répétés
par lesquels le Secrétaire génêral a demandé un accroisse
ment des contributions,

Notant également avec préocl..Jpation qu'il e&t prévu que
les dépenses du Fonds d'affectation spéciale tombent de
450 000 dollars pendant l'exercice biennal 1984-1985 à
150000 dollars pendant l'exercice biennal suivant,

Alarmée par le fait que le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1986-1987 fait apparaître une ré
duction de 30 p. 100 des crédits alloués dans le budget or-
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dinaire au Groupe du vieillissement du Centre pour le dé
veloppement social et les affaires humanitaires,

Profondément préoccupée par le fait que le Groupe du
vieillissement ne possède pas les structures, l'autonomie,
les fonds et le personnel nécessaires pour appliquer effica
cement le Plan d'action, comme il a mandat de le faire,

1. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres, les institutions spècialisées et les autres organis
mes des Nations Unies intéressés à présenter des observa
tions sur les moyens d'appliquer le Plan d'action interna
tional sur le vieillissement, en particulier sur l'opportunité
d'élaborer un programme des Nations Unies pour l'appli
cation du Plan d'action et la viabilité d'un tel programme
et d'établir, sur la base de ces observations, un rapport
qu'il soumettrait au Conseil économique et social lors de
sa première session ordinaire de 1986;

2. Prie en outre le Secrétaire général d'inclure dans ce
rapport une analyse détaillée des aspects relatifs à la pro
grammation et au financement des activités entreprises par
tous les organes, organisations et organismes des Nations
Unies dans le cadre du Plan d'action depuis sa mise en
œuvre;

3. Invite les organisations non gouvernementales inté
ressées qui sont dotées du statut consultatifauprès du Con
seil économique et social à communiquer au ~taire gé
néralles renseignements et documents de nature à faciliter
cette tâche;

4. Prie le Conseil économique et social d'examiner ce
rapport à sa première session ordinaire de 1986 et de pré
senter des recommandations appropriées à l'Assemblée
générale lors de sa quarante et unième session;

5. Décide d'examiner lors de sa quarante et unième
session, à titre hautement prioritaire, les recommanda
tions du Conseil économique et social.

96e séance plénière
29 novembre 1985

40/31. Application du Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées et Dé
cennie des Nations Unies pour les personnes
handicapées

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/52 du 3 décembre 1982,
par laquelle elle a adopté le Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées54, 37/53 du 3 dé
cembre 1982, par laquelle elle a notamment proclamé la
période 1983- î992 Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées, 38128 du 22 novembre 1983, dans
laquelle elle a reconnu que le Fonds d'affectation spéciale
des Nations Unies pour l'Année .internationale des per
sonnes handicapées était un instrument important pour
l'application nu Programme d'action mondial concernant
les personnes handicanées et qu'il était souhaitable de le
maintenir tout au long de la Décennie, et 39/26 du 23 no
vembre 1984, par laquelle elle a adopté de nouvelles me
sures spécifiques en vue de l'application du Programme
d'action mondial,

Prenant note de la résolution 1985/35 du Conseil écono
mique et social, en date du 29 mai 1985, dans laquelle le
Conseil a notamment prié le Secrétaire gén~ral, afin d'inci
ter les gouvernements à verser des contributions, d'inclure
annuellement le Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Année internationale des personnes handica
pées parmi les programmes pour lesquels des fonds sont

54 A/37/351/Add.1 et Add.l/Corr.l, annexe, sect. VIII, recommanda
tion 1 (IV).

annoncés à la Contèrence des Nations Unies pour les an
nonces de contributions aux activités de développement,

Notant avec satisfaction les mesures concrètes que les
gouvernements des Etats Membres, les organes et organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouverne
mentales ont déjà mises en œuvre pour réaliser les objectifs
du Programme d'action mondial dans le cadre de la Dé
cennie des Nations Unies pour les personnes handicapées,

Notant avec satisfaction les mesures que le système des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales
intéressêes ont prises pour mettre au point une procédure
de suivi et élaborer un questionnaire général permettant de
suivre l'application du Programme d'action mondial,

Notant avec préoccupation que, en dépit des contribu
tions versées par un certain nombre de gouvernements en
tre 1981 et 1985 et des appels fréquents lancés par l'As
semblée générale et d'autres organes de l'Organisation des
Nations Unies pour que des contributions soient versées
en vue de financer les activités en faveur des personnes
handicapées, les progrès dans l'amélioration de la situation
des personnes handicapées dans les pays en développe
ment sont demeurés lents,

Notant avec beaucoup d'inquiétude la situation alar
mante des personnes handicapées dans les pays en déve
loppement et la crise économique que connaissent de
nombreux pays, en particulier parmi les pays d'Afrique et
d'Amérique latine et les pays les moins avancés,

Considérant que les pays en développement ont du mal
à mobiliser des ressources et qu'il faudrait donc encoura
ger la communauté internationale à apporter son concours
à la mise en œuvre du Programme d'action mondial et de
la Décennie des Nations Unies pour les personnes handi
capées à l'échelon national,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'appli
cation du Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées et la Décennie des Nations Unies
pour les personnes handicapées55,

Exprimant sa satisfaction aux Etats Membres et aux
organisations, en particulier aux vingt-cinq Etats qui ont
versé 1,6 million de dollars au cours des dernières années,

Se déclarant satisfaite du rôle utile joué par le Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Année in
ternationale des personnes handicapées ~ns la mise en
œuvre du Programme d'action mondial,

l. Prie instamment tous les Etats Membres et autres
donateurs d'envisager de verser de nouvelles contributions
généreuses au Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Année internationale des personnes handica
pées;

2. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres qui ont
créé des comités nationaux ou des organes similaires pour
coordonner les activités dans le domaine de l'invalidité et
encourage tous les Etats Membres à faire de même;

3. Iilvite les Etats Men.bres à renforcer les comités na
tionaux en tant que centres de coordination de la Décennie
des Nations Unies pour les personnes handicapées, à sti
muler les activités entreprises à l'échelon national, à mobi
liser l'opinion publique en faveur de la Décennie, à partici
per à l'exécution des projets pour les personnes
handicapées réalisés dans le cadre de l'Année internatio
nale des personnes handicapées et à contribuer au suivi et
à l'évaluation de la mise en œuvre du Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées;

4. Encourage les Etats Membres à faire traduire le Pro
gramme d'action mondial dans les langues nationales;

55 AI40/728 et Corr.1.
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5. Invite les Etats Membres, agissant en étroite coopé
ration avec les comités nationaux et les organisations non
gouvernementales intéressées, à envoyer dès que possible
au Secrétaire générsJ leurs réponses au questionnaire con
cernant la première opération de contrôle et d'évaluation
de l'application du Programme d'action mondial, aux fins
d'inclusion dans le rapport du Secrétaire général sur l'éva
luation des progrès réalisés à la mi-Décennie, qui doit être
présenté à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session;

6. Prie instamment le Secrétaire général d'appliquer les
paragraphes 157 et 158 du Programme d'action mondial;

7. Invite tous les Etats à examiner à titre hautement
prioritaire, dans le cadre de l'assistance bilatérale, les pro
jets concernant la préventi'ln des incapacités, la rééduca
tion et l'égalisation des chances pour les personnes handi
capées;

8. Réaffirme la nécessité dp faire une plus large publi
cité à la Décennie des Nations Unies pour les personnes
handicapées et demande aux Etats Membres, aux comités
nationaux et aux organisations non gouvernementales de
contribuer à faire mieux connaître la Décennie par tous les
moyens appropriés;

9. Prend note des mesures que les organes et organis
mes des Nations Unies ont prises en vue d'assurer des
chances égales en matière d'emploi aux personnes handi
capées et les prie instamment de poursuivre leurs efforts
dans ce domaine;

10. Appuie, en particulier, le mandat que le Secrétaire
général a proposé dans son rapportSS pour le Fonds d'affec
tation spéciale des Nations Unies pour l'Année intematio
na!e des personnes handicapées, qui s'appellera désormais
Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées;

11. Prie le Secrétaire général de continuer à gérer les
fonds versés, en les affectant à des projets conformément à
la structure ac~uelle du Fonds d'affectation spéciale, et de
prévoir en outre des di"positions nouvelles permettant
d'offiir un choix de projets aux pays donateurs qui seraient
disposés' à financer un programme particulier au moyen de
"contributions à des fins spéciales";

12. Réaffirme que les ressources du Fonds d'affectation
spéciale devraient servir principalement à appuyer des
projets catalytiques et novateurs susceptibles de contribuer
à la réalisation des objectifs du Programme d'action mon
dial, dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées, la priorité devant être accor
dée, selon les besoins, aux programmes et projets en faveur
des pays les moins avancés;

13. Prie tous les organes et organismes des Nations
Unies qui administrent des projets d'assistance de tenir
compte des préoccupations des personnes handicapées
dans leurs projets de rééducation et d'intégration des han
dicapés dans la société et d'inclure raide aux handicapés
dans leurs objectifs de planification d'ensemble;

14. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport, lors
de sa quaran~·et unième session, sur l'anplication de la
présente résolution;

15. Prie en outre le Secrétaire général d'inclure dans le
rapport dttmandé au paragraphe 14 ci-dessus des rensei
gnements sur la préparation de la réunion d'experts qui
sera chargée d'évaluer les progrès réalisés à la mi-Décen
nie, conformément au paragraphe 16 de la résolution 37/
S3 et au paragraphe 13 de la résolution 39126, ainsi que
des renseigilements sur la création d'équipes spéciales

56 Voir Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants, Car(UQS, 25 aoûi-5 septembre 1980: rapport
hab/; par le Secrétariat (publication d~ Nations Unies, numêro de vente:
F.8I.IV.4), chap. l, sect. C.

interorganisations chargées de fournir des services d'appui
pour les échanges d'informations technifJues, le transfert
des connaissances technologiques et autres activités dans
les domaines de la prévention des incapacités, de la réédu
cation et de l'égalisation des chances pour les personnes
handicapées dans les pays en développement, équipes dont
la création a été recommandée par le Comité consultatif
pour l'Année internationale des personnes handicapées à
ses troisième et quatrième sessions, ainsi que par l'Assem
blée générale au paragraphe 17 de sa résolution 36/77;

16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Applica
tion du Programme d'action mondial concernant les per
sonnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées".

961! séance plénière
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40/32. Septième Congrès des Nations Unies pour la
prevention du crime et le traitement des délin
quants

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/171 du 15 décembre 1980,
par laquelle elle a fait sienne la Dêclaration de Caracas,
dont le texte figure en annexe à ladite résolution, et ins
tamment demandé la mise en œuvre des conclusions rela
tives aux nouvelles perspectives de coopération internatio
nale pour la prévention du crime dans le contexte du
développement, adoptées.par le sixième Congrès des Na
tions Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquantsS6,

Rappelant également sa résoiution 36/21 du 9 novem
bre 1981, dans laquelle le septième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des dé
linquants a été invité à s'attacher aux tendances actuelles
et à celles qui se dessinent en matière de prévention du
crime et de justice pénale, afin de définir de nouveaux
principes directeurn pour l'action ultérieure en la matière,
dans la perspective des exigences du développement, des
objectifs de la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppementS et de la Dêclaration et du Programme d'ac
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international21 , compte tenu de la situation politique,
économique, sociale et culturelle ainsi que des traditions
de chaque pays et de la nécessité d'une conformité des sys
tèmes de prévention du crime et de justice pénale avec les
principes de justice sociale,

Rappelant en outre sa résolution 39/III du 14 décembre
1984, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de veil
ler à ce que l'organisation et les travaux de fond du sep
tième Congrès soient dûment menés à bien, de façon à en
assurer le succès,

Soulignant les responsabilités en matière de prévention
du crime que l'Organisation des Nations Unies a assumées
en vertu de la résolution 415 M de l'Assemblée générale,
en date du 1er décembre 1950, responsabilités que le Con
seil économique et social a affirmées dans ses résolutions
731 F (XXVIII) du 30 juillet 1959 et 830 D (XXXII) du
2 août 1961, de même que les responsabilités qui incom
bent à l'Organisation l'OUi' ce qui a trait à la promotion et
au renforcement de la coopération internationale dans ce
domaine, conformément aux résolutions de l'Assemblée
3021 (XXVII) du 18 décembre 1972, 32/59 et 32/60 du



216 Assemblée générale - Qwmmtième session

l'·,

' .... ,

,{~
"
'"

8 décembre 1977,35/171 du 15 décembre 1980 et 36/21
du 9 novembre 1981,

Considérant que le thème du septième Congrès était "La
prévention du crime pour la liberté, la justice, la paix et le
développement" et qu'il importe de maintenir la paix pu
blique, qui est une condition du développement et de la
coopération internationale,

Constatant avec satisfaction que le Congrès, conformé
ment à la résolution 39/112 de l'Assemblée générale, a
prêté une attention particulière à la question du trafic illi
cite des drogues,

Alarmée par l'extension et l'aggravation de la criminalité
dans de nombreuses rêgions du monde, qu'il s'agisse de la
criminalité de type classique ou de ses manifestatioils nou
velles, et par les incidences négatives de ce phénomène sur
le développement et la qualité de la vie,

Considérant que la criminalité, en particulier sous ses
formes et dans ses dimensions nouvelles, nuit gravement
au développement de nombreux pays comme à leurs rela
tions internationales,

Notant que le système de justice pénale a pour fonction
de contribuer à la protection des valeurs et des normes
fondamentales de la société,

Consciente qu'il importe d'accroître l'efficacité du sys-
tème de justice pénale, .

Notant que, pour limiter efficaceJT'ent le préjudice causé
par les délits économiques modeliles et les formes nou
velles de criminalité, les mesures prises devraient s'inscrire
dans une optique intégré... axée sur les moyens de réduire
la fréquence des occasions de délits et de renforcer les
normes et attitudes susceptibles d'y faire obstacle,

Consciente de l'importance que revêtent la prévention
du crime et la justice pénale, lesquelles englobent les poli
tiques, procédures et institutions visant à contenir la cri
minalité et à assurer un traitement juste et équitable à tous
ceux qui sont justiciables de l'appareil de justice pénale,

Sachant que l'incorporation de la politique de préven
tion du crime et de justice pénale dans le processus de pla
nification peut aider à assurer une vie meilleure aux
hommes du monde entier, promouvoir l'égalité des droits
et la sécurité sociale, augmenter l'efficacité de la préven
tion du crime, notamment dans des domaines tels que l'ur
banisation, l'industrialisation, l'enseignement, la santé, la
croissance démographique et les migrations, le logement et
le bien-être social, et réduire sensiblement les coOts so
_~ lUX directement ou indirectement liés à la criminalité et
à la lutte contre la délinquance, en assurant la justice so
ciale, le respect de la dignité humaine, la liberté, l'égalité et
la sécurité,

Convaincue qu'il convient d'accorder toute l'attention
voulue à la J}révention du crime, à la justice pénale et au,
questions connexes, y compris le sort des victimes, le rôle
de la jeunesse dans la société contemporaine et l'applica
tion des normes des Nations Unies,

Résolue à améliorer la coopération et la coordination ré
gionales, interrêgionales et internationales pour réaliser de
nouveaux progrès dans ce domaine, y compris l'applica
tion effective et intégrale des résolutions du septième Con
grès,

Ayant examiné le rapport du septième Congrès des Na
tions Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants57, le rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication des recommandations du sixième Congrès des

5.' Septième Cq'!grès des Na.tions Unie~ pour la prévention du crime et le
traltement des dell1lquants. MIlan. 26 aoUl-6 septembre 1985: rapport établi
par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.86.IV.l).

58 Al40/482 et Corr.2.
59 Al40I7S 1.

Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants58 et le rapport du Secrétaire général sur
l'application des conclusions du septième Congrès des Na
tions Unies pour la prévention du crime et le traitement
dr<; délinquants59, tous rapports présentés conformément à
la résolution 39/112 de l'Assemblée générale,

1. Se jèlicite du rapport du septième Congrès des Na
tions Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants et des travaux préparatoires effectués par
le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance, en tant qu'organe préparatoire du septième
Congrès, à ses septième et huitième sessions, ainsi que par
les réunions préparatoires régionales et interrégionales
convoquées en coopération avec les commissions rêgiona
les, les instituts régionaux et interrégionaux de prévention
du crime et les gouvernements intéressés;

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication des recommandations du sixième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants et du rapport du Secrétaire général sur
l'application des conclusions du septième Congrès;

3. Approuve le Plan d'action de Milan60 que le sep
tième Congrès a adopté par consensus, en tant que moyen
utile et efficace de renforcer la coopération internationale
dans le domaine de la prévention du crime et de la justice
pénale;

4. Recommande les principes directeurs relatifs à la
prévention du crime et à la justice pénale dans le contexte
du développement et d'un nouvel ordre économique inter
national61 à appliquer aux échelons national, régional et
international selon qu'il conviendra, compte tenu de la si
tuation et des traditions politiques, économiques, sociales
et culturelles de chaque pays et sur la base des principes de
l'égalité souveraine des Etats et de la non-ingérence dans
leurs affaires intérieures;

5. Fait siennes les autres résolutions adoptées à l'una
nimité par le septième Congrès;

6. Invite les gouvernements à s'inspirer du Plan d'ac
tion de Milan pour l'élaboration de textes législatifs et de
directives appropriés et à travailler de façon suivie à l'ap
plication des principes énoncés dans la Déclaration de Ca
racas et les autres résolutions et recommandations que le
sixième Congrès a adoptées en la matière, compte tenu de
la situation économique, social~, culturelle et politique de
chaque pays;

7. Invite également les Etats Membres à contrôler de
façon systématique les dispositions prises pour coordonner
la préparation et l'exécution de mesures efficaces et hu
maines destinées à réduire le coût social du crime et ses ef
fets négatifs sur le développement, ainsi qu'à explorer les
nouvelles possibilités qui s'offrent à la coopération inter
nationale dans ce domaine;

8. Invite le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance à étudier, lors de sa neuvième
session, le Plan d'action de Milan et les résolutions et re
commandations adoptées à l'unanimité par le septième
Congrès ainsi que leurs incidences sur les programmes des
organismes des Nations Unies, et à faire des recommanda
tions précises en vue de leur application dans le rapport .
qu'il soumettra au Conseil économique et social lors de sa
première session ordi"laire de 1986;

9. Prie le Conseil ~conomique et social d'examiner, à
sa première session ordinaire de 1986, le rapport du Co-

60 Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime I!t
le traitement des délinquants, Milan. 26 aow-6 septem(Jre 1985: rapport éta
bli par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.86.IV.l), chap. l, sect. A.

61 Ibid., sect. B.
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mité pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance et les recommandations du septième Congrès rela
tives à l'application suivie du Plan d'action de Milan, de
manière à donner au système des Nations Unies une orien
tation d'ensemble touchant la prévention du crime et la
justice pénale, et de procéder périodiquement à l'étude, au
suivi et à l'évaluation du Plan d'action de Milan;

10. Prie instamment le système des Nations Unies, y
compris les instituts régionaux et interrégionaux de pré
vention du crime et de traitement des délinquants, et les
organisations non gouvernementales pertinentes dotées du
statut consultatif auprès du Conseil économique et social
de participer activement à l'application des recommanda
tions du septième Congrès;

Il. Prie également instamment le Département de la
coopération technique pour le développement et le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement d'ap
puyer résolument les projets d'assistance technique por
tant sur la prévention du crime et la justice pénale, en
particulier ceux qui s'adressent aux pays en développe
ment, et d'encourager la coopération technique entre pays
en développement;

12. Prie le Secrétaire général de déployer tous ses ef
forts pour traduire dûment dans les faits les recommanda
tions et orientations pertinentes découlant du Plan d'ac
tion de Milan et des principes directeurs relatifs à la
prévention du crime et à la justice pénale, dans le contexte
du développement et d'un nouvel ordre économique inter
national, et de bien assurer le suivi des autres résolutions
et recommandations adoptées à l'unanimité par le sep
tième Congrès;

13. Prie également le Secrétaire général d'entreprendre
à titre de mesure d'urgence, dans son rapport au Comité
pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance, une étude du fonctionnement et du programme de
travail des Nations Unies en matière de justice pénale et
de prévention du crime qui englobera les instituts régio
naux et interrégionaux des Nations Unies et portera plus
particulièrement sur les moyens de mieux coordonner les
activités que les organismes des Nations Unies entrepren
nent dans tous les domaines connexes, en vue de fixer des
priorités et de faire en sorte que l'action des Nations Unies
continue de répondre aux besoins nouveaux, et de présen
ter son rapport final au Conseil économique et social lors
de sa première session ordinaire de 1987;

14. Prie en outre le Secrétaire général de faire distri
buer le rapport du septième Congrès aux Etats Membres et
aux organisations intergouvernementales, de manière à lui
assurer la diffusion la plus large possible et à renforcer l'in
formation dans ce domaine;

15. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, un
rapport sur les mesures prises pour donner effet à la pré
sente résolutfon;

16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Préven
tion du crime et justice pénale".
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62 Résolution 1386 (XIV).
63 Voir Sixième C01igrès des Nalions Unies pour la prévemion du crime et

le traitemem des délinquants. Caracas. 25 août-5 septembre 1980: rapport
établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies. numéro de vente :
F.8I.1V.4), cbap. 1, sect. lJ.

40/33. Ensemble de règles Dllmma des Nations
Unies concernant l'administration de la jus
tice pour mineurs ("Règles de Beijing")

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la Déclaration universelle des droits de
l'homme6, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques7, le Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels7 et les autres instruments in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme se rapportant
aux droits des jeunes,

Ayant également à l'esprit le fait que 1985 est l'Année
internationale de la jeunesse: participation, développe
ment, paix, et l'importance que la communauté internatio
nale attache à la protection et à la promotion des droits des
jeunes, dont témoigne la place accordée à la Déclaration
des droits de l'enfant62 ,

Rappelant la résolution 4 adoptée par le sixième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants63, dans laquelle ce dernier a de
mandé que soit élaboré un ensemble de règlef minima
concernant l'administration de la justice pour mineurs et
le traitement des mineurs pouvant servir de modèle aux
Etats Membres,

Rappelant également la décision 1984/153 du Conseil
économique et social, en date du 25 mai 1984, par laquelle
le Conseil a transmis, par l'intermédiaire de la Réunion
preparatoire interrégionale tenue à Beijing du 14 au 18 mai
198464, le projet d'ensemble de règles minima au septième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants, qui s'est tena du 26 août au
6 septembre 1985 à Milan (Italie),

Reconnaissant que les jeunes, du fait qu'ils n'en sont en
core qu'aux stades initiaux du développement de leur per
sonnalité, ont besoin, pour se développer physiquement et
intellectuellement et pour bien s'insérer dans la société,
d'une attention et d'line assistance particulières et doivent
être protégés par la loi selon des conditions qui garantis
sent leur sérénité, leur liberté, leur dignité et leur sécurité,

Considérant que les législations, politiques et pratiques
nationales actuelles devraient probablement être revues et
modifiées eu égard aux normes établies par l'ensemble de
règles minima,

Considérant en outre que, s'il paraît difficile de les appli
quer dans la conjoncture sociale, économique, culturelle,
politique et juridique actuelle, ces normes sont néanmoins
censées constituer les objectifs minima de la politique rela
tive à la justice pour mineurs,

1. Note avec satisfaction la contribution que le Comité
pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance, le Secrétaire général, l'Institut pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants en Asie et en
Extrême-Orient et les autres instituts des Nations Unies
ont apportée à l'élaboration de l'ensemble de règles mi
nima des Nations Unies concernant l'administration de la
justice pour mineurs;

2. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur le projet d'ensemble de règles minima des Na
tions Unies concernant l'administration de la justice pour
mineurs6s;

3. Félicite la Réunion préparatoire interrégionale tenue
à Beijing d'avoir mis au point la version définitive de l'en
semble de règles dont le septième Congrès pour la préven-

64 Voir "Rapport de la Réunion préparatoire interrégionale du septième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants sur le sujet IV: Les jeunes, la criminalité el la justice
(A/CONF.121IIPMlI).

6S A/CONF.l21/14.
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ANNEXE

Ensemble de règles minima des Nations Unies COllCenwlt

l'administration de la jnstice polir minellr8 (Rèales de Beijlq)

PREMIERE PARTIE. - PRrNqPES GENERAUX

1. Perspectives fondamentales

1.1 Les Etats Membres s'emploient, conformément à leurs in~rêts ~.

néraux, à défendre le bien-être du mineur et de sa famille.

1.2 Les Etats Membres s'efforcent de créer des conditions qui assurent
au mineur une vie utile dIu1s la communau~,propre à encourager
chez lui pendant la période de sa vie où il est le plus exposé à un
comportement déviant, un processus d'épanowssement per'SOilllel
et d'éducation aussi éloigné que possible de tout contact avec la cri
minalité et la délinquance.

1.3 Il faut s'attacher à prendre des mesures positives assurant la mobi
lisation complète de toutes les ressources existantes, notamment la
famille, les bénévoles et autres groupements communautaires ainsi
que les écoles et autres institutions communautaires, afin de pro
mouvoir le bien-être du mineur et donc de réduire le besoin d'm
tervention de la loi et de traiter efficacement, équitablement et hu
mainement l'intéressé en conflit avec la loi.

1.4 La justice pour mineurs fait partie intégrante du processus de déve
loppement national de chaque pays, dans le cadre ~néral de la jus
tice sociale pour tous les jeunes, contribuant ainsi, en même temps,
à la protection des jeunes et au maintien de la paix et de l'ordre
dans la société.

1.5 Les modalités d'application du présent Ensemble de règles dépen
dent des conditions économiques, sociales et culturelles existant
dans chaque Etat Membre.

1.6 Les services de justice pour mineurs doiveD\ être sys~matiquement
développés et coordonnés en vue d'améliorer et de perfectionner !li
compétence du personnel de ces services, en particulier ses métho-
des, approches et attitudes. .

Commentaire

Ces perspectives fondamentales générales touchent à la politique sociale
globale en général et visent à favoriser le plus possible la protection sociale
des jeunes pour éviter l'intervention du système de la justice pour mineurs
et le tort souvent causé par œtte intervention. Ces mesures de protection
sociale des jeunes, avant le passage à la délinquance, sont absolument in
dispensables si l'on veut éviter d'avoir à appliquer le présent Ensemble de
règles.

Les articles 1.1 à 1.3 se rapportent au rôle important que peut jouer une
politique sociale constructive au profit des jeunes, notamment pour la pré
vention du crime et la lutte contre la délinquance. L'article 1.4 définit la
justice pour mineurs comme faisant partie intégmlte de la ,iustice sociale
pour les jeunes, tandis que J'article 1.6 traite de la nécessité d'am!liorer
constamment la justice pour mineurs, sans se laisser distancer pllr le déve
loppement de la politique sociale progressiste élaborée au profit des jeunes
en général et en gardant à l'esprit la néœssité d'améliorer constamment la
qualité des services compétents.

L'article 1.5 s'efforce de tenir compte des conditions existant dans les
Etats Membres qui pourraient avoir pour effet de rendre essentiellement
diftèrentes les modalités d'application de règles particulières par rapport
aux modalités adoptées dans d'autres Etats.

2. Champ d'application de l'Ensemble de règles et définitions utilisées

2.J L'Ensemble de règles minima ci·après s'applique impartialement
aux délinquants juvéniles, sans distinction aucune, notamment de
race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion polil1que
ou autre, d'origine nationale ou sociale, de fonune, de naissance ou
autre situation.

2.2 Aux fins du présent Ensemble de règles, chaque Etat Membre appli
que les définitions ci-après de manière compatible avec son sys
tème et ses concepts juridiques propres :

a) Un mineur est un enfant ou un jeune qui, au regard du système
juridique considéré, peut avoir à répondre d'un d!lit selon des
modalités diftèrentes de celles qui sont appliquées dans le cas
d'un adulte;

b) Un délit désigne tout comportement (A~ ou omission) punis
sable par la loi en venu du système juridique considéré;

c) Un délinquant juvénile est un enfant ou'ùo jeune, accusê ou dé-
claré coupable d'avoir commis un dé,lIt:' .

2.3 On s'efforcera d'établir, dans chaque payS\' une série de lois, règles
et dispositions expressément applicables'aUX'délinquants juvéniles
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tion du crime et le traitement des délinquants a été saisi
pour examen et décision finale;

4. Adopte l'Ensemble de règles minima des Nations
Unies concernant l'administration de la justice pour mi
neurs recommandé par le septième Congrès, dont le texte
est reproduit en annexe à la présente résolution, et ap
prouve la recommandation du septième Congrès tendant à
désigner également cet ensemble de règles sous le nom de
"Règles de Beijing";

5. Invite les Etats Membres à harmoniser, si néces
saire, les textes législatifs, les principes directeurs et les
mesures pratiques, particulièrement dans le domaine de la
formation du personnel du système de justice pour mi
neurs, avec les Règles de Beijing, ainsi qu'à porter ces
règles à l'attention des autorités compétentes et du public;

6. Engage le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance à formuler, avec le concours
des instituts des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, des mesures per
mettant d'appliquer effectivement les Règles de Beijing;

7. Invite les Etats Membres à informer le Secrétaire gé
néral de la mise en œuvre des Règles de Beijing et à rendre
compte régulièrement au Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance des résultats obte
nus;

8. Prie les Etats Membres et le Secrétaire général d'en
treprendre des recherches et de mettre en place une base de
données concernant les politiques et pratiques efficaces
d'administration de la justice pour mineurs;

9. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que le
texte des Règles de Beijing soit diffusé aussi largement que
possible dans toutes les langues officielles de l'Organisation
des Nations Unies et en particulier que s'intensifie l'infor
mation concernant la justice pour mineurs, et invite les
Etats Membres à œuvrer en ce sens;

10. Prie le Secrétaire général de mettre au point
des projets pilotes concernant l'application des Règles de
Beijing;

Il. Prie le Secrétaire général et les Etats Membres de
prévoir les ressources nécessaires pour assurer l'applica
tion des Règles de Beijing, y compris des ressources pour le
recrutement, la formation et l'échange de personnel, des
travaux de recherche et d'évaluation et l'élaboration de so
lutions de rechange à l'incarcération;

12. Prie le huitième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants d'étu
dier, au titre d'un point distinct de son ordre du jour relatif
à la justice pour mineurs, les progrès accomplis dans l'ap
plication des Règles de Beijing et des recommandations fi
gurant dans la présente résolution;

13. Demande instamment à tous les organismes com
pétents des Nations Unies, en particulier aux commissions
rêgionales et aux institutions spécialisées, aux instituts des '
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants et aux autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, de collaborer
avec le Secrétariat et de prendre, dans leurs domàines de
compétence respectifs, les mesures voulues pour mobiliser
un effort concerté et soutenu en vue de mettre en œuvre les
principes énoncés dans les Règles de Beijing.
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mination fond~ sur la religion ou La conviction (résolution 36/55); l'En
semble de règles minima pour le traitement des détenus [voir Droits de
l'homme: Recueil d'instruments inteHUltionaux (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.83.XIV.1 »); la Déclaration de Caracas (résolution
35/171, annexe); et l'article 9 du présenl Ensemble de règles.

nale, c'est-à-dire si un enfant, compte tenu de sa capaci~ de discernement
et de compréhension, peut être tenu responsable d'un comporlement essen
tiellement antisocial. Si l'Age de la responsabilité pénale est fixé trop bas ou
s'il n'y a pas d'Age limite du tout, la notion n'a plus de sens. En général, il
existe une relation étroite entre la noùan de responsabili~pour un com
portement délictueux ou criminel et les autres droits et respt)nsabili~so
ciales (par exemple la situation matrimoniale, la majori~ civile, etc.).

Il faudrait donc chercher à convenir d'un seuil raisonnablement bas ap
plicable dans tous les pays.

S. Objectifs de la justice pour mineurs

5.1 Le s~me de la justice pour mineurs recherche le bien~tre du mi
neur et fait en sorte que les réactions vis-à-vis des délinquants juvë
niles soient toujours proportionn~aux circonstances propres aux
délinquants et aux d~lits.

Commentaire

L'article 5 concerne deux des objectifs les plus importants de la justice
pour mineurs. Le premier est la recherche du bien~tre du mineur. C'est
l'objectif principal des sys~mes juridiques où les cas des délinquants juvé
niles sont examinés par les tribunaux pour enfants ou par les autori~ ad
ministratives, mais il faut insister aussi sur le bien~tre du mineur dans les
systèmes juridiques où ils relèvent des juridictions de droit commun, pour
éviter que ne soient prises des sanctions uniquement punitives. (Voir égaie
ment l'article 14.)

Le second objectifest le "principe de proportionnali~".Ce principe bien
connu sert à modérer les sanctions punitives, ~néralement en les rappor
tant à la gravi~ du d~IiL Pour les délinquants juv~niles, il faut tenir compte
non seulement de cette gravi~ mais aussi des circonstances personnelles.
Celles-ci (position sociale, situation de famille, dommagesca~ par le dé
lit ou autres facteurs influant sur les circonstances personnelles) doivent in
tervenir pour proportionner la décision (par exemple en tenant compte de
('effort du délinquant pour indemniser la victime ou de son désir de revenir
à une vie saine et utile).

De la même f8~n, les décisions visant à la protection du d~linquantju
v~niIe peuvent aller plus loin qu'il n'est nécessaire et donc porter atteinte à
ses droi:s fondamentaux, comme on a pu l'observer dans certains systèmes
de justice pour mineurs. Là aussi il faut veiller à proportionner la réaction
aux circonstances propres au délinquant et au délit, comme à celles de la
victime.

Essentiellement, l'article 5 ne demande ni plus ni moins qu'une réaction
juste dans tous les cas de délinquance et de criminali~juv~niIes. Les deux
aspects expo~ dans l'article peuvent permettre d'accomplir de nouveaux
progrès à un double égard : il est aussi souhaitable d'appliquer des mesures
d'un type nouveau et original que de veiller à éviter l'élargissement excessif
du réseau de contrôle social en ce qui concerne les mineurs.

6. Portée du pouvoir discrétionnaire

6.1 Eu égard aux besoins particuliers et vari~des mineurs et à la diver
sité des mesures possibles, un pouvoir discrétionnaire suffisant doit
être prévu à tous les stades de la procédure et aux dilfèrents niveaux
de l'administration de la justice pour mineurs, notamment aux
stades de l'instruction, des poursuites, du jugement et de l'applica
tion des mesures prises.

6.2 On s'efforcera toutefois d'assurer, à toutes les étapes et à tous les
niveaux, l'exercice responsable de ce pouvoir discrétionnaire.

6.3 Les personnes qui l'exercent devront être particulièrement quali
fi~ ou form~ pour en user judicieusement et conformément à
leurs fonctions et mandats respectifs.

Commentaire

Les articles 6.1, 6.2 et 6.3 porte!!t sur plusieurs éléments importants de
l'administration d'une justice pour mineurs efficace, juste et humaine: la
nécessité de permettre l'exercice du pouvoir discrétionnaire à tous les ni
veaux importants de la procédure pour que les personnes qui prennent des
décisions puissent adopter les mesures estim~ convenir le mieux dans
chaque r:as; et la nécessi~ de prévoir des contrôles et des contrepoids pour
limiter tout abus du pouvoir discrétionnaire et pour sauvegarder les droits
du délinquant juvénile. Responsabili~ et professionnalisme sont les qua
lités qui paraissent les plus propres à modérer une Iibem d'appréciation
trop large. Aussi, les qualifications professionnelles et la formation spéciali
~ sont-elles désign~ ici comme des moyens d'assurer l'exercice judi-

VI, - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième ColllJllission

et des institutions et organismes ch~ de l'administration de la
justice pour mineurs et destin~ :
a) A répondre aux besoins propres des d~linquantsjuv~niIes, tout

en protégeant leurs droits fondamentaux;

b) A répondre aux besoins de la soci~~;

c) A appliquer effectivement et ~uitablement l'Ensemble de
règles ci-ap~.

Commentaire

L'Ensemble de règles minima est déli~rément formulé de façon à être
applicable dans des sys~mes juridiques dilfèrents et, en même temps, à
lixer des normes minima pour le traitement des d~linquants juv~niles

quelle que soit leur définition et quel que s..it le sys~me qui leur est appli
qu~. Ces règles doivent toujours être appliqu~s impartialement et sans dis
tinction d'aucune sorte.

L'article 2.1 souligne qu'il importe que l'Ensemble de règles minima soit
toujours appliq~ impartialement et sans distinction d'aucune sorte. Il suit
le texte du principe 2 de la Déclaration des droits de l'enfant66.

L'article 2.2 d~finit les termes "mineur" et "d~lit" en tant qu"Jéments
de la notion de "d~linquant juv~nile", qui fait l'objet principal Gll présent
Ensemble de règles minima (voir aussi les articles 3 et 4). Il faut noter que
les limites d'Age dépendent exp~mc,t de chaque sys~me juridique et
tiennent pleinement compte des systèmes'ronomiques, sociaux, politiques
et culturels des Etats Membres. Il s'ensuit -lue toute 'me gamme d'Ages
relêye de la catégorie des jeunes qui va donc de 7 ans à 18 ans ou plus.
Cette dispari~ est inévitable eu égard à la diversi~ des sys~mes juridiques
nationlilux et ne diminue en rien l'impact du présent Ensemble de règles
minima.

L'article 2.3 prévoit la nécessi~ d'adopter des lois nationales expressé
ment destin~ à assurer la meilleure application possible du présent En
semble de re.'I1es minima à la fois sur le plan juridique et sur le plan prati
que.

3. Extension des règles
3.1 Les dispositions pertinentes du présent Ensemble de règles seront

appliqu~ non seulement aux délinquants juvéniles mais aussi aux
mineurs contre qui des poursuites polllTllient être engagées pour
tout comportement qui ne serait pas punissable s'il était commis
par un adulte.

3.2 On s'effora:ra d'étendre les principes incorporés daro le présent En
semble de règles à tous les mineurs auxquels s'appliquent des mesu
res de protection et d'aide sociale.

3.3 On s'efforcera également d'étendre aux jeunes adultes d~linquants

les principes incorporés dans le présent Ensemble de règles.

Commenuiire

L'article 3 étend la protection ass~ par l'Ensemble de règles minima
concernant l'administration de la justice pour mineurs :

a) Aux "d~lits d'état" prévus par les sys~mesjuridiques nationaux où
df~s comportements plus nombreux que pour les adultes sont consid~rés

comme délictueux chez les jeunes (pa~ exemple l'absen~isme scolaire, l'in
diSt.'ipline à l'~le et en famille, l'ivresse publique, etc.) [art. 3.1);

h) Aux mesures de protection et d'aide sociale à l'intention des jeunes
(art. 3.2);

c) Au traitement des jeunes délinquants adultes, selon la limite d'âge
lix~ llans chaque cas, bien entendu (art. 3.3).

L'extension de l'Ensemble de règles à ces trois domaines semble se justi
fier. L'article 3.1 prévoit des garanties minima dans ces domaines et l'ar
ticle 3.2 est considéré comme une ~tape souhaitable sur la voie d'une jus
tice pénale plus juste, plus équitable et plus humaine pour les mineurs
entrés en conflit avec la loi.

4. Age de la responsabilité pénale
4.1 Dans les systèmes juridiques qui reconnaissent la notion de seuil de

responsabili~pénale, celui-ci ne doit pas être fixé trop bas eu égard
aux problèmes de maturi~ affective, psychologique et intellec
tuelle.

Commentaire

Le seuil de responsabili~pénale varie largement selon les époques et les
cultures. L'attitude moderne serait de se demander si un enfant peut sup
porter les conséquences morales et psychologiques de la responsabilité pé-

66 Résolution .1386 (XIV). Voir é$alement la Convention sur J'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (résolution 34/
180, annexe); la Déclaration de la Conference mondiale de la lutte contre le

racisme et la discrimination raciale (Rapport de la CorifT!rence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, Genève, /4-25 août 1978
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.xIV.2), chap. II); la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discri-
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DEUXIEME PARTIE. - INSTRUCTION ET POURSUITES

10. Premier contact

10.1 Dès qu'un mineur est appréhendé. ses parents ou son tuteur sonl
informés immédiatement ou, si ce n'esl pas possible, dans les plus
brefs délais.

10.2 Le juge ou loul autre fonctionnaire ou organisme compétent exa
mine S1\ns délai la question de la libération.

10.3 Les contacts entre les services de répression et le jeune délinquant
sont établis de manière à respecter le stlltut juridique du mineur, à
favoriser son bien~tre et à éviter de lui mûre, compte dnment
tenu des circonstances de l'affaire.

Commentaire

L'article 10 est en principe déjà contenu dans l'article 92 de l'Ensemble
de règles minima pour le traitement des détenus69.

La question de la libération (art. 10.2) doit être examinée sans délai par
le juge ou un autre foncùonnaire compétent. Ce dernier terme s'entend de
toute personne ou institution, au sens le plus large du terme, y compris les
conseils communautaires 011. autorités de police habilités à libérer les pero
sonnes app~hendées. [,loir aussi le paragraphe 3 de l'article 9 du Pacte in
ternational relatifsux droits civils et politiques1.)

L'article 10.3 traite d'aspects fondamentaux relatifs aux procédures el au
comportement des policiers ou autres agents des services de ~pression

dans les cas de délinquance juvénile. L'expression "éviter de [lui] nuire"
est assurément vague et recouvre maints aspects de l'interaction possible
(paroles, violence physique, riSQues dus au milieu). Avoir affaire à la justice
pour mineurs peUl en soi ~tre "nocif' pour les jeunes, il faut donc i:1terp~

ter l'expression "éviter de [lui] nuire" comme signifiant tout d'abord qu'il
faul faire le moins de mal possible aux mineurs et éviter lout tort supplé
mentaire ou indu. Cela est particulièrement important dans le premier con
tact ayec les services de répression. car ce contact peut influencer profondé
ment l'attitude du mineur à l'égard de l'Etat et de la sociétè. En outre, le
sucœs de toute autre intervention dépend largemenl de ces premiers con
tacts. Bienveillance et fermetè sont essentielles en pareilles situations.

Il. Recours à des moyens extra-judiciaires

11.1 On s'attachera, dans toute la mesure possible, à traiter le cas des
délinquants juvéniles en évitant le recours à une procédure judi
ciaire devant l'autorité compétente visèe à l'article 14.1 ci-après.

Il.2 La police, le parquet ou les autres services chargés de la délin
quance juvénile ont le pouvoir de régler ces cas à leur discrl:tion,
sans appliquer la procédure pénale officielle, conformément aux
critères fixés à cel effet dans leurs systèmes juridiques respectifs et
aussi aux principes rontenus dans le p~nt Ensemble de règles.

Il.3 Tout recours à des moyens extra-judiciaires impliquant le renvoi
aux services communautaires ou autres services compétents exige
le consentement de ('intèressé ou de ses parents ou de son tuteur,
étant entendu que cette décision de renvoyer l'affaire peut, s'il en
est fait la demande, être subordonnèe à un réexamen Par une au
toritè compétente.

Il.4 Afin de faciliter le règlement discrl:tionnaire des cas de délin
quants juvéniles, on s'efforcera d'organiser des programmes com
munautaires, notamment de surveillance et d'orientation tempo
raires, et d'assurer la restitution des biens et l'indemnisation des
victimes.

Commentaire

Le recours à des moyens extra-judiciaires, qui permet d'éviter une procé
dure pénale et entraîne souvent le renvoi aux services communautaires, est
communément appliqué de façon officielle ou officieuse dans de nombreux
systèmes juridiques. Cette pratique permet d'éviter les conséquences néga
tives d'une procédure normale dans l'administration de la justice pour mi
neurs (par exemple le stigmate d'une condamnation et d'un jugement).
Dans bien des cas, l'abstention serait la meilleure décision. Ainsi, le re
cours à des moyens extra-judiciaires dès le début et sans renvoi à d'autres
services (sociaux) peut être la meilleure mesure. Il en est surtout ainsi lors
que le délit n'est pas de nature grave et lorsque la famille, l'école ou

personnel pénitentiaire, aux établissements pénitentiaires et correctionnels
ouverts et aux principes généraux régissant le travail pénitentiaire. Le Conseil
a recommandé que les gouvernements enviSBllent favorablement l'adoption
et l'application de l'Ensemble de règles mimma et tiennent compte aussi
complètement que possible des deux autres groupes de recommandatit>'1S
dans l'administration de leurs établissements pénitentiaires et correctionnels.
L'inclusion d'un nouvel article, l'article 95, a été autorisée par le Conseil éc0
nomique et social dans sa résolution 2076 (LXII) du 13 mai 1977. Le texte
complet de l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus est
contenu dans Droits de l'homme: Recueil d'instruments internationaux.

cieux du pouvoir dist~tionnairedans les questions concernant les délin
quants juvéniles. (Voir aussi les articles 1.6 et 2.2.) La formulation de
directives spêcifiques sur l'exercice du pouvoir discrl:tionnaire et la créa
tion d'un système de ~vision, d'appel, etc., pour permettre de revoir les
décisions et de s'assurer que ceux qui les prennent ont le sens de leur res
ponsabilitè sont soulignées dans ce contexte. Ces mécanismes ne sont pas
précisés ici, car ils ne se prêtent pas facilement à l'inclusion dans un en
semble de règles internationales minima qui ne peut absolument pas tenir
compte de toutes les difŒrences entre les systèmes de justice.

7. Droits des mineurs

7.1 Les garanties fondamentales de la procédure telles que la présomp
ùon d'innocence, le droit à etre informé des charges, le droit de gar
der le silence, le droit à l'assistance d'un conseil, le droit à la pré
sence d'un parent ou tuteur, le droit d'interroger et de confronter
les témoins et le droit à un double degré de juridiction sont assurées
à tous les stades de la procédure.

Commentaire

L'article 7.1 traite de quelques points importants qui rep~ntentles élé
ments essentiels d'un jugement équitable et qui sont internationalement re·
connus dans les instruments des droits de l'homme existants. (Voir aussi
l'article 14.) La présomption d'innocence, par exemple, figure également à
l'article II de la Déclaration universelle des droits de l'homme6 et au para
graphe 2 de l'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et po
Iitiques1.

Les articles 14 et suivants du présent Ensemble de règles minima préci
sent les éléments importants de la procédure dans les poursuites contre mi
neurs, en particulier, alors que l'article 7.1 aIlinne d'une façon générale les
garanties les plus essentielles de la procédure.

8. Protection de la vie privée

8.1 Le droit du mineur à la protection de sa vie privèe doit être res
pecté à tous les stades afin d'éviter qu'il ne lui soit causé du tort par
une publicité inutile et par la qualification pénale.

8.2 En principe, aucune information pouvant conduire à l'iden
tification d'un délinquant juvénile ne doit être publièe.

Commentaire

L'article 8 souligne l'importance de la protection du droit du mineur à la
vie privée. Les jeunes sont particulièrement sensibles à la qualification pé
nale. Les recherches criminologiques dans ce domaine ont mon~ les effets
pernicieux (de toutes sortes) ~ultant du fait que des jeunes soient une fois
pour toutes qualifiés de "délinquants" ou de "criminels".

L'article 8 montre qu'il faut protéger les jeunes des effets nocifs de la pu
b;ication dans la presse d'informations sur leur affaire (par exemple le nom
des jeunes délinquants, p~venus ou condamnés). Il faut protéger et respec
ter l'intérêt de l'individu, du moins en principe. (Le contenu général de
l'article g est précisé à l'article 21.)

9. Clause de sauvegarde

9.1 Aucune disposition du présent Ensemble de règles ne doit être in
te~tèe comme excluant l'application de l'Ensemble de règles mi·
nima pour le traitement des détenus61 adopté par l'Organisation
des Nations Unies et des autres instruments et règles touchart les
droits de l'homme reconnus par la communautè internationale et
relatifs au traitement et à la protection des jeunes.

Commentaire

L'article 9 vise à éviter toute confusion dans l'interprétation et l'applica
tion du présent Ensemble de règles conformément aux autres normes et
instruments internationaux des droits de l'homme existants ou dont l'éla
boration est en cours - tels que la Déclaration univernelle des droits de
l'homme6, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels1 et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques1

ainsi que la Déclaration des droits de l'enfant66 et le projet de convention
sur les droits de l'enfant68. Il est entendu que l'application du présent En
œmble de règles est sans préjuèice d'aucun autre instrument international
contenant des dispositions d'application plus large61. (Voir également l'ar
ticle 27.)

61 Voir Droits de l'homme: Recueil d'instruments internationaux (publica
tion des Nations Unies, numéro de vente: F.83.XIV.I).

68 Voir ~Iution 1985/42 du Conseil économique et social.
69 L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus et les re

commandations qui s'y rapportent ont étè adoptès en 1955 [voir Premier
Congrès des Nations Unies pour la prévention au crime el le traitement des
délifUlUQlUS, Genève, 22 août-3 septembre 1955: rapport présenté par le Se
crétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente: 1956.1V.4)).
Dans sa ~Iution 663 C (XXIV) du ~I juillet 1957, le Conseil économique
et social a approuvé l'Ensemble de règles minima et a fait siennes, entre
autres, les recommandations relatives au recrutement et à la formation du
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15. Assistance d'un conseil, parents et tuteurs

15.1 Tout au long de la procédure, le mineur a le droit d'être représenté
par son conseil ou de demander la désignaùon d'un avocat d'of
fice, lorsque des dispositions prévoyant cette assistance existent
dans le pays.

14. Autl)rité compétente pour juger

14.1 Si le cas d'un jeune délinquant n'a pas fait l'objet d'une procédure
extra-judiciaire (prévue à l'arucle II), il est examiné par l'autorité
compétente (cour, tribun· \ commission, conseil, ete.), confonné
ment aux principes d'un (. x:ès juste et équitable.

14.2 La procédure suivie doit tendre à protéger au mieux les intéréts du
jeune délinquant el se déroulera dans un climat de compréhen
sion, pennettant ainsi à celui-ci d'y participer et de s'exprimer li
brement.

Commentaire

Il est difficile de donner de l'organisme compétent ou de la personne
compétente une définition qui décrirait de façon universellement accepta
ble l'autorité juridicùomteUe. L'expression "autorité compétente" est cen
sée comprendre les présidents de cours ou de tribunaux (composés d'un
juge unique ou de plusieu."S membres), à savoir les magistrats profession
nels et non professionnels, ainsi que les commissions administratives (sys
tèmes écossais et scandinave, par exemple) ou d'autres organismes com
munautaires moins officiels, spécialisés dans la solution des conflits et de
caractère juridicùonnel.

La procédure suivie pour juger les jeunes délinquants doit en tout état de
cause se confonner aux nonnes minima, assurées presque universellement
à tout accusé par le respect des fonnes légales. Dans ces fonnes, un procès
"juste et équitable" comprend des garanties fondameniales telles que la
présomption d'innocence, la comparution et la déposition de témoins, les
moyens ordinaires de défense, le droiu de garder le silence, le droit de répli
quer en dernier à l'audience, le droit de faire appel, etc. (Voir également
l'arùcle 7.1.)

TROISIEME PARTIE. - JUGEMENT
ET REGLEMENT DES AFFAIRES

physique - qui peuvent leur être nécessaires eu égard à leur âge, à
leur sexe et à leur perscnnalité.

Commentaire

Le danger de "contaminaùon criminelle" pour les jeunes en détention
prévenùve ne doit pas être so~ùmé. Il semble dcmc important d'insister
sur la nécessité de prévoir des soluùons de rechanJle. A cet égard, l'arùcle
13.1 encourage la mise au point de mesures nouvel]'es et novatrices propres
à éviter la détenùon p~venùve dans l'intérêt et pour le bien-être du mi
neur.

Les mineurs en détenÙon prévenùve bénéficiellt de tous les droits et ga
ranùes prévus dans l'Ensemble de rêgJes minima pour le traitement des
détenus

i
ainsi que dans le Pacte international relaùfaux droits civils et po

liùques , en particulier l'arucle 9, l'alinéa b du paragraphe 2 et le paragra
phe 3 de l'arùcle 10.

L'arucle 1304 n'interdit pas aux Etats de prelldre contre l'influence né
faste des délinquants adultes d'autres mesures de protection qui soient au
moins aussi efficaces que celles qui y sont menlionnées.

On a énuméré diftèrentes fonnes d'assistance qui peuvent devenir néces
saires pour attirer l'attention sur l'éventail des besoins particuliers des
jeunes détenus (par exemple selon qu'il s'agit d'hommes ou de femmes, de
drogués, d'alcooliques, de jeunes malades mentaL'x, de jeunes souffi"ant
d'un traumaùsme, notamment après leur arrestaÙOIl, ete.).

Diverses caractéristiques physiques et psychologiqul'S des jeunes détenus
peuvent justifier des mesures pennettant de les séparer des autres lorsqu'ils
sont en détenùon prévenùve, pour qu'ils puissent éviter ~es brimades et bé
néficier d'une assistance convenant mieux à leur cas.

Le sixième Congrès des Nations Unies pour la prévenùon du crime et le
traitement des délinquants, dans sa résolution 463, sur l'EnSt'mble de rêgJes
minima concernant l'administration de la justice pour min~ITS, a spécifié
que l'Ensemble de règles devrait, entre autres, refléter le prindpe de base
selon lequel la détention avant jugement ne devrait être utilisée qu'en der
nier ressort et qu'aucun mineur ou jeune délinquant ne deVT2Ît êue détenu
dans un établissement où il est susceptible de subir l'influence nét,'l8ùve de
délinquants adultes, et qu'il faudrait en outre toujours tenir compte des be
soins particuliers à son stade de développement.

VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission

d'autres institutions propres à exercer un contrôle social officiew< ont déjà
r~ comme il le fallait et de façon constructive ou sont prètes à le faire.

Comme il est indiqué à l'article Il.2, le recours à des moyens extra
judiciaires peut intervenir à n'importe quel stade de la prise de décisions 
par la police, le parquet ou d'autres insùtuùons telles que cours, tribunaux,
commissions ou conseils. Il peut être exercé par une ou plusieurs de ces ins
tances, ou par toutes, selon les rêgJements en vigueur dans les diflërents
systèmes et dans l'esprit du présent Ensemble de rêgJes. Le recours à des
moyens extra·judiciaires est un mode in.portant et il ne doit pas nécessai
rement être réservé aux infracùons mineures.

L'arùcle 1I.3 souligne que le délinquant juvénile (ou un parent ou son
tuteur) doit donner son consentement à la fonnule recommandée. (Le ren
voi aux services communautaires sans ce ,:onsentement serait contraire à la
Convenùon sur l'abolition du travail forcé70.) Toutefois, ce consentement
ne doit pas être irrévocable, car il peut parfois être donné par le mineur en
désespoir de cause. L'arucle souligne qu'il faut s'efforcer de minimiser les
possibilités de coerciùon et d'inùmidaùon à tous les niveaux dans le pro
cessus de recours à des moyens extra-judiciaires. Les mineurs ne doivent
pas senùr de pression (par exemple pour éviter de comparaître devant le
tribunal) ou être contraints de donner leur consentement. Ainsi, il est con
seillé de faire faire une évaluaùon objective du caractère judicieux des dis
positions relatives aux délinQ'l8Dts juvéniles par une "autorité compétente,
s'il en est fait la demande". (L'autorité compétente peut être diftèrente de
celle visée à l'arùcle 14.)

L'article liA recommande l'otganisation de solutions de rechange
viables pour remplacer la procédure nonnale de la justice pour mineurs
grâce à des programmes de type communautaire; en particulier ceux qui
prévoi~nt la resùtution des biens aux vicùmes ou qui pennettent d'éviter
aux mineurs d'entrer en conflit avec la loi à l'avenir grâce à une surveil
lance et une orientation temporaires. Ce sont les circonstances particulières
de chaque affaire qui justifient le recours à des moyens extra-judiciaires,
même lorsque des délits plus graves ont été commis (premier délit, acte
commis sous la pression de la bande, etc.).

12. Spécialisation au sein des services de police

12.1 Pour s'acquitter au mieux de leurs foncùons, les officiers de police
qui s'occupent fréquemment ou el'.:c1usivement de mineurs ou qui
se consacrent essentiellement à la prévenùon de la délinquance ju
vénile doivent recevoir une instrucùon et une fonnation spéciales.
Dans les grandes villes, des services de police spéciaux devraient
être créés à cette fin.

Commentaire

L'article 12 appelle l'attention sur la nécessité d'une fonnation spéciali
sée pour tous les responsables de "application des lois qui participent à
l'administration de la justice pour mineurs. Comme la police est toujours
le premier intennédiaire avec l'appareil de la justice pour mineurs, ses
fonctionnaires doivent agir de façon judicieuse et nuancée.

Même si le rapport entre l'urbanisaùon et la criminalité est très com
plexe, on associe souvent l'accroissement de la délinquance juvénile au dé
veloppement des grandes villes, surtout s'il est rapide et anarchique. Des
services de police spécialisés seraient donc indispensables, non seulement
pour appliquer les principes énoncés dans le présent instrument (par exem
ple l'arùcle 1.6) mais encore, d'une façon plus générale, pour améliorer l'ef
ficacité de la prévention et de la répression de la délinquance juvénile et du
traitement des jeunes délinquants.

13. Détention préventive

13.1 La détention préventive ne peut être qu'une mesure de dernier
ressort et sa durée doit être aussi courte que possible.

13.2 Autant que faire se peut, la détention préventive doit être rempla
cée par d'autres mesures telles que la surveillance étroite, une aide
très attentive ou le placement dans une famille ou dans un établis
sement ou· un foyer éducatif.

13.3 Les mineurs en détention préventive doivent bénéficier de tous les
droits et garanties prévus par l'Ensemble de rêgJes minima pour le
traite.ment des détenus67 adopté par l'Organisation des Nations
Unies.

1304 Les mineurs en détention préventive doivent être séparés des
adultes et détenus dans des établissements distincts ou dans une
partie distincte d'un établissement qui abrite aussi des adultes.

13.5 Pendant leur détenùon prévenùve, les mineurs doivent recevoir
les soins, la protection et toute l'assistance individuelle - sur les
plans social, éducatif, professionnel, psychologique, médical et

70 Convention nO 105, adoptée le 25 juin 1957 par la Conference générale
de l'Organisation internaùonale du Travail à sa quarantiême session. En ce
qui concerne le texte de la Convention, voir la note 67.
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15.2 Les parents ou le tUieur peuvent participer il la procédure et peu
vent être priés de le faire, dans l'intérêt du mineur, par ('autorité
compétente. Celle-ci peut toutefois leur refuser cette participation
SI elle- a des raIsons de supposer qu~ cette exclusion est nécessaire
dans l'intérêt du mineur

Commer.laire

La terminologie de l'artide 15.1 est parallêle il celle de l'article 93 de
l'Ensemble de règle-s ,ninima pour le traitement des détenus67•~ services
du conseil ou de l'avocat d'office sont nécessaires pour assurer une assis
tance juridique au mineur, mais le droit il la participation des parents ou
du tuteur, tel qu'i! est énoncé il l'article 15.2, doit être considéré comme
une assistance générale, psychologique et affective au mineur - fonction
qui persiste tout au long de la procédure.

La recherche d'une solution adéquate par l'autorité compétente peut no
tamment être facilitée par la coopération des représentants légaux du mi
neur (ou d'une autre personne en laquelle le mineur peut avoir ou a effecti
vement confiance). Mais il en va tout autrement si la présence des parents
ou du tuteur joue un rôle négatifà l'audience, par exemple s'ils manifestent
une attituGe hostile il l'égard du mineur; d'où les dispositions concernant
leur exclusion possible.

16. Rapports d'enquêtes sociales

16.1 Dans tous les cas, sauf pour les petites infractions, avant que l'au
torité compétente ne prenne une décision définitive préalable il la
condamnation, les antécédents du mineur, les conditions dans les
quelles il vit et les circonstances dans lesquelles le délit a été com
mis font l'objet d'une enquête approfondie de façon il faciliter le
jugement de l'afIàire par l'autorité compétente. .

Commenlaire

Les rapports d'enquêtes sociales (rapports sociaux ou rapports préalables
à la sentence) sont une aide indispensable dans la plupart des cas de pour
suites judiciaires contre les jeunes délinquants. L'autorité compétente dot!
être informée des éléments importants concernant le mineur, tels que ses
antécédents sociaux et familiaux, sa scolarité, ses expériences en matiêre
d'éducation, etc. Certaines juridictions font appel à cet effet il des services
sociaux spéciaux ou à des personnes affiliées au tribunal ou il la commis
sion. D'autres personnes, notamment les agents des services de la proba
tion, peuvent remplir le même rôle. L'article llxige donc que des services
sociaux adéquats soient chargés d'établir les r,apports d'enquêtes sociales
qui conviennent.

17. Principes directeurs régissant le jugemenl et la décision

17.1 La décision de l'autorité compétente doit s'inspirer des principes
suivants :

a) La décision doit toujours être proportionnée non seulement
aux circonstances et à la gravité du délit, mais aussi aux cir
constances et aux besoins du délinquant ainsi qu'aux besoins
de la société;

b) Il n'est apporté de restrictions à la liberté personnelle du mi
neur - et ce en les limitant au minimum - qu'aprés un exa
men minutieux;

c) La privation de liberté individuelle n'est infti~ que si le mi
neur est jugé coupable d'un délit avec voies de fait à l'encontre
d'une autre personne, ou pour récidive, et s'il n'y a pas d'autre
solution qui conviel1ne;

li) Le bien-être du mineur doit être le critère déterminant dans
l'examen de son cas.

17.2 La peine capitale n'est pas applicable aux délits commis par les
mineurs.

17.3 Les mineurs ne sont pas soumis à des châtiments corporels.

17.4 L'autorité compétente a le pouvoir d'interrompre la procédure à
tout moment.

Commenlaire

La principale difficulté que présente la formulation de principes dir~

teurs régissant le jugement de mineurs tient au fait qu'il subsiste des con
flits non rélOlus entre certaines options fondamentales, notamment les
suivantes :

a) Réimertion sociale ou sanction méritée;

b) Assistance ou répression et punition;

c) Réaction adaptée aux caractéristiques d'un cas particulier ou réac
tion inspirée par la nécessité de protéger la socié"'~ dans son ensemble;

li) Dissuasion générale ou défense individuelle.

71 RhsoJution 3452 (XXX), annexe.

Le conflit entre ces opUons est plus grave dans le cas des mmeurs que
dans celui des adultes. Devant la grande diversité des causes et des réac·
tions qui caractérisent les affaires concernant les mineurs, on constate que
toutes ces questions sont étroitement liées

L'Ensemble de règles minima wncernant l'administration de la justice
pour mineurs ne vise pas à prescrire la procédure à suivre, maIs à en définir
une qui soit très étroitement conforme aux principes acceptés universelle
ment. C'est pourquoi les principes énoncés à l'article 17.1, en particulier
aux alinéas a et c, doivent être considérés comme des directives pratiques
destinées à offrir un point de départ commun; si les autorités intéressées en
tiennent compte (voir également l'article 5), ces principes pourraient con
tribuer trés utilement à assurer la protection des droits fondamentaux des
jeunes, notamment en matiêre d'épanouissement personnel et d'éducation.

L'alinéa b de l'article 17.1 affirme que des solutions strictement puni
ti"es ne conviennent pas. Alors que s'agissant d'adultes e-t peut-être aussi
dans les cas de délits graves commis par des jeunes les notions de peine
méritée et de sanctions adaptées à la gravité du délit peuvent se justifier re
lativement, dans les affaires de mineurs, l'intérêt et l'avenir du mineur doi
ver>, toujours l'emporter sur des considérations de ce genre.

Conformément à la résolution 8 du sixième Congrès des Nations
Unies63, l'alinéa b de l'article 17.1 encourage le recours, dans toute la me
sure possible, à des solutions autres que le placement en institution, en gar
dant à l'esprit le souci de rêpondre aux besoins spécifiques des jeunes.
Ainsi, il faut faire pleinement appel à tout l'éventaIl existant des sanctions
de rechange et mettre au point de nouveaux types de sanctions, tout en gar
dant à l'esprit la notion de sécurité pulllique. Il faut faire apphquer le ré·
gime de la probation dans toute la mesure possible, au moyen de sursis, de
peines conditionnelles, de décisiolis de commissionS ou toutes BUtrel; dis
positions.

L'alinéa c de l'article 17.1 correspond à ('un des principes directeurs figu
rant dans la résolution 4 du sixième Congrés63, qui vise à éviter l'incarré
ration dans le cas des jeunes délinquants à moins qu'il n'existe pas d'autre
moyen approprié d'assurer la sécurité publique.

La disposition proscrivant la peine capitale, qui fait l'objet de l'arti
cle 17.2, correspond au paragraphe 5 de l'article 6 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques7.

La disposition proscrivant les châtiments corporels correspond il l'arti
cle 7 du Pacte international relatifaux droits civils et politiques7 et à la Dé
claration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants71 , ainsi qu'à la Con
vention contre la torture et autres peines ou traiteme.1ts cruels, inhumains
ou dégradants72 et au projet de convention sur les droits de l'enfant68.

Le pouvoir d'interrompre à tout moment la procédure (art. 17.4) est une
cazactéristique inhérente au traitement des jeunes délinquants par opposi
tion aux adultes. Des circonstances qui font que l'arrêt total des poursuites
ollTe la meilleure solution peuvent il tout moment venir à la connaissance
de l'autorité compétente.

18. Dispositions du jugement

18.1 L'autorité compétente peut assurer l'exécution du jugement sous
des forme~ très diverses, en laissant une grande souplesse pour
éviter autant que possible le placement dans une institution. De
telles mesures, dont plusieurs peuvent être combinées, figurent ci
aprés :

a) Ordonner une aide, une orientation et une surveillance;

b) Probation;

c) Ordonner l'intervention des services communautaires;

li) Amendes, indemnisation et restitution;

e) Ordonner un régime intermédiaire ou autre;

f! Ordonner la participation à des réunions de groupe d'orien
tation et à d'autres activités analogues;

g) Ordonner le placement dans une famille ou dans un centre
communautaire ou autre milieu éducatif;

h) Autres décisions pertinentes.

18.2 Aucun mineur ne sera soustrait à la surveillance de ses parents,
que ce soit partiellement ou totalement, à moins que les circons
tances ne rendent cette séparation nécessaire.

Commentaire

A l'article 18.1, on s'est efforcé d'énumérer des décisions et sanctions im
portantes qui ont jusqu'à présent été adoptées avec succès par diftèrents
systèmes judiciaires. Celles-ci ollTent des options intéressantes qui méritent
d'être suivies et améliorées. En raison de la pénurie de personnel compé
tent, possible dans certaines régions, l'article n'énumêre pas les besoins

72 Résolution 39/46, annexe.
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QUATRIEME PARTIE. - TRAITEMENT EN MILIEU OUHRT

23. Moyens d'exécution du jugement
23.1 En vue d'assurer l'exécution des décisions de l'autorité compé

tente, visée à l'article 14.1 ci-dessus, l'autorité elle-même ou une
autre autorité, selon le cas, prendra les mesures qui s'imposent.

23.2 A ce titre, l'autorité peut, si elle le juge nécessaire, modifier les dé·
cisions, à condition que cette modification soit conforme aux
principes figurant dans le présent Ensemble de règles.

Commentaire

S'agissant de mineurs délinquants, l'exécution du jugement peut, plus
encore que pour les adultes, avoir longtemps une incidence sur la vie de
l'intéressé. Il importe donc que l'autorité compétente ou un organe indé
pendant (commission compétente pour accorder la liberté conditionnelle
ou surveillée, service de probation, institution chargée de la protection de
la jeunesse, etc.), doté de qualifications égales à celles de l'autorité qui a ini
tialement prononcé le jugement, veille à son exécution. Dans certains pays,
le juge de l'exécution des peines a été désigné à cet effet.

La composition, les pouvoirs et les fonctions de l'autorité doivent être
souples; la description qui en est donnée à l'anide 23 est délibérément
générale, de manière à en assurer l'acceptation la plus large.

24. Assistance aux mineurs
24.1 On s'efforcera d'assurer aux mineurs, à toutes les étapes de la pro

cédure, une assistance en matiêre de logement, d'éducation et de
formation professionnelle, d'emploi ou autre forme d'aide utile et
pratique en vue de faciliter la réinsenion.

Commentaire

La promotion du bien-être du mineur est un élément extrêmement im·
portant. Ainsi, l'artlcle 24 souligne qu'il faut prévoir les IDstallations, les
services et toutes les autres formes d'assistance nécessaires pour servir au
mieux les intéréts <.. "'lineur pendant toute la réinsenion.

25. Mobilisation Jo volontaires el autres services communautaires
25.1 On demandera 2. des volontaires, organisations bénévoles. institu

tions locales et l' utr<:s services communautaires de contribuer effi
cacement à la 1éinsenion du mineur dans un cadre communau
taire et, autant que possible, à l'intérieur de la cellule familiale.

Commentaire

Les autorités compétentes pour prendre une décision peuvent être de for·
mation très diftèrente (magistrats au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et dans les régions qui s'inspirent du système de la com·
mon law, jU3es ayant reçu une formation juridique dans les pays de dJrOlt
romain et dans les régions qui s'~n inspirent; ailleurs, profanes ou jurietes,
élus ou désignés, membres de commissions communautaires, etc.). Pour
toutes ces autorités, une connaissance minimale du droit, de la sociologie et
de la psychologie, de la criminologie et des sciences du comportement est
nécessaire, car elle est jugée aussi importante que la spécialisation ou l'in·
dépendance de l'autorité compétente.

Pour les travailleurs sociaux et les agents des services de la probation. Il
peut n'être pas possible j'insister sur la spécialisation professionnelle en
tant que condition préalable à la prise de fonctions auprès de jeunes délin
quants. Au lieu de cela, une formation professionnelle en cours d'emploi
semble être le minimum de qualifications indispensable.

Les qualifications professionnelles sont un élément essentiel pou assurer
une administration impartiale et efficace de la justice pour mineurs. Par
conséquent, il faut améliorer le recrutement, les perspxtives d'avancement
et la formation professionnelle d\l personnel et lui donner les moyens de
remplir ses fonctions comme il convient.

Pour assurer l'impartialité dans l'administration de la justice pour mi
neurs, il faut éviter toute discrimination d'ordre politique, social, sexuel,
racial, religieux, culturel ou autre dans la :;élection, la nomination et l'avan
cement professionnel du personnel de l'administration de la justice pour
mineurs. Cela a été recommandé par le sixième Congrès. Celui-ci a en ou
tre prié les Etats Membres d'assurer un traitement juste et équitable aux
femmes dans le personnel de la justice pénale et recommandé de prendre
des mesures spéciales pour recruter, former et faciliter l'avancement pro
fessionnel du personnel fèminin dans l'administration de la justice pour
mineurs63.

pour toutes les personnes chargées des affaIres concernant les mI
neurs.

22.2 Le personnel de la justice pour mineurs dOit refléter la dlversl1~

des jeunes qui entrent en contact avec le système de la Justice pour
mineurs. On s'efforcera d'assurer une représentation équitable de\
femmes et des minoritès dans les organes de la justice pour ml'
neurs.

d'effectifs; dans ces régions, on POWT8 essayer ou rechercher des mesures
exigeant moins de personnel.

Les exemples cités à l'article 18.1 ont sunout un élément commun, c'est
que la communauté joue un rôle important dans la mise en œuvre des me
sures prévues. Le redressement fondé sur l'action communautaire est une
méthode classique qui revêt désormais de nombreux aspects. Les commu
nautés <1evraient être encollI'3gtes à offrir des services de ce type.

L'article 18.2 souligne l'importance de la famille qui, selon le paragra
pbe 1 de l'article 10 du Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels7, est "l'élément naturel et fondamental de la société".
A l'intérieur de la famille, les parents ont non seulement le droit mais alJssi
le devoir d'entretenir et de surveiller leurs enfants. L'article 18.2 dispose
donc que séparer les enfants de leurs parents est une mesure grave à ne
prendre qu'en dernier ressort, lorsque les faits (sévices infligés à l'enfant,
par exemple) la justifient pleinement.

19. Recours minimal au placement en institution

19.1 Le placement d'un mineur dans une institution est toujours une
mesure de dernier ressort et la durée doit en être aussi brève que
possible.

Commentaire

La criminologie progressiste recommande le traitement en milieu ouvert,
de préŒrence au placement dans une institution. On n'a constaté pratique
ment aucune diftèrence entre le succès des deux méthodes. Les nombreuses
influences négatives qui s'exerce'nt sur l'individu et qui semblent inévi
tables en milieu institutionnel ne peuvent évidemment pas être contreba
lancées par des effons dans le domaine du traitement. Cela s'applique par
ticulihement aux jeunes délinquants, dont la vulnérabilité est plus grande.
En outre, les conséquences négatives qu'entrainent non seulement la perte
de liberté mais encore la séparation du milieu social habituel sont certaine
ment plus graves chez les mineurs en raison de leur manque de maturité.

L'article 19 vise à restreindre le placement dans une institution à deux
égards: fréquence ("mesure de dernier ressort") et durée ("aussi brève que
possible"). Il reprend un des principes fondamentaux de la résolution 4 du
sixième Congrès des Nations Unies63, à savoir Qu'aucun jeune délinquant
ne devrait être incarcéré dans un établissement pénitentiaire, à moins ql,;'il
n'existe aucun autre moyen approprié. L'article demande donc que, si un
jeune délinquan loit être placé dans une institution, la privation de liberté
soit limitée le P:oIS possible, que des arrangements spéciaux soient prévus
dans l'institution pour sa détention et qu'il soit tenu compte des diftèrentes
sortes de déllilquants, de délits et d'institutions. En fait, il faudrait donner
la priorité aux institutions "ouvertes" sur les institutions "fermées". En
outre, tous les établissements devraient être de type correctif ou éducatif
plutôt que carcéral.

20. Eviter les délaiS inutiles

20.1 Toute affaire doit, dès le début, être traitée rapidement, sans re
tard évitable.

Commentaire

La rapidité des procédures dans les affaires concernant les jeunes délin
quants est d'importance majeure. Sinon, toute solution satisfaisante que
procédure et jugement pourraient permettre sera compromise. Plus le
temps passera plus le mineur trouvera difficile, voire impossible, de relier
intellectuellement et psychologiquement la procédure et le jugement du
délit.

21. Archives

21.1 Les archives concernant les jeunes délinquants doivent être consi
dérées comme strictement confidentielles et incommunicables à
des tiers. L'accès à ces archives est limité aux personnes directe
ment concernées par le jugement de l'affaire en cause ou aux
autres personnes dûment autorisées.

21.2 Il ne ppurra être fait état des antécédents d'un jeune délinquant
dans des'poursuites ultérieures contre adultes impliquant le même
délinquant.

Commentaire

L'article vise à établir un équilibre entre des intérêts contradictoires con·
cernant des archives ou des dossiers, à savoir, d'une part. ceux de la police.
du parquet et des autres autorités soucieuses d'améliorer le contrôle et.
d'autre part, les intérêts du délinquant. (Voir aussi l'article 8.) Par "autres
personnes dûment autorisées" on entend, par exemple, les personnes char
gées de recherches.

22. Compétences professionnelles el formatIOn
22.1 La formation professionnelle, la formation en cours d'emplOI. le

recyclage et d'autres types d'enseignement appropriés serviront à
donner et à entretenir la compétence professionnelle nécessaire



r-==- _-:;:~_=~~""'!'__l\l:;;ç:g;m!'l;g.g;;"&&••Ja:;~:;iiï"'ii!I!Il! IIIIIiI_==_!I!!ii&iJ1ii!GI!ilil!_§4!!!!!!1Uèil!'!!!:!tJ'lJt&iii:&iJSk4±!MJ__...,iG"_"!lll__IIIIIIi lE!lües~:i,~ill! liAJ&ii"',..!!lIlil........_"""'~~...,.~s:~~

):,
Assemblée générale - Quarantième session

Commentaire

CINQUIEME PARTIE. - TRAITEMENT EN INSTITUTION

li

q
l'
e
ti
v

le
ti
n
d
d

se

4

c
r
p
n
q

Application de l'Ensemble de règles minima pour le /rm/ement
des détenus adopté par l'Organisation des Na/IOns Unies

L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus et les
recommandations qui s'y rapportent sont applicables dans la me
sure où ils concernent le traitement des jeunes délinquants placés
en institution, y compris ceux qui sont en détention préventive.

On s'efforcera de mettre en œuvre, dans toute la mesure possible.
les principes pertinents énoncés dans l'Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus afin de répondre aux besoins divers
des mineurs, propres à leur âge. leur sexe et leur personnalité.

27.1

27.

27.2

28.1

28.2

29.1

Commentaire

L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus a été parmi
les premiers instruments de cet ordre que l'Organisation des Nations Unies
a promulgués. On s'accorde à reconnaftre que ces textes ont eu un effet à
l'échelle mondiale. Même s'il existe aujourd'hui encore des pays où leur
mise en œuvre n'en est qu'au stade des aspirations et ne s'est pas traduite
àans la réalité, cet Ensemble de règles minima continue d'exercer une in
fluence importante sur l'administration humaine des établissements
pénitentiaires.

Quelques-uns des points principaux se rapportant aux jeunes délinquants
placés en institution sont couverts par l'Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus (locaux de détention, architecture, literie, vête
ments, plaintes et demandes des détenus, contact avec le monde extérieur.
alimentation, services médicaux, services religieux, séparation selon l'âge.
personnel, travail, etc.) de même que des dispositions concernant les puni
tions, la discipline et les moyens de contrainte s'agissant de délinquants
dangereux. Il ne serait pas opportun de modifier l'Ensemble de règles mi
nima pour le traitement des détenus pour l'adapter aux caractéristiques
propres des établissements où sont placés les déli lquants juvéniles dans le
cadre du présent Ensemble de règles minima co~ lcernant J'administration
de la ju:;tice pour mineun1.

L'article 27 porte sur les conditions exigées 'pour les mineurs placés en
institution (art. 27.1) ainsi que sur les besoins variés propres à leur àge.
sexe et personnalité (art. 27.2). Ainsi, les objectifs et le contenu de cet arti
cle sont en rapport direct avec les dispositions pertinentes de l'Ensemble de
règles minima pour le traitement des détenus.

28. Application fréquente et prompte du régime
de la libération conditionnelle

L'autorité appmpriée aura recours à la libération conditionnelle
aussi souvent et allssi tôt que possible.

Les mineurs placés sous le régime de la libération conditionnelle
seront assistés et suivis par une autorité appropriée et recevront le
soutien total de la communauté.

Commentaire

Le pouvoir d'ordonner la libération conditionnelle peut être conferé à
l'autorité compétente, comme il est prévu à l'article 14.1, ou à une autre
autorité. Cest pourquoi il convient d'employer le terme autorité "appro
priée" et non autorité "compétente".

Dans la mesure où les circonstances le permettent, on donnera la préfe
rence à la libération conditionnelle plutôt que de laisser le jeune délinquant
purger la totalité de sa peine. S'il est prouvé qu'ils ont de bonnes perspec
tives de réinœrtion, même les délinquants qui paraissaient dangereux au
moment de leur placement en institution peuvent être libérés sous condi
tion quand la possibilité s'en présente. Comme la probation, la libération
conditionnelle peut être accordée sous réserve de l'accomplissement satis
faisant des conditions spécifiées par les autorités intéressées pendant une
période d'épreuve prévue par la décision: par exemple le "bon comporte
ment" du délinquant, sa participation aux programmes communautaires,
sa résidence dans des centres d'accueil intermédiaires, etc.

Lorsque des délinquants placés en institution sont libérés sous condition,
un agent de probation ou un autre fonctionnaire (notamment là où le ré
gime de la probation n'a pas encore été adopté) devrait les aider et les sur
veiller, et la communauté devrait être encouragée à les soutenir.

29. Régimes de semi-détention

On s'efforcera de créer des régimes de semi-détention notamment
dans des établissements tels que les centres d'accueil intermédiai
res, les foyers soci~ucatifs, les externats de formation profes
sionnelle et autres établis~mentsappropriés propres à favoriser la
réinsertion sociale des mineurs.

26. Objectifs du traitement en institution

La formation et le traitement des mineurs placés en institution ont
pour objet de leur assurer assistance, protection, éducation et
compéte:lces professionnelles, afin de les aider à jouer un rôle
constructif et productif dans la société.

Les jeunes placés en institution rece~Tont l'aide, la protection et
toute l'assistance - sur le plan social, éducatif, professionnel, psy
chologique, médical et physique - qui peuvent leur être néces
saires eu égard à leu!' âge, à leur sexe et à leur personnalité et dans
l'intérêt de leur dheloppement harmonieux.

Les mineurs plares en institution doivent être séparés des adultes
et détenus dans un établissement distinct ou dans une partie dis
tincte d'un établissement qui abrite aussi des adultes.

Les jeunes délinquantes placées en institution doivent bénéficier
d'une attention spéciale en ce qui concerne leurs besoins et leurs
probl~mes propres. En aucun cas, l'aide, la protection, l'assis
tance, le traitement et la formation dont elles bénéficient ne doi
vent être inf!rieurs à ceux dont bénéficient les jeunes délinquants.
Vn traitement équitable doit leur être assuré.

Les parents ou le tuteur du mineur placé en institution ont le droit
de visite dans son intérêt et pour son bien-être.

On favorisera la coopération entre les ministères et les services en
vue d'assurer une formation scolaire ou, s'il y a lieu, profession
nelle adéquate aux mineurs placés en institution, pour qu'ils ne
soient pas désavantagés dans leurs études en quittant cette institu
tion.

26.4

26.3

26.2

26.1

26.5

26.6

Cet anicle montre qu'il faut orienter toutes les activités concernant les
délinquants juvéniles vers la réinsertion. La coopération avec la commu
nauté est indispensable si l'on veut appliquer de façon efficace les directives
de l'autorité compétente. Les volontaires et les services bénévoles en parti
culier se sont révélés des ressources très intéressantes dont on n'a JUSQu'ici
gu~re tiré parti. Dans certains cas, la coc,pération d'anciens délinquants
(notamment d'anciens toxicomanes) peut être extrêmement utile.

L'anicle 25 découle des principes exposés aux anicles 1.1 à 1.6 et suit les
dispositions pertinentes du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques7.

Commentaire

Les objectifs du traitement en institution énoncés aux articles 26.1 et
26.2 devraient être acceptables par tous les systèmes et par toutes les cul
tures. Cependant, ils n'ont pas été atteints partout et il reste beaucoup à
fain: dans ce domaine.

L'assistance médicale et psychologique, en particulier, est extrêmement
importante pour les jeunes drogués, violents ou malades menlaux placés en
institution.

Le souci d'~viter les influences négatives des délinquants adultes et de
garantir le bien-être des mineurs placés en institution, énoncé à l'ar
ticle 26.3, est conforme à l'un des principes de base de l'Ensemble de règles
fids par le sixi~me Congm; dans sa résolution 463. Cet article n'interdit
pas aux Etats de prendre d'autres mesures contre les influences négatives
des délinquants adultes, qui soient au moins aussi efficaces que les mesures
mentionnées dans ledit anicle. (Voir aussi l'article 13.4.)

L'article 26.4 concerne le fait que les délinquantes ne bénéficient généra
lement pas de la même attention que les délinquants, comme l'a fait obser
ver le sixième Congrès. En particulier, la résolution 9 du sixi~meCongrès63
demande qu'on assure aux délinquantes un traitement équitable à tous les
stades des procédures de la justice pénale et qu'on accorde une attention
spb::iaIe à Ieurs probl~mes et à leurs besoins particuliers pendant leur incar
cmtion. En outre, il faut considérer cet article à fa lumi~re de la Déclara
tion de Caracas, par laquelle le sixième Congrès a instamment demandé,
notamment, l'égalité de traitement dans l'administration de la justice pé
nale73, et danlie contexte de la Déclaration sur l'élimination de la discri
mination ll'éprd des femmes74 et de la Convention sur l'élimination de
toutelles fonnes de discrimination à l'égard des femmes7S.

Le droit de visite (art. 26.s) découle des dispositions des articles 7.1,
10.1, 1S.2 et 18.2. La coopêration entre les ministères et les services
(art. 26.6) revêt une importance paniculi~ pour améliorer, d'une façon
16n&aIe, la qualité du traitement et de la formation dans les institutions.

73Voirr&olution 35/171, annexe, par. 1.6.
74 Résolution 2263 (XXII).

7S Résolution 34/180, annexe.
o
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Commentaire

L'importance de l'encadrement au sortir d'une institution est évidente.
l ~ piésent article fait ressortir la nécessité de créer, sous diverses moda
lités, des régimes de semi-détention.

Cet article souligne également la nécessité d'organiser toute une gamme
de moyens et de services destinés à satisfaire les besoins divers des jeunes
délinquants rentrant dans la communauté et de leur fournir une orientation
et des institutions de soutien pour contribuer au succès de leur réinsertion
sociale.

SIXIEME PARTIE. - RECHERCHE, PLANIFICATION,
ELABORATION DE POLITIQUES ET EVALUATION

30. La recherche. bast! de la planification.
de l'élaboration de politiques et de l'évaluation

30.1 On s'efforcera d'organiser et de promouvoir la recherche néces
saire à l'élaboration efficace des plans et des politiques.

30.2 On s'efforcera de revoir et d'évaluer périodiquement les ten
dances, les problèmes, les causes de la délinquance et de la crimi
nalité juvéniles, ainsi que les divers besoins propres aux mineurs
incarcérés.

30.3 On s'efforcera d'intégrer un dispositif permanent de recherche et
d'évaluation dans le système d'administration de la justice pour
mineurs. ainsi que de rassembler et d'analyser les données et in
formations pertinentes dont on a besoin pour l'évaluation appro
priée, l'amélioration future et la réforme de l'administration.

30.4 Dans l'administration de la justice pour mineurs, la prestation de
services doit être systématiquement planifiée et mise en œuvre et
faire partie intégrante de l'effort de développement national.

Commentaire

L'utilisation de la recherche, qui est à la base d'une politique bien infor
mée de justice pour mineurs, passe pour garantir qu'on suive dans la prati·
que les progrès réalisés dans le domaine des connaissances et pour favoriser
l'amélioration constante du système de justice pour mineurs. La symbiose
entre la recherche et les politiques revêt une importance particulière en ma
tière de justice pour mineurs. Etant donné les modificatinns rapides et sou
vent radir.:ales des styles de vie des jeunes et des formes et 1imensions de Il:!
criminalité juvénile, les réactions de la société et de la justice à la crimina
lité et à la délinquance juvénile sont souvent réprimées et inadaptées.

L'article 30 fixe donc les normes permettant d'intégrer la recherche dans
le processus d'élaboration et d'application des politiques dans l'administra
tion de la justice pour mineurs. Il appelle une attention particulière sur la
nécessité de revoir et d'évaluer les programmes et les mesures existants et
de planifier la justice pour mineurs dans le contexte plus large des objectifs
du développement global.

Une évaluation sans relâche des besoins des jeunes, ainsi que des ten
dances et des problèmes de la délinquance, est la condition indispensable
pour améliorer la formulation de politiques appropriées et concevoir des
interventions satisfaisantes, de caractère formel et informel. Dans ce con
texte, les organismes responsables devraient faciliter la recherche effectuée
par des personnes et des organismes indépendants. Il peut être intéressant
de demander leur opinion aux jeunes eux-mêmes et d'en tenir compte, sans
se limiter à ceux qui entrent en contact avec ce systèm·t.

Au stade de la planification, il faut prévoir un système de prestation des
services nécessaires à la fois efficace et équitable. A cette fin, il faudrait pro
céder à une évaluation régulière des besoins et des problèmes des jeunes,
qui sont étendus et particuliers, et définir des priorités bien précises. A cet
(:gard, il faudrait aussi coordonner l'utilisation des ressources existantes
appropriées, et notamment prévoir des solutions de rechange et s'assurer le
soutien de la communauté pour monter des mécanismes de mise en œuvre
et de contrôle des programmes adoptés.

40/34. Déclaration des principes fondamentaux de
justice relatifs aux victimes de la criminalité
et aux victimes d'abus de pouvoir

L'Assemblée générale,

Rappelant que le sixième Congrès pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants a recommandé que
l'Organisati()n des Nations Unies poursuive ses activités
présentes d'élaboration de principes directeurs et de
normes relatifs à l'abus de pouvoir êconomique et politi
queS6,

Consciente que des millions de personnes dans le monde
ont subi des préjudices par suite de crimes et d'autres actes

impliquant un abus de pouvoir et que les droits de ces vic
times n'ont pas été proprement reconnus,

Consciente que les victimes de la criminalité et les vic
times d'abus de pouvoir et fréquemment aussi leurs fa
milles, des témoins et d'autres personnes qui viennent en
aide aux victimes subissent injustement des pertes, des
dommages ou des préjudices et peuvent en outre être sou
mis à des épreuves supplémentaires lorsqu'ils aident à
poursuivre les délinquants,

1. Affirme qu'il est nécessaire que soient adoptées des
mesures nationales et internationales visant à garantir la
reconnaissance universelle et efficace des droits des vic
times de la criminalité et d'abus de pouvoir;

2. Souligne la nécessité d'encouragel tous les Etats à
progre:>ser dans les efforts qu'ils dép/.oient à celte fin, sans
préjudiœ des droits des suspects ou des délinquants;

3. A.dopte la Déclaration des principes fondamentaux
de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux vic
times d'abus de pouvoir, qui figure en annexe à la présente
résolution et vise à aider les gouvernements et la commu
nauté internationale dans les efforts qu'ils fcnt, afin que
justice soit rendue aux victimes de la criminalité et aux
victimes d'abus de pouvoir et afin que l'assistance voulue
leur soit apportée;

4. Demande aux Etats Membres de prendre les mesu
res nécessaires pour donner effet aux dispositions figurant
dans la Déclaration et, afin de réduire la vi!;timisation
dont il est question ci-après, de s'efforcer:

a) De mettre en œuvre des mesures dans les domaines
de l'assistance sociale, de la santé, y compris la santé men
tale, de l'éducation et de l'économie, ainsi que des mesures
spéciales de prévention du crime pour rêduire la victimisa
tion et encourager l'aide aux victimes en détresse;

b) D'encourager les efforts collectifs et la participation
du public à la prévention du crime;

c) D'examiner régulièrement la législation et les pra
tiques existantes afin de veiller à ce qu'elles s'adaptent à
l'évolution des situations, et d'adopter et appliquer une lé
gislation interdiSllllt les actes contraires aux normes inter
nationalement reconnues en matière de droits de l'homme,
de comportement des entreprises et d'autres abus de pou
voir;

d) D'établir et de renforcer des moyens de rechercher,
de poursuivre et de condamner ceux qui sont coupables
d'actes criminels;

e) D'encourager la divulgation d'informations permet
tant au public de surveiller la conduite des fonctionnaires
et des entreprises et de promouvoir d'autres moyens de
faire en sorte qu'il soit tenu compte davantage des préoc
cupations du public;

f) D'encourager le respect des codes de conduite et des
normes d'éthique, notamment des normes internationales
par les fonctionnaires, y compris le personnel chargé de
l'application des lois, celui des services pénitentiaires, mé
dicaux et sociaux et des forces armées, aussi bien que par
le personnel des entreprises commerciales;

g) D'interdire les pratiques et les procédures qui favo
risent les abus, tels que l'usage de lieux secrets de détention
et la mise au secret eUe-même;

h) De collaborer avec les autres Etats dans le cadre
d'accords d'entraide judiciaire et administrative dans des
domaines tels que la recherche et la poursuite des délin
quants, leur extradition et la saisie de leurs biens aux fins
du dédommagement des victimes;

5. Recommande que, aux êchelons international et ré
gional, toutes les mesures appropriées soient prises pour :
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a) Développer les activités de formation destinées à
encourager le respect ctes normes et principes des Nations
Unies et à réduire les possibilités d'abus;

b) Organiser des travaux conjoints de recherche
orientés vers l'action, sur les manières de réduire la victi
misation et d'aider les victimes, et pour développer les
échanges d'informations sur les moyens les plus efficaces
de le faire;

c) Prêter une assistance directe aux gouvernements qui
le demandent afin de les aider à réduire la victimisation et
à soulager b détresse des victimes;

cf) Développer les recours accessibles aux victimes
lorsque les voies de recours existant à l'échelon national
risquent d'être insuffisantes;

6. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres à faire rapport périodiquement à l'Assemblée
générale sur la mise en œuvre de la Déclaration, ainsi que
sur les mesures qu'ils auront prises dans ce but;

7. Prie également le Secrétaire général de tirer parti des
possibilités qu'offrent tous les organes et organismes com
pétents des Nations Unies, afin d'aider les Etats Membres,
le cas échéant, à améliorer les moyens dont ils disposent
pour protéger les victimes à l'échelon national et 'U"âce à la
coopération internationale; .

8. Prie en outre le Secrétaire général de promouvoir la
réalisation des objectifs de la Déclaration, notamment en
lui assurant une diffusion aussi large que possible;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres entités et organes de l'Organisation des Nations
Unies, les autres organisations intergouvernementales et
non gouvernementales intéressées, ainsi que le grand pu
blic, de contribuer à l'application des dispositions de la
Déclaration.

96e séance plénière
29 novembre 1985

ANNEXE

Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs
lIUX victimes de III criminlIIité et lIUX victimes d'ilbus de pouvoir

A. - VIcrIMES DE LA CRIMINALITE

1. On entend par "victimes" des personnes qui, individuellement ou
collectivement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur inté
grité physique ou mentale, une souflTance morale, une perte matérielle, ou
une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d'actes ou
d'omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur dans un Etat Mem
bre, y compris celles qui proscrivent les abus criminels de pouvoir.

2. Une personne peut être considérée colllme une "victime", dans le
cadre de la présente Déclaration, que l'auteur soit ou non identifié, arrêté,
poursuivi ou déclaré coupable, et quels que soient ses liens de parenté avec
la victime. Le terme "victime" inclut aussi, le cas"échéant, la famille pro
che ou les personnes à la charge de la victime directe et les personnes qui
ont subi un préjudice en intervenant pour venir en aide aux victimes en
détresse ou pour empécher la victimisation.

3. Les œspositions de la présente section s'appliquent à tous, sans dis
tinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, d'âge, de langue,
de religion, de nationalité, d'opinion politique ou autre, de croyances ou
pratiques culturelles, de fortune, de naissance ou de situation de famille;
d'origine ethnique ou sociale et de capacité physique.

Accès à la justice et traitement équitable

4. Les victimes doivent être traitées avec compassion et dans le respect
de leur dignité. Elles ont droit à l'accès aux instances judiciaires et à une
réparation rapide du préjudice qu'elles ont subi, comme prévu par la légis
lation nationale.

5. Il faut établir et renforcer, si nécessaire, des mécanismes judiciaires
et administratifs permettant aux victimes d'obtenir réparation au moyen
de procédures officielles ou non qui soient rapides, équitables, peu coûteu
ses et accessibles. Les victimes doivent être informées des droits qui leur
sont reconnus pour chereher à obtenir réparation par ces moyens.

6. Ui capacité de l'appareil judiciaire et admimslratlf d~ rérond~ au'
besoins des victimes d9it être ai.,éliorêe :

al En informant les victimes de son rôle er. des POSSlblhlés de l'N.'OI"·

qu'il ollTe, des dates et du déroulement des procédures et de l'Issue d~ kl'
affaires, spécialement lorsqu'il s'agit d'actes criminels graves et lorsqu 't'i 1

ont demandé ces informations;

bl En permettant que les vues et les préoccupations des victimes soi,' r· ,

présentées et examinées aux phases appropriées des instances, lorsque ku"
intérêts personnels sont en cause, sans préjudice des droits de la défense ,.r
dans le cadre du système de justice pénale du pays;

cl En fournissant l'assistance voulue aux victimes pendant toute la pT"
cédure;

dl En prenant des mesures pour limiter autant que possible ies dlfh
cuités rencontrées par les victimes, protéger au besoin leur vie privée el a'
surer leur sécurité, ainsi que celle de leur famil!e et de leurs témoins, en h
préservant des manœuvres d'intimidation et des représail!es;

el En évitant les délais inutiles dans le règlement des affaires et dar'
l'exécution des décisions ou arrêts accordant réparation aux victimes

7. Les moyens non judiciaires de règlement des differends. y compm la
médiation, l'arbitrage et les pratiques de droit coutumier ou les pratiqu~'

autochtones de justice, doivent être utilisés, s'il y a lieu, pour faciliter la
conciliation e: obtenir réparation pour les victimes.

Obligation de restitUlion et de réparation

8. Les auteurs d'actes criminels ou les tiers responsables de leur corn
portement doivent, en tant que de besoin, réparer équitablement le préju
dice causé aux victimes, à leur famil!e ou aux personnes à leur charge
Cette réparation doit inclure la restitution des biens, une indemnité pour if

préjudice ou les pertes subies, le remboursement des dépenses engagées ~n

raison de la victimisation, la fourniture de services et le rétablissement dl',
droits.

9. Les gouvernements doivent réexaminer Ipurs pratiques, règlements
et lois pour faire de la restitution une sentence possible dans les affaires po:
nales, s'ajoutant aux autres sanctions pénales.

10. Dans tous les cas où des dommages graves sont causés à l'environ
nement, la restitution doit inclure autant que possible la remise en étal de
l'environnement, la restitution de l'infrastructure, le remplacement des
équipements collectifs et le remboursement des dépenses de réinstallation
lorsque ces dommages entraînent la dislocation d'une communauté

Il. Lorsque des fonctionnaires ou d'autres personnes agissant à I.tre
officiel ou quasi officiel ont commis une infraction pénale, les victimes dOl
vent recevoir restitution de l'Etat dont relèvent les fonctionnai.es ou les
agents responsables des préjudices subis. Dans les cas où le gouvernement
sous l'autorité duquel s'est produit l'acte ou l'omission à l'origine de la vic
timisation n'existe plus, l'Etat ou gvuvernement successeur en titre doit a'
surer la restitution aux victimes.

Indemnisation

12. Lorsqu'il n'est pas possible d'obtenir une mdernDlsallon complh,
auprès du délinquant ou d'autres sources, les Etats doivent s'efforcer d'a<
surer une indemnisation financière :

al Aux victimes qui ont subi llJl préjudice corporel ou une atteinte 1Tl"

portante à leur intégrité physique ou mentale par suite d'actes criminels
graves;

bl A la famille, en particulier aux personnes à la charge des personn'"
qui sont décédées ou qui ont été frappées d'incapacité l'hysique ou mentale
à la suite de cette victimisation.

13. Il faut encourager l'établissement, le renforcement et l'expansIOn de
fonds nationaux d'indemnisation des victimes. Selon qJe de besoin, il con
viendrait d'établir d'autres fonds et indemnisation notamment dans les cas
où l'Etat dont la victime est ressortissante n'est pas en mesure de la dé
dommager.

Services

14. Les victimes doivent recevoir l'assisU!nce matérielle, médicale.
psychologique et sociale dont elles ont besoin par la voie d'organismes êta·
tiques bénévoles, communautaires et autochtones.

15. Les victimes doivent être informées de l'existence de services d,·
santé, de services sociaux et d'autres formes d'assistance qui peuvent leui
être utiles, et doivent y avoir facilement accès.

16. Le personnel des services de poilce, de Jusllce et de santé ainSI que
celui des services sociaux et des autres services intéressés doit recevoll une
formation qui le sensibilise aux besoins des victimes, ainsi que des instnl(
tions visant à garantir une aide prompte et appropriée pour les VIctImes

17. Lorsqu'on fournit des services et de l'aide aux VIctimes. Ii faut s'o,
cuper de ceux qui ont des besoins spécIaux en raison de la nature du prtl"
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dlce subi ou de facteurs tels que ceux mentionnés au paragraphe 3 [1

dessus,

B - VICTIMES D'AB' 'S DE POl rVOlR

18. On entend par "victImes' des personnes qUI. mdlV1duellement ou
collectlveml'nt. nnt subi de's préjudices. notamment une atteinte à leur in·
tégrité physique ou mentale, une souflTance morale, une perte mat6rieIle,
ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux. en raison d'actes ou
d'omissions qw ne constituent pas encore une violation de la législation
pénale nationale. mais qui representent des violations des nonnes interna
tionalement reconnues en matière de droits de l'homme.

19. Les Etats devraient envisager d'incorporer dans leur législation na
llonale des nonnes proscrivant les abus de pouvoir et prévoyant des répa·
rations pour les victimes de tels abus, Parmi ces réparations devraient figu
rer notamment la restitution et l'indemnisation, ainsi que l'assistance et
l'appui d'ordre mat6riel, médical, psychologique et social nécessaires.

20. Les Etats devraient envisager de négocier des conventions interna
tionales U1uJtilatérales relatives aux victimes, selon la définition du para.
graphe' 18.

21. Les Etats devraient réexaminer périodiquement la législation et les
pratiques en vigueur pour les adapter au besoin à l'évolution des situations,
devraient adopter et appliquer, si nécessaire, des textes législatifs qui inter
disent tout acte constItuant un abus grave du pouvoir politique ou écono
mique et qui encouragent les politiques et les mécanismes de prévention de
ces actes et devraient prévoir des droits et des recours appropriés \Xlur les
victimes de ces aett:s et en garantir l'exercice.

40/35. Elaboration de normes pour la prévention de
la délinquance juvénile

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 4 adoptée par le sixième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants, tenu à Caracas du 25 août au
5 septembre 198063, dans laquelie le Congrès a demandé
que soit mis au point un t>nsp,mbl-:e règles minima con
cernant l'administration de la juslÏce pour mineurs et le
traitement des mineurs,

Notant que l'Ensemble de règles minima des Nations
Unies concernant l'adm.:.istration de la justice pour mi
neurs (Règles de Beijing)76, recommandé par le septième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants qui s'est tenu à Milan (Italie)
du 26 août au 6 septembre 1985, ne concerne que l'admi
nistration de lajastice pour mineurs et l'octroi de garanties
juridiques pour les jeunes ayant enfreint les lois,

Consciente de la nécessité d'élaborer des stratégies natio
nales, régionales et internationales pour prévenir la délin
quance juvénile,

Considérant que la prévention de la délinquance juvé
nile implique que des mesures soient prises pour protéger
les mineurs abandonnés, négligés, maltraités ou marginaux
et, d'une manière générale, ceux que guette la marginalisa
tion sociale,

Considérant en outre que de nombreux jeunes n'enfrei
gnent pas les lois, mais sont en danger .de marginalisation
sociale,

Reconnaissant que l'un des principaux objectifs visés
par la prévention de la délinquance juvénile est de fournir
l'assistance nécessaire et un ensemble de possibilités pour
répondre aux divers besoins des jeunes, tout particulière
ment ceux qui sont le plus susceptibles' de tomber dans la
délinquance ou de se trouver en contact avec des délin
quants, et à offiir un cadre permettant d'assurer leur épa
nouissement,

1. Prend note avec satisfaction des travaux entrepris
par les instituts régionaux des Nations Unies pour la pré-

76 Résolution ~O/33. annexe.
77 AlC'ONF.12117.

venUon du cnme et le traitement des délinquants et par les
commiSSIOns régIOnales dans le domainf- de la préventIOn
de la délInquance Juvémle;

2. Prend également note avec satisfaction du document
de travail sur les jeunes, la criminalité et la justice qu'a ét.a
bli le Secrétariat77;

3. Fait siennes les recommandations formulées dans le
rapport de la Réunion préparatoire interrégionale du sep
tième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, tenue à Beijing du
14 au 18 mai 198478;

4. Prie le Secrétaire général et les Etats Membres de
prendre les dispositions nécessaires pour mettre en place
avec l'Institut de recherche des Nations Unies sur la dé·
fense sociale, les instituts régionaux des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des délin
quants, le Centre arabe de recherche et de formatlOn en
matière de sécurité et d'autres instituts nationaux et régio
naux, des programmes conjoints e-.atière de justice pour
mineurs et de prévention de la d!-: ·quance juvénile, avec
le concours des commissions r~)nales et de correspon
dants nationaux; ces programmes devraient prévoir les ac
tivités suivantes:

a) L'étude de la situation des mineurs que guette la
marginalisation sociale"'examen des principes et des
méthodes de prévention ct appliquer dans li:' contexte du
développement socio-économique;

b) Le développement des activités de formation, des
travaux de recherche et des services consultatifs en matière
de prévention de la délinquance juvénile;

5. Invite les Etats Membres à prendre des mesures pré
cises en faveur ôes mineurs que guette la marginalisation
sociale et, le cas échéant, à mettre en place des systèm;;~

conçus dans leur intérêt;

6. Demande au Conseil économique et social de prier
le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance, œuvrant avec le concours des instüuts des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants, des commissions régionales et des institu
tions spécialisées, d'élaborer, pour aider les Etat~ :viembres
dans la fonnulation et l'application de programm~s et po
litiques spécifiques, des normes en matière de prévention
de la délinquance juvénile qui mettraient l'accent sur l'as
sistance et la protection, ainsi que sur la p~icipation ac
tive de la collectivité, et de faire rapport au huitième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants sur les progrès accomplis dans
l'élaboration de ces normes, pour qu'il les examine et dé
cide de la suite des travaux;

7. Prie le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance d'examiner régulièrement la
question de la prévention de la délinquance juvénile, et le
huitième C.ongrès des Nations Unies pour 121 prévention du
crime et le traitement des délinquants d'examiner cette
question au titre d'un point distinct de son ordre du jour;

8. Prie instamment tous les organismes compétents des
Nations Unies de collaborer avec le Secrétaire général
pour prendre les mesures propres à assurer l'application de
la présente résolution.
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40/36. V",dence dans la famille

L ~4ssemhlée générale,

Ri1ppelant la résolution 1984/14 du Conseil économique
et socit\l, en date du 24 mai 1984, concernant la violence
dli!lS la famille,

Rappelant égaleme.'!! la résolution 9 adoptée par le
sixième Congrès des Nat! "lns Unies pour la prévention du
crime et l~ traitement des (élinquants63, dans laquelle il est
demandé que les femmes soient traitées équitablement par
le système de justice pénale,

Tenant compte des recommandations sur la question de
la violence dans la famille formulées par la Confèrence
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de
la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et paix79,

Prenant en considération la Déclaration des droits de
l'enfant62, en particulier le principe 9 concernant la protec
tion de l'enfant contre l'exploitation, la négligence et la
cruauté, ainsi que la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes75,

Consciente du rôle important que la famille joue dans le
développement adéquat des jeunes et leur intégration au
sein de la société ainsi que dans la prévention de la délin
quance,

Sachant en outre que la violence dans la famille com
porte des aspects sociaux et qu'il importe grandement de
mettre l'accent sur la mise au point de modes appropriés
de solution des conflits entre les parties intéressées,

Constatant que les voies de fait et les brutalités dans la
famille constituent un problème critique qui a de graves
répercussions physiques et psychologiques sur chaque
membre de la famille, en particulier sur les jeunes, et qui
compromet la santé ainsi que le maintien de l'unité fami
liale,

Constatant en outre les conséquences néfastes de la vio
lence dans la famille, en particulier au début du dévelop
pement humain, et les dommages incalculables qui peu
vent en résulter,

Convaincue que la violence dans la famille est un pro
blème à facettes multiples qui devrait être examiné sous
l'angle de la prévention de la criminalité et de la justice pé
nale dans le cadre des conditions socio-économiques,

Convaincue également de la nécessité d'améliorer le sort
des victimes de la violence dans la famille,

Préoccupée par le fait que les abus d'alcool, de stupé
fiants et de substances psychotropes peuvent contribuer à
exacerber la violence dans la famille, de sorte que l'exa
men de cet aspect devrait être approfondi,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur la situation des femmes en tant que victimes de
la criminalité80;

2, Invite l~s Etats Membres intéressés à prendre d'ur
gence des mesures spécifiques pour empécher la violence
dans la famille et apporter une assistançe appropriée à ses
victimes;

3. Prie le Secrétaire général d'intensifier la recherche
sur la violence dans la famine, dans une perspective crimi
nologique, d'établir des stratégies précises orientées vers
l'action qui pourraient servir de base à l'élaboration d'une
politique, et de faire rapport à ce sujet au huitième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des 1iélinquants;

4. Prie le Conseil économique et social d'inviter le Co
mité pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance à examiner le problème de la violence dans la fa
mille;

5. Prie instamment tous les organes, institutions et ins
tituts intérefsés des Nations Unies de collaborer avec le
Secrétaire général en vue d'une action concertée et soute
nue pour faire face à ce problème;

6. Invite le huitième Congrès des Nations Unies pour
la prevention du crime et le traitement des délinquants à
examiner le problème de la violence dans la famille en tant
que point distinct de son ordre du jour portant sur la vio
lence dans la famille;

7. Invite les Etats Membres à adopter des mesures spé
cifiques pour permettre au système de justice civile et pé
nale de répondre de façon plus pertinente à la violence
dans la famille, notamment les mesures suivantes:

a) Mise al~ point par les pays, si elle n'existe pas déjà.
d'une législa!lOn civile et pénale pour traiter les problèmes
particuliers de la violence dans la famille, adoption et ap
plication de lois instituant une protection des personnes
battues par des membres de leur famille et des sanctions
pour les délinquants et prévoyant des modes différents de
traitement des délinquants selon le type de violence;

b) A tous les stades de la procédure criminelle à partir
de l'enquête de police, respect de la situation particulière et
parfois délicate de la victime, notamment dans le traite
ment qui lui est réSf~rvé;

c) Adoption de mesures de prévention, notam
ment fourniture d'aide et de conseils aux familles afin que
celles-ci soient mieux en mesure de créer un milieu non
violent, l'accent étant mis sur certains principes d'éduca
tion - égalité des droits e~ des responsabilités des femmes
et des hommes, entraide et solution pacifique des conflits;

a~ Au besoin, information du public, par tous les
moyens existants, des actes graves de violence commis
contre des enfants, afin de sensibiliser l'opinion à ce pro
blème;

e) Fourniture d'une aide appropriée et spécialisée aux
victimes de la violence dans la famille dans le cadre de la
politique sociale;

j) Création de refuges et autres équipements et services
pour accueillir temporairement les victimes de la violence
dans la famille et leur assurer une protection;

g) Création de cours de formation et de services spé
cialisés à l'intention des personnes s'occupant à quelque ti
tre que ce soit des victimes de la violence dans la famille;

h) Mise en train ou intensification de travaux de re
cherche et rassemblement de ciüilnées sur les origines,
l'étendue et les formes de violence dans la famille;

1) L'exercice des recours légaux contre la violence dans
la famille devrait être facilité et, eu égard aux effets crimi
nogènes de ce phénomène, notamment sur les jeunes vic
times, il faudrait aussi prendre dûment en compte l'intérêt
général en équilibrant les interventions et la protection de
la vie privée;

J) Les admini:>trations chargées de l'assistance sociale
et de la santé devraient prendre une part plus active aux
activités d'assistance aux victimes de la violence et de sé
vices dans la famille et tous les efforts devraient être faits
pour coordonner l'action des services d'assistance sociale
et de justice pénale.
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40/37. Expression de gratitude à l'égard du Goul'er
nement et du peuple italiens à l'occasion du
septième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délin
quants

L'Assemblé.' générale.

Tenant compte de l'importance et des resultats du sep
tième Congrès è<:s Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, tenu à Milan (Italie)
du 26 août au 6 septembre 198557,

Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement et au
peuple italiens qui ont accueilli le septième Congrès des
Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement
des délinquants.

96e séance plénière
29 novembre 1985

40/38. Institut. international de recherche et de for
mation pour la promotion de la femme

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 37/56 du 3 décembre 1982,
38/104 du 16 décembre 1983 et 39/122 du 14 décembre
1984, ainsi que la résolution 1985/45 du Conseil économi
que et social, en date du 31 mai 1985,

Prenant acte avec satisfaction du rapport de l'Institut in
ternational de recherche et de formation pour la promo
tion de la femme sur les activités de l'Institut81 ,

Prenant acte avec intérêt du mode de fonctionnement de
l'Institut, qui utilise des reseaux pour s'acquitter des tâches
qu'il entreprend aux échelons international, régional et na
tional,

Consciente de l'importance des activités de recherche,
de formation et d'information visant à accroître la partici
pation des femmes au processus de développement à tous
les niveaux,

Consciente également de l'importance des activités de
recherche, de formation et d'information axées sur la mise
en œuvre des Stratégies prospectives d'action de Nairohi
pour b promotion de la femme79,

1. Prie l'Institut international de recherche et de for
mation pour la promotion de la femme de renforcer celles
de ses activités de recherche et de formation orientées vers
l'analyse des politiques, la planification et la p1l'Ogramma
tion qui visent à accroître la participation des femmes au
développement, s'agissant notamment des statistiques, des
indicateurs et des données intéressant les femmes, en par
ticulier dans les pays en développement, aux échelons na·
tional et régional;

2. Prie également l'Institut de mettre l'accent, dans son
programme d'activités, sur les méthodes novatrices con
cernant les femmes et le développement dans le cadre des
programmes de recherche, de formation et d'information;

3. Demande. aux institutions et organisations compé
tentes à l'intérieur et à l'extérieur du système des Nations
Unies de poursuivre leur collaboration avec l'Institut en
renforçant le réseau d'arrangements de coopél'2!,on dans le
cadre des programmes axés sur les femmes t;;( le dévelop
pement;

4. Invite les Etats et les organisations inter
gouvernemeQtales et non gouvernementales à verser des
contributions au Fonds d'affectation spêciale des Nations
Unies pour l'Institut international de recherche et de for-

81 A1401707, annexe.
82 A140/623.

mation pour la promotion de la femme eu égard aux pro
jections à long terme concernant les travaux de l'Institut;

5. Prie k Secrétair~ général de présent~rà l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
sur les activités de l'Institut;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée "Institut
international de recherche et de fonnation pour la promo
tion de la femme".
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40/39. Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des
femmes

L'Assemblée générale,

Considérant que l'un des buts des Nations Unies,
énoncé aux Articles premier et 55 de la Charte, est de fa
voriser le respect universel des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans distinction aucune,
notamment de sexe,

Affirmant que les femmes et les hommes devraient parti
ciper dans des conditions d'égalité au développement
social, économique et politique, contribuer sur un pied
d'égalité à ce développement ~t jouir, à égalité, de meil
leures conditions de vie,

Rappelant sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979,
par laquelle elle a adopté la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de .discrimination à l'égard des
femmes,

Rappelant également ses résolutions 35/140 du Il dé
cembre 1980, 36/l31 du 14 décembre 1981, 37/64 du
3 décembre 1982,38/109 du 16 décembre 1983 et 39/130
du 14 décembre 1984,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'état
de la Convention82,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux
de sa quatrième session8J,

1. Note avec satisfaction qu'un nombre croissant
d'Etats Membres ont ratifié la Convention sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes ou y ont adhéré;

2. Demande instamment à tous les Etats qui n'ont pas
encore ratifié la Convention ou qui n'y ont pas encore
adhére de le faire dès que possible, compte tenu de la Con
ference mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les ré
sultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paix, qui s'est tenue à Nairobi
du 15 au 26 juin 1985;

3. Prie le Secrétaire général de présenter annuellement
à l'Assemblée générale un rapport sur l'état de la Conven
tion;

4. Prend acte du rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux
de sa quatrième session;

5. Souligne qu'il importe que les Etats parties s'acquit
tent avec la plus grande rigueur des obligations qui leur in
combent en vertu de la Convention;

6. Demande instamment aux Etats parties de faire le
maximum en vue de soumettre leurs rapports initiaux sur
l'application de la Convention conformément aux disposi
tions de son article 18 et prie le Comité d'organiser ses tra
vaux de façon telle que les rapports des Etats parties soient

83 Documents o.ffu:iels de l'Assemblée générale. quarantième session, Sup
plément nO 45 (A140/45).
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d'une commission permanente, la Commission des ques
tions sociales, 830 J (XXXII) du 2 août 1961, relative au
renforceme:1t de l'action de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine social, et 1139 (XLI) du 29 juillet
1966, par laquelle le Conseil a adopté le mandat et la desl
gnation actuels de la Commission du développement so
cial,

Prenant note de la résolution 1985/36 du Conseil écono
mique et social, en date du 29 mai 1985, intitulée "Etat
d'avancement des travaux de la Commission du dévelop
pement social",

Tenant compte de la discussion dont les travaux de la
Commission du développement social cnt fait l'objet lors
de la première session ordinaire de 1985 du Conseil éco
nomique et social,

Ayant examiné le Rapport sur la Situa/ion sociale dam le
monde. 198587,

Notant avec préoccupation que, en dépit de la reprise et
de l'essor que connaissent actuellement certains pays,
la crise qui a frappé l'économie mondiale ces dernières
années a eu de profondes répercussions négatives sur
l'économie de nombreux pays,

1. Note avec inquiétude que les idéaux de la Déclara
tion sur le progrès et le développement dans le domaine
social n'ont pas été lppliqués et que les buts et objectifs de
développement global adoptés et réaffirmés par la Stratégie
internationale du développement pour la troisième Décen·
nie des Nations Unies pour le développement n'ont pas
encore été atteints;

2. Réaffirme que les aspects et les objectifs socio
économiques du développement tont partie intégrante du
processus de développement global;

3. Réaffirme également que des mesures efficacesdoi
vent être prises d'urgence pour promouvoir davantage le
progrès social et le développement;

4. Souligne qu'il importe d'analyser les problèmes fon
damentaux que pose le développement socio-économique
et de procéder à des ~changesd'informations à ce sujet afin
d'élaborer et d'appliquer une série de mesures de politique
générale dans les domaines de l'emploi, de l'enseignement,
de la santé, de la nutrition, du logement, de la prévention
du crime, du bien-être des enfants, de l'égalité des éhances
pour les handicapés et les personnes âgées, de la pleine
participation des jeunes au processus de développement
ainsi que de l'intégration et de la participation entière des
femmes au développement;

5. Demande aux organes, organisations et orgaOlsmes
compétents des Nations Unies de prendre des mesures vi
sant à améliorer les conditions sociales et à réaliser les
principaux objectifs énoncés dans la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social ainsi
que dans la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement;

6. Note le rôle que la Commission du développement
. social joue dans le domaine du développement social et

des affaires humanitaires;

7. Invite le Conseil économique et social à examiner,
lors de sa première session ordinaire de 1986, les moyens
pratiques d'améliorer les travaux de la Commission.
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84 Ibid., trente-neuvième session. Supplément nO 45 (A/39/45), vol. Il,
par. 360.

85 Voir résolution 2542 (XXIV).

examinés selon le cycle quadriennal envisagé dans la Con
vention;

7. Prie le Secrétaire général de tout mettre en œuvre
afin que le Comité dispose des services nécessaires pour
s'acquitter efficacement de ses obligaiions en tant qu'or
gane des Nations Unies créê en vertu d'un instrument in
ternational;

8. Prend note à nouveau des débats ql.' ont eu lieu à la
troisième session du Comité84 en ce qui concerne l'inscrip
tion à l'ordre du jour d'une session ultérieure d'un point
relatif aux moyens d'appliquer l'article 21 de la Conven
tion, qui dispose que le Comité peut formuler des sugges
tions et des recommandations générales fondées sur l'exa
men des rapports;

9. Prie le Secrétaire général de communiquer le rap
port du Comité pour l'élimination de la discrimination à
l'égard des femmes à la Commission de la condition de la
femme, pour information.

40/98. Amélioration du rôle des Nations Unies dans
le domaine du développement social

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration sur le progrès et le développe
ment dans le domaine social fondée sur la Charte des Na
tions Unies et solennellement proclamée le II décembre
196985,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1el" mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel or
dre économique international, 33/48 du 14 décembre
1978, relative au développement social dans le monde, et
35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à laquelle figure la
Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment,

Ayant à l'esprit les Stratégies prospectives d'action de
Nairobi pour la promotion de la femme, adoptées par la
Conrerence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les
résultats de la Décennie des Nations Unies pour la
femme: égalité, développement et paix51 , et la nécessité de
les appliquer86,

Rappelant la résolution 40/14 du 18 novembre 1985, re
lative à l'Année internationale de la jeunesse: participa
tion, développement, paix, qu'a adoptée l'Assemblée géné
rale constituée en Confèrence mondiale des Nations Unies
pour l'Année internationale de la jeunesse,

Rappelant également sa résolution 39/25 du 23 novem
bre 1984, relative à la question du vieillissement,

Se réfèrant à sa résolution 39126 du 23 novembre 1984,
relative à la Décennie des Nations Unies pour les per
sonnes handicapées,

Rappelant sa résolution 32/197 du 20 décembre 1977,
dans laquelle elle a notamment demandé que le Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies établisse régulière
ment des études et des projections économiques et sociales
mondiales,

Tenant compte de ses résolutions 34/152 du 17 décem
bre 1979 et 37/54 du 3 décembre 1982, relatives à la situa
tion sociale dans le monde,

Prenant en considération les résolutions du Conseil éco
nomique et social 10 (II) du 21 juin 1946, portant création
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par laquelle elle a fait sien le nouveau Programme subs
tantiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancés89,

Rappelant en outre sa résolution 39129 du 3 décembre
1984, relative à la situation économique critique en Afri
que,

Ayant à l'esprit ses résolutions 40/14 du ,18 novembre
1985, relative à l'.<\nnée internationale de la Jeunesse: par
ticipation, développement, paix, et 40/17 du 18 novembre
1985 relative aux courants de communication entre l'Or
gani~tiondes Nations Unies et la jeunesse et les organisa
tions de jeunes,

Considérant que le progrès et le développement dans le
domaine social sont fondés sur le respect de la dignité et de
la valeur de la personne humaine,

Ayant à l'esprit que l'objectif ultime du développement
est d'améliorer constamment le bien-être de la population
tout entière sur la base de sa pleine participation au pro
cessus de développement et de la répartition équitable des
bienfaits qui en découlent et qu'il faudrait accélérer sensi
blement le rythme du développement dans l'ensemble des
pays en développement pour leur permettre d'atteindre cet
objectif,

Consciente que les inégalités et les déséquilibres actuels
du système économique international élargissent l'écart
entre les pays développés et les pays en développement et,
de ce fait constituent un obstacle majeur au développe
ment des'pays en développement en même temps. qu'ils
nuisent alAX relations internationales et à la promotIon de
la paix et de la sécurité mOQdiales,

Consciente que chaque pays a le droit souverain d'adop
ter librement le système économique et social qu'il estime
convenir le mieux et que chaque gouvernement a un rôle
primordial pour ce qui est d'assurer le progrès social et le
bien-être de la population,

Réaffirmant que la croissance économique doit aller de
pair avec les changements qualitatifs et structurels, la ré
duction des disparités sociales et économiques et l'adop
tion de mesures propres à assurer la participation effective
de tous les éléments de la population à la préparation et à
l'application des politiques nationales de développement
économique et social,

Convaincue de la nécessité urgente d'abolir rapidement
le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et toutes
les formes de discrimination raciale, l'apartheid, le terro
risme sous toutes ses formes, l'agression, l'occupation et la
domination étrangères ainsi que toutes formes d'inégalité,
d'exploitation et d'asservissement des peuples, qui consti
tuent des obstacles majeurs au progrès économique et so
cial ainsi qu'à la promotion de la paix et de la sécurité dans
le monde,

Réaffirmant l'existence d'une corrélation entre la paix, le
désarmement et le développement et, partant, la nécessité
impérieuse de mettre fin à la course aux armements, libé
rant par là de précieuses ressources qui pourraient servir
au développement des pays en développement et contri
buer au bien-être et à la prospérité de tous,

Réaffirmant également que la responsabilité principale
de leur développement incombe aux pays en développe
ment eux-mêmes et que l'engagement pris par d'autres
pays de soutenir ces efforts est d'une importance capitale
pour la réalisation de cet objectif,

A.vant examiné le Rapport sur la situation sociale dans le
monde, 198587,

40/99. Participation populaire sous ses diverses
formes, facteur important de développement
et de la réalisation intégrale de tous les droits
de l'homme

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 34/152 du 17 décembre 1979,
\7/55 du 3 décembre 1982 et 38/24 du 22 novembre
1983,

Prenant note de la résolution 1983/31 du Conseil écono
mique et social, en date du 27 mai 198.3, et de!a ~écision

1984/131 du Conseil, en date du 24 mal 1984, amSI que de
la résolution 1985/44 de la Commission des droits de
l'homme, en date du 14 mars 19853°,

Réaffirmant que la participation populaire dan~ ~ous.les
'>ecteurs de la vie publique, notamment la partlclpatl<?n
Jes travailleurs à la gestion et l'autogestion des traval1
leurs, constitue, où elles existent, un important facteur
Jans le processus de développement socio-économiq.u2 et
en ce qui concerne la pleine réalisation de tous les drOIts de
l'homme et le respect de la dignité de la personne hu~

Illaine,
1. Prend acte de l'étude du Secrétaire général88;

2. Invite les gouvernements, les institutions spéciali
',ées et autres organismes compétents des Nations Unies
dinsi que les organisations non gouvernementales intéres
'iées à communiquer leurs observations sur l'étude du Se
crétaire général;

3. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer d'examiner, à sa quarante-deuxième session et, si
la Commission le souhaite, à ses quarante-troisième,
quarante-quatrième et quarante-cinquième sessÎ<~ns, la
ljuestion de la participation populaire sous ses diverses
lormes en tant que facteur important de la réalisation inté
grale de tous les droits de l'homme, et ~'informer.1'Assem
blée générale à sa quarante-quatnème seSSIOn, par
l'intermédiaire du C~!lseil économique et social, des résul
tats de cet examen;

4. Décide de poursuivre l'examen de cette question ~ sa
quarante-qUatrième session, au titre de la quest~o~ r~l~tl,,:e
à la situation sociale dans le monde, en tant qu ahnea mtl
tulé "Participation populaire sous ses diverses formes, fac
teur important de développement et de la réalisation inté
grale de tous les droits de l'homme".

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/100. Situation sociale dans le monde

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34/152 du 17 décembre 1979
et 37/54 du 3 décembre 1982, relatives à la situation so
ciale dans le monde,

Rappelant également ses résolutions 320! (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action .concernant l'instauration d'un nouvel or
dre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décem
bre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre
1975, relativè au développement et à la coopération éco
nomique internationale, 35156 du 5 décembre 1980, en
annexe à laquelle figure la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement, et 361194 du 17 décembre 1981,

88 ElCN.4/1985/1O et Add.1 et 2.
89 Rapport de la Conjèrence des Nations. U~ies sur les pays les. moins

avancés, Paris, l e'-14 septembre 1981 (pubhcatlon des Natlons Urnes, nu
méro de vente: F.82.I.8l, première partle. sect. A.
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1. Prend acte du Rapport sur la situation sociale dans le
monde. 1985;

2. Prend acte également des conclusions de la Com
mission du développement social à sa vingt-neuvième ses
sion90;

3. Note avec une vive préoccupation la détérioration
continue de la situation économique et sociale dans le
monde, en particulier dans les pays en développement
dont la situation a été encore aggravée par de fortes fiuc
tuations des taux de change, des taux d'intérêt réels élevés,
la chute brutale des prix des produits de ba~e, la sérieuse
détérioration des termes de l'échange des pays en dévelop
pement, l'accroissement des pressions protectionnistes, le
transfert inverse de ressources des pays en développement,
le fardeau écrasant de la dette, le processus restrictif
d'ajustement exigé par les institutions de financement et de
développement, la baisse en termes réels de l'aide publique
au développement et la grave pénurie de ressources dont
souffrent les institutions multilatérales de développement
et de financement;

4. Note en outre avec une profonde préoccupation que
la situation économique et sociale en Afiique demeure cri
tique et a été aggravée par la récession mondiale et par la
famine, la sécheresse et la désertification;

5. Demande l'application intégrale de la résolution
39/29 de l'Assemblée générale, relative à la situation éco
nomique critique en Afiique;

6. Note avec une grande préoccupation la lenteur des
progrès réalisés dans l'application de la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social ainsi
que dans la réalisation des objectifs et des buts de dévelop
pement global adoptés et réaffirmés dans la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement;

7. Réaffirme que les aspects et les objectifs sociaux du
développement font partie intégrante du développement
global et que chaque pays a le droit souverain de détermi
ner librement et d'appliquer les politiques appropriées
pour son développement social, dans le cadre de ses plans
et priorités de développement;

8. Souligne l'importance que l'instauration du nouvel
ordre économique international revêt pour la réalisation
du progrès social;

9. Réaffirme l'urgente nécessité de réaliser les objectifs
de développement socio-économique contenus dans la Dé
claration sur le progrès et le développement dans le do
maine social et dans la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement, ainsi que la nécessité de réaliser
les objectifs socio-économiques du nouveau Programme
substantiel d'action pour les années 1980 en faveur des
pays les moins avancés;

10. Souligne à nouveau que le progrès socio-économi
que rapide des pays en développement exige un appui fi
nancier multilatéral et bilatéral substantiellement accru et
une assistance technologique de haut niveau aux efforts
nationaux de développement, accordés dans le cadre des
plans de développement des pays en dévéloppement;

Il. Demande à tous les Etats Membres de promouvoir
le développement économique et le progrès social en éla
borant et en appliquant une série cohérente de mesures de
politique générale pour atteindre les buts et objectifs fixés
dans le cadre des plans et des priorités établis à l'échelon
national, dans les domaines de l'emploi, de l'enseigne
ment, de la santé, de la nutrition, du logement, de la pré-

90 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1985, Supplé
ment nO 4 (El \ 985/24 et Corr.l J.

91 Voir êgaJement sect. J, note 17, et sect. V, résolution 40/204.

vention du crime, du bien-être des enfants, de l'égalité des
chances pour les handicapés et les personnes âgêes, de la
pleine participation des jeunes au processus de développe
ment ainsi que de l'intégration et de la participation en
tières des femmes au développement;

12. Demande aux organes, organisations et organismes
compétents des Nations Unies de mobiliser les ressources
nécessaires pour prendre des mesures visant à améliorer la
situation sociale et à réaliser les principaux objectifs
énoncés dans la Déclaration sur le progrès et le développe
ment dans le domaine social, dans la Stratégie internatio
nale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement et dans le nouveau
Programme substantiel d'action pour les années 1980 en
faveur des pays les moins avancés;

13. Demande également à tous les Etats Membres de
n'épargner aucun effort pour éliminer rapidement et com
plètement les obstacles fondamentaux au progrès écono
mique et social et au développement, comme le colonia
lisme, le néo-colonialisme, le racisme et toutes les formes
de discrimination raciale, l'apartheid, le terrorisme sous
toutes ses formes, l'agression, l'occupation et la domina
tion étrangères et toutes formes d'inégalité et d'exploita
tion des peuples, et également de prendre des mesures effi
caces pour diminuer les tensions internationales, mettre un
terme à la course aux armements et redistribuer les res
sources ainsi dêgagées pour promouvoir le développement
économique et social;

14. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre de
près la situation sociale dans le monde d'une manière ré
gulière et de présenter le prochain rapport complet sur la
situation sociale dans le monde, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, à l'Assemblée générale pour
qu'elle l'examine à sa quarante-quatrième session en 1989;

15. Prie également le Secrétaire général, lorsqu'il éta
blira le prochain rapport sur la situation sociale dans le
monde, de tenir compte des observations des Etats
Membres sur le rapport de 1985 ainsi que des conclusions
de la Commission du développement social qui figurent
dans le rapport sur les travaux de sa vingt-neuvième ses
sion;

16. Prie en outre le Secrétaire général de prendre les
dispositions voulues pour assurer une large diffusion des
rapports sur la situation sociale dans le monde; .

17. Invite les organes, organisations et organismes des
Nations Unies à coopérer pleinement avec le Secrétaire gé
néral à l'élaboration des futurs rapports en fournissant
toutes les informations pertinentes relevant de leurs do
maines de compétence respectifs;

18. Décide d'inscrire la question intitulée "Situation
sociale dans le monde" à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-quatrième session.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/101. Le rôle des femmes dans la société91

L'Assemblée générale.

Réaffirmant les objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix,
ainsi que l'importance de la Déclaration de Mexico
del975 sur l'égalité des femmes et leur contribution au dé
veloppement et à la paix92, du Plan d'action mondial en
vue de la réalisation des objectifs de l'Année internationale

92 Rapport de la Conférence mondiale de l'Année internationale dt> la
femme. Mexico. 19 juin-2 juil/et 1975 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.76.IV.\J, chap. I.

de la fem
moitié de

Accuei//
rence mOI
tats de la 1
lité, dével
15 au 26 j
gies prosp
la femmeS

Notant
ainsi que 1
temationa
à la prom
nales et al

Considé
le racisme
vention ét
le terrorisl
l'ingérence
que les vi
fondamen
d'une égal
femmes-ru

Convain
le plein ex
sur l'élimi
l'égard des
tifs aux dr
pertinents

Déc/ara
femmes ch
du dévelol
rel de tous

Tenante
la conditio
gration COI

blème de l'
profondes
relations' é
des préjugê
sion de l'iI
ditions da
pleinemen
participer
touchant 14
et culturel,

Conscie,
fertes aux t
combiner
tiques avec

Sachant
vrait pas ê
que l'Mua:
bilités entre
tière,

Apprécia
tribution d
ciale et cul

1. Fait"
ganisations
qu'ils recol
tous les a
femmes <U
qu'agents c

93 Ibid., cha
94 Rapport t

pour la Jemm



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 233

de la femme93 et du Programme d'action pour la seconde
moitié de la Décennie des Nations Unies pour la femme94,

Accueillant avec satisfaction les résultats de !a Confe
rence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résul
tats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: éga
lité, développement et paix, qui s'est tenue à Nairobi du
15 au 26 juillet 1985, en particulier l'adoption des Straté
gies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de
la femmesl ,

Notant qu'une paix juste et durable et le progrès social
ainsi que l'instauration d'un nouvel ordre économique in
ternational nécessitent la participation active des femmes
à la promotion de la paix et de la coopêration internatio
nales et au processus de développement,

Considérant que l'inégalité économique, le colonialisme,
le racisme, la discrimination raciale, l'apartheid, l'inter
vention étrangère, l'occupation, la domination étrangère et
le terrorisme sous toutes ses formes, les actes d'agression et
l'ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats, ainsi
que les violations des droits de l'homme et des libertés
fondamentales constituent des obstacles à la réalisation
d'une égalité réelle et authentique et à l'intégration des
femmes dans la soci,~té,

Convaincue de la nécessité d'assurer à toutes les femmes
le plein exercice des droits consacrés dans la Convention
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes7S, dans les Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme24 et dans d'autres instruments
pertinents en la matière,

Déclarant que la participation pleine et égale des
femmes dans toutes les sphères d'activité est indissociable
du développement politique, économique, social et cultu
rel de tous les pays,

Tenant compte de ce que les efforts visant à promouvoir
la condition des femmes sous tous ses aspects et leur inté
gration complète à la société doivent aller au-delà du pro
blème de l'égalité juridique et que des transformations plus
profondes des structures de la société et des réformes des
relations' économiques actuelles, ainsi que l'élimination
des préjugés traditionnels grâce à l'éducation et à la diffu
sion de l'information sont nécessaires pour créer des con
ditions dans lesquelles les femmes puissent développer
pleinement leurs capacités intellectuelles et physiques et
participer activement au processus de prise de décisions
touchant le développement politique, économique, social
et culturel,

Consciente de la nécessité d'élargir les possibilités of
fertes aux hommes, comme aux femmes, pour ce qui est de
combiner leurs devoirs parentaux et les tâches domes
tiques avec un emploi rémunéré et des activités sociales,

Sachant que le rôle de procréatrice de la femme ne de
vrait pas être une cause d'inégalité et de discrimination et
que l'éducation des enfants exige un partage des responsa
bilités entre les femmes, les hommes et la société tout en
tière,

Appréciant Vivement la participation croissante et la con
tribution des femmes à la vie politique, économique, so
ciale et culturelle,

1. Fait"appel à tous les gouvernements et toutes les or
ganisations internationales et non gouvernementales pour
qu'ils reconnaissent dans leurs activités l'importance de
tous les aspects interdépendants du rôle joué par les
femmes dans la société - en tant que mères, en tant
qu'agents du développement économique et en tant que

93 Ibid., cbap. II. sect. A.
94 Rapport de la Confèrence mondiale de la Décennie des Nations Unies

pour la jemme: égalité, développement et paix, Copenhague. 14-30 juillet

participantes à la vie publique - sans sous-estimer aucun
de ces aspects;

2. Engage tous les gouvernements à promouvoir un
développement social et économique propre à garantir la
participation des femmes à toutes les activités profession
nelles, un salaire égal pour un travail égal et un accès égal à
l'éducation et à la formation professionnelle et technique,
tout en tenant compte de la nécessité de combiner tous les
aspects du rôle de la femme dans la société;

3. Fait appel aux gouvernements et aux organisations
internationales et non gouvernementales pour qu'ils favo
risent l'instauration de conditions propres à permettre aux
femmes de participer, sur un pied d'égalité avec lès
hommes, à la Vle publique et politique, à tous les niveaux
du processus de prise de décisions et à l'organisation de la
vie en société dans ses divers aspects;

4. Engage les gouvernements à reconnaître la situation
particulière qu'est la maternité et son importance sociale et
à prendre, eu égard à leurs capacités et à leur situation
propres, toutes les mesures nécessaires pour en promou
voir la protection, grâce notamment à l'octroi de congés de
maternité avec traitement, et assurer la sécurité de l'em
ploi aussi longtemps que nécessaire, de façon à permettre
aux femmes, si elles le souhaitent, de remplir leur rôle de
mères sans que leurs activités professionnelles et publiques
en souffrent;

5. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils favorisent
la création d'installations appropriées pour la garde et
l'instruction des enfants afin de permettre aux parents de
combiner maternité et paternité avec des activités écono
miques, politiques, sociales, culturelles et autres et de les
aider ainsi à s'intégrer pleinement dans leur société;

6. Décide d'examiner la question du rôle des femmes
dans la société à sa quarante et unième session, au titre
d'une question intitulée "Stratégies prospectives d'action
pour la promotion de la femme d'ici à l'an 2000".

116/! séance plénière
13 décembre 1985

40/102. Participation des femmes à la promotion de
la paix et de la coopération internationales

L'Assemblée générale,

Réaffirmant le noble objectif, énoncé dans la Charte des
Nations Unies, que constitue le maintien de la paix et de la
sécurité dans le monde, ainsi que la volonté résolue des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, ex
primée dans la Charte, de préserver les générations pré
sentes et futures du fléau de la guerre,

Rappelant que la Conference mondiale chargée d'exami
ner et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix, te
nue à Nairobi du 15 au 26 juillet 1985, en adoptant les
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promo
tion de la femmesl, a souligné l'importance de la participa
tion des femmes à la promotion de la paix et de la coopé
ration internationales,

Convaincue que l'Année internationale de la paix, pro
clamêe pour 1986 par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 40/3 du 24 octobre 1985, POllIT'ait imprimer un élan
nouveau à la volonté de préserver la paix et la sécurité in
ternationales,

Réaffirmant sa résolution 37/63 du 3 décembre 1982,
par laquelle elle a proclamé la Déclaration sur la participa-

1980 (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.80.lV.3 et rectifi
catif), cbap. I, sect. A.
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tion des femmes à la promotion de la paix et de la coopé
ration internationales.

Rappelant sa résolution 391124 du 14 décembre 1984,
dans laquelle elle a prié la Commission de la condition de
la femme d'étudier les mesures qui pourraient être néces
saires pour assurer l'application de la Déclaration,

Souhaitant encourager la participation active des
femmes à la promotion de la paix et de la sécurité et de la
coopération internationales,

Convaincue qu'il faudra redoubler d'efforts pour élimi
ner les formes de discrimination à l'égard des femmes qui
subsistent dans tous les domaines de l'activité humaine,

Consciente de la nécessité d'appliquer les dispositions de
la Déclaration,

1. S'engage fermement à encourager la pleine partici
pation des femmes à la vie économique, sociale, culturelle,
civique et politique de la société et aux efforts visant à pro
mouvoir la paix et la coopération internationales;

2. Fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils
prennent les mesures nécessaires afin de mettre en pratique
les principes et les dispositions de la Déclaration sur la
participation des femmes à la promotion de la paix et de la
coopération internationales;

3. Invite tous les gouvernements à assurer une large
publicité à la Déclaration et à sa mise en application;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre les
dispositions voulues pour faire connaître la Déclaration;

5. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, l'Organisation mondiale de
la santé et les autres organismes compétents des Nations
Unies à examiner les mesures qu'ils pourraient prendre
pour appliquer la Déclaration;

6. Prie la Commission de la condition de la femme
d'étudier les mesures qui pourraient être nécessaires pour
appliquer la Déclaration dans le cadre des Stratégies pros
pectives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femme jusqu'à l'an 2000;

7. Décide d'examiner les progrès réalisés dans l'appli
cation de la Déclaration à sa quarante et unième session,
au titre d'un alinéa d'une question intitulée "Stratégies
prospectives d'action pour la promotion de la femme d'ici
à l'an 2000".

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/103. Prévention de la prostitution

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Rapporteur spécial sur la
lutte contre la traite des êtres humains et l'exploitation de
la prostitution d'autrui, établi en application de la résolu
tion 1982120 du Conseil économique et social, en date du
4 mai 198295,

Rappelant sa résolution 38/107 du 16 décembre 1983 et
la résolution 1983/30 du Conseil économique et social, en
date du 26 mai 1983, ainsi que le rapport de la Conference
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer 'les résultats de
la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et paix96 ,

Considérant que la lutte contre la traite des êtres hu
mains et l'exploitation de la prostitution d'autrui reqùiert
une triple action concertée de prévention, de répression du

95 El i 98317 et Corr.1 el 2.
96 Rapport de la Conjereru:e mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les

résultals âe la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité. développe
ment et paix. Nairobi. 15-26juillet 1985 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.85.1V.1O).

proxénétisme sous toutes ses formes et de solidarité 'afin de
favoriser la réinsertion sociale des victimes,

1. Félicite la Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique, l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture et l'Organisation
mondiale du tourisme pour les mesures qu'eUes ont com
mencé à prendre en application de la résolution 1983/30
du Conseil économique et social;

2. Invite de nouveau le Conseil économique et social à
examiner la question de la traite des êtres humains et de
l'exploitation de la prostitution d'autrui, dans son ensem
ble, lors de sa première session ordinaire de 1986, au titre
de la question relative aux droits de l'homme, en même
temps que les rapports demandés par le Conseil dans sa ré
solution 1983/30;

3. Invite le Groupe de travail sur l'esclavage de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités à transmettre son
rapport à la Commission de la condition de la femme lors
de sa prochaine session;

4. Demande au Secrétaire général d'accélérer la publi
cation, comme document des Nations Unies, du rapport
concernant la lutte contre la traite des êtres humains et
('exploitation de la prostitution d'autrui, établi en applica
tion de la résolution 1982120 du Conseil économique et
social.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/104. Fonds de développement des Nations Unies
pour la femme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/125 du 14 décembre ! 984,
dans laquelle elle a décidé notamment que les activités du
Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour la femme se poursuivraient dans le ca
dre d'une nouvelle entité distincte et difïerenciée, associée
de manière autonome au Programme des Nations Unies
pour le développement,

Prenant note de la décision 85/33 du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, en date du 29 juin 1985, ainsi que de la décision
8517 du 28 juin 198597, dans laquelle le Conseil d'adminis
tration a prié l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement de faire appel à l'expérience
du Fonds pour mettre au point une stratégie interne d'ap
plication visant à renforcer l'aptitude du Programme à
traiter des questions concernant le rôle des femmes dans le
développement, stratégie qui établirait des objectifs véri
fiables et un calendrier d'exécution,

Consciente des deux objectifs prioritaires du Fonds, qui
sont de servir de catalyseur dans le but de faire participer
les femmes aux principales activités de développement,
aussi souvent que possible au stade du préinvestissement,.
et d'appuyer les activités en faveur des femmes dans le ca
dre des priorités nationales et régionales,
, Considérant les activités novatrices et expérimentales du

. Fonds, qui visent à renforcer la capacité des institutions
gouvernementales et non gouvernementales de façon que
les femmes aient accès aux ressources consacrées à la coo
pération en faveur du développement et participent pleine
ment au processus de développement à tous les niveaux,

97 Voir Documents ofliâels du Conseil économique et social, 1985, Supplé
ment nO II (El1985/3ï et Corr.I), annexe 1.
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d'administration du Programme un rapport annuel sur les
opérations, la gestion et le budget du Fonds, en tenant
compte de l'avis du Comité consultatif du Fonds;

9. Prie également l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement de présenter à l'As
semblée générale lors de sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur les ac
tivités du Fonds, conformément à la résolution 39/125.

116e séance plémère
13 décembre 1985

100 AJ40/838.
101 Voir EJ1985/45.

40/105. Intégration des intérêts des femmes dans le
programme de travail des commissions ré
gionales

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/127 du 14 décembre 1984,
en particulier le fait qu'y sont mentionnées l'intégration
des questions intéressant les femmes dans le programme
de travail d'ensemble de chaque commission régionale et
la régularisation de la situation des postes d'administrateur
hors classe chargé des programmes en faveur des femmes,

Convaincue que de nouveaux efforts sont nécessaires
pour faire en sorte que les questions intéressant les femmes
soient dûment prises en considération dans ies commis
sions régionales,

Consciente de la contribution importante que les admi
nistrateurs hors classe chargés des programmes en faveur
des femmes peuvent apporter à l'intégration des femmes
au développement aux échelons national et régional,

1. Prend dûment acte du rapport du Secrétaire général
sur les mesures que les commissions régionales ont prises
pour intégrer les questions intéressant les femmes à tous
les niveaux de leurs programmes de travail d'ensemble et
pour créer des postes d'administrateur hors classe chargé
des programmes en faveur des femmes 100;

2. Exprime sa profonde préoccupation devant le fait
que les commissions régionales ne répondent pas suffisam
ment à la nécessité d'intégrer les intérêts des femmes dans
leurs politiques et programmes économiques et sociaux;

3. Souligne que l'intégration des femmes au dévelop
pement économique comme au développement social est
essentielle au bien-être de la société;

4. Invite les secrétaires exécutifs des cinq commissions
régionales à proposer à leurs organes directeurs des mesu
res permettant de réévaluer chacun des divers programmes
de travail afin d'intégrer les questions intéressant les
femmes à tous les niveaux de leurs programmes de travail
d'ensemble pour l'exercice biennal 1988-1989, en tenant
compte du rôle et des responsabilités des commissions ré
gionales à propos de l'établissement et de la mise en œuvre
du plan à moyen terme à l'échelle du système des Nations
Unies en ce qui concerne les femmes et le développe
mentlOl et des Stratégies prospectives d'action de Nairobi
pour la promotion de la femme51 ;

5. Prie le Secrétaire général de tenir compte du rôle im
portant des commissions régionales en matière de promo
tion de la femme lors de l'élaboration du plan à moyen
terme à l'échelle du système des Nations Unies en ce qui
concerne les femmes et le développement et dans l'appli
cation des Stratégies prospectives;

6. Prie également le Secrétaire général de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion:

98 Voir A/401727 et Corr.l, sect. VI.
99 AJ40/727 et Corr.1.

Soulignant que les domaines généraux du développe
ment et de l'accès des femmes aux ressources consacrées
au développement ont pour objectif commun de créer des
conditions propres à assurer le mieux-être de chacun,

Tenant compte de la gamme très diverse de relations que
le Fonds entretient avec les gouvernements, les associa
tions fèminines nationales, les organisations non gouver
nementales et les instituts de recherche sur la condition de
la femme, en plus des rapports d'étroite collaboration qui
le lient aux organismes de développement des NatIOns
Unies, y compris les commissions régionales,

Réaffirmant que la Conference mondiale chargée d'exa
miner et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix, en
adoptant les Stratégies prospectives d'action de Nairobi
pour la promotion de la femme51 , a souligné la nécessité de
renforcer le rôle des femmes par des programmes de déve
loppement nationaux et internationaux,

Prenant acte des rapports du Comité consultatif du
Fonds sur les travaux de ses dix-septième et dix-huitième
sessions98,

Prenant également acte du rapport du Secrétaire géné
ra199,

1. Se déclare satisfaite que la création du Fonds de dé
veloppement des Nations Unies pour la femme, entité as
sociée de manière autonome au Programme des Nations
Unies pour le développement, ait eu lieu à la date ;,révue,
soit le 1er juillet 1985, conformément aux dispositions
énoncées dans la résolution 39/125 de l'Assemblée géné
rale;

2. Approuve la nouvelle désignation Fonds de dévelop
pement des Nations Unies pour la femme, dont l'acro
nyme est UNlFEM, proposée pour le Fonds par le Comité
consultatif du Fonds à sa dix-septième session, tenue du
25 au 29 mars 1985, conformément au paragraphe 4 de la
résolution 39/125 et tel qu'il est désigné dans l'annexe à la
dite résolution;

3. Note avec satisfaction les mesures qui sont actuelle
ment prises pour appliquer la résolution 39/125 ainsi que
l'engagement de faire participer les femmes aux principales
activités de développement qu'a pris l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement;

4. Insiste sur la nécessité d'instaurer des relations de
travail étroites et régulières entre le Fonds, le Programme
des Nations Unies pour le développement et les organes,
organisations et organismes des Nations Unies et autres
institutions qu'intéressent les questions concernant les
femmes et la coopération en faveur du développement;

5. Exprime sa satisfaction des contributions versées au
Fonds par les gouvernements, les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales et les particu
liers, qui ont un rôle décisif à jouer dans le maintien et le
renforcement de la viabilité financière et de l'efficacité des
activités du Fonds;

6. Prie instamment les gouvernements de continuer à
verser leurs contributions au Fonds et de les augmenter
dans la mesure du possible, et invite les gouvernements
qui ne l'ont pas encore fait à envisager de contribuer au
Fonds, afin de lui permettre d'appuyer davantage les de
mandes d'~ssistance technique qu'il estime justifiées;

7. Prie le Comité consultatif du Fonds de continuer à
suivre l'application des nouvelles dispositions concernant
la gestion du Fonds exposées dans l'annexe à la résolution
39/125;

8. Prie i'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement de présenter au Conseil
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40/107. Remerciements au Gouvernement et ail peu
ple kényens à l'occasion de la Conférence
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer
les résultats de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développe
ment et paix

L'Assemblée générale,

Tenant compte de l'importance et des résultats de la
Contèrence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les
résultats de la Décennie des Nations Unies pour la
femme: égalité, développement et paix, qui s'est tenue à
Nairobi du 15 au 26 juillet 198596,

Exprime ses vifs remerciements au Gouvernement et au
peuple kényens d'avoir accueilli la Contèrence mondiale
chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décen
nie des Nations Unies pour la femme: égalité, développe
ment et paix.

de l'améliorer encore, en accordant notamment une atten
tion particl~!ière aux éléments suivants:

a) Partiôpation des femmes rurales à la vie socio
économique et politique;

b) Questions relatives à l'exercice de leurs droits par
les femmes rurales;

c) Rôle des coopératives agricoles dans l'amélioration
de la condition de la femme;

d) Réformes agraires, et en particulier réfonnes visant
à améliorer la condition des femmes rurales;

e) Elimination de l'analphabétisme parmi les femmes
rurales et élévation de leur niveau d'instruction;

j) Assistance aux femmes rurales pour l'amélioration
de leur condition;

5. Prie également le Secrétaire général de présenter ce
rapport, par l'intermédiaire du Conseil éc'Jnomique et so
cial, à l'Assemblée générale lors de sa quarante-quatrième
session.

116" séance plénière
13 décembre 1985

40/108. Mise en œuvre des Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la
femme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre
1975, dans laquelle elle a proclamé la période 1976-1985
Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, déve
loppement et paix,

Ayant à l'esprit la Convention sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination à l'égard des femmes7s, adop
tée le 18 décembre 1979 et entrée en vigueur le 3 septem
bre 1981,

Rappelant également les principes et les objectifs
énoncés dans la Déclaration de Mexico de 1975 sur l'éga
litê des femmes et leur contribution au développement et à

. la paix92, le Plan d'action mondial en vue de la réalisation
des objectifs de l'Annêe internationale de la femme93, ainsi
que le Programme d'action pour la seconde moitié de la
Décennie des Nations Unies pour la femme94,

Ayant également à l'esprit ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (8-VI) du let mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel

a) Sur les progrès réalisés dans l'application des para
graphes 5 et 6 de sa résolution 39/127;

b) Sur les mesures proposées par les cinq commissions
régionales pour intégrer les questions intéressant les
femmes à tous les niveaux de leurs programmes de travail
d'ensemble pour l'exercice biennal 1988-1989, conformé
ment au paragraphe 4 ci-dessus.

116" séance plénière
13 décembre 1985

40/106. Expérience nationale en matière d'améliora
tion de la condition de la femme dans les
zones rurales

L'Assemblée générale,

Se réjèrant aux Stratégies prospectives d'action de Nai
robi pour la promotion de la femme, adoptées par la Con
férence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les ré
sultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paixSI,

Rappelant ses résolutions 34/14 du 9 novembre 1979,
37/59 du 3 décembre 1982 et 39/126 du 14 décelllbre
1984, relatives à l'amélioration de la condition de iè1
femme dans les zones rurales,

Réaffirmant l'importance attachée dans le Programme
d'action pour la seconde moitié de la Décennie des Na
tions Unies pour ta femme94 et dans la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes7s, à la nécessité d'améliorer la condi
tion de la femme et d'assurer sa pleine participation au
processus de développement, à la fois comme agent et
comme bénéficiaire,

Consciente de la nécessité urgente de prendre de nou
velles mesures propres à améliorer encore la condition de
la femme dans les zones rurales,

Convaincue qu'il est essentiel d'éliminer l'apartheid,
toutes les formes de discrimination raciale, le colonia
lisme, le néocolonialisme, l'agression et l'occupation et la
domination étrangères si l'on veut améliorer encore la
condition des femmes rurales,

Considérant que le renforcement de la paix et de la coo
pération internationales est l'un des facteurs qui peuvent
contribuer à améliorer encore la condition des femmes ru
rales,

1. Prend acte du rapport du Séminaire interrégional
sur l'expérience nationale en matière d'amélioration de la
condition de la femme dans les zones rurales, qui s'est tenu
à Vienne du 17 au 28 septembre 1984, ainsi que des obser
vations relatives à ce document qu'ont formulées les Etats
Membres102;

2. Demande aux gouvernements d'élaborer et de met
tre en œuvre, dans le cadre de leurs stratégies·nationales de
développement, des programmes globaux spécifiques pour
améliorer la situation des femmes dans les zones rurales et
de mettre en place des mécanismes faisant appel à la parti
cipation des femmes pour assurer le suivi et l'évaluation
de ces programmes;

3. Prie les organisations et les fonds intéressés du sys
tème des Nations Unies d'accorder une plus grande atten
tion aux besoins des femmes rurales et d'aider les Etats
Membres, en particulier les pays en développement, à
mettre en œuvre leurs polit; ," .les et programmes nationa.ux
visant à améliorer la condLi: ,n des femmes rurales;

4. Prie le Secrétaire général d'établir, en consultation
avec les Etats Membres, un rapport d'ensemble sur la si
tuation actuelle des femmes rurales et sur les possibilités

102 Voir N401239 et Add.1.
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ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits ct devoirs
économiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre
1975, relative au développement et à la coopération éco
nomique internationale, et 2542 (XXIV) du Il décembre
1969, dans laquelle elle a proclamé la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social,

Ayant en outre à l'esprit le consensus qui s'est dégagé sur
le texte de la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement, figurant en annexe à sa résolution 35/56 du
5 dé".embre 1980, en particulier sur la réalisation des ob
jectifs de la Décennie des Nations Unies pour la femme
dans le cadre de la Stratégie,

Rappelant également sa résolution 37/63 du 3 décembre
1982, par laquelle elle a proclamé la Déclaration sur la
participation des femmes à la promotion de la paix et de la
coopération internationales,

Rappelant en outre sa résolution 39129 du 3 décembre
1984, relative à la situation économique critique en Afri
que,

Rappelant sa résolution 35/136 du Il décembre 1980,
dans laquelle elle a décidé de convoquer en 1985, à la fin
de la Décennie, une Conference mondiale chargée d'exa
miner et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations
V nies pour la femme,

Consciente de l'apport important et constructif de la
Commission de ia condition de la femme constituée en or
gane préparatoire de la Conference, des institutions spécia
lisées, des I:ommissions régionales et des autres organis
mes des Nations Vnies, des Etats Membres et des
organisations non gouvernementales aux préparatifs de la
Confërence,

Consciente de la contribution que le Forum des organi
sations non gouvernementales continue d'apporter à la
promotion de la femme,

Convaincue qu'il est essentiel que ln femmes participent
pleinement à tous les aspects de la vie poEtique, économi
que et sociale, aux échelons international, régional et na
tional, afin de surmonter les obstacles qui entravent la réa
lisation des buts et des objectifs de la Décennie,

Ayant examiné le rapport de la Conference mondiale
chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décen
nie des Nations Unies pour la femme: égalité, développe
ment et paix96,

Convaincue que la Conference, en adoptant les Straté
gies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de
la femmes 1, a apporté une contribution importante et posi
tive à la réalisation des objectifs de la Décennie et fourni
un cadre général au progrès de la condition de la femme
d'ici à l'an 2000,

Convaincue en outre que la Conference a apporté une
contribution importante et constructive en évaluant les
progrès accomplis et les obstacles rencontrés dans la réali
sation des objectifs de la Décennie ainsi qu'en établissant
et en adoptant des stratégies visant à faire progresser la
condition de hrfemme au cours des quinze années à venir,

s-oulignant que durant la période 1986-2000 la respon
sal.mté fondamentale de l'application des Stratégies pros
pe :tives incombera aux diflèrents pays car elles sont con
çu ~s comme des directives pour un processus d'adaptation
cûntinue à des situations diverses et changeantes, à des
rythmes et selon des modalités déterminés par les priorités
nationales d'ensemble parmi lesquelles l'intégration des
femmes au développement devrait occuper un rang élevé,

Réaffirmant que la concrétisation de l'égalité des droits
pour les femmes à tous les niveaux et dans tous les aspects
de la vie contribuera à l'établissement d'une paix juste et

durable, au progrès social et au respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et que l'intég.--aùüü
des femmes au processus général de dévdoppement exige
non seulement un engagement en ce sens aux échelons na
tional, régional et international, mais aussi un appui finan
cier et technique continu, et exige en outre l'instauration
du nouvel ordre économique international,

Considérant que les Stragégies prospectives devraient
être traduites immédiatement en mesures concrètes par les
gouvernements, compte tenu des priorités nationales d'en
semble, ainsi que par les organismes des Nations Unies,
les institutions spécialisées et les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, y compris les
orgaù!sations de femmes,

Convaincue qu'il importe de prendre des mesures pour
assurer une coordination à l'échelle du système des Na
tions Unies afin de définir une approche complète et inté
grée des questions qui sont fondamentales pour la promo
tion de la femme,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Confe
rence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résul
tats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: éga
lité, développement et paix96;

2. Fait siennes les Stratégies prospectives d'action de
Nairobi pour la promotion de la femmeS';

3. Affirme que l'application des Stratégies prospectives
devrait aboutir à l'élimination de toutes les formes d'iné
galité entre les femmes et les hommes, ainsi qu'à l'intégra
tion totale des femmes au processus de développement, et
qu'elle devrait garantir la v~ste participation des femmes à
l'action tendant à renforcer la paix et la sécurité dans le
monde;

4. Déc/are que les objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix, et le
sous-thème "emploi, santé et enseignement" demeurent
valides;

5. Demande aux gouvernements d'affecter des res
sources appropriées et de prendre les mesures efficaces qui
conviennent pour donner effet en toute priorité aux Straté
gies prospectives, notamment pour établir des mécanismes
nationaux ou renforcer ceux qui existent, selon qu'il con
viendra, afin de favoriser la promotion de la femme et de
suivre l'application de ces stratégies en vue d'assurer la
pleine intégration des femmes à la vie politique, économi
que, sociale et culturelle de leurs pays;

6. Demande aux gouvernements de tous les Etats
Membres de nommer des femmes aux postes de décision,
eu égard à leur apport au développement national;

7. Invite les gouvernements, quand ils établimnt et
évalueront les plans et programmes nationaux d'action, à
définir des objectifs mesurables pour surmonter les obsta
cles à la promotion de la femme, à inclure des mesures vi
sant à assurer la participation des femmes au développe
ment comme agents et comme bénéficiaires sur un pied
d'égalité avec les hommes et à étudier les conséquences des
politiques et programmes de développement pour les
femmes;

8. Invite les organisations gouvernementales, inter
gouvernementales et non gouvernementales à dûnnei une
haute priorité à l'application des Stratégies prospectives et,
en particulier, à faire en sorte que les politiques et pro
grammes sectoriels pour le développement comportent des
stratégies visant à promouvoir la participation des femmes
comme agents et comme bénéficiaires sur un pied d'égalité
avec les hommes;

9. Prie instamment tous les gouvernements de contri
buer au renforcement de la coordination institutionnelle
dans leurs régions et sous-régions afin d'établir des méca-
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nisrnes de collaboration et de définir des méthodes pour
l'application des Stratégies prospectives à ces niveaux;

10. Prie instamment tous les organismes des Nations
Unies, y compris les commissions régionales et toutes les
institutions spécialisêes, de prendre les mesures néces
saires pour garantir un effort concerté et soutenu visant
l'application des dispositions des Stratégies prospectives
afin d'assurer une amélioration substantielle de la condi
tion de la femme d'ici à l'an 2000 et de faire en sorte que
tous les projets et programmes tiennent compte de la né
cessité de l'intégration complète des femmes et des ques
tions intéressant les femmes;

Il. Prie le Secrétaire général, les institutions spéciali
sées et les organismes des Nations Unies d'établir, là où il
n'en existe pas encore, des centres de liaison chargés des
questions relatives aux femmes dans tous les domaines
d'activité des organismes des Nations Unies;

12. Prie instamment le Comité administratif de coor
dination d'examiner périodiquement la mise en œuvre des
Stratégies prospectives à l'échelle du système des Nations
Unies et d'organiser régulièrement des réunions inter
institutions sur les questions relatives aux femmes dans le
cadre du Comité administratif de coordination;

13. Souligne le rôle central de la Commission de la
condition de la femme en ce qui concerne la promotion de
la femme et demande à la Commission de favorisèr la
mise en œuvre des Stratégies prospectives jusqu'en
l'an 2000 en fonction de la réalisation des objectifs de la
Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, déve
loppement et paix, et du sous-thème "emploi, santé et en
seignement", et prie instamment tous les organismes
des Nations Unies d'aider la Commission dans l'accom
plissement de cette tâche;

14. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la
Commission de Iii condition de la femme reçoive les ser
vices d'appui dont elle a besoin pour remplir efficacement
le rôle central qui est ie sien;

15. Prie également le Secrétaire général d'inviter les
gouvernements et les organismes des Nations Unies, y
compris les commissions régionales et les institutions spé
cialisées, ainsi que les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, à faire rap
port périodiquement au Conseil économique et social, par
l'intermédiaire de la Commission de la condition de la
femme, sur les activités entreprises à tous les niveaux pour
mettre en œuvre les Stratégies prospectives;

16. Prie en outre le Secrétaire général, lorsqu'il établira
la note sur le système intégré de présentation de rapports
pour la révision et l'évaluation périodiques des progrès ac
complis pour promouvoir la femme, qui sera présentée à
la Commission de la condition de la femme lors de sa
trente et unième session, ainsi que l'a demandé le Conseil
économique et social dans sa décision 1984/123 du 24 mai
1984, d'y faire figurer des propositions pour un système de
présentation de rapports permettant de faciliter le suivi de
la mise en œuvre des Stratégies prospectives visé au para
graphe 15 ci-dessus, compte tenu de l'expérience acquise
durant la Dêcennie, des vues des gouvernements, de la né
cessité d'éviter tout chevauchement des obligations en ma
tière d'établissement des rapports et du besoin de réaliser
périodiquement des analyses sectorielles approfondies des'
progrès accomplis et des obstacles rencontrés dans le cadre
de la mise en œuvre des Stratégies prospectives jusqu'en
l'an 2000;

17. Recommande au Secrétaire général d'établir et de
présenter à la Commission de la condition de la femme
lors de sa trente et unième session, en tenant compte des
observations et des recommandations concrètes faites au
cours du débat à la quarantième session, en particulier des

propositions visant l'accroissement du nombre des
membres de la Commission et de la fréquence de ses réu
nions, un rapport sur les moyens d'aider la Commission à
s'acquitter de ses fonctions après la Dêcennie des Nations
Unies pour la femme et de communiquer, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social, les recommanda
tions de la Commission en la matière à l'Assemblêe géné
rale lors de sa quarante et unième session;

18. Réaffirme le rôle du Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires du Département des af
faires économiques et sociales internationales du Secréta
riat, er 'larticulier le Service de la promotion de la femme,
en tant 4ue secrétariat technique de la Commission et cen
tre de liaison pour les questions relatives aux femmes, et
prie le Secrétariat de recueillir et de diffuser des renseigne
ments sur les activités du système des Nations Unies con
cernant la mise en œuvre des Stratégies prospectives;

19. Prend note avec satisfaction de la nomination d'un
Coordonnateur pour l'amélioration de la situation des
femmes au Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies, conformément à la résolution 39/245 de l'Assem
blée générale, en date du 18 décembre 1984, et, dans ce
contexte, du fait que le Secrétaire général devrait continuer
à élaborer et à mettre en œuvre des mesures et program
mes constructifs visant à améliorer la condition des
femmes au Secrétariat et à surveiller les progrès réalisés,

20. Demande au Secrétaire général ainsi qu'aux chefs
de secrétariat des institutions spécialisées et d'autres orga
nismes des Nations Unies d'établir de nouveaux objectifs
quinquennaux à chaque niveau en ce qui concerne le pour
centage de femmes occupant des postes d'administrateur
et des postes de décision, conformément aux critères éta
blis par l'Assemblée générale, en particulier aux critères de
la répartition géographique équitable, afin qu'une nette
amélioration dans l'application de la résolution 33/143 de
l'Assemblée, en date du 20 décembre 1978, puisse êtré en
registrée pour ce qui est du nombre de postes d'adminis
trateur et de postes de décision occupés par des femmes
d'ici à 1990, et de fixer de nouveaux objectifs tous les cinq
ans;

21. Se jèlicite de l'adoption de la résolution 1985/46
du Conseil économique et social, en date du 31 mai 1985,
concernant les femmes et le développement et, notant
l'importance particulière du paragraphe 4 de cette. résolu
tion, recommande de prendre immédiatement des mesu
res afin que les futurs plans à moyen terme de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées
contiennent une présentation intersectorielle des divers
programmes traitant de questions intéressant les femmes
et que les révisions des plans en cours soient faites sur la
base des résultats de la Conference mondiale chargêe
d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décennie des
Nations Unies pour la femme: égalité, développement et
paix96;

22. Prie le Secrétaire général de tenir compte de la né
cessité d'affecter les ressources voulues à la mise en œuvre
des Stratégies prospectives lors de l'établissement du
budget-programme et du programme de travail pour
l'exercice biennal 1988-1989;

23. Prie instamment toutes les institutions financières,
toutes les organisations et institutions ainsi que toutes les
banques de développement et tous les organismes géné
raux de financement internationaux, régionaux et sous
régionaux de faire en sorte que leurs politiques et pro
grammes encouragent la pleine participation des femmes
en tant qu'agents et bénéficiaires du processus de dévelop
pement;

24. Invite le Secrétaire général à communiquer le ·rap
port de la Confèrence aux Etats Membres, à tous les orga-

1
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nismes et aux institutions spécialisées des Nations Unies,
ainsi qu'aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, afin de faire connaître et diffuser les
Stratégies prospectives aussi largement que possible, et en
courage les gouvernements à faire traduire les Stratégies
dans leurs langues nationales;

25. Prie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat
de tous les organismes des Nations Unies et des institu
tions spécialisées de continuer à accorder un rang de prio
rité élevé dans leurs programmes d'information à la diffu
sion d'informations concernant les femmes et notamment
les Stratégies prospectives et, compte tenu des recomman
dations formulées dans les Stratégies, prie en outre le Se
crétaire général de prendre les dispositions voulues pour
assurer, dans le cadre du budget ordinaire, la poursuite des
programmes radiophoniques hebdomadaires consacrés
aux femmes, y compris leur distribution dans ditJerentes
langues;

26. Prie également le Secrétaire général de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième
session, sur les mesures prises pour appliquer la présente
résolution;

27. Décide de poursuivre l'e:v.amen de ces questions,
lors de sa quarante et unième session, au titre d'une ques
tion intitulée "Stratégies prospectives d'action pour la pro
motion de la femme d'ici à l'an 2000".

116e séance plénière
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40/109. Elimination de toutes les formes d'intolé
rance religieuse

L'Assemblée génél ;lIe,

Consciente de la nécessité de promouvoir le respect uni
versel et effectif des droits de l'homme et des liberte fon
damentales pour tous sans distinction de race, de se~ 'ie
langue ou de religion,

Réaffirmant sa résolution 36/55 du 25 novembre 1<;
par laquelle elle a proclamé la Déclaration sur l'éll
mination de toutes les formes d'intolérance et de discrimi
nation fondées sur la religion ou la conviction,

Rappelant les résolutions ultérieures dans lesquelles
l'Assemblée a prié la Commission des droits de l'homme
d'examiner les mesures qui pourraient être nécessaires
pour appliquer la Déclaration,

Rappelant également la résolution 1984/39 du Conseil
économique et social, en date du 24 mai 1984, par laquelle
le Conseil a autorisé la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités à confier à son Rapporteur spécial le soin de ..... '.iger,
conformément aux termes de la résolution 1983/3: de la
Sous-Commission, en dat~ du 6 septembre 1983 103, une
étude sur les dimensions actuelles des problèmes de l'into
lérance et de la discrimination fondées sur la religion ou la
conviction,

Prenant acte du rapport intérimaire que le Rapporteur
spécial a présenté' à ce sujet à la Sous-Commission lors de
sa trente-huitième session lO4,

Préoccupée par le fait que le Rapporteur spécial n'a pas
encore reçu Stlffisamment de renseignements pertinents ou
détaillés pour s'acquitter efficacement de sa tâche,

Rappelant le Séminaire sur la promotion de la compré
hension, de la tolérance et du respect dans les domaines se
rapportant à la liberté de religion ou de conviction, qui
s'est tenu à Genève du 3 au 14 décembre 1984,

Déclarant qu'il est souhaitable de renforcer les activités
de promotion et d'information de l'Organisation des Na
tions Unies dans les domaines se rapportant à la liberté de
religion ou de conviction et que les gouvernements ainsi
que les organisations non gouvernementales ont un rôle
important à jouer en la matière,

Consciente que l'intolérance et la discrimination fondées
sur la religion ou la conviction continuent d'exister dans
de nombreuses régions du monde,

Convaincue qu'il faut donc faire de nouveaux efforts
pour promouvoir et protéger le droit à la liberté de pensée,
de conscience, de religion ou de conviction,

1. Réaffirme que la liberté de pensée, de conscience, de
religion et de conviction est un droit garanti à tous sans
aucune discrimination;

2. Demande instamment aux Etats qui ne l'ont pas en
core fait de prévoir, par conséquent, conformément à leur
système constitutionnel, les garanties constitutionnelles et
légales nécessaires à la liberté de pensée, de conscience, de
religion et de conviction;

3. Fait sienne la demande adressée au Secrétaire géné
ral par la Commission des droits de l'homme dans sa réso
lution 1985/51 du 14 mars 198530 pour qu'il établisse un
répertoire des lois et règlements nationaux concernant la
liberté de religion ou de conviction et, en particulier, des
mesures prises pour lutter contre l'intolérance ou la discri
mination dans ce domaine;

4. Engage les gouvernements, les institutions spéciali
sées, les organisations intergouvernementales et non gou
vernementales à fournir au Rapporteur spécilÙ de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités, à sa demande, des
renseignements se rapportant à l'étude qu'elle rédige sur
les dimensions actuelles des problèmes de l'intolérance et
de la discrimination fondées sur la religion ou la convic
tion, afin de lui permettre de présenter le rapport définitifà
la Sous-Commission le plus tôt possible;

5. Prend acte avec satisfaction du rapport du Séminaire
sur la promotion de la compréhension, de la tolérance et
du respect dans les domaines se rapportant à la liberté de
religion ou de conviction 105;

6. Prie instamment tous les Etats de prendre toutes les
mesures appropriées pour combattre l'intolérance et pro
mouvoir la compréhension, la tolérance et le respect dans
les domaines se rapportant à la liberté de religion ou de
conviction et d'examiner à cet égard, le cas échéant, l'enca
drement et la formation de leurs fonctionna:,es, ensei
gnants et autres représentants officiels afin que, dans l'exer
cice de leurs fonctions officielles, ils respectent les
ditJerentes religions et convictions et ne fassent pas de dis
crimination à l'égard des personnes professant d'autres re
ligions ou convictions;

7. Invite l'Université des Nations Unies et d'autres éta
blissements universitaires et instituts de recherche à entre
prendre des programmes et des études concernant la pro
motion de la compréhension, de la tolérance et du respect
dans les domaines se rapportant à la liberté de religion ou
de conviction;

8. Invite le Secrétaire général à continuer d'accorder un
rang de priorité élevé à la diffusion, dans toutes les langues
officielles de l'Organisation des Nations Unies, du texte de
la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'in
tolérance et de discrimination fondées sur la reli~on ou la
conviction et à prendre toutes les mesures voulues pour

p
a-

103 Voir E/CNAI1984/3-E/CN.4/Sub.211983/43 et Corr.1
chap. XXI, sect. A.

i 104 E/CN.4/Sub,2/1985128.

J_.. ~.~~._.

et 2, 105 Voir Al40/36 1 et Corr,l, annexe.
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mettre ce texte à la disposition des centres d'information
des Nations Unies ainsi que des autres organes intéressés;

9. Prie le Secrétaire général d'inviter à cet égard les or
ganisations non gouvernementales intéressées à étudier
quel rôle supplémentaire elles pourraient envisager de
jouer en ce qui concerne la diffusion de la Déclaration dans
les langues nationales et locales;

10. Prie la Commission des droits de l'homme de
poursuivre l'examen des mesures visant l'application de la
Déclaration et de faire rapport à l'Assemblée générale lors
de sa quarante et unième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Elimina
tion de toutes les formes d'intolérance religieuse" et d'exa
miner le rapport de la Commission des droits de l'homme
au titre de cette question.

116~ séance plénière
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40/110. Incidences des progrès de la science et de la
technique sur les droits de l'homme

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 33/53 du 14 décembre 1978,
par laquelle elle a prié la Commission des droits de
l'homme de demander instamment que la Sous-Commis
sion de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
prote-;tion des minorités entreprenne à titre prioritaire
l'étude de la question de la protection des personnes déte
nues au motifde troubles mentaux, en vue de formuler des
principes directeu.rs,

Rappelant également sa résolution 39/132 du 14 décem
bre 1984, par laquelle elle a prié la Commission des droits
de l'homme et la Sous-Commission d'achever rapidement
leur examen de cette question afin que la Commission
puisse présenter ses vues et recommandations, y compris
un projet d'ensemble de directives, principes et garanties,
à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social,

Rappelant en outre la résolution 1984/33 et la décision
1984/142 du Conseil économique et social, en date du
24 mai 1984,

Notant avec préoccupation que la Commission des droits
de l'homme ne sera pas en mesure de présenter ses vues et
recommandations à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante et unième session, par l'intennédiaire du Conseil
économique et social, parce que la Sous-Commission n'a
pas encore achevé son examen du projet q'ensemble de di
rectives, principes et garanties,

Réaffirmant sa conviction que la détention de personnes
dans des établissements psychiatriques en raison de leurs
opinions politiques ou pour d'autres motifs non médicaux
constitue une violation de leurs droits de l'homme,

Prie à nouveau instamment la Commission des droits de
l'homme et, par son intermédiaire, la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro~

tection des minorités d'achever rapidement leur examen
du projet d'ensemble de directives, principes et garanties
afin que la Commission puisse présenter ses vues et re
commandations, y compris un projet d'ensemble de direc
tives, principes et garanties, à l'Assemblée générale lors de

106 Résolution 2734 (XXV).
107 Résolution 3384 (XXX).
108 Résolution 33173.

sa quarante-deuxième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social.
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40/111. Droits de l'homme et utilisation du progrès
de la science et de la technique

L'Assemblée générale.

Réaffirmant que les peuples des Nations Unies sont ré
solus à préserver les générations futures du fléau de la
guerre, à proclamer à nouveau leur foi dans la dignité et la
valeur de la personne humaine, à maintenir la paix et la sé
curité internationales, à développer des relations amicales
entre ies peuples et à réaliser la coopêration internationale
en développant et en encourageant le respect universel des
droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration
universelle des droits de l'homme6 ainsi que du Pacte in
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels7 et du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques7,

Rappelant également la Charte des droits et devoirs éco
nomiques des Etats22 et la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique internationaj2l,

Rappelant en outre la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationalelO6, la Déclaration sur l'utilisation
du progrès de la science et de la technique dans l'intérêt de
la paix et au profit de l'humanité I07, la Déclaration sur la
préparation des sociétés à vivre dans la paix108, la Déclara
tion sur la prévention d'une catastrophe nucléaire lO9 et la
Déclaration sur le droit des peuples à la paix 110, ainsi que
les résolutions 36/92 1de l'Assemblée générale, en date du
9 décembre 1981, sur le non-recours aux annes nucléaires
et la prévention de la guerre nucléaire, et 37/100 C du
13 décembre 1982 et 38173 G du 15 décembre 1983, rela
tives à une convention sur l'interdiction de l'utilisation des
armes nucléaires,

Ayant à l'esprit que, dans sa résolution 38175 du 15 dé
cembre 1983, l'Assemblée générale a condamné résolu
ment, sans réserve et à jamais la g'Jerre nucléaire comme
contraire à la conscience et à la raison humaines, comme le
crime le plus monstrueux contre les peuples et comme une
atteinte au droit primordial de l'homme - le droit à la vie,

Rappelant son appel en vue de la conclusion d'une con
vention internationale sur l'interdiction de l'utilisation des
armes nucléaires, avec la participation de tous les Etats
dotés d'armes nucléaires,

Rappelant avec satisfaction les résolutions de la Com
mission des droits de l'homme 198217 du 19 Ïevrier
198227, 1983/43 du 9 mars 198328 et 1984/28 du 12 mars
198429,

Réaffirmant le droit inaliénable à la vie,
Profondément préoccupée par le fait que la paix et la sé

curité internationales continuent d'être menacées par la
course aux armements sous toutes ses formes, en particu
lier par la course aux armements nucléaires, ainsi que par
les violations des principes de la Charte des Nations Unies
concernant la souveraineté et l'intégrité territoriale des
Etats et le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,

Sachant que toute l'horreur des g'Gerres passées et de
toutes les autres calamités qui ont accablé l'humanité se
rait peu de chose auprès de celle qui résulterait de l'emploi

109 Résolution 36/100.
110 Résolution 39/11, annexe.

d'armes nucléai
Terre,

Notant l'im
mesures en vu
particulier du d
vie sur la Terre

Considérant
aux droits civil
de la guerre est

Rappelant q
monde ont le
guerre qui pèse
lisation et d'ass
son droit inalié

Déclarant qu
sation des Nati
conde guerre m
frances à l'hu
promouvoir le

Convaincue q
du monde, de q
de la paix et la
humain - le dr

1. Réaffirme
mains ont le dr
de ce droit pri
l'exercice de to
ciaux et culturel
tiques;

2. Souligne
la communauté
afin de consolid
de guerre, en p
terme à la co
ment général et
cace et d'éviter 1
Nations Unies
ritoriale des Eta
mêmes, et par là
la vie;

3. Souligne
vêt l'application
afin de libérer d
quidevraientê
nomique et soci
développement;

4. Demande
pour aider à f: .
tion de mesures
qu'international;

5. Demande
l'Organisation de
sées et les organi
vernementales d
les résultats du p
lisés exclusiveme
et au profit de l'h
ger le respect un
bertés fondamen

6. Demande
encore fait de pre
propagandL fa
tion, le lanœmen
cepts visant à d
dite par la loi;

III Al40/493 et Add



III A/40/493 et Add.l et 2.

L'Asse

Rappel
34/4 du
36/57 d
1982, 38
cembre 1

Rappel
des droit
19 (XXX
198025,

Il mars
8 mars 1
résolutio
5 mai 19
1982, 19
et 1985/
1980/138

Réaffir
de 1'0
fant néce
améliorat
monde en
tion dans

Profo
enfants d
critique e
catastrop
tion, de 1
exige d'
cace,

112 Voir
plémi!nI ,,0

J13 Ibid.•

40/113.

242

grammes
tion;

4. In
sées et 1
l'ont pas
disposent
semblée

5. P"
lorsqu'ell
l'homme
continue
l'applica

6. lm
dre les m
la lutte c
tion des
demand
198227 et

7. Dé
quarante
l'homme

40/112. Droits de l'homme et progrès de la science et
de la technique

L'Assemblée générale,

Notant que le progrès de la science et de la technique est
l'un des facteurs les plus importants du développement de
la société humaine,

Rappelant que l'année 1985 marque le dixième anniver
saire de la Déclaration sur l'utilisation du progrès de la
science et de la technique dans l'intérêt de la paix et a11
profit de l'humanité, adoptée par l'Assemblée générale
dans sa résolution 3384 (XXX) du 10 novembre 1975,

Considérant que l'application de ladite Déclaration con
tribuera au renforcement de la paix internationale et de la
sécurité des peuples, à leur développement économique et
social, ainsi qu'à la coopération internationale dans le do
maine des droits de l'homme,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Décla
ration sur le progrès et le-développement dans le domaine
social2o,

Gravement préoccupée par le fait que les résultats du
progrès de la science et de la technique peuvent être utili
sés pour la course aux armements, au détriment de la paix
et de la sécurité internationales, du progrès social, des
droits de l'homme et ~es libertés fondamentales, ainsi que
de la dignité de la personne humaine,

Convaincue que, en une ère de progrès de la science et de
la technique, les ressources de l'humanité et les activités
des chercheurs doivent être mises au service du dêveloppe
ment pacifique des pays dans les domaines économique,
social et culturel et du relèvement du niveau de vie de tous
les peuples,

Constatant que l'instauration du nouvel ordre économi
que international appelle en particulier une importante
contribution de la science et de la technique au progrès
économique et social,

Considérant que l'échange et le transfert des connais
sances scientifiques et techniques figurent parmi les princi
paux moyens d'accélérer le développement social et éco
nomique des pays en développement,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur les droits de l'homme et le progrès de la science
et de la techniqueIl 1,

1. Souligne qu'il importe que tous les Etats appliquent
les dispositions et les principes de la Déclaration sur l'uti
lisation du progrès de la scîence et de la technique dans
l'intérêt de la p.'ÙX et au profit de l'humanité afin de pro
mouvoir les droits de l'homme et les libertés fondamen
tales;

2. Demande à tous les Etats de ne négliger aucun effort
en vue de mettre les réalisations de la science et de la tech
nique au service du développement et du progrès paci
fiques, dans les domaines social, économique et culturel;

3. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes des Nations Unies de tenir compte dans leurs pro-

~~~~~~~=~;~:m~~::~~~~~~~~:~~es=~~""q~~~~~l
Terre, Commission des droits de l'homme pourrait prendre en

Notant l'impêrieuse nécessiié de prendre d'urgence des vue de garantir à tous les peuples et à tous les êtres hu-
mesures en vue du désarmement général et complet, en mains leur droit inaliénable à la vie;
particulier du désarmement nucléaire, dans l'intérêt de la 8. Décide d'examiner cette question à sa quarante et
vie sur la Terre, unième session, au titre de la question intitulée "Droits de

Considérant que, en vertu du Pacte international relatif l'homme et progrès de la science et de la technique".
aux droits civils et politiques, toute propagande en faveur 116~ séance plénière
de la guerre est interdite par la loi, 13 décembre 1985

Rappelant que les gouvernements de tous les pays du
monde ont le devoir historique d'écarter la menace de
guerre qui pèse sur la vie des hommes, de, préserver la civi
lisation et d'assurer à chaque être humain la jouissance de
son droit inaliénable à la vie,

Déclarant que le quarantième anniversaire de l'Organi
sation des Nations Unies - créée au lendemain de la se
conde guerre mondiale qui avait infligé d'indicibles souf
frances à l'humanité - devrait être une occasion de
promouvoir le droit à la vie,

Convaincue qu'il n'est aujourd'hui, pour aucun peuple
du monde, de question ph~s importante que la sauvegarde
de la paix et la garantie du droit primordial de tout être
humain - le droit à la vie,

1. Réaffirme que tous les peuples et tous les êtres hu
mains ont le droit inaliénable à la vie et que la protection
de ce droit primordial est une condition essentielle à
l'exercice de toute la gamme des droits économiques, so
ciaux et culturels, de même que des droits civils et poli
tiques;

2. Souligne unefois de plus l'impêrieuse nécessité pour
la communauté internationale de n'épargner aucun effort
afin de consolider la paix, d'éliminer la menace croissante
de guerre, en particulier de guerre nucléaire, de mettre un
terme à la course aux armements, de réaliser le désarme
ment général et complet sous contrôle international effi
cace et d'éviter les violations des principes de la Charte des
Nations Unies concernant la souveraineté et l'intégrité ter
ritoriale des Etats et le droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, et par là même de contribuer à garantir le droit à
la vie;

3. Souligne en outre l'importance primordiale que re
vêt l'application de mesures pratiques de désarmement
afin de libérer d'importantes ressources supplémentaires,
qui devraient être utilisées aux fins du développement éco
nomique et social, en particulier au bénéfice des pays en
développement;

4. Demande à tous les Etats de n'épargner aucun effort
pour aider à faire respecter le droit à la vie, grâce à l'adop
tion de mesures appropriées aux niveaux tant national
qu'international;

5. Demande à tous les Etats, les organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spéciali
sées et les organisations intergouvernementales et non gou
vernementales de prendre les mesures nécessaires afin que
les résultats du progrès scientifique et technique soient uti
lisés exclusivement dans l'intérêt de la paix internationale
et au profit de l'humanité et pour promouvoir et encoura
ger le respect universel des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales;

6. Demande à nouveau à tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait de prendre des mesures efficaces afin que toute
propagand.. faveur de la guerre, en particulier l'élabora
tion, le lancement et la propagation de doctrines et de con
cepts visant à déclencher une guerre nucléaire, soit inter
dite par la loi;
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40/114. indivisibilité et interdépendance des droits
économiques, sociaux, culturels, civils et p0-
litiques .

L'Assemblée générale,

Considérant que les Etats se sont engagés, aux termes de
la Charte des Nations Unies, à favoriser le progrès social et
à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté
plus grande, ainsi qu'à favoriser le respect universel et ef
fectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de
l'homme6, ainsi que le Pacte international relatif aux
droits êconomiques, sociaux et culturels7 et le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques7,

Reconnaissant que le Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques ont créé de
nouvelles normes et obligations auxquelles les Etats de
vraient se conformer,

Rappelant que l'année 1986 marque le vingtième anni
versaire de l'adoption des Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme24,

1141bid., 1985. Supplhnent nO 2 (ElI98SI22), chap. XIII.
115 AlC.3/40/3 et Corr.1.

112 Voir Documents of/icieis du Conseil tconQmique et social. 1978, Sup
plément rfJ 4 (El1978/34), chap. XXVI, sect. A.

1Il Ibid., 1979. Supplément nO 6 (ElI979/36), chap. XXIV, sect, A.

40/113. Question d'une convention relative aux
droits de l'enfant

L'Assemblée générale,

Rappelant ses rêsolutions 33/166 du 20 décembre 1978,
34/4 du 18 octobre 1979, 35/131 du Il décembre 1980,
36/57 du 25 novembre 1981, 37/190 du 18 décembre
1982,38/114 du 16 décembre 1983 et 39/135 du 14 dé
cembre 1984,

Rappelant également les résolutions de la Commission
des droits de l'homme 20 (XXXIV) du 8 mars 1978112,

19 (XXXV) du 14 mars 1979113, 36 (XXXVI) du 12 mars
198025, 26 (XXXVII) du 10 mars 198J26, 1982/39 du
Il mars 198227, 1983/52 du 10 mars 198328, 1984124 du
8 mars 198429 et 1985/50 du 14 mars 19853°, ainsi que les
résolutions du Conseil économique et social 1978/18 du
5 mai 1978, 1978/40 du 1er août 1978,1982/37 du 7 mai
1982, 1983/39 du 27 mai 1983, 1984/25 du 24 mai 1984
et 1985/42 du 30 mai 1985, et les décisions du Conseil
1980/138 du 2 mai 1980 et 19811144 du 8 mai 1981,

Réaffirmant, à l'occasion du quarantième anniversaire
de l'Organisation des Nations Unies, que les drOIts de l'en
fant nécessitent une protection spêciale et exigent une
amélioration constante de la condition des enfants dans le
monde entier, ainsi que leur épanouissement et leur éduca
tion dans une situation de paix et de sêcurité,

Profondément préoccupée par le fait que la situation des
enfants dans de nombreuses régions du monde demeure
critique en raison des conditions sociales déficientes, des
catastrophes naturelles, des conflits armés, de l'exploita
tion, de la faim et des infirmités, et convaincue qu'elle
exige d'urgence une action nationale et internationale effi
cace,

Consciente du rôle important que le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et l'Organisation des Nations Unies'
ont à jouer pour ce qui est de promouvoir le bien-être et
l'épanouissement de l'enfant,

Convaincue qu'une convention internationale relative
aux droits de l'en~;mt serait une contribution positive à la
protection des droits de l'enfant et à son bien-être,

r~~==~~,d:'~~itio=:~~~~~:wn q~ l'émooœtioo d'~e 00=-
.
II!I..·.•. Uo;; Invite les Etats Membres, les institutions spéciali- ~ni~~:~~ac~~~~~~~~~sa~~~r~~e~:e~~~t ~~~:~~
i sées et les autres organismes des Nations Unies qui ne Membres, représentant toutes les rêgions et tous les sys-
;, l'ont pas encore fait à fournir les renseignements dont ils tèmes sociopolitiques, comme auprès des organisations in-

,::.1.

1..•..,-•......_.... disposent, conformément à la rêsolution 35/130 A de l'As- ternationales gouvernementales et non gouvernementales,
• semblée générale, en date du II dêcembre 1980; Se fè/icitant de ce que l'élaboration d'wl projet de con-

5. Prie la Commission des droits de l'homme, vention relative aux droits de l'enfant ait de nouveau pro-
. ~I lorsqu'elle examinera la question intitulée "Droits de gressê pendant la quarante et unième session de la Corn-

I
l; . l'homme et progrès de la science et de la technique", de mission des droits de l'homme ll4,

..•.

•:.i.• 1 continuer à prêter spêcialement attention à la question de Notant le document intitulé "Etat d'avancement d'un
f. l'application de la Déclaration; projet de convention relative aux drOIts de l'enfant", pre-
l' 6. Invite la Commission des droits de l'homme à pren- senté par la Pologne llS

,

dre les mesures voulues pour aider la Sous-Commission de 1. Accueille avec satisfaction la resolution 1985/42 du
l· la lutte conû-e les mesüfes discriminatoires et de la protec- Conseil économique et social, par laqü~lle le Conseil a au-

tion des minorités à prêparer l'étude que la Commission a torisê un groupe de travail à composition non limitée de la
demandée dans ses rêsolutions 1982/4 du 19 fevrier Commission des droits de l'homme à se rêunir pendant
198227 et 1984129 du 12 mars 198429; une semaine avant la quarante-deuxième session de la

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa Commission, pour achever les travaux concernant un pro-
quarante et unième session la question intitulée "Droits de jet de convention relative aux droits de l'enfant;
l'homme et progrès de la science et de la technique". 2. Prie la Commission des droits de l'homme d'ac-cor-

der le rang de priorité le plus élevé, à sa quarante-
116

r
séance plénière deuxième session, à l'achèvement du projet de convention

13 décembre 1985 en n'épargnant aucun effort à cette fin et de présenter ce
projet, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
cial, à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session;

3. Invite tous les Etats Membres à contribuer active
ment à l'achèvement du projet de convention relative aux
droits de l'enfant, à la quarante-deuxième session de la
Commission des droits de l'homme;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de
travail tout l'appui qui lui sera nécessaire pour s'acquitter
au mieux de cette tâche importante;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Question
d'une convention relative aux droits de l'enfant".

116r séance plénière
13 décembre 1985
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4. Accueille avec satisfaction la décision que le Conseil
économique et social a prise, dans sa résolution 1985/17,
en date du 28 mai 1985, de créer le Comité des droits éc0
nomiques, sociaux et culturels, qui sera chargé, à compter
de 1987, de l~ tâche importante consistant à surveiller
l'application du Pacte international relatif aUl( droits éc0
nomiques, sociaux et culturels;

5. Encourage les gouvernements à examiner avec soin
la présentation de candidatures au Comité des droits éc0
nomiques, sociaux et culturels, compte dûment tenu du
fait que les membres du Comité devront être des experts
dont la compétence dans le domaine des droits de
l'homme est reconnue et qui siégeront à titre individuel;

6. Prie instamment le Secrétaire général de prendre des
mesures énergiques, dans les limites des ressources exis
UlDtes, pour assurer la publicité voulue aux travaux du C0
mité des droits économiques, sociaux et culturels et faire
en sorte que cet organe bénéficie de tout l'appui adminis
tratifnécessaire pour pouvoir commencer à s'acquitter ef
ficacement de ses fonctions;

7. Décide de convoquer, le 16 décembre 1986, lors de
sa quarante et unième session, une séance plénière com
mémorative de l'Assemblée générale, consacrée au ving
tième anniversaire de l'adoption des Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme;

8. Décide également d'examiner à sa quarante et
unième session la question de l'indivisibilité et de l'inter
dépendance des droits économiques, sociaux, culturels, ci
vils et politiques au titre de la question intitulée "Pactes
mternationaux relatifs aux droits de l'homme".

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/115. Pactes internationaux relatifs aux droits·de
l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/51 du 14 décembre 1978,
34/45 du 23 novembre 1979, 35/132 du Il décembre
1980, 36/58 du 25 novembre 1981, 37/191 du 18 décem
bre 1982, 38/1I6 et 381117 du 16 décembre 1983, et 39/
136 et 39/138 du 14 décembre 1984,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général l16 sur
l'état du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels1, du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques1 et du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatifaux droits civils et
politiques1,

Notant avec satisfaction qu'à la suite de son appel
d'autres Etats Membres ont adhéré aux Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme24,

Considérant le rôle important du Comité des droits de
l'homme en ce qui concerne l'application du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et du Protocole
facultatif s'y rapportant,

Tenant compte des travaux utiles du Groupe de travail
de sess!QD d'experts gouvernementaux chargé d'étudier
l'application du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels,

Ayant à l'esprit les importantes responsabilités du Con
seil économique et social en ce qui concerne les Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme,

Appelant l'attention sur le fait que l'année 1986 est celle
du vingtième anniversaire de l'adoption du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

VI. - Résolutions adoptées 8W' les rapports de la Troisième Commission

Rappelant également la Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domaine social, fondée sur la
Charte des Nations Unies et solennellement proclamée le
II décembre 196985,

Prenant acte du Rapport sur la situation sociale dans le
monde, 198581 ,

Réaffirmant les dispositions de sa résolution 32/130 du
16 décembre 1977, qui stipulent que tous les droits de
l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indivi
sibles et interdépendants et que la promotion et la protec
liol} d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dIspenser ou décharger les Etats de l'obligation de pro
mouvoir et de protéger les autres droits,

Convaincue que la pleine réalisation des droits civils et
politiques est intrinsèquement liée à la jouissance des
droits économiques, sociaux et culturels,

Convaincue également que des progrès durables dans la
mise en application des droits de l'homme supposent des
politiques nationales et internationales rationnelles et effi
caces de développement économique, social et politique,

Désireuse d'éliminer tous les obstacles à la pleine réalisa
tion des droits de l'homme, en particulier le colonialisme,
le néocolonialisme, le racisme, la discrimination raciale
sous toutes ses formes, l'apartheid, l'intervention étran
gère, l'occupation, l'agression, la discrimination et la do
mination,

Considérant le droit fondamental qu'a tout peuple
d'exercer pleinement sa souveraineté sur ses richesses et
ressources naturelles,

Considérant également que la réalisation du droit au dé
veloppement pourrait contribuer à favoriser la jouissance
des droits économiques, sociaux et culturels,

Réaffirmant qu'il existe un lien étroit entre le désarme
ment et le développement, que des progrès dans le do
maine du désarmement pourraient favoriser considérable
ment les progrès dans le domaine du développement et
que les ressources libérées par le désarmement contribue
raient au développement économique et social et au bien
être de toutes les populations, en particulier celles des pays
en développement,

Rappelant la résolution 1985/42 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 14 mars 1985, dans laquelle
la Commission a déclaré que les organes de l'Organisation
des Nations Unies n'ont pas accordé une attention suffi
&ante à la promotion et à la mise en œuvre des droits éco
nomiques, sociaux et culturels ni aux obstacles à leur réali
sation3o,

Priant le Secrétaire général d'intensifier les efforts qu'il
déploie dans le cadre du programme de services consulta
tifs foumis aux Etats aux fins de l'application des Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme,

1. Considère qu'il faudrait accorder une attention égale
à la réalisation, à la promotion et à la protection tant des
droits économiques, sociaux et culturels des droits civils
et politiques;

2. Fait appel à tous les Etats, à l'occasion du vingtième
anniversaire de l'adoption des Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme, pour qu'ils appliquent des poli
tiques axées sur la pleine réalisation des droits énoncés
dans ces instruments;

3. Prie la Commission des droits de l'homme de contI
nuer à examiner la question de la réalisation des droits
économiqu~s, sociaux et culturels et de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, se~
vues et recommandations relatives à ces droits;

116 A/40/60S.
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et du Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
des droits de l'homme sur ses vingt-troisième, vingt
quatrième et vingt-cinquième sessions li7, et se félicite du
sérieux et de l'esprit constructif avec lesquels le Comité
continue à s'acquitter de ses fonctions;

2. Sait gré aux Etats parties au Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques qui ont présenté leurs rap
ports au Comité des droits de l'homme conformément à
l'article 40 du Pacte et prie instamment les Etats parties
qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rapports dans
les meilleurs délais;

3. Prie instamment les Etats parties au Pacte interna
tiona! relatif aux droits civils et politiques auxquels le
Comité des droits de l'homme a demandé de fournir des
renseignements supplémentaires de satisfaire à cette
demande;

4. Félicite les Etats parties au Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels qui ont pré
senté leurs rapports conformément à l'article 16 du Pacte
et prie instamment les Etats parties qui ne l'ont pas encore
fait de présenter leurs rapports aussitôt que possible;

5. Note avec satisfaction que la majorité des Etats par
ties au Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques, ainsi qu'un nombre croissant d'Etats parties au
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels, ont été représentés par des experts lors de la
présentation de leurs rapports, aidant ainsi le Comité des
droits de l'homme et le Conseil économique et social à
s'acquitter de leur tâche, et espère que tous les Etats parties
aux deux Pactes prendront des dispositions pour être re
présentés de la sorte à l'avenir;

6. Prie de nouveau instamment tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait de devenir parties au Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et
au Pacte international relatifaux droits civils et politiques,
et d'envisager la possibilité d'adhérer au Protocole faculta
tif se rapportant au Pacte international relatifaux droits ci
vils et politiques;

7. Invite les Etats parties au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques à envisager de faire la décla
ration prévue à l'article 41 du Pacte;

8. Insiste sur le fait qu'il importe que les Etats parties
s'acquittent rigoureusement des obligations que leur impo
sent le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, le Pacte international relatifaux droits
civils et politiques et, le cas échéant, le Protocole facultatif
se rapportant au Pacte international relatifaux droits civils
et politiques;

9. Souligne qu'il importe d'éviter l'érosion des droits
de l'homme par le biais des dérogations et insiste sur la né
cessité d'observer strictement les conditions et les procé
dures de dérogation convenues;

10. Recommande aux Etats parties d'examiner en per
manence si les réserves éventuellement formulées à l'égard
des dispositions des Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme doivent être admises;

Il. Prie instamment les Etats parties de continuer à se
préoccuper activement de la protection et de la promotion
des droits civils et politiques ainsi que de celles des droits
économiques, sociaux et culturels;

12. Accueille avec satisfaction la décision que le Con
seil économique et social a prise, dans sa résolution 1985/
17, en date du 28 mai 1985, de créer le Comité des droits
économiques, sociaux et culturels, qui sera chargé à comp-

ter de 1987 de la tâche importante consistant à surveiller
l'application du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels;

13. Prie le Secrétaire général de tenir le Comité des
droits de l'homme informé des activités pertinentes de
l'Assemblée générale, du Conseil économique et social,
de la Commission des droits de l'homme, de la S~us

Commission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités, du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale et du Comité
pour l'élimination de la discrimination à l'égard des
femmes, ainsi que de transmettre les rapports annuels du
Comité des droits de l'homme à ces organes;

14. Prie également le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, un rapport sur l'état du Pacte international relatifaux
droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques;

15. Prie de nouveau instamment le Secrétaire général,
compte tenu des suggestions du Comité des droits de
l'homme, de prendre des mesure énergiques, dans la limite
des ressources disponibles, pour faire plus largement con
naître les travaux du Comité ainsi que ceux du Conseil
économique et social et pour améliorer les arrangements
administratifs et connexes qui leur permettront de s'ac
quitter efficacement de leurs fonctions respectives au titre
des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme;

16. Se fèlicite des progrès déjà accomplis dans la publi
cation en volumes reliés des documents officiels publics du
Comité des droits de l'homme et attend avec intérêt la pa
rution prochaine des volumes portant sur les deux pre
mières sessions;

17. Encourage tous les gouvernements à publier le
texte du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels et celui du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facul
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques en autant de langues que possible ainsi
qu'à les diffuser et à les faire connaître aussi largement que
possible sur leurs territoires respectifs;

18. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que le
Centre pour les droits de l'homme du Secrétariat puisse ai
der efficacement le Comité des droits de l'homme et le
Conseil économique et social dans leurs fonctions respec
tives au titre des Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme.

116~ séance plénière
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40/116. Obligation de présenter des rapports qui in
combe aux Etats parties aux conventions des
Nations Unies relatives aux droits de
l'homme

L'Assemblée générale.

Rappelant sa rêsolution 37/44 du 3 décembre 1982,
dans laquelle elle a noté avec préoccupation la situation
critique que créaient les retards enregistrés dans la présen
tation des rapports qui auraient dû être soumis au titre de
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale11 et a affirmé la nécessité
d'examiner cette situation dans le cadre général de l'obli
gation de présenter des rapports qui incombe aux Etats
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117 DocumenJs officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, Sup
plément nO 40 (Al40/40).
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parties aux conventions des Nations Unies relatives aux
droits de l'homme.

Rappelant également sa résolution 38/117 du 16 décem
bre 1983, dans laquelle elle a constaté que de nombreux
retards se produisaient également dans la présentation des
rapports sur l'application du Pacte international relatif~ux
droits économiques, sociaux et culturels?, comme l'a ln

diqué le Secrétaire général dans son premier rapport sur la
situation générale quant à l'obligation faite aux Etats de
présenter des rapports ll8 ,

Rappelant en outre sa résolution 39/138 du 14 décembre
1984, dans laquelle, ayant examiné le rapport de la réu
nion des présidents des organes de supervision chargés
d'examiner les rapports présentés au titre des conventions
des Nations Unies relatives aux droits de l'homme et du
Président de la Commission des droits de l'homme, tenue
à Genève les 16 et 17 août 1984 119, elle s'est déclarée pré
occupée par les problèmes que le fonctionnement des pro
cédures de présentation des rapports cause à ces organes et
convaincue de la nécessité d'améliorer les systèmes de pré
sentation de rapports afin de résoudre les problèmes aux
quels se heurtent aussi bien ces organes que les Etats par
ties aux diverses conventions relatives aux droits de
l'homme,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général conte
nant des informations à jour au 1er juin 1985 sur la situa
tion générale en matière de présentation des rapports par
les Etats parties aux conventions des Nations Unies rela
tives aux droits de l'homme120, ainsi qu'une compilation
des directives générales élaborées par les divers organes
qui s'occupent des droits de l'homme en vertu des instru
ments pertinents au titre desquels sont exigés des rap
ports l21 ,

Notant avec une profonde préoccupation que le nombre
des rapports qui n'ont pas encore été présentés par les
Etats parties à l'une, au moins, des conventions relatives
aux droits de l'homme a augmenté de façon inquiétante et
pourrait augmenter encore si des mesures appropriées ne
sont pas prises pour mieux cerner les causes fondamentales
de cette situation et mettre au point des types d'action per
mettant d'éliminer progressivement les difficultés rencon
trées,

Rappelant, à cet égard, la résolution 1985126 de la Com
mission des droits de l'homme, en date du Il mars 19853°,
concernant le programme de services consultatifs dans le
domaine des droits de l'hommel22 , ainsi que la résolution
1985/45 du 14 mars 19853°, dans laquelle la Commission,
ayant examiné l'état des Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme24, a prié le Secrétaire général d'envisa
ger les moyens de conseiller et d'aider les Etats parties à
ces instruments pour ce qui est de l'établissement de leurs
rapports,

Constatant une fois encore et avec une profonde préoccu
pation la charge excessive que la coexistence de plusieurs
systèmes de présentation des rapports impose aux Eta~s

parties aux-diverses conventions et qui risque de s'alourdir
encore à l'avenir avec la ratification d'autres conventions,

Réaffirmant l'importance qu'elle attache aux obligations
imposées par les conventions internationales relatives aux
droits de l'homme, y compris la présentation de rapports,

1. Prend acte avec satisfaction du deuxième rapport
très complet du Secrétaire général sur l'obligation de pré
senter des rapports qui incombe aux Etats parties aux Con
ventions des Nations Unies relatives aux droits de
l'homme, contenant:

118 A138/393.
119 A139/484, annexe.
120 A140/600, sect. II.

a) Des renseignements à jour sur la situation générale
en ce qui concerne la présentation des rapports par les
Etats parties aux cinq conventions actuellement en vi
gueur,

b) Des considérations et suggestions sur la question de
l'unification des directives des organes de surpervision
chargés d'examiner les rapports des Etats parties sur l'ap
plication des conventions;

c) Une liste des articles relatifs à certains des droits vi
sés dans les diverses conventions et une compilation des
directives en vigueur,

2. Se déc/are profondément préoccupée par le fait qu'un
nombre alarmant de rapports n'ont pas encore été pré
sentés par bien des Etats parties aux Conventions interna
tionales relatives aux droits de l'hommel20, ce qui a une
incidence négative sur les systèmes de présentation des
rapports concernant ces conventions, notamment la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale et le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels;

3. Constate avec une inquiétude particulière que cer
tains Etats parties à quatre ou cinq conventions semblent
avoir le plus grand mal à présenter leurs rapports, comme
l'indiquent les rappels que le Secrétaire général leur a
adressés à plusieurs reprises sur la demande des organes de
supervision compétents120;

4. Note avec intérêt la décision 1985/132 du Conseil
économique et social, en date du 28 mai 1985, par laquelle
le Conseil, tout en maintenant le premier cycle de six ans
du système d'établissement des rapports sur l'application
du Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, a décidé d'instaurer une périodicité de
neuf ans pour les cycles suivants, et voit dans cette déci
sion une première étape vers l'allégement nécessaire de la
lourde charge que l'obligation de soumettre des rapports
représente pour les Etats parties au Pacte;

5. Appuie la demande que la Commission des droits de
l'homme a adressée au Secrétaire général Gans sa résolu
tion 1985/45 concernant l'aide pratique à apporter aux
Etats au titre du programme de services consultatifs dans
le do~aine des droits de l'homme, pour ce qui a trait à
l'établissement de leurs rapports relatifs à l'application des
conventions de l'Organisation des Nations Unies;

6. Félicite l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche d'avoir, sur la suggestion du Centre
pour les droits de l'homme et en étroite coopération avec
lui, organisé dans la région des Caraïbes un cours de for
mation sur l'établissement et la présentation de rapports
touchant l'application des conventions internationales re
latives aux droits de l'homme, et exprime l'espoir que
d'autres cours de ce type pourront être organisés en Afri
que et en Asie;

7. Estime que le moment est venu de prendre de nou
velles mesures pour mieux cerner les raisons principales de
la non-présentation de rapports et de définir les types de
mesures qui pourraient être prises pour éliminer les obsta
cles rencontrés;

8. Prie le Secrétaire général d'envoyer, à cet effet, à
tous les Etats parties aux cinq conventions des Nations
Unies relatives aux droits de l'homme qui auront plus de
deux rapports en retard au 1er Ïevrier 1986 une note ver
bale les invitant à indiquer, s'ils le souhaitent, les raisons
pour lesquelles ils ont du mal à s'acquitter de leurs obliga
tions en ce qui concerne la présentation de rapports sur
l'application des conventions visées et à préciser s'ils dési-

121 A140/600/Add.I, annexe.
122 Voir ElCN.4/1985/30.
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1984125• étaIt de lancer une actIOn collectIve de la commu
nauté internationale en vue d'apporter des solutions du
rables,

Vivement préoccupée par le grave problème que continue
de poser la présence d'un grand nombre de réfugiés sur le
continent africain,

Consciente de la lourde charge que la présence de ces ré
fugiés impose aux pays d'asile africains et de ses consé
quences pour leur développement économique et social,
ainsi que des gros sacrifices que ces pays ont consentis bien
qu'ils ne disposent que de ressources limitées,

Profondément préoccupée par l'aggravation sérieuse de
la situation des réfugiés qu'ont entraînée la situation éco
nomique critique en Afrique ainsi que la sécheresse et
d'autres catastrophes naturelles,

Considérant que les efforts des pays d'asile exigent l'ap
pui concerté de la communauté internationale pour répon
dre aux besoins d'aide d'urgence et d'aide au développe
ment à moyen et à long terme,

Prenant note des déclarations et des résolutions que la
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine a adoptées à sa vingt et unième
session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 18 au 20 juillet
1985 126, ainsi que des résolutions adoptées par le Conseil
des ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
quarante-deuxième session ordinaire, tenue à Addis
Abeba du 10 au 17 juillet 1985, en particulier de la résolu
tion CM/Res.989 (XLII) sur la situation des réfugiés en
Afrique35,

Soulignant que tous les pays ont la responsabilité collec
tive d'assumer d'urgence une partie du fardeau écrasant
que constitue le problème des réfugiés en Afrique, en mo
bilisant efficacement des ressources supplémentaires pour
répondre aux besoins urgents et à long terme des réfugiés
et pour renforcer la capacité des pays d'asile de subvenir
aux besoins des réfugiés tant qu'ils demeurent sur leur ter
ritoire, ainsi que pour aider les pays d'origine à assurer la
réadaptation des rapatriés volontaires,

Réaffirmant l'importance vitale que revêt la complé
mentarité de l'assistance aux réfugiés et de l'aide au déve
loppement,

Désireuse d'assurer l'application rapide des recomman
dations adoptées et des engagements pris à la deuxième
Conference internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique,

1. Exprime sa profonàe gratitude aux pays d'accueil
africains, qui sont les principaux donateurs, pour leur gé
néreuse contribution et pour les efforts qu'ils continuent de
consentir en vue d'améliorer le sort des réfugiés en dépit
de la situation économique critique dans laquelle ils se
trouvent;

2. Exprime de nouveau sa gratitude à tous les pays do
nateurs et aux organismes et institutions spécialisées des
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations régionales,
intergouvernementales et non gouvernementales pour leur
appui et pour l'intérêt qu'ils ont d'ores et déjà témoigné à
l'égard des projets présentés à la deuxième Conference in
ternationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique l27;

3. Prie instamment la communauté internationale
d'entretenir l'élan donné par la Conference et de traduire
dans les faits les projets présentés ainsi que les principes
énoncés dans la Déclaration et le Programme d'action
adoptés par la Conference;

4. Souligne l'importance vitale que revêtent la complé
mentarité de l'assistance aux réfugiés et de l'aide au déve-
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40/117. Deuxième Conférence internationale sur
l'assistance aux réfugiés en Afrique

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/197 du 18 décembre 1982,
38/120 du 16 décembre 1983 et 39/139 du 14 décembre
1984 concernant la deuxième Conference internationale
sur l'assistance aux réfugiés en Afrique,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'as-
sistance aux réfugiés en Afrique l24, _ .

Ayant à l'esprit que l'objectiffondamental de la Déclara
tion et du Programme d'action adoptés par la deuxième
Conference internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique, qui s'est tenue à Genève du 9 au Il juillet

123 A/400/600 et Add.!.
124 A/40/42S.
125 A/39/402, annexe.

rent éventuellement recevOIr des conseils et une assistance
techniques qui leur permettraient de mIeux s'acquitter de
leurs obligations dans ce domaine;

9. Invite les organes de supervision chargés de l'exa
men des rapports présentés au titre de toutes les conven
tions actuellement en vigueur, lorsqu'ils examinent les me
sures prises par l'Assemblée générale sur la base de leurs
rapports annuels, à prêter une attention particulière au
rapport du Secrétaire général123 sur l'obligation de présen
ter des rapports et à la présente résolution;

10. Recommande aux Etats parties à la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale d'envisager, lors de leur prochaine réu
nion, de suggérer au Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale de normaliser la pratique qu'il ob
serve déjà et qui consiste à examiner deux rapports consé·
cutifs sur la base d'un même texte;

II. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, un
rapport contenant des iDf~nnations à jour sur la situation
générale des rapports ~n .retard, une évaluation des i~c!
dences pratiques et finanCIères du renforcement des activI
tés de formation dans ce domaine et un exposé de la suite
donnée à la demande qui lui est adressée au paragraphe 8
ci-dessus;

12. Décide d'envisager lors de sa quarante et unième
session la convor..süon, en 1987, d'une nouvelle réunion
des présidenu. des organes de supervision, dont le Comité
pour l'élimination de la discrimination à l'égard des
femmes et, s'il est déjà créé, le Comité contre la torture,
pour examiner conjointement le rapport du Secrétaire gé
néral demandé au paragraphe II ci-dessus;

13. Souscrit sans réserve aux considérations et sugges
tions du Secrétaire général sur la question de l'unification
des directives des organes de supervision chargés d'exami
ner les rapports des Etats parties sur l'application des con
ventions relatives aux droits de l'homme;

14. Prend note avec satisfaction de la compilation des
directives générales élaborées par les divers organes de su
pervision et de la liste des articles relatifs à certains des
droits visés dans les cinq instruments relatifs aux droits de
l'hommel23, qui sont toutes deux fort utiles aux Etats par
ties pour établir leurs rapports;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session une question di~ti.ncte intitulée
"Obligation de présenter des rapports qUI mcombe aux
Etats parties aux conventions des Nations Unies relatives
aux droits de l'homme".



loppement ainsi que l'adoption de solutions durables aux
problèmes des réfugiés en Afrique, de même que la néces
sité d'aider les pays africains accueillant des réfugiés et des
rapatriés à renforcer leur infrastructure sociale et économi
que;

5. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de maintenir la situation des réfugiés en Afri
que constamment à l'étude en vue d'assurer l'assistance
voulue pour donner des soins et des moyens de subsistance
suffisants aux réfugiés et apporter des solutions durables;

6. Prie le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement de renforcer l'action qu'il mène pour mobiliser
des ressources supplémentaires en faveur des projets de
développement intêressant les réfugiés et, de façon géné
rale, pour promouvoir et coordonner l'intégration des acti
vités en faveur des réfugiés dans les plans de développe
ment nationaux avec les pays d'accueil et le groupe des
donateurs;

7. Demande à tous les Etats Membres et organismes
compétents des Nations Unies, ainsi qu'aux organisations
régionales, intergouvernementales et non gouvernementa
les intéressées, d'apporter leur appui à l'application rapide
des recommandations adoptées et des engagements pris à
la Confèrence;

8. Prie le Secrétaire général, agissant en conformité
avec la Déclaration et le Programme d'action, d'assurer le
suivi de la Confèrence en consultation et en coopération
étroite avec l'Organisation de l'unité africaine, le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement;

9. Prie également le Secrétaire général de faire rapport
à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
sur l'application de la présente résolution.
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40/118. Rapport du Haut Commissaire des Nations
Uoies pour les réfugiés

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut
Commissariat l28, ainsi que le rapport du Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire sur les travaux de sa
trente-sixième session l29, et ayant entendu la déclaration
faite par le Haut Commissaire le Il novembre 1985130,

Rappelant sa ïésolution 39/140 du 14 décembre 1984,
Réaffirmant le caractère purement humanitaire et non

politique des activités du Haut Commissariat,
Prcdondément préoccupée par le fait que les réfugiés et

les personnes déplacées dont s'occupe le Haut Commis
saire continuent de se heurter à des problèmes d'une gra
vité alarmante dans toutes les régions du monde,

Particulièrement préoccupée par le fait qr,e dans diverses
régions la sécurité et le bien-être des réfugiés et des per
sonnes·en quête d'asile continuent d'être gravement com
promis en raison d'attaques militaires ou armées, d'actes
de piraterie et d'autres formes de brutalité,

Insistant sur l'importance capitale que revêt la fonction
de protection internationale du Haut Commissaire et la
nécessité pour les Etats de coopérer avec lui dans l'exercice
de cette fonction essentielle, eu égard en particulier aux

- 128 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session, Sup
plément nO 12 (A140/12).

129 Ibid., Supplément nO 12A (AJ40/1 2/Add. 1).

violations continues et persistantes des droits fondamen
taux des réfugiés et des personnes en quête d'asile,

Soulignant que le rapatriement ou le retour librement
consentis demeurent la solution la plus souhaitable aux
problèmes des réfugiés et des personnes déplacées dont
s'occupe le Haut Commissaire,

Soulignant également combien il importe que la com
munauté internationale contmue à fournir une assistance
et des possibilités de réinstallation à ceux des réfugiés pour
lesquels aucune autre solution durable ne peut être en vue,
notamment dans les régions où les pays de premier asile
continuent à recevoir généreusement des réfugiés arrivant
par terre ou par mer,

Félicitant les Etats qui, malgré les graves problèmes éco
nomiques et de développement auxquels ils se heurtent
eux-mêmes, continuent d'accueillir un grand nombre de
réfugiés et de personnes déplacées sur leur territoire,

Notant avec une profonde gratitude l'appui précieux que
maints gouvernements apportent au Haut Commissaire
dans l'accomplissement de sa tâche humanitaire,

Craignant vivement que l'insuffisance des ressources
n'empêche le Haut Commissaire de s'acquitter pleinement
de son mandat,

Notant avec satisfaction les efforts que le Haut Commis
saire déploie en matière de protection internationale en
vue de tenir compte des problèmes spécifiques des femmes
et des enfants réfugiés ou déplacés, que leur vulnérabilité
expose dans bien des cas à diftèrentes sortes de situations
difficiles, compromettant leur protection physique et juri
dique, ainsi que leur bien-être psychologique et matériel,

Notant avec satisfaction et encourageant la poursuite et
le renforcement de la coopération entre le Haut Commis
sariat et les autres organismes des Nations Unies, ainsi
qu'avec les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales,

Désireuse de faire en sorte qu'il soit donné suite sans tar
der aux recommandations faites et aux engagements pris à
la deuxième Confèrence internationale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique, tenue à Genève du 9 au Il juillet
1984131 ,

1. Félicite le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés et ses collaborateurs pour le dévouement
et l'efficacité avec lesquels ils s'acquittent de leurs respon
sabilités;

2. Réaffirme énergiquement l'importance capitale que
revêt la fonction de protection internationale du Haut
Commissaire et la nécessité pour les gouvernements de
continuer à coopérer pleinement avec le Haut Commissa
riat de façon à lui faciliter l'exercice effectif de cette fonc
tion, notamment en adhérant aux instruments internatio
naux et régionaux pertinents, en les appliquant intégrale
ment et en respectant scrupuleusement les principes du
droit d'asile et du non-refoulement;

3. Condamne toutes les violations des droits et de la
sécurité des réfugiés et des personnes en quête d'asile, en
particulier les attaques militaires ou armées contre les
camps et les colonies de réfugiés, les autres formes de bru
talité et la non-assistance aux personnes en quête d'asile se
trouvant en détresse en mer;

4. Se jelicite que, grâce aux dispositions prises par le
Haut Commissaire, le nombre de sauvetages de personnes
en quête d'asile se trouvant en détresse en mer ait sensible
ment augmenté et que les mesures de prévention qui ont
été adoptées aient entraîné une diminution du nombre des
bateaux de réfugiés attaqués par des pirates;

130 Ibid., quarantième session, Troisième Commission, 37° séance,
par.2àI7.

131 Voir A139/402 et Add.I et 2.
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40/119. Hommage au Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés

L'Assemblée générale,

Notant avec un vif regret que le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés se démettra bientôt de ses
fonctions,

Constatant l'importance des progrès réalisés sous sa di
rection dans la recherche de solutions humanitaires aux
problèmes des réfugiés et des personnes déplacées dans di
verses régions du monde,

Considérant les efforts inlassables qu'il a déployés pour
soulager les souffrances humaines lorsque des tâches hu
manitaires particulières lui ont été confiées en sus des
fonctions normales du Haut Commissariat,

1. Exprime sa satisfaction et ses remerciements sin
cères à M. Poul Hartling pour l'efficacité et le dévouement
dont il a fait preuve dans l'accomplissement de ses fonc
tions en tant que Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés;

2. Forme des voeux pour que ses entreprises futures
soient couronnées de succès.

40/120. Préparation d'un projet de convention contre
le trafic illicite des stupéfiants et des sub
stances psychotropes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/168 du 20 décembre 1978,
35/195 du 15 décembre 1980, 36/132 du 14 décembre
1981, 36/168 du 16 décembre 1981, 37/168 du 17décem
bre 1982,37/198 du 18 décembre 1982, 38/93 et 38/122
du 16 décembre 1983.39/141 et 39/143 du 14 décembre
1984 et toutes autres dispositions pertinentes,

Rappelant également la Déclaration concernant la lutte
contre le trafic et l'abus des drogues, du 14 décembre
1984U2, dans laquelle il est notamment déclaré que l'éli
mination du trafic des stupéfiants est la responsabilité col
lective de tous les Etats et que les Etats doivent utiliser les
instruments juridiques contre la production, la demande,
la consommation et le trafic illicite des drogues et adopter
les mesures supplémentaires nécessaires pour lutter contre
les nouvelles formes délictueuses de ce crime,

Ayant à l'esprit la Déclaration de Quito contre le trafic
des stupéfiants, du Il août 1984133, la Déclaration de New
York contre le trafic et l'usage illicite des drogues, du
1et octobre 1984134 et la Déclaration de Lima du 29 juillet
1985 135, dans lesquelles était exprimé le profond souci
causé par la gravité du problème,

Notant le rapport du Sommet de Bonn, tenu du 2 au
4 mai 1985, intitulé "Mesures individuelles et collectives
envisageables pour intensifier la lutte contre l'abus des
drogues",

Notant également la déclaration commune sur le pro
blème international de l'abus et du trafic des drogues, pu
bliée le 9 juillet 1985 par les ministres des affaires étran
gères des Etats membres de l'Association des nations de
l'Asie du Sud-Est, qui loue les efforts réalisés par la com
munauté internationale pour établir ie projet d'une nou
velle convention contre le trafic illicite des stupéfiants et
des substances psychotropes,

Considérant que, à la Contèrence des ministres des af
faires étrangères des pays non alignés qui s'est tenue à
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5. Prie instamment tous les Etats de prendre, en coopé
ration avec le Haut Commissariat et les autres organismes
internationaux compétents, toutes les mesures nécessaires
pour assurer la sêcurité des réfugiés et des personnes en
quête d'asile;

6. Prie également instamment tous les Etats d'aider le
Haut Commissaire à chercher des solutions durables aux
problèmes des réfugiés et des personnes déplacées dont
s'occupe le Haut Commissariat, principalement par le ra
patriement ou le retour librement consentis, y compris
l'assistance aux rapatriés, si besoin est, ou, le cas échéant,
par l'intégration dans les pays d'asile ou la réinstallation
dans un pays tiers;

7. Approuve les conclusions relatives au rapatriement
librement consenti que le Comité exécutif du Programme
du Haut Commissaire a adoptées à sa trente-sixième ses
sion 129 et prie instamment les Etats de coopérer pleine
ment avec le Haut Commissaire à cet égard;

8. Félicite chaleureusement le Haut Commissaire pour
les efforts qu'il a déployés en vue d'appliquer aux réfugiés
et rapatriés le principe de l'assistance axée sur le dévelop
pement, défini lors de la deuxième Contèrence internatio
nale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique, le prie ins
tamment de poursuivre ses activités, le cas échéant, en
coopération avec la Banque mondiale, le Programme des
Nations Unies pour le développement et d'autres organisa
tions et, en outre, demande instamment aux gouverne
ments d'appuyer ces efforts;

9. Note avec satisfaction les programmes du Haut
Commissaire en faveur des femmes réfugiées et déplacées,
notamment ceux destinés à assurer leur protection et à les
aider à subvenir à leurs besoins grâce à l'exécution de pro
jets touchant l'éducation, la formation professionnelle et la
création d'activités rémunératrices;

10. Exprime sa profonde gratitude pour la précieuse
aide matérielle et humanitaire qu'apportent les pays d'ac
cueil, notamment ceux des pays en développement qui, en
dépit du volume limité des ressources dont ils disposent,
continuent d'accueillir, à titre permanent ou temporaire,
un grand nombre de réfugiés et personnes en quête d'asile,
et, réaffirmant le principe de la solidarité et de l'entraide
internationales, prie instamment la communauté interna
tionale d'aider les pays d'accueil à faire face à la charge
supplémentaire que fait peser sur eux la présence des réfu
giés et personnes en quête d'asile;

Il. Félicite tous les Etats qui facilitent la mise en œu
vre de solutions durables et versent des contributions gé
néreuses aux programmes du Haut Commissaire;

12. Exprime sa profonde satisfaction pour la précieuse
collaboration qui existe entre le Haut Commissariat et les
organisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales;

13. Demande à tous les Etats de favoriser des solutions
durables et de verser des contributions généreuses aux pro
grammes humanitaires du Haut Commissaire afin d'aider,
dans un esprit de solidarité et d'entraide internationales,
les réfugiés, rapatriés et personnes déplacées dont il s'oc
cupe.
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132 Résolution 39/142, annexe.
133 A/39/407, annexe.

134 A/39/SS 1 et Corr.1 et 2, annexe.
135 A/40/S44, annexe.
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Luanda du 4 au 7 septembre 1985, les ministres ont ex
primé leur profonde préoccupation devant le problème
croissant de l'abus des drogues et du trafic illicite des
stupéfiants et renouvelé leur appui aux efforts faits par la
communauté internationale pour le combattrel36,

Tenant compte également des paragraphes sur l'abus et
le trafic illicite des drogues qui figurent dans le communi
qué adopté à la réunion des chefs de gouvernement des
pays du Commonwealth, tenue à Nassau du 16 au 22 octo
bre 1985, dans lequel ils ont exprimé l'espoir que des déci
sions seraient prises rapidement au sujet du projet d'une
nouvelle convention dans ce domaine137,

Rappelant avec satisfaction l'examen approfondi que le
septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants a consacré à la ques
tion de l'abus et du trafic des drogues, notamment la réso
lution 2 du Congrès où il a recommandé d'envisager en
toute priorité l'élaboration d'un nouvel instrument inter
national sur le trafic illicite des drogues138, et le Plan d'ac
tion de Milan, en particulier l'alinéa g du paragraphe 5 du
dit plan6o,

Profondément préoccupée par l'augmentation constante
du trafic illicite et de l'abus des drogues, constatée et signa
lée par un nombre croissant d'Etats Membres, qui suscite
de graves dangers pour les droits de l'homme individuels
et pour les structures économiques, culturelles et politiques
de la société,

Réaffirmant sa conviction que l'ampleur et la complexité
que connaît désormais le trafic illicite des drogues et ses
graves conséquences montrent qu'il est urgent d'accomplir
le mandat que l'Assemblée générale a donné dans sa réso
lution 39/141 à la Commission des stupéfiants, par
j'intermédiaire du Conseil économique et social, de com
mencer la préparation à titre prioritaire d'un projet de con
vention contre le trafic illicite des stupéfiants où l'on abor
derait dans leur ensemble les divers aspects du problème,
en particulier ceux qui ne sont pas traités dans les instru
ments internationaux existants,

Accueillant avec satisfaction la déclaration faite par le
Secrétaire général au Conseil économique et social le
24 mai 1985 139, dans laquelle il a proposé de convoquer
une conference mondiale au niveau ministériel en 1987
pour traiter de tous les aspects de l'abus des drogues, ainsi
que sa note sur la lutte contre l'abus des drogues du 22 oc
tobre 1985140,

Considérant la contribution précieuse qu'apportent les
instruments juridiques internationaux existants, dans leurs
domaines spécialisés, notamment la Convention unique
sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Proto
cole de 1972 portant amendement de la Convention uni
que sur les stupéfiants de 1961 141 , et la Convention de
1971 sur les substances psychotrOpeSl42,

Se déclarant profondément satisfaite de la résolution 1
(XXXI) de la Commission des stupéfiants, en date du
20 fevrier 1985143, approuvée par le Conseil économique
et social dans sa décision 1985/130 du 28 mai 1985,

1. Exprin:re ses remerciements aux Etats Membres qui
ont répondu à la demande du Secrétaire général, confor
mément au paragraphe 1 de la résolution 1 (XXXI) de la
r.ommission des stupéfiants, et prie instamment les Etats
Membres qui ne l'ont pas encore fait de répondre immé
diatement à cette demande;

136 Voir Al.40/854-SlI7610 et Corr.l, annexe Il, sect. XXVIII.
137 Voir A/40/817, annexe, par. 67.
138 Voir SqJti~meCongres des Nalions Unies pour la prévention du crime

et le traitement des d~linquants, Milan. 26 QOÛt-6 septeinbre 1985: rapport
établi par le Secretariat (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.86.IV.I), chap. J, sect. E.

139 A/C.3/40/8, annexe.
140 A/C.3/40/8.

2. Félicite le Secrétaire général d'avoir répondu effica
cement à la demande formulée aux paragraphes 1 et 2 de la
résolution 1 (XXXI) de la Commission des stupéfiants et
d'avoir établi un rapport d'ensemble l44 qui contribuera à
la rédaction d'un projet de convention contre le trafic illi
cite des stupéfiants et des substances psychotropes de
mandé par l'Assemblée générale dans sa résolution 39/
141;

3. Prie le Conseil économique et social, conformément
à la résolution 39/141 de l'Assemblée générale et à la réso
lution 1 (XXXI) de la Commission des stupéfiants, de
donner pour instruction à la Commission de décider, après
avoir examiné le rapport du Secrétaire général à sa neu
vième session extraordinaire, quels éléments pourraient
être inclus dans la convention, de prier le Secrétaire géné
ral d'établir un projet sur la base de ces éléments et de pré
senter à la Commission, pour qu'elle l'examine à sa trente
deuxième session, un rapport intérimaire contenant les
éléments du projet qui auront été mis au point;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à la. Confe
rence internationale sur l'abus et le trafic illicite des dro
gues, qui aura lieu en 1987145, un rapport sur les progrès
réalisés dans la mise au point d'une nouvelle convention
contre le trafic des drogues;

5. Souligne l'importance de la résolution 2 adoptée par
le septième Congrès des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants, que l'Assemblée
générale a fait sienne dans sa résolution 40/32 du 29 no
vembre 1985, dans laquelle le Congrès a recommandé de
donner la priorité absolue à la question de la préparation
d'un nouvel instrument international contre le trafic illicite
des drogues, ainsi que l'importance de l'alinéa g du para
graphe 5 du Plan d'action de Milan;

6. Recommande que la nouvelle convention tienne
compte des intérêts de tous les pays de façon qu'elle puisse
être un instrument efficace et opérationnel dans la lutte
contre le trafic illicite des drogues;

7. Prie la Commission des stupéfiants de faire rapport
au Conseil économique et social à sa première session or
dinaire de 1986 sur les résultats obtenus à cet égard durant
sa neuvième session extraordinaire;

8. Prie de nouveau instamment tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait d'adhérer à la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961, au Protocole de 1972 portant
amendement de la Convention unique sur les stupéfiants
de 1961 et à la Convention de 1971 sur les substances psy
chotropes, et de les ratifier;

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.
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40/121. Campagne internationale contre le trafic des
drogues

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/195 du 15 décembre 1980,
36/168 du 16 décembre 1981, 37/168 du 17 décembre
1982,37/198 du 18 décembre 1982, 38/98 et 38/122 du
16 décembre 1983, ainsi que ses résolutions 36/132 du

141 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, nO 14152, p. 138.
142 Ibid., vol. 1019, nO 14956, p. 251.
143 Voir Documents of/icieis du Conseil ~conomique et social, 1985, Sup

pl~ment nO 3 (El1985/2J et Corr.!), chap. IX, sect. A.
144 ElCN.7/198612 et Corr.2 et Add.1 à 3.
145 Voir résolution 40/122.
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14 décembre 1981, 38/93 du 16 décembre 1983,39/141 et
39/143 du 14 décembre 1984 et autres dispositions per
tinentes,

Rappelant également sa rêsolution 39/142 du 14 décem
bre 1984, par laquelle elle a adopté la Déclaration concer
nant la lutte contre le trafic et l'abus des drogues qui quali
fie le trafic des stupéfiants et l'abus des drogues d'activité
criminelle internationale dont l'élimination totale doit se
voir accorder une attention urgente et le rang de priorité le
plus élevé,

Prenant note de la préoccupation que le Secrétaire géné
ral a exprimée à nouveau dans son rapport sur l'activité de
l'Organisation146 où il constate que le problème de la dro
gue ne peut plus être considéré comme purement social ni
essentiellement national et propose de mettre au point une
gamme de stratégies efficaces qui permettent d'y faire face,

Prenant acte à nouveau de la Déclaration de Quito con
tre le trafic des stupéfiants, du Il août 1984133, de la Dé
claration de New York contre le trafic et l'usage illicite des
drogues, du 1cr octobre 1984134, dans lesquelles le trafic des
drogues est considéré comme un crime de lèse-humanité,
et de la Déclaration de Lima du 29 juillet 1985 135, qui ~ci
en relief la nécessité d'engager d'urgence, aux échelon.; ré
gional et international, une action intégrée et efficace finan
cée au moyen des ressources nécessaires pour que ce fléau
puisse être combattu avec succès,

Accueille avec satisfaction les activités que mènent la
Commission des stupéfiants et l'Organe international de
contrôle des stupéfiants, ainsi que l'action positive que le
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des
drogues favorise en apportant une contribution financière
aux programmes de développement rural intégré compre
nant le remplacement des cultures illégales dans les zones
les plus touchées et en s'efforçant d'obtenir une meilleure
application des lois,

Considérant que, en dépit des efforts qui sont faits, la si
tuation tend encore à s'aggraver, la communauté interna
tionale se trouvant face à des organisations criminelles
transnationales dont les agissements, voire les pratiques
terroristes, menacent le bien-être des peuples, la stabilité
des institutions démocratiques et la souveraineté des Etats,

Constatant une fois de plus que l'élimination de ce fléau
exige une action intégrée tendant simultanément à assurer
la réduction et le contrôle de la demande, de la production,
de la distribution et de la commercialisation illicites et
qu'une action visant à éliminer la culture et le trafic illi
cites des drogues devrait, le cas échéant, s'accompagner de
programmes de développement économique et social
comprenant le remplacement d~s cultures dans les zones
touchées,

Faisant sienne la déclaration faite par le Secrétaire géné
ral au Conseil économique et social le 24 mai 1985 139,

visée dans la décision 1985/131 du Conseil, en date du
28 mai 1985, sur la nécessité d'une nouvelle offensive de
l'Organisation des Nations Unies contre le trafic et l'abus
des drogues, ainsi que la proposition du Secrétaire général
de convoquer une conference mondiale au niveau ministé
riel en 1987,

Ayant connaissance de la décision que le Secrétaire géné
ral a prise de tenir, en 1986, une réunion interrégionale des
chefs des services nationaux de répression de.s infractions
en matière de stupéfiants, conformément au paragraphe 10
de la résolution 39/143 de l'Assemblée,

Consciente de la contribution que cette réunion inter
régionale peut apporter aux efforts bilatéraux et multilaté
raux déployés dans ce domaine en formulant des proposi-

146 Voir Documents offu:œls de l'Assemblée générale. quaranllème seSSIOn,
Supplément nO 1 (AJ40/1).

tions qui pourraient notamment être prises en
considération dans l'élaboration d'un projet de convention
contre le trafic illicite des drogues et qui pourraient aussi
être examinées à la Confèrence internationale sur l'abus et
le trafic illicite des drogues qui se tiendra en 1987145,

Considérant le rôle important que devraient jouer les
Etats Membres et les organismes compétents des Nations
Unies pour veiller à ce que la réunion ait des résultats no
tables dans la lutte permanente contre le trafic illicite et
l'abus des stupéfiants,

Constatant une fois de plus que les responsables de l'ap
plication des lois jouent un rôle important dans la lutte
contre la criminalité organisée, le trafic d'armes et les
autres formes d'activités criminelles liées au trafic illicite
des drogues qui menacent la stabilité et la sécurité de nom
bre d'Etats,

Rappelant l'importance que revêtent la ratification des
traités internationaux relatifs au contrôle des stupéfiants et
substances psychotropes et l'adhésion à ces instruments,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire généraIl47;

2. Réaffirme qu'il faut donner la plus haute priorité à la
lutte contre la production, la demande et le !iafic illicites
des drogues et contre les activités criminelles connexes
comme le commerce illégal des armes et les pratiques ter
roristes qui ont aussi un effet négatif à la fois sur le bien
être social des peuples et sur la stabilité des institutions, et
qui sont de surcroît une menace pour la souveraineté des
Etats;

3. Reconnaft l'intérêt des travaux que les organismes
des Nations Unies, en particulier ceux chargés du contrôle
des drogues, ont entrepris afin de collaborer aux efforts et
initiatives tendant à renforcer la coopération internatio
nale et recommande que ces travaux soient intensifiés;

4. Encourage les Etats Membres et les organismes
compétents des Nations Unies à apporter une assistance
technique aux pays en développement les plus concernés
par la production et le trafic illicites et par l'usage illégal et
l'abus des drogues et des substances psychotropes pour lut
ter contre le problème;

5. Sait gré au Secrétaire général d'avoir proposé de
convoquer en 1987, au niveau ministériel, une conference
internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues afin
d'étudier tous les aspects de l'abus des drogues;

6. Prend note avec satisfaction de la décision que le Se
crétaire général a prise de tenir à Vienne, du 28 juillet au
1cr août 1986, une réunion interrégionale des chefs des ser
vices nationaux de répression des infractions en matière de
stupéfiants, convoquée en vertu du paragraphe IOde la ré
solution 39/143;

7. Recommande à la Commission des stupéfiants d'in
diquer à la réunion in!errégionale qu'il convient d'exami
ner à fond les principaux aspects du problème, en particu
lier ceux qui ont trait au renforcement de l'action bilatérale
et multilatérale en cours, spécialement l'élaboration d'un
projet de convention contre le trafic illicite des stupéfiants
et des substances psychotropes et la Conference internatio
nale sur l'abus et le trafic illicite des drogues convoquée au
niveau ministériel par le Secrétaire général, ainsi que de
faire des recommandations au sujet des mesures à prendre
concernant, notamment:

a) L'extradition;

b) Les mécanismes susceptibles de renforcer la coordi
nation et la coopération interrégionales de manière ?erma
nente;

147 AJ401771 et AJ401772.
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c) Les dispositions à prendre pour assurer des commu
nications entre les servIces de répression rapides et sûres
aux échelons national, régional et international;

cl) Les techniqut's de fourniture sous contrôle;
e) Les mesures propres à réduire la vulnérabilité des

Etats touchés par le transit de drogues illicites;
8. Encourage les Etats Membres à se faire représenter à

la réunion interrégionale par des délégations comprenant
des fonctionnaires occupant des postes de décision dans les
services nationaux chargés de la répression de l'abus des
drogues et des substances psychotropes;

9. Invite les organismes compétents des Nations Unies,
ains; que i'ûrganisation internati,male de police criminelle
et le Conseil de coopération douanière à faire part de leur
expérience technique eI à participer activement à la réu
nion interrégionale;

10. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem~

blée générale, lors de sa quarante et unième session, un
rapport provisoire contenant les recommandations adop
tées par la réunion interrégionale des chefs des services na
tionaux de répression des infractions en matière de stupé
fiants et de présenter un rapport final au Conseil
économique et social, par l'intermédiaire de la Commis
sion des stupéfiants à sa prochaine session;

11. Prie à nouveau le Secrétaire général de continuer de
prendre ies dispositions nécessaires pour que se pour
suivent, dans le cadre des services consultatifs, les sémi
naires interrégionaux sur l'expérience acquise par le sys
tème des Nations Unies en matière de programmes de
développement rural intégré comportant le remplacement
des cultures illégales dans les zones touchées, en particulier
dans la région andine;

12. Reconnaflle rôle important du Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues et invite les
Etats Membres à contribuer ou à continuer de contribuer à
ce fonds;

13. Prie les institutions spécialisées et tous les organis
mes compétents des Nations Unies de donner concrète
ment effet à la présente résolution et prie le Secrétaire gé
nérai de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa quarante et unième session;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question irtitulée "Campa
gne internationale contre le trafic des drogues".
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40/122. Conférence internationale sur l'abus et le
trafic illicite des drogues

L'Assemblée générale.

Consciente du problème commun que posent aux pays
du monde les effets alarmants et pernicieux de l'abus et du
trafic illicite des drogues qui menacent la stabilité des na
tions et le blen-être de l'humanité et constituent de ce fait
une grave menace pour la sécurité et le développement de
nombreux pays,

Consciente des dangers que la culture, la production, la
fabrication, la demande et le trafic illicites des drogues pré
sentent pour les pays producteurs, consommateurs et de
transit,

Rappelant ses résolutions 39/141, 39/142 et 39/143 du
14 décembre 1984 et les résolutions et décisions perti
nentes du Conseil économique et social et de la Commis-

148 A/40/817, annexe.
149 Documents offiâels du Conseil économique et social. 1981, Supplément

nO 4 (El198 1124), annexe Il.

sion des stupéfiants concernant la Campagne internatio
nale contre le trafic et l'abus des stupéfiants et des
substances psychotropes,

Ayant à l'esprit les initi.atives pertinentes, régionales et
autres, telles que la Déclaration de principe concernant la
lutte contre l'abus des stupéfiants adoptée par l'ASSOCIa
tion des nations de l'Asie du Sud-Est le 26 juin 1976, la
Déclaration de Quito contre le trafic des stupéfiants, du
Il août 1984133, la Déclaration de New York contre le tra
fic et l'usage illicite des drogues, du 1er octobre 1984134, le
rapport du Sommet de Bonn, tenu du 2 au 4 mai 1985, in
:itulé "Mesures individuelles et collectives envisageables
pour intensifier la lutte contre l'abus des drogues", la dé
claration commune sur le problème international de l'abus
et du trafic des drogues, publiée le 9 juillet 1985 par les mi
nistres des affaires étrangères des Etats membres de l'Asso
ciation des nations de l'Asie du Sud-Est, la Déclaration de
Lima du 29 juillet 1985 135, la préoccupation exprimée à la
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays
non alignés, tenue à Luanda du 4 au 7 septembre 1985136,
et le communiqué adopté à la réunion des chefs de gouver
nement des pays du Commonwealth tenue à Nassau du 16
au 22 octobre 1985 148, ainsi que les Conférences des
femmes de président sur l'abus des drogues tenues à Wash
ington en avril 1985 et à New York en octobre 1985,

Considérant l'importance que revêt l'adhésion aux ins
truments juridiques internationaux en vigueur, notam
ment la Convention unique sur les stupéfiants de 1961
telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant amen
dement de la Convention unique sur les stupéfiants de
1961 !41 et la Convention sur les substances psychotropes
de 197 }I42, ainsi que la nécessité d'encourager les Etats
Membres qui ne l'ont pas encore fait à ratifier ces instru
ments et ceux qui les ont ratifiés à s'acquitter pleinement
des ohligations qu'ils ont contractées en vertu de ces ins
truments,

Prenant note des dispositions pertinentes de la Stratégie
internationale de lutte contre l'abus des droguesl49 adoptée
par l'Assemblée générale à sa trente-sixième session1so,

Consciente des responsabilités particulières de l'Organi
sation des Nations Unies et de la communauté internatio
nale en ce qui concerne la recherche de solutions viables au
problème croissant de l'abus et du trafic illicite des dro
gues,

Prenant acte des travaux que la Commission des stupé
fiants a entrepris en vue de l'élaboration d'un projet de
convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de sub
stances psychotropes,

Accueillant avec satisfaction la déclaration que le Secré
taire général a faite le 24 mai 1985 au Conseil économique
et social l39, dont il est question dans la décision 1985/131
du Conseil, en date du 28 mai 1985, qui appelle l'attention
sur la gravité, l'ampleur et la complexité du problème in
ternational de la drogue et en réponse propose de convo
quer une conférence mondiale au niveau ministériel en
1987 pour traiter de tous les aspects de ce problème,

Constatant que la réunion interrégionale des chefs des
services nationaux de répression en matière de stupéfiants
qui se réunira à Vienne en 1986 pourrait apporter une con
tribution utile aux débats de la conférence au niveau mi
nistériel proposée par le Secrétaire général,

Tenant compte des divers examens des activités déjà en
treprises par les organismes des Nations Unies dans le do
maine des stupéfiants et notant avec satisfaction que le Se
crétaire général a confié au Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques et aux affaires de l'Assemblée générale le

ISO Résolution 36/168.
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soin de coordonner l'ensemble des activités du système
des Nations Unies concernant le contrôle des drogues,

Ayant examjnè la note du Secrétaire général concernant
le projet d'une confèrence des Nations Unies sur la lutte
contre l'abus des drogues140,

1. Prie instamment tous les Etats de ne ménager aucun
effort pour lutter contre l'abus et le trafic illicite des dro
gues en sensibilisant davantage l'opinion sur les plans poli
tique, culturel et social;

2. Demande à l'Organisation des Nations Unies, aux
institutions spécialisées et aux autres organismes des Na
tions Unies d'accorder l'attention la plus soutenue et la
priorité la plus élevée à des mesures internationales de
lutte contre la production, la demande et le trafic illicites
des drogues;

3. Demande également à tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait de devenir parties à la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961 151 et au Protocole de 1972 portant
amendement de la Convention unique sc.; les stupéfiants
de 1961 15.2, ainsi qu'à la Convention sur les substances
psychotropes de 1971, et, dans l'intervalle, de s'efforcer ré
solument de respecter les dispositions de ces instruments;

4. Décide de convoquer, au Centre international de
Vienne, en 1987, une Confèrence internationale surTabus
et le trafic illicite des drogues, au niveau ministériel, afin
de manifester la volonté politique des nations de lutter
contre la menace de la drogue, et de lui donner pour man
dat de susciter une action universelle pour lutter contre le
problème de la drogue sous toutes ses formes aux échelons
national, régional et international, et d'adopter un plan
multidisciplinaire complet pour les activités futures,
orienté principalement vers les questions concrètes et fon
damentales se rapportant aux problèmes de l'abus et du
trafic illicite des drogues, en vue notamment:

a) D'examiner si les mécanismes existants qui permet
tent J'échange de données d'expérience, de renseignements
méthodologiques et d'autres éléments d'information sur la
répression, l'éducation préventive, le traitement et la ré
adaptation, la recherche et la formaiion de main-d'œuvre
en matière de prévention et de contrôle de l'abus des dro
gues doivent être améliorés ou, le cas échéant, complétés
par des mécanismes nouveaux;

b) D'intensifier les efforts concertés que les organisa
tions gouvernementales, intergouvernementales et non
gouvernementales déploient pour lutter contre ~outes les
formes d'abus et de trafic illicite des drogues et d'activités
criminelles connexes afin de parfaire le développement de
stratégies nationales qui pourraient servir de base à l'aco

tion internationale; .

c) De sensibiliser l'opinion nationalç et internationale
aux effets pernicieux de l'abus des stupéfiants et des sub
stances psychotropes compte dûment tenu des aspects re
latifs à la demande que présente le problème de la drogue
et du rôle des moyens de communication de masse, des or
ganisations non gouvernementales et des autres moyens de
diffusion de l'information sur tous les ;lSf>xts du problème
de ia drogue, en particulier la prévention de l'abus des dro-,
gues;

d) De réaliser la plus grande ha.monisation possible et
de renforcer les législations nationales, traités bilatéraux,
arrangem~nts régionaux et autres instruments jùridiques
internationaux, spécialement en ce qui concerne la répres
sion et les sanctions applicables aux personnes participant
à tous les aspects du trafic illicite, y compris la confiscation
des biens acquis illégalement et l'extradition, et de déve
lopper la coopération pour l'action concernant les per-

1511'''o';on5 Unies, Recueil des Traités, vol. 520, nO 7515, p. 253.

sonnes qui abusent des drogues, notamment leur traite
ment et leur réadaptation;

e) De faire de nouveaux progrès en vue d'éliminer les
sources de matières premières pour les drogues illicites
grâce à un vaste programme de développement rural inté
gré, à la création d'autres modes de subsistance, à la recon
version, à la répression et, le cas échéant, au remplacement
des cultures;

j) De contrôler plus efficacement la production, la dis
tribution et la consommation des stupéfiants et des sub
stances psychotropes afin de limiter exclusivement leur
usage aux applications médicales et scientifiques confor
mément aux conventions en vigueur et, à ce sujet, de souli
gner le rôle central de l'Organe international de contrôle
des stupéfiants;

g) De renforcer la coordination par l'Organisation des
Nations Unies des activités de lutte contre l'abus des dro
gues, notamment en augmentant l'appui fourni au Fonds
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues,
et la coopération régionale et autre entre les Etats
Membres;

h) De soutenir fermement les initiatives et program
mes hautement prioritaires des Nations Unie~, notam
ment l'élaboration d'une convention contre le trafic illicite
de stupéfiants et de substances psychotropes qui envisage
particulièrement les aspects du problème que ne visent pas
les instruments internationaux en vigueur;

5. Prie le Secrétaire général de faciliter la coordination
et l'interaction entre les Etats Membres et les institutions
spécialisées et autres organismes du système des Nations
Unies et, à cet égard, de nommer dès que possible un Se
crétaire général de la Confèrence internationale sur l'abus
et le trafic illicite des drogues;

6. Prie le Conseil économique et social, à sa session
d'organisation pour 1986, d'inviter la Commission des
stupéfiants à agir en qualité d'organe préparatoire de la
Confèrence, qui sera ouverte à la participation de tous les
Etats, et, à cette fin, de prolonger d'une semaine la neu
vième session extraordinaire de la Commission à Vienne,
en fèvrier 1986, pour qu'elle puisse examiner l'ordre du
jour et les dispositions d'organisation de la Confèrence et
soumette son rapport sur ces questions au Conseil lors de
sa première session ordinaire de 1986;

7. Réaffirme le rôle central que joue la contribution
technique spécialisée de la Commission des stupéfiants et
demande à tous les organismes des Nations Unies de coo
pérer pleinement avec la Commission et le Secrétaire géné
ral de la Conference pour assurer l'efficacité des préparatifs
de la Confèrence;

8. Prie le Secrétaire général, sans préjudice des initia
tives, programmes et travaux en cours de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine des drogues, de finan
cer la plus grande partie possible du coût de la Confèrence
dans les limites des crédits ouverts au budget ordinaire de
l'exercice biennal 1986-1987 et de faciliter l'examen des
incidences financières de la présente résolution selon les
procédures établi-.;s, et prie en outre le Secrétaire général de
présenter au Conseil économique et social, lors de sa pre
mière session ordinaire de 1986, par t'intermédiaire de la
Commission des stupéfiants, des rapports intérimaires sur
les dispositions financières et l'application de la présente
résolution;

9. Prie également le Secrétaire général de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.

116e séance plénière
13 décembre 1985

152 Ibid., vol. 976. nO 14151. p. 16.
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la suite comme guide des Nations Unies sur les institutions
nationales, à l'usage des ~,ouvernements, contenant des
renseignements sur les divers types et modèles d'institu
tions nationales et locales pou> la prc~"'Ction et la promo
tion des droits de l'homme, compte tenu des systèmes so
ciaux et juridiques diftèrents;

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur
l'application de la présente résolution.

116r séance plénière
13 décembre 1985

40/124. Autres méthodes et moyens qui s'offrent
dans le cadre des organismes des Nations
Unies pour mieux assurer la jouissance ef
fective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales

L'Assemblée générale.

Rappelar:.! que, aux termes de la Charte des Nations
Unies, les peuples des Nations Unies se sont déclarés réso
lus à proclamer à nouveau leur foi dans les droits fonda
mentaux de l'homme, dans ~ dignité et la valeur de la per
sonne humaine et dans l'égalité de droits des hommes et
des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, et à
recourir aux institutions internationales pour favoriser le
progrès économique et social de tous les peuples,

Rappelant également les buts et principes de la Charte
visant à réaliser la coo~ration internationale en résolvant
les problèmes internationaux d'ordre économique, social,
culturel ou humanitaire et en promouvant et en encoura
geant le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion,

Soulignant l'importance et la validité que revêtent la
Déclaration universelle des droits de l'homme6 et les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme24

pour ce qui est de promouvoir le respect et l'exercice des
droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant sa résolution 32/130 du 16 dêcembre 1977,
dans laquelle eUe a décidé que l'approche du travail futur
sur les questions concernant les droits de l'homme dans
le cadre des organismes des Nations Unies devrait tenir
compte des concepts énoncés dans cette résolution,

Rappelant également ses résolutions 34/46 du 23 no
vembre 1979,35/174 du 15 dêcembre 1980, 36/133 du
14 dêcembre 1981,38/124 du 16 décembre 1983 et 39/
145 du 14 dêcembre 1984,

Tenant compte de la résolution 1985143 de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 14 mars 198530,

Soulignant que le droit au développement est un droit
inaliénable de l'homme,

Considérant que l'être hlLmain est le principal objet du
développement et que chacun a le droit de participer au
processus du développement et d'en bénéficier,

Réaffirmant une fois encore que l'instauration du nouvel
ordre économique international est un élément indispen
sable pour la promotion effective et la pleine jouissance
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous,

Réaffirmant également sa profonde conviction que tous
les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales
sont indivisibles et interdépendants et qu'une attention
égale et une considération urgente devront être accordées à
la réalisation, à la promotion et à la protection autant des

ISS A/40/469.
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40/123. Institutions nationales pour la protection et
la promotion des droits de l'homme

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 32/123 du 16 dêcembre 1977,
33/46 du 14 dêcembre 1978,34/49 du 23 novembre 1979,
36/134 du 14 décembre 1981, 38/123 du 16 décembre
1983 et 39/144 du 14 dêcembre 1984,

Ayant à l'esprit les principes directeurs concernant la
structure et le fonctionnement des institutions nationales
et locales pour la promotion et la protection des droits de
l'homme, approuvés par l'Assemblée générale dans sa ré
solution 33/46,

Soulignant l'importance que revêtent la Dêclaration
universelle des droits de l'homme6, les Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme24 et les autres instru
ments internationawc,,-eoncemant les droits de l'homme
pour ce qui est de promouvoir le respect et la mise en œu
vre des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Consciente du rôle important que les institutions exis
tant à l'échelon national peuvent jouer pour protéger et
promouvoir les droits de l'homme et les libertés fonda
mentales et pour faire plus largement connaître du public
èt plus scrupuleusement respecter ces droits et libertés,

Accueillant avec satisfaction l'organisation à Genève,
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,
d'un séminaire sur l'expérience de diftèrents pays dans la
mise en œuvre des normes internationales relatives aux
droits de l'homme, qui s'est tenu du 20 juin au 1er juillet
1983153, et d'un sémmaire sur les commissions des rela
tions communautaires et leurs attributions, qui s'est tenu
du 9 au 20 septembre 1985154,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général l55;

2. Souligne qu'il importe de creer, conformément à la
législation nationale, des institutions nationales efficaces
pour la protection et la promotion des droits de l'homme
et de maintenir leur indépendance et leur intégrité;

3. Encourage tous les Etats Membres à prendre des
mesures appropriées pour créer des institutions nationales
pour la protection et la promotion des droits de l'homme
et pour renforcer celles qui existent déjà;

4. Appelle l'attention sur le rôle constructif que les or
ganisations nationales non gouvernementales peuvent
jouer dans les travaux de ces institutions nationales;

S. Encourage tous les Etats Membres' à prendre des
mesures appropriées pour promouvoir l'échange d'infor
mations et de données d'expérience en ce qui concerne la
création d'institutions nationales;

6. Prie le Secrétaire général d'accorde,: l'attention vou
lue au rôle des institutions nationales et des organisations
non gouvernementales qui s'occupent de la protection et
de la promotion des droits de l'homme et de fournir aux
Et-ats Membres, sur leur demande, toute l'assistance nêces
saire en vue de l'application des dispositions des para
graphes 3 et 5 ci-dessus, en accordant un rang de priorité
élevé aux bc}s~ins des pays en développement;

7. Prie également le Secrétaire général de continuer à
fournir et, le cas échéant, d'accroitre l'assistance dans le
domaine des droits de l'homme aux gouvernements qui en
font la demande, dans le cadre du programme de services
consultatifs en la matière;

8. Accueille avec satisfaction et encourage les efforts
que fait le Secrétaire général pour établir et présenter à
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire de la Commis
sion des droits de l'homme et du Conseil économique et
social, un rapport récapitulatif, qui pourrait être publié par

IS3 Voir STIHR/5ER.A/IS.
IS4 Voir STIHRlSER.A/17.
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2. Affirme que la coopération internationale dans le
domaine des droits de l'homme doit viser avant tout à per
mettre à tous les peuples et à tous les êtres humains de me
ner une vie dans la paix, la liberté et la dignité, que tous les
droits de l'homme et les libertés fondamentales sont indi
visibles et interdépendants et que la promotion et la pro
tection d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dispenser un Etat de promouvoir et de protéger les autres
droits ou l'exempter de son obligation à cet égard;

3. Affirme sa profonde conviction qu'une attention
égale et une considération urgente devraient être accordées
à la réalisation, la promotion et la protection tant des
droits civils et politiques que des droits économiques, so
ciaux et culturels;

4. Réaffirme qu'il importe au plus haut point pour la
promotion des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales que les Etats Membres contractent des obliga
tions spécifiques en adhérant aux instruments internatio
naux dans ce domaine ou en les ratifiant et que
l'élaboration de normes entreprise par les organismes des
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme
ainsi que l'acceptation et l'application universelles des ins
truments internationaux pertinents devraient donc être en
couragées;

5. Réaffirme une fois encore que la communauté inter
nationale devrait accorder ou continuer d'accorder la prio
rité à la recherche de solutions aux violations massives et
flagrantes des droits fondamentaux des peuples et des per
sonnes affectés par des situations telles que celles qui sont
évoquées à l'alinéa e du paragraphe 1 de la résolution 32/
130 de l'Assemblée générale, en accordant également l'at
tention voulue à d'autres situations de violations des
droits de l'homme;

6. Réaffirme qu'elle a la responsabilité de réaliser la
coopération internationale pour promouvoir et encourager
le respect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous et exprime sa préoccupation devant les vio
lations sérieuses des droits de l'homme, en particulier les
violations massives et flagrantes de ces droits, où qu'elles
se prodUIsent;

7. Exprime sa préoccupation devant la situation ac
tuelle en ce qui concerne la réalisation des buts et 'objectifs
ayant trait à l'instauration du nouvel ordre économique
international et ses effets néfastes sur la pleine réalisation
des droits de l'homme, en particulier du droit au dévelop
pement;

8. Réaffirme que le droit au développement est un
droit inaliénable de l'homme;

9. Réaffirme égdement que la paix et la sécurité inter
nationales sont des éléments essentiels à la pleine réalisa
tion du droit au développement;

10. Considère que tous les droits de l'homme et les li
bertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants;

Il. Estime nécessaire que tous les Etats Membres s'at
tachent à promouvoir la coopération internationale sur la
base du respect de l'indépendance, de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de chaque Btat, y compris du droit
qu'a chaque peuple de choisir librement son propre sys
tème socio-économique et politique et d'exercer son en
tière souveraineté sur ses richesses et ses ressources natu
relles, sous réserve des principes énoncés au paragraphe 2
de l'article premier et à l'article 25 du Pacte international
relatif aux droits économiques, socia.lX et culturels, en vue
de résoudre les problèmes internationaux de caractère éco
nomique, social et humanitaire;

IS6E1CN.4/1983/11, ElCN.4/1984/13 et Corr.1 et 2 et ElCN.4/1985/11.

droits civils et politiques que des droits économiques. so
ciaux et culturels,

Réaffirmant qu'il importe d'encourager les activités des
organes existants de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine des droits de l'homme, conformément
aux principes énoncés dans la Charte,

Soulignant la nécessité de creer, aux échelons national et
international, les conditions permettant de promouvoir et
d'assurer pleinement la protection des droits fondamen
taux des individus et des peuples,

Consciente que la paix et la sécurité internationales sont
des éléments essentiels à la pleine réalisation des droits de
l'homme, y compris le droit au développement,

Considérant que les ressources qui seraient libérées grâce
au désarmement pourraient contribuer notablement au dé
veloppement de tous les Etats, en particulier à celui des
pays en développement,

Consciente que la coopération entre toutes les nations
sur la base du respect de l'indépendance, de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale de chaque Etat, y compris
du droit qu'a chaque peuple de choisir librement son pro
pre système socio-économique et politique et d'exercer son
entière souveraineté sur ses richesses et ses ressources natu
relles, sous réserve des principes énoncés au paragraphe 2
de l'article premier et à l'article 25 du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels', est
essentielle à la promotion de la paix et du développement,

Convaincue que cette coopération internationale doit vi
ser avant tout à permettre à chaque être humain de mener
une vie libre et digne, à l'abri du besoin,

Reconnaissant les progrès que la communauté interna
tionale a réalisés jusqu'à présent en ce qui concerne la pro
motion et la protection des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales,

Préoccupée, toutefois, par les violations des droits de
l'homme qui se produisent dans le monde,

Réaffirmant qu'aucune dispa;;it:qn de la Déclaration
universelle des droits de l'homme ni des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme ne peut être interpré
tée comme signifiant qu'un Etat, un groupe ou une per
sonne a le droit d'entreprendre des activités ou de
commettre des actes visant à supprimer l'un quelconque
des droits ou libertés qui y sont énoncés,

Affirmant que le but ultime du développement est l'amé
lioration constante du bien-être de la population tout en
tière, sur la base de sa participation intégrale au processus
du développement et d'une distribution équitable des
bienfaits qui en découlent,

Soulignant que les gouvernements ont le devoir d'assu
rer le respect de tous les droits de l'homme et de toutes les
libertés fondamentales,

Prenant note des travaux du Groupe de travail d'experts
gouvernementaux sur le droit au développement dont ren
dent compte les rapports que le Groupe a présentés à la
Commission des droits de l'hommels6,

1. Réitère sa demande que la Commission des droits ,
de l'homme poursuive ses travaux en cours sur l'analyse
globale en vue de mieux assurer et promouvoir les droits
de l'homme et les libertés fondamentales, en s'attachant
notamment à la question de son propre programme et de
seS méthodes de travail, ainsi que sur l'analyse globale des
autres méthodes et moyens qui s'offrent pour mieux assu
rer la jouissance effective des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales, conformément aux dispositions de
la résolution 32/130 de l'Assemblée générale et aux con-
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12. Exprime sa préoccupation devant les disparités qui
existent entre les normes et les principes établis et la situa
tion réelle de tous les droits de l'homme et de toutes les li
bertés fondamentales dans le monde;

13. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec la
Commission des droits de l'homme en vue de la promo
tion et de la protection des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales;

14. Réaffirme la nécessité de créer, aux échelons natio
nal et international, les conditions pennettant de promou
voir et d'assurer pleinement la protection des droits fonda
mentaux des individus et des peuples;

15. Réaffirme unefois encore que, pour faciliter le plein
exercice de tous les droits de l'homme et préserver la di
gnité intégrale de la personne humaine, il est nécessaire de
promouvoir les droits à l'éducation, au travail, à la santé et
à une alimentation adéquate, grâce à l'adoption de mesu
res à l'échelon national, y compris celles qui prévoient la
participation des travailleurs à la gestion, et grâce à l'adop
tion de mesures à l'échelon international, notamment
l'instauration du nouvel ordre économique international;

16. Prie de nouveau la Commission des droits de
l'homme de prendre les mesures nécessaires pour promou
voir le droit au développement et note avec satisfaction la
décision prise par la Commission dans sa résolution 1985/
43 au sujet des travaux futurs du Groupe de travail d'ex
perts gouvernementaux sur le droit au développement;

17. Prie le Secrétaire général de transmettre à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, un
rapport contenant des informations sur les progrès réalisés
par le Groupe de travail dans la réalisation de ses tâches;

18. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Autres
méthodes et moyens qui s'offi'ent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouis
sance effective des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales".
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40/125. Développement des activités d'information
dans le domaine des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Réaffirmant que les activités destinées à améliorer les

connaissances du public en matière des droits de l'homme
sont nêcessaires à la réalisation des buts des Nations Unies
énoncés au paragraphe 3 de l'Article premier de la Charte
des Nations Unies,

Rappelant ses résolutions sur l'application des Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme24, notamment
la résolution 39/136 du 14 décembre 1984,

Tenant compte des résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale concernant la promotion des droits de
l'homme, notamment la résolution 39/144 du 14 décem
bre 1984, relative aux activités des institutions nationales
dans le domaine des droits de l'homme,

Accueil/ant avec satisfaction la résolution 1985/49 de la
Commission des droits de l'homme, en date du 14 mars
1985, relative au développement des activités d'informa
tion dans le domaine des droits de l'homme3o,

Consciente de l'importance fondamentale des activités
nationale$ et régionaies d'information d/ll'lS le domaine des
droits de l'homme et de l'effet de catalyse'ur que les initia
tives de l'Organisation des Nations Unit,s peuvent avoir
sur ces activités,

Réaffirmant que les programmes d'enseignement, d'édu
cation et d'information dans le domaine des droits de

l'homme sont indispensables pour instaurer un respect du
rable des droits de l'homme et des liœrtés fondamentales,

Prenant note de l'importance d'assurer la disponibilité,
dans les langues nationales ou locales, même sous forme
simplifiée, des documents de l'Organisation des Nations
Unies relatifs aux droits de l'homme et d'utiliser plus effi
cacement les médias et les nouvelles techniques pour at
teindre un public plus large, notamment les populations
les moins instruites et celles vivant dans des régions iso
lées,

Estimant que les activités de promotion menées par le
système des Nations Unies dans le domaine des droits de
l'homme devraient être développées et renforcées,

1. Prie tous les Etats Membres de prendre des mesures
appropriées pour faire connaître, par tous les moyens à
leur disposition, y compris les organes d'information, les
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine des droits de l'homme et de donner priorité à la dif
fusion, dans leurs langues nationales ou locales, de la Dé
claration universelle des droits de l'homme6, des Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme, et d'autres
conventions internationales;

2. Demande à tous les organismes compétents des Na
tions Unies, notamment aux institutions spécialisées et
aux commissions régionales, de contribuer davantage à la
diffusion des publications des Nations Unies relatives aux
droits de l'homme;

3. Se jëlicite des efforts déployés par le Secrétaire géné
ral pour publier une version personnalisée de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme dans les six langues
officielles de l'Organisation des Nations Unies, tâche qu'il
serait souhaitable de terminer en 1986, et se fèlicite égale
ment de l'établissement d'un répertoire des principaux ou
vrages de réfèrence sur les droits de l'homme, à l'intention
des centres d'information des Nations Unies et d'autres
organismes intéressés;

4. Prend note avec satisfaction de la demande que la
Commission des droits de l'homme, dans sa résolution
1985/49, a adressée au Secrétaire général de rassembler la
documentation pertinente, y compris celle déjà établie par
les institutions spécialisées, des organismes régionaux, des
groupes, des organisations non gouvernementales et des
particuliers, en vue de préparer un manuel éducatifde base
sur les droits de l'homme dans les six langues officielles de
l'Organisation des Nations Unies;

5. Recommande à tous les Etats Membres d'envisager
d'inclure dans leurs programmes d'enseignement des élé
ments propres à favoriser une compréhension approfondie
des questions relatives aux droits de l'homme;

6. Prie instamment la Commission des droits de
l'homme d'accorder, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, une attention spéciale à la mise au point d'activités
d'information dans le domaine des droits de l'homme et
de présenter à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session, par l'intermédiaire du Conseil économi
que et social, ses vues et recommandations sur des mesu
res complémentaires;

7. Décide de poursuivre l'examen de cette question lors
de sa quarante et unième session au titre de la question in
titulée "Autres méthode et moyens qui s'offrent dans le ca
dre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer
la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales".
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40/126. Nouvel ordre humanitaire international
L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 36/136 du 14 décembre 1981,

37/201 du 18 décembre 1982 et 38/125 du 16 décembre
1983,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généralls7,
Sefèlicitant des vues et observations des gouvernements

concernant la proposition relative à la promotion d'un
nouvel ordre humanitaire international, qui figurent dans
le rapport du Secrétaire généralIsa,

Réaffirmant que les travaux de la Commission indépen
dante pour l'étude des questions humanitaires internatio
nales, créée en dehors du cadre des Nations Unies, pour
raient contribuer utilement à pousser plus avant l'étude de
la proposition,

1. Remercie le Secrétaire général de son rapport;
2. Prend note des activités de la Commission indépen

dante pour l'étude des questions humanitaires internatio
nales, telles qu'elles sont dêcrites dans le rapport du Secré
taire gênéralm, et attend avec intérêt l'aboutissement des
efforts de la Commission ainsi que son rapport final;

3. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait
à communiquer au Secrétaire général leurs vues sur la pro
position relative à la promotion d'un nouvel ordre huma
nitaire international;

4. Prie le Secrétaire général, compte tenu des observa
tions supplémentaires qui lui auront été communiquées,
de préslmter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et
unième session, un additif à son rapport comprenant une
étude de questions humanitaires spécifiques;

S. Décide de revoir à sa quarante et unième session la
question d'un nouvel ordre humanitaire international.
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40/127. Fonds de contributions volontaires des Na
tions Unies pour les victimes de la torture

L'Assemblée générale.
Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des

droits de l'homme6, selon lequel nul ne sera soumis à la
torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants,

Rappelant à nouveau la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants71 ,

Rappelant également sa résolutio~ 39/46 du 10 décem
bre 1984, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature,
à la ratification et à l'adhésion la Convention contre la tor
ture et autres peines ou traitements cniels, inhumains ou
dégradants,

Rappelant en outre sa résolution 36/151 du 16 décembre
1981, dans laquelle elle a noté avec une profonde préoccu
pation que des actes de torture étaient commis dans divers
pays, a reconnu la nécessité de venir en aide aux victimes
de la torture dans un esprit purement humanitaire et a créé,
le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies
pour les victimes de la torture, -

Convaincue que, dans le cadre de la lutte contre la tor
ture, il convient de venir en aide, dans un esprit" humani
taire, aux victimes et aux membres de leurs familles,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général l60,

1$7 A/40/348 et Add.1 et 2.
1$1 Voir A/40/348/Add.1 et 2.
159 Voir A/40/348, annexe II.
160 A/40/876.

1. Exprime sa gratitude et ses remerciements aux gou·
vernements, aux organisations et aux particuliers qui ont
déjà contribué au Fonds de contributions volontaires des
Nations Unies pour les victimes de la torture;

2. Demande à tous les gouvernements, organismes et
particuliers qui sont en mesure de le faire de répondre fa
vorablement aux premiers appels de contributions au
Fonds ainsi qu'aux appels suivants;

3. Exprime sa satisfaction au Conseil d'administration
du Fonds pour la tâche qu'il a accomplie;

4. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour
l'aide qu'il a apportée au Conseil d'administration du
Fonds;

5. Prie le Secrétaire général de mettre en œuvre tous les
moyens disponibles, notamment en élaborant, produisant
et diffusant des documents d'information pour aider le
Conseil d'administration du Fonds à faire mieux connaître
le Fonds et son action humanitaire et à susciter des contri
butions.
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40/128. Etat de la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cmels, inhu
mains ou dégradants

L'Assemblée générale,
Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des

droits de l'homme6 et l'article 7 du Pacte international re
latif aux droits civils et politiques7, selon lesquels nul ne
sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant également la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, qu'elle a
adoptée dans sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre
1975,

Rappelant en outre sa résolution 39/46 du 10 décembre
1984, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature, à
la ratification et à l'adhésion la Convention contre la tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants et demandé à tous les gouvernements,d'envisa
ger de signer et de ratifier la Convention à titre prioritaire,

Consciente de l'intérêt que le Code de conduite pour les
responsables de l'application des loisl61 et les Principes
d'éthique médicale162 présentent pour l'élimination de la
torture et des autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants,

Convaincue qu'il est souhaitable de mettre définitive
ment au point et d'adopter à une date rapprochée le projet
d'ensemble de principes pour la protection de toutes les
personnes soumises à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnementI63,

Gravement préoccupée par le nombre alarmant de cas de
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants qui sont signalés dans diverses régions du
monde,

Résolue à promouvoir la pleine application de l'interdic
tion, telle qu'elle résulte du droit international et des droits
nationaux, de la pratique de la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants,

Accueillant avec satisfaction la décision prise par la
Commission des droits de l'homme dans sa résolution

161 Résolution 34/169, annexe.
162 Résolution 37/194, annexe.
163 Al34/146, annexe.
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1985/33, du 13 mars 1985, de nommer un rapporteur spé
cial chargé d'examiner les questions se rapportant à la tor
ture30,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'état de la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants l64;

2. Exprime sa satisfaction devant le nombre d'Etats
qui ont signé la Convention depuis qu'elle a été ouverte à
la signature, à la ratification et à l'adhésion le 4 revrier
1985;

3. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de si
gner et de ratifier la Convention à titre prioritaire;

4. Invite tous les Etats à envisager, lorsqu'ils ratifieront
la Convention ou qu'ils y adhéreront, la possibilité de faire
les déclarations pï-évues aux articles 21 et 22 de la Conven
tion;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à la Commis
sion des droits de l'homme lors de sa quaran~e-deuxième

session et à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session un rapport sur l'état de la Convention con
tre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants;

6. Décide d'examiner le rapport du Secrétaire général,
prévu au paragraphe 5 ci-dessus, à sa quarante et unième
session, au titre de la question intitulée "Torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants".
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40/129. Stratégie et politique du contrôle des
drogues

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/124 du 16 décembre 1977,
par laquelle elle a prié la Commission des stupéfiants
d'étudier la possibilité de lancer un programme bien conçu
de stratégie et de politique internationales pour la lutte
contre l'abus des drogues,

Rappelant également sa résolution 36/168 du 16 décem
bre 1981, par laquelle elle a adopté la Stratégie internatio
nale de lutte contre l'abus des drogues et le programme
quinquennal d'action de basel49 proposés par la Commis
sion des stupéfiants dans sa résolution 1 (XXIX) du Il re
vrier 1981 16s, ainsi que sa résolution 38/98 du 16 décem
bre 1983, par laquelle elle a décidé que, à partir de sa
huitième session e::traordinaire, la Commission des stupé
fiants, réunie pendant ses sessions en séance plénière et en
présence de tous les observateurs intéressés, constituerait
l'équipe de travail envisagée dans la résolution 36/168 de
l'Assemblée générale pour examiner, suivre et coordonner
l'application de la Stratégie internationale de lutte contre
l'abus des drogues et du programme quinquennal d'action
de base, "

Prenant note de la résolution 2 (XXI) de la Commission
des stupéfiants, en date du 20 revrier 1985143, et de la déci
sion 1985/130 du Conseil économique et social, en date du
28 mai 1985,

Approuve le programme d'action pour 1986, cinquième
année du programme quinquennal d'action de base relatif
à la Stratéiie internationale de lutte contre l'abus des dro-

164 A/40/604.
16S Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1981, Sup

p1~ment ,,0 4 (El1981/24), cbap. XI, sect. A.
166 Voir A/40/773, annexe.

gues, que la Commission des stupéfiants a examiné à sa
trente et unième sessionl66•
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40/130. Mesures destinées à améliorer la situation et
à faire respecter les droits de l'homme et la
dignité de tous les travailleurs migrants

L'Assemblée générale,

Réaffirmant une fois de plus la validité permanente des
principes et des normes énoncés dans les principaux ins
truments relatifs à la protection internationale des droits
de l'homme, en particulier dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme6, les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme24, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale ll et la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des femmes7s,

Ayant à l'esprit les principes et les normes établis dans le
cadre de l'Organisation internationale du Travail et de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, ainsi que l'importance des activités
menées en ce qui concerne les travailleurs migrants et leurs
familles dans d'autres institutions spécialisées et dans dif
rerents organes de l'Organisation des Nations Unies,

Déclarant à nouveau que, bien qu'il existe un ensemble
de principes et de normes déjà établis, il est nécessaire de
poursuivre les efforts en vue d'améliorer la situation et de
faire respecter les droits" de l'homme et la dignité de tous
les travailleurs migrants et de leurs familles,

Rappelant sa résolution 34/172 du 17 décembre 1979,
par laquelle elle a décidé de créer un groupe de travail, ou
vert à tous les Etats Membres, chargé d'élaborer une con
vention internationale sur la protection des droits de tous
les travailleurs migrants et de leurs familles,

Rappelant également ses résolutions 35/198 du 15 dé
cembre 1980, 36/160 du 16 décembre 1981, 37/170 du
17 décembre 1982, 38/86 du 16 décembre 1983 et 39/102
du 14 décembre 1984, par lesquelles elle a renouvelé le
mandat du Groupe de travail chargé d'élaborer une con
vention internationale sur la protection des droits de tous
les travailleurs migrants et de leurs familles et a prié celui
ci de poursuivre ses travaux,

Ayant examiné les progrès réalisés par le Groupe de tra
vaillors de sa cinquième réunion intersessionsl67, tenue du
3 au 14 juin 1985, ainsi que le rapport du Groupe de tra
vail présenté à l'Assemblée générale lors de sa session en
cours168, durant laquelle le Groupe a pow:suivi la
deuxième lecture du projet de convention,

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Groupe
de travail chargé d'élaborer une convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles et, en particulier, des progrès que
le Groupe de travail a accomplis dans la rédaction du pro
jet de convention, en deuxième lecture;

2. Décide que, pour pouvoir achever sa tâche aussi tÔt
que possible, le Groupe de travail tiendra à nouveau une
réunion intersessions d'une durée de deux semaines, à
New York, immédiatement après la première session ordi
naire de 1986 du Conseil économique et social;

3. Invite le Secrétaire général à transmettre aux gouver
nements les rapports du Groupe de travail, afin de permet
tre aux membres du Groupe de poursuivre la rédaction du

167 Voir A/C.3/40/I.
168 A/C.3/40/6.
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projet de convention, en deuxième lecture, lors de la réu
nion intersessions du printemps 1986, ainsi qlJ'à commu
niquer les résultats obtenus lors de cette réunion à l'As
semblée générale pour qu'elle les examine au cours de sa
quarante et unième session;

4. Invite également le Secrétaire général à communi
quer les documents susmentionnés, pour information, aux
organismes compétents des Nations Unies et aux organisa
tions internationales intéressées, afin qu'ils puissent conti
D1....~r à collaborer avec le Groupe de travail;

~. Décide que le Groupe de travail se réunira au cours
de la quarante et unième session de l'Assemblée générale,
de préference au début de la session, en vue de poursuivre
la deuxième lecture du projet de convention internationale
sur la protection des droits de tous lt:.,:; travailleurs mi
grants et de leurs familles.
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40/131. Fonds de contributions volontaires des Na
tions Unies pour les populations autoch
tones

L'Assemblée générale,

Prenant acte de la résolution 1982/34 du Conseil écono
mique ei social, en date du 7 mai 1982, par laquelle le
Conseil a autorisé la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités à constituer annuellement un groupe de travail sur les
populations autochtones,

Prenant acte de la résolution 1984/32 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 12 mars 198429,

Convaincue que la création d'un fonds de contributions
volontaires polir les populations autochtones constituerait
un progrès important pour la promotion et la protection
des droits de l'homme des populations autochtones à
l'avenir,

Décide de créer un Fonds de contributions volontaires,
conformément aux critères suivants:

a) Le Fonds s'appellera Fonds de contributions volon
taires des Nations Unies pour les populations autochtones;

b) Le Fonds aura pour objet d'aider des représentants
de communautés autochtones et d'organisations de popu
lations autochtones à participer aux débats du Groupe de
travail sur les populations autochtones en leur apportant
une assistance financière, provenant de contributions vo
lontaires de gouvernements, d'organisati.!\os non gouver
nementales et d'autres entités priv~s ou publiques;

c) La seule activité qui bénéficiera de l'appui financier
du Fonds est celle qui est décrite à l'alinéa b ci-dessus;

fi) Les seuls bénéficiaires de l'assistance du Fonds se
ront des représentants de communautés autochtones et
d'organisations de populations autochtones:

i) Qui sont considérés comme tels par le Conseil
d'administration du Fonds de contributions volon
taires des Nations Unies pour les populations au
tochtones visé à l'alinéa e ci-dessous; 1

ii) Qui ne pourraient pas, de l'avis du Conseil, assister
aux sessions du Groupe de travail sans l'aide du
Fonds;

iii) Qui seraient en mesure de contribuer à faire mieux
connaître au Groupe de travail les problèmes tou
chant les populations autochtones et qui permet
traient d'assurer une large représentation géogra
phique;

169 ElCN.4/Sub.2/ 1983120.

e) Le Fonds sera géré conformément au règlement fi
nancier et aux règles de gestion financière de l'Organisa
tion des Nations Unies ainsi qu'aux autres dispositions
pertinentes énoncées dans l'annexe à la note du Secrétaire
général l69, avec le concours d'un Conseil d'administration
composé de cinq membres ayant l'expérience voulue des
questions touchant les populations autochtones, qui y sié
geront à titre individuel; les membres du Conseil d'admi
nistration seront nommés par le Secrétaire général, agis
sant en consultation avec le Président actuel de la Sous
Commission, pour un mandat de trois ans renouvelable;
un membre du Conseil, au moins, représentera une organi
sation de populations autochtones généralement reconnue.

116~ séance plénière
13 décembre 1985

40/132. Assistance aux réfugiés en Somalie

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/180 du 15 décembre 1980,
36/153 du 16 décembre 1981, 37/174 du 17 décembre
1982, 38/88 du 16 décembre 1983 et 39/104 du \4 décem
bre 1984, relatives à la question de l'assistance aux réfu
giés en Somalie,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés relatif à l'assistance aux réfu
giés en Somalie170, en particulier la section IV de ce rap.
port,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général relatif à
l'assistance aux réfugiés en Afrique l24,

Profondément préoccupée de ce que le problème des ré
fugiés en Somalie n'a pas encore été résolu,

Consciente du fardeau supplémentaire qu'impose le
nouvel afflux de réfugiés et de la nécessité pressante qui en
découle de fournir une assistance internationale accrue,

Consciente des lacunes graves et persistantes dans la
fourniture de l'aide alimentaire, qui se sont traduites par
des restrictions dangereuses des rations, par des épidémies
liées à la malnutrition, par d'autres pénuries et par è: . <:x
trême détresse dans les camps de réfugiés en Somalie,

Constatant, à la lecture des recommandations formulées
dans le rapport du Haut Commissaire, qu'il demeure ur
gent d'accroître l'assistance dans le domaine de l'alimenta
tion, de l'eau et des médicaments, du transport et de la lo
gistique, du logement, des articles ménagers et de la
construction, ainsi que de renforcer les services de santé et
d'enseignement et de prévoir davantage de projets d'auto
assistance, d'exploitation agricole à petite échelle et d'ins
tallation, nécessaires pour encourager les réfugiés à devenir
autonomes,

Consciente du fardeau économique et social persistant
qu'imposent au Gouvernement et au peuple somalis la
présence continue de réfugiés et l'afflux de nouveaux réfu
giés, et de leurs conséquences pour le développement na
tional et l'infrastructure du pays,

1. Prend acte du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés;

2. Sait gré au Secrêtaire général et au Haut Commis
saire des efforts soutenus qu'ils déploient en vue de mobi
liser une assistance internationale en faveur des réfugiés en
Somalie;

3. Prend acte avec satisfaction de l'assistance fournie
aux réfugiés en Somalie par divers Etats Membres, le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugîés, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Fonds des Nation!l Unies

170 AJ40/S86.
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pour l'enfance et d'autres organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales intéressées l71 ;

4 f,a'1rp un appel aux Etats Membres, aux organisa
tions internationales et aux institutions bénévoles pour
qu'ils accordent le maximum d'assistance matérielle, fi
nancière et technique au Gouvernement somali en temps
voulu pour l'aider à fournir toute l'assistance nécessaire
aux réfugiés;

5. Lance un appel aux donateurs pour qu'ils examinent
d'urgence et favorablement les projets de développement
intéressant les réfugiés présentés par le Gouvernement so
mali à la deuxième Conference internationale sur l'assis
tance aux réfugiés en Afrique172, qui s'est tenue à Genève
du 9 au II juillet 1984, et pour qu'ils s'acquittent des en
gagements qu'ils ont pris à l'occasion de cette conference
ou depuis lors;

6. Prie le Haut Commissaire, agissant en consultation
avec le Secrétaire général, d'informer le Conseil économi
que et social, à sa seconde session ordinaire de 1986, de
l'évolution de la situation des réfugiés en Somalie;

7. Prie également le Haut Commissaire, agissant en
consultation avec le Secrétaire général, de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session, un
rapport sur la suite donnée à la présente résolution.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/133. Assistance aux personnes déplacées en
Ethiopie

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 35/91 du 5 décembre 1980,
36/161 du 16 décembre 1981, 37/175 du 17 décembre
1982,38/91 du 16 décembre 1983 et 39/105 du 14 décem
bre 1984, ainsi que les résolutions du Conseil économique
et social 1980/54 du 24 juillet 1980 et 1982/2 du 27 avril
1982,

Rappelant également le rapport du Secrétaire général
établi en application de la résolution 1980/8 du Conseil
économique et social, en date du 28 avril 1980173,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance aux personnes déplacées en Ethiopie174,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Na
tions unies pour les réfugiés l28,

Consciente de l'accroissement du nombre de rapatriés
volontaires et de réfugiés en Ethiopie,

Profondément préoccupée par la situation pénible des
personnes déplacées et des rapatriés volontaires dans ce
pays, qui a été aggravée par les effets dévastr.teurs de la sé
cheresse prolongée,

Consciente de la lourde charge que représente pour le
Gouvernement éthiopien l'aide qu'il apporte aux per
sonnes déplacées et aux victimes de catastrophes natu
relles, ainsi qu'aux rapatriés et aux réfugiés,

1. Se .fëlicite des efforts que les différents organes de
l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécia
lisées ont jusqu'à présent entrepris en vue de mobiliser une
assistance humanitaire pour soutenir les efforts du Gou
vernement éthiopien;

2. Lance un appel aux Etats Membres ainsi qu'aux or
ganisations internationales et aux institutions bénévoles
pour qu'il& fournissent le maximum d'assistance maté
rielle, financière et technique au Gouvernement éthiopien

171 Voir Documents oi/iciels de l'Assemblée générale. quarantième session,
S"ff/ément,fJ 12 (A/40/12), chap. Il, sect. C; et A/40/58ii. sect HI.

2VoirA/CONF.12S/I. par. 33.
173 A/35/360 et Corr.' à 3.
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en vue de soutenir ses efforts de secours et de relèvement
en faveur des personnes déplacées, des rapatriés volon
taires et des réfugiés en Ethiopie;

3. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés d'intensifier ses efforts en vue de mobiliser une
assistance humanitaire pour les activités de secours, de re
lèvement et de réinstallation en faveur des rapatriés volon
taires, des réfugiés et des personnes déplacées en Ethiopie;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration
avec le Haut Commissaire, de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1986, de l'application de la présente résolution et de
faire rapport à l'Assemblée générale à ce sujet lors de sa
quarante et unième session.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/134. Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 35/182 du 15 décembre 1980,
36/156 du 16 décembre 1981, 37/176 du 17 décembre
1982,38/89 du 16 décembre 1983 et 39/!O7 du 14 décem
bre 1984, relatives à l'aide humanitaire aux refugiés à
Djibouti,

Ayant entendu la déclarativ.l faite le II novembre 1985
par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés130,

Ayant examiné avec satisfaction les rapports du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sur l'aide
humanitaire aux réfugiés à Djibouti l75 ,

Appréciant les efforts résolus et continus que déploie le
Gouvernement djiboutien pour faire face aux besoins pres
sants des réfugiés malgré la modicité de ses ressources éco
nomiques et ses moyens limités,

Consciente de la charge sociale et économique qui pèse
sur le Gouvernement et le peuple djiboutiens du fait de la
présence des réfugiés et de ses conséquences sur le déve
loppement et l'infrastructure du pays,

Profondément préoccupée par la situation pénible dans
laquelle continuent de se trouver les réfugiés et les per
sonnes déplacées dans le pays, qui a été aggravée par les ef
fets dévastateurs de la sécheresse prolongée,

Notant avec satisfaction les démarches entreprises par le
Gouvernement djiboutien, en étroite çollaboration avec le
Haut Commissaire, pour la mise en œuvre de solutions
adéquates, appropriées et durables en faveur des réfugiés à
Djibouti,

Notant également avec satisfaction la préoccupation et
les efforts constants du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, du Programme des Nations Unies
pour le développement, du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, de l'Organisation mondiale de la santé, du Pro
gramme alimentaire mondial, de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, des organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales,
ainsi que des institutions bénévoles qui ont travaillé en
étroite collaboration avec le Gouvernement djiboutien à
l'exécution du programme de secours et de relèvement en
faveur des réfugiés à Djibouti,

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sur l'aide
humanitaire aux réfugiés à Djibouti et appréck les efforts
qu'il déploie afin de suivre en permanence leur situation;

174 Al40/587.
175 Voir Documents oi/iciels de l'Assemblée générale. quarantième session,

Supplément ,,0 12 (A/40/12); et Al40/S88.
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2. Se jëlicite des démarches entreprises par le Gouver
nement djiboutien, en étroite collaboration avec le Haut
Commissaire, pour mettre en œuvre des solutions adé
quates, appropriées et durables en faveur des réfugiés à
Djibouti;

3. Prie le Haut Commissaire de mobiliser les res
sources nécessaires pour mettre en œuvre des solutions du
rables en faveur des réfugiés à Djibouti;

4. Pn"e instamment le Haut Commissaire de continuer
à prendre les mesures nécessaires pour que des solutions
adéquates, appropriées et durables soient appliquées en fa
veur des réfugiés à Djibouti, en coopération avec les Etats
Membres, les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales et les institutions bénévoles intéressées,
en vue de mobiliser l'assistance nécessaire au Gouverne
ment djiboutien pour lui permettre de faire tàce efficace
ment au problème des réfugiés, particulièrement aggravé
par les effets débilitants de la sécheresse prolongée;

5. Apprécie l'assistance fournie jusqu'à présent par les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales,
ainsi que les institutions bénévoles, aux programmes de
secours et de relèvement en faveur des réfugiés et des per
sonnes déplacées à Djibouti;

6. Demande à tous les Etats Membres, aux organismes
des Nations Unies, aux institutions spécialisées, aux orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales
ainsi qu'aux institutions bénévoles de continuer à soutenir
les efforts constants déployés par le Gouvernement djibou
tien pour répondre aux besoins actuels des réfugiés et des
autres victimes de la sécheresse dans ce pays;

7. Prie le Haut Commissaire, agissant en étroite coopé
ration avec le Secrétaire général, de faire rapPort à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
sur l'application de la présente résolution.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/135. Situation des réfugiés au Soudan

L Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/181 du 15 décembre 1980,
36/158 du 16 décembre 1981, 37/173 du 17 décembre
1982,38/90 du 16 décembre 1983 et 39/108 du 14 décem
bre 1984, relatives à la situation des réfugiés au Soudan,

Ayant examiné les rapports du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur la situation des réfugiés
au Soudanl76,

Appréciant les mesures que le Gouvernement soudanais
a prises pour fournir un gîte, des vivres; des services d'en
seignement et de santé et d'autres services humanitaires à
un nombre croissant de réfugiés au Soudan,

Consciente de la lourde charge que le Gouvernement
soudanais doit supporter et des sacrifices qu'il consent
pour venir en aide aux réfugiés, ainsi que de la nécessité
d'accroître sensiblement l'aide internationale pour lui peri
mettre de poursuivre ses efforts en ce sens, .

Exprimant sa satisfaction aux Etats Membres et aux or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les de raide qu'ils ont apportée au Soudan poùr le pro
gramme en faveur des réfugiés,

Considérant que les projets de développement intéres
sant les réfugiés doivent être envisagés dans le contexte des
plans de développement locaux et nationaux,

176 Ibid., Supplément nO 12 (AJ40/12); et Al40/589.
177 AJ40/589.

1. Prend acte du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur l'application de la réso
lution 39/108177;

2. Félicite le Gouvernement soudanais des mesures
qu'il a prises pour fournir une aide matérielle et humani
taire aux réfugiés malgré la sêcheresse et la grave situation
économique avec lesquelles il est aux prises;

3. Sait gré au Secrétaire général, au Haut Commis
saire, aux pays donateurs et aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales des efforts
qu'ils déploient pour aider les réfugiés au Soudan;

4. Se déc/are gravement préoccupée par la diminution
des ressources disponibles pour les programmes en faveur
des réfugiés au Soudan et par les conséquences graves de
cette situation quant à la capacité de ce pays de continuer à
accueillir un nombre croissant de réfugiés et de leur venir
en aide;

5. Prie le Secrêtaire général, vu la présence massive de
réfugiés en nombre croissant, la diminution des ressources
financières, la sêcheresse et la situation économique diffi
cile du pays, d'envoyer, en coopération et en coordination
avec le Haut Commissaire et les institutions spécialisées
compétentes, une mission interinstitutions de haut niveau
chargée d'évaluer les besoins des programmes en faveur
des réfugiés au Soudan et l'ampleur de l'appui nécessaire,
ainsi que les effets de la présence des réfugiés sur
l'économie et les services publics essentiels, afin de mettre
au point un programme global d'assistance qui sera pro
posé à la communauté intemation~e;

6. Prie également le Secrétaire général de mobiliser
l'assistance financière et matérielle nécessaire à la pleine
exécution des projets que le Gouvernement soudanais a
présentés à la deuxième Conference internationale sur l'as
sistance aux réfugiés en Afrique172, qui s'est tenue à Ge
nève du 9 au Il juillet 1984;

7. Lance un appel aux Etats Membres, aux organes, or
ganismes et institutions compétents des Nations Unies,
aux organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales et aux institutions financières internationales
pour qu'ils fournissent au Gouvernement soudanais les
ressources nécessaires à la mise en œuvre de projets d'aide
au développement dans les régions affectées par la pré-
sence des réfugiés; ,

8. Prie le Haut Commissaire de continuer à coordon
ner son action avec les institutions spécialisées compé
tentes, en vue de regrouper les services essentiels fournis
aux réfugiés là où ils sont installés et d'en assurer la conti
nuité;

9. Prie le Secrêtaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale lors de sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, sur l'ap
plication de la présente résolution.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/136. Assistance d'urgence aux rapatriés et per-
sonnes déplacées au Tchad

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 39/106 du 14 décembre 1984,
Prenant acte du rapport fait par le Coordonnateur des

Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, le
26 novembre 1985, sur la situation des ra.. Jtti, s au
Tchadl78,

178 Voir Documents officiels de l'Assemblée ginérale. quarantième session.
Troisième Commission, 54e s6ance, par. 6 à 10.
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Profondément préoccupée par la persistance de la séche
resse qui aggrave la situation alimentaire et sanitaire déjà
précaire au Tchad,

Consciente que le nombre important de rapatriés volon
taires et de personnes déplacées du fait de la guerre et de la
sécheresse au Tchad pose un grave problème d'insertion
sociale,

Considérant que, outre sa situation de pays enclavé et
classé dans la catégorie des pays les moins avancés, le
Tchad connaît une situation particulièrement difficile du
fait de la guerre et de la sécheresse,

Ayant à l'esprit les multiples appels lancés par le Gou
vernement tchadien, notamment le 9 octobre 1985 devant
l'Assemblée générale l79, et par les organisations humani
taires sur la gravité de la situation alimentaire et sanitaire
au Tchad,

Rappelant le pressant appel lancé par l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-neuvième session pour une aide inter
nationale d'urgence en faveur des rapatriés volontaires et
des personnes déplacées au Tchad, victimes des calamités
naturelles,

1. Fait siens les appels lancés par le Gouvernement
tchadien et les organisations humanitaires concernant l'as
sistance d'urgence aux rapatriés volontaires et aux per
sonnes déplacées au Tchad;

2. Réitère son appel à tous les Etats et organisations
intergouvernementales et non gouvernementales pour
qu'ils soutiennent, par des contributions généreuses, les ef
forts de secours et de réinstallation du Gouvernement
tchadien en faveur des rapatriés volontaires et des per
sonnes déplacées;

3. Prend note avec satisfaction de l'action entreprise
par les difterents organismes des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées en vue de mobiliser une assistance hu
manitaire d'urgence en faveur des rapatriés volontaires et
des personnes déplacées au Tchad;

4. Prie à nouveau le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe de mobiliser
une assistance humanitaire d'urgence en faveur des rapa
triés volontaires et des personnes déplacées au Tchad;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration
avec le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe et le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, sur la mise
en œuvre de la présente résolution.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/137. Question des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales en Afghanistan

L'Assemblée générale,

Guidée plfi'" les principes énoncés dans la Charte des Na
tions Unies, la Déclaration universelle des droits dt:
l'homme6, les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homm~4 et les normes humanitaires que consacrent les
Conventions de Genève du 12 aoi\t 194918°,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de pro
mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous et résolue à de
meurer vigilante à l'égard des violations des droits de
l'homme où qu'elles se produisent,

179 Ibid., séances pl.~ni~res, 2ge ~ce, par. 1 à 28.
180 Nations Unies, Recueil des Trailés, vol. 75, nOs 970 à 973.

Soulignant l'obligation qu'ont tous les gouvernements
de respecter et de protéger les droits de l'homme et de s'ac
quitter des responsabilités qu'ils ont assumées en vertu de
divers instruments internationaux,

Rappelant la résolution 1984/55 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 15 mars 198429, dans la
quelle la Commission a exprimé les préoccupations et les
grandes inquiétudes que lui causait la présence continue de
forces étrangères en Afghanistan, de même que la résolu
tion 1984/37 du Conseil économique et social, en date du
24 mai 1984, dans laquelle le Conseil a prié le Président de
la Commission des droits de l'homme de nommer un rap
porteur spécial qui aurait pour mandat d'examiner la ~i

tuation des droits de l'homme en Afghanistan,
Prenant note de la résolution 1985/38 de la Commission

des droits de l'homme, en date du 13 mars 198530, dans
laquelle la Commission a exprimé sa profonde inquiétude
devant les violations graves et massives des droits de
l'homme en Afghanistan et a prié instamment les autorités
dt~ ce pays de mettre un terme à ces violations, en particu
lier à la répression militaire exercée contre la population
civile d'Afghanistan,

Rappelant la décision 1985/147 du Conseil économique
et social, en date du 30 mai 1985, par laquelle le Conseil a
approuvé la décision de la Commission des droits de
l'homme de proroger le mandat du Rapporteur spécial et
de le prier de faire rapport à l'Assemblée générale lors de
sa quarantième session, et à la Commission lors de sa qua
rante-deuxième session, sur la situation des droits de
l'homme en Afghanistan, y compris les pertes humaines et
matérielles résultant des bombardements de la population
civiJe,

Prenant note de la résolution 1985/35 de la Sous-Com
mission de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités, en date du 30 août 1985181 ,
dams laquelle la Sous-Commission a prié la Commission
dfJS droits de l'homme d'inviter le Rapporteur spécial à
s'intéresser particulièrement au sort des femmes et des en
famts en conséquence du conflit en Afghanistan,

Ayant examiné avec soin le rapport intérimaire du Rap
porteur spécial sur la question des droits de l'homme en
AIghanistan l82, qui révèle la persistance de violations gra
ves et massives des droits fondamentaux de l'homme dans
ce pays,

Constatant qu'une situation de conflit armé continue
d'exister en Afghanistan, laissant de très nombreuses vic
times sans protection ni assistance,

Déplorant le refus constant des autorités afghanes de
c:oopérer avec le Rapporteur spécial,

1. Félicite le Rapporteur spécial de son rapport sur la
q[uestion des droits de l'homme en Afghanistan;

2. Se déc/are profondément préoccupée que, comme le
rlévèlent les constatations du Rapporteur spécial, le mêpris
des droits de l'homme soit plus largement répandu, le con
flit continue de provoquer des violations massives des
droits de l'homme et qu'en conséquence non seulement la
vie d'individus mais aussi l'existence de groupes entiers de
personnes et de tribus entières se trouvent menacées;

3. Se déclare profondément préoccupée que les auto
ri.tés afghanes, avec l'appui massif de troupes étrangères,
~gissent avec une grande sévérité contre leurs opposants et
CIeUX qu'elles soupçonnent d'être leurs opposants sans au
cun respect pour les obligations relatives aux .droits de
l'homme qu'elles ont contractées à l'échelon international;

4. Exprime également sa préoccupation profonde de
vant les conséquences tragiques qu'ont pour la population

181 Voir ElCN.4/1986/5-ElCN.4/Sub.2I1985/57, chap. XX, sect. A.
182 Al40/843, annexe.
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civile les bombardements effectués sans distinction, ainsi
que les opérations militaires principalement dirigées con
tre les villages et la structure agricole;

5. Partage la conviction du Rapporteur spécial que la
prolongation du conflit augmente la gravité des violations
flagrantes et systématiques des droits de l'homme qui se
produi~nt déjà dans le pays;

6. Se déclare profondément aJl/igée et alarmée, en pat·
ticulier par les violations multiples du droit à la vie, à la
libertê et à la sécurité de la personne, y compris la pratique
courante de la torture et les exécutions sommaires d'oppo
sants au régime, ainsi que par les manifestations de plus en
plus nombreuses d'une politique d'intolérance religieuse;

7. Note t;vec une grande préoccupation que les viola
tions multiples des droits de l'homme, qui ont déjà con
traint des millions de personnes à quitter leurs foyers et
leur pays, continuent de provoquer de grands mouvements
de réfugiés et de personnes déplacées;

8. Demande aux parties au conflit d'appliquer pleine
ment les principes et les normes du droit humanitaire in
ternational et d'admettre les organisations humanitaires
internationales, en particulier le Comité international de la
Croix-Rouge, ainsi que de faciliter leurs opérations pour
alléger les souffrances du peuple d'Afghanistan;

9. Prie instamment les autorités en Afghanistan de
coopérer avec la Commission des droits de l'honime et
avec son Rapporteur spécial, en particulier en l'autorisant
à se rendre en Afghanistan;

10. Prie le Secrétaire général d'apporter toute l'assis
tance nécessaire au Rapporteur spécial;

Il. Décide de maintenir à l'étude, durant sa quarante
et unième session, la question des droits de l'homme et des
libertés fondamentales en Afghanistan afin de l'examiner à
nouveau en tenant compte des éléments supplémental.res
fournis par la Commission des droits de l'homme et par le
Conseil économique et social.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/138. Assistance en faveur des étudiants réfugiés
en Afrique australe

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 39/109 du 14 décembre 1984,

dans laquelle elle a notamment prié le Secrétaire général de
continuer, en collaboration avec le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, à organiser et à appliquer
un programme efficace d'assistance en matière d'enseigne
ment et d'autres formes d'aide appropriées en faveur des
étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud et de Na
mibie qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au
Swaziland et en Zambie,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire sur le
programme d'assistance en faveur des étudiants réfugiés
originaires d'Afrique du Sud et de Namibiel83,

Notant avec satisfaction que certains des projets dont
l'exécution était recommandée dans le rapport sur l'assis
tance en faveur des étudiants réfugiés én Afrique australe
ont êté menés à bien,

Notant avec inquiétude que la politique de discrimina~
tion et de répression qui continue d'être appliquée en Afri
que du Sud et en Namibie entraîne un afflux incessant et
croissant d'étudiants réfugiés ao:: Botswana, au Lesotho, au
Swaziland et en Zambie,

Consciente que la présence de ces étudiants réfugiés de
plus en plus nombreux grève lourdement les ressources fi-
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nancières, matérielles et administratives limitées des pays
d'accueil,

Appréciant les efforts que les pays d'accueil déploient
pour s'occuper de ces étudiants réfugiés avec l'aide de la
communauté internationale,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

2. Sait gré aux Gouvernements du Botswana, du Leso
tho, du Swaziland et de la Zambie d'offiir un asile aux étu
diants réfugiés et de mettre des services d'enseignement et
d'autres services à leur disposition, malgré la pression que
l'afflux constant de ces réfugiés exerce sur les installations
existant dans ces pays;

3. Sait gré également aux Gouvernements du Bots
wana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie de la coo
pération qu'ils ont apportée au Haut Commissaire pour ce
qui a trait au bien-être de ces réfugiés;

4. Note avec satisfaction l'appui financier et matériel
accordé aux étudiants réfugiés par des Etats Membres, le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
d'autres organismes des Nations Unies et des organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales;

5. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération
avec le Secrétaire général, de continuer à organiser et à ap
pliquer un programme efficace d'assistance en matière
d'enseignement et d'autres formes d'aide appropriées en
faveur des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud
et de Namibie qui ont trouvé asile au Botswana, au Leso
tho, au Swaziland et en Zambie;

6. Prie instamment tous les Etats Membres et les orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales
de continuer à contribuer généreusement au programme
d'assistance aux étudiants réfugiés, en offrant un appui fi
nancier aux programmes ordinaires du Haut Commissaire
et aux projets et programmes - y compris les projets pour
lesquels aucun moyen de financement n'est encore
prévu - qui ont été présentés à la deuxième Conference
internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique 172,
tenue à Genève du 9 au Il juillet 1984;

7. Prie également instamment tous les Etats Membres
et toutes les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales de fournir aux pays d'asile une aide ma
térielle et autre, pour leur permettre de continuer à s'ac
quitter de leurs obligations humanitaires envers les réfu
giés;

8. Lance un appel au Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, au Programme des Nations Unies
pour le développement et à tous les autres organismes
compétents des Nations Unies, ainsi qu'à d'autres organi
sations internationales et non gouvernementales, pour
qu'ils continuent à fournir une assistance humanitaire et
une aide au développement en vue de faciliter et d'accélé
rer l'installation des étudiants réfugiés originaires d'Afri
que du Sud, qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho,
au Swaziland et en Zambie;

9. Demande à tous les organismes et programmes des
Nations Unies de continuer à coopérer avec le Secrétaire
général et le Haut Commissaire à l'exécution des program
mes humanitaires d'assistance en faveur des étudiants ré
fugiés en Afrique austraie;

10. Prie le Haut Commissaire, agissant en coop~ration
avec le Secrétaire général, de continuer à suivre la ques
tion, de rendre compte au Conseil économique et social,
lors de sa seconde session ordinaire de 1986, de l'état
d'avancement de ces programmes et de faire rapport à
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l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses- Considérant la valeur du dialogue, meilleur moyen de ",
sion, sur l'application de la présente résolution. réaliser une réconciliation nationale authentique, et l'im-,i
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mettre fin aux souffrances du peuple salvadorien et d'arrê
ter l'exode des réfugiés ainsi que les migrations internes de
personnes déplacées,

1. Félicite le Représentant spécial de la Commissil)n
des droits de l'homme de son rapport intérimaire sur la 'li
tuation des droits de l'homme en El Salvador;

2. Accueille avec intérêt l'indication doo "-e par le Re
présentant spécial dans son rapport intérimaire, selon la
quelle \e Gouvernement salvadorien poursuit sa politique
consistant à essayer d'améliorer la situation des droits de
l'homme, et en souligne l'importance;

3. Se déc/are néanmoins profondément préoccupée par
la persistance en El Salvador de violations graves et nom-
breuses des droits de l'homme qui résultent surtout de
l'inobservation des normes humanitaires applicables dans
les conflits armés et demande en conséquence au Gouver
nement salvadorien et aux forces insurgées de prendre des
mesures pour humaniser le conflit en se conformant scru
puleusement aux Conventions de Genève de 1949 et aux
Protocoles additionnels y relatifs, et recommande en outre
au Représentant spécial que, tant que durera le conflit
armé, il continue à observer, en tenant informées l'Assem-
blée générale et la Commission des droits de l'homme, la
mesure dans laquelle les parties au conflit respectent ces
normes, celles notamment qui concernent le traitement
humanitaire et le respect de la population civile, des pri
sonniers de guerre, des blessés au combat, du personnel sa
nitaire et des hôpitaux militaires des parties quelles
qu'elles soient;

4. Réaffirme une fois de plus le droit du peuple salva
dorien de déterminer librement son avenir politique, éco
nomique et social, sans ingérence étrangère, dans le cadre
d'un processus démocratique authentique auquel partici
pent librement et effectivement tous les secteurs de la po
pulation;

5. Prie tt>üS les Etats de s'abstenir d'intervenir dans les
affaires intérieures d'El Salvador et, plutôt que de contri
buer de quelque manière que ce soit à prolonger et à inten
sifier la guerre, d'encourager la poursuite du dialogue jus
qu'à ce qu'une paix juste et durable soit instaurée;

6. Regrette profondément l'interruption du dialogue
er.gagé en octobre 1984 entre le Gouvernement salvado
rien et le Frente Farabundo Marti para la Liberaciôn Na
cional-Frente Democrâtico Revolucionario et demande
aux deux parties de reprendre les pourparlers afin de par
venir, grâce à un dialogu1e sincère, généreux et ouvert, à
une solution politique globale négociée qui mette fin au
conflit armé et contribue à l'institutionnalisation et au ren
forcement d'un système démocratique fondé sur le plein
exercice des droits civils et politiques et des droits écono
miques, sociaux et culturels pour tous les Salvadoriens;

7. Exhorte le gouvernement et les forces d'opposition à
établir, conformément à ce qui a été convenu à la réunion
de La Palma le 15 octobre 1984186, dans le délai le plus
brefpossible, les mécanismes qu'ils jugeront appropriés en
vue d'étudier les conclusions et les propositions des deux
parties et de faire participer tous les secteurs de la collecti
vité nationale à la recherche de la paix;

8. Note avec préoccupation que, du fait de la prolonga
tion du conflit armé, le nombre des réfugiés et des per
sonnes déplacées à l'intérieur du pays, qui représentent
d'ores et déjà une partie considérable de la population sal-

40/139. Simation des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales en El Salvador

L'Assemblée générale,
Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Na

tions Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme6, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques7 et les normes humanitaires que consacrent les
Conventions de Genève du 12 août 1949180 et les Proto
coles additionnels 1 et II y relatifs l84,

Consciente que les gouvernements de tous les Etats
Membres ont le devoir de promouvoir et de protéger les
droits de l'homme et les libertés fondamentales et de s'ac
quitter des obligations qu'ils ont contractées en vertu de
divers instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme,

Rappelant que, dans ses résolutions 35/192 du 15 dé
cembre 1980, 36/155 du 16 décembre 1981, 37/185 du
17 décembre 1982,38/101 du 16 décembre 1983 et 39/
119 du 14 décembre 1984, elle s'est déclarée profondé
ment préoccupée par la situation des droits de l'homme en
El Salvador,

Ayant à l'esprit les résolutions de la Commission des
droits de l'homme 32 (XXXVII) du 11 mars 198}26, par
laquelle la Commission a décidé de nommer un représen
tant spécial pour étudier la situation des droits de l'homme
en El Salvador, et 1982128 du Il mars 198227, 1983129 du
8 mars 198328, 1984/52 du 14 mars 198429 et 1985/35 du
13 mars 198530, par lesquelles la Commission a, chaque
fClis, prorogé d'un an le mandat du Représentant spécial et
l'a prié de faire rapport à l'Assemblée générale, entre
autres organes,

Notant que le Représentant spécial de la Commission
des droits de l'homme indique dans son rapport intéri
mairelBS que si, dans le cadre du processus de normalisa
tion démocratique du pays, la question du respect des
droits de l'homme occupe une place importante dans la
politique actuelle de la République d'El Salvador, une si
tuation de violence belliqueuse généralisée persiste cepen
dant dans ce pays, que le nombre des atteintes à la vie hu
maine et des attentats dirigés contre l'infrastructure
économique reste préoccupant et que le nombre des pri
sonniers politiques et des enlèvements a augmenté,

Profondément préoccupée du fait que non seulement le
conflit armé persiste en El Salvador mais que le dialogue, à
peine engagé entre le gouvernement et le Frente Fara
bundo Marti para la Liberaci6n Nacional-Frente Demo
crâtico Revolucionario, a été interrompu,

Considérant que, tant que le conflit armé à caractère non
international se poursuit, le gouvernement et les forces in
surgées sont tenus d'observer les normes minimales de
protection dés droits de l'homme et de traitement humani
taire énoncées à l'article 3 commun aux COilventions de
Genève du 12 août 1949, ainsi que dans le Protocole addi
tionnel Il y relatif, instruments auxquels la République
d'El Salvador est partie,

Consciente du risque que la recherche d'une solution po
litique du conflit salvadorien aboutisse à l'impasse si, au
lieu de favoriser de l'extérieur la reprise du dialogue, on
contribue d'une manière quelconque à l'intensification ou
à la prolongation de la guerre,
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186 Voir A139/636, annexe, sect. Il.
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Ayant à l'esprit la iésolution 1985/28 de la Sous-Com
mission de Iii lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protet:tion des minorités, en date du 30 aoGt 1985181 ,

Accueillant avec satisfaction les élections générales te
nues le 3 novembre 1985 avec la participation de divers
partis politiques pour désigner le Président, le Vice-Prési
dent et les représentants au Parlement national et dans les
organes municipaux,

Prenant acte avec satisfaction de l'ensemble de disposi
tiOl:'S visant à préserver les droits de l'homme et les li
bertés fondamentales figurant dans la nouvelle Constitu
tion, qui, lorsqu'elles seront strictement respectées par le
nouveau gouvernement et tous J~s autres intêressés, pour
raient conduire à une amélioration considérable de la si
tuation des droits de "11Omme au Guatemala,

Alarmée par la con.",luation de la violence à motivation
politique, notamment par les meurtres et les enlèvements,
ainsi que par les disparitions forcées et involontaires et le
fait que les autorités ne prennent pas de mesures efficaces
pour enquêter sur de telles pratiques,

Considérant que le conflit armé ü~ternede caractère non
international, qui se poursuit au Guatemala, procède de
facteurs économiques, sociaux et politiques d'ordre struc
turel,

Expriman: sa préoccupation devant les nombreuses
souffi'ances causées par le mépris des principes du droit
humanitaire international applicable à ce conflit,

Constatant avec plaisir que le Gouvernement guatémal
tèque a coopêré avec le RapporteUi spécial de la Commis
sion des droits de l'homme et qu'il a invité plusieurs orga
nisations internationales s'occupant des droits de l'homme
à évaluer la situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales,

1. Sait gré au Rapporteur S1;:cial de la Commission
des droits de l'homme des efforts qu'il a faits pour s'ac
quitter de son mandat et prend acte de son rapport intéri
maire sur la situation des droits de l'homme au Gua
temala187, présenté conformément à la résolution 1935/36
de la Commission des droits de l'homme;

2. Exprime l'espoir que les rêcentec "'tections marque
ront le début d'un processus qui condIWa le peuple guaté
maltèque à exercer intégralement et de manière effective
ses droits fondamentaux;

3. Note avec ':::Jtisfaction qu'un nouveau gouvernement
et un nouveau Parlement doivent entrer en fonctions le
14 janvier 1986, après le deuxième tour de scrutin dans les
élections présidentielles le 8 décembre 1985, et qu'une
nouvelle Constitution, qui prévoit notamment la création
d'une commission nationale des droits de l'homme et la
nomination d'un commissaire aux droits de l'homme, doit
entrer en vigueur le même jour en janvier 1986;

4. Exprime à nouveau sa profonde préoccupation de
vant les nombreuses et graves violations des droits de
l'homme qui continuent au Guatemala, particulièrement
devant les violences commises contre des non-combat
tants, les nombreux cas de répression, lell meurtres et no
tamment les exécutions extraajudiciaires, la pratique de la
i.orture, les dispariticns et les détentions secrètes, ainsi que

1 devant des méthodes telles que le déplacement des popula
tions rurales et autochtones, leur confinement dans des
centres rte développement et leur participation forcée à des
patrouilles civiles organisées et contrôlées par les forces ar
mées;

5. Demande instamment au Gouvernement guatémal
tèque oe prendre toutes les mesures nécessaires pour met
tre fin aux violations des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, notamment aux disparitions forcées ()u in-
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vadorienne, continue à augmenter et prie tous les Etats de
collaborer à l'accueil des réfugiés et d'apporter leur soutien
aux organismes autonomes qui s'occupent de personnes
déplacêes en El Salvador,

9. Réitère une fois .-Je plus l'appel qu'elle a lancê au
Gouvernement salvadorien et aux forces de l'opposition
pour qu'ils coopèrent pleinement avec les organismes hu
manitaires qui s'emploient à alléger les souffrances de la
population civile, où que celles-ci opèrent dans le pays, et
qu'ils permettent au Comité international de la Croix
Rouge de continuer à évacuer les blessés et infirmes de
guerre là où ils pourront recevoir les soins médicaux néces
saires;

10. Déplore vivement que l'aptitude du système judi
ciaire d'El Salvador à enquêter sur les violations des droits
de l'homme ainsi qu'à les juger et à les châtier demeure
notoirement insatisfaisante et demande donc instamment
aux autorités compêtentes de poursuivre et d'approfondir
le processus de réforme du système judiciaire salvadorien,
afin que soient châtiés rapidement et effectivement les res
ponsables des violations graves des droits de l'homme qui
ont été commises et continuent . "être commises dans le
pays;

II. Recommande que soient poursuivies et élargies en
El Salvador les réformes nécessaires, et notamment l'appli
cation effective de la réforme agraire, pour résoudre les
problèmes économiçues et sociaux qui sont les causes fon
damentales du conflit interne dans ce pays;

12. Exhorte les autorités compétentes d'El Salvador à
modifier la législation et les autres mesures qui sont in
compatibles avec les dispositions des instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme par lesquelles le
Gouvernement salvadorien est lié;

13. Renouvelle l'appel qu'elle a lancê au Gouverne
ment salvadoriell ainsi qu'à toutes les autres parties intê
ressées pour qu'ils continuent de prêter leur concours au
Représentant spêcial de la Commission des droits de
l'homme;

14. Décide de poursuivre, lors de sa quarante et
unième session, l'étude de la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en El Salvador en
vue d'examiner à nouveau cette situation, compte tenu des
éléments supplémentaires qu'auront apportés la Commis
sion des droits de l'homme et le Conseil économique et so
cial. dans l'espoir qu'une amélioration se produira.
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40/140. Situation des droits de.l'homme et des li··
bertés fondamentales au Guatemalll

L'Assemblée générale.
Réaffirmant que les gouv,rnements de tous les Etats

Membres ont l'obligation de promouvoir et de protéger les
droits de l'homme et les libertés fondamentales,

RIlppelant ses résolutions 37/184 du 17 décembre 1982,
38/100 du 16 décembre 1983 et 39/120 du 14 décembre
1984,

Rappelant également la résolution 1984/53 de la Com~
mission des droits de I>homme, en da' - ilu 14 mar~ 198429,
et prenaut note de la résolution 1:;85/36 de la Commis.,ü'o. en date du 13 mars 19853°, d.ms l~qu(,:le la Commis
sion a exprimé sa profonde préoccupation devant la persis
tance de ~iolations graves et s}!>tématiques des droits de
l'homme au Guatemala et les mes'wes restrictives 'Id li
mitent les libertés des populations IUraIes et autochton,es,

•in A/40/86S, annexe,
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volontaires, et de prendre des mesures efficaces dans le ca
dre de la Constitution pour que tout~s les autorités et tous
ies organismes de son ressort, civils comme militaires, res
pectent pleinement les droits de l'homme et les libertés
fondamentales de tous les Guatémaltèques, par exem!;)le
les syndicalistes, les catêchistes et la population rurale et
paysanne essentiellement formêe d'autochtones;

6. Prie de nouveau le Gouvernement guatémaltèque
d'enquêter sur toutes les personnes qui ont disparu et dont
on n'a pas encore retrouvé la trace et de faire la lumière sur
leur sort, et d'inclure dans le cadre de cette enquête la pu
blication de tous les détails du rapport de la Commission
tripartite;

7. Prie en outre instamment le Gouvernement guaté
maltèque de créer les conditions voulues pour assurer l'in
dépendance du système judiciaire et permettre aux tribu
naux de faire respecter la primauté du droit, y compris le
droit d'habeas corpus, et de poursuivre et punir rapide
ment et effectivement les personnes qui sont responsables
de vi()lations des droits de l'homme, y compris les
membres des forces militaires et de sêcurité;

8. Demande au Gouvernement guatémaltèque d'ac
cepter la présence dans le pays d'organes indépendants et
impartiaux qui s'occuperaient de suivre les allégations re
latives à des violations des droits de l'homme et d'enquê
ter à leur sujet ainsi que de respecter et protéger les défen
seurs des droits de l'homme, tel que le Groupe de soutien
mutuel;

9. Demande au Gouvernement guatémaltèque de ga
rantir aux populations rurales et autochtones la liberté de
choisir leur lieu de résidence et de ne pas être contraintes
de participer à des patrouilles civiles;

10. Demande à to~,tes les parties au conflit d'appliquer
pleinement les principes et règles du droit humanitaire in
ternational et lance un nouvel appel au Gouvernement
guatémaltèque pour qu'il permette l'entrée sur son terri
toire du Comité international de la Croix-Rouge et facilite
ensuite l'action du Comité visant à alléger les souffrances
du peuple guatémaltèque;

II. Demande à tous les gouvernements de s'abstenir
de toute intervention dans la situation intérieure au Gua
temala, ce qui risquerait d'aggraver le conflit armé interne
et les violations des droits de l'homme;

12. Déplore profondément les violations flagrantes des
droits de l'homme qui continuent de découler du conflit et
qui sont dues en grande partie au fait que les forces mili
taires et de sêcurité n'accordent pas dans l'accomplisse
ment de leurs fonctions l'attention voulue à la protection
des droits de l'homme de tous les Guatémaltèques;

13. Invite le Gouvernement guatémaltèque et les
autres parties intéressêes à continuer de coopérer avec le
Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme; - ..

14. Invite la Commission des droits de l'h.:>mme à étu
dier avec soin le rapport de son Rapporteur spêcial, ainsi
que toutés autres informations relatives à la situation des
droits de l'homme au Guatemala, et à envisager de nou
velle" mesures visant à garantir le respect effectifdes droits
de 1homme et des libertés fondamentales pour tous dans
ce pays, y 'Compris, si le Gouvernement guatémaltèque le
demande, l'octroi d'une assistance technique appropri~

dans le cadre du programme de services consultatifs dans
le domaine des droits de l'homme;

188 Al40/874.
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15. Décide de poursuivre l'examen de la situation des
droits de l'homme et des libertés fondamentales au Gua
temala lors de sa Quarante et unième session.
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40/141. Situation des droits de l'homme dans la Ré
publique islamique d'Iran

L'Assemblée générale.
Guidée plU" les principes én.oncés dans la Charte des Na

tions Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme6 et les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme24,

Réaffirmant que tous les Etats Membres l'nt l'obligation
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les
libertés fondamentales et de respecter les obligations qu'ils
ont contractées en vertu des divers instruments internatio
naux conclus dans ce domaine,

.I.~appelant les résolutions de la Commission des droits
de l'homme 1982127 du II mars 198227 et 1983/34 du
8 mars 198328,

Ayant à l'esprit la résolution 1984/54 de ~a Commission
des droits de l'homme, en date dl .4 mars 198429, <dans
laquelle la Commission a exprimé la profonde préoccupa
tion que lui causait la persistance de violations graves des
droits de l'homme et des libertés fondamentales dans la
République islamique d'Iran et a prié le President de la
Commission de désigne~ un représentant spêcial chargé
d'effectuer une étude approfondie de la situation des droits
de l'homme dans ce pays,

Prenant note, en particulier, de la résolution 1985/39 de
la Commission des droits de l'homme, en date du 13 mars
19853°, dans laquelle la Commission a décidé de proroger
d'un an le mandat de son Représentant spécial et lui a de
mandé de presenter un rapport intérimaire à l'Assemblée
générale, lors de sa quarantième session, sur la situation
des droits de l'homme dans la République islamique
d'Iran, y compris la situation des groupe<; minoritaires tels
que les baha'is, et un rapport final à la Commission lors de
sa quanmte-deuxième session,

Ayant à l'esprit la résolution 1985/17 de la Sous~Com

mission de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités, eil date du 29 aolit 1985181,

dans laquelle la Sous-Commission s'est dêclarêe alarmée
par des infonnations indiquant que des violations graves
des droits de l'homme et des libertés fondamentales conti
nuaient à se produire dans la République islamique d'Iran,

Regrettant que le Gouvernement de la République isla
mique d'Iran n'ait pas encore apporté tout son concours à
la Commission des droit de l'homme et à son Représen
tant spêcial, en refusant notamment à ce dernier l'autorisa
tion de se rendre dans le pays,

Prenant en considération les allégatiCilS concrètes et dé
taillées relatives à des violations graves et généralisêes des
droits de l'homme dont le Représentant spêcial fait état
dans :mn rapport intérimaire sur la situation des droits de
l'homme dans la République islamique d'Iran188 et aux
quelles le gouvernement de ce pays n'a pas apporté de ré
ponse,

Faisant sienne la conclusion du Représentant spécial se
lon laquelle il est nécessaire d'exercer une surveillance
continue sur la situation des droits de l'homme dans la Ré
publique islamique d'Iran,

1. Prend acte en l'appréciant du rapport intérimaire du
Représentant spécial de la Commission des droits de
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Réaffirmant sa conviction que le génocide est un crime
du droit des gens, en contradiction avec l'esprit et les fins
des Nations Unies,

Convaincue que l'application des dispositions de la Con
vention par tous les Etats est indispensable pour prévenir
et réprimer le crime de génocide,

Considérant que 1985 marque le quarantième anniver
saire de la victoire sur le nazisme et le fascisme à l'issue de
la seconde guerre mondiale,

1. Condamne vigoureusement une fois de plus le crime
de génocide;

2. Réaffirme que la coopération internationale est né
cessaire pour libérer l'humanité d'un fléau aussi odieux;

3. Note avec satisfaction que de nombreux Etats ont ra
tifié la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide ou y ont adhéré;

4. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait
de ratifier la Convention ou d'> adhérer sans plus tarder;

5. Invite le Secrétain~ général à présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport
sur l'état de la Convention;

6. Prie la Commission des droits de l'homme d'exami
ner à sa quarante-deuxième session la question de la pro
motion de l'application intégrale de la Convention et de
presenter ses observations et ses propositions sur cette
question, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
cial, à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session.

190 Voir E/CN.4/1 983/4-E/CN.4/Sub.211 982/43, chap. XXI, sect. A.
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40/143. Exécutions sommaires ou arbitraires

L'Assemblée générale,

Rappelanlles dispositions de la Dêclaration univ:ro.,elle
des droits de l'homme6, qui stipulent que tout être humain
a droit à la vie, à la liberté et à h stireté de sa personne,

Considérant les dispositions du Pacte international rela
tifaux droits civils et politiques', qui stipulent que le droit
à la vie est inhérent à la personne humaine, que ce droit
doit être protégé par la loi et que nul ne peut être arbitrai
rement privé de la vie,

Rappelant également sa résolution 34/175 du 17 décem
bre 1979, dans laquelle eUe a réaffirmé q"e les viQlations
massives et flagrantes des droits de l'homm;;; préoccupent
particulièrement l'Organisation des Nations Unies et a
prié instamment la Commission des droits de l'homme de
prendre en temps opportun des mesures efficaces pour
faire face aux cas présents et futurs de violations massives
et flagrantes des droits de l'homme,

Rappelant en outre sa réso!ution 36/22 du 9 novembre
1981, dans laquelle elle a condamné la pratique des exécu
tions sommaires ou arbitraires, et ses résolutions 37/182
du 17 décembre 1982, 38/96 du 16 décembre 1983 et 39/
110 du 14 décembre 1984,

Profondément alarmée par le grand nombre d'exécu
tions sommaires ou arbitraires, notamment d'exécutions
extra-légales, qui continuent à se produire,

Rappelant la résolution 1982/ i 3 de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minoritês, en date du 7 septembre 1982190,

dans laquelle la Sous-Commission a recommandé l'adop
tion de mesures efficaces pour empêcher que ne se pro
duisent des exécutions sommaires ou arbitraires,

189 Ibid., sect. Il.

l'homme chargé d'étudier la situation des droits de
l'homme dans la République islamique d'Iran et des ob
servations générales qu'il contient l89;

2. Exprime sa profonde préoccupation au sujet des allé
gations concrètes et détaillées relatives à des violations des
droits de l'homme dans la République islamique d'Iran,
dont le Représentant spêcial fait état dans son rapport in
térimaire et, en particulier, des violations concernant le
droit à la vie, telles que les exécutions sommaires et arbi
traires, le droit de ne pas être soumis à la torture ni à des
peines ou traitements cruels, inhumains ou dêgradants, le
droit à la liberté et à la sécurité de la personne et le droit de
ne pas être arrêté ni détenu arbitrairement, le droit à unju
gement équitable, le droit à la liberté de pensêe, de cons
cience et de religion et à la liberté d'expression et le droit
des minorités religieuses de professer et de pratiquer leur
propre religion;

3. Souscrit à la conclusion du Représentant spêcial se
lon laquelle il est impossible, compte tenu des informa
tions dont il dispose, de rejeter les allégations concrètes et
détaillées relatives à de graves violations des droits de
l'homme, et lance un appel urgent au Gouvernement de la
République islamique d'Iran pour qu'il apporte une ré
ponse satisfaisante à ces allégations;

4. Prie instamment le Gouvernement de la République
islamique d'Iran, en tant qu'Etat partie au Pacte interna
tional relatifaux droits civils et politiques', de respecter les
droits énoncés dans ce pacte et d'en assurer l'exercice à
toutes les personnes vivant sur son territoire et soumises à
sa juridiction;

5. Prie la Commission des droits de l'homme d'étudier
soigneusement le rapport final du Représentant spécial,
ainsi que toutes autres informations relatives à la situation
des droits de l'homme dans la République islamiqu~

d'Iran, et d'examiner de nouvelles mesures en vue d'assli
rer à tous les habitants de ce pays le respect effectif des
droits de l'homme et des libertés fondamentales;

6. Prie instamment le Gouvernement de la République
islamique d'Iran d'apporter son entier concours au Repré
sentant spêcial de la Commission des droits de l'homme
et, notamment, de l'autoriser à se rendre dans ce pays;

7. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance nécessaire au Représentant spêcial;

8. Décide de poursuivre au cours de sa quarante et
unième session son examen de la situation des droits de
l'homme dans la République islamique d'Iran, y compris
la situation des groupes minoritaires tels que les baha'is,
de manière à réexaminer cette situation en fonction des
éléments nouveaux apportés par la Commissioü des droits
de l'homme et le Conseil économique et social.
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40/142. Etat de la Convention pour la prévention et
la répression du crime de génocide

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 260 A (III) du 9 décembre 1948,
par laquelle elle a approuvé et soumis à la signature et à la
ratification ou à l'adhésion la Convention pour la préven
tion et la répression du crime de génocide,

Ayant à l'esprit que l'année 1986 marquera le trente
cinqui.ème anniversaire de l'entrée en vigueur de ladite
Convention,

~''':~-r "~,~~,;.".:""'i'
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VI. - Résolutions adoptées sur les rapportll de la Troisième CommissioD

Accueillant avec satisfaction la résolution 1984/50 du
Conseil économique et social, en date du 25 mai 1984, et
les garanties pour la protection des droits des personnes
passibles de la peine de mort figurant en annexe à ladite ré
solution que le septième Congrès des Nations Unies pour
la prévention du crime et le traitement des délinquants a
faite sienne dans sa résolution 15138, ainsi que les travaux
actuellement réalisés au sujet des exécutions sommaires ou
arbitraires par le Comité pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants,

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures
appropriées pour combattre et finalement éliminer la pra
tique des exécutions sommaires ou arbitraires, qui est en
violation flagrante du droit le plus fondamental de
l'homme, le droit à h vie,

1. Condamne avec force les nombreuses exécutions
sommaires ou arbitraires, notamment les exécutions extra
lêgales, qui continuent à avoir lieu dans diverses parties du
monde;

2. Exige qu'il soit mis fin à la pratique des exécutions
sommaires ou arbitraires;

3. Accueille avec satisfaction la résolution 1982/35 du
Conseil économique et social, en date du 7 mai 1982, dans
laquelle celui-ci a décidé de nommer pour une période
d'un an un rapporteur spécial chargé d'examiner les ques
tions relatives aux exécutions sommaires ou arbitraires;

4. Accueille également avec satisfaction la résolution
1985/40 du Conseil économique et social, en date du
30 mai 1985, dans laquelle celui-ci a décidé de proroger
d'un an le mandat du Rapporteur spécial, M. S. A. Wako,
et a prié la Commission des droits de l'homme d'examiner
à sa quarante-deuxième session, en lui accordant un rang
de priorité élevé, la question des exécutions sommaires ou
arbitraires;

5. Prie instamment tous les gouvernements et tous les
intéressés d'apporter leur coopération et leur concours au
Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme dans l'accomplissement de son mandat;

6. Prie le Rapporteur spécial, dans l'exécution de son
mandat, de réagir de manière effective aux informations
dont il a connaissance, en particulier lorsqu'une exécution
sommaire ou arbitraire est imminente ou qu'il en existe la
menace, ou qu'une telle exécution a récemment eu lieu;

7. Prie également le Rapporteur spécial d'envisager
dans son prochain rapport les mesures qui pourraient être
prises par les autorités compétentes en cas de décès en
cours de detention, notamment une autopsie suffisante;

8. Considère que le Rapporteur spécial, dans l'exécu
tion de son mandat, doit continuer à solliciter et à recevoir
des informations des gouvernements, des organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, des institutions spécialisées,
des organisations intergouvernementales régionales et des
organisations non gouvernementales dotées du statut con
sultatif auprès du Conseil économique et social;

9. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition
du Rapporteur spécial toute l'assistance nécessaire pour
que celui-ci puisse s'acquitter efficacement de son mandat;

10. Prie à nouveau le Secrétaire général de continuel' à
faire tout son possible dans les cas où le critère minimal de
garantieslégales prévu aux articles 6, 14 et 15 du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques7 semble
n'être pas respecté;

Il. Prie la Commission des droits de l'homme de for
muler, à sà quarante-deuxième session, sur la base du rap
port que le Rapporteur spécial aura établi conformément
aux résolutions 1982/35, 1983/36, 1984/35 et 1985/40 du
Conseil économique et social, des recommandations con
cernant les mesures à prendre pour combattre et finale-
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ment éliminer l'odieuse pratique des exécutions som
maires ou arbitraires.
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40/144. Déclaration sur les droits de l'homme des
personnes qui ne possèdent pas la nationa
lité du pays dans lequel eUes vivent

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des droits de l'homme des
personnes qui ne possèdent pas la nationalité du pays dans
lequel elles vivent,

Décide d'adopter la Déclaration sur les droits de
l'homme des personnes qui ne possèdent pas la nationalité
du pays dans lequel elles vivent, dont le texte est annexé à
la présente résolution.
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ANNEXE

Déclaration sur les droib de l'homme des penollJles qai ne posBèdent pas
la aatioaalité da pays daDs ieqllel elles ri.ent

L'Assemblée générale,
Considérant que la Chane des Nations Unies encourage le respect uni

versel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales de
tous les êtres humains, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion,

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'hommé pro
clame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en
droits, et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les
libertés proclamés dans ladite Décl2ration, sans distinction aucune, notam
ment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politi
que ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fartune, de
naissance ou de toute aum situation,

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme pro
clame en outre que chacun a droit à la reconnaissance en toul lieu de sa
personnalité juridique, que tous sont égaux devanlla loi, peuvent se préva
loir, sans distinction, d'une protection égale de la !oi el que tous ont droit à
ulle protection égale contre toute discrimination pratiquée en violation de
ladite Déclaration el contre toute incitation à une telle discrimination,

Consciente que les Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme24 s'engagent à garantir que les dro;~ énoncés dans ces
pactes seront appliqués sans distinction aucune fondée sur la race, la cou
leur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou autre, l'origine na
tionale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre considération,

Consciente que, en raison des communications améliorées el du dévelop
pement de relations pacifiques et amicales entre les pays, des particuliers
vivent de plus en plus dans des pays dont ils ne possèdent pas la nationa
lité,

Réajfirmam les buts el principes de la Charte des Nations Unies,

Reconnaissant que la protection des droits de l'homme el des Iiberlés
fondamentales prévue: œns les instruments internationaux devrait égale
ment être assurée aux personnes qui ne possèdent pas la nationalité du pays
dans lequel eUes vivent,

Proclame la présente Déclaration:

Article premier

Aux fins de la présente Déclaration, le tenne "étranger" s'applique,
compte diiment tenu des précisions apportées dans les articles suivants, à
tout individu qui ne po~sêde pas la nationalité de l'Etat dans lequel i! se
trouve.

Article 2

1. Rien dans la présenre Déclaration ne doit s'entendre comme légiti
mant l'entrée et la présence illégales d'un étranger dans un Etal ou comme
restreignanlle droit de tout Etat d'édicter des lois et règlements concernanl
l'entrée des étrangers ainsi que les tennes elles conditions de leur séjour ou
d'établir des distinctions entre ses ressortissants elles étrangers. Ces lois et
règlements ne doivent toutefois pas être incompatibles avec les obligations
juridiques internationales de l'Etat concerné, y compris celles relatives aux
droits de l'homme.

1.
ficien
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Anicle 10

Tout étranger doit pouvoir à tout moment sc mettre en rapport avec le
consulat ou la mission diplomatique de l'Etat dont il po~e la nationalitê
ou, à d!faut, avec le consulat ou la mission diplomatique de tout autre Etat
cbarg! de la protection des intêréts de l'Etat dont il po~e la nationa1itê
dans l'Etat où il mide.

Anicle 9

Aucun !trangcr ne peut être arbitrairement privé de ses biens légalement
acquis.

suivants, sous réserve des obligations applicables aux étrangers en venu
des mspositions prévues à l'article 4 :

a) Le droit l des conditions de travail silrcs et salubres, à un salaire
êquitable et à une rémun6ration 6ga1e pour un travail d'6ga1e valeur, sans
distinction d'aucune sorte, 6tact entendu en particulier que les femmes se
voient garantir des conditions de travail non inférieures à celles dont ben6
ficient les hommes et un sa1aire épi pour un travail 6ga1;

b) Le droit de s'2ffi1ier ~ des syndicats et à d'autres organisations ou as
sociations de leur choix et de participer à leurs activités. L'exercice de ce
droit ne peut faire l'objet que des scules restrictions prévues par la loi et qui
constituent des mesures n6cessaires, dans une soci6t! démocratique, dans
l'intêltt de la s!curit! nationale ou de l'ordre public, ou pour prot!ger les
droits et les !ibcrtes d'autrui;

c) Le droit à la protection sanitaire, aux soins médicaux, à la pré
voyance sociale, aux services sociaux, à l'educaùon, au repos et au loisir,
sous rescrve qu'ils remplisscot les conditions requises aa titre des r6g1e
mentations pertinentes pour y participer et qu'il n'en résulte pas une charge
excessive pour les ressources de l'Etat.

2. Afin de prot!gcr les droits des étrangers qui exercent des activites li
cites et rémun&tes dans le pays où ils se trouvent, ces droits pourmnt ~tre

pr!cises par les gouvernements int!rcss6s dans des conventions multilatê
raies et bilat!rales.

40/145. Situation des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales au Chili

L'Assemblée générale,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de pro
mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous et résolue à de
meurer vigilante à l'égard de leurs violations, où qu'elles se
produisent,

Soulignant l'obligation qu'ont les autorités chiliennes de
respecter et de protéger les droits de l'homme conformé
ment aux instruments internationaux auxquels le Chili est
partie, .

Considérant que la préoccupation de la communauté in
ternationale devant la situation des droits de l'homme au
Chili s'est manifestée dans ses propres résolutions 3219
(XXIX) du 6 novembre 1.974,3448 (XXX) du 9 décembre
1975,31/124 du 16 décembre 1976,32/118 du 16 décem
bre 1977,33/175 du 20 décembre 1978,34/179 du 17 dé
cembre 1979, 35/188 du 15 décembre 1980, 36/157 du
16 décembre i981, 37/183 du 17 dêcembre 1982,38/102
du 16 décembre 1983 et 39/121 du 14 décembre 1984
ainsi que dans sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978,
relative aux personnes disparues,

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission
des droits de l'homme, en particulier la résolution 1985/47
du 14 maI'$ 19853°, dans laquelle la Commission a notam
ment décidé, devant l'augmentation des violations graves
des droits de l'homme au Chili, de proroger d'un an le
mandat du Rapporteur spécial et d'examiner cette ques
tion en lui donnant un rang de priorité élevé,

Considérant que le Rapporteur spécial entend présenter
à la Commission des droits de l'homme, lors de sa
quarante-deuxième session, un rapport définitif sur la si
tuation des droits de l'homme au Chili,

Considérant également que nombre des violations gra
ves et systématiques des droits de l'homme et des libertés
fondamentales au Chili sont de notoriété publique,

2. La prWnte ~larationne porte pas atteinte aux droits acco~par
le droit interne ni aux droits qu'un Etat est oblig! d'accorder aux !trangcrs
en vertu du droit international, même lorsque la pr!scnte ~laration ne
reconna1t pas ces droits ou les rcconna1t dans une moindre mesure.

Articl~ 3

Tout Etat publiera les lois et rqlements nationaux qui affectent les 6tran
gcrs.

Article 4

Les !trangcrs sc confonnent aux lois de l'Etat dans lequel ils mident ou
sc trouvent, dans le respect des coutumes et traditions de son peuple.

Article 5

1. Les !traII&ers jouisscot, confonn6ment au droit interne et sous ré
serve des obligations internationales pertinentes de l'Etat dans !clJuel ils sc
trouvent, en particulier des droits suivants :

a) Le droit à la vie, à la silrct! de leur personne; nul 6ttangcr ne peut
eue arbitrairement arret! ou d!tenu; nul 6trangcr ne peut être priv6 de sa
libcrt!, si ce n'est pour des motifs et confonn6ment à la proc:!dure prévue
par la loi;

b) Le droit à la protection contre toute ing!rcnce arbitraire ou ill6gale
dans leur vie privee et familiale, leur domicile ou leur correspondance;

c) Le droit d'être 6gaux devant les cours, les tribunaux et autres organes
et autorit!s judiciaires, et le droit, en cas de poursuites judiciaires ou lors
que la loi le prévoit en cas d'action de toute autre nature, de sc faire assister
sratuitement d'un interPrète s'ils en ont besoin;

d) Le droit de choisir leur !poux, de sc tnarier, de fonch.lr une famille;
e) Le droit à la libcrt! de pensee, d'opinion, de conscicnœ et de reli

gion; le droit de manifester sa religion ou ses convictions, ce droit ne fai
sant l'objet que des scules restrictions prévues par la loi et qui sont n!ccs
saires lia protection de la s!curit!, de l'ordre et de la sant! publique ou de
la morale ou des 1iber1!s et droits fondamentaux d'autrui;

J) Le droit de conserver leur 1angue maternelle, leur culture et leurs tra
ditions;

g) Le droit de transférer à 1'6trangcr leurs gains, leurs !conomies ou
d'autres avoirs mon!taircs persounels. sous r!scrve de la r6g1ementation
nationale en VÏlUClIJ" en matiêrc d'opênitions mon~"CS.

2. Sous r!serve des restrictions qui sont prêvues par la loi, et qui sont
n!cessaircs, dans une rocièt! d!mocratique, pour prot!gcr la s!curit! natio
nale, la sliret! publique, l'ordre public, la sant! publique ou la morale, ou
les droits et libert!s d'autrui, et qui sont compatibles avec les autres droits
reconnus dans les instruments internationaux ?CflÏDents et ceux 6nonœs
dans la pmcnte ~laration,les!trangcrsb!r.!ficien\t des droits suivants:

a) Le droit de quitter le pays;
b) Le droit à la libcrt! d'expression;

c) Le droit de réunion pacifique;

d) Le droit ~ la propri6t!, aussi bien Sl:ul qu'en collcctivit!, sous mcrve
du droit interne.

3. Sous réserve des dispositions prévues au paragraphe 2, les !trangcrs
qui se trouvent l6galement sur le territoire d'un Etat ont le droit de circuler
librement et de choisir leur Itsidence à l'int!rieur de cet Etat.

4. Sous réserve de la 16gislation nationale et d'une autorisation en
bonne et due fonne, le conjoint et les enfants mineurs ou à charge d'un
!tran&er qui Itside l6galcment sur le territoire d'un Etat seront autorises à
accomP88Der ou à rejoindre l'êtranger et à demeurer avec lui.

Article 6

Aucun 6tranger ne sera soumis àla torture, ni à des peines ou traitements
cruels, inhumains ou d6gradants et, notamment, aucun êtranger ne sera
soumis sans y avoir librement consenti à des expériences m!dica1es ou
scientifiques.

Article 8

1. Les !trangcrs qui mident l6ga1cment sur le territoire d'un Etat ben6
ficient 6galement, en confonnit! avec les lois national". des droits

Article 7

Un !tnmgcr qui se trouve l6ga1cment sur le territoire d'un Etat ne peut en
eue expuls! qu'en ex!cution d'une d!cision prisc'confonn6ment à la loi ct,
à moins que des raisons impérieuses de s!curi~ I1l!tionale ne s'y opposent, 1

il doit avoir la posaibilit! de faire valoir les raisons qui militent contre son
expulsion et de faire examiner son cas par l'autorit! compétente, ou par
une ou plusieurs personnes spécialement design6es par ladite autorit!, en se
faisant repr6scnter à cette lin. L'expulsion individuelle où collective
d'!trangcrs se trouvant dans œue situation pour de3 motifs de race, de cou
leur, de religion, de culture. d'ascendance ou d'origine nationale ou ethni·
que est interdite.
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Déplorant de nouveau que les autorités chiliennes n'aient
fait aucun cas des appels répêtés que l'Assemblée générale,
la Commission des droits de l'homme et d'autres organis
mes internationaux leur ont adressés pour qu'elles rétablis
sent l'exercice des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales,

Considérant en outre, notamment, les récents rapports,
rêsolutions et conclusions du Comité des droits de
l'homme, de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités
et de l'Organisation internationale du Travail, ainsi que de
la Commission chilienne des droits de l'homme et du Vi
cariat de la solidarité de l'Eglise catholique chilienne,

Consciente de l'importance que revêt l'intention annon
cée par les autorités chiliennes de permettre au Rapporteur
spécial de se rendre au Chili dans l'exercice de son mandat
pour enquêter sur la situation des droits de l'homme dans
ce pays,

1. Prend acte du rapport preliminaire du Rapporteur
spécial sur la situation des droits de l'homme au Chili, pre
senté en application de la résolution 1985/47 de la Com
mission des droits de l'hommel91 ;

2. Exprime une fois de plus sa consternation devant la
suppression de l'ordre juridique démocratique traditionnel
du Chili et de ses institutions, et leur remplacement par
une constitution qui ne reflète pas la volonté populaire li
brement exprimée et dont les dispositions limitent consi
dérablement la jouissance et l'exercice des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, par l'institutionna
lisation et la consolidation du régime cl'exception et par
l'extension de la juridiction des tribunaux militaires, ce
qui constitue un système intégré de négation des libertés et
droits civils et politiques;

3. Exprime son indignation devant la persistance de
violations graves ,et systématiques des droits de l'homme
au Chili, en particulier devant la répression exercêe il l'en
contre des mouvements de protestation sociale, qui a fait
un grand nombre de blessés et de morts et occasionné des
arrestations en masse et individuelles, devant l'intimida
tion des organisations nationales des droits de l'homme,
devant la fréquence des cas de tortures et de mauvais trai
tements dénoncés, ainsi que devant les crimes iniques
dans lesquels sont impliquées les forces de police;

4. Manifeste à nouveau son désarroi devant l'impunité
avec laquelle, d'une façon générale, les organes de police et
de sécurité de l'Etat continuent de commettre des actes ar
bitraires ou abusifs;

5. Constate une fois de plus avec inquiétude l'ineffica
cité des recours d'habeas corpus ou d'amparo et du recours
en protection, due au fait que les autorités judiciaires, en
dépit de certains progrès réalisés dans ce domaine, n'exer
cent pas toujours leurs pouvoirs d'enquête, de contrôle et
de surveillance à cet égard et sont astreintes à des restric
tions considérables, qui compromettent leur indépen
dance;

6. Demande de nouveau avec insistance aux autorités
chiliennes de rétablir et de respecter les droits de i'homme
conformé"1l1ent aux obligations qu'elles ont contractées en
vertu de divers instruments internationaux pour que
soient rétablis le principe de la légalité et les institutions
démocratiques ainsi que la j':luissance et l'exercice effectifs
des droits de l'homme et des libertés fondamentales et, en
particulier:.

a) De mettre fin non seulement à l'état de siège,
comme elles l'ont fait en juin 1985, mais également au ré-

191 A/40/647, annexe.

gime d'exception et, en particulier, de ne plus recourir à la
pratique consistant à proclamer "des états dérogeant à la
Constitution" en vertu desquels sont constamment com
mises des violations graves des droits de l'homme;

b) D'enquêter et de faire la lumière sans tarder sur le
sort des personnes qui ont disparu après avoir été arrêtées
pour des motifs politiques, d'aider les familles de ces per
sonnes et de les informer des résultats de l'enquête et de
veiller à ce que soient poursuivis et punis les responsables
de ces disparitions;

c) De respecter le droit à la vie et à l'intégrité physique
et morale en cessant de recourir aux tortures et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dêgradants, et
de mettre un terme sans plus tarder à l'intimidation et aux
persécutions, de même qu'à la séquestration et aux arresta
tions arbitraires ou abusives, ainsi qu'à la détention dans
des lieux secrets;

li) De respecter le droit des Chiliens de vivre dans leur
pays et d'y entrer et d'en sortir en toute liberté, sans res
triction ni condition arbitraires, et de mettre fin à la prati
que de la "relégation" (assignation à résidence) et à l'exil
forcé;

e) De rétablir intégralement la jouissance et l'exercice
des droits syndicaux, notamment le droit de former des
syndicats, le droit de négociation collective et le droit de
grève, de mettre fin à la répression des activités des diri
geants syndicaux et de leurs organisations et d'appliquer
les conventions internationales de l'Organisation interna
tionale du Travail auxquèlles le Chili est partie;

j) De respecter et, le cas échéant, de rétablir les droits
économiques, sociaux et culturels, en particulier les droits
visant à préserver l'identité culturelle et à améliorer la si
tuation éconnmique et sociale des populations autoch
tones, y compris le droit de propriété sur leurs terres;

7. Conclut, sur la base du rapport préliminaire du Rap
porteur spécial et des autres éléments d'information dont
elle dispose, qu'il est nécessaire de maintenir à l'examen la
situation des droits de l'homme au Chili;

8. Exprime sa convict'on que le Rapporteur spêcial
doit pouvoir procé<*er, su.- les lieux et sans restriction au
cune, à une enquête sur la situation des droits de l'homme
en application de son mandat et recevoir tous les éléments
d'information qne sont à même de lui fournir les per
sonnes et les organismes soucieux du sort des droits de
l'homme au Chili;

9. Demande aux autorités chiliennes de coopêrer plus
étroitement encore avec le Rapporteur spécial et de pré
senter leurs observations sur son rapport à la Commission
des droits de l'homme lors de sa quarante-deuxième ses
sion;

10. Invite la Commission des droits de l'homme à exa
miner attentivement le rapport du Rapporteur spécial, lors
de sa quarante-deuxième session, et, sur la base de toutes
les informations pertinentes dont elle disposera, à prendre
les mesures les plus appropriées pour assurer le rétablisse
ment effectif des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales au Chili, y compris la prorogation du mandat du
Rapporteur spécial, et la prie de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social.

Il6e séance plénière
13 décembre 1985
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40/146. Les droits de l'homme dans l'administration
de la justice

L'Assemblée générale.

Convaincue de la nêcessité de poursuivre une action
coordonnée et concertée en vue de promouvoir le respect
des droits de l'homme dam. l'administration de la justice,

Guidée par les principes consacrés dans les articles 3, 5,
9, 10 et Il de la Dêclaration universelle de.s droits de
l'homme6 ainsi que par les dispositions pertinentes du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques?,
en particulier l'article 6 qui stipule que nul ne peut être ar
bitrairement privé de la vie,

Ayant à l'esprit ses résolutions 2858 (XXVI) du 20 dé
cembre 1971 et 3144 (XXVIII) du 14 décembre 1973, sur
les droits de l'homme dans l'administration de la justice,

Rappelant les résolutions 1984/47 et 1984/50 du Con
seil êconomique et social, en date du 25 mai 1984, dans
lesquelles le Conseil a notamment approuvé les disposi
tions visant à assurer l'application eftèctive de l'Ensemble
de règles minima pour le traitement des détenus192 et les
garanties po:rr la protection des droits des personnes pas
sibles de la peine de mort,

Ayant également à l'esprit les dispositions de la Conven
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants72,

Considérant les travaux entrepris en ce qui concerne le
projet d'Ensemble de principes pour la protection des per
sonnes soumises à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement,

Rappelant sa résolution 39/118 du 14 décembre 1984,
dans laquelle elle a notamment prié le septième Congrès
des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite
~ent des délinquants d'examiner d'urgence la question de
la mise au point des moyens qui permettraient d'assurer
une application plus efficace des normes existantes et de
lui faire rapport à ce sujet lors de sa quarantième session,

Reconnaissant l'important travail que le septième Con
grès a accompli, notamment pour ce qui est de la formula
tion et de l'application des normes de l'Organisation des
Nations Unies concernant l'administration de la justice, au
titre du point 7 de son ordre du jourl93,

1. Déplore que des peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants, interdits par le droit international,
continuent d'être appliqués et condamne résolument la
pratique des exêcutions arbitraires et sommaires;

2. Accueille avec satisfaction les Principes fondamen
taux relatifs à l'indépendance de la magistrature, que le
septième Congrès des Nations Uniés pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants a adoptés à l'una
nimitél94, et invite les gouvernements'à les respecter et à
en tenir compte dans le cadre de leurs législations et pra
tiques nationales;

3. Encourage la Sous-Commr.ssion de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités de la Commission des droits de.l'homme, lorsqu'elle
reprendra l'examen de la question de l'indépendance et de
l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et assesse!Jrs
et de l'indépendance des avocats actuellement inscrite à
son ordre du jour, à tenir compte des Principes fondamen
taux adoptés par le septième Congrès dans les recomman
dations finales qu'elle fera à sa trente-neuvième session;

192 Premier Congrès des NaJions Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinqlll;!l'is. Genève. 22 aow-3 septembre 1955: rapport pré
paré par le Secrétariat l,publication des Nations Unies, numéro de vente;
19S6.IV.4), annexe I.A.

193 Voir Septième C!Jngrès des NaJions Unies pour la prévention du crime
et le traitement des dé/i,lquants. Milan. 26 aow-6 septembre 1985: rapport

4. Prend note avec satisfaction de l'Accord type relatif
au transfert des détenus étrangers et des recommandations
relatives au traitement des détenus étrangersl95, que le sep
tième Congrès a également adoptés à l'unanimité, et invite
les Etats Membres à tenir compte de l'Accord type
lorsqu'ils établissent des relations conventionnelles avec
d'autres Etats Membres ou lorsqu'ils révisent des disposi
tions conventionnelles existantes;

5. Prend note également avec satisfaction des recom
mandations que le septième Congrès a formulées en vue
d'assurer une appJication plus efficace des normes eXIS
tantes, en particulier l'Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus, le Code de conduite des respon
sables de l'application des lois196 et les garanties des droits
des personnes passibles de la peine de mort;

6. Demande aux Etats Membres de n'épargner aucun
effort pour mettre en place des mécanism~s et procédures
appropriés et rassembler des ressources suffisantes en vue
d'assurer l'application de ces recommandations tant en
droit que dans la platique;

7. Prie le Secrétaire général d'aider les Etats Membres
qui en font la demande à appliquer ces recommandations
et de faire rapport à ce sujet au Comité pour la prévention
du crime et la lutte contre la délinquance;

8. Prie le Conseil économique et social, agissant par
l'intermédiaire du Comité pour la prévention du crime et
la lutte contre la délinquance, d'accorder une attention
particulière à la question des moyens qui permettraient
d'assurer une application efficace des normes existantes, de
suivre comme il convient l'évolution de la situation dans
ce domaine et de maintenir ces questions constamment à
l'étude;

9. Invite les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies, ainsi que les orga
nisations intergouvernemer.tales et non gouvernementales
intéressées, à continuer de coopérer avec le Secrétairê gé
néral dans ces efforts en fournissant une assistance, selon
les besoins, et en soumettant des propositions relatives aux
mesures à prendre au Comité pour la prévention du crime
et la lutte contre la délinquance;

10. Décide d'examiner la question des droits de
l'homme dans l'administration de la justice à sa quarante
et unième session.

116e séance'plénière
13 décembre 1985

40/147. Qnestion des disparitions forcées ou invo
lontaires

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978,

relative aux personnes disparues, et sa résolution 39/111
du 14 décembre 1984, relative à la question des dispari
tions forcées ou involontaires,

Profondément préoccupée par la persistance, dans cer
tains cas, de la pratique des disparitions forcées ou invo
lontaires,

Exprimant sa profonde émotion devant l'angoisse et le
chagrin des familles concernées qui devraient connaitre le .
sort de leurs proches,

Convaincue de l'importance de la mise en œuvre des dis
positions de sa résolution 33/173 et des autres résolutions
de l'Organisation des Nations Unies sur la question des

établi par le SecrétariaJ (publication des Nations Unies, numéro de VeIlte;
F.86.1V.I). ciulp. IV, sect. B.

194 Ibid., ciulp. l, sect. 0.2.
195 Ibid., sect. 0.1.
196 Résolution 34/169, annexe.
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disparitions forcées ou involontaires, en vue de trouver
des solutions aux cas de disparitions et d'aider à l'éli
mination de ces pratique~,

Ayant à l'esprit la résolution 1985/20 de la Commission
des droits de l'homme, en date du Il mars 19853°, dans
laquelle la Commission a décidé de proroger d'un an le
mandat du Groupe de travail sur les disparitions forcées
ou involontaires, et la décision 1985/142 du Conseil éco
nomique et social, en date du 30 mai 1985, par laquelle le
Conseil a approuvé la décision de la Commission,

1. Ex, 'rime sa satisfoction au Groupe de travail sur les
disparitiolls forcées ou involontaires pour la tâche huma
nitaire qu'il a accomplie et à ceux des gouvernements qui
ont coopêré avec lui;

2. Se jèlicite de la décision que la Commission des
droits de l'homme a prise de proroger d'un an le mandat
du Groupe d.. travail, ainsi que d'étudier à sa quarante
deuxième session la possibilité de por(er à deux ans la du
rée du mandat du Groupe de travail;

3. Se jèlicite également des dispositions prises par la
Commission des droits de l'homme dans sa résolution
1985/20 en vue de permettre au Groupe de travail de rem
plir son mandat avec une efficacité encore accrue;

4. Lance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils
apportent au Groupe de travail et à la Commission des
droits de l'homme la pleine coopêration que devraient leur
assurer leurs buts strictement humanitaires et leurs métho
des de travail fondées sur la discrétion;

5. Encourage les gouvernements concernés à examiner
avec une attention particulière le souhait du Groupe de
travail, lorsqu'il est formulé, de se rendre dans leur pays,
afin de permettre au Groupe de remplir son mandat avec
une efficacité encore accrue;

6. Demande à la Commission des droits de l'homme
de continuer à étudier cette question en priorité et de pren
dre toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à la poursuite
de l'action entreprise par le Gro lpe de travail, lorsqu'elle
examinera le rapport que le Groupe doit lui présenter à sa
quarante°-deuxième session; °

7. Réitère la demande qu'elle a adressée au Secrétaire
général de continuer à fournir au Groupe de travail toute
l'assistance nécessaire.

116e séance plénière
13 décembre 1985

40/148. Mesures à prendre contre les activités na
zies, fascistes et néo-fascistes et toutes les
autres formes d'idéologies et pratiques tota
litaires fondées sur l'intolérance raciale, la
haine et la terreur

L'Assemblée générale.

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies est née
de la lutte contre le nazisme, le fascisme, l'agression et
l'occupation é..tfclngère et que, dans la Charte des Nations
Unies, les peuples se sont déclares résolus à préserver les
générations futures du fléau de la guerre,

Réaffirmpnt les buts et principes énoncés dans la Charte,
qui visent à maintenir la paix et la sécurité internationales,
à développer entre les nations des relations amicales fon
dées sur le respect du principe de l'égalité des droits des
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et à réa
liser la coopêration internationale en développant et. en en
courageant le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous,

Rappelant que les journées des 8 et 9 mai 1985 ont mar
qué le quarantième anniversaire de la victoire sur le ra-

cisme et le fascisme à l'issue de la seconde guerre mondiale
et de la lutte menée contre eux,

Ayant à l'esprit les destructions, les souffi"ances et la
mort de millions de victimes de l'agression, de l'occupa
tion étrangère, du nazisme et du fascisme,

Rappelant également les rapports étroits qui existent en
tre toutes les idéologies et pratiques totalitaires fondées sur
l'exclusivisme ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la
haine, la terreur et le déni systématique des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Fermement convaincue que le rempart le plus solide
contre le nazisme et la discrimination raciale est l'édifica
tion et le maintien d'institutions démocratiques, que
l'existence d'un ordre politique, social et économique véri
tablement démocratique est un vaccin efficace et un anti
dote tout aussi puissant contre la formation ou l'expansion
de mouvements nazis et qu'un système politique fondé sur
la liberté et la participation effective du peuple à la con
duite des affaires publiques et garantissant des conditions
économiques et sociales de nature à assurer un niveau de
vie décent à la population rend impossible le succès du fas
cisme, du nazisme ou d'autres idêologies fondées sur le ra
cisme et la discrimination raciale, la haine ou la terreur,

Soulignant que toutes les idéologies et pratiques totali
taires ou autres, en particulier îes idéologies nazies, fascis
tes et néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme ou l'intolé
rance raciaux ou ethniques, la haine, la terreur, le déni
systématique des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, ou y conduisant, risquent de compromettre la
paix du monde et de faire obstacle aux relations amicales
entre les Etats et à l'exercice des droits de l'homme, des li
bertés fondamentales et du progrès social dans le monde,

Constatant avec satisfaction que de nombreux Etats ont
établi des systèmes fondés sur la dignité intrinsèque et les
droits égaux et inaliénables de tous les êtres humains. qui
constituent le fondement de toute société démocratique et
le rempart le plus solide contre les idéologies et pratiques
totalitaires, et ont adopté de& dispositions législatives
propres à empêcher les activités des groupes et organisa
tions nazis, fascistes et néo-fascistes,

Notant que continuent néanmoins d'exister dans le
monde actuel diverses formes d'idéologits et pratiques to
talitaires qui impliquent le mépris de l'individu ou le déni
de la dignité intrinsèque et de l'égalité de tous les êtres hu
mains et de l'égalité des chances dans les domaines civil,
politique, économique, social et culturel et de la justice so
ciale,

Profondément alarmée par l'existence de groupes et
d'organisations propageant des idéologies et des pratiques
totalitaires, en particulier les idéologies nazies, fascistes et
néo-fascistes, qui sont contraires aux droits de l'homme et
aux libertés fondamentales, en particulier le droit à l'auto
détermination, le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté et
le droit de ne pas faire l'objet de discrimination, et qui
portent de ce fait atteinte aux buts et principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies,

Consciente de la nécessité d'arrêter le progrès des idéolo
gies et pratiques totalitaires fondées sur le déni systémati
que des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
l'intolérance raciale, la haine et la terreur,

Soulignant que les régimes totalitaires fondés sur l'ex
clusivisme ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine,
la terreur ou le déni systématique des droits de l'homme et
des libertés fondamentales cherchent à assurer leur domi
nation et leurs privilèges économiques et sociaux, aux dé
pens d'autres peuples ou groupes ethniques ou raciaux
qu'ils répriment et exploitent,

Réaffirmant que, conformément à ses résolutions 3 (1)
du 13 fèvrier 1946 et 95 (1) du Il décembre 1946, la pour-
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suite et !e châtiment des crimes de guerre et des crimes
contre la paix et l'humanité constituent un engagement
universel pour tous les Etats,

Ayant à l'esprit les principes de la coopération interna
tionale en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, l'ex
tradition et le châtiment des individus coupables de crimes
de guerre et de crimes contre l'humanité, énoncés dans la
résolution 3074 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date
du 3 décembre 1973,

Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 décembre
1967, 2438 (XXIII) du 19 décembre 1968, 2545 (XXIV)
du Il décembre 1969, 2713 (XXV) du 15 décembre 1970,
2839 (XXVI) du 18 décembre 1971, 34124 du 15 novem
bre 1979,35/200 du 15 décembre 1980,36/162 du 16 dé
cembre 1981, 371179 du 17 décembre 1982, 38/99 du
16 décembre 1983 et 39/114 du 14 décembre 1984,

Rappelant en outre la Déclaration sur le progrès et le dé
veloppement dans le domaine social20, la Déclaration des
Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination racialel97, la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniauxl98 et la Dé
claration sur l'élimination de toutes les formes d'intolé
rance et de discrimination fondées sur la religion ou la
conviction199,

Soulignant l'importance de la Déclaration universelle
des droits de l'homme6, des Pactes internat;')naux relatifs
aux droits de l'homme24, de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
cialell , de la Convention pour la ~révention et la répres
sion du crime de génocide2OO, de la Convention sur l'im
prescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité20I , de la Convenî1on internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheitJl 2, ainsi que
des autres instruments internationaux pertinents,

Réaffirmant que les idéologies et pratiques décrites plus
haut sont incompatibles avec les buts et principes de la
Charte des Nations Unies et des instruments internatio
naux susmentionnés,

Ayant à l'esprit que le quaranûème anniversaire de la fin
de la seconde guerre mondiale a été l'occasion de mobiliser
les efforts de la communauté mondiale dans la lutte qu'elle
mène contre ces idéologies et ces pratiques,

Constatant avec une profonde préoccupation que les te
nants des idéologies fascistes ont intensifié leurs activités
dans UD:-rtain nombre de pays et les coordonnent de plus
en plus sur le plan international,

Exprimant sa préoccupation devant le fait que les idéo
logies et pratiques fascistes et nazies et autres idéologies et
pratiques totalitaires se perpétuent notamment dans des
régimes racistes répressifs, qui commettent des violations
grossières et flagrantes des droits de l'homme et dénient
systématiquement les droits de l'homme"et les libertés fon
damentales,

1. Condamne à nouveau toutes les idéologies et pra
tiques totalitaires ou autres, en particulier les idéologies
nazies, fascistes et néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme
ou l'intolérance raciaux ou ethniques, l~ haine et la terreur,
qui privent les peuples des droits fondamentaux de 1

l'homme et des libertés fondamentales ainsi que de l'éga
lité des chances, et se déclare résolue à résister à ces idéolo
gies et pratiques;

2. Prie instamment tous les Etats d'appeler l'àttention
sur les menaces que les idéologies et pratiques susmention
nées font peser sur les institutions démocratiques et d'en
visager de prendre des mesures, conformément à leurs sys-

197Résolution 1904 (XVIII).
198 Résolution 1514 (XV).
199 Résolution 36/55.

tèmes constitutionnels nationaux et aux dispositions de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et des
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, en
vue d'interdire ou d'empêcher par d'autres moyens les ac
tivités des groupes, organisations ou personnes pratiquant
ces idéologies;

3. Invite les Etats Membres à adopter, conformément à
leurs systèmes constitutionnels nationaux et aux disposi
tions de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et des Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme, en leur accordant un rang de priorité élevé, des
mesures déclarant punissable par la loi toute diffusion
d'idées fondées sur la supériorité raciale ou la haine et de
propagande en faveur de la guerre, y compris des idéolo
gies nazies, fascistes et néo-fascistes;

4. Demande à tous les Etats, conformément aux princi
pes fondamentaux du droit international, de s'abstenir de
toutes pratiques qui sont contraires aux droits fondamen
taux de l'homme et qui menacent la paix et la sécurité in
ternationales;

5. Se jèlicite que le Conseil économique et social ait
tenu, le 8 mai 1985, une cérémonie solennelle de commé
moration, compte tenu de la résolution 39/114 de l'As
semblée générale, qui avait pour but de souligner la vali
dité de la Charte des Nations Unies, ainsi que l'importance
de la coopération internationale en faveur de la paix, de
la sécurité et du développement, et de la promotion
des droits de l'homme et des libertés fondamentales - en
particulier le droit fondamental à la vie, à la liberté et à la
sûreté;

6. Exprime le respect des générations actuelles pour les
victimes du nazisme et du fascisme pendant la seconde
guerre mondiale et pour la lutte menée contre eux par les
peuples, ainsi que pour la création de l'Organisation des
Nations Unies afin de préserver l'humanité du fléau de la
guerre et de réaffirmer la foi dans les droits fondamentaux
de l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne
humaine;

7. Lance un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait pour qu'ils deviennent parties aux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, à la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide, à
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimimtion raciale, à la Convention sur l'im
prescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité et à la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid;

8. Réitère la demande qu'elle a adressée aux institu
tions spécialisées compétentes ainsi qu'aux autres organi
sations intergouvernementales et aux organisations gou
ver.lementales internationales pour qu'elles prennent des
mesures contre les idéologies et pratiques décrites au para
graphe 1 ci-dessus ou qu'elles intensifient l'action qu'elles
ont entreprise à cet égard;

9. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que ~e Dé
partement de l'information du Secrétariat veille dûment à
assurer la diffusion d'informations dénonçant les idéolo
gies et les pratiques décrites au paragraphe 1 ci-dessus;

10. Invite tous les Etats et les organisations internatio
nales à présenter au Secrétaire général des observations et
informations sur l'application le la présente résolution;

Il. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rap
port établi à la lumière des débats qui auront lieu à la

200 Résolution 260 A (III), annexe.
201 Résolution 2391 (XXIII), annexe.
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Prenant acte du rapport du Groupe d'experts gouverne
mentaux sur la coopération internationale en vue d'éviter
de nouveaux courants de réfugiés203,

Prenant acte de nouveau du rapport du Secrétaire géné
ral sur les droits de l'homme et les exodes massifs204,

Rappelant ses résolutions 35/196 du 15 décembre 1980,
37/186 du 17 décembre 1982, 38/103 du 16 décembre
1983 et 39/117 du 14 décembre 1984, et les résolutions de
la Commission des droits de l'homme 30 (XXXVI) du
11 mars 198025, 29 (XXXVII) du Il mars 198126,

1982/32 du Il mars 198227, 1983/35 du 8 mars 198328 et
1985/40 du 13 mars 198530,

1. Se jèlicite des mesures que l'Organisation des Na
tions Unies a déjà prises pour examiner le problème des
exodes massifs de réfugiés et de personnes dép1acêes sous
tous ses aspects, y compris ses causes profondes;

2. Invite les gouvernements et les organisations inter
nationales à accroître la coopération et l'aide qu'ils appor
tent aux efforts mondiaux tentés pour résoudre le grave
problème des exodes massifs de réfugiés et de personnes
déplacêes;

3. Se jèlicite de l'intérêt particulier que le Secrétaire gé
néral porte à cette question et le prie à nouveau de suivre
de près l'évolution de la situation dans le domaine des
droits de l'homme et des exodes massifs;

4. Encourage le Secrétaire général dans les efforts qu'il
déploie pour permettre à l'Organisation des Nations Unies
de prévoir les situations nécessitant une assistance huma
nitaire et d'agir plus efficaêement et plus rapidement lors
qu'eUes se produisent, comme il est mentionné dans le
rapport sur l'activité de l'Organisation présenté par le Se
crétaire général à l'Assemblêe générale lors de sa trente
neuvième session205;

5. Invite la Commission des droits de l'homme à
maintenir à l'êtude la question des droits de l'homme et
des exodes massifs en vue de formuler des recommanda
tions appropriées concernant les nouveUes mesures à pren
dre dans ce domaine;

6. Décide d'étudier la question des droits de l'homme
et des exodes massifs à sa quarante et unième session.

i.'6~ séance plénière
13 décembre 1985

205 DocumenlS oi/iciels de l'Assembl~ gEnira/e. trente-neuvième sesssion,
Supplément nO 1 (A/39/1).

VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission

1l6~ séance plénière
13 décembre 1985

(. ·mission des droits de l'homme et sur la base des ob
servauons communiquêes par les Etats et les organisations
internationales.

40/14'. Droits de l'homme et exodes massifs
L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit le mandat humanitaire général consis
tant à promouvoir et à encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales que lui confère la
Charte des Nations Unies,

Profondément troublée devant l'ampleur et l'étendue
toujours aussi considérables des exodes de réfugiés et des
déplacements de populations dans de nombreuses régions
du monde et devant les souffrances des millions de réfugiés
et de personnes déplacêes,

Consciente du fait que les violations des droits de
l'homme comptent parmi les causes multiples et com
plexes des exodes massifs de réfugiés, comme l'indique
l'étude du Rapporteur spêcial de la Commission des droits
de l'homme sur la question202,

Considérant les efforts déployés pour faire face à cette
question à l'Organisation des Nations Unies, en particulier
à la Commission des droits de l'homme,

Ayant connaissance des recommandations concernant
les exodes massifs formulêes par la Commission des droits
de l'homme à l'intention de sa Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités et de ses rapporteurs spéciaux lorsqu'ils étu
dient les violations des droits de l'homme dans l'une quel
conque des parties du monde,

Profondément préoccupée par la charge de plus en plus
lourde que ces exodes et déplacements de populations sou
dains et massifs imposent en particulier aux pays en déve
loppement qui ne disposent eux-mêmes que de ressources
limitées ~t à la communauté internationale dans son en
semble,

Soulignant la nécessité d'améliorer la coopération inter
nationale visant à prévenir de nouveaux courants massifs
de réfugiés, parallèlement à la mise au point de solutions
appropriêes aux situations de réfugiés existantes,

202 E/CN.411 503*.
203 A/40/38S, annexe.
204 A/38/S38.

_l





• 5

Assemblée générale - Quarantième session

VII. - RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS
DE LA QUATRIEME COMMISSIONI

SOMMAIRE

Nllmh'os
Points dedes

/'tNdrt'rholllliom Titres dlljOlU Daln d'adoption Pages
40/41 Question des Samoa américaines (A/40/906) 18 2 décembre 1985 275
40/42 Question de Guam (A/40/906) .................... ............. - .. 18 2 décembre 1985 276
40/43 Question des Bennudes (A/40/906) .................. ................. 18 2 décembre 1985 277
40/44 Question des îles Vierges britanniques (A/40/906) ... ................ 18 2 décembre 1985 278
40/45 Question des îles Caïmanes (A/40/906) .............. ................ 18 2 décembre 1985 280
40/46 Question de Montserrat (A/40/906) ................ ................ 18 2 décembre 1985 280
40/47 Question des îles Turques et Calques (A/40/906) .. , .. ....... , ....... 18 2 décembre 1985 282
40/48 Question d'Anguilla (A/40/906) ................... ................ 18 2 décembre 1985 283
40/49 Question des îles Vierges américaines (A/40/906) ..... ................. 18 2 décembre 1985 284
40/50 Question du Sahara occidental (A/40/906) ........................ '" .. 18 2 décembre 1985 285
40/51 Renseignements relatifs aU;l ~~,ritoires non autonomes communiqués envertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Chane des Nations Unies (A/40/884) ........................................................... 109 2 décembre 1985 286
40/52 Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle àl'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres territoires se trou-vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonia-lisme, l'apartheid et la discrimiliation raciale en Afrique australe (A/40/ ,.883) ......................................... ................. 110 2 décembre 1985 286
40/53 Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes interna- III ettionaux associés à l'Organisation des Nations Unies (A/40/885) ......... 12 2 décembre 1985 289
40/54 Programme d'enseignement et de fonnation des Nations Unies pour l'Afriqueaustrale (A/40/886) .............................................. 112 2 décembre 1985 292
40/55 Moyens d'étude et de fonnation offerts par les Etats Membres aux habitantsdes territoires non autonomes (A/40/887) ........................... 113 2 décembre 1985 293

1Pour les décisions adoptées sur les rappol1s de la Quatrième Commission, voir sect. X.B.6.

Prenant en considération la déclaration du représentant
de la Puissance administrante concernant les Samoa amé
ricaines3,

Consciente de la nécessité d'accêlérer les progrès à ac
complir sur la voie de l'application intêgrale de la Déclara
tion en ce qui concerne les Samoa américaines,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante
continue de participer aux travaux du Comité spêcial rela
tifs aux Samoa américaines, ce qui permet â ce dernier de
procéder à un examen mieux documenté et plus utile de la
situation dans le territoire,

Notant que le premier plan quinquennal de développe
ment économique du territoire, exécuté par le Bureau de la

40/41. Question des Samoa américaines
L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des Samoa américaines,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial-chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux2,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les Samoa américaines, y com
pris notamment sa résolution 39/31 du 5 décembre 1984,

2 Documents oDiciels de l'Assemblée générale. quarantième session, Supplément ri' 23 (A/4à123), chap. Il, IV et XVI.
3Ibid., quarantième session. Quatrième Commission, l-,e séance, 1l8I'. 53.
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planification du développement du Gouvern~mentdes Sa
moa américaines, s'est achevé à la fin de l'année 1984,

Consciente de la situation géogn>phique et des condi
tions économiques particulières des Samoa américaines et
tenant compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la sta
bilité économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1981,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'êvaluer la situation
dans les petits territoires et constatimt avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoire!; placés sous son ad
ministration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce q\l~ concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de' l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa améri
caines4;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la po
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance confornlément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinl~ment applicables
aux Samoa américaines;

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, Puissance administrante, en tenlant compte des
droits, des intérêts et des vœux librememt exprimés par la
population des Samoa américaines dans des conditions
prc.pices à une véritable autodétermination, de prendre
tOlites les mesures nécessaires pour accélérer le processus
de décolonisation du territoire. conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Charte des Nations Unies et à la
Déclaration, et réaffirme qu'il importe d(~ faire prendre
conscience à la population des Samoa amér,icaines des op
tions qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

5. Prend acte des élections du 6 novembre 1984 et du
fait que le Gouverneur récemment élu a déclaré qu'il avait
l'intention de recommander une législation définissant
clairement les pouvoirs et les attributions des divers ser
vices gouvernementaux afin d'éviter les confiits d'autorité
et d'assurer un contrôle budgétaire suffisantS;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développement
économique et social des Samoa américaines et demande à
celle-ci d'intensifier ses efforts pour renforcer et diversifier
l'économie du territoire et la rendre plus viable, de façon à
la rendre moins tributaire des Etats-Unis sur les plans éco
nomique et financier et à créer des possibilités d'emploi
pour la population du territoire; .

7. Exprime l'espoir que le processus de planification du
développement, entamé par le premier plan quinquennal
de développement, se poursuivra et prie instamment la
Puissance administrante, agissant en coopération avec le
Gouvernement du territoire, de renforcer et d'élargir les

4 Ibid., quarantième session, Supplément nJ 23 (A/40123), chap. XVI.
S Ibid., par. 9.
6 Ibid., Supplément nO 23 (A/40/23). chap. Il, IV, VI et XVII.

responsabilités du Bureau de la planification du dévelop
pement;

8. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer à promouvoir le maintien de relations étroites et
la coopération entre la population du territoire et les com
munautés insulaires voisines, ainsi qu'entre le Gouverne
ment du tenitoire et les organismes régionaux, de façon à
accroître la prospérité économique et sociale de la popula
tion des Samoa américaines;

9. Prie instamment la Puissance administrante de pro
téger, en collaboration avec le Gouvernement des Samoa
américaines, le droit inaliénable de la population du terri
toire de jouir de ses ressources naturelles en prenant des
mesures efficaces pour garantir son droit de disposer en
toute propriété de ces ressources et d'établir et de conser
ver son autorité sur leur exploitation ultérieure en vue de
créer les conditions nécessaires à une économie équilibrée
et viable;

10. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité
d'envoyer une autre mission de visite dans les Samoa amé
ricaines;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux Sa
moa américaines, en consultation avec la Puissance admi
nistrante, en tenant compte, notamment, des vœux de la
population du territoire, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session.

9~ séance plénière
2 décembre 1985

40/42. Question de Guam

L'Assemblée généraie.

Ayant examiné la question de Guam,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendan~ aux pays et aux peuples coloniaux6,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant Guam, y compris notamment
sa résolution 39/32 du 5 décembre 1984,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la Puis
sance administrante concernant Guam7,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante
continue de participer activement aux travaux du Comité
spécial relatifs à Guam, ce qui permet à ce dernier de pro
céder à un examen mieux documenté et plus utile de la si
tuation dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de
décolonisation et d'assurer ainsi l'application intégrale et
rapide de la Déclaration,

Rappelant qu'une commission sur l'autodétermination
de Guam a été nommée en fèvrier 1984 pour résoudre: la
question du statut du territoire de façon acceptable pour sa
population,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle le Département de
la défense a autorisé la cession de quelque 2 000 hectares
de terres en sa possession,

7 Ibid., quarantième session. Quatrième Commission, 17e séance, Par. 55
à 57.
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Constatant que notamment la pêche commerciale et
l'agriculture offrent de vastes possibilités de diversification
et de développement de l'économie du territoire,

Prenant note des mesures prises par le Gouvernement
du territoire, avec l'aide de la Puissance administrante,
pour développer et promouvoir la langut; ~t la culture des
Chamorros, population autochtone du territoire,

Consciente d~ la situation géographique et des condi
tions économiques particulières de Guam et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1979,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam8;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de
Guam à l'autodétermination et à l'indépendance confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la
superficie du territoire, la situation géographique, l'impor
tance de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'application
de la Déclaration, dont les dispositions sont pleinement
applicables à Guam;

4. Réaffirme qu'il est important de mieux faire con
naitre aux Guamiens les possibilités qui leur sont offertes
en ce qui concerne leur droit à l'autodétermination et de
mande à la Puissance administrante, agissant en collabora
tion avec le Gouvernement du territoire, d'accélérer le
processus de décolonisation, conformément aux vœux eXa

primés par la population du territoire;
5. Prend acte de la déclaration du représentant de la

Puissance administrante, selon laquelle la Commission sur
l'autodétermination de Guam, qui a été nommée en Ïe
vrier 1984 pour résoudre la question du statut du territoire
de façon acceptable pour sa population et présenter sa so
lution au Congrès des Etats-Unis d'Amérique pour appro
bation, espère organiser un rétèrendum local avant la fin
de l'année 19859;

6. Prend acte de la déclaration du représentant des
Etats-Unis selon laquelle son gouvernement respecte le
vœu des Guamiens de décider de leur propre avenir tant
au niveau politique qu'économique9;

7. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire riSQue de
constituer un obstacle majeur à l'application de la Déclara
tion et qu'il incombe à la Puissance administrante de veil
ler à ce que l'existence de ces bases et installations n'em
pêche pas la population du territoire d'exercer son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies;

8. Prie' instamment la Puissance administrante de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne
pas impliquer le territoire dans des actes d'hostilité ou
d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de se conformer

8 Ibid., quarantième session. Supplément nO 23 (A/40123), chap. XVII.

scrupuleusement aux buts et principes de la Charte, la Dé
claration et les résolutions et décisio!ls de l'Assemblée
générale relatives aux activités et arrangements militaires
des puissances coloniales dans les territoires placés sous
leur administration;

9. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développement
économique et social de Guam et, à cet égard, demande à
celle-ci de prendre toutes les mesures nécessaires pour ren
forcer et diversifier l'économie du territoire, de façon à la
rendre moins tributaire des Etats-Unis sur le plan écono
mique;

10. Réaffirme que l'un des obstacles au développement
économique, en particulier dans le secteur agricole, vient
de ce que les autorités ïedérales détiennent de vastes super
ficies de terres et invite la Puissance administrante à pour
suivre, en collaboration avec les autorités locales, le trans
fert de ces terres à la population du territoire;

Il. Note que les représentants des anciens proprié
taires fonciers guamiens et la Puissance administrante sont
parvenus à un accord aux termes duquel lesdits proprié
taires se verront accorder comme dédommagement la
somme de 39,5 millions de dollars pour les terres dont ils
ont été expropriés par le Gouvernement des Etats-Unis en
tre 1944 et 1963, les requérants se réservant cependant le
droit, à titie individuel, de ne pas être partie au règlement
et de continuer à faire valoir leurs droits;

12. Réitère son appel à la Puissance administrante
pour qu'elle soutienne les mesures prises par le Gouverne
ment du territoire en vue d'éliminer les contraintes qui li
mitent la croissance dans les domaines de l'agriculture et
de la pêche commerciale et assure le plus large développe
ment dans ces domaines;

13. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer, en collaboration avec le Gouvernement de
Guam, à prendre des mesures efficaces pour protéger et ga
rantir le droit de la population du territoire à ses res
sources naturelles et d'établir et de conserver son autorité
sur leur e.vllioitation ultérieure et demande à la Puissance
administra 'te de prendre toutes les mesures nécessaires
pour protéger les droits de propriété de la population du
territoire; ...

14. Réaffirme qu'il importe que le Gouvernement du
territoire, avec l'aide de la Puissance administrante, dé
ploie de nouveaux efforts pour développer et promouvoir
la langue et la culture des Chamorros, population autoch
tone du territoire;

15. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité
d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite
à Guam;

16. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à
Guam, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa quarante et unième session.

9~ séance plénière
2 décembre 1985

40/43, Question des Bermudes

L'Assemblée générale.

Ayant examiné la question des Bermudes,
Ayant exa,.~iné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con-

9 Ibid., par. 9.



40/44. Question des îles Vierges britanniques

L'Assemblée générale.

Ayant examiné la question des îles Vierges britanniques,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniauxl2,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes

12 Ibid., cbap. II, IV, Vet XX.

6. Réaffirme que, conformément aux dispositions ~r
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion contenue dans la résolution 1514 (XV), c'est à la po.
pulation bermudienne qu'il appartient en dernier ressort
de décider de son statut politique futur,

7. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire riSQue de
constituer un obstacle majeur à l'application de la Déclara
tion et qu'il incombe à la Puissance administrante de veil
ler à ce que l'existence de ces bases et installations n'em
pêche pas la population du territoire d'exercer son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
aux buts et principes de la Charte;

8. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne
pas impliquer le territoire dans des actes d'hostilité ou
d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de se conformer
scrupuleusement aux buts et principes de la Charte, la Dé
claration et les résolutions et décisions de l'Assemblée
générale relatives aux activités et arrangements militaires
des puissances coloniales dans les territoires placés sous
leur administration;

9. Prie à nouveau instamment la Puissance adminis
trante de continuer, en collaboration avec le Gouverne
ment du territoire, à prendre des mes'lreS efficaces pour ga
rantir le droit de la population bermudienne de disposer
en toute propriété de ses ressources naturelles et d'établir
et de conserver son autorité sur leur explo~tationultérieure
en we de créer les conditions nécessaires à une économie
équilibrée et viable;

10. Se jèlicite du rôle qt!~ joue le Programme des Na
tions Unies pour le développement dans le territoire, no
tamment dans les programmes relatifs à l'agriculture, à
l'exploitation forestière et aux pêcheries, et prie instam
ment les institutions spécialisées et tous les autres ôrganis
mes des Nations Unies de continuer à accorder une atten
tion particulière aux bèsoins des Bermudes en matière de
développement;

II. Prie instamment la Fuissance administrante de
continuer, en coopêration avec le Gouvernement du terri
toire, à fournir une assistance pour que des Bermudiens
soient employés dans la fonction publique, particulière
ment aux échelons les plus élevés;

12. Souligne qu'il est souhaitable d'envoyer dès que
possible une mission de visite dans le territoire;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une mission de visite aux Ber
mudes, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session.

9~ séance plénière
2 décembre 1985

10 Ibid., SIlPP/émenJ nO 23 (A140/23), chap. lI, IV à VI et XIX,
Il Ibid., cbap. XIX.
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~ -ce-rn-e-l-'apPlication de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-
1~ pendance aux pays et aux peuples coloniaux10,

,:,...
,.
"'..·.I.•,..'..·..~ Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-

dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les Bermudes, y compris no
tamment sa résolution 39/33 du 5 décembre 1984,

'~ Notant que la Puissance administrante a déclare qu'elle
respecterait pleinement les vœux exprimés par la popula
tion ber:nudienne lorsqu'elle se prononcerait sur le statut
constitutionnel futur du territoire,

Consciente de la nécessité d'assurer l'àpplication inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le terri
toire,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante
continue de participer aux travaux du Comité spécial rela
tifs aux Bermudes, ce qui permet à ce dernier de procéder
à un examen documenté de la situation dans le territoire,
en we d'accélérer le processus de décolonisation et d'assu-
rer ainsi l'application intégrale de la Déclâration,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des Bermudes et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la :rituation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Bermudes ll ;

2. Réqffirme le droit inaliénable de la population ber
mudienne à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la po
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement soc droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance conformément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables
aux Bermudes;

4. Prie instamment le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante,
en tenant compte des droits, des intérêts et des vœux libre
ment exprimés par la population bermudienne dans des
conditions propices à une véritable autodétermination, de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour
l'application intégrale et rapide de la résolution 1514
(XV); .

5. Réaffirme que la Puissance admimstrante est tenue
de créer dans le territoire les conditions propres à permet
tre à la J'"pulation bermudienne d'exercer librement et
sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514
(XV), et réaffirme, à cet égard, qu'il importe de faire pren
dre conscience à la p'Opuiation bermudienne des options
Qui lui sont offertes dans l'exercice de ce droit;
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les autres réS<'lutions et dêcisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les i1es Vierges britanniques, y
compris notamment sa résolution 39/34 du S décembre
1984,

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'elle
respecterait pleinement les vœux exprimés par la popula
tion des Des Vierges britanniques lorsqu'elle se prononce
rait sur le statut politique futur du territoire,

Consciente de la nêœssité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le terri
toire,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante
continue de participer activement aux travaux du Comité
spécial relatifs aux Des Vierges britanniques, ce qui permet
à ce dernier de proœder à un examen wieux documenté et
plus utile de la situation dans le territoire, en vue d'accélé
rer le processus de décolonisation et d'assurer ainsi l'appli
cation intégrale de la Déclaration,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et social du
territoire,

Notant avec inquiétude que, durant la période considé
rée, la crise économique internationale a causé un ralentis
sement du tourisme et des activités connexes qui sont le
principal soutien de l'économie, et notant êgaIement que le
secteur du bâtiment s'est développé et que le Gouverne
ment du territoire, dans le cadre de sa politique d'élargisse
ment de la base de l'économie, procède à un réexamen de
son programme d'industrialisation,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des i1es Vierges britan
niques et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en di
versifier et d'en renforcer davantage l'éoonomie afin
d'accroître la stabilité économique,

Se jèlicitant du concours qu'apportent au développe
ment du territoire le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour les ac
tivités ~n matière de population, le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies ayant des
activités dans les i1es Vierges britanniques, et notant que le
territoire continue à participer aux activités du Groupe des
Caral'bes pour la coopération dans le développement éco
nomique, ainsi qu'à celles d'organisations régionales, en
particulier de la Banque de développement des Caral'bes,

Se jèli'cijtani également de la participation du territoire,
eD. tant que membre associé, aux travaux de l'Organisation
des Na.tions Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, de la Commission économique pour l'Amérique la
tine et les Caraibes et de son organe subsidiaire, le Comité
d~ développement et de coopération des Caral'bes, ainsi
que de diverses organisations internationales et régionales,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1976,

Conscienté du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer ia situation
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux i1es Vierges bri
tanniques13;

13 Ibid., chap. xx.

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
i1es Vierges britanniques à l'autodéterminatton et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration SUf l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1S14 (XV) de l'Assemblée g~nérale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la p0
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance conformément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables
aux i1es Vierges britanniques;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans les i1es Vierges britanniques les
conditions propres à permettre à la population du terri
toire d'exercer librement et sans ingérence son droit inalié
nable à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément à la résolution 1S14 (XV) et à toutes les autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est à la population des i1es Vierges
britanniques qu'il appartie~teil dernier ressort de détermi
ner son statut politique futur, conformément aux disposi
tions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire
prendre conscience à la population du territoire des op
tions qui lui SOflit offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination;

6. Note que le Gouvernement du territoire reste déter
miné à diversifier l'économie, en particulier dans les sec
teurs de l'agriculture, de la pêche et des petites industries,
et demande à nouveau à la Puissance administranle d'in
tensifier ses efforts à cet égard en coopération avec le Gou
vernement du territoire;

7. Prie instamment la Puissance administrante de pro
téger, en collaboration avec le Gouvernement des iles
Vierges britanniques, le droit inaliénable de la population
du territoire de jouir de ses ressources naturelles en pre
nant des mesures efficaces pou:. garantir son droit de dis
poser en toute propriété de ces ressources et d'établir et de
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

S. Prie instamment les institutions Sf écialisées et
8utres organismes des Nations Unies de renforcer des me
sures en vue d'accélérer le progrès social et économique du
territoire;

9. Demande de nouveau à la Puissance administrante
de continuer à faciliter la participation des i1es Vierges bri
tanniques aux travaux de divers organismes internatio
naux et régionaux ainsi que d'autres organismes des Na
tions Unies;

10. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité
d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite
aux îles Vierges britanniques;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une mission de visite aux i1es
Vierges britanniques, en temps opportun et en consulta
tion avec la Puissance administrante, et de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
.;. .ème session.

9f)e séance plénière
2 décembre 1985



40/46. Question de Montserrat

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Montserrat,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Corritp s~ia1 chargé d'étudier la situation en ce qui con-

16 Ibid., par. 9.

3&2&_ &

... Ibid., cbap. II, IV, V et XXI.
•5Ibid., cbap. XXI.

f' "".~_'iLOa n

l'~ 280 Assemblée générale - Quarantième session
:~ =.:..:._------------=.::::==~=::==-~=====...:===------------

:.'I~.~ L'Asse=:~::::'ti'"' des îI.. Caïman.. ~:.:~ti'"'aux lin, de l'application inltgrale de la Décla<a-

1

·,':. • 5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis-
Ayant examiné la question des iles Cannanes, d crée dan 1 il ro." 1 . .r:. trante ers es es '-4Ïmanes es conditions
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du propres à permettre à la population du territoire d'exercer

Comitê spécial chargê d'êtudier la situation en ce qui con- librement et sans ingêrence son droit inaliénable à l'auto-
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé- détermination et à l'indépendance, conformément à la ré-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux·", solution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions perti-

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre nentes de l'Assemblêe générale;
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indêpen- 6. Réaffirme que c'est à la population des iles
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes Caïmanes qu'il appartient en dernier ressort de déterminer
les autres rêsolutions et dêcisions de l'Organisation des son statut politique futur, conformément aux dispositions
Nations Unies concernant les iles Caïmanes, y compris no- pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Décla-
tamment sa résolution 39/35 du 5 dêcembre 1984, ration, et réaffirme à cet êgard qu'il importe de faire pren-

Notant que la Puissance administrante a dêclaré qu'elle dre conscience à la population du territoire des options qui
respecterait pleinement les vœux exprimês par la popula- lui sont offertes dans l'exercice de son droit à l'autodêter-
tion des iles Carmanes lorsqu'elle se prono~cerait sur le mination et à l'indépendance;
statut politique futur du teITitoire, 7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis-

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intê- trante de promouvoir le développement économique et so-
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le terri- cial du territoire et l'invite instamment à contribuer de fa-
toire, çon suivie et dans toute la mesure possible, en

Notant que, bien qu'ils aient continuê de connat'"tre une collaboration avec le Gouvernement du territoire, à l'êla-
certaine croissance au cours de la période considêrée, les boration de programmes visant à diversifier l'économie au
principaux secteurs de l'économie des iles Caïmanes, à sa- profit de la population du territoire;
voir le tourisme, les opérations financières internationales 8. Prend acte de la dêclaration de la Puissance admi-
et l'immobilier, ont êté touchés par la récession mondiale, nistrante suivant laquelle une étude réalisée par le Gouver-

Consciente de la situation géographique et des condi- nement du territoire en 1984 a révélé l'existence de certai-
tions économiques particulières des iles Carmanes et te- nes possibilitês dans les domaines de l'aviculture, de
nant compte de la nécessité prioritaire d'en diversirier et l'agriculture et du pâturage en dépit de la pauvreté des sols
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la sta- du territoire

l6
;

bilité économique, 9. Prie instamment la Puissance administrante de pro-
Notant avec satisfaction que le Programme des Nations téger, en collaboration avec le Gouvernement du territoire,

Unies pour le développement continue d'apporter son le droit inaliénable de la population du territoire de jouir
concours au développement du territoire, de ses ressources naturelles en prenant des mesures em-

RnnpeJant qu'une mission de visite des Nations Unies a caces pour garantir son droit de disposer en toute propriété
-r. de ces ressources et d'établir et de conserver son autorité

ét~ envoyée dans le territoire en 1977, pour leur exploitation ultérieure;
Consciente du fait que les missions de visite des Nations 10. Demande aux institutions s..t.Malisées et aux autres

Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation tAN'
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux organismes ré-
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des gionaux comme la Banque de développement des Ca-
missions de visite dans les territoires placês sous son ad- ral'bes, de continuer à prendre toutes les mesures néces-
ministration, saires pour accêlérer le progrès de la vie sociale et

économique des iles Caïmanes;
1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica- Il. Note avec satisfaction le concours que le Pro-
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux gramme des Nations Unies pour le développement conti-
pays et aux peuples coloniaux relatif aux iles CaImanesl5; nue à apporter au développement du territoire;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des 12. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité
Des Caïmanes à l'autodétermination et à l'indépendance d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite
conformêment à la Décla.ration sur l'octroi de l'indépen- aux iles Carmanes;
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la 13. Prie le Comité spêcial de poursuivre l'examen de
rêsolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; cette question à sa prochaine session, notamment d'envi-

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du sager l'envoi éventuel d'une mission de visite aux iles
territoire, la situation géographique, l'importance de la po_ Caïmanes, en temps opportun et en consultation avec la
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
devraient en aucun cas empêcher la population du terri- l'Assemblêe générale lors de sa quarante et unième session.
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé- 9~ séance plénière
termination et à l'indépendance conformément à la Décla· 2 décembre 1985
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables
aux iles Caimanes;

4. Note avec satisfaction que le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, participe aux travaux du Comité spêcial relatifs
aux iles eaimanes, ce qui permet à ce dernier de procéder
à un examen mieux documenté et plus utile de la situation
dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de dêco-
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cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux17,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les
autres résolutions et décisions de l'Organisation des Na
tions Unies relatives à Montserrat, y compris notamment
sa résolution 39/36 du 5 dêœmbre 1984,

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'elle
respecterait les vœux exprimés par la population de
Montserrat lorsqu'elle se prononcerait sur le statut politi
que futur du territoire,

Notant que le Gouvernement de Montserrat estime que
l'indépendance est inéluctable et soultaitable et que, dans
ce contexte, le Gouvernement du territoire élaborera des
programmes d'éducation politique pour que la population
prenne davantage conscience des avantages de l'indépen
dance,

Notant avec préoccupation qu'au cours de la période
considérée la crise économique internationale a continué
d'avoir des effets néfastes sur l'économie du territoire qui
se sont traduits par une croissance zéro du produit inté
rieur brut et par une réduction du taux de croissance de
l'emploi et des revenus,

Se jëlicitant du fait qu'un nombre croissant d'autoch
tones sont employés dans la fonction publique, en particu
lier au plus haut niveau, et notamment que l'un d'entre
eux a été nommé chef des services de santé, et notant les
recommandations relatives aux augmentations de traite
ments formulées par la Commission des traitements,
s'agissant de la rémunération et des conditions de travail
dans ia fonction publique,

Se jëlicitant également du concours qu'apportent au dé
veloppement du territoire le Programme des Nations
Unies pour le développement et le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies ayant des activités
dans le t~rritoire, et notant que le territoire continue à par
ticiper aux activités du Groupe des Caral'bes pour la coo
pération dans le développement économique, ainsi qu'à
celles d'organisations régionales telles que la Communauté
des Carai'bes et ses institutions associées, notamment la
Banque de développement des Caral'bes,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières de Montserrat, et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Rappelant que des missions de visite des Nations Unies
ont été envoyées dans le territoire en 1975 et 1982,

Consciente du fait que 'les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de \jsite dans les territoires placés sous son ad
ministration, .

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Montserratl8;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de
Montserrat à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

17 Ibid., Supp/~melll nO 23 (A/40123), cbap. II, IV, v et XXII.

3. Réaffume que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la po
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne
devraient en aucun cas em~cher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé
terminlition et à l'indépendance conformément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables à
Montserrat;

4. Note avec satisfaction que le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, continue de participer aux travaux du Comité
spécial relatifs à Montserrat, ce qui permet à ce dernier de
procéder à un examen mieux documenté et plus utile de la
situation dans le territoire, en vue d'accélérer le processus
de décolonisation aux fins de l'application intégrale de la
Déclaration;

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de créer à Montserrat les conditions propres à per
mettre à la population du territoire, pleinement infonnée
des options qui lui sont offertes, d'exercer librement et
sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514
(XV) et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'As
semblée générale;

6. Réaffirme que c'est à la population de Montserrat
qu'il appartient en dernier ressort de déterminer son statut
politique futur, conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration
et réitère l'appel qu'elle a adressé à la Puissance adminis:
trante pour que, agissant en coopération avec le Gouverne
ment du territoire, elle lance des programmes visant à faire
prendre conscience à la population de Montserrat des op
tions qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance;

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante d'encourager le progrès économique et social de
Montserrat et, agissant en coopération avec le Gouverne
ment du territoire, de continuer à renforcer l'économie et
d'accroître son assistance aux programmes de diversifica
tion en vue de promouvoir la viabilité économique et fi
nancière du territoire;

8. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, les mesures requises pour rétablir dans le territoire
une croissance économique soutenue et équilibrée et d'ac
croître son assistance au développement de tous les sec
teurs de l'économie, œ dont profitera la population du ter
ritoire;

9. Prie également instamment la Puissance adminis
trante de prendre des mesures efficaces, en collaboration
avec le Gouvernement du territoire, pour protéger, garan
tir et assurer le droit de la population de Montserrat de
posséder et d'utiliser à son gré ses ressources naturelles, et
d'établir et de conserver son autorité sur leur exploitation
ultérieure;

10. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, à apporter l'assistance nécessaire pour que la popula
tion locale ait davantage de possibilités d'emploi dans la
fonction publique, notamment à des postes de haut ni
veau;

Il. Demande aux organismes des Nations Unies ainsi
qu'aux gouvernements donateurs et aux organisations ré
gionales d'intensifier leurs efforts en vue d'accélérer le pro
grès économique et social du territoire;

18 Ibid., cbap. XXII.
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12. Estime qu'i! faut garder à l'étude la possibilité
d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite
à Montserrat;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'uae autre mission de visite à
Montserrat, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session.

9~ séance plénière
2 décembre 1985

40/47. Question des îles Turques et Caïques

L'Assemblée générale.

Ayant examiné la question des îles Turques et Caïques,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples colGniaux l9,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coioniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les îles Turques et Caïques, y
compris notamment sa résolution 39/37 du 5 décembre
1984,

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'elle
respecterait pleinement les vœux exprimés par la popula
tion des îles Turques et Caïques lorsqu'elle se prononcerait
sur le statut constitutionnel futur du territoire, et ayant à
l'esprit qu'il importe de faire prendre conscience à la popu
lation du territoire des options qui lui sont offertes,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le terri
toire,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante
participe activement aux travaux du Comité spécial rela
tifs aux iles Turques et Caïques, ce qui permet à ce dernier
de procéder à un examen mieux documenté et plus utile de
la situation dans le l "tritoire,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des îles Turques et
Calques, et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer davantage l'économie afin
d'accroître la stabilité économique et d'élargir la base éco
nomique du territoire,

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'une
exploitation agricole expérimentale avait été créée dans la
Calque du Nord pour étudier les techniques agricoles,

Se jèlicitant de ce que le Programme des Nations Unies
pour le développement rontinue d'apporter son concours
au développement du territoire,

Rappelant que deux missions de visite des Nations
Unies ont été envoyées dans le territoire en 1980,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires, et constatant avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

191bilL, chap. II, IV à VI et XXIII.
20 Ibid., chap. XXIII.

pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Turques et
Caïques2{l,

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Turques et Caïques à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux r-ays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la po
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance conformément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables
aux Bes Turques et Caïques;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans les îles Turques et Caïques les con
ditions propres à permettre à la population du territoire
d'exercer librement et sans ingérence SOil droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) et à toutes les autres rêsolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte des Nations Unies, d'assurer
le développement économique et social des territoires SOUg
sa dépendance et prie instamment la Puissance adminis
trante de prendre, en consultation avec le Gouvernement
du territoire, les mesures nécessaires pour promouvoir le
développement économique et social des îles Turques et
Caïques et, en particulier, d'intensifier et d'élargir son pro
gramme d'aide en vue d'accélérer le développement de
l'infrastructure économique et sociale du territoire;

6. Souligne qu'il faudrait accorder une attention accrue
à la diversification de l'économie au profit de la population
du territoire;

7. Rappelle qu'if incombe à la Puissance adminis
trante, conformément aux vœux de la population des îles
Turques et Caïques, de protéger, garantir et assurer le droit
inaliénable de la population à jouir de ses ressources natu
relles, en plenant des mesures efficaces pour garantir son
droit de disposer en toute propriété de ces ressources et
d'établir et de conserver son autorité sur leur exploitation
ultérieure;

8. Prend acte de la déclaration de la Puissance admi
nistrante selon laquelle l'installation militaire située dans
les îles Turques et Caïques a été fermée en 1984 et le Gou
vernement du territoire peut désormais disposer à son gré
des terres laissées ainsi vacantes, lesquelles sont actuelle
ment utilisées pour des activités utiles à l'économie et à la
population du territoire21 ;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les organis
mes régionaux comme la Banque de développement des
Caraibes, de continuer de porter un intérêt particulier aux
besoins des îles Turques et Caïques en matière de dévelop
pement;

10. Prie la Puissance administrante de continuer, en
conl>ultation avec le Gouvernement du territoire, à appor
ter l'assistance nécessaire pour donner à un personnel local
qualifié les compétences indispensables pour assurer le dé
veloppement des secteurs économique et social du terri
toire;

1I. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité
d'envoyer, en temps opportun, une autre misslv.. de visite
aux îles Turques et Caïques;

21 Ibid.• par. 9,
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12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux
îles Turques et Caïques, en temps opportun et en consulta
tion avec la Puissance administrante, et de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblêe gênérale lors de sa quarante et
unième session.

99t séance plénière
2 décembre 1985

40/48. Question d'Anguilla
L'Assemblée générale.

Ayant examiné la question d'Anguilla,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargê d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux22,

Rappelant sa rêsolution 1514 (XV) du 14 dêcembre
1960, contenant la Dêclaration sur l'octroi de l'indêpen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres rêsolutions et dêcisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant Anguilla, y compris notamment
~n rêsolution 39/39 du 5 dêcembre 1984,

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'elle
respecterait les vœux exprimés par la population d'An
guilla lorsqu'elle se prononcerait sur le statut politique fu
tur du territoire,

Consciente de la nêcessité d'assurer l'application intê
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le terri
toire,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante
continue de pmici -,' aux travaux du Comitê spêcial rela
tifs à Anguilla, ce qm pennet à ce den.ier de procéder à un
examen mieux documentê et plus utile de la situation dans
le territoire en vue d'accélêrer le processus de décolonisa
tion et d':",' ,jurer ainsi l'application intêgrale de la Déclara
tion,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et sociai du
territoire,

Notant qu'au cours de la période considérée l'économie
d'Anguilla est restêe vigoureuse,

Notant qu'à la suite d'une étude dêtaillêe de la fonction
publique et de la police, effectuêe en 1984, les rêmunéra
tions et allocations perçues par leurs agents ont êté aug
mentêes,

Se jëlicitant du concours qu'apportent au dêveloppe
ment du territoire le Programme des Nations Unies pour
le développement, les institutions spécialisêes et les autres
organismes des Nations Unies ayant des activités à An
guilla, et notant le chiffre indicatif de planification de rêre
rence distinct que le Programme a êtabli pour la pêriode
1982-1986,

Réaffirman( que la participation des territoires en qua
Iitê de membres associês aux travaux des organismes des
Nations Unies fait partie de la stratégie gênêrale visant à
accélérer le processus de décolonisation,

Consciente de la situation gêographique et des condi
tions écoilomiques particulières d'Anguilla, et tenant
compte de la nêcessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilitê
économique;

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyêe dans le territoire en 1984,

22 Ibid., Supplbnent If 23 (Al40123). chap. Il. IV et XXIV.
23 Ibid., chap. XXIV.

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spéciai
chargê d'êtudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indêpendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Anguilla23;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population d'An
guilla à l'autodêtennination et à l'indêpendance conformê
ment à la Déclaration sur l'octroi de l'indêpendance aux
pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblêe génêrale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la p0
pulation et le caractère limitê des ressources naturelles ne
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapi, , :-nent son droit inaliênable à l'autodê
termination et à l'" ~pendance conformêment à la Décla
ration, dont les di :_:;itions sont pleinement applicables à
AnguilIa;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance adminis
trante, de "réer à Anguilla ies conditions propres à permet
tre à la p, ,"dation du territoire, bien informêe des options
qui lui som offertes, d'exercer librement et sans ingêrence
son droit inaliênable à l'autodétennination et à l'indêpen
dance, conformêment à la 'rêsolution 1514 (XV) et à toutes
les autres rêsolutions pertinentes de l'Assemblêe gênêrale;

5. Réaffirme qlle c'est à la population d'Anguilla qu'il
appartient en dernier ressort de dêterminer son statut poli
tique futur, conformêment aux dispositions pertinentes de
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration, et réaf.
finne à cet égard qu'il importe de faire p~':l1dre conscience
à la population du territoi.re des options qui lui sont of
fertes dans l'exercice de son droit à l'autodétermination et
à l'indêpendance;

6. Demande à la Puissance administrante de continuer,
en coopération avec le Gouvernement d'Anguilla, de ren
forcer l'êconomie du territoire et d'accroître son soutien
aux programmes de diversificatio~;

7. Note que, bien que le territtjire n'ait plus besoin de
subventions de la Puissance administrante pour equilibrer
son budget ordinaire pour 1984, le Gouvernement britan
nique a accepté d'accorder des fonds spéciaux pour épon
ger le dêficit accumulé entre 1977 et 1983;

8. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopêration avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour garantir à la ~puhtion

du territoire la protection et l'exercice de son droit inalié
nable de disposer en toute propriété de ses ressources natu
relles, et d'êtablir et de conserver son autorité sur leur ex
ploitation ultérieure;

9. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, à apporter l'assistance nêcessaire pour qu~ la popula
tion locale ait davantage de possibilités d'emploi dans la
fonction publique, notamment à des postes de haut ni
veau;

10. Demande à nouveau à la Puissance administrante,
compte tenu des observations, conclusions et recomman
dations de la mission de visite des Nations Unies à An
guilla de 198424, de continuer à s'assurer le concoUlS des
institutions spécialisées et des autres organismes des Na-

24A1AC.I09/799,~.IV.
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tions Cnies, ainsi que de celui d'autres organismes régio
naux et lllternationaux, pour développer et renforcer l'éco
nomie d'.\nguilla;

Il. Demande à la Puissance administrante de conti
nuer à faciliter la participation d'Anguilla aux travaux de
la Commission économique pour l'Amérique latine et le:.
Caralbes et de son organe subsidiaire, le Comité de déve
10ppemelA et de coopération des Caralbes, et d'autreS or
ganismes 1es Nations Unies, notamment le Groupe des
Caralbes pour la coopération dans le développement éco
nomique;

12. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité
d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite
à Anguilla;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à An
guilla, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session.
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40/49. Question des îles Vierges amériœines
L'Assemblée générale.

Ayant examiné la question des îles Vierges américaines,
Ayant examiné les chapitres pertinents du mpport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux25,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les iles Vierges américaines, y
compris notamment sa résolution 39/38 du 5 dêr.-embre
1984,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante
et le représentant du Gnuvemement du ter.Ttoire conti
nœnt de participer activement aux travaux du Comité
sI,Cêcial relatifs aux îles Vierges américaines, ce qui permet
il ce dernier de procéder à un examen mieux documenté et
plus utile de la situation dans le territoire en vue d'accélé
rer le processus de décolonisation et d'assurer ainsi l'appli
cation intégrale de la Déclaration,

Prenant en considération la déclaration du représentant
de la Puissance administrante selon laquelle le territoire
des iles Vierges américaines est dans une large mesure au
tonome grâce à ses représentants élus, à savoir le Gouver
neur, les membres de la Législature et le délégué - qui n'a
pas le droit de vote - du territoire à la Chambre des re
présentants des Etats-Unis, et notant les récentes élections
générales qui ont eu lieu dans le territoire,

Notant avec préoccupation que l'économie du territoire
était, selon les termes du Gouverneur, "temporairement
déprimée", notamment dans les secteurs touristique, in
dustriel et du bâtiment, ainsi qu'en matière de prestation
de services publics, et notant que le programme de déve
loppement industriel du territoire a subi un sérieux revers
du fait que la Société Martin Marietta Alumina, lnc., a an
noncé qu'elle fermerait en 1985 son usir,e de production
d'aluminium dans le territoire,

Se félicitant de ce que les iles Vierges américaines conti
nuent à participer, en tant que membre associé, aux tra-

25 Documenls officiels de l'Assemblée générale. qUllranti~me session, Sup
plément nO 23 (AJ40123), chap. il, IV à VI et XXV.

26 Ibid.• chap. XXV.

vaux de la Commission économique pour l'Amérique la
tine et les Caralbes et de ses organes subsidiaires, dont le
Comité de développement et de coopération des Caralbes,
et notant qu'un représentant du territoire participe depuis
1982, en tant que membre de la délégation de la Puissance
administrante, aux réunions annuelles du Groupe des Ca
nübes pour la coopération dans le développement écono
mique,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante
a déclaré qu'eUe approuvait le principe de ~J participation
de représentants du territoire aux réunions portant sur les
îles Vierges américaines,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des îles Vierges améri
caines et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en di
versifier et d'en renforcer davantage l'économie afin
d'accroître la stabilité économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1977,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges amé-
ricaines26; .

2. Réa.ffirme le droit inaliénable de la population des
îles Viergl~s américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la po
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance conformément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables
aux îles Vierges américaines;

4. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de créer dans les îles Vierges américaines les condi
tions propres à permettre à la population du territoire
d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution ! 5! 4 (XV) et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est à la population des îles Vierges
américaines qu'il appartient en dernier ressort de détermi
ner son statut politique futur, conformément aux disposi
tions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire
prendre conscience à la population du territoire des op
tions qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance;

6. Prend acte du fait que le Comité restreint, créé par la
Législature des îles Vierges américaines en 1983 et chargé
de déterminer la manière dont la population du territoire
envisage son statut futur et de présenter des recommanda
tions à cet égard, a tenu des auditions publiques de mars à
août 1984 et présenté son rapport à la seizième législa
ture, en janvier 198527;

27 Ibid., par. 10.
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30 Pour le texte, voir résolution 38/40, par. 1.

40/50. Question du Sahara occidental

L'Assemblée générale,

Ayant examiné de manière approfondie la question du
Sahara occidental,

Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à l'au
todétermination et à l'indépendance, conformément aux
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre i 960, contenant la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aID{ pays et aux peuples
coloniaux,

Rappelant sa résolution 39/40 du 5 décembre 1984, re
lative à la question du Sahara occidental,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du C0
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux28,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la
question du Sahara oœïdental29,

Rappelant la résolution AHG/Res.l04 (XIX) sur le Sa
hara occidental3o, adoptée par la Confèrence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa dix-neuvième session ordinaire, tenue à
Addis-Abeba du 6 au 12 juin 1983,

1. Réaffirme que la question du Sahara occidental est
une question de décolonisation à parachever FO,.!!" la base de
l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

2. Réaffirme égaleme1il que la solution de la question
du Sahara occidental réside dans l'application de la résolu
tion AHG/Res.104 (XIX) de la Confèrence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine, qui établit les voies et moyens d'une solution p0
litique juste et définitive du conflit du Sahara occidental;

3. Demande de nouveau, à cet effet, aux deux parties au
conflit, le Royaume du Maroc et le Frente Popular para la
Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, d'entre
prendre dans les meilleurs délais des négociations directes
afin de parvenir à un cessez-le-feu visant à créer les condi
tions nécessaires pour un réfèrendum pacifique et juste en
vue de l'autarlétermination du peuple du Sahara occiden
tal, un réfèrendum sans aucune contrainte administrative
ou militaire, sous les auspices de l'Organisation de l'unité
africaine et de l'Organisation des Nations Unies;

4. Se jèlicite des efforts déployés par le Président en
exercice de la Confèrence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies en vue
d'aboutir à une solution juste et définitive de la question
du Sahara occidental;

5. Invite le Président en exercice de la Confèrence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine et le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies à œuvrer en vue d'amener les deux par
ties au conflit, le Royaume du Maroc et le Frente Popular
para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, à
négocier dans les meilleurs délais et conformément à la ré
solution AHG/Res.104 (XIX) de la Confèrence et à la pré
sente résolution, les conditions d'un cessez-le-feu et les
modalités d'organisation dudit réierendum;

6. Réaffirme la détermination de l'Organisation des
Nations Unies de coopérer pleinement avlX: l'Organisation
de l'unité africaine en vue de la mise en œuvre des déci
sions pertinentes de ladite organisation, notamment la ré
solution AHG/Res.104 (XIX);

VII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatriime CoDllll1aion

28 Ibid., Supplément nO 23 (A140123), chap. X.
29 A/40/692.
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7. Prend acte également du fait que la Légisiature a ap
prouvé le rapport dans lequel il était notamment recom
mandé d'organiser le 4 novembre 1986, lors des pro
chaines élections générales, un réfèrendum sur la question
du statu~ afin que la population des îles Vierges améri
caines puisse choisir entre diftèrentes options. à savoir l'in
àèpendance, le statut d'Etat, la libre association, le statut
de territoire incorpcré, le statu quo ou un accord régissant
les relations fèdéralf~s27;

8. Prend acte en outre du fait que la Législature a dé
cidé de désigner un nouveau comité chargé de continuer à
tenir des auditions publiques pour faire en sorte que la po
pulation des iles Vierges américaines soit pleinement cons
ciente des implications des diftèrentes options statutaires
au moment du réfèrendum27;

9. Prie instamment la Puissance administrante de ren
forcer, en coHaboration avec le Gouvernement du terri
toire, l'économie du territoire en prenant des mesures sup
TJ~émentaires de diversification dans tous les domaines et
en mettant en place une infrastructure appropriée de façon
à la rendre moins tributaire de la Puissance administrante
sur le plan économique;

10. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développemen~

économique et social des îles Vierges américaines;

II. Prie instamment la Puissance administrante, de
protéger, en collaboration avec le Gouvernement des îles
Vie;ges américaines, le droit inaliénable de la population
du territoire de jouir de ses ressources naturelles, en pre
nant des mesures efficaces pour garantir son droit de dis
poser en toute propriété de ces ressources et d'établir et de
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

12. Prie instamment la Puissance administrante de
chercher à obtenir au sein du Groupe des Caral'bes pour la
coopération dans le développement économique un statut
pour le Gouvernement du territoire qui soit analogue à
celui des. autres territoires membres du Groupe;

13. Demande à la Puissance administrante de faciliter
encore la participation des iles Vierges américaines aux
travaux des diftèrents organes et organismes régionaux in
tergouvernementaux, notamment de leurs organes cen
traux, et à ceux des autres organismes des Nations Unies;

14. Prie instamment la Puissance administrante de
continue. à prendre toutes les mesures nécessaires pour se
conformer pleinement aux buts et principes de la Charte, à
la Déclaration et aux résolutions et décisions pertinentes
de l'Assemblée générale relatives aux activités militaires et
aux dispositions de caractère militaire prises par les puis
sances coloniales dans les territoires sous leur administra
tion;

15. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité
d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite
aux iles Vierg~s américaines;

16. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'env.oi éventuel d'une <'f~tre mission de visite aux
iles Vierges américaines, en ..emps opportun et en consul
tation avec la Puissance administrante, et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session.
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40/52. Activités des intérêts étranllers, économiques
et autres, qui font obstacle a l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aox pays et aox peuples coloniaox en Nami
bie et dans tons les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aox efforts
tendant à éliminer le colonialisme, l'ipartlleid
et la discrimination raciale en Afrique ans
trale

L'Assemblée générale.

Ayant examiné la Question intitulée "Activités des inté
rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres territoires se trouvant sous domina
tion coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe",

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question33,

Prenant en considération les chapitres pertinents du rap
port du Conseil des Nations Unies pour la Namibie34,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, et 35/118 du
Il décembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'ac
tion pour l'application intégrale de la Déclaration, ainsi
que toutes les autres n-'-solutions de l'Organisation des Na
tions Unies relatives à la question,

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances
administrantes, en vertu de la Charte des Nations Unies,
d'encourager le progrès politique, économique et social
ainsi que le développement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les res
sources humaines et naturelles de ces territoires contre les
abus,

Réaffirmant que toute activité économique ou autre qui
entrave l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et fait obs
tacle aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,l'apart
heidet la discrimination raciale en Afrique australe et dans
d'autres territoires coloniaux constitue une violation di
recte des droite; des habitants ainsi que des principes de la

34 Ibid., Suppllment tf' U (A/40/24), deuxième partie, chap. Il, sect. C, et
cbap. IX, sect. C.

40/51. Renseignements relatifs aox territoires non
autonomes, communiqués en vertu de l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, commu
niqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies31 , ainsi que les mesures prises par le
Comité à propos de ces renseignements,

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire géné
ral sur cette question32,

Rappelant sa resolution 1970 (XVIII) du 16 décembre
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial d'étudier
les renseignements communiqués au Secrétaire général en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et d'en tenir
pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960,

Rappelant également sa resolution 39/41 du 5 décembre
1984, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de conti
nuer à s'acquitter des fonctions qui lui avaient été confiées
aux termes de la resolution 1970 (XVIII),

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, commu
niqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies;

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'As
semblêe gênérale elle-même établissant qu'un territoire
non a~Œ)ome s'administre complètement lui-même aü
sens du Chapitre XI de la Charte, la Puissance adminis..
trante intéressée devrait continuer à communiquer des
renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte en ce qui concerne ce territoire;

31 Documents offit;ieIs de l'Assemblée générale, IjIItUIJntième session, Sup
p/émenl tf' 23 (Al40nJ), cbap. vm.

32 Al4OI629.
33 Documents of/iciels de l'Assemblée gtliérak, qIUUtlIftième session, Sup

plément tf' 23 (A140nJ). cbap. v.
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.~ tion des Nations Unies informé des progrès accomplis au fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la resolu-

i:ijj sujet de l'application des décisions de l'Organisation de tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformément
, l'unité africaine relatives au Sahara occidental; aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet à

9. Invite le Secrétaire général à suivre de près la situa- l'Assemblée lors de sa quarante et unième session.
tion au Sahara occidental en vue de l'application de la pre- 99" séance plénière·
sente resolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 2 décembre 1985
générale lors de sa quarante et unième session.

9tJ2 séance plénière
2 décembre 1985
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Charte et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies,

Réq{firmant que les ressources naturelleii de tous les ter
ritoires soumis à la domination coloniale et raciste sont le
patrimoine des peuples de ces territoires et que l'exploita
tion et l'épuisement desdites ressources par des intérêts
êconomiques étrangers, notamment en Namibie, en asso
ciation avec le rêgime d'occupation sud-africain, consti
tuent une violation directe des droits des peuples ainsi que
des principes de la Charte et de toutes les rêsolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant l,~ dispositions pertinentes du consensus sur
la Namibie adopté par le Comité spêcial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroü de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux lors de la session extraordinaire qu'il a tenue à
Tunis du 13 au 17 mai 198535,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Décla
ration êconomique et des autres documents èz la septième
Contèrence des chefs d'Etat ou de gouv\:lrnement des pays
non alignês, tenue à New Delhi du 7 au 12 mars 198336,

ainsi que celles du Document final de la Réunion ministé
rielle extraordinaire du Bureau de coordination des pays
non alignês sur la question de Namibie, tenue à New Delhi
du 19au21 av.d1198537,

Tenant compte des dispositions pertinentes de la Décla
ration et du Programme d'action contenus dans le Docu
ment final que le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie a adopté lors de ses rêunions plénières extraordinaires
tenues à Vienne du 3 au 7 juin 198538,

Notant avec une vive inquiétude que les puissances colo
niales et certains Etats, par leurs activités dans les terri
toires coloniaux, ont continué à faire fi des décisions prises
par l'Organisation des Nations Unies sur cette question et
n'ont pas appliqué, en particulier, les dispositions perti
ne~tes des résolutions 2621 (XXV) et 39/42 de l'Assem
blêe générale, en date des 12 octobre 1970 et 5 décembre
1984, par lesquelles l'Assemblée a demandé aux puis
sances coloniales et aux gouvernements qui ne l'avaient
pas encore fait de prendre des mesures législatives, admi
nistratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressortis
sants et des personnes morales relevant de leur juridiction
qui possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux,
notamment en Afrique, des entreprises préjudiciables aux
intérêts des habitants de ces territoires, en vue de mettre
fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nou
veaux investissements contraires aux intérêts des habitants
desdits territoires,

Condamnant l'intensification des activités des intérêts
étrangers, économiques, financiers et autres, qui conti
nuent d'exploiter les ressources naturelles et humaines des
territoires coloniaux et d'accumuler et de rapatrier des bé
néfices considérables au détriment des intérêts des habi
tants, notamment dans le cas de la Namibie, empêchant
ainsi les peuples desdits territoires de réaliser leurs aspira
tions légitimes à l'autodétermination et à l'indépendance,

Condamnalit énergiquement le soutien que le régime de
la minorité raciste d'Afrique du Sud continue de recevoir
des intérêts étrangers, économiques, financiers et autres,
qui collabOrent avec lui pour exploiter les ressources natu
relles et humaines du Territoire international de la Nami
bie afin d'affermir encore davantage sa domination illégale
et raciste sur ce Territoire et de renforcer son système
d'apartheid,

35 Ibid., Suppl~menJ,.o 23 (A/40/23), chap. IX. par. 12.
36 A/38/1 32·SI15675, annexe.
37 Al40/307-S/I7I84, annexe.
38 Voir Documents officiels de l'Assemblée ~nhale, quaranti~me session.

SuppMmelll nO U (Al4Ô/24), par. 513.

Condamnant énergiquement l'investissement de capi
taux étrangers dans la production d'ura~ium et la collabo
ration dans le domaine nucléaire entre le régime minori
taire raciste d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux
et autres qui, en procurant à ce régime matériel et techno
logie nucléaires, lui permette>!t d'accroître sa capacité nu
cléaire et sa puissance militaire et de devenir une puis
sance nucléaire, favorisant ainsi le maintien de
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud,

Réaffirmant que les ressources naturelles de la Namibie,
notamment ses ressources marines, sont le patrimoine in
violable et incontestable du peuple namibien et que l'ex
ploitation de ces ressources par des intérêts économiques
étrangers sous ta protection de l'administration coloniale
illégale, en violation de la Charte, des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité,
ainsi que du décret nO 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie39 promulgué le 27 septembre
1974 par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et
au mépris de l'avis consultatif rendu par la Cour interna
tionale de Justice le 21 juin 197140, est illêga1e, contribue
au maintien du régime illégal d'occupation et compromet
gravement l'intégrité et la prospérité d'une Namibie indé
pendante,

Préoccupée par la situation qui règne dans d'autres terri
toires coloniaux, notamment certains tenitoires des ré
gions des Caraibes et du Pacifique, où les intérêts étran
gers, économiques, financiers et autres, continuent à priver
les populations autochtones de leurs droits sur les richesses
de leurs pays, et où les habitants de ces territoires conti
nuent d'être dépossédés de leurs terres, du fait que les puis
sances administrantes intéressées n'imposent aucune res
triction à la vente de terrains à des étrangers, en dépit des
instances répétées de l'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opi
nion publique mondiale contre le rôle joué par les intérêts
étrangers, économiques, financiers et autres, dans l'exploi
tation des ressources naturelles et humaines, qui fait obsta
cle à l'indépendance des territoires coloniaux et à l'éli
mination du racisme, notamment en Afrique australe, et
soulignant l'importance de l'action menée par les collecti
vités locales, les syndicats, les associations religieuses, les
établissements universitaires, les organes d'information,
les mouvements de solidarité et autres organisations non
gouvernementales ainsi que par les particuliers, en vue
d'exercer des pressions sur les sociétés transnationales
pour qu'elles s'abstiennent de tout investissement ou acti
vité dans le Territoire de la Namibie, de favoriser une po
litique de cessation systématique de toute participation fi
nancière ou autre dans les sociétés qui font des affaires
avec l'Afrique du Sud et de contrecarrer toutes les formes
de collaboration avec le régime d'occupation en Namibie,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des terri
toires dépendants à l'autodétermination, à l'indépendance
et à la jouissance des ressources naturelles de leurs terri
toires, ainsi que leur droit de disposer de ces ressources au
mieux de leurs intérêts;

2. Déc/are de nouveau que toute Puissance adminis
trante ou occupante qui prive les peuples coloniaux de
l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs ressources na
turelles ou fait passer des intérêts économiques et finan
ciers étrangers avant les droits et intérêts de ces peuples
viole les obligations solennelles qui lui incombent en vertu
de la Charte des Nations Unies;

39 Ibid., trellle-cinqui~me session, Supplément nO 24 (AJ35/24), vol. l, an
nexe II.

40 Conséquenœs juridiques pour les Etats de la présetU:e continue de l'Afri
que du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276
(1970) du Conseil de sécurité, Avis consultatif, CU., Recueil. 197J, p. 16.
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tion qui possèdent et exploitent dans les temtOires
coloniaux, notamment en Afrique, des entreprises qui sont
préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires,
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et
d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux
intérêts des habitants de ces territoires;

Il. Demande à tous les Etats de mettre fin ou de faire
mettre fin à tous investissements en Namibie ou prêts au
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud et de s'abs
tenir de conclure tous accords ou de prendre toutes mesu
res tendant à promouvoir des relations commerciales ou
d'autres relations économiques avec ce régime;

12, Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de
prendre des mesures efficaces pour arrêter l'apport de
fonds et d'autres formes d'assistance, y compris la livrai
son de fournitures et de matériel militaires, au régime de la
minorité raciste d'Afrique du Sud, qui les utilise pour op
primer le peuple namibien et réprimer son mouvement de
libération nationale;

13. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud qui, au
mépris total des intérêts légitimes du peuple namibien,
continue d'exploiter et de piller les ressources naturelles de
la Namibie, causant l'épuisement rapide de ces ressources,
qui a mis en place dans le territoire une structure économi
que reposant essentiellement sur ses ressources minérales
et qui a illégalement éterdu sa mer territoriale et proclamé
une zone économique au large des côtes namibiennes;

14. Déclare que toutes les activités des intérêts écono
miques étrangers en Namibie sont illégales en vertu du
droit international et qu'en conséquence l'Afrique du Sud
et tous les intérêts économiques étrangers opérant en Na~

mibie devront répondre du préjudice causé devant le futur
gouvernement légitime d'une Namibie indépendante;

15. Demande aux pays producteurs et exportateurs de
pétrole qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
efficaces contre les compagnies pétrolières concernées de
façon à mettre fin à l'approvisionnement du régime raciste
d'Afrique du Sud en pétrole brut et produits pétroliers;

16. Déclare à nouveau que l'exploitation et le pillage
des ressources marines et autres ressources naturelles de la
Namibie par des intérêts économiques sud-africains et
d'autres intérêts économiques étrangers, y compris·les acti
vités des sociétés transnationales qui se livrent à l'exploita
tion et à l'exportation des minerais d'uranium et des autres
ressources du territoire, en violation des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
ainsi que du décret na 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, sont des actes illégaux qui con
courent au maintien du régime iUêgal d'occupation et
compromettent gravement l'intégrité et la prospérité d'une
Namibie indépendante;

17. Condamne le pillage de l'uranium namibien et de
mande aux gouvernements de tous les Etats, en particulier
de ceux dont les ressortissants ou les sociétés se livrent à
l'extraction, à l'enrichissement et au trafic de l'uranium
namibien, de prendre toutes les mesures appropriées con
formément aux dispositions du décret na 1 pour la protec
tion des ressources naturelles de la Namibie, notamment
en exigeant des certificats d'origine négatifs, pour interdire
à leurs entreprises publiques et autres, ainsi qu'à leurs fi
liales, de se livrer à des transactions portant sur l'uranium
namibien et à des activités de prospection de l'uranium en
Namibie;

18. Prie les Gouvernements de la République fedérale
d'Allemagne, des Pays-Bas et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'usine d'enrichissement d'uranium de l'Urenco, d'exclure
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3. R~qffirme que, en exploitant les ressoUI'CèS natu

relles au risque de les épuiser, en continuant d'accumuler
et de rapatrier des bénéfices considérables et en utilisant
ces bénéfices pour enrichir les colons étrangers et perpétuer
la domination coloniale et la discrimination raciale dans
les territoires, les intérêts étrangers, économiques, finan-
ciers et autres, qui exercent actuellement leurs activités
dans les territoires coloniaux, notamment en Afrique aus
trale, constituent un obstacle mlijeur à l'indépendance po
litique et à l'égalité raciale ainsi qu'à la jouissance par les
autochtones des ressources naturelles de ces territoires;

4. Condamne les activités des intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, dans les territ( ires coloniaux, qui en
travent l'application de la Décllinl jon sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la rêsolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et
les efforts visant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination raciale;

S. Condamne la politique des gouvernements qui
continuent d'apporter leur soutien ou leur collaboration
aux intérêts étrangers, économiques et autres, qui exploi
tent les ressources naturelles et humaines des territoires, en
particulier ceux qui exploitent illégalement les ressources
marines de la Namibie, violent les droits et les intérêts po
litiques, économiques et sociaux des peuples autochtones
et empêchent ainsi l'application intêgrale et rapide de la
Déclaration à l'égard de ces territoires;

6. Condamne énergiquement la collusion des gouver
nements de certains pays occidentaux et d'autres pays avec
le rêgime de la minorité raciste d'Afrique du Sud dans le
domaine nuclêaire et demande à ces gouvernements et à
tous les autres de s'abstenir de fournir à ce régime, directe
ment ou indirectement, des installations qui puissent lui
permettre de produire de l'uranium, du plutonium et
d'autres matières, réacteurs ou matériels militaires nu
c1êaires;

7. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de continuer à surveiller attentivement la situation dans
les territoires coloniaux qui subsistent encore pour s'assu-
rer que toutes les activités économiques menées dans ces
territoires visent à renforcer et à diversifier leur économie,
dans l'intérêt des peuples autochtones, à promouvoir la
viabilité économique et financière de ces territoires et à
leur permettre d'accéder plus rapidement à l'indépendance
et, à cet égard, prie les puissances administrantes concer
nées de faire en sorte que les peuples des territoires qu'elles
administrent ne soient pas exploités à des fins politiques,
militaires ou autres au détriment de leurs intérêts;

8. Condamne énergiquement les pays occidentaux et
tous les autres pays, ainsi que les sociétés- transnationales,
qui continuent d'apporter leurs investissements et de four
nir armes, pétrole et technologie nucléaire au régime ra
ciste d'Afrique du Sud, ce qui a pour effet d'étayer ce ré
gime et d'aggraver la menace contre la paix mondiale;

9. Demande à tous les Etats, en particulier certains
Etats occidentaux, de prendre d'urgencé des mesures effi
caces en vue de mettre fin à toute collaboration avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique;
diplomatique, économique, commercial, militaire et nu
cléaire et de s'abstenir d'autres relations avec ce régime en
violation des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine;

10. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui
ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures législatives,
administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressor
tissants et des personnes morales relevant de leur juridic-

J.
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expressément l'uranium namibien du Traité d'Almel041

qui régit les activités de l'Urenco;

19. Prie tous les Etats de prendre les mesures législa
tives administratives et autres voulues pour isoler effecti
vem~nt l'Afrique du Sud sur les plans politique, êconomi
que, militaire et culturel, conformément à ses résolutions
ES-SI2 du 14 septembre 1981,36/121 B du 10 décembre
1981,37/233 A du 20 décembre 1982,38/36 A du 1er dé
cembre 1983 et 39/50 A du 12 décembre 1984;

20. Demande à nouveau à tous les Etats àe mettre fin à
toutes relations économiques, financières et commerciales
avec le régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud en
ce qui concerne la Namibie et de s'abstenir de nouer a.v~
l'Afrique du Sud, qui prétend agir au nom ~e l~ Nam!ble
ou en ce qui la concerne, tou~es relations qw pwsse~t 1.en
courager à continuer d'occuper illégalement le TemtOlre;

21. Invite tous les gouvernements et tous les organis
mes des Nations Unies, compte tenu des dispositions per
tinentes de la Déclaration sur l'instauration d'un nouvel
ordre êconomique international, contenue dans la résolu
tion 3201 (S-V!) de l'Assemblée générale, en date du
1er mai 1974, et de la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats, contenue dans la résolution 3281
(XXIX) de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, à
veiller notamment à ce que la souveraineté permanent.e
des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles SOIt
pleinement respectée et sauvegardée;

22. Prie instamment les puissances administrantes in
téressées de prendre des mesures efficaces pour protéger et
garantir le droit inaliénable des populations des te~t~ires
coloniaux sur leurs ressources naturelles et leur drOit d éta
blir et de conserver leur autorité sur leur exploitation ulté
rieure et demande aux puissances administrantes de pren
dre toutes les mesures nécessaires pour protéger les droits à
la propriété des populations de ces territoires;

23. Demande aux puissances administrantes intére~

sées d'abolir tous les régimes de salaires et toutes les condi
tions de travail discriminatoires et injustes en vigueur dans
les territoires placés sous leur administration et, dans cha
que territoire, d'appliq~er à tous les ~abitants sans discri
mination un régime uniforme de salaires;

24. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par
l'intermédiaire du Département de l'information du Secré
tariat, une campagne intensive et à vaste éc~elle~ d'in
former l'opinion publique mondiale des faits rela~fs. au
pillage des ressources naturelles dans le~ temtOlres
coloniaux et à l'exploitation de leurs populatIons autoch
tones par des monopoles étrangers, ainsi que, s'agis~t de
la Namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au régIme de
la minorité raciste d'Afrique du Sud;

25. Lance un appel aux moyen~ de communication de
masse, aux syndicats et autres organisation~ non gouverne
mentales ainsi qu'aux particuliers pour qu'ils coordonnent
et intensifient leurs efforts visant à mobiliser l'opinion pu
blique mondiale contre la politique poursuivie par le ré
gime d'apartheid de .t'Afrique d~ Sud, qu'ils s'efforcent
d'appliquer des sanctions êconomlques et autres contre ce
régime.et d'encoura~erl'~dopti~n d'~e politiq~~ ~e dé:
sinvestissement systematique VIs-à-VIS des societes qw
font des affàires avec l'Afrique du Sud;

26. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur ~'oc

troi de l'indépendance aux pays et a~ peuples co~omaux

de poursuivre l'examen de cette question et de faire rap-

41 Nations Unies, Recueil des Trailés, vol. 795, nO 11326, p. 309.
42A140/318 et Add.l.
43 Documents ol/icie/s de l'Assemblte générale. quarantième session, Sup

plément nO 3 (Al40/3/Rev.I), cbap. 1 et VI.

port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session.

9~ séance plénière
2 décembre 1985

40/53. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance a'!X pay~ et a~ ~uples
coloniaux par les IOstitutions speaalisées et
les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spéci~~set les or
ganismes internationaux associés à l'Organisation des Na
tions Unies",

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans $a réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, e~ le Pl~ d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, qw fi~ e~
annexe à sa résolution 35/118 du Il décembre 1980, amsl
que toutes les autres résolutions pertinentes adoptées par
l'Assemblée générale à ce sujet, notamment la résolution
39/43 du 5 décembre 1984,

Ayant examiné les rapports présentés sur la question par
le Secrétaire général42, le Conseil êconomique et social43 et
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la.Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux",

Rappelant également ses résolutions ES-812 du 14 sep
tembre 1981 et 39/50 du 12 décembre 1984, sur la ques
tion de Namibie,

Prenant en considération les dispositions pertinentes de
la Déclaration de Paris relative à la Namibie et du Pro
gramme d'action pour la Namibie4s adoptés lors de la
Confèrence internationale de soutien au peuple namibien
en lutte pour l'indépendance, ainsi que celles de la Décla
ration et du Programme d'action contenus dans le Docu
ment final adopté par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie lors des réunions plénières I.':xtraordinaires qu'il a
tenues à Vienne du 3 au 7 juin 198533,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Décla
ration politique adoptée par la septième Confèrence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, te~

nue à New Delhi du 7 au 12 mars 198336, du Document
final de la Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau
de coordination des pays non alignés sur la question de
Namibie tenue à New Delhi du 19 au 21 avril 19S5~7, et
des au~s documents du Bureau de coordination,

Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'a~todé

termination et l'indépendance est dans sa phase cruciale et
s'est nettement intensifiée par suite de l'agression exacer
bée du régime colonialiste illégal de Pretoria contre la p0
pulation du Territoire et de l'appui général accro prêté à ce
régime par certains pays occi~ent;a~, de la prétendue poli
tique d'engagement constructif amSl que des efforts Visant
à déposséder le peuple namibien de ses victoires chère
ment remportées dans sa lutte de libération, et qu'il appar
tient en conséquence à la communauté internationale tout
entière d'intensifier résolument son action concertée pour
aider le peuple namibien et son seul repré~n~t authe~ti
que, la South West Africa People's Orgamzation, à attem
dre leur objectif,

44 Ibid., Supplément nO 23 (Al40123), chap. VII. .
45 Voir RappOI1 de la Confèrence imer1lllliona/e de soutien a~uJH!UPle nam/

bien en lutle pour /'indépendance, Paris. 25-29 avril 1983 (AiCONF.I20/13),
troisième partie.



47 Ibid., chap. VII.

tion des résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies,

Sait gré également aux gouvernements des Etats de pre
mière ligne de leur appui indéfectible au peuple namibien
et à son mouvement de libération nationale, la South West
Africa Peopie's Organization, dans leur lutte juste et légi
time pour obtenir la libertê et l'indépendance, en dé/pit de
la recrudescence des attaques armêes par les forces du ré
gime raciste d'Afrique du Sud, et consciente des bt:soins
particuliers d'assistance de ces gouvernements daJns ce
contexte,

Félicitant l'Organisation des Nations Unies pour l"édu
cation, la science et la culture de la contribution impor
tante qu'elle ne cesse d'apporter en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et de l'appui efficace qu'eUe
fournit aux mouvements de libération nationale en for
mant la population de3 territoires coloniaux aux questions
touchant à l'autodétermination et à l'indépendance,

Notant l'appui accordé par les institutions spécialisêel!l et
les autres organismes des Nations Unies à l'exécution du
Programme d'édification de la nation namibienne, confor
mément à la résolution 32/9 A de l'Assemblêe générale, en
date du 4 novembre 1977,

Déplorant que certaines institutions spécialisêes main
tiennent des liens avec l'Afrique du Sud et continuent à l!ui
fournir une assistance dans les domaines financier, écono
mique, technique et autres, en violation des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, renfor
çant ainsi les pratiques néo-colonialistes dans le système
des relations internationales,

Vivement préoccupée par le maintien de la collaboration
entre le Fonds monétaire international et le Gouverne
ment sud-africain au mépris des résolutions pertinentes dt~

l'Assemblêe générale, notamment de la résolution 37/2 du
21 octobre 1982,

Consciente de la nécessité impérieuse de maintenir cons
tamment à l'étude les activités entreprises par les institu
tions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies en ce qui concerne l'application des diverses déci
sions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la dé
colonisation,

Considérant l'importance des activités menêes par les
organisations non gouvernementales en vue de mettre fin à
l'aide que fournissent encore certaines institutions spécia
lisêes à l'Afrique du Sud et tenant compte des consulta
tions tenues par le Comité spécial avec des 01 ganisations
non gouvernementales, ainsi que des conclu .ions et re
commandations pertinentes relatives aux séminaires orga
nisês par le Comité spécial à l'intention des organisations
non gouvernementales à Port Moresby du 4 au 7 mars
1985 et à La Havane du 8 au ID avril 198546,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'êtudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question47;

2. Réaffirme que les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies de
vraient continuer à se laisser guider par les résolutions per
tinentes de l'Organisation des Nations Unies dans leurs ef
forts pour contribuer, dans leurs domaines de compétence
respectifs, à l'application intégrale et rapide de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale;
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46 Documents officiels de l'Assembl~e gtnéraJe. quaranti~me session, Sup
pl~ment ri' 23 (A!40123), cbap. II. annexe I.

Préoccupée par le fait que la politique d'''engagement
constructif' vis-à-vis du régime d'apartheid d'Afrique du
Sud, associêe à la collaboration économique et militaire
avec Pretoria poursuivie par certains pays occidentaux et
Isra~l, n'a fait qu'encourager et renforcer le régime raciste
dans sa poursuite de l'occupation illégale, sa militarisation
et son exploitation intensives de la Namibie, en violation
des résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies,

Gravement préoccupée par le soutien que les forces im
périalistes et nêo-coloniaiistes continuent d'apporter à la
politique d'oppression et d'agression menêe par l'Afrique
du Sud en Namibie et à l'encontre d'Etats indépendants
d'Afrique australe, en particulier des Etats de première li
gne, comme en témoignent les débats et les résolutions du
Conseil de sécurité,

Consciente de l'aggravation de la situation en Afrique
australe due à la politique raciste d'oppression, d'agression
et d'occupation menêe par l'Afrique du Sud, qui constitue
une menace flagrante contre la paix et la sêcurité mon
diales,

Profondément consciente de ce que le peuple namibien et
son mouvement de libération nationale, la South West
Africa People's Organization, ainsi que les peuples
d'autres territoires coloniaux, continuent d'avoir sêrieuse
ment besoin d'une as§istance concrète de la part des insti
tutions spécialisées et des autres organismes des Nations
Unies dans la lutte qu'ils mènent pour se libérer de la do
mination coloniale et dans les efforts qu'ils déploient pour
obtenir et consolider leur indépendance nationale,

Profondément préoccupée par le fait que, bien que des
progrès aient été faits en ce qui concerne l'octroi d'une as
sistance aux réfugiés de Namibie, les mesures prises jus
qu'à présent par les organismes intéressés pour fournir une
assistance au peuple du Territoire par l'intermédiaire de
son mouvement de libération nationale, la South West
Africa People's Organization, restent insuffisantes pour ré
pondre aux besoins urgents et ..oissants du peuple nami
bien,

Réqf!irmant qu'il incombe aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies de prendre
toutes les mesures nécessaires, dans leurs domaines de
compétence respectifs, en vue d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres réso
lutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en
particulier celles qui concernent l'apport, à titre prioritaire,
d'une aide morale et matérielle aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale,

Exprimant sa ferme conviction qQe des consultations et
des contacts plus étroits entre les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies, d'une part, et
l'Organisation de l'unité africaine et la South West Africa
People's Organization, d'autre part, aideront ces institu
tions et organismes à surmonter les difficultés de procé
dure et autres qui ont empêché ou retardé l'application de
certains programmes d'assistance,

Rappelant sa résolution 39/50 C dU.12 décembre 1984,
dans laquelle elle a prié toutes les institutions spécialisêes /
et les autres organismes et contèrences des Nations Unies
d'accorder au Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie, le
statut de membre à part entière,

Sait gré au secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine de la coopération et l'assistance constantes
qu'il fournit aux institutions spécialisées et aux autres or
ganismes des Nations Unies en ce qui concerne l'applica-
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3. Réaffirme également que la reconnaissance par l'As
semblée générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes
des Nations Unies, de la légitimité de la lutte que mènent
les peuples coloniaux pour exercer leur droit à l'autodéter
mination et à l'indépendance a pour corollaire l'octroi par
les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies de tout l'appui moral et matériel nécessaire
à ces peuples et à leurs mouvements de libération natio
nale;

4. Exprime ses remerciements aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies qui ont
continué de coopérer, à des degrés divers, avec l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri
caine, à l'application de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, et demande instamment
à toutes les institutions spécialisées et aux autres organis
mes des Nations Unies d'accélérer l'application intégrale
et rapide des dispositions pertinentes de ces résolutions;

5. Se déclare préoccupée par le fait que l'assistance
fournie JUSQu'à présent par certaines institutions spéciali
sées et d'autres organismes des Nations Unies aux peuples
coloniaux, en particulier au peuple namibien et à son mou
vement de libération nationale, la South West Arrica
People's Organization, est loin d'être à la mesure des be
soins réels des peuples intéressés;

6. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres
organisations et organismes des Nations Unies de prendre,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, toutes les mesures né
cessaires pour qu'aucune coopération ni aide, dans les do
maines financier, économique, technique et autres, ne soit
accordée au régime raciste d'Afrique du Sud et que tout
appui à ce régime soit supprimé JUSQu'à ce que le peuple
namibien ait exercé pleinement son droit inaliénable à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie et JUSQu'à ce que le système
inhumain d'apartheid soit totalement éliminé;

7. Réaffirme sa conviction que les institutions spéciali
sées et les autres organisations et organismes des Nations
Unies ne devraient prendre aucune mesure susceptible
d'impliquer la reconnaissance ou le soutien de la légitimité
de la domination du Territoire par le régime raciste d'Afri_
que du Sud;

8. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds moné
taire international aient encore des liens avec le régime ra
ciste de Pretoria, comme il ressort du fait que l'Afrique du
Sud participe toujours aux activités de ces deux organisa
tions, et estime que ces deux organisations devraient rom
pre tous liens avec le régime raciste;

9. Condamne énergiquement la collaboration qui per
siste entre le Fonds monétaire international et l'Afrique du
Sud au mépris des résolutions répétées de l'Assemblée
générale, et demande au Fonds monétaire international de
mettre fin à cette collaboration et de n'accorder aucun
nouveau prêt au régime raciste d'Afrique du Sud;

10. Prie instamment à nouveau les chefs de secrétariat
de la Banque mondiale et du Fonds monétaire internatio
nal d'appeler particulièrement l'attention de leurs organes
directeurs sur la présente résolution afin que soient for
mulés des programmes précis en faveur des peuples des
territoires coloniaux, en particulier celui de la Namibie;

Il. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies de prêter ou de continuer de
prêter d'urgence toute l'aide morale et matérielle possible
aux peuples coloniaux qui luttent pour se libérer de la do
mination coloniale, en prenant en considération le fait
qu'une aide de ce type devrait non seulement satisfaire les
besoins immédiats de ces peuples, mais également créer

des conditions favorables au développement, une fois
qu'ils auront exercé leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance;

12. Prie à nouveau les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies de continuer à prêter
toute l'aide morale et matérielle aux Etats ayant accédé de
puis peu à l'indépendance ou sur le point d'y accéder afin
de leur permettre de parvenir à une véritable indépen
dance économique;

13. Recommande à nouveau aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies d'établir
ou de développer des contacts et une coopération avec les
peuples coloniaux et leurs mouvements de libération na
tionale, directement ou, le cas échéant, par l'intermédiaire
de l'Organisation de l'unité africaine, l~t de revoir leurs
procédures concernant la formulation et la mise au point
de programmes et de projets d'assistance et d'assouplir ces
procédures afin de pouvoir fournir sans retard l'assistance
nécessaire pour aider les peuples coloniaux et leurs mou
vements de libération nationale dans la lutte qu'ils mènent
pour exercer leur droit llialiénable à l'autodétermination et
à l'indépendance conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale;

14. Recommande qu'un point distinct consacré à l'as
sistance aux mouvements de libération nationale reconnus
par l'Organisation de l'unité africaine soit inscrit à l'ordre
du jour des réunions de haut niveau devant avoir lieu en
tre le secrétariat général de l'Organisation de l'unité afri
caine et les secrétariats de l'Organisation des Nations
Unies et d'autres organismës des Nations Unies, en vue de
renforcer encore les mesures actuelles de coordination de
l'action entreprise, afin d'assurer la meilleure utilisation
possible des ressources disponibles pour l'assistance aux
peuples des territoires coloniaux;

15. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait d'inscrire à l'ordre du jour des réunions ordinaires
de leurs organes directeurs une question distincte relative
aux progrès qu'ont réalisés ces institutions et organismes
en ce qui concerne l'application de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale et des autres résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies;

16. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies de
fournir, à titre prioritaire, une assistance matérielle sub
stantielle aux gouvernements des Etats de première ligne
afin de leur permettre d'appuyer plus efficacement la lutte
du peuple namibien pour la liberté et l'indépendance et de
faire obstacle à toute violation de leur intégrité territoriale
par les forces armées du régime raciste de l'Afrique du
Sud, qu'elle soit perpétrée directement ou, comme dans le
cas de l'Angola et du Mozambique, par l'intermédiaire de
groupes traîtres fantoches au service de Pretoria;

17. Note avec satisfaction les dispositions prises par
plusieurs institutions spécialisées et d'autres organismes
des Nations Unies pour permettre aux représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par l'Orga_
nisation de l'unité africaine de participer pleinement, en
qualité d'observateurs, aux délibérations consacrées à des
questions concernant leurs pays respectifs, et demande aux
institutions et organismes qui ne l'ont pas encore fait de
suivre cet exemple et de prendre sans retard les disposi
tions nécessaires;

18. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies d'ai
der à accélérer les progrès dans tous les secteurs de la vie
nationale des territoires coloniaux, notamment en ce qui
concerne leur développement économique;



l'application des rêsolutions pertinentes de l'As,.'.emblée
générale;

26. Prie les institutions spécialisêes de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies sur les mesures qu'elles auront prises en ap
plication de la prtsente résolution;

27. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question et de faire raplX>rt à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa quamnte et unième session.

9~ séance plénière
2 décembre 1985

40/54. Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies poOl l'Afrique australe

L'Assemblée généra/e,

Rappelant ses résolutions antérieures relatives au Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe, en particulier la résolution
39/44 du 5 décembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général49, qui
rend compte des travaux du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe et de l'administration du
Programme pour la période allant du 1el' octobre 1984 au
15 octobre 1985,

Reconnaissant l'assistance très utile que le Programme a
permis de fournir aux peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie,

Notant avec satisfaction que la fourniture d'une assis
tance en matière d'enseignement et d'une assistance tech
nique à l'Afrique australe préoccupe de plus en plus la
communauté internationale,

Reconnaissant pleinement l'utilité, en cette période criti
que pour l'Afrique australe, d'offiir à un plus grand nom
bre d'étudiants réfugiés des moyens d'étude et d'orien
tation dans une vaste gamme de disciplines professionnel
les, culturelles et linguistiques, ainsi que des possibilités de
formation professionnelle et technique et des possibilités
d'études supérieures aux niveaux universitaire et postuni
versitaire dans les domaines d'étude prioritaire,

Fermement convaincue qu'il est essentiel de poursuivre
et d'élargir le Programme si l'on veut répondre aux besoins
croissants d'aide en matière d'enseignement et de forma
tion des étudiants d'Afrique du Sud et de Namibie,

1. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe;

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consultatif
du Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe de leurs efforts soute
nus en vue de susciter le versement de contributions géné
reuses au Programme et de renforcer la coopération avec
les organismes gouvernementaux, intergouvernementaux
et non gouvernementaux participant à la fourniture d'une
assistance en matière d'enseignement et d'une assistance
technique à l'Afrique australe;

3. Exprime sa satisfaction à tous ceux qui ont apporté
leur appui au Programme en versant des contributions, en
fournissant des bourses ou en oftiant des places dans leurs
établissements d'enseignement;

4. Lance un appel à tous les Etats, établissements, or
ganisations et particuliers pour qu'ils augmentent leur sou-

49 A/40/781 et Corr.1.
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48 Voir Accords enlre l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spkia/ishs et l'Agel'lCe inlernmiona/e de /'€nergie atomique (publication des
Nations Unies, numéro de vente; E/F.6I.X.I >, p. 61.

19. Prie les institutions spécialisêes de se conformer à
la résolution 566 (1985) du Conseil de sécurité, en date dl'
19 juin 1985, dans laquelle le Conseil a condamné le ré
gime raciste d'Afrique du Sud pour avoir mis en place un
prétendu gouvernement provisoire en Namibie et a dé
claré que cette action était illégale, nulle et non avenue;

20. Recommande à tous les gouvernements d'intensi
fier leurs efforts, au sein des institutions spécialisêes et des
autres organismes des Nations Unies dont ils sont
membres, afin d'assurer l'application intégrale et effective
de ia résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et
d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies et, à cet égard, d'accorder la priorité à la ques
tion de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux
peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de
libération nationale;

21. Propose à nouveau, en vertu de l'article III de l'Ac
cord entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds
monétaire international48, que le Conseil des gouverneurs
du Fonds inscrive d'urgence à son ordre du jour un point
sur les relations entre le Fonds et l'Afrique du Sud, pro
pose une fois de plus que, confoœ"~ment à l'article II de
cet Accord, les organes concernés de i'O!'"68DÏsation des
Nations Unies participent à toutes les réunions tiu Conseil
des gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner
cette question et demande instamment au Fonds d'exami
ner, lors de sa réunion annuelle, la question de ses rela
tions avec l'Afrique du Sud, conformément à l'Accord sus
mentionné, et de faire rapport au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies sur les mesures prises;

22. Appelle l'attention des institutions spécialisées et
des autres organismes des Nations Unies sur le Plan d'ac
tion pour l'application intégrale de la Déclamtion sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure en annexe à la résolution 35/118 de l'Assemblée
générale, en particulier sur les dispositions appelant les
institutions et organismes à apporter toute l'aide morale et
matérielle possible aux peuples des territoires coloniaux et
à leurs mouvements de libération nationale;

23. Prie instamment les chefs de secrétariat des institu
tions spécialisêes et des autres organismes des Nations
Unies, compte tenu des dispositions des pamgraphes 13 et
22 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active de
l'Organisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de
soumettre à leurs organes directeurs et délibérants, à titre
prioritaire, des propositions concrètes en vue de l'applica
tion intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier des programmes prêcis
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale;.

24. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les
institutions spécialisées et les autres organismes des Na
tions Unies à mettre au point des mesures appropriées
pour l'application des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et d'établir à l'intention des orga
nes compétents, avec l'assistance de ces institutions et or
ganismes, un rapport décrivant les mesures prises depuis la
publication de son précédent rapport, .en application des
résolutions pertinentes, y compris la présente;

25. Prie le Conseil économique et social de continuer à
envisager, en consultation avec le Comité spécial chargé
d'étudier '1 situation en ce qui concerne l'applicatipn de la
Déclaratù,: sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, des mesures appropriées pour coordon
ner les politiques et les activités des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies en vue de

',:;':; ,.. -"'-
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tien financier et autre au Programme afin d'en assurer la
continuation et l'expansion suivie.

9~ séance plénière
2 décembre 1985

40/55. Moyens d'étude et de formation offerts par
les Etats Membres aux habitanlts des terri
toires non autonomes

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 39/45 du 5 décembre 1984,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les

moyens d'étude et de formation offerts par des Etats
Membres aux habitants des territoires non autonomesso,
établi en application de la résolution 845 (IX) de rAssem
blée générale, en date du 22 novembre 1954,

Considérant que des bourses plus nombreuses devraient
être mises à la disposition des habitants des territoires non
autonomes dans toutes les régions du monde et que des
mesures devraient être prises pour encourager les étudiants
de ces territoires à présenter des demandes,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général:
2. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres qui ont

mis des bourses à la disposition des habitants des terri
toires non autonomes;

XI A/401718.
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3. Invite tous; les Etats à offrir ou à continuer d'offrir
généreusement des moyens d'étude et de formation aux
habitants des territoires qui n'ont pas encore accédé à l'au
tonomie ou à l'inO'.épendance et, chaque fois que cela est
possible, à fournir des fonds pour les frais de voyage des
futurs étudiants;

4. Prie instamment les puissances administrantes de
prendre des mesures efficaces pour que des renseignements
sur les moyens d'étude et de formation offerts par des Etats
soient diffusés largement et régulièrement dans les terri
toires qu'eUes administrent et d'accorder toutes les facilités
nécessaires aux étudiants qui voudront profiter de ces
offres;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de: sa quarante et unième session, sur
l'application de la prësente résolution;

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux sur la présente résolution.

9~ séance plénière
2 décembre 1985



frir
lUX
au
est
des

de
nts
ats
m
tés
ces

ID
mr

tu
>é-
lUX



__....-----~_-~~-_-~~~-_-_- ~ _'--:-.7'."".-.....,...-

Assemblée générale - Quara1liième session

VIII. - RESOLunONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS
DE LA ONQUIEME COMMISSION·

SOMMAIRE

Numlros PoilllsU
dt!S /'onfrr

TholU/ions TitTt!S dujour Dalt!S d'adoption Pages

40/59 Financement de la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
(Al4O/957)
Rêsolution A ............................ , .... , .................. 126, a 2 dêcembre 1985 296
Résolution B .................................................... 126, a 2 décembre 1985 297

40/238 Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du Comité des com-
missaires aux comptes (Al401789) ................ , ................. 114 18 dêcembre i 985 297

40/239 Budget-programme de l'exercice biennal 1984-1985 (A/40/1058)
A. Montant définitif des crédits ouverts pour l'exercice biennal 1984· a;:,'

1985 .................................. ,', ................. 115 18 décembre 1985 298 "':\.'.:

B. Montant définitif des recettes approuvées pour l'exercice biennal
1984-1985 ................................................. 115 18 décembre 1985 300

40/240 Planification des programmes (Al40/1059) ............................ 117 18 décembre 1985 300

40/241 Crise financière de l'Organisation des Nations Unies (Al40/1060)
Rêsolution A .................................................... 118 18 décembre 1985 301
Rêsolution B .................................................... 118 18 décembre 1985 302

40/242 Emission de timbres-poste spéciaux (Al40/1060) ....................... Ils 18 décembre 19t'5 302

40/243 Plan des confèrences (Al40/847) ..................................... 121 18 décembre 1985 302

401244 Régime commun des Natic Unies: rapport de la Commission de la fonc-
tion publique intematiollll 'V40/1061) ............................ 124 18 décembre 19P,S 304

40/245 Rapport du Comité mixte &sse commune des pensions du personnel
des Nations Unies (A/40/1ù ................................... 125 18 décembre 1985 305

401246 Financement de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (Al40/
1037)
Rêsolution A ...................................................• 126, b 18 décembre 1985 307
Rêsolution B .................................................... 126,b 18 décembre 1985 301I

40/247 Réexamen des taux applicables aux sommes à rembourser aux gouverne-
ments des Etats qui fourillssent des contingents (A/40/1037) ........... 126, c 18 décembre 1985 308

40/248 Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies (Al40/1066) ...................................• 122 18 décembre 1985 309 ,

40/249 Incidence de l'inflation et de l'instabilité monétaire sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies (Al40/1064). , ...................... 119, b i 8 décembre 1985 110

40/250 Coordination administrath et budgétaire entre l'Organisation des Nations
Unies et les institution." pécialisées ainsi que l'Agence internationale de
l'énergie atomique (Al40/1064) .................................... 119 18 décembre 1985 310

40/251 Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires sur la coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique (Al40/1064) ........................... 119, a 18 décembre 1985 311

40/252 Questions relatives au projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1986-1987 (Al4O/1069) ......................... .................. 116 18 décembre 1985 311

40/253 Budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987 (Al40/1069)
A. Ouverture de crédits pour l'exercice biennal 1986-1987 ..........• 116 18 décembre 1985 312
B. Prévisions de recettes pour l'exercice biennal 1986·1987 .......... 116 18 décembre 1985 314
C. Exécution du budget pour l'année 1986 ......................... 116 18 décembre 1985 315

40/254 Dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercice biennal 1986·1987 (AI
-40/1069) ................................................ , ...... 116 18 décembre 1985 315

40/255 Fonds de roulement pour l'exercice biennal 1986·1987 (Al4O/1069) ....... 116 18 décembre 1985 316

1 Pour les dœisions adoptœ8 sur les rapports de la Cinquième CommiS$ion, voir sect. X.B.7.

29S



l.
àlaFo
ment,
fourni

2.
res vo
tions
nées av

Auto
des dé
d'obse
tant b
2989
30 nov
décide
périod
(1985);
Memb
tion;

Poims tk
/'orrJ~

du jour [Jau. d'/Jdopti('n Pagr!S

116 18 décembre 1985 316

116 18 décembre 1985 317
116 18 décembre 1985 317
116 18 décembre 1985 317

123 18 décembre 1985 318
123 18 décembre 1985 318

123 18 décembre IJ85 319

120 18 décembre 1985 320

3 Al40/948.

pacité limitée de participer au financement de ces opéra
tions,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opêrations de cette
nature, comme il est indiqué dans la résolution 1874
(S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963, et
dans d'autres résolutions de l'Assemblée,

Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial visé
au paragraphe 1 de la section II de la résolution 3211 B
(XXIX) de l'Assemblée générale, un crédit d'un montant
brut de 17 852 496 dollars (soit un montant net de
17 592 000 dollars) correspondant aux dépenses qui
avaient été autorisées par la section III de la résolution
39/28 A de l'Assemblée et qui ont été réparties conformé
ment à ladite section aux fins des opérations de la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement pour
la période allant du 1et juin au 30 novembre 1985 inclus;

II

1. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spé
cial, un crédit de 18 282 000 dollars pour les opérations de
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dêg2,ge
ment pour la période allant du 1er décembre 1985 au
31 mai 1986 inclus;

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial et sans
préjudice des positions de principe que les Etats Membres
pourront prendre lors de j'examen éventuel par l'Assem
blée générale du mode de financement des opérations de
maintien de la paix, de répartir ce montant de 18282000
dollars entre les Etats Membres selon la formule énoncée
dans la résolution 3101 (XXVIII) de l'Assemblée et con
formément aux dispositions des alinéas b et c du paragra
p'1e 2 de la section II et du pvagraphe 1 de la section V de
la résolution 3374 C (XXX), du paragraphe 1 de la sec
tion V de la résolution 3l/5 D, du paragraphe 1 de la sec
tion V de la résolution 32/4 C, du paragraphe 1 de la sec
tion V de la résolution 33/13 D, du paragraphe 1 de la
section V de la résolution 3417 C, du paragraphe 1 de la
section V de la résoluticn 35/45 A, du paragraphe 1 de la
section V de la résolution 36/66 A, du paragraphe 1 de la
section V de la résolution 37/38 A et des paragraphes 1 et
2 de la section V de la résolution 39128 A; le barème des
quotes-parts pour les années 1983, 1984 et 1985 sent ap-
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40/59. Financement de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement

2A1401754.

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Secretaire général sur le fi
nancement de la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dêgagement2 et le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires3,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité
350 (1974) du 31 mai 1974,363 (1974) du 29 novembre
1974,369 (1975) du 28 mai 1975,381 (1975) du 30 no
vembre 1975, 390 (1976) du 28 mai 1976, 398 (1976) du
30 novembre 1976, 408 (1977) du 26 mai 1977, 420
(1977) du 30 novembre 1977, 429 (1978) du 31 mai 1978,
441 (1978) du 30 novembre 1978,449 (1979) du 30 mai
1979,456 (1979) du 30 novembre 1979, 470 (1980) du
30 mai 1980, 481 (1980) du 26 novembre 1980, 485
(1981) du 22 mai 1981,493 (1981) du 23 novembre 1981,
506 (1982) du 26 mai 1982,524 (1982) du 29 novembre
1982, 531 (1983) du 26 mai 1983, 543 (1983) du 29 no
vembre 1983, 551 (1984) du 30 mai 1984, 557 (1984) du
28 novembre 1984, 563 (1985) du 21 mai 1985 et 576
(1985) du 21 novembre 1985,

Rappelant ses résolutions 3101 (XXVIII) du Il décem
bre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 nov~mbre 1974,3374 C
(XXX) du 2 décembre 1975,31/5 D du 22 décembre 1976,
32/4 C du 2 décembre 1977,33/13 D du 8 décembre 1978,
3417 C du 3 décembre 1979,35/44 du let décembre 1980,
35/45 A du let décembre 1980,36/66 A du 30 novembre
1981, 37/38 A du 30 novembre 1982, 38/35 A du
1et décembre 1983 et 39/28 A du 30 novembre 1984,

Réaffirmant ses déci3ions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé- 1

thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les·
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement importantes pour le financement des opérations de
maintien de la paix qui entraînent de lourdes dépenses et
que les pays économiquement peu développés ont une ca-



Préoccupée par le fait que le Secrétaire général continue
d'avoir de plus en plus de difficulté à faire face sans retard
aux obligations financières aftèrentes aux Forces, en parti
culier à ceUes contractées à l'égard des Etats qui fournis
sent des contingents,

Rappelant ses résolutions 33/13 E du 14 décembre
1978, 3417 D du 17 décembre 1979,35145 B du 1er dé
cembre 1980,36/66 B du 30 novembre 1981,37/38 B du
30 novembre 1982, 38/35 B du 1el' décembre 1983 et 391
28 B du 30 novembre 1984,

Constatant que, du fait que certains Etats Membres ne
versent pas leurs contributions, le solde excêdentaire du
Compte spécial de la Force d'urgence des Nations Unies et
de la Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement a été utilisé intégralement pour compléter les re
cettes provenant des contributions versées pour couvrir les
dépenses des Forces,

Préoccupée par le fait que l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3
et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies aggraverait la situation financière déjà difficile des
Forces,

•Décide de suspendre l'application des dispositions des
alinéas b et d de l'article 5.2 et de ceUes des articles 4.3 et
4.4 du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne un solde de 3 250 131 dollars,
qui devrait sinon être annulé en vertu desdites disposi
tions; ce montant devra être inscrit au compte visé dans le
dispositif de la résolution 33/13 E de l'Assemblée générale
et demeurer sur ce compte d'attente jusqu'à ce que l'As
semblée prenne une nouvelle décision.
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40/238. Rapports financiers et états financiers véri
fiés et rapports du Comité des collllllhlsaires
aux comptes

L'Assemblée générale.

Ayant examiné les rapports financiers et les états finan
ciers vérifiés de l'exercice terminé le 31 décembre 1984 re
latifs au Programme des Nations Unies pour le développe
ment4, au Fonds des Nations Unies pour l'enfanceS, à
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient6, à l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche7, aux
contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiéss, au Fonds des Nations
Unies pour ies activités en matière de population9 et au
Fonds des Nations Unies pour le développement indus
triepo, les opinions du Comité des commissaires aux
comptes11 et le rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétairesl2,

Prenant en considération les vues exprimêes par les délé
gations au cours du débat à la Cinquième Commission13,
en particulier pour appuyer les mesures visant à assurer
une gestion et un contrôle financiers efficaces et satisfai
sants des organismes des Nations Unies,

1. Accepte les rapports financiers et les états financiers
vérifiés ainsi que les opinions du Comité des commissaires
aux comptes;

Il Ibid., Supplément nO 5.14 (A/40/S/Add.l), sect. IV; ibid., Supplément
nO 5B (A/40/S/Add.2), première panie, sect. III; ibid., Supplément fi" 5C (A/
40/S/Add.3), sect. IV; ibid., Supplément nO 5D (A/40/S/Add.4), m:t. IV;
ibid., Supplément nO 5E(A/40/S/Add.5), sect. Il; ibid., Suppl~ment nO 5G (A/
4O/S/Add.1), sect. IV; et ibid., Supplément nO 51 (A/40/S/Add9), sect. IV.

12 A/40/63S.
13 Voir Documents officiels de l'Assemblh générale. quarantième session,

Cinquième Commission, 4° à ge et 14e séances.

B

IV

1. Insiste sur la nécessité de contributions volontaires
à la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, tant en espèces que sous forme de services et de
fournitures pouvant être acceptés par le Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu
res voulues pour que les opérations de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement soient me
nées avec le maximum d'efficacité et d'économie.

9fJe séance plénière
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pliqué à une partie de ce montant, à savoir 3047000 dol
lars, représentant la fraction correspondant au mois de dé
cembre 1985, et le barème des quotes-parts pour les
années 1986, 1987 et 1988 sera appliqué au solde, soit
15 235 000 dollars, correspondant au reste de la période;

3. Décide qu'il sera déduit des charges réparties entre
les Etats Membres en application du paragraphe 2 ci
dessus leurs parts respectives des recettes autres que ceUes
provenant des contributions du personnel approuvées
pour la période allant du 1er décembre 1985 au 31 mai
1986 inclus, soit 10 000 doUars;

4. Décide que, conformément aux dispositions de sa
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera dêduit des
charges réparties entre les Etats Membres en application
du paragraphe 2 ci-dessus leurs soldes créditeurs respectifs
au Fonds de péréquation des impôts au titre des recettes
provenant des contributions du personnel approuvées
pour la période allant du 1er décembre 1985 au 31 mai
1986 inclus, soit 337 500 doUars;

III

Autorise le Secrétaire général à engager mensuellement
des dépenses pour la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement jusqu'à concurrence d'un mon
tant brut de 3 047 000 doUars (soit un montant net de
2989083 dollars) pendant la période allant du 1er juin au
30 novembre 1986 inclus, au cas où le Conseil de sécurité
déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de la
période de six mois spécifiée dans sa résolution 576
(1985); ces dépenses devront être réparties entre les Etats
Membres selon la formule énoncée dans la présente résolu
tion;

L'Assemblée générale.

Considérant la situation financière du Compte spécial de
la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, telle
qu'eUe est exposée dans le rapport du Secrétaire général2,

et se réfèrant au paragraphe 5 du rapport du Comité con
sultatif pour les -questions administratives et budgétaires3,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement les
ressources Jinancières qui lui sont nécessaires pour s'ac
quitter des responsabilités qui lui incombent en vertu des
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

4 Documents oJ/icieis de l'Assemblh gén§rale. quarantième session, Supplé
?nt nO 5.14 (A/40/S/Add.l), sect. 1 et VI.
slbid., Supplément nO 5B (A/40/S/Add.2), première panie, sect. 1 et V.
6 Ibid., Supplément nO 5C (A/40/S/Add.3), sect. 1 et VI.
7 Ibid., Supplément nO 5D (A/40/5/Add.4), sect. 1 et VI.
SlbUl., Supplément nO 5E (A/40/S/Add.S), sect. III.
9 Ibid., Supplément nO 5G (A/40/S/Add.1), sect. 1 et VI..,1 :2'CCz,",lbid' S"""b.",/>f SI (A/4OISJAdd.9)..... 1ct V.
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8. Prie en outre le Comité des commissaires aux
comptes d'inclure dans ses rapports annuels des observa
tions sur les mesures qui auront été prises comme suite à
ses recommandations antérieures.

7. Invite de nouveau les organes directeurs des organis
mes intéressés à examiner chaque année, en session ordi
naire, les mesures correctives qui auront été prises par les
chefs de secrétariat desdits organismes comme suite aux
observations et commentaires formulés par le Comité des
commissaires aux comptes dans ses rapports;

6. Prie en outre les chefs de secrétariat des organismes
et programmes des Nations Unies intéressés de prendre,
dans leur domaine de compétence, les mesures correctives
qui s'imposent eu égard aux observations et commentaires
formulés par le Comité des commissaires aux comptes
dans ses rapports, et de faire rapport au Comité à ce sujet;

Assemblée aénérale - Quarantième lIeIIioD
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40/239. Budget-programme de l'exercice biennal 1984-198S

2. Approuve les observations et commentaires que le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a formulés dans son rapport;

3. Prie le Comité des commissaires aux comptes et le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires de continuer à prêter une attention particulière
à l'efficacité des procédures et contrôles financiers, au sys
tème comptable et aux domaines connexes de l'adminis
tration et de la gestion, conformément à l'article 12.5 du
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies;

4. Prie le Comité des commissaires aux comptes de
soumettre à l'Assemblée générale, à l'avenir, dans un do
cument séparé et succinct, une synthèse des observations
essentielles d'intérêt commun en rapport avec la teneur du
paragraphe 3 ci-dessus;

S. Prie également le Comité des commissaires aux
comptes et le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires de suivre la question des réserves
financières détenues par les organismes des Nations Unies
pour lesquels des rapports sont présentés à l'Assemblée
générale, et de faire rapport à l'Assemblée à ce sujet;

MONTANT DEFINITIF DES CREDITS OUVERTS POUR L'EXERCICE BIENNAL 1984-1985

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1984-1985 :
l. Le crédit de 1 611 551 200 dollars des Etats-Unis qu'elle avait ouvert par sa résolution 391237 A du 18 décembre

1984 est réduit de 2 597 200 dollars des Etats-Unis, cette réduction étant le résultat net des majorations et diminutions
indiquées ci-après:

i~

erh/ils OllvrrlS
parla

rholU/ion
391237 A

Majorations
OU

(tüminU/ions)

27.

31.

28.
29.

30.

32.

38466800
38466800

26521 400
26521400

81 222000
9280200

90502200

(l 706600)
(l 706600)

(l 045900)
(36300)

(1 082 200)

12 175 100)
(2 175 100)

Dollars des Etals·Unis

33.
3936000 (673800) 3262200

3772 200 (225900) 3546300

3995200 126 100 4 121 300
620900 60500 681 400

50056800 (399 700) 49657 100

18 100400 368900 18469300

3926600 (32200) 3894400
9783500 (7;5200) 9028300

"l'L" -~ .. _..-

40 173400
40 173400

28696500
28696500

82267900
9316500

91 584400

Chapitres
TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coordina
tion d'ensemble

1er• Politiques, direction et coordinat.nn d'ensemble ...
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Affaires politiques et affaires du Conseil
de sécurité; maintien de la paix

2A. Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité;
maintien de la paix .

2B. Département des affaires d~ désarmement .
TOTAL, TITRE II

TITRE III. - Affaires politiques, tutelle et décolonisa-
tron .

3. Affaires politiques, tutelle et décolonisation .
TOTAL, TITRE III

TITRE IV. - Activités économiques, sociales et huma
nitaires

4. Organes directeurs (activités économiques et
sociales) .

SA. Bureau du Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale .

SB. Centre pour la science et la technique au service du .
développement .

5C. Bureau de liaison des commissions régionales .
6. Département des affaires économiques et sociales

internationales .
7. Département de la coopération technique pour le

développement .
8. Bureau des services du Secrétariat pour les questions

économiques et sociales ., .
9. Sociétés transnationales .
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Cmtils ouwrts
par/a MajoraJlans

ManJanJ difuriri/ tksmo/Ulla" ail
391237 A (dimlnU1lOns) cmtils allver1S

Dollars des E{als,Unis
22784800 712300 23497 100

34998000 (1 076 100) 33921 900

43210 300 (2267800) 40942 500
46358 100 (360 100) 45998000

27 302 800 (373 000) 26929800

51 577 500 (447 100) 51 130400
7892300 (251 700) 7640600

74323300 4367900 78 69î 200

9976300 38700 10 015000

8 816900 (391 100) 8425 800
5451 600 24500 5476 100

28484400 596900 29081 300

4794000 382800 5 176800
10 310 000 934800 11 244800
32932900 (504 200) 32428700

503404800 (144 500) 503260300

9049700 940200 9989900
15040700 (1 903 700) 13 137000
24090400 (963500) 23 126900

70 170600 (990700) 69 179900
70 170600 (990700) 69 179900

303456500 8531 600 311 988 100
266603700 (2624400) 263979300
570060200 5907200 575967400

16 769 100 (143000) 16626 100
16 769 100 (143000) 16 626 100

244 735 600 (527800) 244207800
244735600 (527800) 244207800

20366200 (171 000) 20 195200
20366200 (171 000) 20 195200

1 500000 (600 000) 900 000
1 500 000 (600 000) 900 000

1 611 551 200 (2597200) 1 608954000

TITRE X. - Dépenses d'équipement
32. Travaux de construction, transformation et amélio-

ration des locaux et gros travaux d'entretien .
TOTAL, TITRE X

TITRE X!. - Subventions spéciales
33. Subvention à l'Institut des Nations Unies pour la

formatioÎl'et la recherche '" , .
TOTAL, TITRE XI

TOTAL GENERAL

TITRE VI. - lriformation
27. Information .

TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Services communs d'appui
28. Administration et gestion .
29. Services de conference et bibliothèques .

TOTAL, TITRE VII

TITRE VIIl. - Dépenses spéciales
30. Obligations émises par l'Organisation des Nations

Unies .
TOTAL, TITRE VIII

TITRE IX. - Contributions du personnel
31. Contributions du personnel .

TOTAL, TITRE IX

Chapitres
10. Commission économique pour l'Europe .
Il. Commission économique et sociale pour l'Asie et le

Pacifique , .
12. Commission économique pour l'Amérique latine et

les Caral"bes .
13. Commission économique pour l'Afrique .
14. Commission économique et sociale pour l'Asie occi-

dentale .
15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement .
16. Centre du commerce international. . . .. . .
17. Organisation des Nations Unies pour le développe-

ment industriel .
18. Programme des Nations Unies pour l'environne-

ment .
19. Centre des Nations Unies pour les établissements

humains (Habitat) .
20. Contrôle international des drogues .
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-

giés .
22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour

les secours en cas de catastrophe .
23. Droits de l'homme .
24. Programme ordinaire de coopération technique .

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Justice internationale et droit internatio
nal

25. Cour internationale de Justice .
26. Activités juridiques .

TOTAL, TITRE V

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assentiment du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

3. La sQmme constituée par le total net des crédits ouverts aux divers chapitres du budget pour les travaux contrac
tuels d'imprimerie sera gérée globalement sous la direction du Comité des publications de l'Organisation des Nations
Unies;

4. Les crédits ouverts au chapitre 24 (titre IV) pour le programme ordinaire de coopération technique seront gérés
conformément au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies; toutefois, pour la définition des engagements
et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les dispositions suivantes:

J
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2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des impôts, con
formément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies, aux ser
vices destinés aux visiteurs, aux restaurants et services annexes, à l'exploitation des garages, aux services de télévision et à
la vente des publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront imputées sur les recettes prove
nant de ces services ou activités.

MolI/all/ dlfinilif
t/nm:nln
apprrJllllhs

247828000
247828000

36250800
JO 266700
46517500

294345500

931 700
931 700

MajOra/ions
ou

(dimi"Ulions)

633000
(8658300)
(8025300)
(7093600)

Dol/ars des Etats· Unis

Monia1lls
app/'OllVis dans

la ,hotU/io"
J912J7 B

246896300
246896300

35617800
18925000
54542800

301 439 100
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TOTAL, TITRE Il

TOTAL GENERAL

Chapitres
TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contribu
tions du personnel

1er. Recettes provenant des contributions du personnel.
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE Il. - Autres recettes
2. Recettes générales .
3. Activités productrices de recettes

MONTANT DEFINITIF DES RECETTES APPROUVEES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1984-1985

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1984-1985:
1. Les prévisions de recettes, autres que les contributions des Etats Membres, d'un montant de 54 542 800 dollars

des Etats-Unis, qu'elle avait approuvées par sa résolution 39/237 B du 18 décembre 1984, sont réduites de 7 093 600
dollars des Etats·Unis, cette réduction étant le résultat net des majorations et de la diminution indiquées ci-après:

a) Les engagements concernant le louage de services contraet~ pendant l'exercice biennal en cours demeurent va
lables pendant l'exercice biennal suivant, à condition que les experts intéressês soient nommés avant la fin de l'exercice
biennal en cours et que la durée totale de la période sur laquelle portent les engagements imputés à cette fin sur les res
sources de l'exercice biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois de travail;

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés pendant l'exercice biennal en cours de
meurent valables jusqu'à ce qu'ils soient réglés, à condition que le boursier intéressé ait été désigné par le gouvernement
qui demande la bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de bourse aÜ été adressée audit
gouvernement;

c) Les engagements concernant les march~ ou les commandes de fournitures ou de matériel comptabilisés pendant
l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce que le montant ait été payé à l'adjudicataire ou au vendeur, à
moins qu'ils ne soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 19 000 dollars sur le revenu accumulé du
Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour chacune des années de l'exercice biennal 1984-1985 pour l'achat de
livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque destinés à la Bibliothèque du Palais des Nations et pour les
autres dépenses de la Bibliothèque du Palais faites conformément à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui
régissent celui-ci;

6. Si des économies sont réalisées lors de la liquidation des engagements pour l'exercice biennal 1984-1985, le solde
des crédits ouverts, jusqu'à concurrence de 3 100 000 doUars, et le solde éventuel du crédit de 1 950 700 doUars ouvert au
titre de !'opération de classement des emplois de la catégorie des services généraux seront annulés, comme si les arti
cles 4.3 et 4.4 et l'alinéa d de l'article 5.2 du Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies n'avaient pas été
suspendus.

40/240. Planification des programmes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/197 du 20 décembre 1977,
33/118 du 19 décembre 1978, 34/224 du 20 décembre
1979, 35/9 du 3 novembre 1980, 361228 du 18 décembre

14 Ibid., quaranti~me session. Supp/~ment nO 38 (A/40/38 et Corr.I); et
A!40/38/Add.1.

1981,37/234 du 21 décembre 1982,38/227 du 20 décem
bre 1983 et 39/238 du 18 décembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Comité du programme et
de la coordination sur les travaux de sa vingt-cinquième
session 14 et le premier rapport du Comité consultatif pour

1j'1..:
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les questions administratives et budgétaires sur le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1986-198715,

Ayant également examiné le projet de budget-pro
gramme pour l'exercice biennal 1986-198716,

Ayant examiné en outre les sections C et 0 du chapi
tre VI du rapport du Conseil économique et social J7,

Notant également la discusdon intensive dont la planifi
cation des programmes a fait l'objet à la Cinquième Com
mission de l'Assemblée générale,

l. Approuve les conclusions et recommandations
f<>rmulées par le Comité du programme et de la coordina
tion à sa vingt-cinquième session l8 , sur lesquelles l'Assem
blée générale ne s'est pas prononcée dans le cadre de l'exa
men du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1986-1987, ou dont le Conseil économique et so
cial n'a pas traité dans sa résolution 1985178;

2. Fait siennes les résolutions 1985176, 1985177 et
1985178 du Conseil économique et social, en date du
26 juillet 1985;

3. Prend note avec satisfaction des améliorations quali
tatives apportées à la présentation des aspects relatifs aux
programmes dans le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1986-198716, notamment la description
plus détaillée des programmes et les nouvelles améliora
tions introduites dans la présentation des produits;

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en
vue d'améliorer la procédure analytique conduisant à une
présentation plus claire de tous les chapitres du budget
programme;

5. Réaffirme l'importance du cycle de planification et
de budgétisation des programmes et, dans ce contexte, la
nécessité de renforcer la capacité de contrôle et d'évalua
tion de j'Organisation des Nations Unies afin que les Etats
Membres puissent prendre leurs décisions en connaissance
de cause;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale lors de sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Comité du programme et de la coordi
nation lors"de sa vingt-sixième session, un rapport sur l'ex
périence qu'il aura continué d'acquérir en ce qui concerne
l'application du paragraphe 7 de la section II de la résolu
tion 38/227 A de l'Assemblée générale;

7. Décide de porter à l'attention de ses grandes com
missions, pour information, les conclusions et recomman
dations pertinentes du Comité du programme et de la
coordination, ainsi que les passages correspondants de son
rapport;

8. Prie le Secrétaire général de publier le règlement et
les règles régissant la planification des programmes, les as
pects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle
de l'exécution et les méthodes d'évaluation en adoptant la
même présentation que pour le règlement financier et les
règles de gestion financière de l'Organisation des Nations
Unies, et de joindre en annexe à ce règlement et à ces
règles le texte des résolutions et décisions relatives à la pla
nification des pr.ogrammes que l'Assemblée générale a
adoptées à ses trente-septième, trente-huitième et trente
neuvième sessions;

9. Fait sienne la décision du Comité du programme et
de la coordination d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de

IS Ibid., Supplément nO 7 (A/4017).
16 Ibid., Supplément nO 6 (A/40/6).
17 Ibid., Supplément nO 3 (A/40/3IRev.I).
18 Ibid., Supplément nO 38 (Al40/38 et Corr.I), chap. IX.
19 Ibid., par. 764.
20 A/C.S/40/16.
21 A/40/83 1.
22 Documents ojJû:iels de l'Assemblée générale. trente et unième session,

,,1: "",,,.,,._m " 17 (A/31I371

sa vingt-sixième session une question relative à l'améliora
tion des travaux demandés au Comité, no~menten vue
de l'examen des futurs budgets-programmes et plans à
moyen termel9, ainsi que de renforcer les instruments de
coordination, et considère cette décision comme une me
sure positive aux fins d'améliorer l'efficacité du Comité en
tant que principal organe subsidiaire du Conseil économi
que et social et de l'Assemblée générale en matière de pla
nification, de programmation et de coordination.
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40/241. Crise financière de l'Organisation des
Nations Unies

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi
lan de la situation financière de l'Organisation des Nations
Unies20 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires21 ,

Rappelant ses résolutions 3049 A (XXVII) du 19 dé
cembre 1972, 3538 (XXX) du 17 décembre 1975,32/104
du 14 décembre 1977, 35/113 du 10 décembre 1980,
361116 B du 10 décembre 1981, 37/13 du 16 novembre
1982, 38/228 B du 20 décembre 1983 et 391239 B du
18 décembre 1984,

Ayant à l'esprit le rapport "du Comité de négociation sur
la crise financière de l'Organisation des Nations Unies22 et
les vues expri.,,~s à ce sujet par les Etats Membres lors de
la trente-de~i0me session de l'Assemblée géüémle23,

Réitérant les appels qu'elle a déjà lancés aux Etats
Membres, sans préjudice de leur position de principe, pour
qu'ils versent des contributions volontaires au Compte
spécial visé à l'annexe V du rapport du Secrétaire général
sur le bilan de la situation financière de l'Organisation des
Nations Unies20,

Notant avec préoccupation que le déficit à court terme de
l'Organisation dépassera vraisemblablement 390 millions
de doUars au 31 décembre 1985,

Préoccupée par la situation financière de plus en plus
précaire des opérations de maintien de la paix et, en parti
culier, par les conséquences néfastes qu'elle a pour les pays
en développement qui fournissent des contingents,

Notant également avec préoccupation que les retards
dans le versement des contributions mises en recouvre
ment et le versement partiel de certaines de ces contribu
tions continuent à causer à l'Organisation de graves pro
blèmes de trésorerie,

Considérant qu'il est possible que, pour de nombreux
Etats Membres, des considérations d'ordre administratif,
notamment l'écart entre leur exercice financier et celui de
l'Organisation, expliquent les retards dans le versement
des contributions mises en recouvrement,

Prenant note des vues exprimées à la Cinquième Com
mission24,

l. Réaffirme qu'elle est résolue à trouver une solution
globale et généralement acceptable aux problèmes finan-

23 Ibid., trente-deuxième session. Cinquième Commission, 32e, 33e, 3Se,
37e, 3ge et 60e sêances; et ibid., Cinquième Commission, Fascicule de session,
rectificatif.

24 Ibid., quarantième session, Cinquième Commission, 37e, 4Se à 47", SOe
et 67e sêances; el ibid., Cinquième Commission, Fascicule de session, rectifi
catif.



ciers de l'Organisation des Nations Unies qui soit fondée
sur le principe de la responsabilité financière collective des
Etats Membres et sur le strict respect de la Charte des Na
tions Unies;

2. Demande instamment à tous les Etats Membres de
faire face à leurs obligations financières;

3. Renouvelle son appel à tous les Etats Membres pour
qu'ils n'épargnent aucun effort en vue de surmonter les
obstacles qui les empêchent d'acquitter promptement au
début de chaque année le montant intêgral des contribu
tions mises en recouvrement auprès d'eux et les avances à
verser au Fonds de roulement;

4. Remercie tous les Etats Membres qui versent en to
talité les contributions mises en recouvrement auprès
d'eux dans les trente jours qui suivent la réception de la
communication du Secrétaire général, conformément à
l'article 5.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies;

5. Prie le Secrétaire général, outre les communications
officielles qu'il envoie aux représentants permanents des
Etats Membres, de s'adresser, selon qu'il conviendra, aux
gouvernements des Etats Membres afin de les encourager à
verser rapidement en totalité les contributions mises en re
couvrement auprès d'eux, conformément à l'article 5.4 du
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies;

6. Invite les Etats Membres à donner en outre, en ré
ponse à la communication officielle du Secrétaire général
et conformément à l'article 5.4 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies, des renseignements sur
la structure probable de leurs paiements, afin de faciliter la
tâche de planification financière du Secrétaire général;

7. Prie le Comité de négociation sur la crise financière
de l'Organisation des Nations Unies de suivre la situation
financière de l'Organisation et de faire rapport, selon qu'il
conviendra. à l'Assemblée générale;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, des rensei
gnements détaillés sur l'ampleur, le taux d'augmentation et
la composition du déficit de l'Organisation, la structure
des paiements des Etats Membres, la situation de trésore
rie et les contributions volontaires reçues d'Etats Membres
et d'autres sources, conformément aux résolutions 2053 A
(XX) et 3049 A (XXVII) de l'Assemblée, en date des
15 décembre 1965 et 19 décembre 1972;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Crise fi
nancière de l'Organisation des Nations Unies".

12le séance plénière
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B

L'Assemblée générale.

Ayant examiné les dülèrentes solutioJls possibles en vue
d'atténuer les difficultés financières de l'Organisation des '
Nations Unies, qui sont résumées dans la section IV d\l
rapport du Secrétaire général2o,·ainsi que le rapport corres
pondant du Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires25,

1. Décide d'accepter la recommandation formulée par
le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires au paragraphe 14 de son rapport, tendant à
suspendre l'application des dispositions des articles 4.3 et

25 A/4O/S31, par. 6 à 15.

4.4 et de l'alinéa d de l'article 5.2 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne les
soldes des crédits ouverts au budget ordinaire qui seront
inutilisés à la fin de l'exercice biennal 1984-1985;

2. Recommande au Secrétaire général de poursuivre
l'examen des diverses solutions qui permettraient d'atté
nuer les difficultés financières de l'Organisation, compte
tenu des vues exprimées par les Etats Membres à la qua
rantième session de l'Assemblée générale.

121e séance plénière
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40/242. Emission de timbres-poste spéciaux

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi
lan de la situation financière de l'Organisation des Nations
Unies20 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires21 ,

Rappelant sa résolution 391239 A du 18 décembre 1984,

Considérant que, en attendant un règlement d'ensemble
des diflerends qui ont provoqué la crise financière de l'Or
ganisation, des mesures partielles ou provisoires permet
traient d'augmenter les liquidités de l'Organisation et d'at
ténuer jusqu'à un certain point ses difficultés financières,

Notant avec satisfaction que le projet relatif à l'émission
de timbres-poste spéciaux sur le thème de la crise écono
mique et sociale en Afrique est bien avancê,

1. Décide, conformément à sa résolution 391239 A, de
mettre à la disposition du Secrétaire général la moitié des
recettes provenant de la vente de ces timbres-poste, en vue
de la réalisation des objectifs énoncês dans la Déclaration
sur la situation économique critique en Afrique26, que
l'Assemblée générale a adoptée le 3 décembre 1984, et de
placer l'autre moitié des recettes sur un compte spécial;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les dispo
sitions voulues pour limiter les dépenses de fonctionne
ment relatives au projet d'émission de timbres-poste spé
ciaux, afin d'accroître le montant net des recettes, et de
présenter un rapport financier à l'Assemblée générale lors
de sa quarante et unième session;

3. Prie également le Secrétaire général d'envisager
d'autres activités productrices de recettes que l'Organisa
tion des Nations Unies pourrait entreprendre.

121e séance plénière
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40/243. Plan des conférences

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 1202 (XII) du 13 décembre
1957, 1851 (XVII) du 19 décembre 1962, 1987 (XVIII) du
17 décembre 1963, 2116 (XX) du 21 décembre 1965,
2239 (XXI) du 20 décembre 1966, 2361 (XXII) du 19 dé
cembre 1967,2478 (XXIII) du 21 décembre 1968, 2609
(XXIV) du 16 décembre 1969,2693 (XXV) du Il décem
bre 1970, 2834 (XXVI) du 17 décembre 1971, 2960
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3350 (XXIX) et 3351
(XXIX) du 18 décembre 1974 et 3491 (XXX) du 15 dé
cembre 1975, la section 1 de sa résolution 311140 du
17 décembre 1976, ainsi que ses résolutions 38/32 C du
25 novembre 1983 et 39/68 C du 13 décembre 1984,

26 Résolution 39129, annexe.
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Ayant examiné le rapport du Comité des conferences27 ,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
des conferences;

2. Approuve le projet de calendrier des conferences et
réunions de l'Organisation des Nations Unies pour la pé
riode biennale 1986-1987, tel qu'il a été présenté par le
Comité des conferences28;

3. Autorise le Comité des conferences à procéder à tous
ajustements du calendrier des conferences et des réunions
pour la période biennale 1986-1987 qui se révéleraient né
cessaires comme suite aux mesures et d~isions prises par
l'Assemblée générale à sa quarantième session;

4. Réaffirme le principe général selon lequel, aux fins
de l'établissement du calendrier des conferences et réu
nions, les organes de l'Organisation des Nations Unies
doivent prévoir de se réunir à leurs sièges respectifs, sous
réserve des dérogations suivantes :

a) Le Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le développement tient ses sessions ordi
naires alternativement au Siège de l'Organisation des Na
tions Unies et à l'Office des Nations Unies à Genève;

h) La Commission du droit international tient ses ses
sions à l'Office des Nations Unies à Genève;

c) La Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international peut, sous réserve des disposi
tions du paragraphe 6 de la section II de la résolution 2205
(XXI) de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre
1966, tenir des sessions alternativement au Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies et à l'Office des Nations
Unies à Vienne;

d) Le Conseil économique et social peut tenir sa se
conde session ordinaire à l'Office des Nations Unies à Ge
nève, étant entendu que la date de clôture devra précéder
de six semaines au moins l'ouverture de la session ordi
naire de l'Assemblêe générale;

e) Les commissions techniques du Conseil économi
que et social se réunissent à leur siège, à moins que le Con
seil ne désigne un autre lieu afin de rationaliser davantage
l'organisation du programme de travail, en tenant compte
des recommandations de la commission intéressée et après
consultation avec le Secrétaire général;

/) Les sessions ordinaires de la Commission économi
que et sociale pour l'Asie et le Pacifique, de la Commission
économique pour l'Amérique latine et les Caralbes, de la
Commission économique pour l'Afrique et de la Commis
sion économique et sociale pour l'Asie occidentale, ainsi
que les réunions de leurs organes subsidiaires, peuvent se
tenir hors du siège de ces commissions si la commission
intéressée le décide, sous réserve, dans le cas des sessions
ordinaires de ces commissions, de l'approbation du Con
seil économique et social et de l'Assemblée générale;

g) La Commission de la fonction publique internatio
nale tient sa sessio~ annuelle ordinaire au Siège de l'Orga
nisation des Natïons Unies et, si eUe doit tenir plus d'une
session au cours d'une même année, peut accepter l'invita
tion de l'une des organisations participantes à tenir son au
tre ou ses autres sessions au siège de ladite organisation;

h) Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tient ses
sessions alternativement au Siège de l'Organisation des

. Nations Unies et à l'Office des Nations Unies à Genève;
1) La Conference du désarmement se réunit à l'Office

des Nations Unies à Genève;

27 Documents oJ1iciels de l'Assemblff g~njraJe. quaralllième session, Sup
p/~ment"o 32 (Al40/32 et Corr.I).

5. Décide que le!; organes de l'Organisation des Na
tions Unies peuvent tenir des sessions ailleurs qu'à leur
siège lorsqu'un gouvernement, en invitant l'un d'entre eux
à tenir une session sur son territoire, accepte de prendle à
sa charge, après consultation avec le Secrétaire général
quant à leur nature et à leur montant probable, les dépen
ses supplémentaires effectives qui en résultent directement
ou indirectement;

6. Réitère l'instruction qu'elle a donnée à tous ses orga
nes subsidiaires d'achever leurs rapports pour la session
suivante de l'Assemblée générale au plus tard le 1er sep
tembre et, s'il ya lieu, de rendre compte à l'Assemblée de
toute activité entreprise après l'adoption desdits rapports,
dans des additifs aux rapports des organes intéressês; .

7. Décide qu'aucun des organes subsidiaires de l'As
semblée générale ne peut se réunir au Siège de l'Orpnisa
tion des Nations Unies pendant une session ordinaire de
l'Assemblée si ce n'est avec l'assentiment expr~ de
celle-ci;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à mef:1re des
services d'interprétation à la disposition des réunions offi
cieuses, selon les besoins, conformément à la pratique éta
blie;

9. Autorise le Secrétaire général à appliquer au maxi
mum, chaque fois que faire se peut, le principe de la sur
programmation, en vue d'assurer une meilleure utilisation
des ressources en matière de contèrence;

10. Prie le Comité des conferences et le Secrétaire gé
néral de tenir compte des principes ci-après aux fins de
l'établissement du projet de calendrier des contèrenœs et
réunions:

a) Le calendrier biennal des confèrenœs et réunions
adopté par l'Assemblée générale détermine le programme
des réunions durant la période considérée;

h) Toutes les réunions de l'Organisation des Nations
Unies sont financées-dans la limite des ressources allouées
à cette fin par l'Assemblêe générale;

c) Dans l'intervalle des sessions de l'Assemblêe géné
rale, le Comité des contèrences peut, dans des circonstan
ces spéciales ou extraordinaires, approuver certaines déro
gations au calendrier, à condition que les changements
touchant la seconde année de la période biennale soient
approuvés par l'Assemblée;

d) Les organes subsidiaires de l'Assemblée générale ne
doivent pas créer, sans l'approbation de l'Assemblée, de
nouveaux organes permanents ni d'organes de session ou
intersessions spéciaux nécessitant des ressources supplé
mentaires; les autres organes principaux de l'Organisation
des Nations Unies devraient, s'ils ne l'ont pas encore fait,
prendre une décision analogue en ce qui concerne leurs or
ganes subsidiaires respectifs;

e) Un intervalle suffisant, fixé par l'organe intéressé,
doit être prévu entre les sessions d'un même organe de
manière à permettre aux Etats Membres de tirer le maxi
mum de profit de ses activités et de ménager suffisamment
de temps pour préparer les activités futures;

/) Les organes de l'Organisation des Nations Unies se
réunissent à leurs sièges respectifs, sous réserve des déroga
tions à ce prim::ipe qui sont approuvées par l'Assemblée
générale;

g) li Ya lieu de tenir compte dt': la mesure dans laquelle
les services de documentation du Secrétariat sont capables
d'établir et de publier en temps voulu la documentation
requise pour les sessions de tous les organes qui doivent se
réunir;

28 Ibid., l!JUIexe II.



II

A.pprouve les recommandations faites par la Commis
sion de la fonction publique internationale aux para
graphes 180 et 181 de son rapport29 au sujet de l'aide que
les organisations appliquant le régime commun des Na
tions Unies accordent aux fonctionnaires ayant des enfants
handicapés à leur charge;

40/244. Régime commun des Nations Unies: rap
port de la Commission de la fonction pubU
que internationale

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le onzième rapport annuel de la Cor..!

mission de la fonction publique internationale29 et d'autres
rapports connexes30,

Réaffirmant qu'il est important de maintenir et de conti
nuer à développer une fonction publique internationale
unifiée par l'application de normes, de méthodes et de dis
positions communes en matière de personnel,

III

1. Accueille avec satisfaction les recommandations de
la Commission de la fonction publique internationale qui

32 Ibid., Suppllment nO JO (A/40/30 et Corr.I), annexe 1.
33 Ibid., quarantième session. CifUjUième Commission, 29c, 3oe,· 3-rc, 38c,

42c, .wC à 48c, SOc, 53c et 63c séances; et ibid., Cinquième Commission, Fas·
cicule de session, rectificatif.

1. Prend acte des mesures prises par la Commission de
la fonction publique internationale comme suite aux réso
lutions 39/27 et 39/69 de l'Assemblée générale, en date des
30 novembre et 13 décembre 198431 ;

2. Approuve la fourchette de 110 à 120, avec un point
médian souhaitable de IlS, dêfinie pour la marge entre la
rémunération nette des administrateurs et des fonction
naires de rang supérieur de l'Organisation des Nations
Unies à New York et celle des fonctionnaires de rang com
parable dans l'administration fèdêrale des Etats-Unis,
étant entendu que la marge serait maintenue à un niveau
proche du point médian souhaitable, à savoir II S, pen
dant une certaine période;

3. Prie la Commission:
a) De continuer à mettre au point les méthodes de cal

cul de la marge sur la base de la rêmunération nette32, en
tenant compte des vues exprimées à la session en cours33,

ainsi que d'étudier la possibilité de calculer la marge visée
au paragraphe 2 cioodessus sur la base d'une compa.-aison
de la rémunération nette versée dans les deux fonctions
publiques à New York et de faire rapport à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa quarante et unième session;

h) D'élaborer plus avant les modalités de fonctionne
ment du système des ajustements dans les limites de la
fourchette approuvée pour la marge entre les rémunéra
tions nettes, ce qui permettrait à la Commission de main
tenir la marge à un niveau proche du point médian de la
fourchette, à savoir 11 S, pendant une certaine période, et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa quarante
et unième session;

4. Prie également la Commission de continuer à étu
dier le système des ajustements pour les fonctionnaires des
Nations Unies en poste ailleurs que dans la ville de base
du système, les effets des fluctuations des taux de change,
et la possibilité de supprimer l'indemnité de poste pour la
ville de base du système, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième session
au plus tard;

h) Il ne peut pas être convoqué plus d'une confèrence
spêciale de l'Organisation des Nations Unies durant une
même période;

1) n ne doit pas être convoqué plus de cinq confèrences
spêciales au cours d'une même annêe, à moins qu'il n'en
soit expl"esS6ment dêcidé autrement par l'Assemblée géné
rale;

11. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que tous les
centres et installations de confèrence de l'Organisation des
Nations Unies soient utilisés de I~ façon la plus rationnelle
et la plus efficace;

12. Prie le Comité des confèrences de continuer à re
voir périodiquement les règles régissant la planification des
confèrences;

Aaemblée léD&aIe - Quarantième IelIIlon

29 Ibid., Suppllmenl ,,0 JO (A/40/30 et Corr.l).
30 Ibid., Suppllment nO 7A (A/4017IAdd.1 à 18), document A/40171

Add.12; A/40/6S3 et Add.l; A/C.SI40126; A/C.s140/41; A/C.5/40/44;
A/C.SI40/4S et Corr.l

li Ibid., Suppllmenl ,,0 JO (Al40/30 et Corr.I), par. 7.

II

1. Prie instamment tous les organes de l'Organisation
des Nations Unies de redoubler d'efforts pour veiller à ce
que lesrressources qu'ils demandent au titre des services de
confèrence correspondent exactement à leurs besoins;

2. Prie en outre instamment ces organes de planifier
leurs travaux bien à l'avance pour utiliser pleinement les
ressources qui leur sont allouées au titre des services de
confèrence et de façon que la partie de ces ressources restée
sans emploi puisse être réallouée afin d'être utilisée au
mieux;

3. Prie les organes subsidiaires de l'Assemblée générale
de faire le point dans leurs rapports à l'Assemblée sur les
progrès accomplis comme suite aux dispositions perti
nentes de la résolution 39/68 B de l'Assemblée, en date du
13 décembre 1984, sur l'utilisation rationnelle et efficace
des ressources allouées au titre des services de confèrence;

4. Prie insiamment les organes intergouvernementaux
faisant rapport à la Deuxième Commission de l'Assemblée
gênérale qui n'ont pas encore adopté un cycle de réunions
conforme au programme de travail biennal de cette com
mission de le faire dans les meilleurs délais;

S. Prie le Secrétaire général de revoir la composition et
la fréquence des missions de planification des réunions et
confèrences organisées hors du Siège, en particulier des
missions envoyées dans des villes où l'Organisation des
Nations Unies dispose déjà d'instalLltions de confèrence;

6. Prie également le Secrétaire général de rendre
compte au Comité des confèrences, lors de sa session de
fond de 1986, des résultats de l'étude demandée concer
nant les missions de planification organisées en 1985 et,
dans la mesure du possible, en 1986;

III

1. Décide que le Comité des confèrences examinera la
question de l'établissement de comptes rendus analytiques
à sa session de fond de 1986;

2. Décide également que les arrangements actuels ré
gis&a."\t les comptes rendus analytiques, arrêtés à titre expé
rimental par l'Assemblée générale dans sa résolutiorl
37/14 C du 16 novembre 1982, resteront en vigueur jus
qu'à ce que l'Assemblée prenne une nouvelle décision, sur
la recommandation du Comité des confèrences.
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figurent au paragraphe 245 de son rapport29, concernant
l'adoption de mesures spéciales pour le recrutement des
femmes, a pris connaissance des paragraphes 246 et 247
dudit rapport, et prie la Commission de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, sur les progrès accomplis à cet égard;

2. Accueille également avec satisfaction les recomman
dations de la Commission qui figurent au paragraphe 252
de son rapport concernant la diversification des sources de
recrutement, y compris le recours aux services nationaux
de recrutement;

3. Prie la Commission:
a) De faire une étude sur la mobilité des fonctionnaires

de la catégorie des administrateurs dans les organisations
appliquant le régime commun des Nations Unies, y com
pris la fréquence et la durée moyenne de leurs affectations
dans des lieux diftèrents;

b) De réexaminer la portée de l'indemnité pour frais
d'études en fonction du but dans lequel elle a été initiale
ment approuvée;

4. Prie également la Commission de réexaminer la
question de l'âge de départ obligato;"-e à la retraite pour le
personnel des organisations appliquant le régime commun
et de faire rapport sur cette question à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante et unième session;

IV

1. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président
du Comité administratif de coordination et, par son
intermédiaire, les autres chefs de secrétariat des organisa
tions appliquant le régime commun des Nations Unies,
d'encourager les efforts visant à maintenir et à renforcer le
régime commun pour la réglementation et la coordination
des conditions d'emploi;

2. Prie également les chefs de secrétariat des organisa
tions participantes, par l'intermédiaire du Secrétaire géné
ral, d'informer leurs organes directeurs respectifs de la pré
sente résol~tion;

3. Prie instamment les Etats Membres de veiller à ce
que leurs représentants auprès des organisation" qui appli
quent le régime commun des Nations Unies soient in
formés des positions qu'ils ont prises à l'Assemblée géné
rale sur les questions relatives aux conditions d'emploi;

4. Exprime son inquiétude au sujet des mesures prises
par certaines organisations participantes, qui ont entrainé
des disparités dans le régime commun des Nations Unies;

S. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de faire rapport en détail à l'Assemblée générale,
lors de ses futures sessions, sur l'examen et l'application
des décisions et recommandations de la Commission par
les organisations appliquant le régime commun des Na
tions Unies.
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40/245. Rapport du Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations
Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 39/246 du 18 décembre 1984,
Ayant examiné le rapport que le Comité mixte de la

Caisse commUne des pensions du personnel des Nations
~bid., quarantième session, Suppllment If 9 (A/40/9).

35 A/40/848.
36 Voir Documents officiels de l'Assemblle llIn1rale, flo/,anti~me session,CifUJllÎ~me Commission, 2ge, 3~, 38e, 44e à 4lie, 48e, 50 , 53eet 6~ sbmœs;et ibid., Cinqui~me Commission, Fascicule de session, m:tificatif.

Unies a présenté pour 1985 à l'Assemblée générale et aux
organisations affiliées à la Caisse34, le chapitre II du rap
port de la Commission de la fo lction publique internatio
nale29 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires35,

Se fèlicitant de l'amélioration de la situation actuarielle
de la Caisse dont témoigne l'évaluation arrêtée au 31 dé
cembre 1984,

REMUNERATION CONSIDEREE AUX FINS DE LA PENSIONPOUR LFS ADMINISTRATEURS ET LFS FONCfIONNAiRES DE RANG SUPERIEUR

1. Prend acte du chapitre II du rapport de la Commis
sion de la fonction publique internationale29 et de la sec
tion 1II.C.5 du rapport du Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies34;

2. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale, agissant en collaboration avec le Comité mixte de
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies:

a) De faire une étude comparative du montant des
prestations et du rapport entre ces prestations et les traite
ments, dans le régime des pensions des Nations Unies et
dans celui du pays servant de point de comparaison;

h) D'achever l'examen des méthodes appliquées pour
déterminer la rémunération considérée aux fins de la pen
sion pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang
supérieur, pour surveiller le montant de ladite rémunéra
tion et pour l'ajuster entre deux révisions complètes,
compte tenu de la fourchette fixée pour la marge entre les
rémunérations nettes, des vues exprimées à la session en
cours36, notamment de celles relatives à l'êvolution de la
rémunération considérée aux fins de la pension et à l'~yo
lution des pensions au cours des dernières années, et des
diftèrentes caractéristiques des deux fonctions publiques,
et de présenter ses recomt ... .sndations à l'Assemblée gêné
rale lors de sa quarante et unième session;

3. Reporte à sa quarante et unième session tout nouvel
examen de la recommandation du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies concernant ~a modification à apporter à l'alinéa b de
l'article 54 des statuts de la Caisse, figurant dans le rapport
du Comité mixte pour 198437 et, dans l'intervalle, pro
longe la suspension de l'application de la procédure d'ajus
tement prévue audit article;

II

MODIFICATIONS APPORTEFS AUX STATUTS DE LACAISSE COMMUNE DFS PENSIONS DU PERSONNEL DFSNATIONS UNlFS ET REEXAMEN DU SYSTEME D'AjUSTEMENT DFS PENSIONS

1. Décide que la pension de retraite maximale payable
à un participant ayant le rang de secrétaire général adjoint,
de sous-secrétaire général ou un rang équivalent qui cesse
ses fonctions le 1cr avril 1986 ou après cette date ne pourra
pas dépasser 60 p. 100 de la rémunération considérée aux
fins de la pension applicable, pour la classe considérée, à la
date de la cessation de service; toutefois, le montant ainsi
calculé ne pourra pas être infèrieur à la pension maximale,
du montant annuel normal, payable à un participant de la
classe D-2 prenant sa retraite à la même date, et un partici
pant qui, au 31 mars 1986, aura droit à une pension plus

37 Ibid., trente-1U!U~ième session, Suppllment ,,0 9 (A/39/9 et ColT. 1 et 2).
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élevée, du fait de sa participation jusqu'à cette date, béné
ficiera du montant plus élevé de ladite pension;

2. Décide que la pension payable à un participant de la
catégorie des administrateurs ou d'un rang supérieur dont
la rémunération considérée aux fins de la pension a été ré·
duite au 1cr janvier 1985 ne pourra pas être infèrieure à un
montant calculé conformément à l'article supplémen
taire C des statuts de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, qui figure dans l'annexe à la
présente résolution;

3. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies d'étudier plus avant
la méthode de calcul de la somme en capital, compte tenu
des vues exprimées à la Cinquième Commission, et de
présenter un rapport sur la question à l'Assemblée générale
lors de sa quarante et unième session;

4. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, en vue d'éviter, ou
d'atténuer sensiblement, des inégalités de prestations
entre, d'une part, les participants qui ont déjà cessé leurs
fonctions ou qui sont sur le point de le faire et, d'autre
part, ceux qui cesseront leurs fonctions par la suite:

a) De prendre des dispositions pour appliquer, si pos
sible avec effet au l"r juillet 1986, les mesures qui relèvent
de sa compétence;

h) De recommander à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante et unième session, les mesures supplémentaires
qui appelleraient une décision de l'Assemblée;

5. Reporte à sa quarante et unième session tout nouvel
examen de la question du taux de cotisation à la Caisse
commune des pensions du personnf~l des Nations Unies et
prie le Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies de présenter à l'Assem
blée générale, lors de ladite session, ses recommandations
concernant des mesures d'économie supplémentaires, de
façon qu'à l'avenir il ne soit plus nécessaire d'accroître les
obligations à la charge des Etats Membres;

6. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies de réexaminer le
système d'ajustement des pensions et, en particulier, d'en
visager de réduire la marge entre l'équivalent en monnaie
locale de la pension calculée en dollars des Etats-Unis et la
pension en monnaie locale, et de présenter un rapport sur
la question à l'Assemblée générale lors de sa quarante et
unième session;

7. Modifie, avec effet au 1cr janvier 1986, les statuts de
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies, en y apportant les changemeJ;lts indiqués dans l'an
nexe à la présente résolution et ceux qui en découlent pour
les renvois internes, sans effet rétroactif, si ce n'est que
l'article su!,plémentaire C des statuts 'sera applicable à
compter du l"r janvier 1985, conformément au paragra
phe 3 de la section II de la résolution 391246 de l'Assem
blée générale, et que l'alinéa d de l'article 28 sera appli
cable à compter du 1cr avril 1986;

8. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies d'examiner la ques- I

tion du taux de cotisation qui devrait être payable, pour les
périodes d'affiliation postérieures au 31 mars 1986, dans le
cas des participants touchés par la décision énoncée au pa
ragraphe 1 de la présente section, et de présentèr à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session,
des recommandations précises tendant à modifier, si be
soin est, à compter du 1cr avril 1986, l'article 25 des statuts
de la Caisse;

38 Ibid., quaranti~me session. Cinqui~me Commission, 29", 44" et 50"
séances.

III

COMPOSITION DU COMITE MIXTE DE LA CAISSE COM
MUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS
UNIES

Invite les organes compétents des organisations affiliées
à la Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies à revoir le nombre des membres et la compo
sition du Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, compte tenu, dans
la mesure du possible, des vues exprimées à la session en
cours38, et à soumettre leurs conclusions à l'Assemblée
générale, par l'intermédiaire du Comité mixte, en temps
voulu pour que l'Assemblée puisse se prononcer en la ma
tiè;e au plus tard lors de sa quarante-deuxième session;

IV

ADMISSION DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL A LA CAISSE
COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NA
TIONS UNIES

Rappelant sa résolution 34/96 du 13 décembre 1979 sur
les dispositions transitoires relatives à la constitution de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel en institution spécialisée,

Décide d'admettre l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel à la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies, conformément à
l'alinéa c de l'article 3 des statuts de la Caisse, avec effet au
1cr janvier 1986;

V

FONDS DE SECOURS

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies à compléter,
pour une nouvelle période d'un an, les contributions vo
lontaires versées au Fonds de secours par une somme de
100000 dollars au maximum;

VI

DEPENSES D'ADMINISTRATION

Approuve, pour l'administration de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies, des dépen
ses, directement à la charge de la Caisse, d'un montant to
tal net de 16 995 700 dollars pour l'exercice biennal 1986
1987, ainsi que des dépenses additionnelles d'un montant
net de 173 300 dollars pour 1985.
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ANNEXE

Modifications apportées aux statuas de la Caisse œmmlIIIe des pensiollll
du personnel des Nations Voles

Article 28

PENSION DE RETRAITE

Insérer le texte suivant en tant qu'alinéa d et modifier la désignation des
alinéas d à g actuels pour se lire e à h :

"d) i) Toutefois, sous réserve des dispositions du sous-alinéa ii ci
dessous, la pension du montant annuel nonnal, calculée confonnêment
aux dispositions applicables des alinéas b ou c ci-dessus, payable à un
participant ayant le rang de secrétaire général adjoint, de sous-secrétaire
général ou un rang équivalent qui cesse ses fonctions le 1er avril 1986 ou
après cette date ne peut dépasser, à la date de la cessation de service :



~1

il

3 mai 1978, 434 (1978) du 18 septembre 1978, 444 (1979)
du 19 janvier 1979, 450 (1979) du 14 juin 1979, 459
(1979) du 19 décembre 1979,474 (1980) du 17 juin 1980,
483 (1980) du 17 déceml:re 1980,488 (1981) du 19 juin
1981, 498 (1981) du 18 décembre 1981, SOI (1982) du
25 fèvrier 1982, 511 (1982) du 18 jum 1982,519 (1982)
du 17 août 1982, 523 (1982) du 18 octobre 1982, 529
(1983) du 18 janvier 1983, 536 (19S3) du 18 juillet 1983,
538 (1983) du 18 octobre 1983, 549 (1984) du 19 avril
1984, 555 (1984) du 12 octobre 1984, 561 (1985) du
17 avril 1985 et 575 (1985) du 17 octobre 1985,

Rappelant ses résolutions 8-8/2 du 21 avril 1978, 33/14
du 3 novembre 1978, 34/9 B du 17 déœmbre 1979, 35144
du 1er décembre 1980,351115 A du 10 dé.:embre 1980,
36/138 A du 16 décembre 1981, 36/138 C du 19 mars
1982,371127 A du 17 décembre 1982,38/38 A du 5 dé
cembre 1983 et 39111 A du 13 décembre 1984,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé·
thode diflèrente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses mscrites au budget ordmaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement importantes pour le financement des opérations de
maintien de la paix qui entraînent de lourdes dépenses et
que les pays économiquement peu développés ont une ca
pacité relativement limitée .de participer au financement
de ces opérations,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de
maintien de la paix décidées conformément à la Charte
des Nations Unies, ",.

1
Décide d'ouvrir, pour mscription au Compte spécial visé

Il,U paragraphe 1 de la section 1 de la résolution 8-812 de
l'Assemblée générale, un crédit d'un montant brut de
70 446 000 dollars (soit un montant net de 69 446 000
dollars) correspondant aux dépenses qui avaient été
autolisées, sous réserve de l'assentiment du Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires,
par la section IV de la résolution 39171 A de l'Assemblée
et qui ont été réparties confonnément à ladite section aux
fins des opérations de la Force intêrimaire des Nations
Unies au Liban pour la période allant du 19 avril au 18 oc
tobre 1985 inclus;

II
Décide d'ouvrir, pour mscription au Compte spécial, un

crédit d'un montant brut de 23 482 000 dollars (soit un
montant net de 23 148 666 dollars) correspondant aux dé
penses qui avaient été autorisêes, sous réserve de l'assenti
ment du Comité consultatifpour les questions administra
tives et budgétaires, par la section IV de la résolution
39171 A de l'Assemblée générale et qui ont été réparties
conformément à ladite section aux fins des opérations de
la Force mtérimaire des Nations Unies au Liban pour la
période allant du 19 octobre au 18 décembre 1985 mclus;

III
1. Décide d'ouvrir, pour mscription au Compte spêciai,

un crédit de 48 263 000 doUars pour les opérations de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban pour la
période allant du 19 décembre 1985 au 18 avril 1986 inclus;

A
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'd
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"a. 60 p. 100 du montant de sa rémunération considérée aux fins de
la pension à la date de la cessation de service; ou

"b. Le montant maximal de la pension payable, en vertu des mêmes
dispositions des alinéas b ou c ci-dessus, à un participant de la
classe 0-2 (se trouvant depuis cinq ans à l'échelon le plus élevé de
cette classe au moment de la cessation de service) comptant
35 années d'affiliation et cessant ses fonctions à la même date Que
le participant,

le plus élevé de ces deux montants étant retenu.
"ii) Toutefois, la pension payable à un participant auquel s'appli

quent les dispositions du sous-alinéa i ci-dessus ne peut pas être inle
rieure à la pension du montant annuel normal qui lui aurait été payable
s'il avait cessé ses fonctions le 31 mars 1986."

Article 40
EFFET DE LA REPRISE DE LA PARTICIPATION

Remplacer le sous-alinéa ii de l'alinéa c par le texte suivant:
"ii) Sous réserve des dispositions de l'alinéa d ci-dessous, à une pen

sion de retraite, à une pension de retraite anticipée ou à une pen
sion de retraite diflèrée, selon le cas, conformément aux ar
ticles 28, 29 ou 30, ladite pension étant l'lÙculée en fonction de la
durée de la période d'affiliation supplémentaire; toutefois, cette
pension ne peut être convertie, dans sa totalité ou en partie, en
une somme en capital et est exclue du champ d'application des
dispositions concernant les montants minimaux."

Ajouter l'article suivant:

"Article supplémentaire C
"MESURES TRANSITOIRES

"a) A compter du 1er janvier 1985, nonobstant les dispositions de
l'alinéa h de l'article premier, la rémunération moyenne finale d'un parti
cipant de la catégorie des administrateurs ou d'un rang supérieur qui, au
31 décembre 1984, était affilié à la Caisse, comptait à cette date au moins
36 mois civils complets d'affiliation, et dont la rémunération considérée
aux fins de la pension s'est trouvée réduite par l'application du barème
de la .émunération considérée aux fins de la pension entré en vigueur le
1er janvier 1985, sera calculée selon celle des méthodes de calcul prévues
respectivement à l'alinéa h de l'article premier et à l'alinéa b du présent
article qui aboutit pour le participant à la pension du montant annuel
normal le plus élevé.

"b) i) La rémllDération moyenne finale maximale à laquelle le par
ticipant alo'IDt eu droit en application de l'alinéa h de l'article premier s'il
avait cess{; ses fonctions le 31 décembre 1984 ou à une date ullêrieure
pr,~t sa cessation de service effective sera appliquée à sa période
d'affiliation jusque et y compris la date à laquelle il a pour la première
fois atteint cette rémunération moyenne finale;

"ii) La rémunération moyenne finale calculée conformément à l'ali
néa h de l'article premier sera appliquée à sa période d'affiliation posté
rieure à cette date;

"iii) La pension du montant annuel normal payable en application
des dispositions des alinéas b ou c de l'article 28 sera calculée en ajoutant
à la pension calculée sur la base de la période d'affiliation visée au sous
alinéa i ci-dessus la pension calculée sur la base de la période d'affiliation
visée au sous-alinéa ii ci-dessus, sous réserve, le cas échéant, des disposi
tions de l'alinéa d de l'article 28.

"c) Néanmoins, et nonobstant les dispositions de l'alinéa d de l'ar
ticle 28, la pension du montant annuel normal payable à un participant
en application de l'alinéa b ci-dessus ne sera pas inŒrieure à la pension à
laquelle il aurait eu droit s'il avait cessé ses fonctions à la date à laquelle
il a pour la première fois atteint la rémunération moyenne finale maxi
male."

40/246. Fin8llcement de la Force intérimaire des
NatioÔ8 Unies au Liban

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi·
nancement de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban39 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires40,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité
425 (1978) et 426 (1978) du 19 mars 1978,427 (1978) du
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lée conformément
sus, payable à un
de sous-secrétaire
: 1er avril 1986 ou
Ition de service :

la désignation des

une des peosioDs

~ations Unies
commune des
Informément à
e, avec effet au

mbre 1979 sur
onstitution de
léveloppement

mONS UNIES
• A LA CAISSE
NEL DES NA-

commune des
à c,ompléter,

:tributions vo
me somme de

nce plénière
embre 1985

ISse commune
es, des dépen
.fi montant to
biennal 1986
d'un montant

ations affiliées
onnel des Na
:s et la compo
nune des pen
pte tenu, dans
à la session en
à l'Assemblée
ixte, en temps
ncer en la ma
~me session;

CAISSE COM
DES NATIONS

40 Al40/954.



Assemblée générale - Quarantième session

Nations Unies au Liban soient gérées avec le maximum
d'efficacité et d'économie.

121~ séance plénière
18 décembre 1985

L'Assemblée générale.
Considérant la situation financière du Compte spécial de

la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, telle
qu'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire g~~éral39

et se référant au paragraphe 7 du rapport du ComIté con
sultatifpour les questions administratives et budgétaires40,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban les ressources fi
nancières qui lui sont nécessaires pour s'acquitter des .res
ponsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général continue
d'avoir de plus en plus de difficultés à faire face .sans .reta,rd
aux obligations financières aftèrentes à la Force mténmatre
des Nations Unies au Liban, en particulier à celles contrac
tées à l'égard des Etats qui fournissent des contingents,

Rappelant ses résolutions 34/9 E du 17 décembre 1979,
35/115 B du 10 décembre 1980,36/138 B du 16 décembre
1981 37/127 B du 17 décembre 1982,38/38 B du 5 dé
cembre 1983 et 39171 B du 13 décembre 1984,

Constatant que, du fait que certains Etats Memb~s ne
versent pas leurs contributions, le solde excédentaIre du
Compte spécial de la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban a été utilisé intégralement pour compléter les re
cettes provenant des contributions versées pour couvrir les
dépenses de la Force,

Préoccupée par le fait que l'application des dis~sitions

des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des artIcles 4.3
et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies aggraverait la situation financière déjà difficile de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban,

Décide de suspendre l'application des dispositions des
alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3 et
4.4 du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne le montant de 8 868.174 ~ollar:"

qui devrait sinon être annulé en vertu desdltes dIspoSI
tions; ce müntant devra être inscrit au compte visé dans le
dispositif de la résolution 34/9 E de l'Assemblée générale
et demeurer sur ce compte d'2ttente jusqu'à ce que l'As
semblée prenne une nouvelle décision.
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B

40/247. Réexamen des taux applicables aux sommes
à rembourser aux gouvernements des Etats
qui loumisgent des contingents

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le ré

examen des taux applicables aux sommes à rembourser
aux gouvernements des Etats qui fournissent des contin
gents41 , présenté conformément à la résolution 39170. d~
l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1984, atnsl
que le rapport correspondant du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires40,

Rappelant la décision qu'elle a prise le 29 novembre
1974, à sa vingt-neuvième session, de fixer, avec effet au

308

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial et sans
préjudice des positions de principe que les Etats Membres
pourront prendre lors de l'examen éventuel par l'Assem
blée générale du mode de financement des opérations de
maintien de la paix, de répartir ce montant de 48 263 000
dollars entre les Etats Membres selon la formule énoncée
dans la résolution 33/14 de l'Assemblée et conformément
aux dispositions du paragraphe 1 de la section V de la ré
solution 34/9 B, du paragraphe 1 de la section VI de la ré
solution 35/115 A, du paragraphe 1 de la section VI de la
résolution 36/138 A, du paragraphe 1 de la section IX de
la résolution 37/127 A et des paragraphes 1 et 2 de la sec
tion VII de la résolution 39171 A; le barème des quotes
parts pour les années 1983, 1984 et 1985 sera appliqué à
une partie de ce montant, à savoir 5 185 281 dollars, re
présentant la fraction correspondant à la période allant du
19 au 31 décembre 1985 inclus, et le barème des quotes
parts pour les années 1986, 1987 et 1988 sera ensuite ap
pliqué au solde, soit 43 077 719 dollars, correspondant au
reste de la période;

3. Décide qu'il sera déduit des charges réparties entre
les Etats Membres en application du paragraphe 2 ci-des
sus leurs parts respectives des recettes autres que celles
provenant des contributions du personnel approuvées
pour la période allant du 19 décembre 1985 au 18 avril
1986 inclus, soit 13 333 dollars;

4. Décide que, conformément aux dispositions de sa
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déd.uit ~es
charges réparties entre les Etats Membres en apphcatu;)D
du paragraphe:' d-dessus leurs soldes créditeurs respectifs
au Fonds de péréquation des impôts au titre des recettes
provenant des contributions du personnel approuv~s

pour la période allant du 19 décembre 1985 au 18 avnl
1986 inclus, soit 823 333 dollars;

IV

Autorise ie Secrétaire général à engager mensuellement
des dépenses pour les opérations de la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban jusqu'à concurrence d'un
montant brut de II 957 500 dollars (soit un montant net
de Il 762 500 dollars) pendant la période allant du
19 avril au 18 décembre 1986 inclus, au cas où le Conseil
de sécurité déciderait de proroger le mandat de la Force
au-delà de la période de six mois spécifiée dans sa résolu
tion 575 (1985), étant entendu qu'il devra obtenir i'as~n

timent préalable du Comité con~ultatifpour les questIOns
administratives et budgétaires quant au montant des dé
penses à engager effectivement pour toute prorogation du
mandat de la Force au-delà du 19 avril 1986; ces dépenses
devront être réparties entre les Etats Membres conformé
ment au barème des quotes-parts pour les années 1986,
1987 et 1988;

v
1. Invite de nouveau les Etats Membres à consentir des

contributions volontaireR à la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban tan~ en espèce~ que sous forme de
services et de fournitures pouvant être acceptés par le Seo,
crétaire général;

2. Invite les Etats Membres à verser des contributions
volontaires en espèces au Compte d'attente établi. en appli
cation de sa résolution 34/9 D du 17 décembre 1979;

VI

Prie le Secrt.-:aire général de prendre toutes les mesures
voulues pour que les opérations de la Force intérimaire des

41 A/40/84S.
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ElaI.Membres

Afghanistan .
Afrique du Sud .
Albanie .
Algérie .
Allemagne, République fèdéraie d' .
Angola .
Antigua-et-Barbuda .
Arabie saoudite .
Argentine .
Australie , , , .
Autriche , .
Bahamas..................................•.
Bahrern ..•.....................•............
Bangladesh .
Barbade ..
Belgique .
Belize ,. '" : , .........•
Bénin ........................•.............
Bhoutan .
Birmanie .
Bolivie .
Botswana .
Brésil .
Brunéi Darossaiam .
Bulgarie .
Burkina Faso .
Burundi .
Cameroun .
Canada .•..••...............•......•.....•.•

~~~~.:::::::::::::::::::::::::::::::::::
Chine .
Chypre .
Colombie .
Comores .
Congo .
Costa Rica .
Côte d'Ivoire .
Cuba .
Danemark .

:~ci~~~: :::::::::::::::::::::::::::::::::
Egypte .
El Salvador .
Emirats arabes unis .
Equateur .
Espagne .••.....•..........•.....•.•....•.••
Etats-Unis d'Amérique .. , '" .

~~lf~~e. ::::::::::::::::::::::::::::::::::::
Finlande .
France .
Gabon .
Gambie .
Ghana .
Grèce .
Grenade .
Guatemala .
Guinée .
Guinée-Bissau .
Guinée équatoriale .
Guyana .
Hlûli .
Honduras .

ble sur la part des dépenses qui reste à la charge d'au
moins deux des Etats fournissant des contingents.
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40/248. Barème des quotes-parts pour la répartition
des ~épenses de l'Organisation des Nations
Unies

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:
1. Le barème des quotes-parts pour le calcul des con

tributions des Etats Membres au budget de l'Organisation
des Nations Unies pour les années 1986, 1987 et 1988 sera
le suivant:

VIII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la CiDqalème CommisaioD

25 octobre 1973, des taux uniformes pour les sommes à
rembourser aux gouvernements des Etats qui fournissaient
des contingents à la Force d'urgence des Nations Unies et à
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment au titre des soldes et indemnités des membres des
dits contingents42, et sa décision 32/416 du 2 décembre
1977, par laquelle elle a révisé ces taux à compter du
25 octobre 1977,

Rappelant également sa résolution S-8/2 du 21 avril
1978, par laquelle elle a appliqué aux gouvernements des
Etats qui fournissent des contingents à la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban les mêmes taux uniformes de
remboursement que ceux applicables à la Force d'urgence
des Nations Unies et à la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement,

Rappelant en outre sa résolution 35/44 du 1er décembre
1980, par laquelle elle a fixé les nouveaux taux uniformes
pour les sommes à rembourser aux gouvernements des
Etats qui fournissent des contingents à 950 dollars par per
sonne et par mois pour tous les grades, plus 280 dollars par
personne et par mois pour un nombre limité de spécialis
tes (jusqu'à concurrence de 25 p. 100 des contingents logis
tiques et de 10 p. 100 des autres contingents), avec effet au
1er décembre 1980 en ce qui concerne la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement et avec effet au
19 décembre 1980 en ce qui concerne la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban,

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise le 15 dé
cembre 1975, à sa trentième session, par laquelle elle a ap
prouvé le principe d'un remboursement aux gouverne
ments des Etats qui fournissent des contingents, pour
l'amortissement du paquetage et de l'équipement indivi
duel ainsi que les armes personnelles, y compris les muni
tions, qu'ils fournissent aux membres de leurs contingents
qui servent auprès des forces des Nations Unies chargées
du maintien de la paix, et elle a prié le Secrétaire général
de négocier un accord à ce sujet43, accord en vertu duquel
un taux de remboursement de 70 dollars par personne et
par mois a été convenu,

Constatant que, du fait de l'insuffisance des contribu·
tions financières, les gouvernements des Etats qui fournis
sent des contingents ne sont pas remboursés intégralement
selon les taux fixés, de sorte qu'ils prennent à leur charge
une part des dépenses aflèrentes à leurs contingents servant
auprès des forces des Nations Unies chargées du maintien
de la paix beaucoup plus élevée que celle qu'indique le Se
crétaire général dans son rapport,

1. Prend note des conclusions et recommandations
formulées par le Secrétaire général dans les paragraphes 12
à 15 de son rapport41 ;

2. Décide de maintenir les taux actuels de rembourse
ment, à savoir 950 dollars par personne et par mois pour
tous les grades, plus le supplément pour les spécialistes de
280 dollars par personne et par mois pour 25 p. 100 des
contingents logistiques et 10 p. 100 des autres contingents,
ainsi que 65 dollars par personne et par mois au titre de
l'amortissement-du paquetage et de l'équipement indivi·
duel et 5 dollars par personne et par mois pour les armes
personnelles, y compris les munitions;

3. Décide.également que le Secrétaire général, en con
sultation avec les gouvernements des Etats qui fournissent
des contingents, réexaminera les taux de remboursement
auxdits gouvernements, et prie le Secrétaire général de
faire rapport à, ce sujet à l'Assemblée générale au moins
tous les deux ans si, en raison de l'évolution des taux d'in
flation et des fluctuations des taux de change ou d'autres
facteurs portés à son attention, ces taux ont un effet sensi-

42 Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-neuvième session,
Supplément nO 31 (A/9631 et Corr.2), p. 145, point 84.

43 Ibid.,lrenlième session. Supplément nO 34 (Af 10034), p. 157, point 107.
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EtaJs Mrmbrts
Union des Rêpubliques socialistes soviétiques .
Uruguay .
Vanuatu .
Venezuela .. '" .
Viet Nam .
yémen .
Yêmen démocratique .
Youaoslavie .
Zarre .
Zambie .
Zimbabwe .
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40/249. Incidence de l'inftation et de l'instabilité mo
nétaire sur le budget ordinaire de l'Organi
sation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant sa rêsolution 39/240 du i 8 décembre 1984,
1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'in-

cidence de l'inflation et de l'instabilité monêtaire sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies44;

2 Décide d'examiner à nouveau cette question à une
session ultérieure.

Pourctmagrs
10.20
0,04
0,01
0,60
0,01
0,01
0,01
0,46
0,01
0,01
0,02

100,00

2. Conformément à l'article 160 du règlement intérieur
de l'Assemblée générale, le barème des quotes-parts qui fi
gure au paragraphe 1 ci-dessus sera revu en 1988 par le
Comité des contributions et un rapport à ce sujet sera pré
senté, pour examen, à l'Assemblée lors de sa quarante
troisième session;

3. Nonobstant les dispositions de l'article 5.5 du règle
ment financier de l'Organisation des Nations Unies, le Se
crétaire général pourra accepter, à sa discrêtion et après
avoir consulté le Président du Comité des contributions,
qu'une partie des contributions des Etats Membres pour
les années civiles 1986, 1987 et 1988 soit versée dans des
monnaies autres que le dollar des Etats-Unis;

4. Conformément à l'article 160 du règlement intérieur
de l'Assemblée générale, les Etats qui ne sont pas membres
de l'Organisation des Nations Unies mais qui participent à
certaines de ses activités seront appelés à verser des contri
butions reprêsentant leur part du co(it de ces activités en
1986, 1987 et 1988 selon le barème suivant:

Etals non membrrs Pourt:r'nta~

Liechtenstein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,01
Monaco............... . . 0,01
Nauru...................................... 0,01
République de Corée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,20
Rêpublique populaire démocratique de Corée . . . . . . 0,05
Saint-Marin , 0,01
Saint-Siège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,01
Suisse.. . ... . . . . . . . .. .. . .. . . .. . .. . .. .. . .. 1,12
Tonga..................... 0,01
Tuvalu .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,01
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40/250. Coordination administrative et budgétaire
entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées ainsi que I~gence
internationale de l'énergie atomique

L'Assemblée générale,
Rappelant ses rêsolutions antérieures sur ce sujet, en

particulier la rêsolution 361229 du 18 décembre 1981,
dans laquelle elle a déclare être préoccupée par la nécessité
d'une coordination administrative et budgétaire efficace
dans le cadre du système des Nations Unies,

P"urœnlages
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1,25
0,01
nnl
O:OÎ
0,70
0,09
0,01
0,04
0,03
0,34

EtalS Ml!mbrts
Hongrie .
Des Salomon : .
~nde .
Indonésie .
Iran (République islamique d') .
Iraq .
Irlande .
Islande .
Israel .
Italie .
Jamahiriya arabe libyenne .
Jamalque .
Japon .
Jordanie .
Kampuchea ~mocratique .
Kenya .
Kowen .
Lesotho .
Uban .
Libêtia .
LuxemboUIJ· ...................••.....••....

=:'::a.r

• : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :

Malawi .
Maldives .
Mali .•.....................................
Malte .
Maroc .
Maurice .
Mauritanie .
Mexique .
Monsolie .
Mozambique .
Nêpal •••...................................
Nicarqua .
Niger .
Nigêria ...•.................................
No~ .
Nouvclle-Zélande ..
Oman .
Oupnda .
Pakistan .
Panama .
Papouasie-Nouvelle-Guinêe .
Parasuay ..
Pays-Bas••.•••.•.•••.•.••...•......•.....•••
Pêrou .
Philippines .
Polosne .
Portupl .
Qatar .
RqJublique arabt syrienne ..
Rêpublique œntra.l'Jicaine .
Rêpublique ~ocratiqueallemande .
Rêpublique ~ocratiquepopulaire lao .
République dominicaine ..
Rêpublique socialiste soviétique de Biélorussie .
Rêpublique socialiste soviêtique d'Ukraine .
RqJublique-Unie de Tanzanie .....•............
Roum.anie .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord .
RWlIDda .•....•.......•..••..••....•........
~t~pbe-et-Nevis : .
Sainte-Lucie .
Sain~~lDCeDt~~nes .
Samoa .
Sao Tom~-Principe : .
Sénêpl .
Seychelles .
Sierra Leone .
Sinppour .
Somalie .
Soudan .
Sri Lanka .........................•.. : .
S\IMe .
Suriname .
Swaziland .
Tchad ..•...................................
Tcb6cosIovaquie ................•............
TbaJIande .
Togo .••....................................
T~~~-Tobago .
Tum5Ie .
Turquie .

44 A/C.5/40/65.
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V

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'Office
des Nations Unies à Nairobi53;

OFFICE DES NATIONS UNIES A NAIROBI

IV

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les res
taurants et services annexes du Siège de l'Organisation des
Nations Unies52;

RESTAURANTS ET SERVICES ANNEXES DU SIEGE
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

LOCAUX DES NATIONS UNIES A BANGKOK

III

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général48 et les
observations y relatives formulées par le Comité consulta
tif pour les questions administratives et budgétaires dans
les paragraphes 27.35 à 27.43 du chapitre II de son pre
mier rapport sur le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1986-198749,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;

2. Fait siennes les observations formulées par le Co
mité consultatif dans les paragraphes 27.42 et 27.43 de
son rapport;

3. Décide que le Yearbook of the United Nations sera
publié en édition abrégée jusqu'à ce que le retard dans sa
publication ait été éliminé;

40/252. Questions relatives au projet de budget-pro
gramme pour l'exercice biennal 1986-1987

L'Assemblée générale,

YEARBOOK OF THE UNITED NATIONS

II

ACQUISITION D'UN SYSTEME TELEPHONIQUE AU SIEGE
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJSo et le
rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires51 ,

Approuve les propositions que le Secretaire général a ex
posées en détail dans son rapport au sujet de l'acquisition
d'un système téléphonique au Siège de l'Organisation des
Nations Unies;

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les lo
caux des Nations Unies à Bangkok54;

50 A/C.S/40/11.
51 Documents o.fJiJ:iels de l'Assemblée générale. quarantième session. Sup-

plément nO 7A (A/40/7/Add.1 à 18), document A/40I7/Add.4.
S2 AlC.S/40/17.
53 A/C.S/40/14.
54 A/C.5/40129.
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Convaincue de l'importance d'une telle coordination
entre les organismes des Nations Unies,

Consciente de la nécessité d'éviter les doubles emplois et
la prolifèration d'organes pour utiliser au mieux les res
sources de l'Organisation des Nations Unies et des institu
tiuns spécialisées,

Souscrivant à l'opinion exprimée par le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires dans
le rapport sur cette question qu'il a présenté à l'Assemblée
générale lors de sa trente-neuvième session"s, à savoir que
la coordination entre les organisations en vue d'harmoni
ser les pratiques budgétaires est de la plus haute impor
tance et qu'il convient d'encourager la poursuite des efforts
de normalisation et d'harmonisation,

1. Recommande que de nouveaux efforts soient faits
pour assurer au maximum la normalisation et la compara
bilité des pratiques budgétaires et administratives de
toutes les organisations concernées;

2. Invite la Commission de la fonction publique inter
nationale, agissant en coopération avec le Comité mixte de
la caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies et les autres organismes compétents des Nations
Unies, à poursuivre ses efforts en vue de parvenir à une
plus grande harmonisation des statuts du personnel,
compte tenu des rapports pertinents du Corps commun
d'inspection et des opinions exprimées à ce sujet à la
Cinquième Commission;

3. Invite le Secrétaire général et les chefs de secrétariat
des institutions spécialisées et de l'Agence internationale
de l'énergie atomique à présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa quarante et unième session, leurs observations
sur les questions visées dans la présente résolution.

122e séance plénière
18 décembre 1985

40/251. Rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires sur la
coordination administrative et budgétaire en
'tre l'Organisation des Nations Unies' et les
institutions spécialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie atomique

L'Assemblée générale

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires sur la coordination administrative et budgétaire
entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie
atomique046;

2. Saisit les organisations intéressées du rapport du
Comité consultatif, ainsi que des commentaires et obser
vations formulés au cours de son examen à la Cinquième
Commission47;

3. Transmet le rapport du Comité consultatif, pour in
formation, au Comité des commissaires aux comptes, au
Groupe de vérificateurs extérieurs des comptes, au Comité
du programme et de la coordination et au Corps commun
d'inspection.

"5 Al39/S92.
046 AI''{)1769 et Corr.1."7 Voh' Documènts o.fJiJ:iels de l'Assemblée générale. quaranJième session,

Cinquième Commission, SSe, Sge et 70e séances; et ibiiJ., Cinquième Com
mission, Fascicule de session, rectificatif.

..8 AlC.S/40/37.
49 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, Sup

plément Tf 7 (Al4bI7).
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IX

EUMINATION DU RETARD DANS LA PUBUCATION
DU RECUEIL DES TRAITES DES NATIONS UNIES

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'éii·
mination du retard dans la publication du Recueil des
Traités des Nations UniesS7;

x

S7 A/C.S/40/49.

XI

XII

SYSTEME DE RECOURS DU PERSONNEL

Approuve les observations et recommandations formu
lées par le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires dans les paragraphes 67 à 72 du
chapitre premier de son premier rapport sur le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1986-198749•

12~ séance plénière
18 décembre 1985

SERVICE D'INFORMATION DU DEPARTEMENT DES AF
FAIRES POUTIQUES ET DES AFFAIRES DU CONSEIL DE
SECURITE

Décide de maintenir pour 1986 les ressources en person
nel actuelles du Service d'information du Département des
affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité en
attendant que le Comité du programme et de la coordina
tion et l'Assemblée générale examinent le rapport du Se·
crétaire général sur l'évaluation dudit service d'informa
tion;

PREVISIONS DE DEPENSES DU CENTRE
INTERNATIONAL DE CALCUL POUR 1986

Approuve les prévisions de dépenses du Centre inter·
national de calcul pour l'année 1986 qui s'élèvent à
5 365 500 dollars;

as

VI

@iS.S

GESTION, ENTRETIEN ET TRANSFORMATION DES BATI
MENTS DU SIEGE DE LA COMMISSION ECONOMIQUE
POUR L'AFRIQUE

Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'Assem
blée générale de l'exêcution des projets d'entretien des bâ
timents du siège de la Commission êconomique pour
rAfrique dans ses rapports annuels sur l'état d'avancement
des travaux de construction des installations de confèrence
à Addis-Abeba;

UEU DE REUNION EN 1988 DU COMITE
DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Invite le Conseil êconomique et social à reconsidérer sa
décision d'autoriser le Comité des droits économiques, so
ciaux et culturels à se réunir à New York en 1988;

VIII

INCLUSION DU PORTUGAIS PARMI LES LANGUES
OFFICIELLES ET/OU DE TRAVAIL DE LA COMMISSION
ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'in
clusion du portugais panni les langues officielles et/ou de
travail de la Commission économique pour l'AfriqueSS et
le rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaïress6,

1. Décide de ne pas se prononcer au sujet des res
sources demandées pour l'inclusion du portugais parmi les
"langues officielles de travail" de la Commission économi
que pour l'Afrique;

2. Décide en outre de renvoyer la question de la signifi
cation de l'expression "langue officielle de travail" à la
Commission économique pour l'Afrique et au Conseil éco
nomique et social pour qu'elle soit élucidée en temps
voulu afin que l'Assemblée générale puisse l'examiner à sa
quarante et unième session;

ss A/C.S/40/13, annexe l, par. 13.S et 13.6.
S6 Docunumls oJliciels de lifssemblh ~néraJe, quaranti~mesession, Sup

pllment '" 7..4 (A740I7IAdd.1118), document A/40I7IAdd.S, par. 10 à 18.

40/253. Budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987

A

OUVERTURE DE CREDITS POUR L'EXERCICE BIENNAL 1986-1987

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1986-1987:
l. Un crédit de 1 663 341 500 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets

suivants :

Chapitres !

DoIllUSdn
EttJJs·U"ù

TITRE PREMIER. - Politique. direction et coordination d'ensemble
1cr. Politique, direction et coordination d'ensemble .

TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE Il. - Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité;
maintien de la paix

2A. Affaires politiques et affaires du Conseil de sêcurité; maintien de
la paix .

2B. Affaires de désarmement .
TOTAL, TITRE Il

45090200
45090200

83786600
9853500

93640 100
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TITRE III. - Affaires politiques, tutelle et décolonisation
3. Affaires politiques, tutelle et dêcolonisation .

TOTAL, TITRE III

TITRE IV. - Activités économiques. sociales et humanitaires
4. Organes directeurs (activités économiques et sociales) .
5A. Bureau du Directeur général au développement et à la coopéra-

tion économique internationale .
5B. Centre pour la science et la technique au service du développe-

ment .
5C. Bureau de liaison des commissions régionales .
6. Département des affaires économiques et sociales internationales
7. Département de la coopération technique pour le développement
8. B~u des ~rvices du Secrétariat pour les questions écono-

nuques et sociales .
9. Sociétés transnationales .

10. Commission économique pour l'Europe .
II. Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique .
12. Commission économique pour l'Amérique latine et les Caral'bes
13. Commission ~nomique pour l'Afrique .
14. Commission économique et sociale pour l'Asie occidentale .
15. Confèrence des Nations Unies sur le commerce et le développe-

ment .. : .
16. Centre du commerce international .
18. Programme des Nations Unies pour l'environnement .
19. Centre des Nations Unies pour les établissements humains

(Habitat) .
20. Contrôle international des drogues .
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .
22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en

cas de catastrophe .
23. Droits de l'homme .
24. Programme ordinaire de coopération technique .

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Justice internationale et droit international
25. Cour internationale de Justice .
26. Activités juridiques .

TOTAL, TITRE V

TITRE VI. - Information
27. Information .. , .

TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Services communs d'appui
28. Administration et gestion ..
29. Services de confèrence et bibliothèques .

TOTAL, TITRE VII

TITRE VIII. - Dépenses spéciales
30. Obligations émises par l'Organisation des Nations Unies .

TOTAL, TITRE VIII

TITRE IX. - Contributions du personnel
31. Contributions du personnel. .

TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Dépenses d'équipement
32. Travaux de construction, transformation et amélioration des

locaux et gros travaux d'entretien .
TOTAL, TITRE X

TITRE XI. - Subventions spéciales
Subvention à l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche .

TOTAL, TITRE XI

TOTAL GENERAL

25606800
25606800

2526 100

3814000

4230300
665 100

54 160700
20218300

4387700
10 078000
26767900
34818400
45293700
48 166300
33707500

60 135300
8041 300

10 142400

8610 400
6291 200

34485200

. 5708300
11675400
29277 200

463200 700

10500800
15896500
26397300

75668900
75 668 900

321 993400
288823600
610 817 000

16758600
16758600

275416800
275416800

30 145 100
30 145 100

600 000
600 000

1 663341 500

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du
budget, avec l'assentiment du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires;
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3. L'\ somme constituée par le total net des crédits ouverts aux divers chapitres du
budget pour les travaux contractuels d'imprimerie sera gérée globalement sous la direc
tion du Comité des publications de l'Organisation des Nations Uniçs;

4. Les crédits ouverts au chapitre 24 (titre IV) pour le programme ordinaire de
coopération technique seront gérés conformément au règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies; toutefois, pour la définition des engagements et leur période de
validité, il y aura lieu d'appliquer les dispositions suivantes :

a) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant l'exercice
biennal en cours demeurent valables pendant l'exercice biennal suivant, à condition que
les experts intéressés soient nommés avant la fin de l'exercice biennal en cours et que la
durée totale de la période sur laquelle portent les engagements imputés à cette fin sur les
ressources de l'exercice biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois de travail
d'expert;

h) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés pen
dant l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce qu'ils soient réglés, à con
dition que le boursier intéressé ait été désigné par le gouvernement qui demande la
bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de bourse ait
été adressée audit gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitures ou
de matériel comptabilisés pendant l'exercice biennal en cours demeurent valables jus
qu'à ce que le montant en ait été payé à l'adjudicataire ou au vendeur, à moins qu'ils ne
soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement àe 19 000
doUars sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour
chacune des années de l'exercice biennal 1986-1987 pour l'achat de livres, de périodi
ques, de cartes et de matériel de bibliothèque destinés à la Bibliothèque du Palais des
Nations et pour les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais faites conformément à
l'objet du Fonds de dotation ~t aux dispositions qui régissent celui-ci;

6. Outre les crédits ouverts aux paragraphes 1 et 5 ci-dessus, un crédit de 24 mil
lions de dollars est spécialement ouvert pour l'année 1986 afin de financer un prêt con
senti à l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. Ce montant
sera inscrit à un compte spécial afin de couvrir les dépenses de fonctionnement initiales
de la nouvelle institution pour l'année civile 1986, conformément au paragraphe 8 de la
résolution 34/96 de l'AS50~mbléegénérale, en date du 13 décembre 1979. Le oompte spé
cial sera crédité des sommes remboursées par l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel.

12~ séance plénière
18 décembre 1985

B

PREVISIONS DE RECETIES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1986-1987

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice biennal 1986-1987:
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chif

frent à 317 465 600 dollars des Etats-Unis, total qui se décompose comme suit:
Dollars des
Etals-Unis

279485500
279485500

28570000
9410 100

37980 100
317465600

TITRE PREMIER. -- Recettes provenant des contributions du per
sonnel

1et. Recettes provenant des contributions du personnel .
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE Il. - Autres recettes
2. Recettes générales .
3. Activités productrices de recettes . L ••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, TITRE Il

TOTAL GENERAL

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au
Fonds de péréquation des impôts, conformément aux dispositions de la résolution 973
(X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisa
tion des Nations Unies, aux services destinés aux visiteurs, aux restaurants et services
annexes, à l'exploitation des garages, aux services de télévision et à la vente des publica-
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tions, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront imputées sur les
recettes provenant de ces services ou activités;

4. Les recettes provenant du remboursement du prêt consenti à l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, au titre duquel un crédit de 24 mil
lions de dollars a été spécialement ouvert aux termes du paragraphe 6 de la résolution A
ci-dessus, seront inscrites au chapitre 2 des recettes (Recettes générales) en 1987.

122~ séance plénière
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c

EXECUTION DU BUDGET POUR L'ANNEE 1986

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'année 1986 :
1. Des dépenses prévues au budget d'un montant total de 860 098 850 dollars des

Etats-Unis, à savoir un montant de 831 670750 dollars des Etats-Unis - représentant
la moitié des crédits ouverts pour l'exercice biennal 1986-1987 aux termes du paragra
phe 1 de la résolution A ci-dessus -, un montant de 24 millions de dollars, pour 1986
seulement, prévu au paragraphe 6 de la résolution A ci-dessus, une diminution de
8 025 300 dollars des Etats-Unis du montant révisé des recettes autres que les recettes
provenant des contributions du personnel pour 1984-198558, une diminution de
2 597 200 dollars des Etats-Unis du montant révisé des crédits ouverts pour 198!,
19855Ç, et le remboursement de 1 million de dollars des Etats-Unis correspon~t à
l'engagement contracté en 1984 aux termes du paragraphe 6 de 1: résolution 381226 A
de l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1983, seront couvertes comme suit,
conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies:

a) Jusqu'à concurrence de 18 990 050 dollars, par la moitié des recèttes, autres
que les contributions du personnel et les recettes provenant du remboursement du prêt
consenti à l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, prévues
pour l'exercice biennal 1986-1987 cians la résolution B ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de 841 108 800 dollars, par les contributions dues par les
Etats Membres en vertu de la résolution 40/248 de l'Assemblée générale, en date du 18
décembre 1985, relative au barème des quotes-parts pour les années 1986, 1987 et
1988;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux
dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre
1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts, d'un mon
tant total de 140 674 450 dollars des Etats-Unis, à savoir:

a) 139 742 750 dollars, représentant la moitié du montant estimatif des recettes
provenant des contributions du personnel qui a été approuvé pour l'exercice biennal
1986-1987 par la résolution B ci-dessus; et

b) 931 700 dollars, représentant l'augmentation du montant révisé des recettes
provenant des contributions du personnel pour l'exercice biennal 1984-198558•
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40/254. Dépenses imprévues et extraordinaires de
l'exercice biennal 1986-1987

L'Assemblée générale

1. Autorise le Secrétaire général, agissant conformé
ment aux dispositions du règlement financier de l'Organi
sation des Natjons Unies et sous réserve du paragraphe 3
de la présente résolution, après qu'il aura obtenu l'assenti
ment du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires, à contracter pendant l'exercice biennal
1986-1987 des engagements au titre des dépenses impré-

·vues et extraordinaires à effectuer en cours d'exercice ou
ultérieurement; l'assentiment du Comité consultatif ne
sera toutefois pas nécessaire pour :

58 Voir résolution 40/239 B.

a) Les engagements, à concurrence de 2 millions de
dollars des Etats-Unis, pour chacune des deux années de
l'exercice biennal 1986-1987, dont le Secrétaire général
aura attesté qu'ils ont trait au maintien de la paix et de la
sécurité;

b) Les engagements dont le Président de la Cour inter
nationale de Justice aura attesté qu'ils ont trait:

i) Aux dépenses entraînêes par la désignation de juges
ad hoc (Article 31 du Statut de la Cour), à concur
rence de 250 000 dollars;

ü) Aux dépenses résultant de la désignation d'asses
seurs (Article 30 du Statut de la Cour) ou de la cita
tion de témoins et de la désignation d'experts (Arti
cle 50 du Statut), à concurrence de 75 000 dollars;

59 Voir résolution 40/239 A.
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üi) Aux dépenses entraînées par la tenue de sessions de
la Cour ailleurs qu'à La Haye (Article 22 du Statut),
à concurrence de 100 000 dollars;

c) Les engagements, à concurrence de 300 000 dollars
pour l'exercice biennal 1986-1987, dont le Secrétaire géné
rai aura attestê qu'ils sont nécessaires pour financer des
mesures de sécurité interorganisations conformément à la
section IV de la résolution 36/235 de l'Assemblée géné
rale, en date du 18 décembre 1981;

2. Décide que le Secrétaire général présentera au Comi
té consultatif pour les questions administrative~ et budgé
taires et à l'Assemblée générale, lors de ses quarante et
unième et quarante-deuxième sessions, un rapport sur
toutes les dépenses engagées en vertu de la présente résolu
tion et sur les circonstances qui les ont motivées et sou
mettra à' l'Assemblée des demandes de crédits additionnels
concernant ces engagements;

3. Décide que, si une dêcision du Conseil de sécuritê
nécessite l'engagement, avant la quarante et unièmr. ses
sion op. entre la quarante et unième et la qua.cante
deuxième session de l'Assemblée générale, de dépe'ases au
titre du maintien de la paix et de la sécurité d'un montant
estimatif supérieur à 10 millions de dollars, le Secrétaire
général convoquera l'Assemblée en session extraordinaire
pour qu'elle examine la question.
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40/255. Fonds de roulement pour l'exercice biennal
1986-1987

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:
1. Le Fonds de roulement est fixé à 100 millions de

dollars des Etats-Unis pour l'exercice biennal 1986-1987;
2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds de

roulement conformément au barème adopté par l'Assem
blée générale pour les contributions des Etats Membres au
budget de l'année 1986;

3. Viendront en déduction de ces avances:
a) Les crédits, d'un montant ajusté de 1 025 092 dol

lars, revenant aux Etats Membres en raison du virement
d'excédents budgétaires au Fonds de roulement en 1959 et
1960;

b) Les avances en espèces que les Etats Membres au
ront versées au Fonds de roulement pour l'exercice biennal
1984-1985 en application de la résolution 381238 de l'As
semblée générale, en date du 20 décembre 1983;

4. Au cas où le total des crédjts revenant à un Etat
Membre et de ses avances au Fonds de roulement pour
l'exercice biennal 1984-1985 excéderait le montant de
l'avance qu'il doit verser en application du paragraphe 2
ci-dessus, l'excédent viendra en déduction du montant des
contributions dues par cet Etat Membre pour l'exercice
biennal 1986-1987;

5. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par pré
lèvement sur le Fonds de roulement;

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement des
contributions, étant entendu que les sommes ainsi avan
cées devront être remboursées au fur et à mesure du recou-
vrement des contributions; .

b) Les sommes qui pourront être nécessaire~ pour faire
face aux engagements de dépenses dûment autorisés con
formément aux résolutions adoptées par l'Assemblée géné-

60 A/C.S/38/27.
61 Résolutions 381234, sect. XVII, et 391236, sect. V.

raie, en particuiier la résolution 40/254 du 18 décembre
1985, relative aux dépenses imprévues et extraordinaires,
étant entendu que le Secrétaire général demandera, dans le
projet de budget, des crédits pour rembourser le Fonds de
roulement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avancés
pour le même objet, ne dépassent pas 200 000 dollars, afin
de continuer d'alimenter le fonds d'avances remboursables
destiné à financer divers achats et opérations amortis
sables, étant entendu que des avances en sus du total de
200 000 dollars pourront être accordée:; avec l'assentiment
préalable du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires;

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, les
sommes qui pourront être nécessaires pour couvrir le ver
sement anticipé de primes d'assurance si la période d'assu
rance se prolonge au-delà de l'exercice biennal au cours
duquel le versement est effectué, étant entendu que le Se
crétaire général demandera dans le projet de budget de
chaque exercice biennal des crédits à cet effet pendant
toute la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues
au titre de l'exercice biennal;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au Fonds
de péréquation des impôts pour faire face à ses obligations
courantes en attendant qu'il soit crédité des sommes qui
doivent venir l'alimenter, étant entendu que les avances
ainsi faites seront remboursées dès que le Fonds de péré
quation des impôts sera créditê des sommes suffisantes;

6. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1 ci-des
sus serait insuffisante pour faire face aux besoins de tréso
rerie qui sont normalement couverts par le Fonds de rou
lement, le Secrétaire général est autorisé à utiliser pendant
l'exercice biennal 1986-1987 des sommes qu'il prélèvera
sur les fonds et comptes spéciaux commis à sa garde, aux
conditions que l'Assemblée générale a approuvées dans sa
résolution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur le
produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.
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40/256. Conditions d'emploi et rémunération des
personnes, autres que des fonctionnaires du
Secrétaria~ qui sont au service dé l'Assem
blée générale

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 351221 du 17 décembre 1980
concernant les conditions d'emploi et la rémunération des
personnes, autres que des fonctionnaires du Secrétariat,
qui sont au service de l'Assemblée générale,

Ayant examiné les aspects du rapport du Secrétaire gé
néral60 au sujet desquels l'Assemblée générale, à ses trente
huitième et trente-neuvième sessions, a diftèré une prise de
décision61 , ainsi que le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires62,

Affirmant le principe selon lequel les conditions d'em
ploi du Président et du Vice-Président de la Commission'
de la fonction publique internationale et du Président du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires doivent être diftè. :ntes et distinctes de celles
des fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des Na
tions Unies,

1. Décide que la rémunérlJ'~on annuelle des deux
membres à temps complet de la ~ )wmission de la fonc-

62 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-neuviè~ session,
Supplément nO 7 (A/39/7 et Add.l à 16), document A!3911IAdd.1.
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tion publique internationale et du Président du Comité
consultatif pour les questions ad!!!1nistratives et budgé
taires demeure à son montant actuel, à savoir 82 056 dol
lars, plus une indemnité spéciale de 5 000 dollars pour le
Président de la Commission et pour le Président du Comi
té consultatif;

2. Approuve la recommandation que le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires a
formulée au paragraphe 11 de son rapport62 en ce qui con
cerne le Président et le Vice-Président de la Commission
de la fonction publique internationale et le Président du
Comité consultatif et décide que les autres conditions
d'emploi de ces personnes demeureront inchangées;

3. Décide que la rémunération et les autres conditions
d'emploi des membres à temps complet de la Commission
de la fonction publique internationale et du Président du
Comité consultatif pour les questions administrati"f.:s et
budgétaires seront réexaminées à la quarante-cinqvième
session de l'Assemblée générale et que, en attendant œ ré
examen, leur rémunération annuelle sera ajustée co:nfor
mément à la procédure énoncée au paragraphe 3 de la ré
solution 351221 de l'Assemblée générale.

12~ séance pléniè're
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40/257. Emoluments, régime des pensions et collldi
tions d'emploi des membres de la Cour inter
nationale de Justice

A

EMOLUMENTS

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 311204 du 22 décembre 1976

et 35/220 A du 17 décembre 1980, relatives aux émolu
ments des membres de la Cour internationale de Justice,

Ayant ex.aminé le rapport du Secrétaire général6~ et le
rapport correspondant du Comité consultatif pour lell
questions administratives et budgétaires64,

1. Décide que, avec effet au 1er janvier 1986, le traite
ment annuel des membres de la Cour internationale de
Justice est fixé à 82 000 dollars, assorti d'un complément
intérimaire pour cherté de vie de 3 000 doUars;

2. Décide de maintenir le système de compléments in
térimaires pour cherté de vie, adopté en application du pa
ragraphe 2 de la résolution 311204 de l'Assemblée géné
rale, sous réserve de la modification de la base de l'indice
utilisé à cette fin et de l'indice lui-même, conformément à
la proposition formulée par le Secrétaire général au para
graphe 22 de son rapport;

3. Décide que, avec effet au 1er janvier 1986, les juges
ad hoc visés à l'Article 31 du Statut de la Cour internatio
nale de Justice recevront pour chaque jour où ils exercent
leurs fonctions un trois-cent-soixante-cinquième de la
somme du traitement de base annuel et du complément in
térimaire pour cherté de vie versés à la date considérée à
un membre de la Cour;

4. Décide en .outre que, avec effet au 1er janvier 1986,
l'allocatiuü spécial~ du Président de la Cour est fixée à
15 000 dollars par an et que l'allocation journalière spé
ciale versée au Vice-Président quand il remplit les fonc
tiom. de président est fixée·à 94 doUars par jour, jusqu'à

63 AlCS/40/32 et Corr.I, par. 7 à 26 et 35 à 41.
64 Documents officiels de l'Assemblée gé,rerale, quaranti~me session,

Supplém~nt nO 7A (Al4017/Add.1 à 18), document A/4017/Add.lO, par. 2 à
4 et 6.

65 AlC.5/40/32 et Corr.I, par 27 à 34.

concurrence d'un maximum de 9 400 dollars par an, et
prend acte de l'avis exprimé au paragraphe 4 du rapport
du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, selon lequel ce plafond ne devrait être sup
primé que dans des circonstances exceptionnelles.
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B

REGIME DES PENSIONS

L'Assemblée générale•
Rappelant seS résolutions 1562 (XV) du 18 décembre

1960, 1925 (XVIII) du II décembre 1963, 2367 (XXm du
19 décembre 1967,2890 A (XXVI) du 22 décembre 1971,
3193 A (XXVIII) du 18 décembre 1973, 353L~,(XXX)
du 17 décembre 1975 et 381239 du 20 décembre4983, re
latives au régime des pensions des membres de la Cour in
ternationale de Justice,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général65 et le
rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires66,

Décide que, avec effet au 1er janvier 1986, et nonobstant
toute disposition contraire du règlement concernant le ré
gime des pensions des membres de la Cour internationale
de Justice, la valeur annuelle de toutes les pensions servies
au 31 décembre 1985, y compris les pensions de tous
membres de la Cour qui auront pris leur retraite à cette
date ou avant cette date, sera augmentée de 17,1 p. 100.

12]e séance plénière
18 décembre 1985

C

CONDITIONS D'EMPWI

L'Assemblée générale,
Rappelant la' section XIV de sa résolution 37/237 du

21 décembre 1982, la section XViI de sa résolution 38/
234 du 20 décembre 1983 et la section V de sa résolution
391236 du 18 décembre 1984, sur les conditions d'emploi
et la rémunération de personnes n'ayant pas la qualité de
fonctionnaires du Secrétariat,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général67 et le
rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétairP...s68,

1. Décide que, avec effet au 1er janvier 1986, le Prési
dent et les membres de la Cour qui ont établi leur rési
dence principale à La Haye seront remboursés, jusqu'à
concurrence de 4 SOO dollars par année scolaire, des frais
de scolarité effectivement engagés pour chacun de leurs en
fants jusqu'à l'obtention du premier diplôme reconnu,
ainsi que des frais de voyage connexes, une fois par an
pour chaque enfant, entre le lieu où se trouve l'éta
blissement d'enseignement, s'il est situé ailleurs qu'aux
Pays-Bas, et La Haye;

2, Décide que, avec effet au 1er janvier 1986, les
membres de la Cour qui ont établi leur résidence princi
pale à La Haye et l'y ont véritablement maintenue pendant

66 Documents officiels de l'Assemblœ gé,reraJe. quaranti~me session, Sup
plément nO 7A (A740I7IAdd.1 à 18), document Al40I7IAdd.IO, par. 5.

67 AlC.5/40/32 et Corr.I, par. 42 à 53.
68 Documents officiels de l'Assemblée gé,rerale. quaranti~me session, Sup

plément nO 7A (A740I7/Add.1 à 18), document Al40I7/Add.lO. par. 7.
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ment tenu du principe d'une répartition géographique équi
table et confomtément aux résolutions pertinentes de l'As
semblée générale;

4. Prie le Secrétaire général de soumettre à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, des propo
sitions concernant la révision du système des fourchettes
souhaitables pour faire en sorte que soient pris en considé
ration de façon équilibrée tous les facteurs pertinents pour
le calcul des fourchettes souhaitables, y compris le facteur
population, en tenant compte des vues exprimées par les
Etats Membres à la session en cours69;

5. Prie le Secrétaire général d'accélérer la procédure de
recrutement en imposant des délais stricts aux départe
ments et bureaux concernés pour accomplir les formalités
de recrutement;

6. Prend note de la proposition du Secrétaire général70

d'instituer, à titre expérimental, un système de concours
pour le recrutement aux postes de la classe P-3 à l'inten
tion des candidats ayant les qualifications et l'expérience
requises, et le prie de présenter un rapport sur cette ques
tion à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session, en tenant compte des observations du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires71 , ainsi que des vues exprimées par les Etats
Membres à la session en cours69;

7. Prie en outre le Secrétaire général, dans le cadre des
efforts qu'il déploie pour garantir aux fonctionnaires un rè
glement juste et rapide des litiges et réclamations, de ratio
naliser les procédures de recours et de continuer à étudier
la possibilité de créer un poste de. médiateur, et de faire
rapport sur cette question à l'Assemblée générale lors de sa
quarante et unième session;

8. Approuve l'institution, conformément à la recom
mandation de la Commission de la fonction publique in
temationale72, d'un régime d'assurance maladie après la
cessation de service pour les anciens fonctionnaires re
crutés sur le plan local ayant participé au régime de presta
tions médicales prévu à l'appendice E du Règlement du
personnel de l'Organisation des Nations Unies, étant en
tendu que le Secrétaire général présentera à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, les inci
dences financières d'une reformulation des dispositions du
plan, visant à l'aligner sur les autres systèmes d'assurance
maladie existant dans le cadre du régime commun.

122e séance plénière
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AMELIORATlùi-I DE LA SITUATION DES FEMMES
AU SECRETARIAT

L'Assemblée générale,

Rappelant que l'Article 8 de la Charte des Nations Unies
dispose que:

"Aucune restriction ne sera imposée par l'Organisa
tion à l'accès des hommes et des femmes, dans des con
ditions égales, à toutes les fonctions, dans ses organes
principaux et subsidiaires",
Rappelant en outre que le paragraphe 3 de l'Article 101

de la Charte dispose que:
"La considération dominante dans le recrutement et

la fixation des conditions d'emploi du personnel doit

•
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au moins cinq années consécutives alors qu'ils étaient en
fonction à la Cour auront droit à une somme forfaitaire
équivalant à dix-huit semaines de leur traitement de base
annuel net lorsqu'ils cesseront leurs fonctions à la Cour et
se réinstalleront ailleurs qu'aux Pays-Bas, et que les
membres de la Cour qui ont établi leur résidence princi
pale à La Haye et l'y ont véritablement maintenue pendant
au moins neuf années consécutives alors'. 'ils étaient en
fonction à la Cour recevront l'équivalent de vingt-quatre
semaines de leur traitement de base annuel net lorsqu'ils
cesseront leurs fonctions et se réinstalleront ailleurs qu'aux
Pays-Bas;

3. Décide que, avec effet au 1er janvier 1986, en cas de
décès d'un membre de la Cour en fonction, une indemnité
sera versée aux survivants sous forme d'une somme forfai
taire équivalant à un mois de traitement de base par année
de service, avec un minimum de trois mois et un maxi
mum de neuf mois.

691bid., f/lJ!.UQnlième session. Cinquième Commission, 46c, 4~, 4~ à SIC,
53c à 55c, 5~, 59c, 6~ et 69c ânœs; et ibid., Cinquième Commission. Fas
cicule de session., rectificatif.

70 Voir A/CoS/40/39, par. 29.

A

COMPOSITION DU SECRETARIAT

L'Assemblée générale,

Réaffirmant ses résolutions antérieures sur les questions
relatives au personnel, en particulier sa résolution 391245
du 18 décembre 1984,

Préoccupée par le fait que les objectifs fixés dans le plan
de recrutement à moyen terme pour la période 1983-1985
n'ont pas été atteints,

Rappelant que le paragraphe 3 de l'Article 101 de la
Charte des Nations Unies dispose que:

"La considération dominante dans le recrutement et
la fixation des conditions d'emploi du personnel doit
être la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de
personnes possédant les plus hautes qualités de travail,
decompêtence et d'intêgrité. Sera dûment prise en con
sidération l'importance d'un recrutement effectué sur
une base géographique aussi large que possible",
1. Prie de nouveau le Secrétaire général de renforcer le

rôle et de faire valoir l'autorité du Bureau des services du
personnel du Département de l'administration et de la ges
tion pour le recrutement et toutes les autres questions rela
tives au personnel dans l'ensemble du Secrétariat, et de
faire rapport à ce sUjet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante et unième session; .

2. Prie le Secrétaire général d'éla1>Qrer et d'appliquer
pour la période 1986-1987 un deuxième plan de recrute
ment à moyen terme comportant des objectifs précis en ce
qui concerne le recrutement de nationaux d'Etats
Membres non représentés et sous-représentés, de façon
que la représentation de tous les Etats Membres se situe
dans la fourchette souhaitable fixée pour eux, et de faire
des efforts particuliers pour augmenter le nombre des fonc-'
tionnaires recrutés dans les Etats Membres qui se situep.t
en deçà du point médian de ladite fourchette, de façon que
leur représentation se rapproche de ce point;

3. Prie en outre le Secrétaire général de continueràassu
rer la représentation des pays en développement et autres
pays aux postes de rang élevé et de direction, compte dû-
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être la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de
personnes possédant les plus hautes qualités de travail,
de compétence et d'intégrité. Sera dûment prise en con
sidération l'importance d'un recrutement effectué sur
une base géographique aussi large que possible",

Rappelant que, conformément à l'article 8 de la Con-
vention sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
nation à l'égard des femmes73, les Etats parties doivent
prendre ··toutes les mesures appropriées pour que les
femmes, dans des conditions d'égalité avec les hommes et
sans aucune discrimination, aient la possibilité de repré
senter leur gouvernement à l'échelon international et de
participer aux travaux des organisations internationales",

Réaffirmant ses résolutions pertinentes relatives à la né
cessité d'accroître tant le nombre total de femmes aux pos
tes soumis à la répartition géographique que la proportion
de femmes aux postes de rang élevé et de direction à l'Or
ganisation,

Notant les recommandations figurant au paragraphe 358
des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la
promotion de la femme74 en ce qui concerne le recrute
ment, la promotion et l'organisat~on des carrières des
femmes dans tous les organes et organismes des Nations
Unies,

Convaincue que les femmes devraient se voir offrir les
mêmes possibilités que les hommes de servir la commu
nauté internationale à tous les niveaux de responsabilité et
que des progrès à ce sujet ne peuvent être réalisés que si les
organisations elles-mêmes, aux niveaux les plus élevés,
font preuve de détermination à cet égard en appliquant des
pratiques responsables en matière de gestion,

1. Se fèlicite des efforts que le Secrétaire général conti
nue de déployer pour améliorer la situation des femmes au
Secrétariat et, en particulier, du programme d'action et des
plans de travail exposés dans son rapport sur l'améliora
tion de la situation des femmes au Secrétariat75, ainsi que
du fait qu'il apporte toute l'assistance nécessaire à la réali
sation effi~ce de ces tâches;

2. Prend note de la décision du Secrétaire général de
nommer à nouveau pendant l'exercice biennal 1986-1987,
à titre temporaire, un coordonnateur pour l'amélioration
de la situation des femmes au Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures né
cessaires pour accroître le nombre de femmes oCJ::tlpant
des postes soumis à la répartition géographiqv,;: en vue
d'atteindre, dans la mesure du possible, un ur.a global de
participation de 30 p. 100 du total de ces postes d'ici à
1990, sans préjudice du principe de la répartition géogra
phique équitable;

4. Réitère que les fonctions du Coordonnateur ne doi
vent pas faire double emploi avec celles du Bureau des ser
vices du personnel et souligne que ce bureau continuera
d'exercer une responsabilité d'ensemble et d'appliquer
toutes les directiyes de l'Assemblée générale et politiques
du Secrétaire général en ce qui concerne les questions rela
tives au personnel, y compris toutes les politiques visant
l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat, et
en particulieile programme d'action et les plans de travail
exposés dans le rapport du Secrétaire généraP5;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur les

73 R~lution 34/180, annexe.
74 Rapport de la Conjërence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les

rhu/talS âe la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, développe
ment et paix, Nairobi, 15-26 juillet 1985 (publication des Nations Unies, nu
m6ro de vente: F.85.IV.IO), chal'. l, sect. A.

progrès réalisés en ce qui concerne l'application du pro
gramme d'action et des résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale;

6. Demande de nouveau aux Etats Membres de conti
nuer à appuyer les efforts déployés par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées et organismes
apparentés pour accroître la proportion de femmes dans la
catégorie des administrateurs et les catégories supérieures,
notamment en présentant la candidature d'lm plus grand
nombre de femmes.

122e séance plénière
18 décembre 1985

c

RESPECT DES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES FONC
TIONNAIRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET ORGA
NISMES APPARENTES

L'Assemblée générale.

Rappe/ant les Articles 100 et 105 de la Charte des Na
tions Unies,

Réaffirmant ses résolutÏl:ns antérieures, en particulier la
résolution 39/244 du 18 décembre 1984,

Réitérant l'obligation qu'ont les fonctionnaires, dans
l'exercice de leurs fonctions. de respecter pleinement les
lois et règlements des Etats Membres,

1. Prend acte avec préoccupation du rapport que lui a
présenté le Secrétaire général au nom du Comité adminis
tratif de coordination76;

2. Déplore le nombre croissant de cas d'enlèvement et
de détention de fonctionnaires, d'experts et de personnel
militaire des Nations Unies par des groupes et individus
armés;

3. Demande à tous les Etats Membres qui ont actuelle
ment des fonctionnaires des Nations Unies en état d'arres
tation ou de détention d'examiner ces cas et de coordonner
leurs efforts avec ceux du Secrétaire général afin de régler
chaque cas au plus vite;

4. Demande aux fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis
mes apparentés de s'acquitter des obligations qui leur in
combent en vertu du Statut et du Règlement du personnel
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier de l'ar
ticle l.8 du Statut, et des dispositions correspondantes ap
plicables au personnel des autres organisations;

5. Demande au Secrétaire général, en sa qualité de plus
haut fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies, de
continuer personnellement à servir d'interlocuteur en vue
de promouvoir et d'assurer le respect des privilèges et im
munités des fonctionnaires de l'Organisation des r-:-ations
Unies et des institutions spécialisées et organismes appa
rentés, et de prendre toutes les mesures nécessaires pour
exécuter les mandats qui lui ont été confiés par l'Assem
blée générale, tels qu'ils sont énoncés aux paragraphes 7 et
8 de la résolution 391244.

122e séance plénière
18 décembre 1985

75 AlC.5/40/30, sect. III.B el IV.
76 AlC.5/40125.
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3. Prie le Corps commun d'inspection, lorsqu'il pre
sente ses rapports, de se conformer à la procédure établie,
telle qu'elle est énoncêe au paragraphe 2 de l'article Il de
sou statut;

40/61

40/65

4. Décide que chaque rapport présenté par le Corps
commun d'inspection pendant l'année sera examiné, avec
les observations du Secrétaire général, au titre du point ap
proprié de l'ordre du jour de l'Assemblée générale;

6. Invite le Corps commun d'inspection à évaluer les
resultats de ses propres activitês et à faire rapport à ce sujet
à l'Assemblêe générale lors de sa quarante-deuxième ses
sion.

5. Invite les organes t:e l'Organisation des Nations
Unies, lorsqu'ils auront examiné les rapports du Corps
commun d'inspection et les observations y relatives du Se
cretaire général, à communiquer à l'Assemblée générale les
résultats de cet examen;

~~~.~~~~q~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~!~_~~~.~~~.~,K-.Ç.~.·

!1 3_20 AsseDt__b_lée--=:aénéral__e_-_QoaraD=--__tiè_iDe_sealoa -----

1i 40/259. Corps commun d'inspection
1... L'Assemblée générale,

..'. .... Prenant acte du rapport du Corps commun d'inspection
sur ses activités pendant la pêriode allant du 1cr juillet

, .~ 1984 au :,i) juin 198577, du programme de travail du Corps
~l commun pour 198578 et du rapport du Secrétaire général
$i sur l'application des recommandations du Corps com-
~ mun79,

:1 Rappelant sa rêsolution 39/242 du 18 dêcembre 1984,
Convaincue que les rapports presentês par le Corps com

mun d'inspection doivent recevoir l'attention voulue,
Rappelant en outre le rôle du Corps commun d'jnspec

tion, tel qu'il est énonœ à l'article 5 de son statut80,

1. Souligne que le Corps commun d'inspection, dans
l'exercice de ses fonctions, doit respecter pleinement les
mandats, rêsolutions et dêcisions de l'Assemblée générale
et des organes délibérants des autres organisations partici
pantes;

2. Prie le Corps commun d'inspection de faire figuœr
dans ses rapports sur les organisations, conforœèment à
son stamt et cbaq\l fois qu'il conviendra, une évaluation
des programmes e~ a'.:tivitês de-- (\tganisation~;

77 I>ocu1MIIls of1icie1s de l'Assembile glniraJe. quaranlième session. Sup
pllmnu ,,0 34 (Al40/34).

78 A/4O/13?

79 A/40/6SS et Corr.1.
80 IUsolution 311192, annexe. 40/66

40/67

40/68

40/69

<lI,0170

40171

40172

40173

40174

40175

40176

40177

40178

1Pour les
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Consciente de la nécessité de maintenir et de sauvegar
der les droits fondamentaux de l'individu conformément
aux instruments internationaux pertinents relatifs aux
droits de l'homme et aux normes internationales générale
ment acceptêes,

Convaincue qu'il importe que les Etats se conforment à
l'obligation qui leur incombe, en vertu des conventions in
ternationales pertinentes, de vei!ler à ce que les mesures
nécessaires soient prises pour assurer l'application des lois
dans les cas d'infraction visés par ces conventions,

Se déclarant préoccupée par le fait que, depuis quelques
annêes, le terrorisme revêt des formes qui ont sur les rela
tions internationales un effet de plus en plus pernicieux,
qui peut compromettre l'intégrité territoriale et la sêcuritê
mêmes des Etats,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 10,

1. Condamne sans équivoque comme criminels tous les
actes, méthodes et pratiques de terrorisme, où qu'ils se
produisent et quds qu'en soient les auteurs, notamment
ceux qui compromettent les relations amicales entre les
Etats et b\ sêcurité de ceux-ci;

2. Déplore profondément la perte d'innocentes vies hu
maines que provOQuent ces actes de terrorisme;

3. Déplore également l'effet pernicieux des actes de ter
rorisme international sur les relations de coopération entre
Etats, notamment la coopération aux fins du développe
ment;

4. Lance un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait pour qu'ils envisagent de devenir parties aux con
ventions internationales existantes 'relatives à divers as
pects du terrorisme international;

5. Invite tous les Etats à prendre toutes les me!\ures
appropriées sur le plan national en vue de l'élimination ra
pide et définitive du problème du terrorisme international,
par exemple en harmonisant la législation nationale avec
les conventions internationales en vigueur, en respectant
les obligations internationales qu'ils _ ':ot contractées et en
prévenant la préparation et l'organisation sur leur terri
toire d'actes dirigés contre d'autres Etats;

6. Demande à tous les Etats de se conformt-r à l'obliga
tion qui leur incombe, en vertu du droit internationdi, de
s'abstenir d'organiser ou d'encourager des actes de terro
risme dans d'autres Etats, d'y aider ou d'y participer, ou de
tolérer sur leur territoire des activités organisées en vue de
l'exêcution de tels actes;

7. Demande instamment à tou~ les Etats de ne laisser
aucune circonstance faire ob&l.8cie à l'application des me
sures appropriées d'exécution des lois prévues dans les
conventions pertinentes auxquelles ils sont parties aux per
sonnes qui commettent des actes de terrorisme internatio
nal visés par ces conventions;

8. Demande également instamment à tous les Etats de
coopérer plus étroitement, notamment en êchangeant des
informations pertinentes concernant les mesures propres à
prévenir et combattre le terrorisme, en appréhendant et en
poursuivant en justice ou en extradant les auteurs de tels
actes, en concluant des traitês spéciaux ou en incorporant
dans les traités bilatéraux appropriés des ciauses sp-:'Ciales
touchant en particulier l'extradition ou la poursuite en jus
tice des terroristes;

9. Demande en outre instamment à tous les Etats, uni
latéralement et en collaboration avec les autres Etats, ainsi
qu'aux O11aDes compétents de l'Organisation des Nations

7 United Stales Trealies and Other International Agreements, vol. 24, pre-
mière partie, 1973, p. 574.

8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, nO 15410. p. 173.
9 Résolution 34/146, annexe.
10 A/40/445 et Add.1 et 2.

2 Résolution 2625 (XXV). annexe.
3 Résolution 2734 (XXV).
4 Résolution 3314 (XXIX), annexe.
S Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 704, nO 10106, p. 219.
6 Ibid., vol. 860, nO 12325, p. 112.

40/61. Mesures visant à prévenir le terrorisme inter
national qui met en danger ou anéantit d'in
nocentes vies humaines, ou compromet les li
bertés fondamentales, et étude des causes
sous-jacentes des formes de terrorisme et
d'actes de violence qui ont leur origine dans la
misère, les déceptions, les griefs et le déses
poir et qui poussent certaines personnes à sa
crifier des vies humaines, y compris la leur,
pour tenter d'apporter des changements ra
dicaux

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3034 (XXVII) du 18 décem
bre 1972,31/102 du 15 décembre 1976,321147 du 16 dé
cembre 1977, 34/145 du 17 dêcembre 1979,36/109 du
10 décembre 1981 et 38/130 du 19 décembre 1983,

Rappelant également la Dêclaration relative aux princi
pes du droit international touchant les relations amicales
et la coopêration entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies2, la Dêclaration sur le renforcement de
la sêcuritê internationale3, la Définition de l'agression4 et
les instruments pertinents relatifs au droit humanitaire in
ternational applicable dans les conflits armés,

Rappelant en outre les conventions internationales exis
tantes qui portent sur divers aspects du problème du terro
risme international, notamment la Convention relative
aux infractions et à certains autres actes survenant à bord
des aéronefs, signêe à Tokyo le 14 septembre 19635, la
Convention pour la répression de la capture illicite d'aéro
nefs, signêe à La Haye le 16 décembre 19706, la Conven
tion pour la répression d'actes illicites dirigés contre la
sêcurité de l'aviation civile, signêe à Montrêal le 23 sep
tembre 1971 7, la Convention sur la prévention et la
répression des infractions contre les personnes jouissant
d'une protection internationale, y compris les agents diplo
matiques, signêe à New York le 14 décembre 19738, et la
Convention internationale contre la prise d'otages, adop
têe à New York le 17 décembre 19799,

Profondément préoccupée par l'escalade, dans le monde
entier, des actes de terrorisme, sous toutes ses formes, qui
mettent en danger ou anêantissent d'innocentes vies hu
maines, compromettent les libertês fondamentales et por
tent gravement atteinte à la dignitê des personnes,

Prenc.'lt noté' de la profonde préoccupation et de la con
damnation de tous les actes de terrorisme international ex
primêes par le Conseil de sêcurité et le Secrétaire général,

Convaincue qu'il importe d'élargir et d'améliorer la coo
pération internationale entre les Etats sur les plans bilaté
ral et multilatéral, ce qui contribuera à faire disparaître les
actes de terrorisme international ét leurs causes sous
jacentes et à prévenir et abolir ce ftêau criminel,

Réaffirmant le principe de l'autodètermination des
peuples consacré par la Charte des Nations Unies,

Réaffirmant également le droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance de tous les peuples soumis à
des régimes coloniaux et racistes et à d'autres formes de
domination étrangère, et affirmant la légitimité de leur
lutte, en particulier la lutte des mouvements de libération'
nationale, conformément aux buts et principes de la
Charte et de la Dêclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies,
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Unies. de contribuer à l'éliminatIOn progressive des causes
sous-jacentes du terronsme international et de prêter une
attention spéciale à toutes les situations - notamment le
colonialisme, le racisme, les situations qui révèlent des
violations massives et flagrantes des droits de l'homme et
des libertés fondamentales et celles qui sont liées à l'occu
pation étrangère - qui pourraient susciter des actes de ter
rorisme international et compromettre la paix et la sécuri
té internationales;

10. Engage tous les Etats à respecter et à appliquer les
recommandations formulées par le Comité spécial du ter
rorisme international dans le rapport qu'il a présenté à
l'Assemblée générale lors de sa trente-q~trième session11;

Il. Engage également tous les Etats à prendre toutes
les mesut" appropriées recommandées par l'Organisation
de l'aviation civile internationale et prévues dans les con
ventions internationales pertinentes, pour prévenir les
agressions terroristes contre l'aviation cnvile et les autres
moyens de transport public;

12. Encourage l'Organisation de l'aviation civile inter·
nationale à poursuivre ses efforts en vue de faire accepter
et respecter rigoureusement par tous les pays les conven
tions internationales sur la sécurité aérienne;

13. Prie l'Organisation maritime intemationale d'étu
dier le problème du terrorisme exercé à bord de navires ou
contre des navires, en vue de formuler des recommanda
tions sur les mesures qu'il y aurait lieu de prendre;

14. Prie le Secrétaire général de suivre, selon qu'il con·
viendra, l'application de la présente résolution et de faire
rapport à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session;

15. Décide n.'inscrire la question à l'ordre du jour pro
visoire de sa GllélTaDte-deuxième session.

lO8e séance plénière
9 décembre 1985

40/65. Examen du projet d'articles sur les clauses de
la nation la plus favorisée

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 33/139 du 19 décembre 1978.
relative au rapport de la Commission du droit internatio
nal sur les travaux de sa trentième session l2, en particulier
la section II de cette résolution, ainsi que ses résolutions
35/161 du 15 décembre 1980, 36/111 du 10 décembre
1981 et 38/127 du 19 déC3mbre 1983, intitulées "Examen
du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favo
risée",

Réaffirmant sa satisfaction à la Commission du droit in
ternational pour la haute qualité du travail qu'elle a ac
compli en élaborant une série de projets d'articles sur les
clauses de la nation la plus favorisée,

Consciente qu'il importe de faciliter le commerce inter
national et le développement de la coopération économi
que entre tous lesEtats sur la base de l'égalité, de l'avan
tage mutuel et déla non-disclimination, en vue d'instaurer
le nouvel ordre économique international,

Consciente également de la complexité de la codification
et du développement progressifdu droit international con
cernant les clauses de la nation la plus favorisée alors que
se développent rapidement de nouvelles formes de coopé
ration économique, notamment en faveur des pays en dé
veloppement, .

Notant que, selon le rapport du Secrétaire générall3, un

Il Documents oRiciels de l'Assemb/~ génlrale. trente-quatrième session.
SuPp/iment ,{' 31'"(A/34/37).

12 Ibid.• lrenle-lroisi~me session. SuPpllment nO 10 (A/33/IO).

petit nombre d'observations a été reçu. ce qui semble indi
quer que la plupart des Etats Membres ne sont pas encore
en mesure de décider jusqu'où avancer dans l'examen du
projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favo
risée,

Considérant qu'il faut donner un délai suffisant aux gou·
vernements pour l'étude approfondie des projets d'articles
et des questions liées aux clauses afin qu'ils puissent s'ex
primer quant aux mesures à prendre au sujet du projet
d'articles,

1. Demande aux Etats Membres, aux organes intéres
sés de l'Organisation des Nations Unies et aux Q~~
tions intergouvernementales iütéïessées d'examiner les
questions liées au;( clauses de la nation la plus favorisée et
le projet d'articles sur ce sujet, de manière que l'Assemblée
générale puisse décider, à sa quarante-troisième session,
des mesures à prendre concernant le projet d'articles;

2. Prie le Secrétaire général d'inviter à nouveau les
Etats Membres et les organes intéressés de l'Organisation
des Nations Unies, ainsi que les Olganisations inter
gouvernementales intéressées, à communiquer par écrit ou
à mettre à jour, le 31 mars 1988 au plus tard, les commen
taires et observations qu'ils jugeront appropriés s~r le fond
du projet d'articles;

3. Prie également le Secrétaire général d'inviter les
Etats Membre~ à formuler des observations quant à la pro
cédure la mieux appropriée pour achever les travaux sur
les clauses de la nation la plus favorisée et quant à l'organt>
qui sera chargé des discussions futures, eu égard aux sug
gestions et propositions fai~s à la Sixième Commission,
notamment la suggestion tendant à créer un groupe de tra
vail de la Sixième Commission dès que l'un des groupes de
travail existants aura exécuté son mandat;

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-troisième ses
sion, un rapport contenant les commentaires et observa
tion!> reçus conformément aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus
pour qu'elle prenne une décision définitive quant à la pro
cédure fi suivre;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée "Examen
du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favo
risée".

I12e séance plénière
JJ décembre 1985

40/66. Programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la
diffusion et d'une compréhension plus large
du droit international

L'Assemblée générale,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'exécution du Programme d'assistance des Na
tions Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la
diffusion et d'une compréhension plus large du droit inter
national l4, ainsi que des recommandations faites par le Se
crétaire général et adoptées par le Comité consultatif pour
le Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une compré
hension plus large du droit international, qui figurent dans
ce rapport,

Considérant que le droit international doit occuper la
place qui lui revient dans l'enseignement des disciplines
juridiques de toutes les universités,

13 A/40/444.
14 A/40/893.
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vingt et unièmel6 session du Séminaire de droit internatio
nal, qui se sont tenues à Genève du 4 au 22 mai 1984 et du
3 au 21 juin 1985, respectivement, et pour la parti.:ipation
du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat et de sa
Division de codification à l'exécution du programme de
bourses dans le domaine du droit international, organisé
conjointement par l'Organisation des Nations Unies et par
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la re
cherche;

3. Sait gré à l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche de sa participation au Programme,
notamment pour l'organisation de cours régionaux et
l'exécution du programme de bourses dans le domaine du
droit international, organisé conjointement par l'Organisa
tion des Nations Unies et par l'Institut;

4. Sait gré à l'Organisat~on des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture de sa participation au
Programme, notamment pour ce qu'elle fait afin de déve
lopper l'enseignement du droit international;

5. Sait gré également au Gouvernement de la Républi
que du Cameroun et à l'Institut des relations internationa
les du Cameroun qui ont fourni des installations d'accueil
pour le cours régional de formation et de recyclage or
ganisé à l'intention des pays d'Afii~ue, qui a eu lieu à
Yaoundé du 12 au 24 novembre 1984;

6. Sait gré en outre à l'Académie de droit international
de La Haye de la précieuse contribution qu'elle apporte au
Programme en permettant aux bénéficiaires de bourses
dans le domaine du droit international octrayées sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies et de l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la recherche de
suivre ses cours annuels de droit international et en four
nissant des facilités pour les séminaires organisés au titre
du programme de bourses dans le domaine du droit inter
national en liaison avec les cours de l'Académie, ainsi que
pour l'œuvre constructive qu'elle a accomplie en organi
sant des cours régionaux de formation et de recyclage à
Brasilia en 1983, au Caire en 1984 et à Rabat en 1985;

7. Note avec satisfaction la contribution apportée par
l'Académie de droit international de La Haye à l'enseigne
ment, l'étude, la diffusion et la compréhension plus large
du droit international et demande aux Etats Membres et
aux organisations intéressées d'examiner favol$lblement
l'appellancê par l'Académie pour qu'ils maintiennent, et si
possible augmentent, leur aide financière pour permettre à
l'Académie de poursuivre les activités susmentionnées;

8. Prie instamment tous les gouvernements d'encoura
ger l'inclusion de cours de droit international dans ies pro
grammes d'études juridiques offerts par les établissements
d'enseignement supérieur;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à faire con
naître le Programme et d'inviter périodiquement les Etats
Membres, les universités, les fondations philanthropiques
et les autres institutions et organisations nationales et in
ternationales intéressées, ainsi que les particulie~, à verser
des contributions volontaires en vue du financement du
Programme ou à contribuer de toute autre manière à son
exécution et à son élargissement éventuel;

! O. Prie de nouveau les Etats Membres, ainsi que les
organisations et les particuliers intéressés, de verser des
contributions volont'1ires en vue du financement du Pro
gramme, notamment pour le Séminaire de droit interna
tionai et la Dotation Hamilton Shirley Amerasinghe sur le
droit de la mer, et exprime sa satisfaction aux Etats
Membres, aux organisations et aux particuliers qui ont
versé des contributions volontaires à cette fin;

Notant avec satisfaction les efforts que les Etats déploient
sur le plan bilatéral pour apporter leur concours dans le
domaine de l'enseignement et de l'étude du droit interna
tional,

Convaincue, néanmoins, qu'il faudrait encourager les
Etats et les organisations et institutions internationales à
accorder un soutien accru au Programme et à intensifier
leurs activités contribuant à l'enseignement, à l'étude, à la
diffusion et à une compréhension plus large du droit inter
national, notamment celles qui sont d'un intérêt particu
lier pour des ressortissants de pays en développement,

Rappelant ses résolutions2464 (XXUn du 20 décembre
'968,2550 (XXIV) du 12 décembre 1969,2838 (XXVI)
du 18 décembre 1971, 3106 (XXVIII) du 12 décembre
1973, 3502 (XXX) du 15 décembre 1975, 32/146 du
16 décembre 1917, 36/108 du 10 décembre 1981 et
38/129 du 19 décembre 1983, dans lesquelles elle a déclaré
que, à l'occasion de l'exécution du Programme, il était
souhaitable d'utiliser, dans toute la mesure possible, les
ressources et les moyens foumis par les Etats Membres, les
organisations internationales et autres intéressés, ainsi que
sa résolution 34/144 du 17 décembre 1979, dans laqu~lle

elle a également exprimé l'espoir que, lors de la nomina
tion des confèrenciers pour les séminaires devant avoir
lieu dans le cadre du programme de bourses dans .le do
maine du droit international, organisé conjointement par
l'Organisation des Nations Unies et par l'Institut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche, il serait tenu
compte de la nécessité d'assurer la représentation des prin
cipaux systèmes juridiques et un équilibre géographique
entre les difŒrentes régions,

Notant avec regret que le cours régional de formation et
de recyclage en droit international, que l'Institut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche devait orga
niser ~n 1985 à l'intention des pays de l'Asie et du Pacifi
que, n'a pu avoir lieu faute de pays hôte, et considérant les
difficultés que pourra avoir l'Institut à trouver des pays
hôtes pour organiser 1~5 futurs cours régionaux,

Notant que le fonds de la Dotation Hamilton Shirley
Amerasinghe sur le droit de la mer est déjà opérationnel,

1. Autorise le fJCCfétaire général à exécuter en 1986 et
1987 les activités spécifiées dans son rapport, notamment
à prendre les dispositions cioaprès :

a) Octroi en 1986 comme en 1987 de quinze bourses
de perfectionnement, au minimum, à la demande de gou
vernements de pays en développement;

h) Octroi en 1986 comme en 1987 d'une bourse d'êtu
des au minimum, au titre de la Dotation Hamilton Shirley
Amerasinghe sur le droit de la mer, à financer au moyen
des contributions volontaires expressément affectées à
cette fin;

c) Octroi d'une assistance sous fo'rme d'indemnité
pour frais de voyage accordée à un participant de chacun
des pays en développement qui seront invités aux cours ré
gionaux devant être organisés en 1986 et 1987; les activi
tés ci-dessus étant financées par des crédits ouverts au
budget ordinaire ainsi que par les contributions financières
volontaires qui seraient reçues comme suite aux demandes,
formulées aux paragra;Jhes 9, 10 et Il ci-après;

2. Sait gré au Secrétaire général des efforts constructifs
qu'il a faits en vue de concourir à la formation et à l'assis
tance en matière de droit international dans le èadre du
Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une compré
hension plus large du droit international en 1984 et 1985,
en particulier pour l'organisation de la vingtièmel5 et de la

15 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, 'rente-neuvième ses
sion, Supplément nO IO(Al39/1O), par. 41 J à 421.

16 Ibid., quarantième session, Supplément Tf1 JO (Al40/1O), par. 326 à 334.
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Il. Prie, en particulier, tous les gouvernements de ver
ser des contributions volontaires en vue de reunir le mon
tant de 30 000 dollars nécessaire pour verser une indem
nité journalière de subsistance à un nombre maximal de
vingt-cinq participants à chaque cours régional organisé
par l'Institut des Nations Unies pour la formation et la re
cherche, allégeant ainsi la charge des pays qui envisagent
d'accueillir les cours et permettant à l'Institut de continuer
d'organiser un cours regional par an;

12. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'exêcution du Programme en 1986 et 1987 et, après
avoir consulté le Comité oonsultatif pour le Programme
d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement,
de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus
large du droit international, de presenter des recommanda
tions concernant son exécution pendant les années ulté
rieures;

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée "Pro
gramme d'!lssistance des Nations Unies aux fins de l'ensei
gnement, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhen
sion plus large du droit international".

Il~ séance plénière
Il décembre 1985

40/67. Développement progressif des principes et
n~rmes du droit international relatifs au nou
vel ordre économique international

L'Assemblée générale.

Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte des Na
tions Unies, l'Assemblée générale est chargée de provo
quer des études et de faire des recommandations en vue
d'encourager le développement progressifdu droit interna
tional et sa codification,

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordr~ êco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au dévelC'ppement et à la coopération économique
internationale, et 35/56 du 5 décembre 1930, en annexe à
laquelle figure la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Rappelant également ses résolutions 34/150 du 17 dé
cembre 1979 et 35/166 du 15 décembre 1980, intitulées
"Systématisation et développement progressif des princi
pes et normes du droit économique international eu égard
en particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre éco
nomique intemational", et ses résolutions 36/107 du
10 décembre 1981, 37/103 du 16 décembre 1982,38/128
du 19 décembre 1983 et 39175 du 13 décembre 1984,
intitulées "Développement progressif des principes et
normes du droit-international relatifs au nouvel ordre êco
nomique international",

Consciente de la nécessité urgente d'adopter des mesures
pour relancer le processus de coopération êconomique in
ternationale et les négociations entreprises à cette fin, par
ticulièrement en raison des difficultés économiques
qu'éprouvent les pays en développement,

Considérant· le lien étroit qui unit l'instauration d'un or
dre économ~que international juste et équitable et l'exis
tence d'un cadre juridique approprié,

17 Al39IS04'Add.l, annexe III.

Reconnaissant le besoin d'un développement systémati
que et progressif des principes et normes du droit interna
tional relatifs au nouvel ordre économique international,

Consciente, cependant, que le délai disponible pour exa
miner l'étude analytique présentée à l'Assemblée géaérale,
lors de sa trente-neuvième session, par l'Institut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche17, a été relati
vement bref et que, jusqu'ici, un petit nombre d'Etats
Membres seulement ont pu soumettre leurs vues et obser
vations à ce sujetl8 conformément au paragraphe 2 de la
résolution 39175,

Convaincue qu'un nombre suffisant de vues et observa
tions émanant des Etats Membres est nécessaire pour per
mettre d'examiner dûment la manière dont les travaux fu
turs sur ce sujet pourront être exêcutés,

1. Prie instamment les Etats Membres qui ne l'ont pas
encore fait de soumettre, avant le 30 juin 1986, leurs vues
et observations sur cette étude, y compris des propositions
concernant les mesures et procédures à adopter dans le ca
dre de la Sixième Commission au sujet de l'examen de
l'étude analytique;

2. Recommande que l'examen de la procédure la
mieux appropriée pour achever l'élaboration du processus
de développement progressifdes principes et normes peri
nents du droit international et celui de la question de l'or
gane qui sera chargé de cette tâche soient entrepris par
l'Assemblée générale à sa quarante et unième session, afin
de prendre une décision finale eu égard à toutes les propo
sitions et suggestions faites par les Etats Membres en la
matière;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Dévelop
pement progressif des principes et normes du droit inter
national relatifs au nouvel ordre économique interna
tional".

112~ séance plénière
Il décembre 1985

40/68. Règlement pacifique des différends entre
Etats

L'Assemblée f?énérale.

Ayant examiné la question intitulée "Règlement pacifi
que des diffèrends entre Etats",

Rappelant sa résolution 37/10 du 15 novembre 1982,
par l~quelle elle a approuvé la Déclaration de Manille sur
le règlement pacifique des diffèrends internationaux, dont
le texte figure en annexe à ladite résolution,

Rappelant également ses résolutions 38/131 du 19 dé
cembre 1983 et 39179 du 13 décembre 1984,

Profondément préoccupée par la persistance des situa
tions de conflit et par l'apparition de nouvelles sources de
diffèrends et de tension dans la vie internationale, et sur
tout par la tendance croissante à recourir à l'emploi ou à la
menace de la force et à l'intervention dans les affaires inté
rieures, ainsi que par l'escalade de la course aux arme
ments, qui mettent gravement en danger l'indépendance et
la sêcurité des Etats, de même que la paix et la sêcurité in
ternationales,

Tenant compte de la nécessité de ne négliger aucun effort
pour régler toutes situations et tous diffèrends entre Etats
exclusivement par des moyens pacifiques et d'éviter toutes
actions militaires et hostilités Contre d'autres Etats, qui ne
sauraient que rendre plus ardue la solution des problèmes
existants,

18 Voir Al40/446 et Add.1.
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Considérant que la question du règlement pacifique des
diftèrends devrait constituer l'une des préoccupations cen
trales des Etats et de l'Organisation des Nations Unies et
qu'il faudrait poursuivre les efforts visant à renforcer le
processus de règlement pacifique des diftèrends,

Prenant note des documents de travail sur la création
d'une commission ne bons offices, de médiation et de con
ciliation pour le règlement des diffërends et la prévention
des conflits entre Etats, présentés à l'Assemblée générale
par le Nigéria, les Philippines et la Roumanie l9,

Tenant compte de l'élaboration par le Comité spécial de
la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle
de l'Organisation du schéma d'un manuel sur le règlement
pacifique des diffërends entre Etats et des conclusions à ce
sujet20,

1. Demande de nouveau instamment à tous les Etats
d'observer et de promouvoir de bonne foi les dispositions
de la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des
diffërends internationaux dans le règlement de leurs diffe
rends internationaux;

2. Souligne la nécessité de poursuivre les efforts visant
à renforcer le processus de règlement pacifique des diffë
rends par le développement progressifet la codification du
droit international et par l'accroissement de l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies dans Ct' domaine; .

3. Prie le Comité spécial de la Charte des Nations
Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation, lors
de sa session de 1986, de poursuivre ses travaux sur la
question du règlement pacifique des diffërends entre Etats
et, dans ce contexte:

a) De poursuivre l'examen de la proposition figurant
dans les documents de travail présentés par le Nigéria, les
Philippines et la Roumanie;

b) D'examiner le rapport du Secrétaire général sur
l'état d'avancement du projet de manuel sur le règlement
pacifique des diffërends entre Etats;

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'élaboration
d'un projet de manuel sur le règlement pacifique des diffë
rends entre Etats, sur la base du schéma établi par le Co
mité spécial et compte tenu des opinions exprimées au
cours des débats à la Sixième Commission21 et au Comité
spécial22, et de rendre compte au Comite spécial, lors de sa
session de 1986, de l'état d'avancement des travaux avant
de présenter audit Comité le projet de manuel sous sa
fonne définitive, en vue de son approbation à un stade ul
térieur;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Règle
ment pacifique des diffërends entre Etats".

112e séance plénière
II décembre 1985

40/69. Projet de code des crimes contre la psix et la
sécurité de l'humanité

L'Assemblée générale.

Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe 1 de l'Article 13
de la Charte des Nations Unies, qui dispose que l'Assem-.
blée générale provoque des études et fait des recommanda
tions en vue d'encourager le développement progressif du
droit international et sa codification,

19 Al38/343, annexe; A/C.6/391L.2.
20 Voir Docume1llS oJliciels de l'Assemblée ~nérale. trente-neuvième session, Suppl~ment ,f 3.1(A/39/33), sect. III.B.
211bid., quarantième session. Sixième Commission, 37" à 43e, 48e et SOesêances.
22 Ibid., quarantième session. Supplément nO 33 (Al4CJ133), sect II.

Rappelant sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947,
par laquelle elle a chargé la Commission du droit interna
tional de préparer un projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité,

Ayant examiné le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité préparé par la Commis
sion du droit international et soumis à l'Assemblée géné
rale en 195423,

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité peut con
tribuer à renforcer la paix et la sécurité internationales et,
partant, à promouvoir les buts et principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies et à en favoriser l'application,

Rappelant également sa résolution 36/106 du 10 décem
bre 1981, dans laquelle elle a invité la Commission du
droit international à reprendre ses travaux en vue de l'éla
boration du projet de code et à l'examiner en lui accordant
le degré de priorité voulu afin de le réviser, compte tenu
des résultats obtenus grâce au processus du développement
progressif du droit international,

Considérant que la Commission du droit international
doit s'acquitter de sa tâche grâce à l'élaboration rapide des
projets dudit code,

Ayant examiné le chapitre Il du rapport de la Commis
sion du droit international sur les travaux de sa trente-sep
tième session24, en particulier le paragraphe 43 de ce rap
port, où figure le plan proposé pa!" le Rapporteur spécial,
pour le futur code, et les paragraphes 99, 100 et lOI du
rapport, où figurent les conclusions de la Commission,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le su
Jet25,

Prenant en considération les vues exprimées lors de
l'examen de cette question à la session en cours26,

Consciente de l'importance et de l'urgence de la ques
tlon,

1. Invite la Commission du droit international à pour
suivre ses travaux concernant l'élaboration du projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
en rédigeant une introduction et une liste des crimes,
compte tenu des progrès réalisés au cours de sa trente
septième session et des vues exprimées pendant la quaran
tième session de l'Assemblée générale;

2. Prie le Secrétaire général de solliciter les Vues des
Etats Membres et des organisations intergouvernementales
sur le plan proposé par le Rapporteur spécial pour le futur
code, qui figure au paragraphe 43 du rapport de la Com
mission du droit internationaI24, et sur les conclusions
formulées aux paragraphes 99, 100 et 101 du rapport;

3. Prie en outre le Secrétaire général d'incorporer ~es
vues reçues des Etats Membres et des organisations inter
gouvernementales conformément au paragraphe 2 ci-des
sus dans un rapport qui sera présenté à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante et unième session, pour qu'eUe
adopte en temps opportun la décision nécessaire à ce sujet;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité"

1 et de l'examiner en même temps que le rapport de la Com
mission du droit international.

112e séance plénière
11 décembre 1985

23 Ibid., neuvième session, Supp/~ment nO 9 (Al2693), par. 54.
24 Ibid.• quarantième session, Suppl~ment nO JO (Al40IlO).
2S Al40/4S1 et Add.l à 3.
26 Voir Documents officiels de l'Assemblœ générale. quaranJième session,Sixième Commission, 23e à 36e, 44e et SOe séances; et ibid., Sixième Commission, Fascicule de seSSIOn, rectificatif
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6. Décide que le Comité spécial doit admettre des ob
servateurs des Etats Membres à participer à ses travaux,
notamment à participer aux réunions de SOIl groupe de tra
vail;

7. Prie le Comité spécial de mener essentiellement ses
activités dans le cadre de son grOUPf: de travail;

8. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition
du Comité spécial les moyens et les services nécessaires;

9. Invite le Comité spécial à présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport
sur ses travaux contenant, entre autres, les résultats con
crets obtenus dans l'examen des éléments mentionnés au
paragraphe 3 ci-dessus;

10. Décide (l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Rapport
du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du
principe du non-recours à la force dans les relations inter
nationales".

40/71. Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international

L 'Assemblée gér~rale,

Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa dix-huitième session33,

Rappelant que la Commission a pour objet d'encourager
l'harmonisation et l'unification progressives du droit com
mercial international,

Rappelant, à ce sujet, sa résolution 2205 (XXI) du
17 décembre 1966, ainsi que toutes ses autres résolutions
concernant les travaux de la Commission,

Rappelant également ses résolutlons 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,

Réaffirmant sa convictioll que l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international, en
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au
courant des échanges internationaux, notamment ceux
auxquels se heurtent les pays en développement, contri
bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une
coopération économique universelle entre tous les Etats,
sur la base de l'égalité, de l'équité et de la communauté
d'intérêt, ainsi qu'à l'élimination de la discrimination dans
le commerce international et, partant, au bien-être de tous
les peuples,

Prenant en considération la nécessité de tenir compte
des differents systèmes sociaux et juridiques pour harmo
niser et unifier le droit commercial international,

Soulignant la valeur d'une participation des Etats à tous
les niveaux de développement économique, y compris des
pays en développement, au processus d'harmonisation et
d'unification du droit commercial international,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa dix-huitième session;

2. Félicite la Commission d'avoir progressé dans ses
travaux et d'avoir adopté des décisions par consensus;

3. Demande à la Commission de continuer à tenir
compte des dispositions pertinentes des résolutions con-

l12e séance plénière
II décembre 1985

31 Ibid., trente-septi~me session. Supplément nO 41 (A/37/41), par. 372.
32 Ibid., quaranti~me session. Supplément nO 41 (A/40/41).
33 Ibid., Supplément nO 17 (A/40/17).

40/70. Rapport du Comité spécial pour le renforce
ment de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations interna
tionales

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 31/9 du 8 novembre 1976, par
laquelle elle a invité les Etats Membres à poursuivre
l'étude du projet de traité mondial sur le non-recours à la
force dans les relations internationales27, ainsi que des
autres propositions faites au cours de l'examen de cette
question,

Rappelant également sa résolution 32/150 du 19 décem
bre 1977, par laquelle elle a créé le Comité spécial pour le
renforcement de l'effiC8cité du principe du non-recours à la
force dans les relations internationales,

Rappelant, en particulier, ses résolutions 33/96 du
11;, décembre 1978,34/13 du 9 novembre 1979,35/50 du
4 décembre 1980,36/31 du 13 novembre 1981,37/105 du
16 décembre 1982,38/133 du 19 décembre 1983 et 39/81
du 13 décembre 1984, par lesquelles elle a décidé que le
Comité spécial devrait poursuivre ses travaux,

Prenant acte des déclarations faites par les présidents du
Comité spécial à ses sessions de 198328, 198429 et 198530

sur la base du document de tra'!ail officieux présenté par le
Président du Comité spécial à sa session de 198231 ,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial sur les tra
vaux de la session qu'il a tenue en 198:,,32,

Tenant compte de ce que ie Comité spécial n'a pas
achevé la tâche qui lui a été confiée,

Réaffirmant que le principe du non-recours à la force
dans les relations internationales doit être appliqué univer
sellement et efficacement et que l'Organisation des Nations
Unies doit y contribuer,

Tenant compte des suggestions formulées par les Etats
lors de l'examen du rapport du Comité spécial concernant
la préparation au stade actuel d'une déclaration sur le non
recours à la force m.nfJ les relations internationales,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour -le ren
forcement de l'efficacité du principe du non-recours à la
force dans les relations internationales;

2. Décide que le Comité spécial poursuivra ses travaux
en vue de l'élaboration d'un traité mondial sur le non
recours à la force dans les relations internationales et,
comme étape intermédiaire, à une date aussi rapprochée
que possible, d'une déclaration sur le non-recours à la
force dans les relations internatiol1ales et sur le règlement
pacifique des difterends ou en vue de la formulation de
toutes autres recommandations que le Comité jugera
appropriées;

3. Invite le Comité spécial à tenir compte, dans l'élabo
ration de la déclaration, des résultats du travail fait en pré
paration du document de travail contenant les principaux
êlêments du principe du non-recours à la force dans les re
lations internationales, ainsi que des suggestions qui lui
ont été soumises ~t des efforts déployés à ses sessions pré-
cédentes; -.

4. Invite les gouvernements à communiquer leurs com
mentaires ou suggestions sur la question considérée par le
Comité spécial;

5. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue qu'il
est important de parvenir à un accord général chaque fois
que cela présente un intérêt pour le résultat de ses travaux;

27 Ibid., trente-qutIlri~me session. Supplément nO 41 (A/34/41 et Corr.l),
annexe.

28 Ibid., trente-huitième session, Supplément nO 41 (A/38/41), par. 59.
29 Ibid., trente-neuvième session, Supplément nO 41 (A/39/41), par. 51.
30 Ibid., quaranti~me session. Supplément /lo 41 (A/40/4I), annexe.
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cernant le nouvel ordre économique international, telles
qu'elles ont ~té adoptées par l'Assemblée générale à ses
sixi~me et septi~me sessions extraordinaires, et réaffirme
l'importance, en particulier pour les pays en développe
ment, des travaux que le Groupe de travail du nouvel or
dre économique international a consacrés à l'élaboration
d'un guide juridique pour l'établissement de contrats inter
nationaux de construction d'ensembles industriels;

4. Prend note avec une satisfaction particulière de
l'achèvement et de l'adoption par la Commission de la Loi
type sur l'arbitrage comme.n:ial intemational34;

S. Accueille avec satisfaction les travaux de la Commis
sion sur les conséquences juridiques du traitement auto
matique de l'information pour le courant d'échanges inter
nationaux en tant qu'activité d'importance vitale pour les
Etats à tous les niveaux de développement économique,
notamment pour les pays en développement, et à ce sujet:

a) Félicite la Commission pour sa recommandation
sur la valeur juridique des enregistrements informatiques35

qui, conj(ûiltement avec le rapport préparatoire que le Se
C1ttaire g~n~ral a présenté à la Commission36, contribue à
~laircir les problèmes juridiques;

b) Demande aux gouvernements et aux organisations
internationales de prendre des mesures, selon qu'il con
viendra, conformément à la recommandation de la- Com
mission35, afin d'assurer la sb' mté juridique dans le con
texte de l'utilisation la plus large possible du traitement
automatique de l'information dans le commerce interna
tional;

6. Rlaffirme que la Commission, en tant que principal
organe juridique du système des Nations Unies dans le do
maine du droit commercial international, a pour mandat
de coordonner les activités juridiques dans ce domaine
afin d'~viter un gaspillage d'efforts et de favoriser l'effica
cité, la cohésion et la cohêrence dans l'unification et l'har
monisation du droit commercial international et, à cet
égard, recommande que la Commission continue, par
l'interm&liaire de son secrétariat, à coopérer étroitement
avec les autres organes et organismes internationaux, y
compris les organismes régionaux, qui s'occupent de droit
commercial international;

7. Réaffirme également l'imlWrtance, en particulier
pour les pays en d~veloppement, de l'œuvre que la Com
mission accomplit en matière de formation et d'assistance
dans le domaine du droit commercial international et réaf
finne qu'il est souhaitable que la Commission parraine des
colloques et des séminal.res, en particulier ceux qui sont or
ganisés sur une base régionale, afin de promouvoir la for
mation et l'assistance dans le domaine du droit commer
cial international et, à cet égard :

a) Remercie les gouvernements et les organisations et
institutions régionales qui ont collaboré àvec le secrétariat
de la Commission à l'organisation de séminaires et de col
loques régionaux dans le domaine du droit commercial in
ternational;

b) Se Œlicite des initiatives prises par la Commission et
son secrétariat en vue de collaborer avec d'autres organis
mes et institutions à l'organisation de séminaires régio- '
naux;

c) Invite les gouvernements et les organisations et ins
titutions internationales à aider le secrétariat de la Com
mission à financer et organiser des séminaires et des col
loques régionaux, en particulier dans les pays en
développement;

34 Ibid.• annexe 1.
35 Ibid., Supp/~menJ Tf' 17 (A/40/17), cbap. VI. sect. B.
36 A/CN.9/26S.

d) Invite les gouvernements, les organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, les organisations, les
institutions et les particuliers à verser des contributions
volontaires pour permettre la reprise du programme de la
Commission visant à octroyer rêgulièrement des bourses à
des candidats de pays en développement pour leur permet
tre de participer à ces colloques et séminaires;

8. Souligne qu'il importe, pour assurer l'unification et
l'harmonisation générales du droit commercial internatio
nal, de mettre en vigueur les conventions issues des tra
vaux de la Commission;

9. Recommande à la Commission de poursuivre ses
travaux sur les sujets figurant à son programme de travail;

10. Exprime sa satisfaction au Service du droit com
mercial international du Bureau des affaires juridiques du
Secrétariat pour le rôle important qu'il joue en tant que se
crétariat orgamque de la Commission en aidant celle-ci à
exécuter son programme de travail.

Il~ séance plénière
11 décembre 1985

40/72. Loi type de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international sur
l'arbitrage commercial international

L'Assemblée générale,

Considérant l'intérêt que présente l'arbiL-age en tant que
mode de règlement des dift!rends stirvenant dans les rela
tions commerciales internationales,

Convaincue que l'établissement d'une loi type sur l'arbi
trage rencontrant l'assentiment d'Etats dotés de systèmes
juridiques, sociaux et économiques dift!rents contribue au
développement-de relations économiques internationales
harmonieuses,

Notant que la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international a adopté à sa dix-huitième
session la Loi type sur l'arbitrage commercial internatio
nal34, après en avoir dûment délibéré et avoir longuement
consulté des institutions d'arbitrage et divers spécialistes
de l'arbitrage commercial international,

Convaincue que ladite Loi type, conjointement avec la
Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sen
tences arbitrales étrangères37 et le Règlement d'arbitrage de
la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international38, dont l'application a été recommandée
par l'Assemblée générale dans la résolution 31/98 du
15 décembre 1976, contribue notablement à la création
d'un cadre juridique unifié pour le règlement juste et effi
cace des diftèrends survenant dans les relations commer
ciales internationales,

1. Prie le Secrétaire général de communiquer le texte
de la Loi type sur l'arbitrage commercial international de
la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international, conjointement avec les travaux prépara
toires de la dix-huitième session de la Commission, aux
gouvernements et aux institutions d'arbitrage et autres or
ganismes intéressés, tels que les chambres de commerce;

2. Recomnu...uie que tous les Etats prennent dûment en
considération la Loi type sur l'arbitrage commercial inter
national en raison de l'intérêt que présente l'uniformité du
droit relatif aux procédures arbitrales et des besoins spêci-

37 Nations Unies, Recueil des Trailh. vol. 330, nO 4739. p. 39.
38 Publication des Nations Unies. numm de vente: F.77.V.6.
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Il~ séance plénière
Il décembre 1985

40/73. Examen de mesures efficaces visant à renfor
cer la protectioll et la sécurité des missions et
des représentants diplomatiques et consu
laires

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Secretaire général39,

Soulignant le rôle important joué par les missions et les
représentants diplomatiques et consulaires ,ainsi 9ue. par
les missions et les représentants auprès d organIsations
intergouvernementales internationales et par les fonction
naires de ces organisations en ce qui concerne le maintien
de la paix internationale et la promotion des relations ami
cales entre les Etats, ainsi que la nécessité de renforcer la
compréhension mondiale à ce sujet,

Convaincue que le respect des principes et des règles du
droit international régissant les relations diplomatiques et
consulaires, en particulier ceux qui visent à assurer l'invio
labilité des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires, est une condition indispensable pour le dérou
lement normal des relations entre Etats et la réalisation des
buts et principes de la Charte des Nations Uni~,

Profondément préoccupée par le nombre toujours impor
tant des cas de non-observation de l'inviolabilité des mis
sions et des reprêsentants diplomatiques et consulaires,
ainsi que par la grave menace que ces violations font peser
sur le maintien de relations internationales normales et pa
cifiques, qui sont nécessaires à la coopération entre les
Etats,

Alarmée par la multiplication des actes de violence com
mis contre des représentants diplomatiques et consulaires,
ainsi que contre des représentants auprès d'organisations
intergouvernementales internationales et des fo~ction

narres de èes organisations, qui mettent en danger ou
anéantissent d'innocentes vies humaines et entravent
gravement les activités normales de ces représentants et
fonctionnaires,

Exprimant sa solidarité avec les victimes d'actes illé
gaux commis contre des missions et des représentants di
plomatiques et consulaires, ainsi que contre des missions
et des représentants auprès d'organisations inter
gouvernementales internationales et des fonctionnaires de
ces organisations,

Soulignant que les Etats ont le devoir de prendre toutes
les mesures appropriées requises en vertu du droit interna
tional :

a) Pour protéger les locaux des missions diplomatiques
et consulaires, ainsi que des missions auprès d'organisa
tions intergouvernementales internationales;

b) Pour prévenir toutes attaques contre des représen
tants diplomatiqües et consulaires, ainsi que contre des re
présentants auprès d'organisations intergouvernementales
internationales et des fonctionnaires de ces organisations;

c) Pour appréhender les auteuTS de tels actes et les tra
duire en justice;

Notant que, en dépit de l'appel lancé par l'Assemblée
générale à ses sessions précédentes, tous les Etats ne sont
pas encore devenus parties aux conventions pertinentes
concernant l'inviolabilité des missions et des représentants
diplomatiques et consulaires,

... 2J 0'_ ~""Al4OI'" ~ -.,. \0

Convaincue que les procédures de rapport établies en
vertu de la résolution 351168 de l'Assemblée générale, en
date du 15 décembre 1980, et précisées dmts des rêsolu
tions ultérieures de l'Assemblée, constituent un aspect im
portant des efforts déployés pour renforcer la protection et
la sécurité oes missions et des représentants diplomatiques
et consulaires,

Désireuse de maintenir et de renforcer ces procêdures de
rapport,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Condamne énergiquement les actes de violence

commis contre des missions et des reprêsentants diploma
tiques et consulaires, ainsi que contre des missions et des
représentants auprès d'organisations intergouvernemen
tales internationales et des fonctionnaires de ces organisa
tions, et souligne que de tels actes sont injustifiables;

3. Souligne qu'il est important que l'on prenne davan
tage conscience dans le monde entier de la nécessité d'as
surer la protection et la sécurité de ces mission~jJ;présen

tants et fonctionnaires, ainsi que du rôle de l'()rgjmisation
des Nations Unies à cet égard; .'

4. Prie instamment les Etats de respecter et d'appliquer
les principes et les règles du droit international régissant
les relations diplomatiques et consulaires et, en particulier,
de prendre toutes les mesures nécessaires en vue d'assurer
efficacement, en conformité avec leurs obligations interna
tionales, la protection et la sécurité de toutes les missions
et de tous les représentants diplomatiques et consulaires
exerçant leurs fonctions officielles dans le territoire rele
vant de leur juridiction, no~ment des mesures d'ordre
pratique afin d'interdire sur leur territoire les activités illé
gales d'individus, de groupes et d'organisations qui encou
ragent, fomentent, organisent ou commettent des actes
portant atteinte à la sécurité de ces missions et représen
tants;

5. Demande aux Etats de prendre toutes les mesures
nécessaires à l'échelon national et international pour em
pêcher tout acte de violence contre des missions et des re
présentants diplomatiques et consulaires, ~i qu~ co~tre
des missions et des représentants auprès d orgamsations
intergouvernementales internationales et des fonction
naires de ces organisations et, conformément au droit na
tional et aux traités internationaux, de poursuivre en jus
tice ou d'extrader ceux l,iui commettent de tels actes;

6. Recommande aux Etats de coopérer étroitement,
notamment par des contacts entre les missions diploma
tiques et consulaires et l'Etat accréditaire, pour ce qui est
des mesures pratiques visant à renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants mplomatiques et
consulaires et pour ce qui est des échanges d'information
sur les circonstances dans lesquelles se sont produits tous
les cas de viol&tion grave de leur protection et de leur sécu
rité;

7. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'examiner la possibilité de devenir parties aux instru
ments concernant la protection et la sécurité des missions
et des représentants diplomatiques et consulaires;

8. Demande aux Etats, dans le cas où surgit un dift!
rend en rapport avec la violation des principes et des règles
du droit international concernant l'inviolabilité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires,
d'avoir recours aux moyens de règlement pacifique des dif
ferends, notamment aux bons offices du Secretaire général;

9. Prie:
a} Tous les Etats de faire rapport aussi rapidement que

possible au Secrétaire général sur les cas de violation grave
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41 Ibid., quarantième session. Sixième Commission, 13~ à 17C', 44e et
4Se sêances.

2708 (XXV) du 14 décembre 1970 et 3103 (XXVIII) du
12 décembre 1973 et sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, ainsi que les résolutions 405 (1977), 419
(1977), 496 (1981) et 507 (1982) du Conseil de sécurité, en
date des 14 avril et 24 novembre 1977, 15 décembre 1981
et 28 mai 1982, dans lesquelles l'Organisation des Nations
Unies a condamné l'utilisation de mercenaires, en particu
lier contre les pays en développement et les mouvements
de libêration nationale,

Rappelant en particulier sa résolution 39/84 du 13 dé
cembre 1984, par laquelle elle a renouvelé le mandat du
Comité spécial pour l'élaboration d'une conven~ion inter
nationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial sur les tra
vaux de sa cinquième session4O,

Reconnaissant que les activités des mercenaires sont
contraires à des principes fondamentaux du droit interna
tional, tels que la non-ingérence dans les affaires intérieu
res des Etats, l'intégrité territoriale et l'indépendance, et
qu'elles entravent sérieusement le processus d'autodéter
mination des ~uples luttant contre le colonialisme, le ra
cisme et l'apartheid et toutes les formes de domination
étrangère,

Ayant à l'esprit les effets néfastes des activités des merce
naires sur la paix et la sécurité internationales,

Considérant que le développement progressif et la codi
fication des règles du droit international contre les activités
du mercenariat contribueraient immensément à la rêaIisa
tion des buts et principes de la Charte j

Tenant compte du fait que, bien que le Comité spécial
ait accompli certains progrès, il n'a pas encore achevé la
tâche qui lui avait été confiée,

Réaffirmant qu'il faut élaborer, à une date aussi rappro
chée que possible, une convention internationale contre le
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour l'éla
boration d'une convention internationale contre le recrute
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de mer
cenaires, et des progrès accomplis par le Comité spécial, en
particulier durant sa cinquième session;

2. Décide de renouveler le mandat du Comité spécial
pour lui permettre de continuer à travailler à l'élaboration
d'une convention internationale contre le recrutement,
l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires;

3. Prie le Comité spécial, dans l'exercice de son man
dat, d'utiliser les projets d'article figurant au chapitre V de
son rapport4O, intitulé "Base consolidée de négociation
pour une convention contre le recrutement, l'utilisation, le
financement et l'instruction de mercenaires", comme base
ôes négociations futures sur le texte de la convention inter
nationale proposée;

4. Invite le Comité spécial à tenir compte des sugges
tions et propositions sur la question présentées au Secré
taire général par les Etats Membres ainsi que des vues et

1 observations formulées à la session en cours de l'Assem
blée générale41 ;

5. Décide que le Comité spécial acceptera que des ob
servateurs d'Etats Membres participent à ses travaux, no
tamment aux réunions de ses groupes de travail;

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spê
cial toute l'aide et les facilités dont il pourrait avoir besoin
pour s'acquitter de sa tâche;
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40 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, Sup
plément nO 43 (A!40/43).

40/74. Elaboration d'une convention internationale
contre le recru~ement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la nécessité d'observer rigoureusement
les principes de l'égalité souveraine, de l'indépendance po
litique, de l'intégrité territoriale des Etats et de l'autodéter
mination des peuples, consacrés par la Charte des Nations
Unies et développés dans la Déclaration relative aux prin
cipes du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies2,

Rappelant ses résolutions, notamment ses résolutions
2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 2465 (XXIII) du
20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du Il décembre 1969,

de la protection et de la sécurité des missions et des repré
sentants diplomatiques et consulaires;

b) L'Etat où les cas de violation se sont produits - et,
le cas échéant, l'Etat où se trouvent les auteurs pré
sumés - de faire rapport aussi rapidement que possible
sur les mesures prises pour traduire les auteurs en justice et
finalement de communiquer, conformément à sa législa
tion, le résultat définitifdes actions engagées contre les au
teurs des violations, ainsi que sur les mesures prises pour
empêcher la répétition de telles violations;

10. Prie le Secrétaire général :
a) De communiquer à tous les Etats les rapports qu'il

aura reçus en application du paragraphe 9 ci-dessus, à
moins que l'Etat concerné ne demande qu'il en soit autre
ment;

b) Lorsqu'il lui est fait rapport d'un cas de violation
grave en application de l'alinéa a du paragraphe 9 ci-des
sus, d'appeler l'attention, le cas échéant, des Etats directe
ment concernés sur les procédures de rapport prévues au
paragraphe 9 ci-dessus;

Il. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats à lui
faire part de leurs vues en ce qui concerne toutes mesures
nécessaires pour renforcer la protection et la sécurité des
missions et des représentants diplomatiques et consulaires;

12. Prie également le Secrétaire général de présent~r à
rAssemblée générale, lors de sa quarante et unième ses
sion, un rapport contenant:

a) Des renseignements sur l'état des ratifications des
instruments mentionnés au paragraphe 7 ci-dessus et sur
l'état des adhésions à ces instruments;

b) Les rapports et les vues communiqués conformé
ment aux paragraphes 9 et Il ci-dessus;

13. Prie en outre le Secrétaire général d'établir et de
communiquer à tous les Etats, le 31 juillet 1986 au plus
tard, une étude sur le fonctionnement, depuis leur mise en
place, des procédures de rapport prévues au paragraphe 9
ci-dessus en vue, notamment, de leur renforcement;

14. Invite le Secrétaire général à présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, les
vues qu'il souhaiterait exprimer sur les questions visées
aux paragraphes 12 et 13 ci-dessus;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Examen
de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires: rapport du Secrétaire général".

112e séance jJlénière
11 décembre 1985
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431bid., trenJe-septi~me session. Suppl~menJ n" JO (A/37/1O), chap. Il,
sect. D.
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à la documentation de la Commission du droit internatio
nal;

6. Lance un appel aux gouvernements et, le cas
échéant, aux organisations internationales afin qu'ils ré
pondent d'une manière aussi complète et rapide que possi
ble aux demandes de la Commission du droit international
tendant à ce que lui soient communiqués des commen
taires, des observations et des réponses concernant les
questionnaires ainsi que des éléments sur les sujets figurant
à son programme de travail;

7. Réitère le vœu que la Commission du droit interna
tional continue de renforcer sa coopération avec les orga
nismes juridiques intergouvernementaux dont les travaux
ont un intérêt pour le développement progressif du droit
international et sa codification;

8. Exprime le vœu que des séminaires continuent
d'être organisé~ d l'occasion des sessions de la Commission
du droit international et qu'un nombre croissant de parti
cipants originaires des pays en développement se voient
offrir la possibilité d'y assister, et lance un appel aux Etats
qui sont en mesure de le faire pour qu'ils versent les con
tributions volontaires qui sont nécessaires d'urgence pour
l'organisation des séminaires;

9. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention de la
Commission du droit international les comptes rendus des
débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa
quarantième session, au rapport de la Commission42 et
d'établir à son intention un résumé thématique de ces dé
bats.

40/76. Préparatifs de la Conférence des Nations
Unies sur le droit des traités entre Etats et or
pnisatii)OS internationales on entre organisa
tions internationales

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 37/112 du 16 décembre 1982,
par laquelle elle a décidé qu'une convention internationale
serait conclue sur la base du projet d'articles sur le droit
des traités entre Etats et organisations internationales ou
entre organisations internationales que la Commission du
droit international avait adopté à sa trente-quatrième ses
sion43,

Rappelant également sa résolution 39/86 du 13 décem
bre 1984, par laquelle elle a décidé que la Confèrence des
Nations Unies sur le droit des traités entre Etats et organi
sations internationales ou entre organisations internatio
nales se tiendrait à Vienne du 18 fèvrier au 21 mars 1986
et a renvoyé à la Contèrence, en tant que proposition de
base à examiner, le projet d'articles sur le droit des traités
entre Etats et organisations internationales ou entre orga
nisations internationales adopté par la Commission du
droit international à sa trente-quatrième session,

Rappelant en outre qu'au paragraphe 8 de sa résolu
tion 39/86 elle a appelé les participants à la Confèrence à
organiser, avant la Confèrence, des consultations portant
principalement sur l'organisation et les méthodes de tra
vail de la Confèrence, notamment le règlement intérieur,
et sur les grandes questions de fond, dont les clauses finales
et le règlement des diftèrends, afin d'assurer le succès des
travaux de la Confèrence en facilitant un accord général,

Réaffirmant qu'il importe de renforcer le processus de
codification et de développement progressifdu droit inter
national sur le plan universel,

IX. - Résolutions adoptées IV les rapporb de la Sixième COIIUBiIIJoa

7. Décide que la sixième session du Comité spécial du
rera quatre semaines, du 16 juin au Il juillet 1986;

8. Prie le Comité spécial de faire tout son possible pour
achever à sa sixième session la tâche qui lui a été confiée et
présenter un projet de convention à l'Assemblée générale
lors de sa quarante et unième session;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Rapport
du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention in
ternationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires".

I12e séance plénière
Il décembre 1985

421bid., Sixi~me Commission, 23e à 36e, 46e et 47e sêances; et ibid.,
Sixi~me Commission. Fascicule de session, rectificatif.

40/75. Rapport de la Commission du droit interna
tional

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trente-septième session24,

Soulignant la nécessité de poursuivre le développement
p"ogressif du droit international et sa codification pour en
faire un moyen plus efficace d'atteindre les buts et d'appli
quer les principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies et dans la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies2 et pour donner une importance accrue au
rôle qu'il joue àans les relations entre Etats,

Consciente qu'il importe de renvoyer les questions juri
diques et d'élaboration de textes à la Sixième Commission,
y compris des sujets dont pourrait être saisie la C.ommis
sion du droit international, et de permettre à la Sixième
Commission et à la Commission du droit international de
contribuer davantage encore au développement progressif
du droit international et à sa codification,

Rappelant la nécessité de poursuivre l'étude des ques
tions de droit international qui, compte tenu de l'intérêt
nouveau ou renouvelé qu'elles présentent pour la commu
nauté internationale contemporaine, peuvent offiir un ter
rain propice pour le développement progressif et la codifi
cation du droit international et peuvent en conséquence
être inscrites au futur programme de travail de la Commis
sion du droit international,

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trente-septième session;

2. Exprime sa satisfaction à la Commission du droit
international pour le travail qu'elle a accor.lpli à cette ses
sion;

3. Recommande que la Commission du droit interna
tional, tenant compte des observations exprimées par les
gouvernements, soit par écrit, soit oralement, lors des dé
bats à l'Assemblée générale, poursuive ses travaux sur les
sujets inscrits à son programme actuel, eu égard au fait
qu'i! est nettement souhaitable de faire avancer le plus
possible l'élaboration des projets d'articles sur des sujets
spêcifiques avant l'éxpiration du mandat des membres ac
tuels;

4. Accueille avec satisfaction les conclusions et les in
tentions de la Commission du droit international en ce qui
concerne ses procédures et méthodes de travail, comme il
est indiqué aux paragraphes 297 à 306 de son rapport24;

5. Réaffirme ses précêdentes décisions concernant le
rôle accru de la Division de codification du Bureau des af
faires juridiques du Secrétariat ainsi que celles qui ont trait
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Composition

Article JO

Le President, ou un vice-president agissant en qualité de président, ne
prend pas part allÀ votes de la ConŒrence, mais peut désigner un autre
membre de sa déltption pour voter à sa place.

III. - BUREAU

Article 9

Si le Président se trouve dans l'impossibilité de s'acquitter de ses fonc
tions, un nouveau président est élu.

Non-participation du Président aux votes

Article II

Il es. constitué un bureau comprenant 25 membres, dont le Présidem el
les vice-presidents de la ConŒrence, le Président de la Commission plé
nière et le Président du Comité de rédaction. Le Président de la ConŒrence
ou, en son absence, l'un des vice-présidents désigné par lui, préside le
Bureau.

Article 8

1. Si le Président doit s'absenter pendant une ~ce ou une partie de
têance, il désigne un vice-présidenl pour le remplacer.

2. Un vice-président agissant en qualité de président a les mêmes pou
voirs et les mêmes devoirs que le Président.

Remplacement du Président

Article 6

La ConŒrence élit parmi les représentants des Etats participants un pré
sident et 22 vice-présidents, ainsi que le Président de la Commission plé
nim prévue à l'article 47 et le Président du Comité de rédaction prévu à
l'article 48. Ces élections sont faites de mani~re à assurer le caraetêre repré
sentatif du Bureau. La Con/!rence peut procéder de la même façon aux
autres élections qu'elle juge nêcessaires à l'accomplissement de sa tlche.

Pouvoirs généraux du Président

Président par intérim

...

Article -4

Une commission de vérification des pouvoirs est nommée au début de la
Cont!rence. EUe compn:nd neuf membres, choisis parmi les représentants
des Etats participants el nommés par la ConŒrence sur proposition du Pré
sident. EUe examine les pouvoirs des représentants des Etats et rend immé
diatement compte l la ConŒrence. La Commis:;ion de vérification des
pouvoirs vérifie de même les documents correspondants communiqués
conformément ll'article 3 par les représentants des organisations visées l
l'article 60 et rend compte l la Con/!rence.

Participation provisoire à la Conjërence

Article 5

Tant que la ConŒrence n'a pas statué sur leurs pouvoirs, les représen
tants des Etats ont le droit de participer à titre provisoire à la ConŒrence.
Les représentants des organisations visées à l'article 60 ont de même le
droit de participer à titre provisoire à la ConŒrence en attendant que
celle-ci dêciG:e si les documents qu'ils onl présentés répondent aux Pre3
rnpticns de l'article 3.

n. - PRESIDENTS ET VICE-PRESIDENTS

Elections

Article 7

1. Outre l'exercice des pouvoirs que lui eOnf!rent d'autres dispositions
du présent règlement, le Président préside les~ces pléni~res de la Con/!
rence, prononce l'ouverture et la clô:ure de chaque ~ce, dirige les dé
bats, assure l'application du présent rqlement, donne la parole, s'efforce de
rêaliser l'accord Fn~, met les questions aux voix et proclame les déci
sions prises par accord général ou à la suite d'un vote. Le Président statue
sur les motions d'ordre et, sous réserve des dispositions du présent règk~
ment, est maItre des débats et y assure le maintien de l'ordre. Le Président
peUl proposer à la ConŒrence la clôture de la liste des orateurs, la limita
tion du temps de parole, la limitation du nombre d'interventions de cha
que représentant sur une question, l'ajournement ou la clôture du débat et
la suspension ou l'ajournement d'une ~ce.

2. Le Président, dans l'exercice de ses fonctions, demeure sous l'auto
rité de la Coll.f!rence.

Commission fk ~rificationdes pouvoirs

_Mag

ANNEXE 1

CoaféreJIœ des Nations UIIIes llIl' le droit des traités etItre Etats
et orpaiutloa iDtenladoilales 011 eatre GfPIlIsadou iDtematioulel

(Vienne, 18 Œvrier-21 mars 1986)

Projet • riglDriat bltiriar

1. - REPRESENTATION ET POUVOIRS

Composition des délégations

112~ séance plénière
11 décembre 1985

1. Considère que les consultations informelles tenues
en application du paragraph~ 8 de la résolution 39/86 se
sont révêlêes utiles en permettant de préparer au mieux le
succès de la Contèrence des Nations Unies sur le droit des
traités entre Etats et organisations internationales ou entre
organisations internationales;

2. Se jè/icite du succès des consultations informelles
menêes par les coprésidents;

3. Décide que, outre les organisations visêes à l'alinéa e
du paragraphe 2 de la ré&olution 39/86, l'Organisation des
Nations Unies participera à la Contèrence;

4. Dét:ide de transmettre à la Contèrence le projet de
règlement intérieur établi at' cours des consultations infor·
melles qui figure dans l'annexe 1à la presente résolution et
lui recommande de l'adopter, en tenant compte du fait que
ce projet a étê rédigé pour l'utilisation spécifique de cette
contèrenœ, eu égard à sa nature particulière et au sujet
traité;

5. Décide en outre de transmettre à la Contèrence, pour
qu'elle l'examine et lui donne la suite qui lui pa.raitra ap
propriêe, une liste de projets d'articles de la proposition de
base dont l'examen au fond est jugé nécessaire et qui figu.
rent dans l'annexe II à la présente résolution;

6. Renvoie à la Contèrence, pour examen, le projet de
clauses finales présentê par les coprésidents qui a fait rob·
jet d'un échange de vues et qui figure dans l'annexe HI à la
présente résolution.

Suppléants et conseil/ers

Article 2

Le chefde ~Iégationpeut désiper un re~tantsuppl~t ou un con
seiller pour agir en qualité de représentant.

PoullOirs ou documents correspondants et notifications des délégations

Article 3

1. Les pouvoirs des representants des Etats, les documents correspon
dants des organisations visées à l'anicle 60 ainsi que les notifications
appropriées qui indiquent le nom et le titre des membres de chaque déléga
tion visée à l'article premier et les autorisent Il participer à la ConŒrence
sont communiqués au Secrétaire exécutif de la ConŒrence sans tarder, si'
possible 24 heures au plus tard apres l'ouverture de la ConŒrence. Toute
modification ultérieure de la composition des délégations est êgalement
communiquée au Secrétaire exécutif.

2. Les pouvoirs des représentants des Etats doiveM émaner du chef de
l'Etat ou du gouvernement ou du Ministre des afTairr.:s étran~res.

3. Les documents correspondants des organisations visées à l'article 60
sont communiqués au Secrétaire exécutif de la ConŒrence, accompagnés
d'une déclaration confirmant au nom de l'organisation que le document est
délivré conformément aux règlements et usages internes de cette organi
sation.

Article premier

La dél6ption de cbaqlll: Etat, de la Namibie, représentée par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, et de chaque organisation visée Al'r.~

ticle 60 participant Ala ConŒrence comprend un chef de dél6ption, ainsi
que les représentants, les représentants suppl~ts et les conseillers qu'elle
juae nêœs!aires.

'~



IX. - RéIolatioos adoptées sur les rapports de la Sixième ColDlDÏll!<Hl

Remp/Q{lJnu Tour de priorité
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Anic/e 11

Si le Président ou un vice-pltsident de la Conf&cnce doit s'absenter pen
dant une Kanœ du Bureau, il peut désisner un membre de sa ~Iqation

pour si... et voter 1 sa place au Bureau. Lorsqu'ils s'absentent, le Presi
dent de la Commission pll:nim dl:si&ne, comme remplaçant, le Vice-Prêsi
dent de cette commission, et le Prbident du Comill: de ~ctiondl:signe
un membre de ce comill:. Lorsqu'ils participent 1 une réunion du Bureau,
le Vice-Président de la Commission pll:ni~re ou ledit membre du Comill:
de rédaction n'ont pu le droit de vote s'ils appartiennent à la m!me ~I~

ption qu'un autre membre du Bureau.

Fonctions

Anic/e 13

Le Bureau assiste le Prbiident dans la conduite gl:n~raIe des travaux de la
Conf&cnce et il en assure la coordination sou~~e des d~sions de la
Conf&cnce. 1\ exerce en outre les pouvoirs que lui con~ l'article 63.

IV. - SECRETARIAT

Fonctions du Secrétaire général

Anic/e U

1. Le Secrl:taire gl:nl:ral de l'Orpnisation des Nations Unies est le se
CJttaire gI:nI:raI de la Conf&cnce. Lui ou son représentant agit en cette qua
Iill: 1 toutes les réunions de la Conf!rence et de ses commissions et comitl:s.

2. Le Secrétaire gI:n~ra1 nomme un secrétaire exl:cutif de la Conf!rence
et il fournit et dirige le personnel nb:essaire à la Conf!rence et à ses com
missions et comitl:s.

Fonctions du secrétariat

Anic/e 15

Conforml:ment au prèlent règlement, le secrétariat de la Conference :

a) Assure l'interprétation des discours prononœs au cours des ~ces;

b) Reçoit, traduit, reproduit et distribue les documents de la Conf!·
renœ;

c) Publie et distribue les documents officiels de la Conf&cnce;

d) RI:di&e et distribue les comptes rendus des ~ces publiques;

e) Etablit des enrqistrements sonores des ~ces et veille à leur con
servation;

j) Veille lia prde et lia conservation des documents de la Conf!rence
dans \es archives de l'Organisation des Nations Unies;

g) D'une manïm gl:nl:rale, exl:cute toutes autres tAches que la Conf!
rence peut lui confier.

Exposés du secrétariat

Anit:/e 16

Dans l'exercice des fonctions dl:crites aux articles 14 et 1S, le Secrl:taire
Sm&al, ou tout membre du secrétariat dl:sign~ à cette fin, peut à tout mo
ment pr&enter oralement ou par I:crit des exposl:s sur toute question sou
mise ll'examen de la Conf&cnce.

V. - CONDUITE DES DEBATS

Quorum

Anic/e 17

Le Prbident peut ~Iarer la ,~ce ouverte et permettre le dl:roulement
du dl:bat lorsque les représentants d'un tiers au moins des Etats participant
1 la Conf&cnce sont présents. La présence de représentants des deux tiers
desdits Etats participants est requise pour l'adoption de toute d~sion.

Discours

Anic/e 18

1. Nul ne peut prendre la parole à ia Conf!rence sans avoir, au préala
ble, obtenu l'autorisation du Prbiident. Sous~e des dispositions des
articles 19, 20 et 23 à 2S, le Pl'l:sident donne la parole aux orateurs dans
l'ordre où ils l'ont demandl:e. Le secrétariat est chargl: de dresser la liste des
orateurs. Le Prbiident peut rappeler à l'ordre un orateur dont les remarques
n'ont pu trait au sujet en discussion.

2. La Conf!rence peut limiter le temps de parole de chaque orateur et le
nombre des inle7Ventions de chaque représentant sur une même question.
Avant qu'une dl:cision n'intervienne, deux représentants peuvent prendre
la pero\e en fàveur d'une proposition de limitation, et deux contre. Lorsque
les dl:bats sont Iimitl:s et qu'un orateur dl:passe le temps qui lui est alloué,
le Prbiident le rappelle immédiatement à l'ordre.

Anic/e 19

Le Prbiident ou le Rapporteur d'une commission ou d'un comill:, ou le
représentant (j'une sous-commission ou d'un groupe de travail, peuvent
~nl:ficierd'un tour de priorill: pour expliquer les conclusions de leur com
mission, comill:, sous-commission ou groupe de travail.

Motions d'ordre

Anic/e 20

Au cours de la discussion d'une question, le reprbentant d'un Etat parti
cipant peut à tout moment présenter une motion d'ordre, sur laquelle le
Prl:sident statue imm~atement conforml:ment au présent réglement.
Tout représentant d'un EUlt participant peut en appeler de la dl:cision du
Prbiident L'appel est imm~atement mis aux voix et, si elle n'est pas an
null:e par la majorill: des représentants présents et votants d'Etats partici
pants, la limsion du Président est maintenue. Le représentant qui présente
une motion d'ordre ne peut, dans son intervention, traiter du fond de la
question en discussion.

Clôture de la liste des orateurs

Anic/e 21

Au cours d'un d~bat, le President peul donner lecture de la üste des ora
teurs et, avec l'assentiment de la Conf!rence, dl:clarer cette üste close.

Droit de réponse

Anic/e 22

1. Nonobstant l'article 21, le Prbiident accorde le droit de réponse à
toute d~lqation qui le demande.

~. Les répollSeS faites en application du présent article le sont à la fin de
la derni~re ~ce de la journée, ou à la conclusion de l'examen de la ques
tion dont il s'agit, si elle intervient plus tôt

3. Aucune délégation ne der.'llit, au cours d'une mf)me ~ce, interve
nir plus de deux fois par question dans l'exercice de son droit de réponse.

4. Pour chaque ~ll:gation, chaque question et chaque sI:anœ, la durée
des interventions faites dans l'exercice du droit de réponse est limitl:e à
cinq minutes pour la premim intervention et ~ trois minutes pour la se
conde.

Ajournement du débat

Anic/e 23

Au cours de la discussion d'une question, un représentant peut deman
der l'ajournement du d~bat sur la question en discussion. Outre l'auteur de
la motion, deux représentants pel1Vent prendre la parole en faveur de
l'lijournement, et deux contre, aprè quoi la motion est immédiatement
mise aux voix.

Clôture du débat

Anic/e 24

Un représentant peut demander à tout moment la clôture du dl:bat sur la
question en discussion, mf)me si d'autres reoré1lentants ont manifesti: le dI:
sir de prendre la parole. L'autorisation de prendre la parole au sujet de la
clôture du d~bat n'est accordée qu'à deux orateurs opposl:s à la clôture,
après quoi la motion est imml:diatement mise aux voix.

Suspension ou ajournement de /a séance

Anic/e 25

Au cours de la discussion d'une question, un représentant peut deman
der la suspension ou l'lijournement de la ~ce. Les motions en ce sens ne
sont pas discutl:es, mais sont imm~atementmises aux voix.

Ordre des motions

Anic/e 26

Sous réserv.: des dispositions de l'article 20, les motions suivantes ont
priorill:, dans l'ordre indiqu~ ci-apres, sur toutes les propositions ou autres
motions présenti:C5 :

al Suspension de la ~ce;
b) Ajournement de la ~ce;

c) Ajournement du débat sur la question en discussion;
li) OÔture du d~bat sur la question en discussion.

Proposition de base

Artic/e 27

Le projet d'articles sur le droit des traitl:s entre Etats et orsanisations in
ternationales ou entre organisations internationales adopll: par la Commis-
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Mode de votation

Article 37

Sauf les dispositions de l'article 43, la Confërence vote normalement à
main levée ou par assis et lev~, mais tout représentant peut demander le
vote par appel nominal. L'appel est fait dans l'ordre alphabétique anglais
des noms des Etats participant à la Confërence, en commençant par la délé
gation dont le nom est tiré au sort par le Président.

Règles à observer pendant le vote

Elections

Article 43

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret à moins que la ConJerence
n'en décide autrement.

Article 44

1. Lorsqu'il s'agit d'élire une personne ou une délégation d'un Etat par
ticipant et qu'aucun candidat ne recueille au premier tour la l1U\Ïoritê des
voix des représentants présents et votants, il est procédé à un deUlÛème
tour de scrutin mais le vote ne porte plm que sur les deux candidats ayant

Anicle 42

Si la même question fait l'objet de deux ou plusieurs propositions, la
ConJerence, à moins qu'elle n'en décide autrement, vote sur ces proposi
tions dans l'ordre où elles ont été présentées. La ConJerence peut, après
chaque vote sur une proposition, décider si elle votera ou non sur la propo
sition suivante.

Vote sur les amendements

Article 38

Lorsque le Président a annoncé que le vote commence, aucun représen
tant ne peut intervenir avant que le résultat du vote ait été annoncé, sauf
pour présenter une motion d'ordre ayant trait à la mani~re dont s'effectue
le vote.

Explications de vote

Division des propositions

Article 41

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, l'amendement est
mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l'objet de deux ou plu
sieurs amendements, la Confërence vote d'abord sur celui qui s'~loigne le
plus, quant au fond, de la proposition initiale; elle vote ensuite sur l'amen
dement qui, aprés celui-là, s'éloigne le plus de ladite proposition, et ainsi
de suite jusqu'à ce que tous les amendements aient été mis aux voix. Tou
tefois, lorsque l'adoption d'un amendement implique nécessairement le re
jet d'un autre amendement, ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un ou plu
sieurs amendements sont adoptés, on vote ensuite sur la proposition
modifiée. Une motion est considérée comme un amendement à une propo
sition si elle comporte simplement une addition ou une suppression inté
ressantla proposition ou une modification portant sur une partie de ladite
proposition. Saufindication contraire, le terme "proposition", dans le pré
sent règlement, s'entend aussi des amendements.

Vote sur les propositions

Article 40

Tout représentant d'un Etat participant peut demander que des parties
d'une proposition soient mises aux voix séparément. S'il est fait objection à
la demande de division, la motion de division est mise aux voix. Si la mo
uon de division est acceptée, les parties de la proposition qui sont adoptées
par la suite sont mises aux voix en bloc. Si :outes les parties du dispositif
d'une proposition sont rejetées, la proposition est considérée comme reje
tée dans son ensemble.

Article 39

Les rep~ntants peuvent faire de b~ves déclarations, à seule: fin d'ex
pliquer leur vote, avant le début du vote ou une fois le vote t;:rmin~. Le
rep~ntant d'un Etat qui est l'auteur d'une proposition ou d'un~ motion
ne peut pas expliquer son vote sur cette proposition ou cette motion, sauf si
elle a été modifiée.

Article 32

Lorsqu'une proposition est adoptée ou rejetée, eUe ne peut être réexami
nb: sauf décision de la Confërence, prise à la 1Illij0rité des deux tiers des
fepraentants prtscnts et votants d'Etats participants. L'autorisation de
prendre la parole sur la motion de réexamen n'est accordée qu'à deux re
prbcntants d'Etats participants opposés à la motion, après quoi elle est im·
médiatement mile aux voix.

lnvitalions adressées à des conseillers techniques

Aniele31

Une proposition qui n'a pas encore ét! mise aux voix peut à tout mo
ment etre retiR:e par son auteur, à condition de ce pas avoir été modifiée.
Une proposition ou motion ainsi retirée peu. être présentée à nouveau.

Rl!examen des propositions

Anicle 30

Sous réserve des dispositions de l'article 20, toute motion tendant à ce
qu'il soit statué sur la com~ccde la Confërence à examiner une ques
tion quelconque ou Aadopter une proposition qui lui est soumise est mise
aux voix a'4111 l'examen de la question ou le vote sur la proposition en
cause.

VI. - DECiSIONS

Droit de décision

Anicle33

La ConŒrenœ peut inviter à une ou plusieurs de ses séances toute per
sonne dont elle jll8Cf8 l'avis technique utile ;) ses travaU.lI.

Retrait d'une proposition ou d'une motion

Anie/e29

Les lutres propositions et les amendements y relatifs sont normalement
pré5cnt!s par écrit lU Secrétaire exécutif de la Contèrence, qui en assure la
distribution A toutes les délqations. En règle g!nérale, aucune proposition
n'est examinée AaUCUlle séance de la Con1Crence si le texte n'en a pas été
distribué A toutes les délqations au plus tard la veille de la séance. Le Pré
sident peut cependant autoriser l'examen d'amendements même s'ils n'ont
pas él! distribœs ou ne l'ont été que le jour meme.

Décisions SUT la compétence

Autres propositions et amendements

Majorité requise

Anicle 35

1. Les dkisions de la Conlèrence sur toutes les questions de fond sont
prises à la majoril! des deux tieJ'll des représentants présents C?t votants.

2. Les décisions de la Conlèrence sur les questions de procédure sont
prises A la majoril! des re~tantsprésents et votants.

3. Le cas écb6ant, le Président statue sur le point de savoir s'il s'agit
d'une question de proddure ou d'une question de fond. S'il est fait appel
de cette décision, l'appel est immédiatement mis aux voix et, si eUe n'est
pas annul& pu la nuVoril! des représentants présents et votants, la déci
sion du Président est maintenue.

Anie/e34

lkuls les Etats participant à la Confërence ont le droit de dkision. lors
qu'une d6cision est priee par vote, chaque Etat représenté à la ConJerence
dispoae d'une voix.

r- ~ :~~_i!I\lJ'!Jl"!I'I!g!!l!"!!!l!!!l __Il!!!C:iil__---"AIIe-·mll!lblée-~:~!i@lli!!_!!'~<!!'_'!l·I'!lQunm~H'ill!i~9'~~"'tièolii:lII:iIIiO..4!Msessio--D-lliIlijlll.......~:.'-"'.."""""""".""-- ' .........h-=~''\bfuBj''''G'''P
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.' A.nicles de la proposition de base qui exigFnt un examen de fond Aux fins du p~nt règlement, l'expression "rep~sentants p~nts et
Anicle 28 votants" s'entend des rep~ntants présents et votant pour ou contre. Les

rep~ntants qui s'abstiennent de voter sont considé~s comme non-
1. La Cont&ence dkide des projets d'articles de la proposition de base votants.

vis= l l'article 27 qui exi&ent un examen de fond. Ces projets d'articles
sont renvoya lia Commission pléni~re, tous les autres étant renvoyés di
rectement lU Cornil! de rMaction.

2. Alès que la ConŒrenœ a pris une décision en ce sens :

a) La Commission p1é~ peut décider, à la demanlk d'un rep~n·

tant, d'examiner au fond tel ou tel projet d'article de la proposition de base

1
· renvo~ directement lU Comité de rMaction;

r.':.c, b) Le Cornil! de rMaction lui-meme peut décider, s'il ya lieu, de lrans-
, ~ mettre tels ou tels projets d'articles de la proposition de base à la Commis-

sion~, pour examen de fond.
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obteDu le plus lJ'Ud nombre de voix. Si au deuximle Iom' il ~ a panqc
tpl de voix, le Prtsident decide entre les candidats p.v tirqe au son.

2. S'il Y.. au premier tour, panqc qaI des voix entre trois candidats
ou plus qui recueillent le plus lJ'Ud nombre de voix, il est proc:M6 Aun
dcuxi~1IKl tour de acroUn. S'il y a de nouveau panqc qaI dei voix entre
plus de deux c:aJldidats, le nombre des c:aJldidats est~ Adeux par ti
rqe au 10ft et le vote, qui ne pone plus que sur <:el deux candidats, Ile

pounuit comme il est dit au parqraphe IriddenL

ArticJ~ 45

Quand deux ou plusieurs PIlIteI doivent etre pourvus par voie d'election
en même tempa et dans les memes œnditiona, Ie.t candidats - dont le
nombre ne doit pu exœder œlui dei PIlIteI Apourvoir - qui, au premier
tour, obtiennent la ~oril! des voix dei repr&entants pr&ents et votants
sont élus. Si le nombre de candidats obtenant cette ~ril! est inŒrieur au
nombre dei penonnea ou dei <WeptiODI Aelire, il est pt'OCIMé Ad'autres
tours de ac:rutin afin de pourvoir lei postel encore YKaJlts, le vote ne por
tant que sur lei candidats qui ont obtenu le plus lJ'IIIci nombre de sufIiqes
au IlTUtin~t et qui ne doivent pu elfe en nombre supmeur au
double de celui des PIlIteI restant Apourvoir; toutefois, aprà un troisitme
tour de scrutin non decisif, lei repretentants ont le droit de voter pour
toute penonne ou d&ption eJi&ible. Si trois tours de ICflltin libre ne don
nent pu de r&ultat, lei trois ICflltiDllUiYlJlts ne portent plus que sur lei
tàDdidats qui ont omenu le plus lJ'IIId nombre de voix au troisimle tourde
sautin libre et qui ne doivent pu etre en nombre superieur au double de
celui des posteIl'CIlaDt Apourvoir; lei trois acrotiDIlUÎYIJltslOnt libres, et
ainsi de IUÎte jusqu'A ce que tous lei postes aient et! pourvus.

Part~ 19aJ des WJix

Articl~ 46

En cas de partqe tpl des voix Ion d'un vote dont l'objet est autre
qu'une election, la proposition ou motion est consideree comme rejet!e.

VII. - COMMISSIONS ET COMITES

Commission pllnih'e

ArticJ~ 47

La Conf&enc:e constitue une commission pJenibe qui peut conlÛtuer
dei sous-commissiona ou dei poupes de tnivail. Le Bureau de la Commis
sion p1ênim: se compose d'un pr&ident, d'un viee-pràident et d'un rap
poneur.

Comitl de ridDction

Articl~ 48

1. La Cont!rence CODlÛtue un comil! de r!daction compoR de
15 membres reprêsentants d'Etats panicipants, dont le PRsident du Comi·
t6, qui est elu par la ConŒrence conformêment ll'uticle 6. Les 14 autres
membres du Comite IOnt nommes par la ConŒrence sur proposition du
Bureau. Le Rapponeur de la Commission p1énibe participe ~ qualites,
saDI droit de vore, aux traVllUX du Comite de rtdac:tion.

2. Le Comitb cl e rédac:tion étudie lei projets d'uticlel de la proposition
de bue qui lui IOnt renvoy6s directement en application du parqrapbe 1
de l'uticle 28. II &udie aussi lei projets d'articles que la Commission~
nibe peut lui renvoyer aprà avoir~ Aleur examen initial. En outre,
il mti&e dei projets et donne des avis sur des points de rtdac:tion quand il
en CIl prie par la Conf!renœ ou par la Commission pIénm. II coordonne
et revoit la rtdac:tion de tous lei textes adopt6s, et rend compte selon le cas
Ala ConŒrenœ ou 11 .. Commission plénière.

Membres des buremIx

Articl~ 49

Sauf lei dil!lOlitiotiB de l'article 6, chaque commission, comit6, IOUS
commisaion et poupe de travail élit son propre bureau.

Quorum

Article 50

1. Le Président de la Commission plénibe peut déclarer la tânœ ou·
vene et permettre le déroulement du debat lonqu'un quart au moins dei

. représentants des Etats panicipant l la Conf&enc:e sont prélents. La pré
ICIICC de repr&entiltts de la ~oritedesdits Etats participanti est reqUÎlle
pour toute décision.

2. La ~oril! des repr&entants constitue le quorum lU Bureau, au Co
mit6 de rédaction ou l la Commission de vérification des pouvoirs, ou l
toute sous-commiaion ou toutlJ'Oupe de travail.

Article 51

Les rqIcs enonœes aux chapitres Il, V (A l'exception de l'article 17) et VI
ci-dessus s'appliquent, muttJdis mutandis, aux débats des commissiona, co
mit6s, IOUI-COmmissiona ou lJ'Oupes de travail, si ce n'est que:

a) Les présidents du Bureau de la Cont!rence, du Comil! de rédac:tioo
et de la Commission de vérification dei pouvoin ainsi que les présidents
des lOus-commissioDi ct des lJ'Oupes de travail ont le droit de vote;
~ Les décisiODI des commissiodl, comit6s, sous-commissions et

IJ'OUPCI de trlvaillODt prises Ala ~orite des repr&entants prélents et vo
tants d'Etats, &ant entendu que, dans le cas du rf:eumen d'une proposition
ou d'un amendement, la ~oritb requise CIl celle que prescrit l'article 32.

VIII. - LANGUES ET COMPTES RENDUS

ü;ngues de la Co'lflrence

Article 52

L'anaJai.. l'arabe, le chinois, l'espqnol, le français et le russe sont les
laJIIUCI de la Cont&ence.

1nlerplitation

ArticJ~ 53

1. Les discours prononcés dans une laque de la Conf&enc:e sont inter·
prétes dans les autres Ianaues de la Coni!rence.

2. Un repr&entant peut prendre la parole dans une Ianpe autre qu'une
laque de la Conf&eDce si Il déléption lI8IUre l'interprétl!1ion dans l'une
des Ianpes de la Cont&ence.

Comptes rendus et enregistrements sonores des slaN:es

Article 54

1. II est établi dei comptes rendus anaIytÏCl..ICI dei ances pI&ûbes de
la Conf&ence et dei l6Inces de la Commission pIéniàe dans les Iuaues de
la Conf&ence. En rqJe Ihmle ces comptes rendus sont, aussit6t que po$

lible, distribués simulWlément dans toutes les Ianaues de la CoId&ence 1
(ous les repr&entants, qui informent le secrétariat, dans un délai de cinq
jours ouvrables Acompter du jour de la distribution du compte rendll, de
toute modification qu'ils lOuhlitent y voir apporter.

2. Le secrétariat établit des emqistrements IGDOI'CI des lêanœI de la
Conf&ence, de la Commission plénibe et du Comi\! de r!daction. II éta·
blit ep!ement des emqistrements sonores dei debBts dei autres commis
lions, comit6s, lOus-commissioDi ou poupes de travail lorsque l'orpne in·
téresse en decide ainsi.

lAngws des documents officiels

Articl~ 55

Les documents ofticiels IOnt publies dans les laJIIUCI de la Conf&ence.

IX. - SEANCES PUBUQUES ET SEANCES PRIVEES

SIancn pliniim ft slances des commissions et comith

Artic/~ 56

Les Iânces pI&ûbes de la Conf&ence et les âDces dei commissions et
comites sont publiques, Amoins que l'orpne intéreae n'en décide autre
menL Toutes les décisiODI adoptees l une Iéance pIéni!re pri. de la Con·
f!rence IODt annonœes peu aprà en léInce pIéni!re publique.

SIancn des sous-commissions et des grtJIlJ1t!S de IrtIWlil

Article $7

En~ Fnmde. lei seances des lOus-comissioDi et dei JI'OUPCI de traD
vail sont privées.

Commllniquh SlU les séances priPles

Articl~ 58

A la fin de toute léInce pri., le Président de l'orpne intéreae peut
faire remettre un communiqué Ala presse par l'intermédiaire du Secmtaire
exécutif.

X. - AUTRES PARTICIPANTS ET OBSERVATEURS

Reprhenlants dll r'--""Seil des Nations Unies pmu la Namibie

Article 59

Les repe&entants d6Iipés ~v le Conseil des Nationa Unies pour la Na·
mibie peuvent participer aux dêliil6rtttions de la Conf&'ence, de la. Com
mission pJenibe et des autr.:s commissions, comités, sous-comites ou



ANNEXED

LIste dei projets d'utides de la propocidOll cie lIue
doa. l'e-. cie fOllll est J" a&e.aIre44

l. Article 24S "Expressions employées"

2. Article 3 "Accords internationaux n'entrai!t pas dans le cadre des
présents articles"

3. Article 5 "Traités constitutifs d'organisations internationales et
traités adoptés au sein d'une organisation internationale"

4. Article 6 "Capacité des organisations internationales de conclure
des traités"

5. Article 7 "Pleins pouvoirs et pouvoirs"

6. Article 9 "Adoption du texte"

- parqraphe 2
., Article II "Modes d'expression du consentement à !tre lié par un

traité"

- paragraphe 2 (le paragraphe 3 de l'article 14, les articles 16 et 18
et le paragraphe 2 de l'article 19 sont étroitement liés l ce para
graphe)

8. Article 19 "Fonnulation des réserves"

9. Article 20 "Acceptation des réserves et objections aUlt réserves"

10. Article 27 "Droit interoe des Etats, ~es des organisations inter
nationales t'l respect des traités"

Il. Article 30 "Application de traiWi successifs portant sur la meme
matière"

- parqraphe 6
12. Article 36 bis "Obligati:Jns et droits découlant pour les Etats

membres d'une organisation internationale d'un traité auquel elle
est partie"

13. Article 38 "R~es d'un traité devenant obligatoires pour des Etats
tiers ou des organisations tierces par la fonnation d'une coutume
internationale"

14. Article 45 "Perte du droit d'invoquer une cause de nullité d'un
traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre
l'application"

15. Article 46 "Dispositions du droit interoe d'un Etat et~ d'une
organisation interoationale concernant la compétence pour con
clure des traités"
- paragraphe 2

- paragraphe 3
- paragraphe 4

16. Article 56 "Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité ne conte
nant pas de dispositions relatives à l'extinction, l la dénonciation
ou au retrait"

17. Article 61 "Survenance d'Wle situation rendant l'exécution impos
sible"

18. Article 62 "Changement fondamental de circonstances"
19. Article 65 "Procédure à suivre concernant la nullité d'lJJl traité, lIOn

extinction, le retrait d'une partie ou la suspension de l'application
du traité"

- paragraphe 3
20. Article 66 "Procédures d'arbitrage et de conciliation"

XII. - AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR

Modalith d'amendement

Article 64
Le présent ~ement peut être amendé par décision de la Col1Œrence

prise à la mlliorité des deux tiers des représentants présents et votants
d'Etats participants.

men au fond des autres articles auxquels ces définitions sont étroitement
liées.

convient, coordonnent et supervisent les s6anc:es en vue d'a<:crohre les
perspectives d'accord g6n&al.

3. Si, lors de l'examen d'une question de fond, aucun accord Fn6raI ne
semble se d6sa&er, le Président de la ConŒrence fait savoir au Bureau que
les efforts fàits pour parvenir è un accord gén&al ont échoué. Le Bureau
étudie alors la question et peut recommander qu'clle fasse l'objet d'un
vote - en indiquant la date à laquelle le vote aurD lieu - et soumettre la
question à la ConŒrence en aéance plénière ou li la CommilllÏon pI6ni~,

selon le cas.

.....
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XI. - RECHERCHE D'UN ACCORD GENERAL

Recherche d'un accord gênlra/

Article 62

Les représentants désignés par les mouvements de libération nationale
invités à la ConŒrence peuvent participer en qualité d'observateurs, sans
droit de vote, aux délibérations de la ConŒrence, de la Commission plé
nière et, le cas échbrt, des autres commissions, comités, sous-œmmis
sions ou groupes de travail.

groupes de travail, confonnément aux ~Iutions et décisions pertinentes
de l'Assemblée gén6rale.

RepmentanlS de l'Organisation des Nations Unies et des organisations in
vilées par l'Assemblée glnlra/e co1lformbnent à l'a/inla e du paragra
phe 2 de sa mo/ution 39186

Article 60
1. Saufdisposition contraire du présent ~ement, les représentants dé

signés par l'Organisation des Nations Unies ou par les organisations visées
à l'alinéa e du parqraphe 2 de la ~Iution39/86 de l'Assembl6e gén6rale,
traditionnellement invitées à participer en tant qu'observateurs aux conf!
rences de codifiCl'.tion convoquées sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, ,participent à la ç-ol1Œrence avec les droits ci-aprù :

a) Prendre part aux séances publiques et privées de la ConŒrence, de la
Commission pléniùe, des sollS-COmmissions et groupes de travail, ainsi
qu'au processus conduisant à un accord généraI;

b) Soumettre des documents en vue de leur distribution;

c) Intervenir dans les débats :

- Exercer le droit de réponse prévu à l'article 22;

- Expliquer leur position sur toute question qui a fàit ou va faire
l'objet d'une décision;

d) Présenter des propositions de fond, lesquelles ne peuvent en tant que
telles ~tre mises aux voir. sous réserve de l'article 63 que sur demande for
melle présentée par un JEtaL Si la proposition a 6t6 distribuée par 6crit, la
demande fonnelle d()it etre distribuée de la meme maniùe;

e) Pr6scnter des motions de procédure, y compris celles qui sont visées
aux articles 23, 24 et 25, ces motions ne pouvant etre mises aux voix que si
elles sont appuyées par un EtaL

2. Les représentants des organisations qui participent à la ConŒrence
en application du parqraphe 1 du présent article ne peuvent:

a) Elever des objections contre une motion de procédure présentée par
le représentant d'un Etat participant;

b) Faire obstacle de leur propre chefà la rtalisation d'un accord gên6ral
ni participer à aucun vote.

3. l.es délégations des organisations visées au paragraphe 1 siègent dans
l'ordre alphabétique, à la suite des délégations des Etats.

Repmentants des organisations qui sont invitles à titre permanent par
l'Assemblée glnlra/e. co1lformlment à ses lisolutions 3237 (XXIX) et
31/152. à participer en quJJ1itê d'observateurs aux sessio71S et travaux de
toutes les conjerences internationales convoquées sous ses auspices

Article 61
Les repr6scntants désignés palles organisations qui sont invitées à titre

pennanent par l'Assemblée gén6rale, conformément à ses ~Iutions 3237
(XXIX) du 22 novembre 1974 et 311152 du 20 décembre 1976, à partici
per aux sessions et aux travaux de toutes les conŒrences internationales
convoquées sous ses auspices, ont le droit de participer en qualité d'obser
vateurs, sans droit de vote, aux délibérations de la ConŒrence, de la Com
mission pléniùe et, le cas échéant, des autres commissions, comités, sous
commissions ou groupes de travail.

Rep/isentants de mouvemenlS de libération nationale

Article 63
1. La ConŒrence, tant en séance plénière qu'en Commission plénfère.

fait tous ses efforts pour parvenir à un accord gén6nlJ sur les questions de
fond, et plus particulièrement sur les résultats finals de ses travaux; ces
questions ne peuvent faire l'objet d'un vote qu'après que tous ces efforts
ont échoué. .

2. Tous les moyens disponibles sont utilisés pour parvenir à un accord
généraI. Les membres du Bureau de la Conférence président selon qu'il

44 Il était entendu que si la ConŒrence apportait certaines modifications
aux articles énumérés, il pourrait en résulter des modifications pour d'autres
projets d'articles.

4S Le projet d'article 2 énonce des d~finitionset ses dispositions ne peuvent
donc être étudiées isolément; elles doivent être étudiées à ('occasion de ('cxs-
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21. Article 73 "Cu de succeaion d·Etats. de responsabilitl: d'un Etat
ou d'une orpnilllûon internaûonale. d'ouverture d·hostilitl:s. de
terminaison de l'eJÙlteilce d'une OqanisaÛOD ou de terminaison de
la participation d'un Etat en qualitl: de membre d'une orpnisa
ûon"

22. Article 7S "Cu d'un Etat qreueur"

23. Article 17 "Fonctions des dbpositaires"

24. Annexe "Procédures d·m...·bitrqe et de conciliation insûtœet en ap
plication de l'article 66"

ANNEXEm
Projet • da_ fIales

(Fond! sur celles de la Convention de Vienne
sur le droit des traitl:s~

DISPOSITIONS FINALES

Article 81

SIGNATURE

La présente Convention sera ouverte. jusqu'au ... (quanti~me, mois, an
nœ). au Mini~reŒd6raI des aftàires~ de la R6publique d'Au
triche et, ensuite, jusqu'au ... (quanti~me. mois, IUIII&!). au Si* de l'Orp
nisaûon des Nations Unies l New York, lia sipature:

a) De tous les Etats;

b) De la Namibie. représentœ par le Conseil des Naûons Unies pour la
Namib~e;

c) D'es organisations internaûonales invitl:es l participer l la Conf!
rence des Nations Unies sur le droit des traitl:s entre Etats et orpnisations
internaûonales ou entre orpnisaûons internaûonales.

Article 82

RATIFICATION OU ACTE DE CONFIRMATION FORMELLE

La prœnte Convention sera soumise l ratification par les Etats et par la
Namibie. reprœntœ par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et
l des actes de confirmation formene de la P8rt des orpnisations internatio
nales. Les insUuments de ratification et les instruments relatifs aux actes de
confirmation formelle seront ~pos& aupm du Secrétaire gmêral de l'Or
pnisation des Nations Unies.

Article 83

ADHESION

1. La présente Convention restera ouverte à l'adMsion de tout Etat, de
la Namibie, représentœ par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
et de toute orpnisation internationale qui a la capacitl: de conclure des
trait!s.

2. L'insUument d'lIdhbion d'une oqanisation internationale compren
dra une d6cIaration attestant qu'elle a la capacitl: de conclure dI.:s traitl:s.

3. Les instruments d'adhbion seront~ aupm du Secrétaire gê
nêral de l'Organisation des Nations Unies.

Article 84

ENTREE EN VIGUEUR

1. La pr&ente Convention entrera en vipeur le trenti~me jour qui
suivra la date du dtpôt du ...~me instrument de ratification ou d'adh!sion
par les Etats ou par la Namibie. reprœntl:e par le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie.

2. Pour chacun des Etats, et pour la Namibie, repr&entl:e par le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie, qui ratifieront la pr&eute Conven
tion ou y adh!rerontJlpRs que la condition montée au paragraphe 1 aura
!tI: remplie, la Convention eatrera en viBueur le trenti~me jour après le d!
plIt par cet Etat ou par la Namibie de son instrument de ratification ou
d·adhbion.

3. Pour chaqûe orpnisation internationale qui d6posera un instrument
relatif à un acte de confirmation formelle ou un instrument d'adh!sion, la
Convention entrera en viJueur le trentième jour apm ledit~t, !tant en
tendu qu'elle ne pourra entrer en viBueur l ce titre avant d'etre entree en
viJueur en application du JHU'lI81'Ilphe 1.

46 Documenu officiels de la Co'lfb'enct des Nalions Unin sur le droit des
traith. premih'e et deuxième sessions. Vienne. 26 mars-U mai 1968 et
9 avril-]2 mai 1969, Documents de la Coflllrenct (publication des Nations
Unies, num&o de vente: F.70.V.S), p. 309.

..
,----,--'-.----._---

Article 85

TEXTES AUTHENTIQUES

L'original de la pltsente Convention, dont les textes aqIais, arabe, cbi
nois, espagnol. français et russe sont épIement authentiq~sera dépoé
auprès du Secrétaire g!n!ral de l'Orpnisation des Nations Unies.

En foi de quoi les pl!nipotentiaires soussignb, dliment autorises par
leurs gouvernements respectifs, et les reprtsentants dliment autorisb du
Conseilâl.s Nations Unies pour la Namibie et des orpnisations internatio
nales ont sign! la prœnte convention.

Fait à Vienne. le mù neuf cent quatre-vingt-six.

40/77. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

L'Assentblée générale.

AYl2nt examiné le rapport du Comité des relations avec
le pays hôv.:47,

Rappelant l'Article 105 de la Charte des Nations Unies
et la Convention sur les privilèges et les immWlités des
Nations Unies48,

Rappelant en outre que les problèmes ayant fiait aux
privilèges et immunités de toutes les missions accréditées
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à ieur
sécurité et à la stlreté de leur personnel, ont une grande im
portance et un grand intérêt pour les Etats Membres et
qu'ils relèvent de la responsabilité principale du pays hôte,

Notant avec une profonde préoccupation la persistance
des actes portant atteinte à la sécurité et à la stlreté du per
sonnel des missions aCCTêditées auprès de l'Organisation
des Nations Unies,

Déclarant qu'il y a lieu que les autorités compétentes du
pays hôte continuent à prendre des mesures efficaces, en
particulier pour êviter tous actes portant atteinte à la sécu
rité des missions et à la siireté de leur personnel,

Ayant examiné les sujets de préoccupation ayant trait
aux mesures lêgislatives prises récemment par le pays hôte
en ce qui concerne les dêplacements de certains fonction
naires du Secrétariat,

Prenant acte de la position du Secretaire gênêral de l'Or
ganisation des Nations Unies et de celle du pays hôte con
cernant l'application par ce dernier des mesures sus
mentionnées,

1. Fait siennes les recommandations formulêes par le
Comité des relations avec le pays hôte au paragraphe S6 de
son rapport47;

2. Condamne énergiquement tous actes terroristes et
criminels qui portent atteinte à la sêcurité des missions ac
créditêes aupr~ de l'Organisation des Nations Unies et à
la sûreté de leur personnel;

3. Demande instamment au pays hôte de continuer à
prendre toutes les mesures nêcessaires pour assurer effica
cement la protection, la sécurité et la stlreté des missions
accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et
de leur personnel, notamment des mesures d'ordre prati
que afin d'interdire les activités illégales des personnes,
groupes et organisations qui encouragent, provoquent, or
ganisent ou commettent des actes portant atteinte à la sé
curité et à la slireté de ces missions et représentants;

4. Réaffirme que le respect par tous les Etats Membres
de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation
des Nations Unies49 et des autres accords pertinents de
meure une condition indispensable au fonctionnement

47 Documents officiels de l'Assemblée génÉrale. quarantième session, Sup
plémeru nO 26 (A/40/26).

48 R!solution 22 A (1).
49 R!solution 169 (II).
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nonnal de l'Organisation et des missions pennanentes à
New York, et souligne ia nêcessité d'éviter toute action qui
ne serait pas confonne aux obligations découlant dudit Ac
cord et du droit international;

5. Demande instamment au pays hôte et au Secrétaire
général de chercher une solution qui soit confonne audit
Accord, s'agissant des mesures législatives prises récem
ment par le pays hÔte;

6. Demande aux pays, en particulier au pays hôte, de
faire prendre ronscience à l'opinion publique, en le lui ex
pliquant p:-..lI' tous les moyens possibles, de l'importance du
rôle joué par l'Organisation des Nations Unies et toutes les
missions accréditées auprès d'elle dans le renforcement de
la paix et de la sécurité internationales;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à s'occuper
activement de tous les aspects de.s relations de l'Organisa
tion des Nations Unies avec le pays hôte et à insister au
pm. de ce dernier sur l'importance de mesures efficaces en
vue d'éviter tous actes de terrorisme, de violence et de har
cèlement contre les missions et leur personnel, ainsi que
sur la nécessité que toute mesure législative pertinente
prise par le pays hÔte soit confonne audit Accord et aux
autres obligations qu'il a en la matière;

8. Prie le Comité des relations avec le paiS hôte de
poursuivre ses travaux, confonnément à la résolution
2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1971;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Rapport
du Comité des relations avec le pays hôte".

11~ séance plénière
11 décembre 1985

40118. Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du iafl'ermissement dü rôle
de l'Organisation

L'Assemblée générale.
Réaffirmant son soutien aux buts et principes énonrf..·'

dans la Charte des Nations Unies,
Rappelant ses résolutions 686 (VII) du 5 décembre

1952, 992 (X) du 21 fio'Vembre 1955, 2285 (XXII) du
5 décembre 1967, 2552 (XXIV) du 12 décembre 1969,
2697 (XXV) du Il décembre 1970, 2968 (XXVII) du
14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 décembre 1974,

Rappelant également ses résolutions 2925 (XXVII) du
27 novembre 1972,3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973
et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives au raffer
missement du rôle de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant en particulier sa résolution 3499 (XXX) du
15 décembre 1975, par laquelle elle a créé le Comité spé
cial de la Charte des Nations Unies et du raffennissement
du rôle de l'Organisation, et ses résolutions 31/28 du
29 novembre 1976, 32/45 du 8 décembre 1977, 33/94 du
16 décembre 1978,34/147 du 17 décembre 1979,35/164
du IS décembre 1980,36/122 du-Il décembre 1981, 37/
114 du 16 décembre 1982,38/141 du 19 décembre 1983
et 39/88 du 13 décembre 1984,

Prenant acte des rapports du $ecrétaire général sur l'acti
vité de l'Organisation présentés à l'Assemblée générale à
ses trente-septièmeSo, trente-neuvièmesi et quarantièmes2
sessions, ainsi que des opinions et observations exprimées
à leur sujet par les Etats Membres,

50 Docrunenu officiels de l'Assemblh ghhal~. t,t!nt~·septilme session,
SIIDfIIhnntI ,p 1 (A/37/l).

sr ibid.,tmIle-neuvilme session, SllfJp/lment Tf 1 (Al39/1).
52 Ibid., quarantihne session. SllfJp/lment Tf 1 (Al40II).

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Uni,~s et du raffermissement du rôle de
l'Organisation sur les travaux de la session qu'il a tenue en
1985s3,

Prenant en considération les travaux qui ont été effectués
au sujet du document de travail sur ~ prévention et l'éli·
mination des menaces contre la paix et des situations qui
peuvent entraiDer un désaccord entre nations ou engendrer
un diftèrends4,

Prenant en considération l'élaboration par le Comité
spécial du schéma d'un manuel sur le ~ement pacifique
des diftèrends entre Etats et les conclusions à ce sujet20,

Notant l'importance que peut avoir, pour faciliter l'ac
complissement de la tâche du Comité spécial, la tenue de
consultations, avant les sessions du Comité, entre les
membres du Comité et les autres Etats intéressés,

Considérant que le Comité spécial ne s'est pas encore
complètement acquitté du mandat qui lui a été confié,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle d~

l'Organisation;
2. Décide que le Comité spécial tiendra sa prochaine

session du 7 avril au 2 mai 1986;
3. Prie le Comité spécial, lors de sa session de 1986:
a) D'accorder la priorité, en y consacrant plus de

temps, à la question du maintien de la paix et de la sécurité
internationales sous tous ses aspects, afin de raffermir le
rôle de l'Organisation des Nations Unies, en particulier du
Conseil de sécurité, et de lui pennettre de s'acquitter plei
nement des responsabilités que la Charte lui confère dans
ce domaine; cela exige l'examen, notamment, de la pré
vention et de l'élimination des menaces contre la paix et
des situations qui peuver-t entrainer un désaccord entre
nations ou engendrer un diftèrend; le Comité spécial tra
vaillera sur toutes les questions en s'attachant à presenter
ses conclusions à l'Assemblée générale, conformément au
paragraphe 5 ci-dessous, en vue de l'adoption des recom
mandations que l'Assemblée jugera appropriées; ce fai
sant, le Comité spêcial devrait travailler avec célérité sur le
document de travail relf'tif à la prévention et l'élimination
des menaces contre la paix et des situations qui peuvent
entraiDer un désaccord entre nations ou engendrer un dif
ferend, ou sur toute version révisée de ce dernïer, ainsi que
sur les autres propositions qui pourraient être présentées
au sujet de cette question, afin d'achever l'examen de
celle-ci;

b) De poursuivre ses travaux sur la question du règle
ment pacifique des diftèrends entre Etats et, à cet égard :

i) De poursuivre l'examen de la proposition figurant
dans les documents de travail &;:] la création d'une
commission de bons offices, de médiation et de
conciliation19;

li) D'examiner le rapport du Secrétaire général sur
l'état d'avancement de l'élaboration du projet de
manuel sur le règlement pacifique des diftèrends
entre Etats;

4. Prie le Comité spécial de maintenir activement à
l'étude ia question de la rationalisation des procédures de
l'Organisation des Nations Unies;

5. Prie également le Comité spécial de ne pas perdre de
vue qu'il est important de parvenir à un accord général
chaque fois que cela présente un intérêt pour le résultat de
ses travaux;

S3lbid., SllfJpllment Tf 33 (Al40/33).
S4 Ibid., sect. III.
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6. Prie instamment les membres du Comitê spécial de
participer pleinement aux travaux que celui-ci entreprend
dans l'accomplissement du mandat qui lui a été confié;

7. Décide que le Comité spécial autorisera les observa
teurs d'Etats Membres à participer à ses réunions, notam
ment à ceUes de ses groupes de travail;

8. Invite les gouvernements à présenter ou à mettre à
jour, s'ils le jugent nécessaire, leurs observations et propo
sitions, conformément à la résolution 3499 (XXX) de l'As
semblée générale;

9. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial tout l'appui nécessaire;

10. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'élabora
tion d'un projet de manuel sur le règlement pacifique des
diftèrends entre Etats sur la base du schéma établi par le
Comité spécial et compte tenu des opinions exprimées au

cours des débats de la Sixième Commission21 et du Comité
spécia)22, et de rendre compte au Comité sp/'.cial, lors de sa
session de 1986, de l'état d'avancement des travaux, avant
de présenter audit Comité le projet de manuel sous sa
forme définitive, en vue de son approbation à un stade ul
térieur;

Il. Prie le Comité spécial de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport
sur ses travaux;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Rapport
du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation".

Il Je séance plénière
Il décembre 1985
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A. - ELECflONS ET NOMINATIONS

40/301. Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs

A sa 1re séance plénière, le 17 septembre 1985, l'Assemblée générale, conformément
à l'article 28 de son règlement intérieur, a nommé les neufEtats suivants membres de la
Commission de vérification des pouvoirs: BOTSWANA, BRÉSIL, BURUNDI, CANADA,
CmNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, PAPOUASIE-NoUVELLE-GUINÉE, SURINAME et UNION DES
RÉPUBUQUES SOCIAUSTES SOVIÉTIQUES.

40/302. Election do Président de l'Assemblée générale2

A sa 1re séance plénière, le 17 septembre 1985, l'Assemblée générale, conformément
à l'Article 21 de la Charte des Nations Unies et à l'article 31 du règlement intérieur de
l'Assemblée, a élu M. Jaime DE PlNlÉS (Espagne) Président de l'Assemblée générale.

40/303. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale2

A sa 2e séance plénière, le 17 septembre 1985, l'Assemblée générale, conformément
à l'article 31 de son règlement intérieur, a élu les représentants des '\'ÎDgt et un Etats
Membres suivants vice-présidents de l'Assemblée générale; BAHAMAS, BARBADE,
BURKINA FASO, CmNE, CHYPRE, CoSTA RICA, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GABON,
KENYA, LESOTHO, MALTE, PAKISTAN, PHILIPPINES, QATAR, ROUMANIE, R.oYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SÉNÉGAL, TUNISIE, UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et YÉMEN DÉMOCRATIQUE.

40/304. EIe(;1ion des présidents des grandes commissions2

Le 17 septembre 1985, les sept grandes commissions de l'Assemblée générale se
sont réunies, conformément à l'article 103 du règlement intérieur de l'Assemblée, en
vue d'élire leur président.

A la 2e séance plénière, le 17 septembre 1985, le Président de l'Assemblée générale
a annoncé que les personnes suivantes avaient été élues à la présidence des grandes com
missions:

Première Commission: M. Ali AuTAS (Indonésie),
Commission politique spéciale: M. Keijo KORHONEN (Fmlande),
Deuxième Commission: M. Omer BIRIDO (Soudan),
Troisième Commission: M. Endre ZADOR (Hongrie),
Quatrième Commission: M. Javier CHAMORRO MORA (Nicaragua),
Cinquième Commission: M. Tommo MONTHE (Cameroun),
Sixième Commission: M. Riyadh AL-QAYSI (Iraq).

,

~t
2Confonn~menlll'articie 38 du rè&!ement intérieur de l'Assembl~ l6n&a1e, le Bureau œmpreud le Président

de l'Assembl~. les vinat et un vice-pr6sidents et les présidents des sept grandes commissions.



40/305. Nomination de membres da COIDité cons1l1tatif pou les q1le8tiODS admi·
nistratives et blldgétaires

A

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITE CONSULTATIF

A sa Ile KaDce pl6nim, le 26 septembre 1985, l'Assembl6e _n6rale, sur recom
mandation de la Cinqui~me Commission3, a nomm6 membre du Comit6 consultatif
pour les questions administratives et budg6taires, pour un mandat allant du 26 septem
bre 1985 au 31 d6cembre 1986:

M. Luiz Sergio Gama Fiaueira.

B

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITE CONSULTATIF

A sa 94c KaDce pl6nim, le 27 novembre 1985, l'Assembl6e g6n6rale, sur la recom
mandation de la Cinqui~me Commission4, a nomm6 membre du Comit6 consultatif
pour les questions administratives et budg6taires, pour un mandat allant du 27 novem
bre 1985 au 31 d6cembre 1987:

M. Noureddine Sefiani.

C

NOMINATION DE SIX MEMBRES DU COMITE CONSULTATIF

A sa 121c KaDce pI6ni~re, le 18 d6cembre 1985, l'Assembl6e ~&ale, sur la recom
mandation de la Cinqui~me CommissionS, a nomm6 membres du Comitê consultatif
pour les questions administratives et budgétaires: .

a) Pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1986 :
M. Ahmad Fathi A1-Masri,
M. Traian Cbebeleu,
M. C. S. M. Mselle,
M. Oluseye D. Oduyemi,
M. Christopher R. Thomas;

b) Pour un mandat -::e deux ans à compter du 1er janvier 1986:
M. Richard Nygard.

D

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITE CONSULTATIF

A sa 130C KaDce pI6ni=, le 1er mai 1986, l'Assembl6e ~6rale, sur la recomman
dation de la Cinqui~me Commission6, a nomm6 membre du Comit6 consultatifpour les
questions administratives et budg6taires, pour un mandat allant du 1er mai 1986 au
31 d6cembre 1987:

M. Viktor A1eksandrovich Vislykh.
En cons6quenœ, le Comit! consultatif pour les questions administratives et bu~

taires se compose des membres suivants: M. Ahmad Fathi AL-MASRI (République arabe
syrienne""', M. Henrik AMNius' (Suède)·, M. Traian CHEBELEIJ (Roumanie""',
M. Even FONTAINE-ORnz (Cuba)", M. Luiz Sergio GAMA FIQUEIRA (Brésil)*,
M. lobst HOLBORN (Allemagne, République fldérale tI).., M. MA Longde (Chine)·,
M. C. S. M. MsELLE (République-Unie de Tanzanie)"', M. Andrew Robin MURRAY
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nordf, M. Richard NYGARD (Etats
Unis d'Amérique)", M. Oluseye D. ODUYEMI (Nigéria.,..., M. Banbit A. Roy (Inde)·,
M. Noureddine SEFlAN! (Maroc)", M. Yukio TAKASU (Japon)·, M. Christopher R.
THOMAS (Trinité-et-Tobago"'" et M. Viktor A1eksandrovich VISLYKH (Union des Répu
bliques socialistes soviltiques)**.

• Mandat expiraDt le 31 d6ctembre 1986.
.. Mandat expiraDt le 31 cI6ceJtIbre 1987.

- Mandat expiraDt le 31 ~mbre 1988.

3DocumDlù offici~1J./~ gllIIral~. qutUQlIlilnw mJioll, Allnexa. point 17 de l'ordre du jour. docu-
ment A/«I/681, par. 4.

4 Ibid.• document A/40/6811Add.l par. 4.
Slbid•• document A/40/681/Add.2. par. 4.
6 Ibid•• document A/40/6811Add.3, par. 4.
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x. - Dédsions

40/306. Election de cinq membres non permanents dn Conseil de sécurité

A sa 38e séance plénière, le 17 octobre 1985, l'Assemblée générale, conformément à
l'Article 23 de la Charte des Nations Unies et à l'article 142 du règlement intérieur de
l'Assemblée, a élu la BULGARIE, le CONGO, les EMIRATS ARABES UNIS, le GHANA et le VE
NEZUELA membres non permanents du Conseil de sécurité pour un mandat de deux ans
à compter du 1er janvier 1986, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sor
tants: BURKINA FASO, EGYPTE, INDE, PÉROU et RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE
D'UKRAINE.

En conséquence, le Conseil de sécurité se compose des Etats Membres suivants:
AUSTRALIE·, BULGARIE··, CmNE, CONGO··, DANEMARK·, EMIRATS ARABES UNIS", ETATS
UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GHANA··, MADAGASCAR·, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, THAÏLANDE·, TRINITÉ-ET-TOBAGO·, UNION DES RÉ·
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et VENEZUELA··.

• Mandat expirant le 31 décembre 1986.
.. Mandat expirant le 31 décembre 1987.

40/307. Election de dix-huit membres dn Conceil économiqne et social

A sa 3ge séance plénière, le 17 octobre 1985, l'Assemblée générale, conformément à
l'Article 61 de la Charte des Nations Unies et à l'article 145 du règlement intérieur de
l'Assemblée, a élu l'AUSTRALIE, la BELGIQUE, DJIBOUTI, l'EGYPTE, les ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE, le GAliON, l'IRAQ, l'ITALIE, la J.At,fAÏQUE, le MOZAMBIQUE, le PAKISTAN, le PANAMA,
le PÉROU, les PmLIPPf.NES, la RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, la RÉPUBLIQUE DÉMOCRATI
QUE ALLEMANDE, la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE et ia SIERRA
LEONE pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1986, en vue de remplacer
les Etats ci-après, membres sortants: ALGÉRIE, ARABIE SAOUDITE, BOTSWANA, BULGARIE,
CONGO, DJIBOUTI, EQUATEUR, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, LIBAN, LUXEMBOURG, MALAISIE,
MEXIQUE, NOUVELLE-ZÉLANDE, PAys-BAS, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE,
SIERRA LEONE, SURINAME ET THAÏLANDE.

En conséquence, le Conseil économique et social se compose des Etats Membres
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'··, ARGENTINE·, AUSTRALIE-, BAN
GLADESH"·, BELGIQUE···, BRÉSIL··, CANADA·, CHINE·, CoLOMBIE", COSTA RICA·,
DJIBOUTI···, EGYPTE*··, EsPAGNE··, ETATS-UNIS D'AMÉRIQU~, FINLANDE·,
FRANCE", GABON-, GUINÉE", GUYANA·, HAÏTI", INDE", INDONÉSIE·, IRAQ-, Is·
LANDE··, ITALIE···, JAMAi·QUE···, JAPON**, MAROC", MOZAMBIQUE-, NIGÉRIA", OU
GANDA·, PAKISTAN···, PAN""A"·, PAPOUASIE-NoUVELLE-GUINÉE·, PÉROU"', PHILIP
PINES···, POLOGNE·, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE"·, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
ALLEMANDE···. RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE***, ROUMANIE",
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD·, nWANDA·, SÉNÉGAL",
SIERRA LEONE·", SOMALIE·, SRI LANKA·, SUÈDE·, TURQUIE", UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES·, VENEZUELA··, YOUGOSLAVIE*, URE· et ZIMBABWE".

• Mandat expirant le 31 décembre 1986.
.. Mandat expirant le 31 décembre 1987.

- Mandat expirant le 31 décembre 1988.
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40/308. Confirmation de la nomination dn Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement

A sa 87e séance plénière, le 21 novembre 1985, l'Assemblée générale, sur la propo
sition du Secrétaire général7, a confirmé la nomination de M. Kenneth K. S. DADZIE en
tant que secrétaire général de la Contèrence des Nations Unies sur le commerce et le
développement pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1986.

40/309. Election d'no membre de la Cour internationale de Justice

L'Assemblée générale à sa 108e séance plénière, le 9 décembre 1985, et le Conseil de
sécurité à sa 2632e séance, à la même date, ont procédé indépendamment l'un de l'autre,
à l'élection, conformément aux articles 2 à 4. 7 à 12, 14 et 15 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice, aux article!: 150 et 151 du règlement intérieur de l'Assemblêe et aux
articles 40 et 61 du règlement intérieur provisoire du Conseil, d'un membre de la Cour
pour un mandat expirnnt le 5 fèvrier 1988 en vue de pourvoir le siège devenu vacant à la
suite de la démission de M. Platon Dmitrievich MOROZOV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques)B. A été élu:

M. Nikolai Konstantinovich Tarasov (Union des Républiques socialistes sovié
tiques).

7 A/40/90I. PIIJ". 4.
8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, Annexes, point 16 de l'ordre du jour.

document A/40/990-Sl17672; et A/40/870-S/17621. A/40/991-S/17673.
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En consêquenœ, la Cour internationale de Justice se compose des membres
suivants: M. Nagendra SINGH (Inde)··, Président, M. Guy LADREIT DE LACHARRIÈRE
(France)··, Vice-Président, M. Manfred LACHS (Pologne)"', M. José Maria RUDA (Ar
gentine)", M. Taslim Olawale ELIAS (Nigéria)"', M. Sbigeru ODA (Japon)"·, M. Ro
berto AGO (Italie)·, M. José SETTE-C.~MARA (Brésil)*, M. Stephen ScHWEBEL (Etats-Unis
d'Amérique)·, Sir Robert Y. JENNINGS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord)", M. Kéba MBAYE (Sénégal)··, M. Mohammed BEDJAOUI (Algérie)·, M. NI
Zhengyu (Chine)·", M. Jens EVENSEN (Norvège)·" et M. Nikolai Konstantinovich
T ARASOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)·.

• Mandat expirant le 5 fhrier 1988.
.. Mandat expirant le 5 Œvrier 199 \.

- Mandat expirant le 5 Œvrier 1994.

40/310. Election dn Haut Commisuire des Nations Unies pour les réfugiés

A sa Ille séance plénière, le 10 dêcembre 1985, l'Assemblêe générale, sur la propo
sition du Secrétaire général9, a élu M. Jean-Pierre HocKÉ, Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés, pour un mandat de trois ans à compter du 1Cf' janvier 1986.

40/311. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

A sa 111e séance plénière, le 10 dêcembre 1985, l'Assemblêe générale, SUi" la base
des candidatures présentêes par le Conseil économique et social lO, a élu, conformément
au paragraphe 8 de sa résolution 3348 (XXIX) du 17 dêcembre 1974, l'ALLEMAGNE, RÉ
PUBLIQUE FÉDÉRALE D', ANTIGUA-ET-BARBUDA, l'AUSTRALIE, le BANGLADESH, CHYPRE, la
GUINÉE, le HONDURAS, le MALI, la RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, la RÉPUBLI
QUE DOMINICAINE, la SOMALIE et l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES,
membres du Conseil mondial de l'alimentation, pour un mandat de trois ans à compter
du 1Cf' janvier 1986, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres so~ts: ALLE
MAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', AUSTRALIE, BANGLADESH, EMIRATS ARABES UNIS, EQUA
TEUR, EnnOPIE, GHANA, NICARAGUA, NIGÉRIA, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES ET VENEZUELA.

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se compose des Etats
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'"·, ANnGUA-ET-BARBUDA"', ARGEN
TINE·, AUSTRALIE"', BANGLADESH···, BRÉSIL", BULGARIE", BURUNDI·, CANADA··,
CmLI·, CHINE", CHYPRE"', CôTE D'IvOIRE··, ETATS-UNIS D'AMÉRIQuE*·, FINLANDE·,
FRANCE·, GUINÊE···, HONDURAS···, HONGRIE·, IRAQ·, ITALIE·, JAPON·, KENYA",
MAu..., MAROc*, MEXIQUE", PAKISTAN·, RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE·, RÉPUBLIQUE
DflMOCRATIQUE ALLEMANDE"·, RÉPUBLIQUE DOMINICAINE·", SOMALIE"', SRI LANKA",
THAILANDE**, TURQUIE", UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES··· et ZAM
BIE··.

• Mandat expirant le 31 cl6cembre 1986.
.. Mandat expirant le 31 cl6cembre 1987.

- Mandat expirant le 31 cl6c:embre 1988.

40/312. Election de sept membres du Comité du programme et de la
coordination

A sa 11 le séance plénière, le 10 dêcembre 1985, l'Assemblêe générale, sur la base
des candidatures présentêes par le Conseil économique et social11, a élu, conformément
au paragraphe 7 de l'annexe à la résolution 2008 (LX) du Conseil, en date du 14 mai
1976, l'ARGENTINE, le BÉNIN, les ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, la FRANCE, le PÉROU, l'UNION
DES RflpUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et la ZAMBIE membres du Comité du program
me et de la coordination, pour un mandat de trois ans à compter du 1Cf' janvier 1986, en
vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortantS: ARGENTINE, CHILI, ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, EnnOPIE, FRANCE, NIGÉRIA et UNION DES R!PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ
TIQUES.

En conséquence, le Comité du programme et de la coordination se compose des
Etats Membres suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'··, ARGENTINE"', BAN
!.. :..~-DE:iH*~, BÉNIN···, BRÉSIL·, CAMEROUN·, BoYPTE·, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE···,
.f:'ANCE"·, INDE·, INDONÉSIE·, JAPON·, LIBÉRIA·, PAys-BAS··, PÉROU·**, RÉPUBLIQUE
SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLOIlUSSIE··, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ST D'IIl-

9 A/40/1014, par. 3.
I0Décision 1985/160 du Conseil économique et social, en date du 30 mai 1985. Voir ~ement A/40/404,

par.2.
Il Décision 1985/160 du Conseil économique et social, en date du 30 mai 1985. Voir ~cment A/40/405,

par. 4.
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LANDE DU NORD**, TRINlTÉ-ET-TOBAGO**, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ
TIQUES***, YOUGOSLAVIE** et ZAMBIE***.

• Mandat expirant le 31 décembre 1986.
.. Mandat expirant le 31 décembre 1987.

- Mandat expirant le 31 décembre 1988.

40/313. Election de dix-neuf membres de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international

A sa ll1 e séance plénière, le 10 décembre 1985, l'Assemblêe générale, conformé
ment aux paragraphes 1 à 3 de la section II de sa résolution 2205 (XXn du 17 décembre
1966, tels que modifiés par le paragraphe 8 de sa résolution 3108 (XXVIII) du 12 dé
cembre 1973 et par l'alinéa b du paragraphe 10 de sa résolution 31199 du 15 décembre
1976, a élu l'ARGENTINE, le CHILI, CHYPRE, CUBA, l'EsPAGNE, les ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE, la HONGRIE, l'INDE, l'IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'), l'IRAQ, l'ITALIE, la ]AMAHI
RlYA ARABE LIBYENNE, le KENYA, le LESOTHO, les PAys-BAS, la SIERRA LEONE, la TCHÉCO
SLOVAQUIE, l'URUGUAY et la YOUGOSLAVIE membre de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international, pour un mandat de six ans à compter du
premier jour de la dix-neuvième session de la Commission, le 16 juin 1986, en vue de
remplacer les Etats ci-après, membres sortants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D',
CHYPRE, CuBA, EsPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, GUATEMALA, HONGRIE, INDE, IRAQ,
ITALIE, KENYA, OUGANDA, PÉROU, PHILIPPINES, SÉNÉGAL, SIERRA LEONE, TCHÉCOSLOVA
QUIE, TRlNlTÉ~ET- TOBAGO et YOUGOSLAVIE.

En conséquence, la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national se compose des Etats suivants: ALGÉRIE*, ARGENTINE**, AUSTRALIE·, Au
TRICHE*, BRÉSIL*, CHlLI**, CHINE*, CHYPRE**, CUBA**, EGYPTE*, EsPAGNE**, ETATS
UNIS D'AMÉRIQUE**, FRANCE*, HONGRIE**, INDE**, IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D')",
IRAQ**, ITALIE**, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE**, JAPON*, KENYA", LESOTHO**,
MEXlQUE*, NIGÉRIA*, PAys-BAS·*, RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE*, RÉPUBLIQUE DÉMO
CRATIQUE ALLEMANDE·, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE*, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD*, SIERRA LEONE*·, SINGAPOUR*, SUÈDE*, TCHÉCOSLO
VAQUIE", UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES*, URUGUAY·* et YOUGOSLA
VIE".

• Mandat expirant la veille de l'ouverture de la vingt-deuxième session de la Commission, en 1989.
.. Mandat expirant la veille de l'ouverture de la vingt-cinquième session de la Commis,sion, en 1992.

40/314. Nominatiop de trois membres du Comité s~ial pour le renforcement
de l'efficacIté du principe du non-recours a la force dans les relations
internationalesl2

A sa 112e séance plénière, le Il décembre 1985, l'Assemblée générale a confirmé la
nomination par son Président de l'ARGENTINE, du BRÉSIL et du CHILI en tant que
membres du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non-re
cours à la force dans les relations internationales, à compter du 1cr janvier 1986, en vue
de pourvoir les sièges devenus vacants du fait du retrait de CuBA, de l'EQUATEUR et du
MEXIQUE13.

En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres suivants: ALLE
MAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ARGENTINE, BELGIQUE, BÉNIN, BRÉSIL, BULGARIE,
CHILI, CHYPRE, EGYPTE, EsPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FINLANDE, FRANCE, GRÈCE,
GUINÉE, HONGRIE, INDE, IRAQ, ITALIE, JAPON, MAROC, MONGOLIE, NÉPAL, NICARAGUA,
OUGANDA, PANAMA, PÉROU, POLOGNE, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD, SÉNÉGAL, SOMALIE, TOGO, TURQUIE et UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

40/315. Nomination d'un membre du Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires l4

A sa 112e séance plénière, le Il décembre 1985, l'Assemblêe générale a confirmé la
nomination par son Président du BÉNIN en tant que membre du Comité spécial pour
l'élaboration d'une convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le fi
nancement et l'instruction de mercenaires, à compter du 1er janvier 1986, en vue de
pourvoir le siège devenu vacant du fait du retrait du TOGo IS.

En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres suivants: ALLE
MAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ALGÉRIE, ANGOLA, BANGLADESH, BARBADE, BÉNIN,

12 Voir également sect. IX, résolution 40/70.
13 Voir A/40/1020.
14 Voir également sect. IX, résolution 40/74.
15 Voir A/40/918.
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BULGARIE, CANADA, CuBA, EsPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHIOPIE, FRANCE, HAITI,
INDE, ITALIE, JAMAÏQUE, JAPON, MONGOLIE, NIGÉRIA, PORTUGAL, RÉPUBLIQUE DÉMOCRA
TIQUE ALLEMANDE, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SÉNÉGAL, SEYCHELLES, SURINAME, TURQUIE,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, URUGUAY, VIET NAM, YÉMEN DÉMO
CRATIQUE, YOUGOSLAVIE, ZAÏRE et ZAMBIE.

40/316. Election de 19 membres du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement

A ses 120e et 123" séances plénières, les 17 dêcembre 1985 et 28 avril 1986, l'As
semblée générale, conformément au paragrap'ol; 1 de la section 1 de sa résolution 2997
(XXV.i) du 15 dêcembre 1972, a élu l'ARGENTlNE, l'AuSTRALIE, la BARBADE, le CHILI, la
CHINE. le CONGO, le DANEMARK, la FRANCE, l'INDONÉSIE, le NIGÉRIA, l'OUGANDA, la PA
POUASIE-NoUVELLE-GUINÉE, les PAys-BAS, la RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, le SWAZI
LAND, la TCHÉCOSLOVAQUIE, la THAÏLANDE. la YOUGOSLAVIE et la ZAMBIE, membres du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement pour
un mandat de trois ans à compter du 1cr janvier 1986, en vue de remplacer les Etats ci
après, membres sortants: ARABIE SAOUDITE,' ARGENTINE, AUSTRALIE, CAMEROUN, CHILI,
CHINE, CÔTE D'IVOIRE, FiNLANDE, FRANCE, HONGRIE, INDONÉSIE, ITALIE, LESOTHO, NIGÉ
RIA, OUGANDA, PAPOUASIE-NoUVELLE-GUINÉE, PÉROU, PHILIPPINES et YOUGOSLAVIE.

En consêquence, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement se compose des Etats suivants: ALGÉRIE·, ALLEMAGNE, RÉPUBLI
QUE FÉDÉRALE D'·, ARGENTINE···, AUSTRALIE···, AUTRICHE·, BARBADE···, BELGIQUE·,
BOTSWANA··, BRÉSIL·, BULGARIE··, CANADA"'·, CHILI···, CHINE···, COLOMBIE",
CONGO···, DANEMARK···, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE·, FRANCE···, GHANA··, HAiTI·,
INDE", INDONÉSIE···, ]AMAHIRIYA ARABE LIBYENNE··, JAMAi"QUE··, JAPON·, JORDANIE",
KENYA··, KOWEi'r*, MALAISIE·, MALTE··, MEXIQUE··, NÉPAL·, NIGER··, NIGÉRIA···,
NORVÈGE·, OMAN··, OUGANDA···, PANAMA··. PAPOUASIE-NOUVELLE-GUlNÉE$··, PAYS
BAS"·, POLOGNE··, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE···, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTI
QUE D'UKRAINE·, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE Dl.! NORD",
RWANDA·, SOUDAN·, SRI LANKA··, SWAZILAND···, TCHÉCOSLOVAQUlE$",
THAi"LANDE"·, TOGO"', TUNISIE··, TURQUIE··, UNION DES Ri'PUBLIQUES SOCIALISTES SO
VIÉTIQUES·, VENEZUELA·, yOUGOSLAVIE···. ZAÏRE· et ZAMBIE···.

• Mandat expirant le 31 décembre 1986.
.. Mandat expirant le 31 décembre 1987.

- Mandat expirant le 31 décembre 1988.

40/317. Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

A sa 120e séance plénière, le 17 décembre 1985, l'Assemblée générale, sur la propo
sition du Secrétaire général16, a nommé M. Brajesh Chandra MISHRA Commissaire des
Nations Unies pour la Namibie, pour un nouveau mandat d'un an à compter du 1cr jan
vier 1986.

40/318. Nomination de membres du Comité des contributions

A sa 121" séance plénière, le 18 décembre 1985, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission l7, a nommé membres du Comité des contri
butions:

a) P0UI: un mandat de trois ans à compter du 1cr janvier 1986 :
M. Andrzej Abraszewski,
M. John Fox,
M. Elias' M. C. Kazembe,
M. Yasuo Noguchi,
M. Adnan Yonis,
M. Assen Iliev Zlatanov;

b) Pour un mandat d'un an à compter du 1cr janvier 1986 :
M. Gilberto Vergne Saboia.

En conséquence, le Comité des contributions se compose des membres suivants :
M. Andrzej ABRASZEWSKI (Pologne)"'··, M. Arnjad ALI (Pakistan)··, M. Ernesto
BATTISTI (Italie)··, M. Javier CASTILLO AYALA (MeXique)··, M. Anatoly Sem~novich

CHISTYAKOV (Union des RépuL!iques socialistes soviétiques)··, M. Leoncio FERNANDEZ
MAROTO (Espagne)·, M.1ohn Fox (Etats-Unis d'Amérique)···, M. Lance L. E. JOSEPH
(Australie)·, M. Elias M. C. KAZEMBE (Zambie)···, M. Atilio Norberto MOLTENI
(Argentine)·, M.' Yasuo NOGUCHI (Japon)···, M. Aluseye D. ODUYEMI (Nigéria)·,

16 A/40/I055, par. 2.
17 Documents ojJù:iels de l'Assemblée générale. quarantième session. Annexes, point 17 de l'ordre du jour, docu

ment A/40/I044, par. 6.
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M. Omar SIRRY (Egypte)*, M. Dominique SOUCHET (France)*·, M. Gilberto VERGNE
SABOIA (Brési/)*, M. WANG Liansheng (Chine)**, M. Adnan YONlS (Iraq)*** et M. Assen
Iliev ZLATANOV (Bulgarie)***.

• Mandat expirant le 31 décembre 1986.
.. Mandat expirant le 31 décembre 1987.

- Mandat expirant le 31 décembre 1988.

40/319. Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes

A sa 121e séance plénière, le 18 décembre 1985, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission l8 , a nommé le Premier Président de la Cour
des comptes de FRANCE membre du Comité des commissaires aux comptes, pour un
mandat de trois ans à compter du 1er juillet 1986.

En conséquence, le Comité des commissaires aux comptes se compose des
membres suivants: Premier Président de la Cour des comptes de FRANCE***, Vérifica
teur général des comptes du GHAN!.** et Président de la Commission de vérification des
comptes des PHILiPPINES*.

• Mandat expirant le 30 ~uin 1987.
.. Mandat expirant le 30 ~uin 1988.

- Mandat expirant le 30 Juin 1989.

40/320. Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements

A sa 121e séance plénière, le 18 décembre 1985. l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission 19, a confirmé la nomination par le Secrétaire
général des personnes suivantes en tant que membres du Comité des placements, pour
un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1986 :

M. Aloysio de Andrade Faria,
M. Braj Kumar Nehru,
M. Stanislaw Raczkowski.
En conséquence, le Comité des placements se compose des membres suivants:

M. Aloysio de Andrade FARIA (Brési/)***, M. Jean GUYOT (France)**, M. George
JOHNSTON (Etats-Unis d'Amé."ique)**, M. Michiya MATSUKAWA (Japon)"'*, M. David
MONTAGU (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)*, M. Braj Kumar
NEHRU (Inde)***, M. Yves OLTRAV\RE (Suisse)*, M. Emmanuel Noi OMABOE (Ghana)*
et M. StanisLaw RACZKOWSKI (Polol; ')***.

• Mandat expirant le 31 décembre bu_ .
.. Mandat expirant le 31 décembre 1987.

- Mandat expirant le 31 décembre 1988.

40/321. Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies

A sa 12le séance plénière, le 18 décembre 1985. l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission20, a nommé membres du Tribunal administra
tif des Nations Unies, pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1986 :

M. Roger Pinto,
M. Ahmed Osman,
M. Samarendranath Sen.
En conséquence, le Tribunal administratif des Nations Unies se compose des

membres suivants: M. Samarendr lath SEN (Inde)***, Président, M. Arnold Wilfred
Geoffrey KEAN (Royaume-Uni de, :ande-Bretagne et d'Irlande du Nord)*, Vice-Prési
dent, M. Herbert REIS (Etats-Unis d'Amérique)*, M. Luis Maria DE POSADAS MONTERO
(Uruguay)**, M. Endre USTOR (Hongrie)**, M. Ahmed OsMAN (Egypte)*** et M. Roger
PINTO (France)***.

• Mandat expirant le 31 décembre 1986.
.. Mandat expirant le 31 décembre 1987.

- Mandat expirant le 31 décembre 1988.

40/322. Nomination de membres de la Commission de la fonction publique
internationale

A sa 121e séance plénière, le 18 décembre 1985, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission21 , a nommé membres de la Commission de la
fonction publique internationale:

lB Ibid., document A/40/1045, par. 5.
19 Ibid., dQÇUIl1ent A/40/1046, par. 4.
20 Ibid.• document A/40/1047, par. 5.
21 Ibid.• document A/40/1048, par. 10.
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a) Pour un mandat d'un an à compter du 1er janvier 1986 :
Mme Turkia Daddah.
M. Karel Houska.
M. André Xavier Pirson;

b) Pour un mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 1986:
M. Genichi Akatani.
M. Michel Auchère.
Mme Oaudia Cooley,
M. Antônio Fonseca Pimentel,
M. Alexis Stephanou.

En consêquence, la Commission de la fonction publique internationale se compose
des membres suivants: M. Richard M. AKWEI (Ghana)·, Président, M. Carlos S.
VEGEGA (Argentine)·, Vice-Président, M. Genichi AKATANI (Japon)···, M. Amjad Au
(Pakistan)··. M. MiChael O. ANI (Nigéria)··, M. Michel AUCHÈRE (France)···.
Mme Claudia COOLEY (Etats-Unis d'Amérique)···, Mme Turkia DADDAH
(Mauritanie)"', M. KaTel HOUSKA (Tchécoslovaquie)·, M. Antônio Fonseca PIMENTEL
(Brésil)-, M. André Xavier PIRSON (Belgique)·, M. Omar SIRRY (Egypte)··, M. Alexis
STEPHANOU (Grèce)·". M. Valery Vasilyevich TSYBUKOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques)·· et M. M. A. VELLODI (Inde)··.

• Mandat expirant le 31 décembre 1986.
.. Mandat expÏIlmt le 31 décembre 1988.

... Mandat expirant le 31 décembre 1989.

40/323. Nmnination de membres et de membres suppléants du Comité des pen
sions du personnel de t'Organisation des Nations Unies

A sa 121e séance plénière, le 18 décembre 1985, l'Assemblée générale sur la recom
mandation de la Cinquième Commission22 :

a) A nommé membres du Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies pour un mandat de trois ans à compter du lor janvier 1986 :

M. Sol Kuttner,
M. Mario Majoli,
M. Michael G. Okeyo;

b) A nommé en tant que membres suppléants du Comité des penf1ions du person
nel de l'Organisation des Nations Unies, pour un mandat de trois ans à compter du
lor janvier 1986 :

M. Jobst Holborn,
M. Miguel A. Ortega,
M. Yukio Takasu.

En consêquence, les membres et membres suppléants élus par l'Assemblée générale
au Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies, dont le man
dat expire le 31 décembre 1988, sont:

Membres
M. Sol KUTTNER (Etats-Unis d'Amérique),
M. Mario MAJOLI (Italie),
M. Micha~l G. OKEYO (Kenya).

Membres suppléants
M. Jobst HOLBORN (République fédérale d'Allemagne),
M. Miguel A. ORTEGA (Mexique),
M. Yukio TAKASU (Japon).

40/324. Nomination de membres du Comité consultatif du Fonds de développe
ment des Nations Unies pour la femme

A ses 122e et 123e séances plénières, les 18 décembre 1985 et 28 avril 1986, l'As
semblée générale a pris acte de la nomination par son Président cies Etats Membres
suivants en tant que membres du Comité consultatif du Fonds de développement des
Nations Unies pour la femme, pour un mandat de trois ans à compter du lor janvier
1986: COLOMBIE, INDE, KENYA, NORVÈGE et RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE.

En conséquence, le Comité consultatif du Fonds de développement des Nations
Unies pour la femme se compose des Etats Membres suivants: COLOMBIE, INDE, KENYA,
NORVÈGE et RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE.

221bïd., document A/40/1049. par. S.
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40/325. Confirmation de la nomination de l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement

A sa 123e sêance plénière, le 28 avril 1986, l'Assemblêe générale a confirmé la no
mination par le Secrétaire général23 de M. William H. DRAPER III en tant qu'Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le développement, pour un mandat com
mençant le 1er mai 1986 et expirant le 31 dêcembre 1989.

23 Ibid., document A/40/246, PiIJ". 4.
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B. - AUTRES DECISIONS
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40/404. Célébration du quarantième anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies

A sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1985, l'Assem
blêe générale, comme suite aux recommandations du Co
mité préparatoire du quarantième anniversaire des Na
tions Unies31, a décidé que:

a) Toutes les déclarations faites par les chefs d'Etat ou
de gouvernement et par les envoyés spéciaux durant la to
talité de la quarantième session de l'Assemblêe générale,
en 1985, seraient considérées comme s'inscrivant dans le
cadre de la célébration;

b) Le débat général se tiendrait selon l'usage durant
une période de trois semaines, du 23 septembre au Il oc
tobre, étant clairement entendu que les déclarations faites
par les chefs d'Etat ou de gouvernement et par les envoyés
spéciaux durdDt cette période seraient également considé
rées comme s'inscrivant dans le cadre de la célébration;

c) Entre la clôture du débat général et la cérémonie
commémorative, qui aurait lieu le 24 octobre, les chefs
d'Etat ou de gouvernement et les envoyés spéciaux pour
raient prendre la parole devant l'Assemblée générale à pro
pos de la célébration du quarantième anniversaire;

d) Cette période s'achèverait le 24 octobre par une cé
rémonie solennelle au cours de laquelle les représentants
entendraient des déclarations du Secrétaire général t:t du
Président de l'Assemblée générale et adopteraient une dé
claration finale par consensus;

e) Au cours des séances commémoratives, du 14 au
24 octobre, les chefs d'Etat ou de gouvernement se tien
draient dans la salle de l'Assemblée générale et seraient es
cortés à la tribune et, suivant la pratique déjà approuvêe
par l'Assemblée, les délégations s'abstiendraient de pré
senter leurs felicitations dans la salle de l'Assemblêe à la
fin d'un discours; les chefs d'Etat ou de gouvernement se
raient informés de ces dispositions et le Président de l'As
semblée serait prié d'attirer l'attention des représentants
sur ces dispositions;

ft Il faudrait informer les délégations qu'au maximum
vingt et un orateurs par jour pourraient prendre la parole
les 21,22 et 23 octobre au cours des séances ordinaires du
matin et de l'après-midi, que ce nombre reposait sur l'hy
pothèse que les déclarations n'excéderaient pas quinze mi
nutes et que tout orateur supplémentaire souhaitant être
entendu à ces dates devrait intervenir au cours d'une pro
longation d'une séance de l'après-midi ou en séance de
nuit;

g) Il faudrait aviser les chefs d'Etat ou de gouverne
ment des arrangements visés à l'alinéa J ci-dessus et prier
le Président de l'Assemblée générale d'attirer l'attention
des représentants sur ces arrangements;

h) Il faudrait publier comme publication des Nations
Unies, dans le cadre de la célébration du quarantième an
niversaire de l'Organisation des Nations Unies, un recueil
des déclarations faites ou envoyées par les chefs d'Etat ou

nières, vol. 1. p. v. Une liste numérique des points de l'ordre dl.! jour ligure
également à l'annexe III du présent volume.

33 Pour le texte final de la répartition des questions inscrites à l'ordre du
jour (A/401252 et Add.1 à 4), voir sect. I.

34 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. A,,
nexes, point 8 de T'ordre du jour, document A/40I2S0. par. 27.

35 Voir A/40/663 et A/40/940.
36 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. An

nexes, point 8 d~ T'ordre du jour, document A/401250, par. 22.
37 Ibid., quarantième session. Supplément ,,0 A9 (A/40/49). par. 27.

1. Décisions adoptéesrans nnvoi Il "ne grande commission

24 Ibid., point 8 de l'ordre du jour, document A/40/2S0, Jlar. 2 à 23.
25 Ibid., document A/4012S01Add.2, par. 3.
26 Ibid., document A/40/2S0, par. 24 à 32.
21 Ibid., document A/40/250/Add.l, par. 2.
28 Ibid., document A/401250/Add.2, par. 2.
29 Ibid., document A/401250/Add.3. par. 2.
30 Ibid., document A/40I2S0/Add.4, par. 2.
31 Ibid., point 17 de l'orde du jour, document Al401246, par. 5.
32 Pour le texte final de l'ordre du jour (A/40/25 1 et Add.l à 4), voir Docu

ments officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. Séances plé-

40/401. Organisation de la quarantième session

A ses 3= et 53e séances plénières, les 20 septembre et
29 octobre 1985, l'Assemblêe générale, comme suite aux
recommandations formulées par le Bureau dans ses pre
mier24 et troisième25 rapports, a adopté une série de dispo
sitions relatives à l'organisation de la quarantième session.

40/462. Adoption de l'ordre du jour et répartition
des questions inscrites à l'ordre du jour

A ses 3e, 5e, 53e, 78·, 123e et 124e sêances plénières, les
20 et 23 septembre, 29 octobre et 15 novembre 1985 et le
28 avril 1986, l'Assemblêe générale, comme suite aux re
commandations formulêes par le Bureau dans ses pre
mier26, deuxième21, troisième28, quatrième29 et cin
quième30 rapports et sur la proposition du Secrétaire
général31 , a adopté l'ordre du jour32 et la répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour-33 de sa quarantième
session.

A sa 3e sêance plénière, le 20 septembre 1985, l'Assem
blée générale, sur la recommandation du Bureau34, a dé
cidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante
et unième session la question intitulêe "Question du
Timor oriental".

40/403. Réunions d'organes subsidiaires pendant la
quarantième session

A ses 3e et 96e séances plénières, les 20 septembre et
29 novembre 1985, l'Assemblêe générale, comme suite
aux recommandations formulées par le Comité des confe
rences35 et par le Bureau36, a décidé que les organes
subsidiaires suivants seraient autorisés à se réunir pendant
la quarantième session:

a) Comité chargé d'examiner et d'évaluer l'application
de la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment;

b) Comité consultatif du Programme d'enseignement
et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe;

c) Comité des relations avec le pays hôte;
d) Comité pour l'exercice des droits inaliénables du

peuple palestinien;
e) Comité spécial chargé d'çnquêter sur les pratiques

israéliennes affectant les droits de l'homme de la popula-
tion des territoires occupés; .

ft Comité spécial contre l'apartheid;
g) Comité spécial de l'ocêan Indien;
h) Conseil d'administration du Fonds d'affectation

spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud;
1) Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
J) Groupe de travail chargé d'êtudier le financement de

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. .
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40/461. Célébration du cent cinquantième anuiver
saire de l'émancipation des esclaves de
l'Empire britannique

A sa 122e séance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblée générale a dêcidé d'inscrire à l'ordre du jour pro
visoire de sa quarante et unième session la question intitu
lée "Célébration du cent cinquantième anniversaire de
l'émancipation des esclaves de l'Empire britannique".

visoire de sa quarante et unième session la question intitu
lée "Question de la représentation équitable au Conseil de
sêcurité et de l'augmentation du nombre de ses membres".

de gouvernement ayant des délégations dflm~nt accrêdi
tées et des dêclarations faites par leurs envoyés spêciaux;

1) Les Etats Membres pourraient envisager d'inclure
parmi les membres de leur délêgation à la quarantième
session de l'Assemblée générale les hautes personnalités
qui avaient pris une part active aux travaux de l'Organisa
tion, en particulier celles qui avaient signé la Charte des
Nations Unies ou les anciens présidents de l'Assemblée.

40/406. Rapport de la Cour internationale de Justice

A sa 50e séance plénière, le 25 octobre 1985, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Cour internatio
nale de Justice38•

Point 21:

Point 123:

Point 116:

l' ,
'i
li 1.. ,
)
~ j

Point 41:

Point 46:

Points 84
et 84, c:

a) La proposition du Secrétaire général tendant à ré
duire de trois semaines la quarante et unième session de

40/470. Suspension de la quarantième session

A sa 122e séance plénière, le 18 dêcembre 1985, l'As
semblée générale a dêcidé de reprendre les travaux de sa
quarantième session, à une date qui serait annoncée ulté
rieurement, à seule fin d'examiner les points suivants de
l'ordre du jour:
Point 16, a: Election de deux membres du Conseil

d'administration du Programme des Na
tions Unies pour l'environnement;

Point 17, h: Nomination des membres du Comité
consultatif du Fonds de développement
des Nations Unies pour la femme;

Point 17, 1: Nomination d'un membre du Comité
spêcial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déciara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;
La situation en Amérique centrale: me
naces contre la paix et la sêcurité interna
tionales et initiatives de paix;
Ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale
pour le développement;
Célébration du cinquième centenaire de
la dêcouverte de l'Amérique;
Question de Chypre;
Application des résolutions de l'Organi
s&tion des Nations Unies;
Conséquences de la prolongation du con
flit armé entre l'Iran et nraq;
Développement et coopération êconomi
que internationale; commerce et dévelop
pement;
Projet de budget-programme pour l'exer
cice biennal 1986-1987;
Questions relatives au personnel.

Point 44:
Point 45:

Point 43:

43 Ibid., qllarantième session. Séances plénières, l32e séance.
44 A140/1 102 et Corr.2 et 3, Add.1 et Add.I/Corr.I, Add.2 et Add.21

Corr.1 et Add.3 et 4.
45 Documents Qlliâels de l'Assemblée générale, quarantième session. An

nexes, point 150 de l'ordre du jour, document A/40/111!.

40/472. Crise financière actuelle de l'Organisation
des Nations Unies

A sa 132e séance plénière, le 9 mai 1986, l'Assemblée
générale a décidé, sur la base de la dêclaration de son Pré
sident43, que le Secrétaire général prendrait les mesures
proposées dans son rapport«, en tenant compte du rapport
de la Cinquième Commission45 et eu égard aux éléments
suivants:

38 Ibid., Supplément nO 4 (A140/4).
39 Ibid., quarantième session. Annexes, point 7 de l'ordre du jour, docu-

ment A/40/642.
40 Ibid., quarantième session, Supplément nO 1 (A/40/1).
41 Ibid., Supplément nO 2 (A/4012).
42 Ibid., Supplément nO 3 (A/40/3/Rev.l).

40/416. Communication faite par le Secrétaire géné
ral en vertu du paragraphe 2 de l'article 12
de la Charte des Nations Unies

A sa I0ge séance plénière, le 9 décembre 1985, l'Assem
blée générale a pris acte de la communication du Secrétaire
général39•

40/417. Rapport du Secrétaire général sur l'activité
de l'Organisation

A sa 10ge séance plénière, le 9 décembre 1985, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport du Secrétaire général
sur l'activité de l'Organisation4O•

40/418. Rapport du Conseil de sécurité

A sa 10ge séance plénière, le 9 décembre 1985, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport du Conseil de sêcurité41 •

40/458. Rapport du Conseil économique et social

A sa 122e séance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblée générale a pris acte des chapitres 1, II et III (sect. F
et H), VI (sect. E), VIII et IX (sect. A et B) du rnpport du
Conseil êconomique et social42•

40/459. Ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale pour
le développement

A sa 122e séance plénière, le 18 décembre 1985, l'Assem
blée générale a dêcidé de maintenir cette question à l'exa
men afin de permettre aux consultations officieuses de se
poursuivre après la suspension de la session et de se réunir à
nouveau, avec un court préavis, en vue d'examiner les déci
sions et accords.qui pourraient se dégager des négociations.

40/460. Question dE' la revrésentation équitable au
Conseil de sécurite et de l'augmentation du
nombre de ses membres

A sa 122e séance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblée générale a dêcidé d'inscrire à l'ordre du jour pro-

40/408. Question de la paix, de la stabilité et de la
coopération en Asie du Sud-Est

A sa 65e séance plénière, le 6 novembre 1985, l'Assem
blée générale li décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa • uarante et unième session la question intitulée
"Question " ~ la paix, de la stabilité et de la coopération en
Asie du Sud· cst".
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rAssembl~ générale serait examin~ par l'Assembl~ elle
même lors de cette session, compte tenu de la situation fi·
nancière du moment; en ce qui concerne la réduction de la
durée des sessions du Conseil économique et social et du
Conseil de tutelle, ces organes adopteraient les dêcisions
les plus appropri~s au moment d'organiser leurs travaux
cette ann~;

b) En ce qui concerne la session extraordinaire sur la
Namibie, rAssembl~ générale, ap~s l'ouverture de sa
quarante et unième session le mardi 16 septembre 1986,
suspendrait celle-ci JUSQu'au lundi suivant, et la session ex
traordinaire se tiendrait dans l'intervalle, samedi compris;

c) Le Secrêtaire général reverrait les autres aspects de
son rapport en tenant compte de l'évolution de la situation
financière et ferait rapport à ce sujet à l'Assembl~ générale
lors de sa quarante et unième session; il était entendu
qu'aucun projet ou programme autorisé par un organe dé·
li~rant ne serait éliminé si les ressources financières adé
quates étaient disponibles.

46 Voir A/WIl31. Annexe.

"~""' ..~

40/473. Conférence internationale sur la relation
entre le désarmement et le développement

A sa 133c stance plénière, le 20 juin 1986, l'Assemblœ
générale a décidé, sur la recommandation du Comi~ prê
paratoire de la Confèrence internationale sur la relation
entre le désannement et le développement46, de ~DOrter la
ConŒrence à 1987.

40/478. Périodicité des sessions de la Commission
des sociétés transnationales

A sa 133c séance plénière, le 20 juin 1986, l'Assemblœ
générale a dêcidé comme suite à la décision 1986/117 du
Conseil économique et social, en date du 1cr mai 1986, de
se prononcer lors de sa quarante et unième·session sur la
question de la pêriodici~ des sessions de la Commission
des sociétés transnationales dans le cadre du point de l'or
dre du jour approprié, de façon à pouvoir prendre en con
sidération les vues de la Deuxième Commission.

40/431
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40/424. Coopération internationale pour l'exploitation pacifique de l'espace
extra-atmosphérique dans des conditions de non-militarisation

A sa ll3e séance plénière, le 12 décembre 1985, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Première Commission47•

40/428. Conseil consultatif pour les études sur le désarmement

A sa 117e séance plénière, le 16 décembre 1985, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Première Commission48 :

Il) A décidé, pour que les recommandations du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires concernant le projet de budget annuel de l'Institut
des Nations Unies pour la recherche sur le désannement49 soient examinées en temps
voulu, d'autoriser le Conseil consultatif pour les études sur le désarmement à tenir sa
seconde session de 1986 pendant les premières semaines de la quarante et unième ses
sion de l'Assemblée, compte tenu de la demande du Conseil consultatifqui figure au pa~

ragraphe 38 du rapport du Secrétaire généralso;
b) A demandé au Comité des confèrences d'examiner, à sa session de fond de

1986, le plan des futures réunions du Conseil consultatif pour les études sur le dêsanne·
ment.

47~1IIso./lidâs de l"AsMmbIle glnha/e. quarantième session. Annexes, polDt 145 de l'ordre du jour, do-
c:umel:t A/40J965.

48[bid., point 65 de l'ordre du jour, document A/40/877/Add.I, par. 60.
49[bid., qJIQTQIIIilme St!$Sion. Supp/lment"o 7A (A/40I1IAdd.1 A 18), document A/40I1IAdd.9.
SOA/40n44.
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40/407. Politique d'1IJHII111eid ~u Gouvernement sud-africain

A sa Sie séance plénière, le 28 octobre 1985, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la ComlJÛssion politique spêciale51 •

40/429. Questions des îles malgaChes Glorieuses, Juan de Nova, Europ. et
Bassu da India .

A sa 118eséance plênière, Je 16 décembre 1985, l'Assemblêe générale, sur la recom
mandation de la Commission politique spêciale52, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante et unième session la question intitulée "Question des iles mal
gaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India".

51 Documents officiels de 1'A3semb1« glnlra/e. quarantième session, Annexes, point 35 de l'ordre du jour, docu"
ment A/4OI80S.

521bi1J., point 82 de l'ordre du jour, document A/40/992, par. 4.
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40/430. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des
Nations Unies

A sa 118e séance plénière, le 16 décembre 1985, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Commission politique spécialeS3 , a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante et unième session la question intitulée "Question de la compo
sition des organes pertinents de l'Organisation des Nations Uni~".

S3lbid., point 83 de l'ordre du jour, document A/40/809, par. 5.
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40/431. Rapport du Conseil économique et social

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblée générale, ayant examiné la première partie du rap
port de la Deuxième Commissions4, a pris acte des cha
pitres l, II et III (sect. E à G, J et K), IV, VI, VIII et IX
(sect. A, B, 0 et G à K) du rapport du Conseil économique
et social42•

40/432. Pratiques économiques israéliennes dans les
territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commissionss :

a) A pris acte, avec inquiétude, du rapport du Secré
taire général établi en application de la décision 39/442 de
l'Assemblée générales6;

b) A prié le Secrétaire général de rédiger un rapport sur
les pratiques financières et commerciales des autorités is
raéliennes d'occupation dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés;

c) A invité le Secrétaire général à utiliser les services
des organes compétents de l'Organisation des Nations
U nies pour préparer ce rapport;

d) A prié le Secrétaire général de présenter ce rapport à
l'Assemblée lors de sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social.

40/433. Rapport du Groupe de personnalités émi
nentes chargé de conduire des auditions pu
bliques sur les acôvités des sociétés trans
nationales en Afrique du Sud et en Namibie

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commissionss, a pris acte du rapport du Groupe de per
sonnalités éminentes chargé de conduire des auditions pu
bliques sur les-activités des sociétés transnationales en
Afrique du Sud et en Namibies7 et a noté en outre que la
Commission des sociétés transnationales à sa douzième
session et le Conseil économique et social en 1986 feraient
un examen approfondi des recommandations qui figurent
dans le rapport et proposeraient des mesures à prendre.

S4Ibid., point 12 de l'ordre du jour, document A/40/1009.
SS Ibid., document A/40/IOO9/Add.l, par. 38.
S6 A/40/38 I-FII 985/105.
S7 FIC. 10/1986/9, Annexe.
SS Documents officiels de l'Assemblre géMraJe, quarantième session. An

nexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/4O/IOO9/Add2, par. 29.
S9 Ibid., par. 5.
60 A/40/329.

40/434. M6'bilisation des ressources financières en
vue de l'industrialisation

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commissionss, a décidé de reporter à sa ql''U'ante et
unième session l'examen du projet de résolutj.on intitulé
"Mobilisation des ressources financières en vue de l'indus
trialisationS9".

40/435. Documents relatifs au rapport du Conseil
économique et SO"ia1

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commissionss, a pris acte des documents ci-après:

a) Rapport du Secrétaire général sur la situation criti
que de l'alimentation et de l'agriculture en Afrique 1984
198560;

b) Rapport du Secrét.lire général sur la Décennie des
transports et des communications en Afrique61 , établi en
application de la résolution 32/160 de l'Assemblée;

c) Note du Secrétaire général sur la mise en œuvre du
programme pour la Décennie du développement industriel
de l'Afrique62;

d) Rapport du Corps commun d'inspection sur la Dé
cennie des transports et des communications en Afrique63

et observations du Secrétaire général y relatives64;

e) Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des
transports et des communications en Afrique6S, établi en
application de la résolution 39/230 de l'Assemblée.

40/436. Programme de travail biennal de la
Deuxième Commission pour 1986-1987

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, rAs
semblée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commissionss et conformément au paragraphe 5 de sa ré
solution 39/217 du 18 décembre 1984, a approuvé le pr0
gramme de travail biennal de la Deuxième Commission
qui est joint en annexe sous réserve des décisions qui se
raient adoptées par la Deuxième Commission, à la reprise
de la quarantième session, sur les questions dont eUe
n'avait pas achevé l'examen au titre du point 84 de l'ordre
du jour intitulé "Développement et coopération écono
mique intemationale66".

61 A/4O/409.
62 A/4O/420.
63 A/4O/633.
64 A/4OI633/Add.1.
6S A/40n35.
66 Voir décisions 40/474 à 401477.
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ANNEXE
Propamme de traftl1 blemW de la Deuxième ColDIDission

POlO' 19l16-1~7

1986
Point 1. Rapport du Conseil économique et social 68,69

a) Coordination à l'Organisation des Nations Unies et dans le système
des Nations Unies
Documentation: Rapport int6rimaire du Secrétaire gén~ral sur la

coordination à l'Organisation des Nations Unies et dans le sys
t~me des Nlltions Unies (Jtsolution 40/111 de l'Assembl~géné
rale, en date du 11 décembre 1985)70

b) Population et développement
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les mesures pri

ses au sujet des recommandations de la Conf!rence internationale
sur la population en vue de la poursuite de l'exêcution du Plan
d'action mondial sur la population (Jtsolution 39/228 de l'Assem
bl~ générale, Ch liate du 18 décembre 1984)70

c) Décennie des transports et des communications en lifrique
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des

uanspons et des communications en Afrique (résolution 321160
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1911)70

d) Déœnnie des transports et des communications pour l'Asil! et le Paci
fiJlue, 1985-1994
Documentation: Section peninente du rapport du Conseil écono

mique et social (résolution 39/221 de l'Assembl~générale, en
date du 18 décembre 1984)

e) Création d'un climal de co'lfiance dans les relations économiques in
ternationales
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la ~tion d'un

climat de confiance dans les relations économiques internationa
les (résolution 391226 de l'Assembl~générale, en date du 18 dé
cembre 1984)70

f) Protection contre les produits nocifs pour la santé et l'environnement
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la protection

contre les produits nocifs pour la santé et l'environnement (réso
lution 39/229 de l'Assembl~générale, en date du 18 décembre
1984)

Rapport du Secrétaire général sur l'application des résolutions
31/131,38/149 et 39/229 de l'Assembl~générale70

g) Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les pratiques fi
nanci~ et commerciales des autorités israéliennes d'occupation
dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés
(décision 1985/111 du Conseil économique et social, en date du
25 juillet 1985, et décision 40/432 de l'Assemblée générale, en
date du 11 décembre 1985fO

h) Assistanee au peuple palestinien
Documentmion: Rapport du Secrétaire gé4éra1 sur l'assistance au

peuple palestinien (résolution 1985/51 du Conseil économique et
social, en date du 25 juillet 1985, et Jtsolution 40/110 de l'Assem
blée générale, en date du 11 décembre 1985)70

Rapport du Secrétaire général sur les projets de développement
économique dans les territoires palestiniens occupés (résolution
1985/58 du Conseil économique et social, en date du 25 juillet
1985, et Jtsolution 40/169 de l'Assembl~générale, en date du
11 décembre 1985)70 .

i) Conditions de vie du peuple palestinien dans lfiS territoires palesti
niens occupés

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les préparatifs
du séminaire sur les projets prioritaires de développement nêces
saires à l'amélioration des conditions de vie du peuple palestinien
dans les territoires palestiniens .occupés (résolution 40/201 de
rAssembl~générale, en date du 11 décembre 1985)70 ,

67 La Deuxi~me Commission tiendra chaque ann~, conformément à la
pratique établie et en application de la décision 38/429 de l'Assembl~géné
i'ale un débat général au début de ses travaux.

6i1 La liste des questions et la documentation se réf!rant à ce point indi
quent simplement que des rappons ont été demandés par l'Assembl~géné
rate. La liste définitive ne sera ~blie chaque ann~ qu'après l'achhement
des travaux du Conseil économique et social. Au titre de ce Jill?int, la
Deuxi~e Commission sera ~ement saisie des rappons du Comité inter
JOuvememental de la science et de la technique au service du développement
ainsi C\UC de la Commission des ~tablissementshumains. La Commission
pourrait peut~décider de ne pas examiner les projets de proJ?Osition con
cernant ces rapports, saufdans le cas de recommandations DJ'écises appelant
des décisions de l'Assembl~ et figurant dans les rapports de ces organes ou
dans celui du Conseil.

j) Pays agressb par la désertification et la sécheresse71

Documentation: Rapport du Secrétai-e général sur les ",ys agres
sés par la désertification et la s«heresse (dêcision 1985/176 du
Conseil économique et social, en date du 25 juillet 1985, et réso
lution 40/115 de l'Assembl~ gén~rale, en date du 17 décembre
1985)70

k) Année internationale du logement des sans-abri
Documentation: Chapitre peninent du rapport du Conseil écono

mique et social (Jtsolution 40/203 de l'Assembl~ générale, en
date du 11 dêcembre 1985)

1) Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Agence de
coopération culturelle et technique
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la coopération

entre l'Organisation des Nations Unies et l'Agence de coopération
culturelle et technique (résolution 40/114 de l'Assembl~ géné
rale, en date du 11 décembre 1985)70

Point 2. Développement et coopération économique internationale
a) Commerce et développement

Documentation: Rapport du Conseil du commerce et du dévelop
pement [résolution 1995 (XIX) de l'Assembl~générale, en date
du 30 décembiC 1964f0

Rapport du Secrétaire général de la Conffirence d..::! Nations
Unies sur le commerce et le développement relatifà la Conlèrence
des Nations Unies sur les conditions d'immatriculation des na
vires (résolution 40/181 de l'Assemblée générale, en date du
11 décembre 1985)

Rapport du Secrétaire général de la Conf!rence des Nations
Unies sur le commerce et le dêveloppement sur le Code interna
tional de conduite pour le transfert de technologie (résolution
40/184 de l'Assembl~gén~rale, en date du 11 décembre 1985)

Rapport du Secrétaire général sur les mesures économiques uti
lisées pour exercer une pression politique et économique sur les
pays en développement (Jtsolution 40/185 de l'AsseDlbl~gén~

rale, en date du 11 décembre 1985)
Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution

concernant l'embargo commercial à l'encontre du Niauagu8 (ré
solution 40/188 de l'Assembl~gén~rale, en date du 17 décembre
1985)

Rapport du Secrétaire gén~ral sur les mesures spéciales en fa
veur des pays en développement insulaires (résolution :191212 de
l'Assembl~générale, en date du 18 décembre 1984)

Rapport du Secrétaire général sur les problèmes parti(:uliers du
zaJre en matière de transports, de transit et d'accès aux marchés
internationaux (résolution 40/190 de l'Assembl~ générale, en
date du 11 décembre 19115)

Rapport du Secrétaire général sur la zone d'êchanges l,réferen
tiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (ré
solution 40/186 de l'Assembl~générale, en date du 17 dêcembre
1985) .

Projet de résolution intitulé "Proteetiomusme et aménagements
de structure" (voir décision 40/439 de l'Assembl~générale, en
date du 11 décembre 1985)

Rapport du Secrétaire général de la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le développement relatif aux l'~ultats

des consultations engag~ sur la l'CCOnvocation de la Conference
des Nations Unies chargée de revoir tous les aspects de l'En
semble de principes et de règles équitables convenus au niveau
multilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales restric
tives (résolution 40/192 de l'Assembl~ générale, en date du
11 décembre 1985)

b) Problèmes alimentaires
Documentation: Rapport du Conseil mondial de l'alimentation70

Rapport du Secrétaire général sur la question d'une année inter
nationale de la mobilisation de ressources financières et tech
niques destinées à accroitre la production alimentaire et agricole

69 L'attention de la Deuxième Commission est appelée sur le paragt'llIphe 6
de la décision 1985/101 du Conseil économique et social, en date du 8 fevrier
1985, dans laquelle le Conseil a décidé de revoir, à sa session d'organisation
de 1986, compte tenu de la résolution 391211 de l'Assembl~ générale, la
question de la périodicité des rapJlOrts que le Secrétariat présente annuelle
ment à l'Assembl~ par l'interm~du Conseil, autres que ceux Qui sont
visés à l'alinéa g du paragraphe 4 de ladite décision.

70 Ra~port présenté à l'Assembl~ générale par l'intermédiaire du Conseil
économique et social.

71 Cette question est inscrite à titre exceptionnel au programme de travail
pour 1986 compte tenu de la demande de l'Assembl~ générale. relative au
rapport final du Secrétaire général sur l'application de la résolution 391208.

c)

d)

Point
a)

b)

c)

d)

e)

Point
a)

b)

c)

Point
a)

b)
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c) Réalisation du programme de redressement et de relèvement à
moyen et à long terme dans la région soudano-sahélienne
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la réalisation du

programme de redressement et de rel~vementà moyen et à long
terme dans la région soudano-sabélienne [résolution 3054
(XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du 17 octobre 1973, et
résolution 39/217)70

198712

Point 1. Rapport du Conseil économique et sociaP3
a) Sécurité économique internationale

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la notion de sé
curité économique internationale (résolution 40/173 de l'Assem
blée générale, en date du 17 décembre 1985)70

b) Coordination à l'Organisation des Nations Unies et dans le système
des Nations Unies
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la coordination

à l'Organisation des Nations Unies et dans le système des Nations
Unies (résolution 40/117 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1985)70

c) Objectifdes annonces de contributions au Programme alimentaire
mondial pour la période 1989-1990
Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono

mique et social
d) Situation démographique mondiale

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le résumé et les
conclusions du rapport biennal sur la situation démographique
mondiale [résolution 1347 (XLV) du Conseil économique et so
cial, en date du 30 juillet 19681'0

e) Rôle du secteur public
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le rôle du sec

teur public dans la promotion du développement économique des
pays en développement (résolution 1983/61 du Conseil économi
que et social, en date du 28 juillet 1983)70

f) Aspects économiques et techniques des qffaires de la mer
Documentation: Conclusions et recommandations du Conseil éc0

nomique et social sur les aspects économiques et techniques des
affaires de la mer (résolution 1985/75 du Conseil, en date du
26 juillet 1985)

g) Schémas de consommation: aspects qualitatifs du développement
Documentation: Section pertinente du rapport du Conseil écono

mique et social
h) Organisation mondiale du tourisme

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'Organisation
mondiale du tourisme (résolution 40/172 de l'Assemblée géné
rale, en date du 17 décembre 1985)10

Point 2. DéveloppemerJ et coopération économique internationale73

a) Commerce et développement
Documentation: Rapport de la septième session de la Conference

des Nations Unies sur le commerce et le développement
Rapport du Conseil du commerce et du développement [résolu

tion 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, en date du 30 décembre
19641'0

Rapport du Sl:crétaire général sur les réunions du Groupe inter
organisations du transfert inverse de technologie (résolution
40/191 de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1985)

Rapport du Secrétaire général de la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le développement relatifaux résultats de
la réunion d'experts gouvernementaux du transfert inverse de
technologie (résolution 40/191 de l'Assemblée)

Rapport du Secrétaire général de la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le développement relatifà l'action spé
cifique en rapport avec les besoins et problèmes particuliers des
pays en développement sans littoral (résolution 40/183 de l'As
semblée générale, en date du 17 décembre 1985)

b) Application du nouveau Programme substantiel d'action pour les an
nées 1980 en faveur des pays ies moins avancés
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'application du

nouveau Programme substantiel d'action pour les années 1980 en

Deuxième Commission sera égaJement saisie des rapports du Conseil mOD
dial de l'alimentation et du COnseil de l'Université des Nations Unies. La
Commission jugera peut-être bon de ne pas examiner les projets de proposi
tion concel'l1lmt ces rap~"1!I, à l'exception des propositions précises qui figu
rent dans les rapports de cc,, organes ou dans le rapport du Conseil économi
que et social et qui appellem une décision de l'Assemblée.

en Afrique (~ion 1985/199 du Conseil économique et social,
en date du 26 juillet 1985)70

c) Sources d'énergie nouvelles et renouvelables
Documentation: Rapport du Comité pour la mise en valeur et

l'utilisation de sources d'ênergïe nouvelles et renouvelables (réso
lution 37/250 de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre
1982)70

d) Mise en valeur des ressources énergétiques des pays en développement
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la mise en va

leur des ressources énergétiques des pays en développement (réso
lution 40/208 de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre
1985)'0

Point 3. Activités opérationnel/es pour le développement
a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies

Documentation: Rapport du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale sur l'examen d'en
semble des orientations des activités opérationnelles du système
des Nations Unies (résolution 35/81 de l'Assemblée générale, en
date du 5 décembre 1980)70

Rapports soumis par les organes, organisations et organismes
des Nations Unies (résolution 40/211 de l'Assemblée générale, en
date du 17 décembre 1985)10

b) Programme des Nations Unies pour le développement
Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro

gramme des Nations Unies pour le développement70

c) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population
Documentation: Chapitres pertinents du rapport du Conseil d'ad

ministration du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur
exécutifdu Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population ayant trait au Prix des Nations Unies en matière de
population et au Fonds d'affectation spéciale

d) Fonds des Nations Unies pour l'enfance
Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono

mique et social
e) Programme alimentaire mondial

Documentation: Chapitre pertinent du Conseil économique et
social

Point 4. Formation et recherche
a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

Documentation: Rapport du Directeur général de l'Institut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche

Rapport du Secrétaire général sur le financement à long terme et
l'avenir de l'Institut (résolution 4Oi214 de l'Assemblée générale,
en date du 17 décembre 1985)

b) Université des Nations Unies
Documentation: Rapport du Conseil de l'Université des Nations

Unies70

c) Conception unifiée de l'analyse et de la planification du développe
ment
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur une conception

unifiée de l'analyse et de la planification du développement (réso
lutions 38/179 et 391217 de l'Assemblée générale, en date des
19 décembre 1983 et 18 décembre 1984)70

Point 5. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe
a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas

de catastrophe
DocuTr;~,l1ation: Rapport du Secrétaire général sur le Bureau du

Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe70

b) Programmes }péciaux d'assistance économique
Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les programmes

spéciaux d'assistance économique (résolution 40/236 de l'Assem
blée générale, en date du 17 décembre 1985)70

Rapports du Secrétaire général sur ditmrents pays
Rapport du Secrétaire général contenant des rapports succincts

sur les pays, aucun rapport distinct sur tel ou tel pays n'étant pré
senté cette année-là

72 Le programme de travail et la liste des documents pour 1987 seront mis
à jour en 1986, compte tenu des décisions pertinentes prises par l'Assemblée
générale à sa quarante et unième session.

73 La liste des questions et des documents mentionnés au titre de ce point
indique simplement que des rapports ont été demandés par l'Assemblée
générale. La liste définitive ne sera établie chaque année que lorsque le Con
seil économique et social aura achevé ses travaux. Au titre de ce point, la
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faveur des pays les moins avanœs (resolution 40/205 de l'Assem
blêe gl:nêrale, en date du 17 dêcembre 1985)

c) Tendances à long terme du développement ~nomique
Documentation: Rapport du Secrétaire Fnêra1 sur les perspectives

socio-êconomiques à long terme de l'êconomie mondiale jusqu'à
l'an 2000 (rêsolution 40/207 de l'Assemblêe Fnêra1e, en date du
17 dêcembre 1985)70

d) Participation effective et intégration des fèmmes au développement
Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil êcono

mique et social sur les recommandations de la Commission de la
condition de la femme (reso1ution 40/204 de l'A.ssemb1êe gênê
raIe, en date du 17 dêcembre 1985)

Rapport d'activitê du Secrétaire g6nêra1 sur les preparatifs de la
première mise à jour pêriodique de l'êtude sur le rôle des femmes
dans le dêveloppement (rêsolution 40/204 de l'Assemblêe)

e) Coopération économique et technique entre pays en développement
Documentation: Rapport du Comitê de haut niveau pour l'examen

de la coopêration technique entre pays en dêveloppement (resolu
tion 33/134 de l'Assemblêe gl:nêraIe, en date du 19 dêcembre
1978)70

Rapport du Secrétaire g6nêral sur l'applic:ation de la resolution
relative à la coopêration technique entre pays en dêveloppemellt
(rêsolution 40/196 de l'Assemblêe Fnêrale, en dJte du 17 dêcem
bre 1985)

Rapport du Secrétaire gl:Dêral sur la coopêration entre l'Organi
sation des Nations Unies et la ConŒrence de coordination du dê
veloppement de l'Afrique australe (resolution 40/195 de l'Assem
blêe gl:nêra1e, en date du 17 dêcembre 1985)

o Environnement
Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pr0

gramme des Nations Unies pour l'environnement [resolution
2997 (XXVII) de l'Assemblêe g6nêra1e, en date du 15 dêcembre
1972]10

Note du Secrétaire gl:nêra1 sur les conventions et protocoles in
ternationaux dans le domaine de l'environnement [resolution
3436 (XXX) de l'Assemblêe gl:nêrale, en date du 9 dêcembre
1975]

Rapport du Secrétaire Fnêral sur les restes matêriels des
guerres (rêsolution 40/197 de l'Assemblêe gl:nêraIe, en date du
17 dêcembre 1985)

g) Désertification et sécheresse
Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pr0

gramme des Nations Unies pour l'environnement sur l'applic:a
tion du Plan d'action pour lutter contre la dêsertific:ation (rêsolu
tions 321172, 35/73 et 40/198 de l'Assemb1êe g(:Dêrale, en date
des 19 dêcembre 1977,5 dêcembre 1980 et 17 dêcembre 1985)70

Rapport du Conseil d'administration du l'rosramme des Na
tions Unies pour l'environnement sur l'applic:ation, dans la rêgion
soudano-sahêlienne, du Plan d'action pour lutter contre la dêserti
lic:ation (rêsolution 34/187 de l'AMemblêe llênêrale, en date du
18 dêcembre 1972, et resolution 4Oi!98 B)711

Rapport du Secrétaire g(:nêral sur l'a~plic:ation et le finance
ment du Plan d'action pour lutter contre la~c:ation (rêsolu
tion 40/198 A de l'Ast,emblêe)'O

h) Etablissements humair.s
Documentation: Rapport de la Commission des êtabli'lSCIDents hu

mains (resolution 321162 de l'Assemblêe gênêrale, en date du
19 dêcembre 1977, et resolution 1978/1 du Conseil êconomique
et social, en date du 12 janvier 1978)70

Rapport du Secrêtaire gênêral relatifau sêminaire sur les projets
prioritaires de dêvelappement écessaires l l'amêlioration des
conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires palesti
niens occupês (resolution 40/169 de l'Assemblêe gl:nêrale, en date
du 17 dêcembre 1985)70 .

i) Science et technique au service du développement
Documentation: Rapport du Comitê interBouvèmemental de la

science et de la technique au service du dêveloppement (resolu
tions 34/218 et 39/217 de l'Aasemblêe gl:nêrale, en date des
19 dêcembre 1979 et 18 dêcembre 1984)

74 Documents officiels de l'Assembl« glnhale. quarant~me session. An
nexes, point 84 de l'ordre du jour, document A/4O/989.

7S Ibid., document A/4O/989/AdcL1, par. 5.
76 Ibid, quaranti~me session. Suppl1ment ,p 48 (A/4O/48).

j) Nouvel ordre humain internalional: aspects moraux du développe
ment

Documentation: Rapport du Secrétaire gênêral sur la question d'un
nouvel ordre humain international: aspects moraux du dêvelop
pement (rêsolution 40/206 de l'Assemblêe gl:nêrale. en date du
17 dêcembre 1985)

Point 3. Activit~s oplrationnelles pour le développement

a) Activités oplrationnelles du syst~me des Nations Unies

Documentation: Rapport du Directeur gl:nêral au dêveloppement
et à la coopêration êconomique internationale sur les activitês
opêrationnelles du systl:me des Nations Unies

b) Programme des Nations Unies pour le développement

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pr0.
gramme des Nations Unies pour le dêveloppement70

c) Fonds d'h/Uipement des Nations Unies

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le dêveloppe
ment

d) Activités de coopération technique de l'Organisation des Nations
Unies

Documentation: Rapport du Secrétaire gl:nêral sur les activitês de
coopêration technique de l'Organisation des Nations Unies

Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le dêveloppement

Rapport du Secrétaire gl:nêral sur le rôle du personnel national
qualifiê dans le dêveloppement social et êconomique des pays en
dêveloppement (rêsolution 40/213 de l'Assemblêe gl:nêrale. en
date du 17 dêcembre 1985)70

e) Programme des Volontaires des Nations Unies

Documentation: Chapitres pertinents du rapport du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour le dêvelop
pement

Point 4. Programmes spéciaux d'assistance économique

Documentation: Rapports du Secrétaire gl:nêral sur dift!rents pays

Rapport du Secrétaire gblêral contenant des rapports succincts
sur les pays, aucun rapport distinct sur tel ou tel pays n'êtant pre
sentê cette annêe-là

40/437. Développement et coopération économique
internationale

A sa 11ge sêance plénière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblée générale a pris acte de la première partie du rap
port de la Deuxième Commission74•

40/438. Stratégie intemationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement

A sa 11ge séance plénière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblée générale, sur ]a recommandation de la Deuxième
Commission7S :

a) A pris acte du rapport du Comité chargé d'examiner
et d'évaluer l'application de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement76;

h) A fait siennes les conclusions concertées du Comité
chargé d'examiner et d'évaluer l'application de la Stratégie
internationale du développement pour la troisième Décen
nie des Nations Unies pour le développement" et a pris
note de la déclaration du Président du Comité78;

c) S'est tèlicitée de l'esprit de coopération dont toutes
les délégations ont fait preuve en adoptant lesdites conclu
sions concertées par consensus.

" Ibid., par. 22.
78 Ibid., Suppl1ment nO 48 (A/4O/48). Annexe.
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40/439. Protectionnisme et aménagements de struc
tore

A sa 1lge séance plénière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission79, a décidé de reporter à sa quarante et
unième session, pour examen, le projet de résolution inti
tulé "Protectionnisme et aménagements de structure"so.

40/440. Etat de l'Accord portant création du Fonds
commun pour les produits de base

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission79, a décidé de prendre acte du rapport du Se
crétaire général sur l'état de l'Accord portant création du
Fonds commun pour les produits de base81 .

40/441. Note du Secrétariat sur l'environnement

A sa 1lge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission82, a décidé de prendre acte de la note ju Se
crétariat83 appelant l'attention de la Commission sur les
rapports suivants:

a) Rapport du Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement sur l'application du
Plan d'action pour lutter contre la désertification dans la
région soudano-sahélienne84;

b) Rapport du Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement sur les ressources na
turelles partagêes par deux ou plusieurs Etats et les aspects
juridiques de l'exploitation minière et du forage en merS5;

c) Rapport du Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement sur les conventions
et protocoles internationaux dans le domaine de l'environ
nement86.

40/442. Etude mondiale sur le rôle des femmes dms
le développement

A sa 1lge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission87, a pris acte de la note du Secrétaire général
relative à l'étude mondiale sur le rôle des femmes dans le
développement88.

40/443. Rapport du Secrétaire général sur les mesu
res immédiates en faveur des pays en déve
loppement

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission89, a pris acte du rapport du Secrétaire général
sur les mesures immédiates en faveur des pays en dévelop-
pement90• -.

79 Ibid., quarantième session. Annexes, point 84 de l'ordre du jour, docu
ment ,V40/989lAdd.3, par. 72.

80 Voir AlC.2140/L.8. Pour le texte imprimé du projet de résolution, voir
Documents oflit:iels de l'Assemblée générale. trente-sixième session, Annexes,
point 69 de fordre du jour. document Al36/694/Add.3, par. 41.

81 Al40!7l7.
82 Documents oJfU:iels de l'Assemblée générale. quarantième session. An-

nexes, point 84 de l'ordre du jour, document Al40/989/Add.6, par. 32.
83 AlC.2140/L.1 I.
84 UNEP/GC. 1317/Add.l.
S5 UNEP/GC. 13/9/Add. I.
86 UNEP/GC.13/IO.
87 Documents oJfU:iels de l'Assemblée générale. quarantième session. An

nexes, point 84 de l'ordre du jour, document Al40/989/Add.9 par. 1I.

J "--. .

40/444. Exécution du Programme d'action de Nai
robi pour la mise en valeur et l'utilisation de
sources d'énergie nouvelles et renouvelables

A sa 11ge séance plénière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission89 :

a) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables91 ;

b) A décidé que la troisième session du Comité pour la
mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie nou
velles et renouvelables se tiendrait du 21 avril au 2 mai
1986.

40/445. Coopération internationale dans les do
maines interdépendants des questions moné
taires et financières, de la dette, des apports
de ressources, du commerce et du développe
ment

A sa 11ge séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission92 :

a) A décidé que la Deuxième Commission se réunirait
à nouveau, pour une semaine, juste avant la première ses
sion ordinaire de 1986 du Conseil économique et social,
afin d'étudier de façon approfondie les moyens de pro
mouvoir la coopération internationale dans les domaines
interdépendants des questions monétaires et financières,
de la dette, des aplX'rts de ressources, du commerce et du
développement, et de régler les questions en suspens au ti
tre du point 84 de l'ordre du jour, à savoir:

Conference internationale sur les moyens monétaires et
financiers du développement (projet de résolution
A/C.2/40/L.30)93;

Crise de la dette extérieure et développement (projet de
résolution A/C.2/40/L.52)94;

Produits de base (projet de résolution A/C.2/40/L.81)95;
Dette et questions connexes (projet de résolution A/C.21

40/L.129)96;
b) A prié le Secrétaire général de fournir tous les ren

seignements et la documentation nêcessaires à l'appui des
travaux de la Commission, y compris une mise à jour du
rapport qu'il a présenté en application de la résolution
39/218 de l'Assemblêe générale, en date du 18 dêcembre
198497, ainsi qu'un bref résumé des idées et des proposi
tions pertinentes avancées par les chefs d'Etat et de gou
vernement et les ministres des affaires étrangères au cours
de la quarantième session de l'Assemblêe;

c) A prié également le Secrétaire général d'inviter les
organes, organisations et organismes compétents des Na
tions Unies à fournir à la Commission des renseignements
sur leurs activités en cours dans les domaines interdépen
dants des questions monétaires et financières, de la dette,
des apports de ressources, du commerce et du développe
ment;

d) A prié le Secrétaire général de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de pré
senter un rapport sur les travaux en cours de cette organi
sation concernant l'interdépendance du commerce, du

88 Al401703 et Corr. 1.
89 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. An-

nexes, point 84 de l'ordre du jour, document Al40/989/Add. 13, par. 14.
90 Al40/597.
91 Al40/548.
92 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. An-

nexes, point 84 de l'ordre du jour, document Al40/989/Add.14, par. 28.
93 Ibid., par. 7.
94 Ibid., par. 1J.
95 Ibid., document Al40/989/Add.3, par. 66.
96 Ibid., document Al40/989/Add.14, par. 12.
97 Al40170S.
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40/450. Rapport du Secrétaire général sur la liquida
tion du Fonds d'affectation spéciale pour
l'opération d'urgence des Nations Unies et
l'allocation du solde restant

A sa 120e séance plênière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe gênêrale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission98, a pris acte du rapport du Secrétaire gênêral
sur la liquidation du Fonds d'affectation spêciale pour
l'Opêration d'urgence des Nations Unies et l'allocation du
solde restantl02•

103 Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranti~me session. An
nexes, point 86 del'ordre du jour, document A/40/1042, par. 18.

104 A/401788.
lOS Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranti~me session. An·

nexes, point 87 de l'ordre du jour, document A/40/1043, pat: 93.
1061bid., quaranti~me session. Deuxi~me Commission, 34e séance, par. 32

à 34.

40/449. Rapport du Secrétaire général sur les activi
tés de coopération technique de l'Organisa
tion des Nations Unies

A sa 120e sêance plênière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe gênérale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission98, a pris acte du rapport du Secrétaire gênêral
sur les activitês de coopêration technique de l'Organisa
tion des Nations Unies101.

CHIO

A sa 120e séance plênière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe gênêrale a dêcidê que, du fait de l'adoption de la
dêcision A ci-dessus, il ne serait plus nêcessaire d'inscrire à
son ordre du jour la question intitulêe "Confirmation de la
nomination du Directeur exêcutif du Fonds spêcial des
Nations Unies pour les pays en dêveloppement sans litto
ral".

40/453. Assistance à l'Ouganda

A sa 120e séance plénière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission lOS, ayant entendu la dêclaration faite ·le
13 novembre 1985 par le représentant de l'OugandalO6 et
rappelant sa résolution 39/188 du 17 dêcembre 1984, rela
tive à l'assistance à l'Ouganda, a dêcidê de prier le Secré
taire génêral de continuer à suivre l'évolution de la situa-

40/451. Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche

A sa 120e séance plênière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe gênêrale, sur la recommandation de la Deuxième
Commissionl03, ayant examinê le rapport du Secrétaire gê
nêral104, a dêcidê de mettre à la disposition de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche une
somme correspondant au solde inutilisé du montant de
1,5 million de doUars allouê à l'Institut dans la rêsolution
39/177 du 17 dêcembre 1984, pour complêter les res
sources provenant des contributions volontaires au budget
de 1986 de l'Institut.

40/452. Assistance spéciale à la Bolivie.

A sa 120e séance plênière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe gênérale, sur la recommandation de la Deuxième
CommissionlOS, a dêcidé, à la demande du Gouvernement
vênézuêlien, que le Secrétaire gênêral virerait, au compte
de la Bolivie au Fonds d'affectation spêciale pour les pro
grammes spêciaux d'assistance économique, le reliquat du
Fonds spêcial des Nations Unies, qui consiste uniquement
en contributions du Venezuela audit Fonds, avec les inté
rêts accumulés au cours des annêes.

-w-s'fi liEY
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98 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. An
nexes, point 8S de l'ordre du jour, document A/40/104I, par. 38.

99 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1985. Supplé-
ment Tf 11 (El198S/31 et Corr.1 >, annexe I.

100 Dtcision adoptêe sans renvoi à une gIlIDde commission.
lOI DP/198S/43 et Add.l à 3.
102 A/401740.

A

dêveloppement, du financement et du système monêtaire
intemationlll.

40/448. aôture du Fonds spécial des Nations iJnies
pour les pays en développement sans littoral

40/446. aôture du Fonds du Bureau spécial des se
cours des Nations Unies au Bangladesh et
du Prognunme du Fonds d'affectation spé
ciale pour la République du Zaïre

A sa 120e séance plênière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe gênêrale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission98, ayant pris acte de la dêcision 85/42 du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le dêveloppement, en date du 29 juin 198599, a
priê le Secrétaire gênêral de prendre les dispositions vou
lues pour clore le Fonds du Bureau spêcial des secours des
Nations Unies au Bangladesh et le Programme du Fonds
d'affectation spêciale pour la Rêpublique du Zaïre et pour
transfèrer les soldes respectifs au 31 dêcembre 1985,
comme complêments aux chiffres indicatifs de planifica
tion dêterminês par le Programme des Nations Unies pour
le dêveloppement, des pays concernês.

A sa 120e séance plénière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission98, ayant pris acte de la dêcision 85/32 du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement, en date du 28 juin 198599, a
prié le Secrétaire gênêral de prendre les mesures voulues
pour dissoudre progressivement le Fonds spêcial des Na
tions Unies pour les pays en développement sans littoral
avant le 31 dêcembre 1986 et d'en transfèrer tous les fonds
non engagés aux ressources gênérales du Programme.

A sa 120e séance plénière, le 17 dêcembre 1985, l'Assem
blêe générale a dêcidé que, du fait de l'adoption de la dêci
sion A ci-dessus, il ne serait plus nêcessaire d'inscrire à son
ordre du jour la question intitulêe "Election des membres
du Conseil des gouverneurs du Fonds spêcial des Nations
Unies pour les pays en développement sans littoral".

40/447. aôture du Fonds des Nations Unies pour le
développement de l'Irian occidental et du
Fonds constitué du reliquat des éléments
d'actif de l'Agence des Nations Unies pour
le relèvement de bl Corée

A sa 120e séance plênière, le 17 dêcembre 1985, l'As
semblêe gênérale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission98, ayant pris acte de la dêcision 85/42 du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le dêveloppement, en date du 29 juin 198599, a
priê le Secrétaire gênéral de prendre les dispositions vou
lues pour clore au 31 dêcembre 1985 le Fonds des Nations
Unies pour le dêveloppement de l'Irian occidental et le
Fonds constituê du reliquat des êlêments d'actif de
l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la
Corêe.

1.
l'
li

I
~'

l'

1...·.'.•.Il
~:

J
i,;
\!.

i:
I.
i.'"
['



x. - Décisions 363

5. Décisions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission

1985, l'As
:>ption de la
:d'inscrire à
nation de la
spécial des

It sans litto-

r les activi
l'Orgamsa-

1985, l'As
a Deuxième
taire général
l'Organisa-

-la liquida
~ciale pour
IS Unies et

1985, l'As
a Deuxième
taire général
téciale pour
llocation du

lformation

1985, l'As
a Deuxième
ecrétaire gé
l'Institut des
:herche une
montant de
a résolution
~ter les res
~s au budget

)livie

1985, l'As
a Deuxième
uvemement
,au compte
lOur les pro
: reliquat du
uniquement
vec les inté-

Il

1985, l'As
a Deuxième
.on faite ·le
ugandalO6 et
~ 1984, rela
ier le Secré-
de la situa-

me session. An·
If. 18.

me session. An
li: 93.
: séance, par. 32

tion économique en Ouganda et les progrès réalisés dans
l'organisation d'une assistance internationale à ce pays, de
rendre compte de la situation au Conseil économique et
social lors de sa seconde session ordinaire de 1986 et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa quarante et
unième session.

40/454. Programmes spéciaux d'assistance écono
mique

A sa 120" séance plénière, le 17 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission105, a décidé de prendre acte des documents
ci-après:

Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Harti lO7;
Rapport du Secrétaire général sur l'assistance économi

que spéciale au LibérialO8;
Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au

Yémen109;

Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à
Kiribati110;

Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à
TuvaluIl 1.

40/474. Coopération intemationale dans les do
maines interdépendants des questions moné
taires et financières, de la dette, des apports
de ressources, du commerce et du développe
ment

A sa 133" séance plénière, le 20 juin 1986, l'Assemblée
générale a décidé, sur la recommandation de la Deuxième
Commission l12, de reporter à sa quarante et unième ses
sion, pour suite à donner, l'examen des questions
suivantes:

Conférence internationale sur les moyens monétaires et
financiers du développement (projet de résolution
A/C.2/40/L.30)93;

Crise de la dette extérieure et développement (projet de
résoluiion A/C.2/40/L.52)94; .

Produits de base (projet de résolution A/c.2/40/L.8 1)95;
Dette et questions connexes (projet de résolution A/C.21

40/L.129)96.

107 A/40/432.
108 A/40/433.
109 A/40/440.
1I0El1985/67, communiqué aux membres de l'Assemblée générale par

une note du Secrétaire général (A/40/437).
III El1985/68, communiqué aux membres de l'Assemblée générale par

une note du Secrétaire général (A/40/438).
112 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, An·

IU!xeS, point 84 de l'ordre du jour, document A/40/989/Add.15, par. 16.

40/425. Projet de déclaration sur le droit au dévelop
pement

A sa 116" séance plénière, le 13 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commissionl18, ayant examiné la question d'un projet de
déclaration sur le droit au développement, a décidé de
transmettre à sa quarante et unième session le projet de
déclaration sur le droit au développementl19 et tous les do
cuments s'y rapportant, y compris l'amendement présenté

118 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, An·
nexes, point 107 de l'ordre du jour, document A/40/970, par. 18.

119 lbid., par. 11.

40/475. Domaines interdépendants des questions
monétaires et financières, de la dette, des
a,ports de ressources, du commerce et du
developpement

A sa 133" séance plénîère, le 20 juin 19Z6, l'Assemblée
générale a décidé, sur la recommandation de la Deuxième
Commission112, de transmettre au Conseil économique et
social lors de sa seconde session ordinaire de 1986, pour
examen et négociations et afin qu'il fasse rapport à l'As
semblée lors de sa quarante et unième session, le texte ré
visé du document de travail officieux intitulé "Domaines
interdépendants des questions monétaires et financières,
de la dett(, des apports de ressources, du commerce et du
développement"113.

40/476. Développement et coopération économique
internationale

A sa 133" séance plénière, le 20 juin 1986, l'Assemblée
générale a décidé, sur la recommandation de la Deuxième
Commission112, de prendre acte des rapports du Secrétaire
général intitulés "Coopération internationale dans les do
maines monétaires, du financement, de la dette, des ap
ports de ressources, du commerce et du développe
ment"114 et de la note du Secrétariat communiquant un
rapport du Secrétaire général de la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le développement intitulé "L'in
terdépendance considérée dans l'optique de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment" 11 S.

40/477. Inscription d'une question à l'ordre du jour
de l'Assemblêe générale

A sa 133" séance plénière, le 20 juin 1986, l'Assemblée
générale a décidé, compte tenu de la recommandation de
la Deuxième Commissionl16, de reporter à sa quarante et
unième session la décision concernant l'inscription à son
ordre du jour d'une question intitulée "Crise de la dette
extérieure et développement", étant entendu que la déci
sion serait prise à la demande des pays intéressés, et a prié
le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa
quarante et unième session, les sections mises à jour de
l'Etude sur l'économie mondiale, 1986117 qui ont trait à ces
questions.

113 Paru ultérieurement sous la cote ElI9861L.28.
114 A/401708; A/C.2140/15.
Ils A/C.2140/14.
116 Documents ol1iciels de l'Assemblée ~nérale, quarantième session, An

nexes, point 84 del'ordre du jour, document A/40/989/Add.15, par. 17.
117 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.86.II.C.I.

par le Pakistan120, en vue de poursuivre l'examen de cette
question à ladite session.

40/426. Inadmissibilité de l'exploitation ou de la dé
formation des questions relatives aux droits
de l'homme aux fins d'ingérence dans les af
faires intériemes des Etats

A sa 116" séance plénière, le 13 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission l21 , a décidé de reporter à sa quarante et

120 lbid., par. 14.
12llbid., Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/40/IOO7,

par. 79.
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6. Décisions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission

unième session l'examen du projet de résolution sm l'inad
missibilité de l'exploitation ou de la déformation des ques
tions relatives aux droits de l'homme aux fins d'ingérence
dans les afflÙ!-es intérieures des Etatsl22 et des amende
ments y relatifs l23.

40/427. Réunion du Groupe de travail d'experts gou
vernementaux sur le droit au développement

A sa 116e séance plénière, le 13 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Troisième

122 Ibid., par. 60.

40/409. Question de Namibiel24

A sa 80e séance plénière, le 18 novembre 1985, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Quatrième Com
mission l2i •

40/410. Question des îles Falkland (Malvinas)126

A sa 95e séance plénière, le 27 novembre 1985, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Quatrième Com-
mission127. .

40/411. Question des Tokélaou

A sa 9ge séance plénière, le 2 décembre 1985, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commissionl28, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée:

"L'Assemblée générale, ayant examiné les chapitres
pertinents du rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux l29, et ayant entendu la déclara
tion du représentant de la Nouvelle-Zélande en ce qui
concerne les Tokélaou l3O, note avec satisfaction que la
Puissance administrante, dans l'exercice de ses respon
sabilités à l'égard des Tokélaou, est disposée à maintenir
une étroite collaboration avec l'Organisation des Na
tions Unies. L'Assemblée réaffirme le droit inaliénable
de la popuk!ion des Tokélaou à l'autodétermination et
à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux contenue dans la résolution 15 _4 (XV) de
l'Assemblée, en date du 14 décembre 1960, et réaffirme
en outre qu'il incombe à la Puissance administrante de
tenir la population des Tokélaou pleinement informée
de ce droit. A cet égard, l'Assemblée note que la popula
tion du territoire a indiqué que, pour le moment, eUe ne
souhaitait pas revoir la nature des relations qui unissent
actuellement les Tokélaou à la Nouvelle-Zélande, mais
qu'eUe souhaitait disposer d'une certaine latitude et
d'une certaine autonomie pour prendre des décisions.
L'Assemblée se fèlicite de ce que la Puissance adminis
trante a donné l'assurance qu'eUe COl tinuerait de se lais
ser guider uniquement par les vœUx de la population d~s

T{;kélaou concernant le statut futur du territoire et
qu'eUe répondrait toujours positivement aux souhaits
exprimés par la population des Tokélaou. L'Assemblée
demande à la Puissance administrante de -poursuivre
son programme de formation politique visant à infor-

124 Voir ~emeDt sect. Il, rêsolution 40/97.
125 Documents olficiels de l'Assemblée générale. quarantième session, An

nexes, point 34 del'ordre du jour, L0CIIJIlent Al40/882.
126 Voir également sect. Il, rêsolution 40/21.
127 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, An·

nexes, point 23 del'ordre du jour, document Al40/949.

Commissionl21 , a estimé que la réunion du Groupe de tra
vail d'experts gouvernementaux sur le droit au développe
ment, prévue pour janvier 1986, devrait être reportée à
une date ultérieure, de façon à permettre à la Commission
des droits de l'homme, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, de donner au Groupe de travail les directives néces
saires pour ses travaux futurs, compte tenu des discussions
pertinentes lors de la quarantième session de l'Assemblée
et des décisions prises à cette session.

123 Ibid., par. 61.

mer la population des Tokélaou des possibilités qui leur
sont offertes pour exercer leur droit à l'autodétermina
tion, dans le cadre des efforts qu'elle déploie pour assu
rer la préservation de l'identité et du patrimoine culturel
de la population des Tokélaou. L'Assemblée estime que
la Puissance administrante doit continuer de tenir la po
pulation des Tokélaou informée de l'examen, à l'Orga
nisation des Nations Unies, de la situation dans le terri
toire. L'Assemblée reconnaît que le développement
politique et économique des Tokélaou constitue un élé
ment important du processus d'autodétermination. Elle
note à cet égard avec satisfaction que le Fano (Conseil)
général des Tokélaou assume des pouvoirs plus étendus
dans les affaires politiques, économiques et financières
locales. L'Assemblée note avec·satisfaction que le Fano
(Conseil) général a créé deux comités supplémentaires
pour s'occuper de la santé et de l'agriculture. L'Assem
blée note en outre les efforts continus que déploie la
Puissance administrante pour favoriser le développe
ment économique du territoire, ainsi que les mesures
qu'eUe a prises pour sauvegarder et garantir les droits de
la population des Tokélaou concernant toutes ses res
sources natureUes et les avantages qui en découlent. A
cet égard, l'Assemblée note également que la fonction
publique des Tokélaou, appuyée par la Puissance admi
nistrante, étudie actueUement comment améliorer la
production de coprah et sa commercialisation. L'As
semblée note en particulier avec satisfaction les mesures
prises pour réduire l'isolement du territoire; à savoir la
modernisation des télécommunications et l'étude de fai
sabilité relative à la construction sur chacun des trois
atoUs de pistes d'atterrissage, et les efforts entrepris pour
faciliter les transports aériens réguliers en direction du
territoire. L'Assemblée estime que la Puissance admi
nistrante doit continuer d'étendre l'aide budgétaire et
l'assistance au développement qu'elle fournit au terri
toire. EUe note avec satisfaction que la Puissance admi
nistrante s'emploie de façon suivie à améliorer la situa
tion dans les domaines de la santé, des travaux publics
et de l'enseignement. L'Assemblée remercie à nouveau
les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies, ainsi que les organisations régionales,
pour l'aide fournie aux Tokélaou et leur demande de
continuer à apporter une assistance au territoire. Cons
ciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies offrent un moyen efficace de se rendre compte de
la situation régnant dans les petits territoires, l'Assem
blée se fèlicite de ce que la Puissance administrante, la
NouveUe-Zélanc!e, et la population du territoire l'aient

128 Ibid., point 18 de l'ordre du jour, document Al4O/906, par. 29. .
129 Ibid., quarantième session. Supplbnent Tf 23 (Al40/23), chap. n, IV el

XIII.
130 Ibid., quarantième session. Quatri~me Commission, 18e séance, par. 38
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berté de mouvement des pe'rsonnes, des véhicules et des
marchandises entre Gibraltar et le territoire voisinl36; se
tèlicite également de ce que les deux gouvernements ont
entamé à Genève, le 5 fèvrier 1985, le processus de né
gociation envisagé dans la Déclaration de Bruxelles et
prévu dans le consensus adopté par l'Assemblée le
14 décembre 1973137; et demande instamment aux deux
gouvernements de poursuivre ces négociations en vue de
résoudre de façon durable le problème de Gibraltar, en
tenant compte des résolutions pertinentes de l'Assem
blée et en s'inspirant de la Charte des Nations Unies."

40/414. Quesôon de Sainte-Hélène

A sa 9ge séance plénière, le 2 décembre 1985, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission138, ayant examiné les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Dêclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux139 et
ayant entendu la déclaration du représentant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord133, Puis
sance administrante, a réaffirmé le droit inaliénable de la
population de Sainte-Hélène à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée, en
date du 14 décembre 1960. L'Assemblée a noté l'engage
ment qu'a pris le Gouvernement du Royaume-Uni de res
pecter les vœux de la population du territoire concernant
son statut politique futur et, à cet égard, a prié instamment
la Puissance administrante de continuer à prendre toutes
les mesures nêcessaires, en consultation avec le Conseil lé
gislatif et les autres représentants du peuple de Sainte
Hélène, pour assurer l'application rapide de la Déclaration
au regard du territoire et a réaffirmé à ce sujet qu'il impor
tait de sensibiliser la population de Sainte-Hélène aux pos
sibilités que lui offi'ait l'exércice de son droit à l'autodéter
mination. L'Assemblée a exprimé l'espoir que la Puissance
administrante continuerait d'exécuter des projets en ma
tière d'infrastructure et de développement communautaire
de manière à améliorer le bien-être général, ainsi qu'à en
courager les initiatives et l'entreprise locales, en particulier
dans les secteurs de la pêche, de la sylviculture, de l'artisa
nat et de l'agriculture. L'Assemblée a réaffirmé que le
maintien de l'aide au développement accordée par la Puis
sance administrante constituait, avec l'apport éventuel
d'une aide de la communauté internationale, un moyen
important d'accroître le potentiel économique du territoire
et de faciliter à la population la pleine réalisation des ob
jectifs énoncés dans les dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies. L'Assemblée a noté avec préoc
cupation la présence d'installations militaires sur l'île dé
pendante de l'Ascension. Elle a rappelé à cet égard toutes
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant des bases et installations militaires dans
les territoires coloniaux et non autonomes. L'Assemblée,
notant l'attitude favorable de la Puissance administrante
quant à l'accueil de missions de visite des Nations Unies
dans les territoires qu'elle administre, a estimé qu'il con
venait de ne pas perdre de vue la possibilité d'envoyer une
telle mission à Sainte-Hélène en temps opportun. L'As
semblée a prié le Comité spêcial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, y compris la pos
sibilité d'envoyer en temps opportun une mission de visite

X. - Décisions
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invitée à envoyer une mission de visite en 1986 et prend
acte de la décision du Comité spêciaP31 à cet égard.
L'Assemblée prie le Comité spêcial de poursuivre l'exa
men de cette question à sa prochaine session et de faire
raJ'port à ce sujet à l'Assemblée lors de sa quarante et
unième session."

40/412. Quesôon de Pitcairn

A sa 9ge séance plénière, le 2 décembre 1985, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission l28, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée :

uVAssemblée générale, ayant examiné les chapitres
pertinents du rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux 132, prend acte de la déclaration
du représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nordl33 selon laquelle le Gouvernement
britannique a pour politique de respecter le mode de vie
très particulier que la population de Pitcairn a librement
choisi et le Royaume-Uni conçoit son rôle en tant que
Pu:ISsance administrante comme consistant à faire tout
ce qui est en son pouvoir pour préserver, favoriser et
protéger ce mode de vie. L'Assemblée prie le Comité
spêci~! de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session et de faire ral>î>Ort à ce sujet à l'As
semblée lors de sa quarante et unième session."

40/413. Quesôon de Gibraltar

A sa 9ge séance plénière, le 2 décembre 1985, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission l28, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée:

"L'Assemblée générale, notant que le Gouvernement
de l'Espagne et le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sont convenus à
Bruxelles, le 27 novembre 1984, d'une déclaration l34
dans laquelle ils ont décidé d'appliquer dans son intégra
lité, le 15 tèvrier 1985 au plus tard, la Déclaration de
Lisbonne13S du 10 avril 1980; notant que cela implique,
de façon concomitante, qu'il faudra assurer l'égalité et la
réciprocité des droits des Espagnols à Gibraltar et des
Gibraltariens en Espagne, assurer la liberté de mouve
ment des personnes, des véhicules et des marchandises
entre Gibraltar et le territoire voisin et instituer un pro
cessus de négociation; et notant que, en ce qui concerne
ce dernier point, la Déclaration de Bruxelles stipule:

"c) Instituer un processus de négociation visant à
résoudre tous les differends entre les parties au sujet
de Gibraltar, ainsi qu'à promouvoir entre elles, dans
leur intérêt mutuel, la coopération dans les domaines
économique, culturel, touristique, militaire, de l'avia
tion et de l'environnement. Les deux parties acceptent
que les questions de souveraineté soient traitées dans
le cadre de ce processus. Le Gouvernement britanni
que tiendra pléinement son engagement de respecter
la volonté de la population de Gibraltar, ainsi que
l'établit le préambule de la Constitution de 1969;"

se tèlicite de- ce que, le 5 tèvrier 1985, l'égalité et la réci
procité des droits des Espagnols à Gibraltar et des Gi
braltariens en Espagne ont été établies, ainsi que la li-

. 131 Ibid., quarantième session. Supplément nO 23 (A140/23), chap. XIII,
par. 10.

132 Ibid., chap. Il et XIV.
à ~~3 Ibid., quarantième session. Quatrième Commission, 1ge séance, par. 3

134 Voir A1391732, Annexe.
l3S Voir AJAC. 109/603 et Corr.l, par. 13.

136 Voir A140/113.
137 Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-huitième session

SUfflément nO 30 (A19030), p. 120, point 23. '
8Ibid.. quarantième session, Annexes, point 18 de l'ordre du jour, docu·

ment A140/906, par. 30.
139 Ibid., quarantième session. Supplément nO 23 (A140/23), chap. Il, IV

et XV.
cu
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à Sainte-Hélène, en consultation avec la Puissance admi
nistrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors
de sa quarante et unième session.

40/415. Activités militaires des puissances colouia
les et dispositions de caractère militaire pri
ses par eUes dans les territoires sons leur ad
ministration et qui pourraient entraver
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

A sa 9ge séance plénière, le 2 décembre 1985, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission l40, a adopté le texte ci-après:

"1. L'ÂSsemblée générale, ayant examiné le chapitre
du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à un point de l'or
dre du jour du Comité spécial intitulé "Activités mili
taires des puissances coloniales et dispositions de carac
tère militaire prises par elles dans les territoires sous leur
administration et qui pourraient entraver l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux"141 et rappelant sa déci
sion 39/412 du 5 décembre 1984 sur la question, dé
plore que les puissances coloniales intéressées n'aient
pris aucune mesure pour donner suite à ses demandes
répétées, la plus rêcente figurant au paragraphe IOde sa
résolution 39/91 du 14 décembre 1984, d'évacuer im
médiatement et inconditionnellement leurs bases et ins
tallations r;;.'ilitaires dans les territoires coloniaux et de
s'abstenir d'e-n établir de nouvelles.

"2. L'Assemblée générale, rappelant sa résolution
1514 (XV) du 14 décembre 1960, ainsi que toutes les
autres résolutio1\s et décisions de l'Organisation des Na
tions Unies relatives aux bases et installations militaires
implantées dans les territoires coloniaux et non auto
nomes, réaffirme sa ferme conviction que l'existence de
bases et d'installations militaires dans les territoires
considérés pourrait constituer un obstacle majeur à l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux pellples coloniaux et qu'il appar
tient aux puissances admini~trantesde faire en sorte que
l'existence de ces bases et insmllations n'empêche pas la
population des territoires e'll question d'exercer son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément aux buts et principes de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration. En outre, consciente de
l'existence, dans ces territoires, de bases et installations
militaires desdites puissances administrantes et d'autres
pays, l'Assemblée prie instamment ces puissances de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour
éviter d'impliquer les territoires en- question dans des
actes d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres
Etats et pour se conformer scrupuleusement aux buts et
principes de la Charte, de la Déclaration et des résolu
tions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives aux activités militaires des puissances colonia
les et aux dispositions de caractère militaire prises par
elles dans les territoires placés sous leur administration.

"3. L'Assemblée générale réitère sa condamnation
de toutes les activités militaires menées par les puis
sances coloniales et de toutes les dispositions de carac
tère militaire prises par elles dans les territoires placés
sous leur administration, qui portent préjudice aux
droits et aux intérêts des peuples coloniaux intéressés,

140 Ibid., quarallJi~me session. Annexes, point 110 de l'ordre du jour, do
cument A/40/883, par. 10.

141 Ibid., qWJrallJi~me session. SupplémellJ Tf 23 (A/40123), chap. VI.

en particulier à leur droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance. L'Assemblée demande une fois encore aux
puissances coloniales intéressées de mettre fin à ces acti
vités et d'éliminer ces bases militaires, conformément
aux résolutions pertinentes de l'Assemblée, en particu
lier au paragraphe 9 du Plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux figurant en annexe à
la résolution 351118 de l'Assemblée en date du Il dé
cembre 1980.

"4. L'Assemblée générale déclare que les tenitoires
coloniaux et les zones adjacentes ne doivent pas être uti
lisés aux fins d'expériences nucléaires, du déversement
de déchets nucléaires ou du déploiement d'armes nu
cléaires et d'autres armes de destruction massive.

"S. L'Assemblée générale note avec grande inquié
tude qu'une situation critique continue de régner en
Afrique australe en général et en Namibie et autour de
ce Territoire en particulier, en raison du maintien de
l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud
et de la répression inhumaine du peuple sud-africain à
laquelle elle se livre. Le régime raciste a recouru à des
mesures désespérées pour réprimer par la force les aspi
rations légitimes de ces peuples et, intensifiant la guerre
qu'il mène contre eux et leurs mouvements de libération
nationale, qui luttent pour la liberté, la justice et l'indé
pendance, le régime a perpétré à plusieurs reprises con
tre les Etats africaïns indépendants voisins, en particu
lier l'Angola et ïe Botswana, des actes d'agression année
qui ont causé de lourdes pertes en vies humaines et dé
truit une grande partie des infrastructures économiques.

"6. L'Assemblée générale condamne énergiquement
l'Afrique du Sud qui renforce toujours plus sa puissance
militaire considérable en Namibie et a, en particulier,
lancé récemment une offensive militaire massive dans le
nord de la Namibie, a institué le service militaire obliga
toire pour les Namibiens, recrute et entraîne de force
des Namibiens afin de constituer des armées tribales,
engage des mercenaires pour renforcer son occupation
illégale du Territoire et participer à ses attaques contre
des Etats africains indépendants et utilise illégalement le
Territoire namibien pour perpétrer des actes d'agression
contre ces Etats. L'Assemblée demande à tous les Etats
de prendre des mesures efficaces en vue d'empêcher le
recrutement, l'entraînement et le transit de mercenaires
devant servir en Namibie. Elle condamne la collabora
tion persistante dans les domaines militaire, nucléaire et
du renseignement entre l'Afrique du Sud et certains
pays, qui constitue une violation de l'embargo sur les
armes imposé contre l'Afrique du Sud par le Conseil de
sécurité, dans sa résolution 418 (1977) du 4 novembre
1977, et qui fait peser une menace sur la paix et la sécu
rité internationales. L'Assemblée prie instamment le
Conseil de sécurité d'étudier de toute urgence le rapport
du Comité établi en application de sa résolution 421
(1977} du 9 décembre 1977142 et d'adopter de nouvelles
mesures pour élargir la portée de la résolution 418
(1977) afin de la rendre plus efficace et plus complète.
L'Assemblée demande également que 1::;. résolution 558
(1984) du 13 décembre 1984, par laquelle le Conseil de
sécurité enjoint aux Etats Membres de s'abstenir d'im
porter des armes en provenance d'Afrique du Sud soit
scrupuleusement respectée. L'Assemblée a particulière
ment à l'esprit, à cet égard, les rllsolutions pertinentes de
l'Organisation de l'unité africaine, le Document final de
la Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de
coordination des pays non alignés sur la question de Na-

142 Documents oJJù:iels du Conseil de sécurité. trellte-cinquième année,
Supplément de juilfet. août et septembre 1980. document S/14179.
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143 A/40/307-S/17
144 Voir DocumellJ
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mibie tenue à New Delhi du 19 au 21 a'..-rJ 1985143, le vice militaire obligatoire pour les Namibiens et àéciare
Document final que le Conseil des Nations Unies pour que toutes les mesures prises par le régime illêgaI d'oc-
la Namibie a adopté lors de ses réunions plénières extra- cupation pour instituer en Namibie la conscription mili-
ordinaires tenues à Vienne, du 3 au 7 juin 1985144 et les taire sont nulles et non avenues. A cet égard, l'Assem-
résolutions 567 (} 985) et 368 (1985) du Conseil de séeu- blée demande instamment à tous les gouvernements,
rité, en date des 20 et 21 juin 1985. aux institutions spécialisées et autres organisations

"7. L'Assemblée générale exige que toutes les bases intergouvernementales d'apporter une assistance maté-
implantées sur le Territoire international de Namibie rielle accrue aux milliers de réfugiés qui ont été con-
soient démantelées d'urgence et demande qu'il soit im- traints de fuir vers les Etats voisins du fait de la politi-
médiatement mis fin à la guerre d'oppression que le ré- que répressive du régime de l'apartheid en Namibie et
gime raciste minoritaire mène contre le peuple nami- en Afrique du Sud.
bien et son mouvement de libération nationale, la South "10. L'Assemblée générale, rappelant sa résolution
West Africa People's Organization, son unique repré- ES-8/2 du 14 septembre 1981, par laquelle elle a engagé
sentant authentique. Réaffirmant la légitimité de la lutte fermement les Etats à mettre fin immédiatement, à titre
que mène le peuple namibien pour la liberté et l'indé- individuel et collectif, à toutes leurs relations avec
pendance, l'Assemblée demande à tous les Etats d'ap- l'Afrique àu Sud, afin de l'isoler totalement sur les plans
porter un appui moral et politique continu et accru, politique, économique, militaire et culturel, condamne
ainsi qu'une aide matérielle, financière, militaire et au- vigoureusement la persistance de la collaboration de
tre, à la South West Africa People's Organization de ma- certains pays avec le régime raciste d'Afrique du Sud
nière à lui permettre d'intensifier sa lutte pour la libéra- dans les domaines politique, économique, militaire et
tion de la Namibie. nucléaire. Elle demande qu'il soit mis fin sans délai à

"8. L'Assemblée générale juge que, compte tenu des cette collaboration car elle sape la solidarité internatio-
multiples actes de violence et d'agression qu'il a ignomi- nale mobilisée contre le régime d'apartheid et contribue
nieusement commis par le passé, le régime raciste à perpétuer l'occupation illêgaIe de la Namibie par ce ré-
d'Afrique du Sud, en se dotant d'une capacité nucléaire, gime.
cherche encore à terroriser les Etats voisins et à les obli- "Il. L'Assemblée générale désapprouve les aliéna-
ger à se soumettre, et que, aux mains de ce régime, les tions continues de terres dans les territoires coloniaux
armes nucléaires présentent une menace pour l'huma· pour des installations militaires. S'il a été avancé que le
nité tout entière. L'assistance que certains pays occiden- service de ces installations est une source d'emploi,
taux et autres continuent d'apporter au régime sud-afri- l'utilisation à grande échelle.des ressources économiques
cain dans les domaines militaire et nucléaire dément les et des ressources en main-d'œuvre locale dans ce but dé-
déclarations par lesquelles ils prétendent s'opposer aux tourne néanmoins des ressources qui pourraient être
pratiques racistes du régime sud-africain et fait d'eux plus avantageusement utilisées aux fins du développe-
des complices de plein gré de ses politiques criminelles ment économique des territoires intéressés et est donc
et hégémonistes. L'Assemblée condamne la persistance contraire aux intérêts de leur population.
de la coopération de certains pays occidentaux et
d'autres avec l'Afrique du Sud dans le domaine nu- "12. L'Assemblée générale prie le Secrétaire général
cléaire. Elle demande aux Etats intéressés de mettre fin à de continuer d'intensifier, par l'intermédiaire du Dêpar-
toute coopération de cette nature et, en particulier, de tement de l'information du Secrétariat, sa campagne
cesser de fournir à l'Afrique du Sud du matériel, des pour informer l'opinion publique mondiale des faits re-
techniques, des matériaux et des moyens de formation latifs aux activités militaires et aux dispositions de ca-
qui lui permettent de renforcer son potentiel nucléaire. ractère militaire qui, dans les territoires coloniaux, font

"9. L'Assemblée générale, notant que la militarisa- obstacle à l'application de la Dêclaration sur l'octroi de
tion de la Namibie a entraîné l'enrôlement forcé de Na- l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux conte-
mibiens et une forte augmentation du fiot des réfugiés, nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée.
perturbant de manière tragique la vie familiale du peu- "13. L'Assemblée générale prie le Comité spécial de
pie namibien, condamne énergiquement le déplacement poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport
massifde Namibiens éloignés de leurs foyers par la force à ce sujet à l'Assemblée lers de sa quarante et unième
à des fins militaires et politiques et l'institution du ser- session."

7. DkisiollS tuloptéa sur les rllJ1ports de la CinlJUième Commission
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40/405. Service des conférences uniqne et antres ser
vices communs pour let' organisations des
Nations Unies au Centre intemational de
Vienne

A sa 1ge séance'plénière,le 2 octobre 1985, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Com
mission145, rappelant la section IV de sa résolution 391242
du 18 décembre 1984 et consciente de l'intérêt que présen
teraient un service des confèrences unique et d'autres ser
vices communs à Vienne:

a) A prié le Secrétaire général de reprendre d'urgence
les discussions rèlatives à un service des confèrences uni
que et à d'autres services communs avec le Directeur géné-

143 Al40/307-S/11I84, Annexe.
144 Voir DocumenJs officiels de l'Assemblée ~Iiérale. quaranJième session,

SupplémenJ nO 24 (Al40124), par. 513.

ral de l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel, en vue de résoudre les problèmes en
suspens à temps pour qu'un nouveau rapport puisse être
présenté ultérieurement à l'Assemblée lors de sa quaran
tième session;

b) A prié le Secrétaire général de faire part aux organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel de sa crainte que l'Organisation
ne prenne des mesures qui soit rendraient impossibles de
nouvelles discussions entre le Secrétaire général et le Di
recteur général ~u sujet d'un service des confèrences uni
que et d'autres services communs, soit préjugeraient de
l'issue de ces discussions.

145 Ibid., quaranJième session. Annexes, point 120 de l'ordre du jour. do
cument Â/40/695, par. S.
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40/468. ModificatiGns du Règlement du personnel

A sa 122e sêance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission l57, a dêcidé de prendre acte des rapports du

153 Pour le texte de J'Accord, voir sect. V, résolution 40/180, Annexe.
154 Documents officiels de l'Assemblée générale, quaranJi~me session, An-

nexes, point 122 de l'ordre du jour, document A/40/1066, par. 8.
155 Ibid., point 119 de l'ordre du jour, document A/40/1064, par. 10.
156 A/4O/47 1.
157 Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranJi~me session, An

nexes, point 123 de l'ordre du jour, document A/40/1067, par. 1.8.
158 A/C.SI40/84 et Corr.1.
159 A/C.SI40IS/Add.1.

40/466. Classement des emplois de la catégorie des
services généraux et des catégories apparen
tées à New York

A sa 122e sêance plénière, le 18 dêcembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commissionl57, ayant examiné le rapport du Secrétaire gé
néral sur le classement des emplois de la catégorie des ser
vices généraux et des catégories apparentêes à New
Yorkt58, a dêcidé:

a) De diftèrer sa dêcision concernant le classement des
emplois de la catégorie des services généraux et des catégo
ries apparentêes à New York;

b) D'examiner la question à sa quarante et unième ses
sion, ou si possible avant la session, compte tenu des re
commandations du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et des observations que
pourrait formuler la Commission de la fonction publique
internationale;

c) De veiller à ce que la justice sociale soit respectêe en
la matière;

d) De fixer au 1cr janvier 1985 la date d'entrêe en vi
gueur des résultats de l'opération de classement des em
plois.

40/465. Possibilité de créer un tribunal adminigtratif
unique

A sa 122e sêance plénière, le 18 dêcembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission l55, a dêcidé de reporter à sa quarante et
unième session l'examen du rapport du Secrétaire général
sur la possibilité de crêer un tribunal administratif uni
quelS6•

40/467. Modifications du Statut du personnel de
l'Organisation des Nations Unies

A sa 122e sêance plénière, le 18 dêcembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission l57, ayant examiné le rapport du Secrétaire gé
néral sur les modifications du Statut et du Règlement du
personne(l59, a décidé:

a) De modifier la dernière phrase du paragraphe 5 de
l'annexe 1au Statut du personnel de l'Organisation des Na
tions Unies en remplaçant "budget annuel" par "budget
programme";

b) De modifier le texte français des alinéas a, e et f de
l'article 3.3, de l'article 6.2, de l'alinéa b de l'article 8.1 et
de l'article 8.2 du Statut du personnel, ainsi que des para
graphes 7 et 9 et de l'intitulé du premier tableau de l'an
nexe 1 au Statut, comme l'a proposê le Secrétaire général,
afin de tenir compte de la terminologie et de l'usage en vi
gueur.
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146 Ibid., point 115 de l'ordre du jour, document A/40/1058, 'par. 8.
147 A/C.5140/22 et Corr.1.
148 A/40/830.
149 A/C.5/40/4O.
ISO DocumenJs officiels de l'Assemblée générale, quaranJi~me session, An

nexes, point 12S de l'ordre du jour, document A/40/1OS7, par. 9.
151 A/C.S/40/24.
152 DocumenJs ol!iciels de l'Assemblée générale, quaranJième session, An

nexes, point 12 del'ordre du jour, document A/40/1068, par. S.

40/455. ConditioüS de voyage par avion

A sa l2l e sêance plénière, le 18 dêcembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission146 :

a) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur les
conditions de voyage par avion147 et du rapport y relatifdu
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires148;

b) A fait sienne la recommandation du Comité consul
tatif figurant au paragraphe 2 de son rapport l48;

c) A dêcidé qu'à l'avenir les rapports annuels présentés
à l'Assemblêe générale sur cette question devraient inclure
des renseignements sur toutes les dépenses engagées par
l'Organisation des Nations Unies pour les voyages en pre
mière classe.

40/456. Emploi d'experts, de consultants et de parti
cipants dans des groupes spéciaux d'experts

A sa 12le sêance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commissionl46, a décidé de reporter à sa quarante et
unième session l'examen du rapport du Secrétaire général
relatif à remploi d'experts, de consultants et de partici
pants dans des groupes spéciaux d'experts I49.

40/457. Placements de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies

A sa l2le sêance plénière, le 18 décembre 1985, rAs
semblée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commissionlso, a pris acte du rapport du Secrétaire géné
ral sur les placements de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Uniesl51 .

40/462. Rapport du Conseil économique et social

A sa l22e sêance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commissionl52, a pris acte des chapitres 1, IV (sect. D, G
et J), V (sect. A), VI (sect. C, D et F), VII, VIII et IX
(sect. J et L) du rapport du Conseil économique et social42.

40/463. Accord entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel

A sa l22e sêance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commissionl52, a approuvé les aspects administratifs et fi
nanciers du projet d'accord entre l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industrieIl53. .

40/~. Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l'Organisation des Nations
Unies

A sa l22e sêance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblêe générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commissionl54, a décidé de poursuivre à sa quarante et
unième session les négociations concernant les méthodes là
appliquer pour élaborer les futurs barèmes des quotes
parts.

1
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Secrétaire ~énérai sur ies modifications du Règlement du
personnel 1 •

40/469. Situation des agents des services généraux

A sa l22e séance plénière, le 18 décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission157, rappelant que, à l'alinéa g du paragraphe 6
de la section 1 de sa résolution 391245 du 18 décembre
1984, elle a demandé au Secrétaire général d'appliquer la
recommandation 7 figurant dans le rapport du Corps corn-
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mun d'inspectionl61 , relative à l'établissement d'une étude
sur la situation des agents des services généraux, a prié le
Secrétaire général de lui présenter un rapport sur cette
étude à sa quarante et unième session.

40/471. Crise financière actneUe de l'Organisation
des Nations Unies

A sa l31 e séance plénière, le 2 mai 1986, l'Assemblée
générale a pris acte du rapport de la Cinquième Commis
sion45•

1

;-
,

1
1

160 AlC.5/40/5 et AlC.5/40/5/Add.I, sect. Il. 161 Voir Al39/483.

8. Décisions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission

40/419. Développement et renforcement du bon voi
sinage entre Etats

A sa Il2e séance plénière, le Il décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Sixième
Commissionl62, ayant examiné la question intitulée "Dé
veloppement et renforcement du bon voisinage entre
Etats", a décidé:

a) De prendre acte du rapport de la Sous-Commission
des relations de bon voisinage l63, créée par la Sixième
Commission pendant la quarantième session;

b) De continuer et d'achever, sur la base de la résolu
tion 39178 de l'Assemblée, en date du 13 décembre 1984,
la tâche d'identification et de clarification des éléments du
bon voisinage dans le cadre d'une sous-commission de la
Sixième Commission, lors de la quarante et unième ses
sion;

c) D'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante
et unième session la question intitulée "Développement et
renforcement du bon voisinage entre Etats".

40/420. Projet d'ensemble de principes pour la pr~

tection de toutes les personnes soumises à
une forme quelconque de détention ou d~em

prisonnement

A sa Il2e séance plénière, le Il décembre 1985, l'As·
semblée générale, sur la recommandation de la Sixième
Commission l64 :

a) A pris acte avec satisfaction du rapport du Groupe
de travail sur le projet d'ensemble de principes pour la
protection de toutes les personnes soumises à une forme
quelconque de détention ou d'emprisonnementI65 , créé
conformément à la décision 36/426 de l'Assemblée, en
date du 10 décembre 1981, en vue d'élaborer une version
finale du projet d'ensemble de principes, tâche qu'il n'a
pas été en mesure d'achever;

b) A décidé qu'un groupe de travail de la Sixième
Commission à composition non limitée serait créé à la
quarante et unième session en vue d'accélérer la mise au
point définitive du projet d'ensemble de principes pour la
protection de toutes les personnes soumises à une forme
quelconque de détention ou d'emprisonnement;

c) A prié le Secrétaire général de faire distribuer aux
Etats Membres-Ie rapport du Groupe de travail à composi
tion non limitée créé à la quarantième session l65;

fi) A décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante et unième session la question intitulée "Projet

d'ensemble de principes pour la protection de toutes les
personnes soumises à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnement".

40/421. Projet de règlement intérieur type pnur les
conférences de l'Organisation des Nations
Unies

A sa Il2e séance plénière, le Il décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Sixième
Commission166 :

a) A décidé de reporter à sa quarante et unième session
l'examen du rapport du Secrétaire général sur le projet de
règlement intérieur type pour "les confèrences de l'Organi
sation des Nations Unies l67;

b) A prié le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante et unième session un rapport sur ledit projet.

40/422. Projet de déclaration sur les principes ~
ciaux et juridiques applicables à la protec
tion et au bien~tre des enfants, envi~és
surtout sous l'angle des pratiques en matiere
d'adoption et de placement familial sur les
plans national et internatioBBl

A sa ll2e séance plénière, le Il décembre 1985, l'As
semblée générale, sur la recommandation de la Sixième
Commission168 :

a) A exprimé sa satisfaction aux Troisième et Sixième
Commissions de leur contribution à l'effort commun d'éla
boration d'une déclaration sur les principes sociaux et juri
diques applicables à la protection et au bien-être des en
fants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en
matière d'adoption et de placement familial sur les plans
national et international;

b) A pris acte du rapport l69 avec le projet de déclara
tion en annexe consécutif aux consultations officieuses à
participation non limitée tenues au Siège de l'Organisation
des Nations Unies du 16 au 27 septembre 1985 entre des
Etats Membres représentant diftèrents systèmes juridiques;

c) A décidé que la Sixième Commission devrait orga
niser des consultations officieuses de durée limitée au dé
but de la quarante et unième session pour examiner les
questions restantes afin de parvenir à un accord et d'adop
ter le projet de déclaration à ladite session.

1

166 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, An
nexes, point 143 de l'ordre du jour, document Al40/IOO2, par. 5.

167 Al40/611 et Add.I.
168 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session, An·

nexes, point 148 de l'ordre du jour, document Al40/998, par. 9.
169 Al401244, Annexe.

162 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, An
nexes, point 131 de l'ordre du jour, document Al40/IOII, par. 9.

163 AlC.6/40/L.28 et Corr.1.
164 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session, An

nexes, point 142 de l'ordre du jour, document Al40/981, par. 9._J_c _'''~C~4&L18
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40/423. Rapport du Conseil économique et social

A sa 1l2e séance plénière, le 11 décembre 1985, l'As
semblée générale, ayant examiné le rappvrt de la Sixième

170 Documents QlJicieLs de l'Assemblle glnlra/e. quarantj~me session, An
nexes, point 12 del'ordre du jour. document AJ40/997.

Commission170, a pris acte du chapitre premier du rapport
du Conseil êconomique et social42•
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ANNEXE 1

COMPOSITION DES ORGANES

La présente liste permet de retrouver la composition du Conseil de sécurité, du
Conseil économique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour internationale de Jus
tice, ainsi que d'organes crêês par l'Assemblêe générale. A cet effet, il suffit de se reporter
au volume des résolutions et décisions de la session indiquée à la page dudit volume
mentionnée dans la colonne de droite.
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• Voir sect. X.A, dêcisions 40/302, 40/303 et 40/304.
b Composê des Etats Membres représentês au Bureau de l'Assemblêe génêraIe pour la quarantième session

(voir sect. X.A, dêcisions 40/302, 40/303 et 40/304)0
C Voir également r&olution 1344 (XIII).
d Voir également dêcision 19821188 du Conseil êconomique et social; et Al391537, paro 2.

,e Voir également Documents officiels de l'Assemblée ~nérale. quarantième session. Supplément nO 39 (Al401
39), sect. II.B.

f Ibid., trente et unième session. Supplément nO 37 (Al31/37), par. 3.
1 Voir également DOCuments officiels de l'Assemblée ~néra/e. quarantième session. Supplément nO 20 (Al401

20 et CorroI), paro So

Sessions Pages

28, vol. 1 22

10 35

10 55

37 168

40 352

34 224

35 322

39 319

40 346

9 5

36 168

35 194

39 117

30 147

40 351

38 274

40 350

40 352

40 351

31, vol. 1 215

35 104

40 348

34 173

37 207

Organes

Bweari"

Comité ad hoc pour la Conference mondiale du désarmement 000000000• 00

Comit6 chargé des demandes de réformation de jugements du Tribunal admi-
nistratitb .... 000••• 0•• 0•• 00• 0• 0000••• 0•• 0000• 00• 0•• 00• 00• 0•• 0•

Comitê chargê des dispositions touchant une conference aux fins d'une révi-
sion de la Chane. 0• 0•• 0• 0•• 0• 0• 0•• 0••••• 0••• 0000• 000• 0••• 0000••

Comitê chargê d'examiner et d'êvaluer l'application de la Stratêgie internatio
nale du dêveloppement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le dêveloppement . 0••• 0• 0• 0• 00... 0••• 00... 0000•• 000• 0• 0.. 0•••••

Comitê consultatif du Fonds de dêveloppement des Nations Unies pour la
femme 0••••• 0••••• 0o. 00o' o.... 00•••• 0•• 0.000.0. 000.0.0000 ••• 0

Comitê consultatifdu Programme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe 00•• 000• 0000••••• 0000• 0• 0• 0• 0• 0••••••

Comitê consultatif pour l'Annêe internationale de la jeunesse 0• 00• 00• 00• 00

Comitê consultatif pour le Programme d'assistance des Nations Unies aux fins
de l'enseignement, de l'êtude, de la diffusic"l et d'une comprehe~:i"l1plus
Iarge du droit international ... 0•••• 0• 0••• 0•• 00• 0•• 0• 0• 0• 0•• 0••••••

Comitê consultatif pour les questions administratives et budgétaires ., 00• 0•

Comitê consultatif scientifique des Nations Uniesc.... 0000••• 00000•• 0• 0•

Comitê d'attribution du Prix des Nations Unies en matière de popu1ationd
0 0

Comitê de haut niveau pour l'examen de la coopêration technique entre pays
en dêveloppemente 00•••• 0• 00000•• 0• 00000•• 0• 000• 000•• 0• 0•• 0

Comité de l'information 0• 0••• 00000•• 0• 0000•• 0• 0• 0••• 0• 0• 000••

C:-mité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des Nations
Uniesf 0•••• 00000.0.0. 00•• 0.00. 0.00 ••• 0.00000 •• 0o. 0.0. 0.0 •• 0o.

Comité des commissaires aux comptes 0••• 000•• 00•• 000000000• 0••• 0• 00

Comité des conferences .. 0•• 00•• 0•• 00000••• 0•• 00000000• 0• 0000••• 00

Comitê des contributions 0•• 0• 0000• 000000•• 00• 0•••• 00000• 0000• 00000

Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies
(membres nommés par l'Assemblêe gênéraIe) o' 0o. o.. o" 0.0.0. o' 00000

Comité des placements .. 00• 00 000•• 0.. 0000• 000•• 000• 0••••

Comité des relations avec le pays hôte o. 00. 0• 0•• 00•••• 00000• 0• 00• 0• 00

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphériqueS 0•• 00•••

Comité du programme et de la coordination o.. 0.. 0• 00•••• 0• 0...... 0••

Comité intergouvernemental de la science et de la technique au service du
dêveloppement .. 0••• 0••••• 00• 0• 0••••••• 00• 0•••••••••••• 0•• 00••

Comitê pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'ênergie nouvelles et
re!l~uvelables 0• 00000 0••••• 000• 0 000• 0 0• 00
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b Constitué conforméinent aux dispositions de l'article 17 de la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des femmes (voir résolution 34/180). Pour la composition du Comit6, voir Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, quaranti~me session, Supplément nO 45 (Al40/45), annexe III.

i Constitué conformément aux dispositions de l'article 8 de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale [voir résolution 2106 A (XX»). Pour la composition du Comit6, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranti~me session, Supplément nO 18 (Al40/18), annexe II.

j Par une communication en date du 8 juillet 1985 (voir Al39/93 1), le Président de l'Assemblée générale a
informé le Secrétaire gén~ra1 qu'il avait nommé les Etats Membres suivants membres du Comit6 préparatoire de la
ConŒrence internationale sur la relation entre le déSarmement et le développement: Afghanistan, AUemagne, Ré·
publique t!déraIe d', AIJentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Ca
nada, Chine, Colombie, Congo, Cuba, Espagne, France, Ghana, Gréce, Inde, Indonésie, Iran (République islami·
que d'), Italie, JamaIque, Kenya, Mexique, Mongolie, Nigéria,Norvège, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines,
Portupl, République arabe syrienne, République démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretape et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suède, Swaziland, Tchécoslovaquie, Togo,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et zambie.

k Voir égaIement Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranti~me session. Supplément nO 49 (Al401
49), par. 5.

1 Par une lettre en date du 9 janvier 1985 (Al40/92), le représentant de l'Australie a fait savoir au Président de
l'Assemblée générale que le Gouvernement austraIien avait décidé que l'Australie se retirerait du Comit6 spécial.
Voir égaIement sect. X.B.I, décision 40/470.

m Voir égaIement sect. III, résolution 40/159.
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Comit6 pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmesh

Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;

Comit6 pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien. . . . . . . . 31, vol. 1
Comité préparatoire de la ConŒrence des Nations Unies pour la promotion de

la coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

Comité préparatoire de la ConŒrence internationale sur la relation entre le
désarmement et le développemen~ 39

Comité préparatoire du quarantième anniversaire de J'Organisation des
Nations Uniesk . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

Comité préparatoire plénier de la session extraordinaire de l'Assemblée géné-
rale sur la situation économique critique en Afrique 40

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonne-
ments ionisants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28, vol. II

Comité spécial chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de l'homme des
Nations Unies .

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires occupés .

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo-
niaux' .

Comit6 spécial contre l'apartheid .

Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle
de l'Organisation .

Comité spécial de l'application des dispositions de sécurité collective de la
Charte des Nations Uniesm ........•...•....•.......•...•......•.

Comité spécial de l'océan Indien '" '" .

Comité spécial des opérations de maintien de la paix .

Comité spécial du terrorisme international .

Comité spécial plénier chargé d'examiner l'application de la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats .

Comit6 spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre
l'apartheid dans les sports .

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre le
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires ..

Comit6 spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non-recours
à la force dans les relations internationales .

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche·Orient (membres
nommés par l'Assemblée générale) .

Commission contre l'apartheid dans les sports .

Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine .

Commission de la fonction publique internationale .

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international .

Commission de vérification des pouvoirs .

Commission du désarmement .



D Voir qalement DocumenJs officiels de l'Assemblh glnhale. quarantwme _i01l, SlIPpllment tf 10 (A/40/
10), par. 3.

o Ancien Comil! du d&lrmement [voir Documents officiels de l'Assemblle glnhale. trente-Illùtwme _ion.
SlIPpllment tf 27 (A/38/27 et Corr.I), par. 21].

p Voir 6pIement A/39/662, par. 1.
q Voir 6pIement ~sions 36/424 et 39/430.
f 'Voir qalement DocumenJs officiels du Conseil de skuritl, quarantwme an". SlIPpilment spkial tf l,

par. 1.
• Voir qalement DocumenJs officiels du Conseil du commerce et du ~/oppement. trente et IInWme _ion.

SlIPpllment tf 1.4 (TDIB/I077), vol. Il, annexe V.
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Orient ..
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des Nations Unies .

Tribunahdministraûf des Nations Unies ..
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Accord entre l'Orpnisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie concernant
des IocaUll du PaIaia de la Paix l La Haye et Accord suppl~mentaire .
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La presente liste permet de retrouver les conventions, déclarations et autres instru
ments dont le texte est reproduit dans les volumes des résolutions et décisions.
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Accord entre l'Orpnisation des Nations Unies et le Fonds international de ~veloppe-
ment llricole .

Accord entre l'Orpniution des Nations Uniei et les Etats-Unis d'Ammque relatifauSi. de l'Orpnisation des Nations Unies .
Accord entre l'Orpniution des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies
pourk~~ment~Ulbiel .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale de la pro-
pri!tl: intellectuelle .

Accord rfliaaDt ks activi~ des Etats sur la Lune et les autres corps célestes .
Accord lut la coop6ration et ks relations entre l'Organisation des Nations Unies et

l'Orpnisation mondiale du tourisme .
Accord lut k sauvetqe des astronautes, le retour des astronautes et la restitution des

objets lancés danll'espaœ extra-atmosphêrique .
Cbane des droits et devoirs ~nomiques des Etats .
Chute mondiale cie la nature .
Code de œnduite pour les responsables de l'application des lois .
Convention œnire la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumairls ou
d~ts .

Convention internationak contre l'apartheid dans les sports .
Convention internationale contre la prise d'otqes .
Convention internationale sur 1'~limination de toutes les formes de discrimination

l'lICiaIe , .
ConVelition intematiollile sur l'~limination et la ~pression du crime d'apartheid . •.

ConventioD pour la prévention et la ~pression du crime de ~nocide .
Convention pour la r6pression et l'abolition de la traite des êtres humains et de l'ex-

ploitation de la prostitution d'autrui .
Convention relative au droit international de rectification .
Convention lut la nationali~ de la femme manœ .
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ob.i"a spatiaUll .
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Convention lur l'('limination de toutes les formes de discrimination à l'~ des
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Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'environne-
ment i des fins militaires ou toutes autres lins hostiles .

Dêdaration i l'occasion du vingt-einqui~me anniversaire de l'Organisation des
Nations Unies .
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~ Dtdaration concernant la lutte contre le trafic et l'abus des drogues. . . . . . . . . . . . . . 39/142

'j D6c1aration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix. d<: respect
il mut'JCI et de com~hension entre les peuples .

~I Dœlaration concernant l'instaura(jon d'un nouvel ordre ~nomique international ..

J,' D6c1aration de Manille sur le rqIement pacifique des ditRrends entre Etats .
~ D6claration des droits de l'enfant .
'fj

; ~ D6cIaraÛOD des droits des personnes handica~ .

it O4x:Iaration des droits du ~ficient mental . .

r:~ D6c1aration des Nations Unies sur l'~liminationde toutes les formes de discrimination
t 1\ raclile .

.~

. ~ D6c1aration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de Il! crimina-
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1
~ D6c1aration des principes juridiques ~ssant les activit~ des Etats en mati= d',
il pIoratilln et d'utilisation de l'espace extra-atmosph~rique .

i~ D6daration des principes ~ssant le fond des men et des océans. ainsi que leur sous-

f

lJ ~~~":i: !imide'tes
l
, de la jundi'diction natiodnale : ..

. ...........Uon t océan ln en une zone e pau .

.••~ Dèclaration faisant des ann~ 1980 la deuxième Décennie du dtslU'Dlement .

;~ D6c1aration interl'-'ionale contre l'apartheid dans les sports .

;1 Dœ1aration re'<:ii"': 'lUX principes du droit international touchant les relations ami-.I.....'.~ ca1es et la coopaation entre les Ec....l œnfonrb~;:nl à la Charte des Nations Unies
D6c1aration SlU' la coopaation internationale pour le d~ement .

D6c1aration sur la participation des femmes à la promotion de la paix et .t la coopaa-
tioo internationales .

,j D6c1aration sur la ~entiond'une catastrophe nuclénire .

••~ D6c1aration sur l'alJ'ennissement et la consolidation de md~tente mterr.l!ltionale .

il =::::~~::.~::~~~~~.~~ ~~'I~'~~':::::::::::::::::

....'~ =:~~~~~~œ;::==;1 conftit arm! .
•.~ DkIIration sur l'asile territorial .

,,~ D6claration AIl' la situxtion ~nomique critique en Afrique .

;:1 =:=: :~ê::::;~p~es~~:.~~~. ~ 'I:~ ~~'ie~~~:::::::::::
. ~ D6claration lur l'~liminationde toutes les formes d'intolmmce et de discrimination
',;.:,' fOllCUea sur II re1iaion ou la conviction .

;!j D6claration sur le prop'ès et le d6veloppement dans le domaine socia1 ••..••.••••
D6claration sur le mûon:cment de la~~ internationale .

Dfdaration sur les droits de l'homme des personnes qui ne possèdent pas 11.: nationa-
~i~ du paya dans lequel eUes vivent .

~ration sur l'inadmiuibi!i~de l'intervention dans les afl'airr.s inttrieures des Etats
~ il; protection de leur ind6pendance et d€ leur souvl:rainetê .

DfJclaration sur l'inadmiflSÎbilit! de l'intervention et de l'ing&ence dans les affaires
int&ieurea des Etats .

Dklaratillll lut l'int,erdiction de l'emploi des armes nucléaires et thermonuci6aires .

DtcIaration sur l'octroi de l'ind~dance aux paya et aux peuples coloniaux .

DtcIaration sur l'utilisation du prop'ès de la science et de la technique dans l'in~tde
la paix et au profit de l'bumani~ ...............................•........

DfJc!aradw universelle des droits de l'homme ..

D66nition de l'.,reaion ..

hcœ intemational relatif aux droits civils et politiques et Protocole facultatif .

PIIc:te internatiolll1 relatif aux droits ~nomiques. sociaux et culturels .

Principes~tI:u~tion .-u: les Etats de ~telli.esartificiels de la Terre aux litls
de la t6IêviIiOI1 directt mtemaUonale .

Suadlie internationale du dtveloppement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le dl' ._Ioppement ; .

Suadlie intemll&ionale du d6veloppement pour la troisième ~n~ie des Nations
Uniespourkdével~~ent .

Trait! interdisant de placer des armes nuclbires et d'autres armes de destruction mas-
IÎve lut k :lbncS des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol .

TI'Iit! lI!ll' la nœ·!IfW:IIit&atioc des annt'l nucltaires ..

TI'Iit! lut Iea J'rillcipea ~~t les ;1lI:thi~ des Etats en matière d'exploration et
d'utiliatiœ ~ l'eapKe extra-at..nOflph.~ique. y COMpriS la Lune et les autres corps
c:tIeIteI. . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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INDEX DES RESOLUTIONS ET DECISIONS

Le J)ltsent index permet de retrouver, pour chaque point de l'ordre du jour, les ~.solutions et d~sionsadoptées par l'Assemblée générale au cours de sa quarantième session, du 17 septembre au 18 décembre 1985 et du 28 au 9 mai et le 20 juin 1986. Pour laliste numérique des dsolutions et décisions, voir annexe IV.
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R~lution 40/173
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40/320 Confirmation de la nomination de membres du Comil! des
plaœments .................. , ........ , .......... 17, d 121e 18 dlx:embre 1985 351

40/321 Nomination de membres du Tribunal administratif des
NatioDl Unies ................. , ....... , ......... 17, t' 121e 18 décembre 1985 351

40/322 Nomination de membres dt, la Commiuion de la fonction
publique internationale ............................ 17.1 121e 18 dlx:embre 1985 351

40/323 Nomination de membres el de ~embres IUppl&nts du
Comil! des pensions du personnel de l'Orpniution des
NatioDl Unies ........................... , ....... 17,g 121e 18 d6cembre 1985 352

40/324 Nomination des membres du Comil! ooDlultatifdu Fonda de
dheloppemenl des NatioDl Unies pour la femme ....... 17, h Ine el 18 décembre 1985 et

123e 28 avril 1986 352

40/325 Confirmation œ la nOilliDlltion de l'Administrateur du Pr0-
gramme des Nations Unies pour le ~veloppement...... 17,m 123e 28 avril 1986 353

B, - AIItres dédsiou
40/401 Orpnisation de la quarantil\me llC'4ion '" .............. 8 3e et 53e 20 septembre el 354

29 octobre 1985

40/402 Adoption de l'ordre du jour et rq.rtition des questions ins-
crites à l'ordre du jour. , ................. , , ........ 8 3e, 5e, 20 et 23 septembre,

53e, 78e, 29 octobre et
123e et 15 novembre 1~85 et

124e 28 avril 1986 354

40/403 Rf:unions d'orpnes subaidWres pendant la quarantimse __
sion ............................................ 8 3e et 96e 20 septembre et 354

29 novembre 1985

40/404 Cf:lf:bration du quarantif:me anniversaire de l'Orpnisation
des NatioDl Unies ................................ 39 3e 20 septembre 1985 354

40/405 Service des conŒrences unique et autres services communs
pour les orpniutions des Nations Unies au O:ntre interna-
tional de Vienne .................................. 119 et I~ 2 octobre 1985 367

120

40/406 Rapport de la Cour internationale de Justice ............. 13 50e 25 octobre 1985 355

40/407 Politique d'apùTtheid du Gouvernement sud-afiicain ...... 35 51e 28 octobre 1985 356

40/408 Question de la paix, de la stabilitf: et de la coopf:ration en Asie
du Sud·Est ...................................... 40 65e 6 novembre 1985 355

40/409 Question de Namibie ................................ 34 80e 18 novembre 1985 364

40/410 Question des Des Falkland (Malvinas) ..•............... 23 95e 27 novembre 1985 364

40/411 Question des Tokf:laou .............................. 18 ~ 2 décembre 1985 364

40/412 Question de Pitcairn ................................ 18 ~ 2 dlx:embre 1985 365

40/413 Question de Gibnltar ............... , ............... 18 9~ 2 df:œmbre 1985 365

40/414 Question de Sainte-Hf:lène ........................... 18 ~ 2 dlx:embre 1985 121-2-31 365

40/415 Activit!s militaires deJ puissances coloniales et dispositioDl
de caraetf:re militaire priscs par elles dans les territoires
sous leur administration et Qui pourraient entraver l'appli·
cation de wDéclaration sur l'o..'1rOi de l'indf:pendance aux
pays et aux peuples coloniaux ....................... 110 9~ 2 d6cembre 1985 125-10-15 366

40/416 Communication faite par le Secrf:1aire~ conformf:ment
BU parqraphe 2 de l'Article 12 de la Owte des NatioDl
Unies .......................................... 7 IW 9 dlx:embre 1985 355

401417 Rapport du Secrttaire 1bIf:ral sur l'activil! de l'Orpniution 10 IW 9 d6cembre 1985 355

40/418 Rapport du Conseil de sf:curil! ........................ Il IW 9 d6cembre 1985 355

40/419 Df:veloppement et renforcement du bon voilinlee entre Etats 131 ll2e 11 d!cembre 1985 369

40/420 Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les
personnes soumiscs l une forme quelconque de df:tention
ou d'emprisonnement ............................. 142 1l2e Il d=mbre 1985 369

40/421 Projet de ~ement int!rieur type pour les conŒrences de
l'Orpnisation des Nations Unies .................... 143 II~ II d6œmbre 1985 369

40/422 Projet de df:claration sur les principes sociaux et juridiques
applicables lia protection et au bien-être des enfIntl, envi-
sq& sunout sous l'iIIII1e des pratiques en matim d'adop-
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151
tion et de placement familial lUI' lei pIau utioall et ia..
national .....•...•............•...•..•..•.•.••••• 141 II~ Il d6ccmbre 1985 369

40/423 Rapport du CooIeiI &:oaomique et lOCiaI ....... ~ ....... 12 II~ Il d6ccmbre 1985 370
151

ffi
1· 401424 Cooperation internationale pour l'exploitation pacifique de

151
l'e5I*'C extra..~uedans dei C08ditioa de __
militarisation •.•..•........•.•.••••••.•.•...•..•• 145 II~ 12 d6ccmbre 1985 356

40/425 Projet de d&:Iaratioa lUI' le droit au dhelapp ement ....•.. 107 116- 13 d6cembre 1985 363
i51

40/426 Inadmiuibilit! de l'exploitation ou de 11 d6f0rmation dei
quesûOftl relaûves aux droits de l'homme au ftm cri.

52
renœ dans lei alIiira inl&ieures des Etats ............ 12 116- 13 dkembre 1985 363

40/427 R~UDion du Groupe de travail d'expcrts louvemementaux
sur le droitau dheloppement ....................... 12 116- 13 dkembre 1985 364

52 40/428 CoDJeil COIIIlII1atif pour lei ~udea lUI' le d6w1r.oemeat ••••. 65•• Il'' 16 d6œmbre 1985 356

401429 Question dei Del malpchesG~ JlMlD de Nova,
53 Europa et sa.u da lDdia .......................... i2 U.. i6 d6œmbre 1986 356

401430 Question de 11 compcllÏtion dei orpneI pertÏMIllI de J'Orla.
DÎlaûon dei NatÎOlll UIÜeI .•..•.•.••••••••..••.•••• 13 Iir 16 d6ccmbrc 1985 357

54
II~40/431 Rapport du ConJeiI 6c00nmique et lOcial ............... 12 17 dêœmbre 1985 357

40/432 Pratiques 6coDomiques isœlieDDel daDlleI territoiya pales-
ÛI1iens et autres tmitoira ....bes ClCC\IP& •.•••••••••.• 12 II~ 17 d6ccmbre 1985 147-2-2 357

40/433 Rapport du Groupe de pmonnaIith maiamea~ de

54
conduire des auditions publiques lUI' lei aetiYiI6l dei
soc:i~ traDmationa1el en Afi'ique du Sud et lit Namibie 12 lige 17 dkembrc 1985 357

40/434 Mobilisation dei reIIOUJ'CIeIliDanciàa en vue de l'iDdllllriali-
54 saûon .......................................... 12 lige 17 deœmbre 1985 357

40/435 Documents relaûfs au npport du CoMeiI ~iqœ et
social .....•.............•.•••.•...•....•••••••.. 12 lige 17 d6cembre 1985 357

14
40/436 Propamme de travail bieJmaI de la Deuxi6me Commilaioe

pour 1986-1987 ..•..•..••.•..•.•.••.•••••.......• 12 lige 17 d6œmbre 1985 357

17 40/437 mveloppement et c:oop6raûon 6c00nmique iaterBatioeaie .. 84 lige 17 d6ccmbre 1985 360

40/438 Strat!aie iatemaûonale du dheloppement pour la troiIim1e
15 Dbmùe dei Naûon. Unks pour le ~doppement ..... M.lI 119" 17 dêcembre 1985 360

16 40/439 ProtectioDDisme et am&Iqements de ltrUCture .•.•.••.•.. 84.c lige 17 deœmbre 1985 361

40/440 Etat de l'Ac:c:ord ponant création du FoadI commun pour~
15 produits de t.se .................................. 84.c lige 17 d6ccmbre 1985 361

i4 40/441 Note du Secrt1ariat lUI' l'environDemellt •.••.....•.••••. 84,/ II~ 17 d6œmbire 1985 361

i4 40/442 Etude mondiale .ur le r6Ie dei femmes dans le cleveloppe-

i4
ment ........................................... 84, ; lige 17 deœmbire 1985 361

S
40/443 Rapport du 5ec:rttaire Pn&aJ lUI' les mesures immMiatel en

favl1ur dei pays en ~eloppement ................... 14.". lige 17 dkembre 1985 361
5 r

40/4« Ex6cution du Prosnmme d'action de Nairobi pour 11 mi. enr·
't:

5 i valeur et l'uûlisation de aoun:el d'melJÎe nouvellei et
~. renouvelables ..........•...•.•••.....•....••.•••• 14.11 lige 17 à&lembre 1985 361
\.

40/445 Cooperation intemaûou'e dan. les domaiDel inlerdêpen·l'
j' danU dei questions moHtairel et~ de la deUe.
i~, , dei apports de reuourc:a, du commerce et du ~eIoppe.

6 mmt .............•......•....•..••••..•.••..••. 84 lige 17 d&:embre 1985 133-1·20 361

40/446 Oôture du Fonda du Bureau ap6c:iaI des aec:oun des Natkms
Unies au Balial"'"" et du Progni"l1me du Foads d·....•

5 tion speciale pour 11 Republique cW zarre ............. 85. b 120- 17 d«embre 1985 362

5 40/447 Oôture du Fonds des Naûon. Unies pour le~t
5 de l'Irian oc::cidental et du Fonds COIIIIitue du reliquat dei '

~
~l6mentsd·actifde l'Aaenœ dei NatiOllll Unies pour le re~
vement de la CoRe ............................... 85,b 120- 17l16cembre 1985 362

40/448 Oôture du Fonda spécial dei Nation. Unies pour ,lei pays en
d~veloppementsaDI littorli

Db:ï.ion A ...................................... 85,b 120- 17 dh:embre 1985 362

D6cision B ...................................... 16.d 120- 17 dkembrc 1985 362

D6cision C ...................................... i7. ; 120- 17 dllc:embre 1985 362

40/449 Rapport du Secr6taire Fn&aJ ~ur les ac:ûYit!l de c:oopfraûon
technique de l'OrpnisaûOD dei Nations Unies ......... 8S. e 120- 17 d6œmbre 1985 362

~~~:~~~
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401450 Riippon du Secr6taire ~n&al sur la liquidation du Fonds
369 d'afIèc1ation spkiaIe pour l'o~tion d'UJFDCC dei

Nations Unies et l'allocation ('" so1de restant .......... 85,f 120e 17 d6œmbre 1985 362
370

40/451 Insûlut dei Nations Unies pour la fonnation et la reeben:he 86 120= 17 d6œmbrc 1985 122-15-13 36240/452 AssiJtanœ~ lia Bolivie ........................ 87 120e 17 d6œmbre 1985 362356 401453 AsaiJtanœ 1\ l'Oupnda .............................. 87 l20e 17 d6œmbre 1985 362363 40/454 Prosmnmcs spl:ciaux d'usillallCC kooomique ........... 87 120e 17 d6œmbre 1985 36340/455 Conditions de voyqc par avion ....................... 115 121c 18 d6œmbre 1985 368
363 401456 Emploi d'cxpcr1S, de consultants et de participants d&ns dei

lP'Oupcs ~wr. d'cxperts .......................... 115 I2lc 18 d6œmbre 1985 368
364 40/457 Plac:cmmts de la Caisse commune des pensions du personnel

des Nations Unies ................................ 125 121e 18 d6œmbre 1985 368356
40/458 Rappon du Conseil économique et social ............... 12 12~ 18 d6œmbrc 1985 355

356 40/459 Ouverture de nqocilltions globales sur wcoe>p&ation écono-
mique internationale pour le d6velopr.emcnt ........... 41 12~ 18 d6œmbre 1985 355

357 40/460 Question de la~tation~uitablcau Conseil de~lê
Cl de l'auplcotation du nombre de llCI membres ....... 42 12~ 18 dcc:embre 1985 355357

40/461 ca6bration du cent cinquanti~me anniversaire de l'~-
~tion dei esclaves de l'Empire brilaDnique ............ 47 12~ 18 décembre 1985 355147-2-2 357 40/462 Rappon du Conseil économique Cl social ............... 12 12~ III d6œmbrc 1985 36840/463 Aa::ord cotre l'Orpnisation des Nations Unies etl'Orpnisa-
tion des Nations Unies pour le développement industriel. 12 12~ 18 d6cembre 1985 368357

40/464 Barème des quotes-parts pour la rtpanition des~ de
l'Orpnïsation des Nations Unies .................... 122 12~ 18 décembre 1985 368357

40/465 Possibilité de créer un tribunal administratif unique ....... 119, c 122c 18 d6œmbre 1985 368
357 40/466 Oassement des emplois de la catésOrie des services ammwr.

Cl des catéBories apparenl6cs 1\ New york ...•......... 123,c 12~ 18 d6œmbre 1985 368
357 40/467 Modifications du Statut du personnel de l'Orpnisalion des

Nations Unies ..............................•.... 123, c 122e 18 déœmbre 1985 368360
40/468 Modifications du R~cntdu pctSOnnel ............... 123, c 12~ 18 dêœmbrc 1985 368

360 40/469 Situation des aaents des ...-mecs gâl6raWl ••••••......•.. 123, c 122e 18 d6œmbre 1985 369
361 40/470 Suspension de la qWll'llJ!ti~me session .................... 8 122C 18 '*embre 1985 35540/471 Crisll financim ~Ue de l'Orpnisation des Nationa UDiea 150 131e 2 mai 1986 369361 40/472 Crise financim IIClUCUe de l'Orpnisation des Nations Unies 150 13~ 9 mai 1986 355361 40/473 Con~rence internationale sur la relation entre le d&armc-

ment et le développement .......................... 69, c 133e 20juin 1986 356
361 401474 Coop&ation internationale dans les domaines in~n-

dants des questions mon6taircs ef linanci~ de la delle,
361

des apports de ressourœs, du commerce et du d6vcIoppe-
ment ........................................... 84 133c 20juin 1986 36340/475 Domaines in~ndantsdes questions mOMtaires et finan-

361
ci~ de la delle, des apports de ressources, du commerce
Cl du développement .............................. 84 133e 20 juin 1986 36340/476 Di:veloppement Cl coop&ation êconomique internationale .. 84 133e 20juin 1986 36340/477 IliscripliOD d'une question 1\ l'ordre du jour de l'Assem~

133-1-20 361 FnéraIc·······························.·.··· .... 84 133e 20juin 1986 36340/478 PâiodiciU6 des sessions de la Commission des soc:i6tés trans-
nationa1es ....................................... 12 Il3e 20 juin 1986 356362

362

362

362

362

362
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Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en librerfas y casas distribuidoras en
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